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AVERTISSEMENT 

La présente édition contient les textes originaux des interventions en langue fran
çaise et la traduction de celles qui ont été faites dans les autres langues des Com
munautés. 

Ces dernières sont signalées par une lettre qui les précède: 
(A) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue allemande. 
(1) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue italienne. 

(N) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue néerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans l'édition de la langue 
considérée. 
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1. - Reprise de la sesszon 

M. le Président. - Je déclare reprise la session 
annuelle de l'Assemblée parlementaire qui avait été 
interrompue le 18 octobre 1960. 

2. -Excuses 

M. le Préside'llt. - M. le vice-président Van
rullen s'excuse de ne pas pouvoir assister aux séances 
de la présente session, n'étant pas encore complète
ment remis des suites de son accident. 

M. Martino s'excuse de ne pas pouvoir prendre 
part aux séances d'aujourd'hui et de demain. 

M. Krier s'excuse de ne pouvoir prendre part à nos 
travaux qu'à partir de la semaine prochaine. 

Enfin, MM. Carcassonne, Storti, Blaisse, Motte, 
Armengaud et Restagno s'excusent de ne pas pouvoir 
assister aux prochaines séances. 

3. - Dépôt de documents 

M. le Président.- J'ai quelques communications 
à vous faire. 

Par lettre du 25 octobre 1960, j'ai reçu des Con
seils des Communautés : 

- le projet de budget de fonctionnement et le 
projet de budget de recherches et d'investissements de 
la Communauté européenne de l'énergie atomique 
pour l'exercice 1961; 

- le projet de budget de la Communauté écono
mique européenne pour l'exercice 1961. 

En outre, les Conseils m'ont fait tenir, par lettre 
du 29 octobre 1961, un exposé des motifs pour les 
projets de budget de fonctionnement de la Commu
nauté européenne de l'énergie atomique et de la Com
munauté économique européenne. 

Ces documents ont été imprimés et distribués sous 
les n"" 80 (annexes I, II et III), 81 (annexes I, II et 
III) et 82 (annexes I et II) et renvoyés à la commis
sion de l'administration de l'Assemblée parlementaire 
européenne et du budget des Communautés. 
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Président 

J'ai reçu en outre des commissions parlementaires 
les rapports suivants : 

Rapport de M. Janssen, fait au nom de la com
mission de la recherche scientifique et technique, 
sur la recherche scientifique et technique dans le 
cadre de l'Euratom (doc. 78) ; 

rapport de M. Santero, fait au nom de la lOm

mission de la sécurité, de l'hygiène du travail et 
de la protection sanitaire, sur les problèmes de 
sécurité, d'hygiène du travail et de protection sani
taire dans le cadre de la Communauté économique 
européenne et de l'Euratom et sur les questions du 
contrôle de sécurité dans le cadre de l'Euratom 
(doc. 79) ; 

rapport de M. Peyrefitte, fait au nom de la com
mission de l'association des pays et territoires 
d'outre-mer et de la délégation chargée d'une mis
sJOn d'étude et d'information dans certains pays 
et territoires associés d'outre-mer sur les problèmes 
politiques et juridiques relatifs à l'association de 
la Communauté avec les pays et territoires d'outre
mer, examinés au cours de la deuxième mission 
d'étude et d'information (doc. H3); 

rapport de M. Faure, fait au nom de la commission 
des affaires politiques et des questions institution
nelles, sur la fusion des exécutifs des Communau
tés européennes (doc. 84) ; 

rapport de M. De Block, fait au nom de la 
commission de l'association des pays et territoires 
d'outre-mer et de la délégation chargée d'une mis
sion d'étude et d'information dans certains pays 
et territoires associés d'outre-mer, sur les problè
mes économiques relatifs à l'association de la 
Communauté avec les pays et territoires d'outre
mer examinés au cours de la deuxième mtsston 
d'étude et d'information (doc. 85) ; 

rapport de M. Pedini, fait au nom de la commis
sion de l'association des pays et territoires d'outre
mer et de la délégation chargée d'une mission 
d'étude et d'information dans certains pays et 
territoires d'outre-mer associés à la Communauté, 
sur les problèmes sociaux relatifs à l'association 
de la Communauté avec les pays et territoires 
d'outre-mer, examinés au cours de la deuxième 
mission d'étude et d'information (doc. 86); 

rapport de M. Dehousse, fait au nom de la com
mission des affaires politiques et des questions 
institutionnelles, sur la politique étrangère des 
Etats membres en rapport avec les Communautés 
européennes (doc. 87) ; 

rapport complémentaire de M. van der Goes van 
Naters, fait au nom de la commission des affaires 
politiques et des questions institutionnelles, sur 
les problèmes que posent les relations des Com
munautés européennes avec l'extérieur, en parti
culier le droit de légation et de pavillon (doc. 88 l ; 

rapport dt· M. Schut)t, fair au nom de la commis
sion des affaires politiques ct des questions 
institutionnelles, sur les problèmes de l'information 
dans les Communautés turopéennes (doc. 89) ; 

rapport de M Muller-Hermann, fatt au nom de la 
commisston des transports, sur sa propositton de 
résolution relative au problème de l'intrastructure 
européenne des transports (doc. 90) ; 

rapport de M. }amsen, fait au nom de la commis
sion de l'administration de l'Assemblée parlemen
taire européenne et du budget des Communautés, 
sur les projets de budget de fonctionnement de la 
Communauté économique européenne et de la 
Communauté européenne de l'énergie atomique et 
sur le proJet de budget de recherches et d'inves
tissements de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique (doc. 92); 

rapport Jntérimaire de MmC" De Riem,leckcr-I.egot, 
fait au nom de h commission de l'administration 
de l'Assemblée parkmenta1re turopéenne et du 
budget des Communautés, ayant pour objet la con
sultation demandée il l'Assemblée parlementaire 
européenne sur le projet de statut des fonction
naires de la Communauté économique européenne 
et de la Communauté européenne de l'énergie 
atomique (doc. 93 ). 

Ces rapports ont été ou seront imprimés et distri
bués. Ils feront pour la plupart J'objet de l'ordre du 
Jour de notre présente session. 

Enfin, j'ai reçu de M. Armengaud une proposttton 
de résolution tendant à instaurer une politique éner
gétique communautaire. 

Cette proposition de résolution sera imprimée sous 
le n" 91, distribuée et renvoyée à la commission pour 
la politique énergétique. 

4. - Ordre des travaux 

M. le Président. - Le comité des présidents 
propo>e l'ordre dn jour suivant pour la présente ses
sion. Nous venons de discuter l'ordre des travaux 
et nous vous le soumettons maintenant. 

Cet c~prèr-midt (nous devrons en avoir termme a 
18 heures ct demie parce qu'il y aura encore d'im
portantes réunions internes), 

Présentation et discussion des rapports 

de M. Peyreficte sur les questwns politiques et 
juridiques, 

de 11. De Block sur les questions économiques, 

de M. Pedini sur les questions sociales, 

examinés au cours de la deuxième mission d'étude et 
d'information d'une délégation de l'Assemblée dans 
!es pays et territoires d'outre-mer. 
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Vendredi 18 nouernbre. 
de 11 heures à l 3 heures 
ct de 15 heures à 19 heures: 

- Suite de l'ordre du jour de jeudi; 

- présentation et discussion du rapport de M. 
Muller-Hermann sur le problème de l'infrastructure 
européenne des transports ; 

- présentation et discussion du rapport de M. 
Santcro sur les problèmes de sécurité, d'hygiène du 
travail et de protection sanitaire dans le cadre de la 
Communauté économique européenne et de l'Euratom 
et sur les questions du contrôle de sécurité dans le 
cadre de l'Euratom. 

Samedt 19 nouembre1 

de 9 h 30 à 13 heures : 

- Suite de l'ordre du Jour de vendredi; 

- présentation et discussion du rapport de M. van 
der Goes van Naters sur le droit de légation et de 
pavillon; 

- présentation et discussion du rapport de M. 
Schuijt sur l'information dans les Communautés. 

LNndt 21 1zoz·embre. 
de 15 heures à 19 heures, 

et mardi 22 not·embre1 

de 9 h 30 à 13 heures 
ct de 15 heures à 19 heures: 

- Echange de vues - c'est le colloque prévu -
entre l'Assemblée parlementaire, les Conseils et les 
exécutifs des Communautés sur : 

- la politique étrangère des Etats membres en 
rapport avec les Communautés européennes (rapport 
de M. Dehousse) ; 

- la fusion des exécutifs des trois Communautés 
(rapport de M. Faure). 

Le comité des présidents vous propose de procéder 
comme suit pour l'échange de vues avec les Conseils 
ct les exécutifs des Communautés : 

Après une brève introduction du président de 
l'Assemblée, la parole sera donnée à M. Luns, prési
dent en exercice des Conseils de ministres, qui fera un 
rapport circonstancié. 

Ensuite MM. Dehousse et Faure présenteront leurs 
rapports. 

Puis viendra le débat dans lequel les orateurs inter
viendront en deux groupes. La parole sera donnée 
d'abord à ceux qui désirent traiter de la politique 
étrangère, ensuite à ceux qui entendent parler de la 
fusion des exécutifs. 

Nous avons donc proposé un cadre unique pour 
tout le débat, mais à l'intérieur de ce cadre nous avons 
prévu un groupement selon les sujets, ayant estimé 
qu'autrement la discussion manquerait de clarté. Je fais 
établir une liste des orateurs ; les orateurs qui désirent 
s'exprimer sur la politique étrangère et aussi sur la 
fusion sont priés de s'inscrire deux fois. 

-~~--~~~~--~---

Nous laisserons le débat sur la politique étrangère 
se développer et prendre fin; après quoi, nous com
mencerons le débat sur la fusion. 

Au cours des débats, les présidents des exécutifs -
donc, de la Haute Autorité et des deux Commissions 
- auront la parole pour faire des déclarations; sui
Yant le cas, ils pourront répliquer à la fin du débat. 
A ce moment, si le désir en est exprimé, les Conseils 
de ministres et les exécutifs pourront faire encore une 
fois des déclarations. 

Je prie les commissions et les membres de l'Assem
blée de s'inscrire sans tarder, au plus tard lundi à 
14 heures, sur la liste des orateurs et d'indiquer le 
sujet sur lequel ils entendent intervenir. Ils voudront 
bien dire aussi combien de temps ils se proposent de 
parler. 

La parole est à M. van der Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters. -Monsieur le 
Président, je voudrais faire deux observations. 

Tout d'abord, vous proposez que soit examiné 
samedi matin mon rapport sur le droit de légation et 
de pavillon. Mais cet examen n'a de sens que si les 
exécutifs européens sont présents. Or, l'expérience a 
démontré que le samedi matin il est très difficile 
d'obtenir la présence des exécutifs. Cela est, d'ailleurs, 
bien naturel. 

Je demande donc que cette question ne soit traitée 
samedi matin que si l'on est assuré de la présence des 
exécutifs européens. 

M. le Président. - Je crois que nous pouvons 
en être certains. 

M. van der Goes van Naters. - Est-ce un 
espoir, Monsieur le Président, ou bien en êtes-vous 
certain? 

M. le Président. - Si nous décidons de nous 
réunir samedi, les exécutifs seront naturellement re
présentés. Je cois que nous n'avons pas besoin d'une 
déclaration par laquelle on s'engage formellement. 

M. van der Goes van Naters. -En tout cas, 
je demanderais l'ajournement si, par malheur, tel 
n'était pas le cas. 

Voici maintenant ma deuxième observation. Vous 
proposez l'inscription séparée, à l'ordre du jour des 
séances de lundi et de mardi, du rapport de la fusion 
des exécutifs et du rapport sur la politique étrangère. 
Or, il est un terrain commun -ce qui ne veut pas dire 
qu'on doive confondre ces deux points: c'est le terrain 
insritutionnel qu'évoquera certainement aussi M. Luns, 
c'est-à-dire le problème des Conseils, le problème du 
comité des représentants permanents, le problème des 
relations actuelles - je dis : actuelles - entre les 
Conseils et les Commissions et bien d'autres encore. 



-------------------------------------

8 ASSE11IBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

van der Goes van Naters 

Comment peut-on traiter ces questions? Au cours 
de quels débats ? Il est absolument indiqué de les 
évoquer lorsque M. Luns sera ici. 

M. le Président. - La parole est à M. Dehousse. 

M. Dehousse. - Monsieur le Président, je crois 
qu'il est très faCile de répondre à la seconde question 
de M. van der Goes van Naters. 

C'est avec beaucoup de générosité que vous bapti
~ez mon rapport «Rapport de politique étrangère». 
Si vous voulez bien en relire l'intitulé exact, il est 
infiniment plus modeste. Cet Intitulé qui est d'ailleurs 
le fruit de laboneuses négociations est celui-ci: «La 
poluique étrangère des Etats metnbres en rapport avec 
les Communautés européennes. » 

Il est, par conséquent, bien clair que c'est là que 
les sujets indiqués par M. van der Gues van Naters 
peuvent, le cas échéant, se placer. 

M. le Président. - La parole est a M. Peyrefitte. 

M. Peyrefitte. - Monsieur le Président, Je désire 
poser une question à propos des indications que vous 
venez de nous donner. 

Est-il prévu ou non qu'à l'occasion de ce colloque 
sera étudié le problème de l'association des pays 
d'outre-mer et est-il envisagé que les parlementaires 
pourront poser aux ministres des questions sur la 
manière dont ils conçoivent l'avenir de cette associa
tion? 

M. le Président. - Les sujets ont été fixés. II 
nous faudra naturellement attendre et voir quels sont 
les problèmes que soulèvera le rapport du président du 
Conseil de ministres sur la politique étrangère des 
Etats membres << en rapport avec les Communautés 
européennes». 

J c voudrais donc que nous nous en tenions à la 
proposition de traiter séparément, autant que faire se 
peut, les questions. Je comprends fort bien qu'il y ait 
là certaines connexions, et nous avons longuement 
examiné ce point; mais notre échange de vues man
querait certainement de clarté si nous mélangions par 
trop les grands thèmes du débat. 

La parole est à M. De Kinder. 

M. De Kinder. - Monsieur le Président, je vou
drais reprendre la question qu'a posée M. Peyrefitte. 
Le problème des relations avec les territoires d'outre
mer me paraît tout à fait actuel ct je désire savoir si 
nous aurons l'occasion de l'évoquer dans le cadre du 
débat de politique étrangère. 

M. le Président. -Nous ne pouvons pas prendre 
maintenant de décision sur ce point. Certains sujets 

---------------~-- --------

ont été fixés ct pour l'instant nous ne pouvons plus 
rien y changer. Vous connaissez le rapport de M. 
Dehousse. Quant à M. Luns, attendons de savoir ce 
qu'il a it nous d1re. Vous savez quels sont les problè
mes qui doivem être traités ici. Il faudra voir com
ment leur discussion va se développer. 

La parole est ~~ M. Bohy. 

M. Bohy. -Monsieur le Président, peut-être suis
je mal informé, mais il n'est pas impossible que 
M. le ministre Luns aborde le problème des territoires 
d'outre-mer. 

Allez-vous exiger de nous, parce que vous aurez 
organisé le débat d'une manière dont j'apprécie beau
coup la logique, mais que j'ai la faiblesse de croire 
quelque peu artificielle, que nous entendions M. Luns 
parler du problème des territOJres d'outre-mer sans 
que nous plllssions répondre parce que vous aurez 
décidé que la discussion se limJCcLl :t deux chapitres ? 

Je crois qu'il faudraiè davantage de souplesse. J'ac
cepte de votre formule si nous pouvons l'interpréter 
comme une règle générale susceptible d'èrre assouplie 
si le déroulement normal du débat parlementaire 
l'exige. 

M. le Président. - La paroh: est à M. Dehousse. 

M. Deh.oussc. - Ma réponse :1 M. Bohy sera la 
même que celle que j'ai faire il y a un instant à M. 
van der Goes van Naters. 

Le problème de l'association avec les pays et ter
ritoires d'outre-mer présente évidemment un très 
grand intérêt et l'on ne concevrait pas qu'il fùt soulevé 
ici par le président en exercice des Conseils, M. Luns, 
sans que l'Assemblée pùt dire son mot. Cette question, 
je le repère, me paraît fort bien se placer dans le 
cadre du rapport de politique étrangère. M. Luns, ce 
n'est un mystère pour personne, va évoquer une série 
de points dont celui-là. 

La fusion des exécutifs touche davantage aux pro
blèmes institutionnels. Pour ce qui est des problèmes 
de politique étrangère, Monsieur le Président, peut
ètre pourriez-vous établir une division entre les pro
blèmes de politique étrangère pure et les problèmes 
qui se rartachent à autre chose, à un mécanisme ten
dant à la coordination de la politique étrangère des 
six Etats membres. Voilà, Je crois, les deux ordres 
d'idées qui sont en réalité couverts par le rapport. 

Je crois que tout le monde aurait satisfaction, Mon
sieur le Président, si vous voulez bien, dans le cadre 
de la discussion de mon rapport, procéder à cet amé
nagement. Il suffirait d'ouvrir trois listes au lien de 
deux pour l'inscription des orateurs. 

M. le Président. - La parole est à M. Kapteyn. 

M. Kapteyn.- (N) Je suis un peu surpris, Mon
sieur le Président. Mais peut-être n'ai-je pas bien 
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Kapteyn 

compris. J aimerais bien que les orateurs qui ont parlé 
annt moi mc donnent quelques lumières sur la ques
tion qtle vo1ci. Depuis quand la politique à l'égard 
des territoires associés rentre-t-elle dans le cadre de 
la politique commerciale étrangère de la Commu
nauté ? 

M. le Président. - La parole est à M. Peyrefitte. 

M. Peyrefitte. - Monsieur le Président, Je vou
drais it la fois apporter une nuance aux propos de 
M. le président Dehousse et répondre à la question 
que M. Kapteyn vient de poser. 

Il me semble qu'il ne convient pas de situer la 
question de l'association des pays d'outre-mer au 
Marché commun dans le cadre des problèmes de poli
tique étrangère. Je ne crois pas, en effet, que le 
traité, dans sa lettre comme dctns son esprit, nous 
permette de considérer ces pays tout à fait comme 
étant étrangers. Le supposer ct, par conséquent, faire 
entrer ces pays sous le «chapeau» de la politique 
étrangère serait résoudre L!'avance le problème et Je 
voudrais éviter qu'il le soit de cette façon. 

Je souhaite, Monsieur le Président, qu'il soit bien 
entendu que ces p2.ys font en quelque sorte partie 
de notre famille. Ils y sont associés "m titre du traité 
lui-même pui>quïls font l'objet de la partie IV de ce 
traite. 

Je me rallierais donc volontiers :1 l'artifice de pré
sentation juridique qui consisterait à nous permettre 
dt discuter de cette question dans le cadre du débat 
de politique étrangère que M. Deh(JllSse ouvrira. Mais 
je voudrais qu'il fùt bien entendu que cette procé
dure ne préjuge pas les résultats de nos débats. Je 
souhaiter:us savoir, J\1onsieur le président Dchousst', 
SI cette interprétation est aussi la vôtre. 

M. le Président. - b parole est à M. Dehousse. 

M. Dehoussc. -Je suis d'accord avec cette intl'r
prétation de M. Peyrefittl'. Je rappelle encore une 
fois - car je constate que je ne me suis pas suffisam
ment répété puisque je ne me suis pas bien fait com
prendre - que le rapport s'intitule: «Politique 
étrangère des Etats membres en rapport avec les Com
munautés européennes"· Il est donc évident que tout 
ce qui touche aux Communautés ct à leurs relations 
avec le monde extérieur rentre dans le cadre de ce 
rapport. 

J'admets cependant, comme je l'ai dit en débutant, 
l'interprétation de M. Peyrefitte et je crois que c'est 
la bonne façon de procéder. Je ne pense pas que le 
Conseil de ministres accepterait facilement qu'à la 
faveur d'tm débat de procédure nous arrivions à élar
gir l'objet du colloque. 

M. le Président. -la parole est à M. De Kinder. 

M. De Kindcr.- Je con(;ois fort bien, Monsieur 
le Président, la préoccupation de M. Peyrefitte. la 
réponse de M. Dchousse lai:,:,e entendre qu'i l'occasion 
du débat de politique étrangère nous pourrions parler 
des territoires d'outre-mer. ] e crois aussi que ces ter
ritoires n'entrent pas dans le cadre de la politique 
étrangère; tout ::m moins je l'espère. M~is je voudrais 
qu'il y ait là quelque chose de plus qu'une simple 
concession de procédure faite par les ministres. Ce qui 
préoccupe les membres de cette Assemblée, c'est, je 
pense, de pouvoir évoquer ce problème en présence 
des ministres et de leur demander de nous faire con
naître leurs intentwns. 

M. le Président. - Personne ne demande plus 
la parole! ... 

Je résume notre discussion L'échange de vues sera 
divisé: discussion du rapport de M. Dehousse et dis
cussion du rapport de M. Faure. les d~ux rapports 
traitent des problèmes indépendants l'un de l'autre. 
Nous verrons, au gré du de\'doppemc.nt de la di> 
cussion, comment nous pourrions encore subdiviser le 
débat. Je ne pense pas que ce qui a été d1t jusqu'il 
présent puisse nous amener à modifitr le principe de 
la division du débat. Nom devons aussi attflldre de 
connaître la déclaration de M Luns. Après lui, les 
cll'ux rapporteurs, MM. Dehousse et Faure, prendront 
la parole , ils ne se borneront pas à présenter leurs 
rapports, ils prendront auss1 position sur ce que M. 
Luns aura dit. 

Je pensl' donc qu'en principe il esr parhitcment 
possible Lll' concilier avec les propositions du comité 
des présidu1ts tout ce qui vient d'ètre suggéré: une 
liste des orateurs pour le rapport Dd1onsse, une autre 
pour le rapport Faure. Ce qu'd Llllt empèchl'r. c'est 
que le problème « fusion» et le problème «politique 
étrangère >> ne soient mélangés. La clarté du débat 
nous l'interdit. Pour IL reste, nous ferions bien d'agen
cer notre débat conformément aux propmitions du 
comité des présidents, compte tenu des suggestions 
qui ont été faites et sous réserve de ce que M. le pré
sident du Conseil et les deux rapporteurs nous diront. 

Il n'y a pas d'observation i ... 

Nous allons donc procéder ams1. Je ferai déposer 
les deux listes des orateurs. 

Maintenant que nous nous sommes entendus sur 
J'ordre du jour des premières séances, il nous faut 
fixer celui de mercredi et de jeudi. Voici ce que le 
comité des présidents vous propose : 

Mercredi 23 1ZOZ'enzbre, 
de 11 heures à 13 heures 
l't de 16 heures à 20 heures, éventuellement plus tard: 

- Présentation et discussion du rapport de M. 
Janssen sur les proJets de budget; 

- présentation et discussion du rapport de M. 
Janssen sur la recherche scientifique et technique dans 
le cadre de l'Euratom ; 
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- présentation et discussion du rapport intéri
maire de Mme De Riema:cckcr-Lcgot établi, dans le 
cadre de la consultation de l'Assemblée par lcmentairc 
européenne, sur le projet de statut des fonctionnaires 
des Communautés; 

- vote des proposmons de résolutiOn qw n'auront 
pas été adoptées immédiatement après la Lli<;cussion 
des rapports. 

Le vote sur les propositions de résolution aura lieu 
à la fin de l'après-midi, vers 17 heures. Il est vrai 
que nous ne pourrons pas encore voter à ce moment 
sur la proposition de résolution relative au budget ; 
nous le ferons jeudi 24 novembre, le matin. 

La parole est à M. Margulies. 

M. Margulies. - (A) Monsieur le Président, 
j'apprends à l'instant que la discussion sur le budget 
doit être abrégée encore d'une heure. La séance aurait 
dû en somme être reprise mercredi à 15 heures. Dans 
ces conditions, je vous prie de bien voulou fixer au 
jeudi matin le vote sur les propositions de résolution, 
de manière que la discussion du budget ne soit pas 
écourtée encore. 

M. le Président. - J'avais déjà proposé moi
même de fixer le jeudi matin pour le vote sur la 
proposition de résolution relative aux questions de 
budget. 

M. Margulies. - ! A ! Je vous pne de faire voter 
jeudi matin également sur les autres propositions de 
résolution. 

M. le Président. -Je crois que nous pourrions 
procéder ainsi pour éviter que la discussion sur le 
budget ne soit pas trop écourtée. En effet, nous avons 
dû nous accommoder déjit de deux limitations dans le 
temps, mais peut-être pourrons-nous en rep:uler en
core au cours de la discussion sur le budget. Si nous 
voyons que nous en avons le temps, cc qui est tout à 
fait possible, nous pourrions procéder conformément 
à la proposition des présidents et voter mercredi, en 
fin d'après-midi, sur les propositions de résolution. 
S'il apparaît que les votes vont nous obliger à abréger 
ou à scinder inutilement la discussion, nous suivrons 
votre suggestion de voter jeudi matin sur toutes les 
propositions de résolution. Sous cette réserve, nous 
nous en tenons donc aux propositions du comité des 
présidents. 

Il n'y a pas d'observation ? .. 

Il en est ainsi décidé. 

Les membres de l'Assemblée qui désirent prendre 
la parole dans le cadre du colloque sont priés de s'ins
crire sur la liste des orateurs, au plus tard lundi après
midi, à 14 heures. Je ferai dépost·r cette liste qui 
toutefois ne sera pas cluse à ce moment. 

5. - Association de la Communauté avec 
les pays et territoires d'outre-mer 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion des rapports suivants, pré
sentés .1u nom de la commisswn de l'association des 
pays et territoirts d'outre-mer et de la délégation 
chargée d'une mission d'étude et d'information dans 
certains pays ct territoires associés d'outre-mer: 

- Un rapport de M. Peyrefitte sur les problèmes 
politiques et Juridiques relatifs à l'association de la 
Communauté avec les pays ct territoires d'outre-mer 
étudiés au cours de la deuxième mission d'étude et 
d'information (doc. 83! ; 

- un rapport de M. De Block sur les problèmes 
économiques relatifs à l'association de la Commu
nauté avec les pays et territoires d'outre-mer examinés 
au cours de la deuxième mi-;,ion d'étude et d'infor
mation (doc. SS' ; 

- un rapporr de M. Peclini sur les problèmes so
ciaux n.:latifs à l'association de la Communauté avec 
les pays et territoires d'outre-mer examinés au cours 
de la deuxième mission d'étude ct d'information 
!doc. S6J. 

La parole est à M. Peyrefitte, rapporteur. 

J.\il. Peyrefitte, rapporteur. - Monsieur le Pré
sident, il est impossible au rapporteur de la délégation 
spéciale ct de la commi<;sion de;, territoires d'outre
mer de commencer cc rapport ;,ans s'acquitter d'un 
devoir agréablt, d'tm double devoir. 

Le premier est de rendre hommage au président de 
la délégation speciale qui n'est autre que le président 
de la commission de l'association des pays et terri
toires d'outre-mer qui, en pilote averti ct depuis long
temps enrrainé, a su conduire son équipage it bon 
JXlrt, après un périple mouvementé. Tous les parti
cipants au voyage savent combien il lui a fallu de 
tact, d'entrain, ,Je dynamisme, et même d'humour, 
pour réussir amsr parfaitement dans œtte tâche. Je 
suis sùr d'être l'interprète de la commission tout en
tière en lui en portant ici témoignage 

Je dois également rendre hommage 2t rous mes 
collègues de la délégation et aux fonctionnaires si dé
voués qui l'ont accompagnée. Venus d'horizons géo
graphiques et spirituels très différents, nom avons 
formé d'un bout à l'autre une équipe amicale ct 
remarqu,1blemem unie. Sans doute, la première cons
tatation n'est-elle pas étrangère à la deuxième et le 
rôle personnel joué par notre collègue et ami Walter 
Scheel a été important dans la création de ce climat 
de bonne entente. 

Cela dit, si certains de nos collègues doutent encore 
que l'Europe puisse s'unir, que l'Europe soit en crain 
de se faire, je leur conseille de participer à un pro
chain voyage. Ils ne seront pas longs, j'en suis sCtr, au 
contact de réalités si différentes des nôtres, i avoir 
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des réactiom identiques Devant un monde aussi Llif
férent de l'Europe, J!s sc sentiront profondément unis 
en tant qu'Européens. Ils ressentiront les mêmes fier
tés et les mêmes inquiétudes. IJ.; comprendront que, 
dans une communauté telle que la nôtre, ce qui fait 
le malhLur des uns ne peut pas fain: le bonheur des 
autres, er ils se sentiront frères. C'est la leçon la plus 
frappante que ~ Je dois le dire à titre personnel, 
n'y ayant pas été expressément autorisé par la com
mission ~ j'ai retirée de ce voyage. 

Notre délégation qui, au mois de juin, s'est rendue 
à la Réunion, à Madagascar, en Somalia et en Côte 
française des Somalis a trouvé l'Afrique en pleine 
transformation. 

Depuis la première mission d'étude et d'information 
effectuée l'an dernier en Afrique centrale par des 
membres de J'Assemblée, la totalité des pays associr~s 
au 1farché commun sont de,Tnus indépendants ou 
sont sur le point de l'être. De même que les enfants 
qui deviennent des hommes le: deviennent les uns i1 
travers les crises de r:lge ingrat, tandis que: les autres 
n'auront connu que les jours paisiblt::s d'unt:: adoles
cence he:urc.usé·, de: mémé' ccrcains Etats ont fait cette 
évolution dans la f1ènc ct les autres dans la sérénité ; 
mais touo, quel que son lc:ur s:dc propre, l'ont faite: 
ou la font Rien ne peut être entrepris dans le do
maine de l'associauon sans tenir compte de ce que 
la mue est accomplie ou achève de s'accomplir. Par 
conséquent, ces Etats n:ulent, tout en souhaitant 
maintenir leur association, adapter cette association à 
leur nouveau statut politique. 

La volonté des pays africains et la réponse que 
nous, Européens, pouvons y apporter font l'objet du 
rapport politique et institutionnel adopté à ]\mani
mité par votre commission, après avoir été élaboré au 
cours du voyage dans des conversations de tous les 
instants entre ses membres, et tout particulièrement 
entre mon ami Philippe le Hodey et moi-même. 

De sa m1ssion en Afrique, votre délégation a rap
porté une première impression, je devrais même dire 
une première certitude, à savoir la nécessité absolue 
de l'association, de son développement et de sa péren
nité. Cette as>ociation _,'impose pour des raisons de 
politique générale qui ont pu changer dans leur for
me, mais non dans leur fondement. Le développement 
des liens les plus étrom entre le 1farché commun ct 
les pays associés est aujourd'hui un des moyens, sinon 
le moyen le plus efficace, que l'Europe garde encore 
d'éviter que i'évolution de l'Afrique ne prenne rapi
dement une tournure hostile à l'Occident. 

Nous avons pu constater, au cours de notre voyage, 
que deux grandes tendances y dominaient : l'une re
cherche la collaboration avec l'Europe dans des con
ditions nouvelles, certes, mais toujours plus étroite; 
l'autre est attirée p:u un neutralisme panafricain, dont 
l'acte premier consisterait à remettre en cause l'in
fluence de l'Occident. la seconde tendance est celle 
de la passion , elle est encouragée par une xénopho-

bic qu'il est quelquefois assc:z malaisé d'éviter chez 
d'anciens colonisés. La première est celle du bon sens, 
de b raison, et JI nous a été agréable de constater 
qu'elle paraissait J'cm porter. 

Votre délégation a pu se rendre compte sur place, 
comme la precédente délégation l'avait déjà remarqué 
au cours de son voyage de l'an dernier, que les diri
geants les plus échirés des pays africains n'ignorent 
pas l'importance que revêt pour eux l'association. 

Voici ce que nous a dit le président Tsiranana 
pendant notre séjour à Tananarive: «la nation mal
gache a choisi de vivre au sein du bloc occidental. 
Elle l'a fait parce qu'elle est consciente des voies qui 
la conduiront où elle souhaite aller et des affinités 
culturelles, sentimentales et politiques qui la prédis
posent à cette option. Il ne faudrait pas minimiser les 
risques qu'elle court du fait de son isolement. livrée à 
elle-même, notre République ne pourrait, envers et 
contre tous, se maintc:nir du côté du monde des forces 
libres. >> 

Le président Tstranana, par ces quelques mots qu'il 
tint à prononcer devant nous, soulignait la justifica
tion même de J'association, qui doit emporter les 
réticences et surmonter les oppositions. C'est une 
option politique au sens le plus large du mot. 

Il est maintenant admis par l'opinion publique, 
mais aussi, semble-t-il, par les institutions compé
tentes de notre Communauté, qu'il serait illogique de 
rompre les liens de l'association au moment même 
où certains pays accèdent à l'indépendance. Mais si 
aucune ombre ne sé.mble peser sur l'immédiat, en 
revanche, une ombre plane, disons-le nettement, sur 
l'avenir. Je souhaiterais que les Mbats de cette Assem
blée permettent de préciser les choses à cet égard. 

Il est nécessaire de rappeler ici, le plus solennelle
ment possible, que si la convention d'application 
fut conclue pour une période de cinq ans, en revanche, 
le préambule ct la partie IV du traité ne comportent 
aucune limite dans le temps et sont définitifs à cet 
égard. 

Or, il 'emble que certains voudraient remettre en 
cause le principe de l'association. Une question écrite 
était posée J'autre jour à ce sujet par M. Metzger avec 
qui, malgré L1 distance qui nous sépare dans J'hémi
cycle, je me sens très souvent en communion d'idées. 
Il a défendu avec beaucoup de brio, devant la délé
gation qui était allée en Afrique l'an dernier et devant 
la commission des pays et territoires d'outre-mer, le 
principe de la permanence de l'association en dépit 
de l'accession à l'indépendance. 

S'il est vrai que certains songent à nier le caractère 
permanent de l'association, ce serait en contradiction 
formelle avec les conclusions de la délégation qui est 
allée en Afrique cette année et de celle qui y est allée 
l'année dernière, comme avec les conclusions de la 
commission compétente. Toutes trois, à l'unanimité, 
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ont en effet souligné le pnnupe de la pérennité de 
l'association 

Je ne crois pas beaucoup nÙlVancL:r en disant que 
ceux-là ser.tient aussi en contradiction avec le vœu 
de l'Assemblée, puisque œ vœu a déjà été marqué 
sans équivoque par un Yote massif et que rien de 
fondamental ne s'est passé depuis qui paraisse de 
nature à nous faire changer d'avis. 

Pourquoi avons-nous émis ces avis unanimes ? 
D'abord, parce que ce serait trahir la confiance que 
les Africains ont mise en nous que de dénoncer une 
association qu'ils souhaitaient continuer de leur côté. 
C'est une question d'engagement moral. Ensuite, parce 
que ce serait pénal!ser les aspirations légitimes des 
peuples africains à l'indépendance que de leur dire: 
maintenant que vous êtes indépendants, vous ne nous 
intéressez plus et nous ne nous sentons plus aucun 
engagement à votre égard. 

Ce serait aller contre l'évolution des choses. CL: 
serait également mer que le principe de l'association 
mscrit dans le traité, notamment d.ms k préambule, 
était sans lien direct avec Je statut juridique que 
pouvait adopter tel ou tel pays. Et ce SL:rait se mettre 
en contradiction avec la charte de San Francisco qui, 
justement, est im·oquée dans ce préambule. 

Si nous avom émis ces votes, c'est aussi parce qu'on 
n'aboutir i rien sans persévérance. L'association -
et le président Lemaignen ne me contredira pas -
est une affaire de longue haleine. Il faut des :mnées 
pour tout mettre en œuvre, pour que cet effort soit 
productif. L'abandonner au bout de si peu de temps 
serait n'en recueillir aucun fruit. 

Enfin, nous avons émis ces votes parce que nous 
sommes rous cotwaincus que nous n'avons pas le droit 
de laisser s'installer un v ide pol! tique qui serait vite 
exploité. N.rtifra abbMret z·<tctttflll, disaient les anciens 
philosophes : la nature a horreur du vide. Le commu
nisme, qui est en cela très naturel, en a horreur lui 
aussi. Soyons assurés que, du Jour où notre influence 
disparaîtrait de ces pays, la relève ne se ferait pas 
attendre Le problème est lit; JI n'est pas ailleurs. 

La deuxièm<~ constatation qu'a bite la délégation, 
c'est la nécessité d'adapter l'association J. des réalités 
nouvelles. Je voudrais vous rendre attentifs au fait 
que cette seconde conclusion n'est pas du tout en 
contradiction avec la première. Il est indispensable 
que l'association soit assurée de la durée; mais durée 
ne veut pas ciire immobilité. La durée, proprement et 
étymologiquement, signifie écoulement, flux, évolu
tion. Et si nous youlons que l'association dure, il faut 
que nous soyons capables de l'adapter. 

On ne saurait reprocher aux auteurs du traité de 
n'avoir pas prévu les formes futures de l'association, 
étant donné qu'ils se trouvaient à ce moment dans des 
circonstances totalement différentes. Il n'est pas éton
nant qu'à la lumière de l'expérience des années écou
lées, et des changements politiques qui se sont produits 

dc:pu1s l'entrée: en vigueur du traité de Marché com
mun, les dispositions du traité cr de la convention 
'oient aujourcl'hui dépassées. 

D'une nunière générale, le cadre et les modalités 
de l'assoCiation, tels qu'ils sont prévus dans le traité, 
sont trop limités. Dès à présent, les institutions et les 
gouvernements des pays membres devraient travailler 
à préparer, de concert avec les pays africains, les mo
difications nécessaires. Au fond, tout se passe comme 
si cette association avait été, en 1957, octroyée par 
l'Europe à l'Afrique. Certes, les négociateurs, les né
gociateurs français notamment, avaient essayé d'intro
duire des Africains dans cette négociation. Ils avaient 
fait venir des personnalités politiques africaines. M. 
Houphouet-Boigny, en particulier, était venu faire, 
devant le Conseil de ministres qui préparait le traité 
de Rome, une déclaration qui avait produit une très 
grosse impression. Tout cela était d\111 bon effet 
psychologique à l'égard des Européens surtout, mais 
n'impliquait pas que l'Afrique, dans son ensemble, 
ému intéressée à cette association_ 

Juridiquement, JI n'y avait aucun moyen de per
mettre à l'Afrique d'être daectement intéressée à 
l'assocwtwn, puisque les anciennes métropoles étaient, 

· à ce moment, seules chargées des relations extérieures 
de ces pays. 

Le principal défaut de la situation actuelle réside, 
on ne le répétera jamais assez, dans l'absence de par
ticipation des Etats associés au fonctionnement de 
l'association et à la gestion des organismes de l'asso
ciation. En 195 7, on ne pouvait pas prévoir cette par
ticipation. A l'heure actuelle, on doit non seulement 
la prévoir, mais remédier le plus vite possible à sa 
carence. Les Etats associés doivent participer, comme 
les Etats membres, dans un esprit d'égalité et de 
solidarité, à la gestion de l'association, à cette grande 
entreprise qui doit être une entreprise commune. 

Les dirigeants de la République malgache ont par
ticul!èrement insisté auprès de vote délégation sur 
cet aspect des choses et la commission de l'association 
dc:s pays et terntOJres d'outre-mer sait qu'ils n'ont 
pas été les 'culs. 

La représentation directe des Etats associés auprès 
des institutions de la Communauté doit tout d'abord 
être organisée. Nous devons faciliter l'admission, au
près de la Communauté économique européenne, de 
représentants ptrmanents des Etats africains. Notre 
commission a surtout estimé qu'il faudrait créer un 
conseil d'association où siégeraient à la fois les repré
sentants de la commission et ceux du Conseil, mais 
aussi les représentants des gouvernements des Etats 
afncains associés. Les travaux de ce conseil s' exer
ceraient dans tous les domaines qui relèvent de 
l'association, qu'il s'agisse de l'aide financière, de la 
politique tarifaire de cette zone de libre-échange 
eurafricaine que constitue l'association, qu'il s'agisse 
de questions telles que le droit d'établissement ou la 
programmation générale qui serait de nature J. éviter 



SÉ.:LVCE DU JEUDI 17 NOVElllBlŒ 1960 13 

Peyrefitte 

les doubles emplois, à permettre une meilleure uuli
sation des efforts et un certain ordre d'urgence dans 
les travaux. 

Ce conseil, semble-t-il, devrait tenir des réunions 
régulières consacrées à l'application courante des dis
positions du traité concernant les Etats africains. Il 
serait, par la force d~s choses, appelé à préparer le 
renouvellement de la convention qui doit intervenir 
avant 1963. 

L'existence d'un tel conseil, en quelque sorte statu
taire, institutionnalisé, garantirait aux Etats africains 
- et c'est essentiel - qu'aucune disposition ne serait 
prise en ce qui concerne l'association sans qu'ils aient 
été appelés à y participer. On éviterait ainsi ce sen
timent de frustration qui, il faut bien l'avouer, existe 
chez les hommes qui, pendant des dizaines d'années, 
ont été associés à l'Europe sous une forme paternaliste 
aujourd'hui dépassée. 

Un système de cogestion analogue pourrait être 
institué en ce qui concerne le F.E.D.O.M. Lors de pré
cédents débats, l'Assemblée a montré qu'elle était 
parfaitement consciente de la nécessité, pour les élus 
africains et malgaches, de participer également aux 
travaux de cet organisme. 

Il convient donc d'envisager des réunions inter
parlementaires régulières. L'une d'elles est prévue pour 
l'an prochain. Il faudrait que des perspectives d'avenir 
soient ouvertes et que, sans songer à substituer une 
diplomatie d'assemblée à une diplomatie de gouver
nements, les parlementaires européens subsument à la 
froide application des textes les contacts personnels et 
l'adhésion des opinions publiques tant africaines 
qu'européennes 

Faut-il être plus précis dans l'évocation de ces 
aménagements institutionnels ? II serait peut-être pré
maturé de vouloir figer d'avance une réalité qui est 
encore appelée à évoluer. Ce qui importe avant tout, 
c'est de mettre en place un mécanisme qui pourrait 
s'adapter lui-même aux réalités, au fur et à mesure 
qu'elles se développeront d'ici 1963; c'est d'éviter un 
formalisme jundique qui nous emprisonnerait dans 
des formules statiques qui, elles aussi, seraient bien
tôt dépassées. 

Des aménagements de fait sont d'ores et déjà in
dispensables pour la bonne application de l'association, 
sans attendre le renouvellement de la convention. Ils 
devraient permettre, dans !t.:s prochaines années, de 
préserver, d'adapter et de rendre par conséquent dé
finitif et intangible le principe même de l'association. 

Une autre impression qu'a retenue notre délégation 
est qu'il est essentiel de donm:r une très grande sou
plesse au mécanisme de l'association. Votre délégation 
a pu constater que le statut des pays et des territoires 
associés est diversifié non seulement dans le temps, 
puisqu'il évolue, mais aussi dans l'espace puisque, d'tm 
pays ou d'tm territoire à l'autre, les problèmes sont 
profondément différents ; les formes des liens qui 

unissent ces p,tys ou ces territoires à l'Europe peuvent 
varier, et, par conséquent, Yarie aussi la nature des 
problèmes soulevés. 

la Réunion, qui est un département français, et 
qui fait donc partie intégrante de la République 
française:, ne figure: pas dans la liste contenue dans 
l'annexe IV. Elle 1Ù pas, jusqu'à présent, bénéficié de 
l'aide du F.E.D.O.M. A l'avenir, il faudra veiller à ins
crire sans équivoque: les départements d'outre-mer au 
nombre: des destinataires de l'aide financière euro
péenne. 

La Côté française des Somalis, qui a le caractère 
d\m territoire d'outre-mer, qui Lut elle aussi partie 
intégrante de la République française, étant repré
s..:ntée au Parlement français, dispose cependant d'une 
autonomie interne assez large et qui tend à l'être de 
plus en plus. Aussi est-il souhaitable: que ce territoire, 
et sans doute les territoires d'outre-mer en général, 
soient également associés à la vie des institutions 
d'association. 

Lt Somalie pose un problème très particulier. Il 
s'agit d'un nouvel Etat, né de la fusion de l'ancienne 
Somalie sous tutelle italienne, qui était associée par 
traité au Marché commun, et du protectorat britan
nique du Soma!Jland, qui n'y était pas associé. Cet 
Etat semble désireux, pour le moment, de constituer 
des liens avec J'Europe, ma1s seule une formule ad 
hoc peut apporter une solutJon satisfa1s.mre à un 
problème technique assez difficile. 

Enfin, Madagascar nous est apparu comme le pro
totype même des Etats associés qui sont devenus indé
pendants 

Une dernière conclusion de la délégation ct aussi 
de: la commission compétente, c'est que l'association 
a besoin non seulement d'être adaptée, non seulement 
d'être aussi souple que possible, mais encore d'être 
complétée et étendue. 

Je voudrais ici faire une légère incursion dans Je 
domaine économique, qui n'est pas le mien. Quoique 
le présent rapport ait un objet purement politique, il 
ne peut éviter d'empiéter sur le domaine économique, 
qw est celui de M. De Block, et j'espère que notre 
collègue voudra bien m'en excuser. 

Les insuffisances du :Marché commun, dans le do
maine commercial, à l'égard des pays africains, sont 
conmH:s ct, votre délégation a pu le constater, elles 
revêtent une telle gravité que: seules des mesures 
politiques peuvent modifier le climat actuel. Evidem
ment, il est difficile, dans une: économie libérale 
comme la nôtre, de changer en un très court laps de 
temps d'orientation des échanges commeroaux. Les 
pays européens qui étaient liés aux pays associés gar
Llaient des relations économiques très étroites et pour 
ainsi dire exclusives avec eux ; les autres pays euro
péens n'avaient pratiquement aucun lien. Il n'est pas 
possible, en économie libérale, de modifier cette situa
tion du jour au lendemain. 
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Toutefois, pour nos associés -- et la question est 
capitale -, les liens qui les unissaient à un pays 
européen et dont ils tiraient bénéfice ne saurarcnt 
être remplacés par le né.mt. Il ne faut pas que ces 
Etats pâtissent de la supre;sion du monopole dont ils 
JOuissaient pour leurs exportations auprès d'tm pays 
européen. Il ne faut pas que leurs échanges avec ce 
pays diminuent et il est indispensable que la suppres
sion de la protection, dont ils JOuis,aient jusque-b sur 
le marché métropolitain comporte une compensation. 
Cette compensation ne peut être qu'une préférence 
européenne à l'égard des pays africuns associés. 

Certes, il n'est pas possible non plus que les nations 
européennes, qui n'avaient jusque-là aucun rapport 
économique a"\·ec ces pays, substituent aux liens 
qu'elles avaient aYec d'autres pays - disons l'Amé
rique du Sud ou l'Inde - des liens entièrement 
nouveaux avec l'Afrique. 11 ne leur est pas possible 
de sacrifier des positions économiques qu'elles occu
paient dans d'autres secteurs. L'é\·olution ne peut être 
que progressive. Mais il faut qu'elle ait lieu et de bon 
cœur. Nos partenaires africains ne doivent pas pou
voir dire que nous prenons et que nous ne donnons 
pas. 

Dans ce domaine purement commercial, nous avons 
senti sur place un malaise, une inquiétude. Les déci
sions que la Commission et le Conseil seront appelés 
à prendre pèseront donc d'tm grand poids sur l'évo
lution psychologique des Etats associés. 

D'autre part, l'aide financière à laquelle est consa
crée une grande partie de la convmtien d'application 
et qui a trouvé son instrument dans le F.E.D.O.M. n'a 
pas non plus donné satisfaction. Certes, le montant 
de 581 millions de dollars accordé par le traité à ce 
Fonds de développement n'est pas négligeable, bien 
qu'il soit insuffisant au regard des besoins énormes 
des pays en cause. Mais on est obligé de constater que 
le rodage - c'était sans doute inévitable - a été 
très long et que les règlements d'application du Fonds 
ne permettent pas des actions rapides. Il y aura peut
être avantage, là aussi, à modrfier les règlements et i1 
entamer une action beaucoup plus efficace et dans des 
délais beaucoup plus courts, car, d:ms des pays comme 
l'Afrique, il est essentiel d'aller vite. 

Il est d'autant plus important d'aller vite qu'il est 
très grave pour un pays de n'obtenir un prêt qu'un 
ou deux ans après la date à laquellL: 1! souhait.1it le 
recevoir. Il ne faut pas oublier que, dans des pays 
comme :i\fadagascar, il est courant de prêter de l'ar
gent à un taux d'intérêt de 100 c; ou plus. Ce chiffre, 
qui est à l'origine de la fortune de bien des Indiens 
à Madagascar, doit fair'-' réfléchir ceux qui douteraient 
de l'importance du facteur temps dans l'association. 

Une des conclusions que les délégués de l'Assemblée 
ont tirée de leur voy.1ge est donc qu'il faut aller vite, 
assouplir les mécanismes et leur permettre de porter 
plus rapidement leurs fruits. 

Nous aYons fait une autre constatation, et celle-là 
c-bns Je.; qu.,:re 5ortL:s de pays que nous avons visités: 
il est indispemablc que le Fonds européen de déve
loppement sc transforme. Pour le moment, et en raison 
même du faJt qu'il n'av.lÎt été élaboré que pour une 
péri,Jde:: de cinq ans, cet organisme ne pouvait que 
donner à fonds rerdus. N'étant pas assuré de la durée, 
il lui était impoosrble de sc lancer dans des entreprises 
dt: longue halcin-:. 

Au contr:J.ire. dès lors que ce Fonds serait assuré 
de la durée, il pourrait rendre multiforme une action 
qui, pour le moment, est uniforme. Il serait éminem
ment souhaitable que le Fonds e:uropéen, ou ce qui 
lui succédera, soit en mtsure d'octroyer des prêts à 
long terme et de p~miciper à certaines opérations. Il 
pourrait contribuer, p.u exemple. je ne dis pas totale
ment mais parriellem<.:nt, par de-; accords négociés, à 
une stabili>ation des cours des matières premières, à 
l'organis.Hitln er à la déftnse de~; marchés, J. la garantie 
des capiuux privés. 

Il faut arriver, d'autre part, i1 ce que le F.E.D.O.M. 
fasse ]',1bjct d'une gestion paritaire entre !t:s pays con
tributaires ct les pays bénéficiaires. Cest une nécessité 
politique et c'est aussi une nécessité psychologique. 

Cette incursion dans le donuine économique, dont 
je denunde encore une fois pardon à mon collègue et 
ami le rapporteur des problèmes économiques, nous 
ramène à ce que fur, à l'origine, l'association des pays 
africains à L1 Communauté européenne Il s'agissait 
pour les Eurupéens, souvenons-nous-en, d'une pre
mière tentati·.-e d'aide multilatérale :1 des pays insuf
fisamment développés. Les Etats membres, tout en 
étant dispmés :1 contribuer à un développement plus 
accéléré ck l'Afnque cr de l\fadagasur, ne se dissimu
laient pas qu'on pouvait mal interpéter leur attitude. 
Ils craignaient d'être accusés de néocolonialisme. 

Il faut rcmarqut:r d'ailleurs que ceux qui, alors, 
étaient npposcs au principe dt: l'association, pensant 
qu'elle ne pouvait être conclue qu'avec des pays indé
pendant' c:i l'on ne voulait pas encourir ce reproche de 
néo::nlnniali: me, som les mêmc·s qui, aujourd'hui, pré
tendent qu·~ cette: a;sociation n'était valable qu'avec des 
pays non indépendants et veulent h remettre en cause 
maimen.lllt que ces pays sont indépendants. Cette 
attitude manque de logique. 

Malgré les scrupules et les inquiétudt:s qu'on pou
vait éprouver à la veille de la sigmture du traité, il 
me semble, en dépit de tout ce que j'ai dit tout à 
l'heure sur la nécessité de repenser l'association et 
d'en modifier le mécanisme, que l'évolution a donné 
raison aux auteurs du trarré 

Elle leur a donné raison d'abord pour le motif bien 
simple que la méfiance des Africains à l'égard du 
traité, qui était complète à l'origine, a disparu en 
grande partie. Le fait que les Etats africains, en deve
nant indépendants, un été appelés à dire s'ils voulaient 
ou non continuer l'association, a dissipé tout malaise 
psychologique à cet égard. 
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Il appartient encore à l'Europ~ d'apporter une ré
ponse rapide et efftcacc à de nouvelles tendances que 
J'on sent se développer en Afrique, en dehors des pays 
associés eux-mêmes et dont il faut prévoir, sans se 
faire d'illusion, qu'elles auront des répercussions 
panm les pays associés. 

A cet égard, ct ce sera ma conclusion, nous ne 
de\ u:1S pa:, permettre que des doutes s'insinuent dans 
les esprits, et notammé:nt dans J'esprit de nos parte
naires africains, sur la durée de l'a3sociation et sur 
l'intangibilité de son principe. 

D'abord, nous ne pouvons poursu1vre la construc
tion européenne qu'en respectant scrupuleusement les 
traités, non seulement d,ms leur lettre, mais encore 
dans leur esprit. C'est là un principe en dehors duquel 
nous ne ferons jamais rien de bon S1 nous ne com
mençons pas par le respecter. il L't inuttle de vouloir 
sc lancer dans des constructiom nouvelles. Or, les 
traités comportent bel ct b1en un principe d'association 
qui ne doit pas être remis en cause. Il ne s'agit pas 
d'une verrue qu'une légère intervention de: chirurgie 
esthétique pourrait enlever. Il s'agit d'une partie du 
traité intimement liée au reste de J'organisme et qui 
a pris naissance en même temps que lui, en 195 7. 

D'autre part, l'association, tout comme le Marché 
commun lui-même, n'a de chance de réussir que dans 
la mesure où personne ne peut douter de sa durée. 

Pourquoi notre Marché commun a-t-il marqué déjà 
des succès aussi évidents ? Pourquoi a-t-il progressé à 
pas de géant depuis deux ans; Pourquoi l'économie 
de nos six pays a-t-elle connu un essor remarquable 
it un moment OLI l'économie américaine connaissait 
une période de récession et où J'économie britannique 
était stagnante ? Tout simplement parce que la pers
pective d'avenir du Marché commun a joué, parce que 
les hommes ont parié sur l'avenir et ont cru pouvoir 
s'engager. Les Anglais eux-mêmes, qui n'y avaient pas 
cru à l'origine, se sont également mis à parier sur le 
Marché commun, au point qu'ils y investissent au
jourd'hui leurs capitaux, qu'ils y ouvrent des succur
sales, qu'ils le traitent autrement qu'au début. 

Il convient pourtant de remarquer que, jusqu'à 
présent, notre Communauté économique européenne a 
simplemc:nt procéçlé à quelques désarmements tari
faires et contingentaires, ces derniers étant identiques 
à ceux consentis aux pays extérieurs à la Commun:mté. 
Dans ces conditions, pourquoi cette différence dans 
le développement du rythme: d'accroissement de l'éco
nomie entre nos six pays et ceux ne faisant pas partie 
de la Communauté ? Tom simplement parce que la 
perspective d'un bloc, dont chacun sait qu'il ne sera 
pas remis en question, exerce une attraction décisive 
sur les capitaux, sur les efforts. sur la confiance. 

Il en est exactement de même pour l'association. 
Si nous ne formions pas, avec les pays africains asso
ciés, un ensemble économique sur lequel on puisse 
faire fond, si l'on imaginait que, dans deux ans, tout 

cela n'existera plus, notre assoClatwn n'aurait aucune 
chance de réussir. La dimension de l'avenir est indis
pensable au succès de cette association. 

Mesdames, Messieurs, n'ayons ni l'égoïsme, ni la 
na1veté de croire que nous, Européens, nous puissions 
réaliser notre salut sans les Africains. Un livre qui 
vient de paraître est intitulé, peut-être ambitieuse
ment: «Les Noirs sauveront les Blancs"· Je ne sais, 
mes chers collègues, si ce sont les Africains qui 
sauveront les Européens ou vice versa. Ce dont je 
suis convaincu, c'est qu'ils ne pourront se sauver qu'en
semble. 

r <1pplaudi.rsement1.) 

M. le Président. ·- Je rememe M. Peyrefitte 
pour son intéressant rapport. 

La p.uole est au deuxième rapporteur, M. De Block. 

M. De Block, rapporteltr. - Monsieur le Prési
dent, Mesdames, Messieurs, il me paraît inutile de 
dire que je m'associe aux éloges qui ont été adressés 
it notre président. Je le fais avec d'autant plus d'empres
sement que je crois pouvoir lui décerner encore un 
éloge supplémentaire. En effet, pendant le voyage et, 
depuis lors, dans les réunions de commission, je me 
suis p:ufaitement rendu compte que M. Scheel est 
conscient que, pour réussir, il faudra, dans les pays 
neufs, employer des méthodes nouvelles et qu'on ne 
peut pas compter se tirer d'affaire «à la papa» comme 
en Europe. 

Je garde le meilleur souvenir de ceux de mes col
lègues qui ont participé à ce voyage et je remercie 
particulièrement M. Peyrefitte qui m'a laissé un sujet 
à traiter. En effet, je crois qu'il convient de remercier 
ici publiquement les autorités, dans tous les territoires 
qui nous ont reçus, non seulement pour la manière 
dont elles ont organisé nos voyages, mais surtout pour 
les efforts qu'elles ont accomplis afin de nous faire 
pénétrer dans les faits, de nous placer dans la situation 
réelle. Nous devons les remercier aussi de nous avoir 
documentés de toutes les manières et, surtout, d'avoir 
toujours répondu à toutes nos questions, questions par
fois difficiles pour des pays neufs. 

Ainsi, tous les membres de la commission ont pu 
se former, surtout au point de vue économique, une 
idée assez exacte de la situation. 

Je regrette que le rapport ait été distribué un peu 
tardivement. Je veux, en effet, être bref. Pour l'être, 
je ne pourrai commenter mon rapport et serai obligé, 
à chaque instant, d'y renvoyer. J'espère, toutefois, que 
vous le lirez par la suite ; il vous montrera que la 
délégation a fait vraiment tout ce qu'elle a pu pour 
se pénétrer des questions économiques qui se posent 
dans ces pays. 

Le rapport que j'ai J'honneur de présenter au nom 
de la commission de l'association des pays et terri
toires d'outre-mer traite spécialement de la situation 
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économique. Cc tra;-ail compn:nd deux parties. La 
première est de-scriptive. Il s'agit d'un résumé succinct 
de la situation économique de chaque pays ou terri
toire visité. La seconde partie est consacrée aux pro
blèmes économiqLtes qm se posent dans ces mêmes 
pays, peut-être même à une échelle plus large. 

Le rapport ne comporte pas de conclu,ions et ne 
propos::: pas de solutions. Il ne fait que poser les pro
blèmes, en les accompagnant parfois de: certains com
mentaires. La commission et Yütre rapporteur sont 
d'avis que :::ela suffit. Il appartiendra aux intéressés, 
c'est-à-dire aux partenaires européens et africains, de 
faire des propositions mncrètes pour atteindre le but 
défini auparavant d\m commun accord. 

Je veux, à cet égard, vous rappeltr l'alinéa 3 de 
l'article 131 du traité qui, pmu moi, malgré le fait 
que certams pays ont accédé à J'indépendance, reste 
en vigueur. Il est la clé de ce que j'appellerai plus 
tard la coopération emre J'Afnque et l'Europe. 

Voici le texte de c.<:r alinéa: «Conformément aux 
prinCip,·s énoncés dans le préambule du présent traité, 
l'association doit en premier lieu permettre de favo
riser les intérêts des habitants de ces pays et territoires 
et leur prospérité, de manière à les conduire au dé
veloppement économique, social ct culturel qu'ils 
attendent. » 

Je le repète, pour moi ces dispositions demeurent 
valables ct c'c:st là un but que nous devons continuer 
a VISer. 

La première partie: du rapport n'est pas une mono
graphie; ce serait beaucoup trop présomptueux. Elle 
contient sans doute des Ltcunes. Il était impossible 
d'être complet ct de décrire tout ce qu'a vu la délé
gation. Il convenait d'être bref afin d'augmenter lc:s 
chances d'être: lu dans les milieux qui s'mtéressent aux 
nouveaux Etats d'outre-mer. Ce résumé est cependant 
suffisan"!ment complet pmu qu'il s'en dégage des 
conclusions d'une certaine importance 

A une exception près, tous les pays qui <Jnt ete 
visités par la dclégatiun présentent des caractéristiques 
qui ressemblent fort à celles des autres pays :tfricains 
devtnm indépendants. On note, ~ndcmmcnt, quelques 
différences ct les caractéristiques n'ont pas partout la 
mème intensité. 

En tout premier lic:u, b densité de b population est 
faible. Gr:w:: aux mesurts prises sur le plan de l'hy
giène, 1.: raux d'accroissement de la population v,1 en 
s'élevant. C'est un facteur LlVorable et très important 
dont la politique économique future devra tenir 
compte. Il faudra, en effet, s'orienter vers une poli
tique qui non seulement augmente lt bien-ètre dans 
ces pays, mais qui, au 'iurplus, sera asstz complète 
pour procurer une activité aux jeune> rraYailleurs qui 
se présenteront en nombre chaque année plus impor
tant Au surplus, il ne faut pas oublier que: les pays 
dont la population augmente régulièrement et à un 
rythme prononcé font souvent preuve de dynamisme, 

Les budgeu, I1.ttltll1aUX, ainsi que la balance (0111-

merci.tle de ces pays sont généralement en déficit. La 
situation est d'autant plus difficile: que le volume de 
ce que l'on pourrait appeler le capital national est 
bible: Il y a dam ce::s pays des richesses, parfois même 
considérables Si ellts sont entre le::s mains des :tutoch
tones, il arrive fréquemment qu'elles sont insuffisam
ment exploitées pour des rais•ms que je ne peux pas 
développer, car leur examc:n mc: mènerait trop loin. 

Par contre, si l'expoitation est faite par des étran
gers, des sommes plus ou moms importantes sont ex
portées. C'est u•1 handicap parfois sérieux pmu l'•:co
nomie national~:, surtout au point de vu~.: de l'épargne. 
Cette remarqm~ n'enlève rien au fait que ces entre
prises rendent génér,1lemem de> services dont il ne 
faut pas sous-estimer l'importance. 

Certains pays se trouvent encore: en grande partie 
au stade de l'écnnomie de subsistance; d'autres ont 
déja réalisé des progrès substantiels. Parfois, on ren
contre quelques mdustries, mais 1l arrive aussi qu'elles 
n'existent pratiquement pas. Le résultat final est que 
la mattèrt: imposable est relativement faible, ce qui 
n'est pas de nature à faCiliter la présentation d'tm 
budgt:t équilibré. 

Plus gral'e est le fait que la grande majonté de ces 
peuples vivent dans un état de misère qui a disparu 
depuis longtemps en Europe. CeL1 ne signifie pas tou
Jours qu'Ils ont faim. Certams d'entre eux n'ont pas 
faim, mai, ils sont soumi~ i un régime alimentaire 
défiCient pour la s,mté. Il est d'ailleurs inutile d'in
sister: les statistiques des malades sont suffisamment 
doquentes à cet égard. D'autre part, la m1sere ne 
concerne pas seulement la nourriture: une foule d'au
tres facteurs la caractérisent. 

MesdanKs, :i\fess1eurs, puis-Je me permettre de rap
peler que, durant la seconde guerre mondiale, une 
promesse ~oknnelle a été faite à tous les peuples ;; 
Le président Roosevelt et M. Churchill, alors premier 
ministre dt: Grande-Bretagne, ont promis aux peuples 
de les dé! ivrer de h peur et de la misère. La voie à 
suivre pour atteindre cc but est claire: au fur et ?! 
mesure que la misère disparaîtra, la peur reculera. Je 
mc permets d'attirer votre très sérieuse attention sur 
le fait qu'il est parfois dangereux de ne pas tenir les 
promesses qui, dans dc:s heures tragiques, sont faites 
aux pe;.1ples. C'est en cc sens que j't.:stime qu'il faut 
délivrer tiJUS ce:-. pays neufs de la misère et il faut le 
Lure il t111t: cad~.:nce aussi rapide que possible. C'est 
le moyen de leur montrer qu'ils peuvent avoir con
fiance en l'Europe Ce sera aussi h démonstration que 
la mc:ntalité européenne ,, profondément changé. La 
période de colonialisme est définitivement close. Une 
nouvelle période est arnvée, celle de h coopération. 
Inutile de dire qut:, d,ms l'espnt de votre: commis5ion. 
toute idée de pression est à rejeter. Cette coopération 
doit èrre le résultat d\m accord librement consenti et 
dont les termes doivent être discutés et arrêtés d'un 
commun accord. 
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Pour combattre la mrserc, il faudra développer 
l'économie_ Le problème est en apparence très simple. 
Il suffit, comme on dit, de faire chaque année un 
gâteau plus grand, afin que chacun en reçoive une part 
un peu plus 1111portante. Encore faut-il veiller à ce que 
le partage se fasse d"tme façon raisonnable. Il convient 
d'éviter que les uns reçoivent trop et les autres peu. 
Le gâteau, c'est le revenu national. Pour l'augmenter, 
il faut développer très sérieusement l'économie des 
pays visités et, en général, celle de tous les pays 
associés. 

La deuxième partie du rapport traite du développe
men économique. C'est d'ailleurs, la partie la plus 
importante. Les secteurs essentiels, on pourrait dire 
fondamentaux, de ce développement sont l'agriculture, 
l'infrastructure et l'industrie. 

Pour l'essentiel et les j usofications adéquates, Je 
renvoie au rapport que Je ne désire pas developper 
ici. Quelques brefs commentaires suffisent. 

L'agriculture existe dans tous les pays visités. Il est 
donc normal et logique d'y porter, en tout premier 
lieu, son attention. Développement est ici synonyme 
de modernisation, de rationalisation et, à un stade 
ultérieur, de mécanisation. Mais ri est souhaitable, 
pour ne pas dire nécessaire, de prêter toute l'attention 
nécessaire au développement de productions nouvel
les. L'agriculture peut et, dirai-je, doit améliorer con
sidérablement Je régime alimentaire des populations. 
Il convient de mettre fin à certaines importations ou, 
en tout cas, en diminuer le volume. Il faut faire dis
paraître certaines pratiques qui sont une source 
d'exploitation. Diminuer certaines importations, aug
menter les exportations doit exercer une influence 
favorable sur la balance commerciale. Payer à l'agri
culture Je prix officiel doit entraîner une augmentation 
de son revenu. 

En ce qui concerne les exportations de produits 
agricoles, je voudrais dire en passant que les services 
économiques compétents estiment que 11adagascar, par 
exemple, pourrait sans difficulté quadrupler ou quin
tupler ses exportations de manioc et des dérivés de ce 
produit qui, sur le marché européen, souffrent de la 
concurrence de la fécule et de l'amidon. A Madagas
car, on estime qu'une solution à ce problème doit 
être trouvée en liaison avec Ja Communauté écono
mique européenne et dans le cadre d'une organisation 
des marchés. Par Jà, on contribuera également 2t 
améliorer la balance commerciale de la République 
malgache. 

La modernisation et la rationalisation posent des 
problèmes qui sont développés dans Je rapport, notam
ment en ce qui concerne les techniques agricoles, les 
recherches agronomiques, la vulgarisation ct l'ensei
gnement. Au fur et à mesure que l'agriculture se 
modernisera et se rationalisera, la productivité augmen
tera et des bras deviendront disponibles. Des exten
sions de cultures peuvent en absorber une partie. Il 
est cependant établi que l'agriculture n'absorbera 
jamais tous les travailleurs ainsi libérés. De tous temps 

ct dans tous les pays, l'agriculture a fourni la main
d'œuvre nécessaire à l'industrie. Jamais, à ma con
naissance, l'agriculture n'a repris de la main-d'œuvre 
à l'industrie. 

D'ailleurs, un autre problème complexe se pose. 
Plusieurs Etats s'orientent vers des cultures sembla
bles, comme la banane, le café, l'arachide, le coton. Il 
est à craindre qu'une augmentation trop forte de ces 
cultures n'engendre, à certains moments, des crises 
graves. Il semble donc souhaitable que ces Etats puis
sent arriver à établir une politique commune. L' éla
boration de cette politique présente sans dome des 
drfficultés, mais elles seraient largement compensées 
par le fait que l'on éviterait aux peuples des mouve
ments économiques susceptibles d'être très graves. 

Je reviendrai sur la question des prix, mais, pour 
terminer avec l'agriculture, je dirai que l'on peut 
avancer, sans crainte d'être contredit, qu'elle restera 
la première et la plus importante industrie. Il convient 
de !ni prêter toute l'attention qu'elle mérite, mais il 
faut dire haut et clair que l'agriculture seule ne pourra 
jamais libérer totalement de la misère les peuples 
d'Afrique et de Madagascar. Agriculture seule signi
fie : niveau de vie bas. 

De grands efforts doivent être faits pour implanter 
partout des industries. L'idéal serait de pouvoir tra
vailler d'après un plan commun. Une division du tra
vail me paraît de loin préférable à un travail en ordre 
dispersé. Je n'insiste cependant pas, car seuls les 
organes responsables des divers Etats ont à prendre 
les décisions sur ce point. 

Industrialiser un pays pose évidemment un grand 
nombre de problèmes. J'insiste, d'ailleurs, sur le terme 
«industrialiser"· Il ne s'agit pas de créer quelques 
usines par-ci par-là. Non! il faut faire en sorte que 
le sous-emploi disparaisse et que les forces qui sont 
libérées en agriculture trouvent une place dans l'in
dustrie. Il faut surtout viser à faire honneur à cette 
promesse, souvent répétée, mais qui ne fut pas tou
jours tenue, d'augmenter le bien-être. 

Le rapport traite des questions que pose l'industria
lisation. Il me paraît inutile de trop insister à cet 
égard. Toutefois, je désire répondre, en mon nom per
sonnel, à un argument trop souvent avancé, selon 
lequel la création d'industries dans les pays d'outre-mer 
aurait des conséquences fâcheuses pour l'Europe. Il 
n'en est rien. Il est vrai qu'au fur et à mesure que 
se développent les productions locales, l'importation 
de ces mêmes produits diminuera. Mais il est égale
ment vrai que l'augmentation du niveau de vie fait 
naître et développe chez l'homme des besoins nou
veaux. Les industries européennes devront, certes, 
s'adapter aux nouvelles situations. Mais loin de souf
frir de l'augmentation du niveau de vie, l'Europe, si 
elle suit la bonne voie, en profitera. 

Je ne m'attarderai pas longuement sur la question 
de l'infrastructure. Elle comprend, à mon avis, les 
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transports et l'énergie. Un bon réseau de communi
cations et une énergie à bon marché sont les deux 
bases principales sur lesquelles doivent reposer l'agri
culture et l'industrie. A ce point de vue, la situation 
est généralement très difficile. D\m côté, les gouver
nements ne disposent pas de revenus suffisants pour 
réaliser des plans importants. De l'autre, les distances 
sont grandes, ce qui accroit considérablement les dé
penses. Malgré tout, l'extension de l'infrastructure est 
la condition principale du développement économique 
et social, ainsi qu'il est indiqué dans le rapport. 

La coopération économique entre la Communauté 
économique européenne et les pays associés est d'une 
très grande importance. Aussi le rapport traite-t-il 
des questions principales qui se posent. Il me paraît 
nécessaire d'en citer une seule, celle de la stabilisation 
des prix. 

Il ne suffit pas de donner certaines préférences aux 
produits d'outre-mer. Il faut surtout réussir à stabiliser 
les prix. Il est possible de trouver la soluoon, mais à 
la condition expresse de renoncer au marché libre. 
Il faudra, d'un commun accord, élaborer un système. 
Or, plusieurs, comme il est indiqué dans le rapport, 
peuvent être imaginés. Pour ces produits, le marché 
organisé devrait être subsitué au marché libre. 

Ici, la C.E.E. pourra jouer un rôle important. Elle 
ne devrait pas se satisfaire d'une solution fragmen
taire ou régionale. Elle devrait faire des efforts, arriver 
en la matière à des solutions mondiales et, si possible 
même, prendre des initiatives. En résolvant cette 
question, les pays d'Europe apporteraient une preuve 
tangible et efficace de leur volonté d'aider au déve
loppement des pays d'outre-mer. Ce sera surtout un 
moyen pour faire comprendre à certains secteurs de 
la population que l'Europe est décidée à faire un 
réel effort pour accroître le bien-être des pays neufs. 
Ce serait, d'ailleurs, une grave erreur de croire que 
seuls les Etats associés profiteraient de la stabilisation 
des prix. Celle-ci est également dans l'intérêt des pays 
européens. 

Reste enfin la grosse question du financement. 
Mais je me suis trop longuement étendu et je renvoie 
une fois de plus au rapport. 

Je désire surtout insister en faveur d'une augmen
tation considérable du concours financier. Les crédits 
prévus dans le traité - 581 500.000 dollars - som 
considérables. Pourtant, quand on a vu l'urgence des 
besoins, le retard qui doit être rattrapé, les misères 
qui existent - je laisse de côté l'absence du dévelop
pement culturel et moral - une telle somme ne 
représente guère plus qu'une goutte d'eau dans la mer. 

A combien doit s'élever le concours financier? Je 
n'en sais rien; j'ai l'impression que pendant plusieurs 
années il ne sera jamais suffisant. Cependant, on ne 
peut exagérer, et nous devons tenir compte qu'en 
Europe il y a beaucoup à faire également. La misère 
y est moins grande, mais elle existe ; le chômage et 

d'autres difficultés guettent les ouvriers. les conditions 
de logement, quoique bien meilleures, sont cependant 
insuffisantes. 

Je cro1s que la part à payer par chaque Etat pourrait 
être fixée à au moins 1 C:C du revenu national. On 
m'objectera peut-être que c'est beaucoup. Ce serait 
vrai si l'on considérait cette somme comme un don. 
Mais même alors, on pourrait défendre cette solution 
au nom de la charité. Or, il ne s'agit pas d'un don, il 
s'agit d'une assurance. Si l'on considère le problème 
sous cet angle, cette participation est faible. 

Les Etats européens payent une autre assurance, celle 
que représente l'armée. Elle pèse beaucoup plus lour
dement et, it mon avis, elle est beaucoup moins effi
uce. Si, par exemple, la Belgique décidait de verser 
demain à ce fonds de développement 1 "(. de son 
revenu national, cela lui coùterait environ 4 millrards. 
Or. elle dépense pour sa défense nationale - et je 
sui~ certain d'être en dessous de la vérité - une 
somme de 16 milliards, soit quatre fois plus. J'insiste 
donc sur le fait que le problème doit être envisagé 
sous l'angle de l'assurance. 

Comme je l'ai déjà indiqué, je crois que, pour 
délivrer le monde de la peur, il faut d'abord faire 
d1sparaîrre la misère. Si l'Europe a le courage de se 
montrer grande, de verser des sommes qui paraîtront 
peut-être à certains extrêmement élevées, elle mon
trera qu'elle désire réellement accroître le bien-être des 
peuples d'outre-mer. C'est en établissant la justice 
sociale que l'Europe gagnera la sympathie et la con
fiance de ces peuples. 

( Applt~Ndwemeuts.) 

M. le Président. - Je remercie M. De Block 
pour le rapport remarquable qu'il nous a présenté. 

La parole est au troisième rapporteur, M. Pedini. 

M. Pedini, rapporte/Ir.- ( 1 J Monsieur le Président, 
permettez-moi de remeroer à mon tour sincèrement 
M. Scheel qui a dirigé notre commission avec tant de 
dignité et qui a exprimé de façon parfaite le sérieux 
avec lequel la nouvelle Europe, consciente de ses 
responsabilités, affronte ses rapports avec les pays 
libres d'Afrique. 

Qu'il me soit aussi permis d'adresser une pensée 
affectueuse et reconnaissante à tous nos chers hôtes des 
territoires que nous avons visités. Mes remerciements 
sincères vont enfin aux amis ct collaborateurs du 
secrétariat qui nous ont permis de rassembler un 
nombre impressionnant de renseignements et d'avis 
qui auront leur utilité pour une discussion exhaustive. 

Monsieur le Président, comme j'ai présenté un 
rapport écrit, je ne pense pas qu'il me faille en rap
peler le contenu. Avec votre permission, je me bor
nerai à parler de quelques aspects peut-être importants 
pour qui veut se faire une idée de la situation sociale 
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dans les pays de la Réunion, de Madagascar et des 
Somalies, pays que nous avons eu le plaisir ct l'hon
neur de visiter. 

A vrai dire, je ne sais pas - que l'on me permette 
cette remarque préliminaire - Jusqu'à quel point la 
subdivision qui distingue entre problèmes économi
ques, problèmes politiques et problèmes sociaux est 
fondée, Et-bas surtout. Il s'agit en réalité de problèmes 
interdépendants. Si l'on pense, par exemple, à la belle 
île de la Réunion et à son mélange coloré de plus de 
?00.000 habitants, créoles, « petits Blancs », Hindous, 
Chinois et Malgaches, il faut reconnaître que le pro
blème social de l'île ne pourra être résolu que grâce 
à une volonté politique de la classe dirigeante, à un 
effort de l'excellente administration locale pour rom
pre de~ structures traditionnelles qui attachent, peut
être plus que ne l'exigent les nécessités géographiques, 
l'économie du pays aux insuffisances des systèmes de 
monoculture. 

A la Réunion, le problème social sc greffe donc 
sur le problème politique. 

Si, en revanche, nous pensons à Madagascar l't 
surtout aux paysans de Sakaia, transplantés de l'île de 
la Réunion et unis aux Malgaches, sur un haut pla
teau de 1.500 mètres, dans un cadre où se font des 
expériences de coopération intéressantes, nous avons 
la preuve de ce que, là-bas, le problème social se rat
tache au problème économique. C'est ainsi que les 
données et les chiffres que nous avons recueillis nous 
montrent comment, sans toucher en rien aux valeurs 
morales des populations, l'alimentation meilleure à 
elle seule déjà permet de contenir le taux de la nata
lité entre des limites plus normales. Le problème social 
se greffe donc ici sur le problème économique. 

Quand, au contraire, on pense it la Somalie, à la 
fierté de son peuple, nous devons admettre que cha
que problème social se rattache à l'efficacité politique 
avec laquelle il faudra résoudre le délicat problème 
de la fusion du Somaliland avec la Somalie italienne. 

Il est donc difficile, Monsieur le Président, de dis
tinguer entre problèmes sociaux, problèmes économi
ques et problèmes politiques ; ils sont interdépendants, 
certes, jusqu'au jour où nous aurons donné - et c'est 
ce que je propose - au problème social une signifi
cation tout à fait particulière en ce qui concerne du 
moins l'Afrique. 

Dans le rapport, vous trouverez des données qui 
sont incomplètes, parce que nous n'avons pas eu le 
temps de joindre au rapport tous les documents que 
j'avais l'intention de présenter en annexe. Quoi qu'il 
en soit, vous trouverez des renseignements suffisants 
sur la situation sanitaire, sur les épidémies, sur la 
situation scolaire, sur les conditions de logement. 

Je ne voudrais cependant pas que J'on penst" que 
ces données épuisent le problème social. 

En vérité, si nous entendons par problème social le 
niveau de dignité humaine des populations - en-

tendu comme ensemble de valeurs spirituelles et de 
dignité -, il faut vraiment dire que dans les pays que 
nous avons visités le problème social est le plus 
ouvert, le plus autonome et qu'il est à la base égale
ment d'une prise de conscience très digne du nouvel 
état de liberté. 

Une anion sou,1le en Afnque ne pose donc pas 
un problème de pure assi~tance; si tel était le cas, il 
arriverait par exemple ce qui est arrivé dans tels pays 
où l'on a construit dl's gratte-ciel, fait des routes, 
organisé des transports, mais qui malgré tout n'ont 
aucune connaissance pour le Blanc. 

Ce fait n'a rien de surprenant. Qu'est-il arrivé dans 
nos pays, il y a un siècle et demi, quant aux rapports 
entre le patronat et le monde du travail ? Il n'a cer
tainement pas suffi que la machine du patron assure 
le travail: on a voulu, et à juste titre, l'autogouver
nement responsable des masses ouvrières. 

La responsabilité sociale de l'Europe it l'égard de 
l'Afrique prend donc une signification nouvelle; les 
hôpitaux, les routes, les maisons n'en sont qu'un 
instrument, mais dont le levain essentiel doit être le 
concours des populations à une humanité moderne, 
une humanité qui exige un sérieux investissement 
social qui ne doit pas être évalué au moyen de cri
tères financiers, car il est difficile de savoir jusqu'où 
pourra aller la rémunération d'un investissement fait 
dans les écoles, les asiles ou dans d'autres secteurs; 
cet investissement trouvera certainement sa rémuné
ration dans les conditions de vie essentielles pour 
tous les hommes : la paix, la tranquillité, l'équilibre, 
la collaboration tt je dirai, surtout, la tolérance qui 
est l'essence même de la civilisation 

Tout en renvoyant nos lecteurs, pour les données 
analytiques, à l'excellent rapport que M. N ederhorst 
a présenté l'année dernière, je me suis donc permis 
de consacrer tout un chapitre au problème de l'orga
nisation de l'école dans les pays d'Afrique et des ter
ritoires d'outre-mer en général, convaincu que j'étais 
que le problème principal est celui de la formation 
des cadres et des hommes. Ressent-on le besoin d'avoir 
des écoles? Je souhaiterais en vérité que dans tous 
les pays, même dans les plus évolués d'Europe, on 
trouve le même enthousiasme pour l'école que celui 
que nous avons constaté chez les enfants de Mada
gascar qui, parfois, font des dizaines de kilomètres 
à traver' la forêt pom chercher une école qui, sur
peuplée, ne peut hélas pas les accueillir. 

Mais le problème de J'école. disais-je. n'est pas 
seulement un problème de quantité. Si on veut aider 
de façon efficace à la formation humaine dans les 
nouveaux pays, il faut que nous nous mettions bien 
dans la tête que nous ne devons pas nous proposer de 
faire, par le moyen de l'école, des citoyens européens. 
L'école doit donner à Madagascar des citoyens de 
Madagascar, à l'île de la Réunion des citoyens de la 
Réunion et à la Somalie des citoyens de la Somalie. 
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l'effort des Européens a ete ru.:Jlt:menl <tdmuabl<:. 
Effort certaiuement Lllgne d'éloges que: celui qui :1 

été fait, dans le domaine dl' J'ensëigntmt:nt, par la 
France et par l'Italie, respunsablts des pays que nous 
avons visités. Je crois œpemLmt que lt:s nom·eaux 
gouvernemt:nts, qui SC' posent ,érieusement le pro
blème, devront se préoccupé:r aus'i de créer une école 
élémentaire qui nous donne, Je Je répète, non pas un 
enfant modelé p.u la culture européenne, qu'elle soit 
françuse ou 1ralienne, nuis bien un enfant qui, à 
l'école déjà, tout L:n acquérant des valeurs universelles 
et européennes qu1 lw permettront demain de s'entre
tenir avec n'importe quel homme de n'importe quel 
contment, acqwère le: sens de son pays, de la réalité 
sociale Lt économique où Ji est appelé à vivre. Com
bien souvent, au contraire, avons-nous eu l'impression. 
quand nous prenions contact ayec les milieux sco
laires africains, qu'une école copiée sur le schéma 
européen risque de donner J. lïndi\'ldu, dans son 
milieu même, des sujets de mécontentement, c'est-à
dire de crise dans ses rapports avec son pays. 

L'école de formation professwnnell::- ne duit pas 
non plus être considérée comme une école d'où sor
tiront des fraiseurs ou des tournL:urs dans des pays où 
l'industrie n'a pas encore atteint une grande spéciali
sation. Je crois au contraire que ce doit être une école 
- et je fais miennes ks propositions concrètes de 
M. De B!ock - qui, plus encor~ qu'à lïndusmalisa
non, partiope surtout ù cc processus qui est typique 
de Madagascar, le pass::tge d'une agnculmre primitive 
à une agriculture rationnelle organisée sous forme 
d'entrepnse. C'est dire que la formation profession
nelle dolt donner ::tvant tout le sens de la dignité du 
travail ; et si cda peut nous sembler aller de soi, 
ce sont cependant des choses qui ont une grande 
importance là-bas où l'aspiration la plus vive des 
Jeunes ("St de deYenir e:mployé de J'Etat, fonctionnaire 
public! 

Une autre observation s'impose encore. 11 L:'t vrai
ment peu de pays comme ceux que nous m·ons 
visités qui tireront avantage d'un concours dfica:e 
entre les initiatives entre l'école li br.: et celle<: dL: 
l'école publique; la sagesse db nuuveaux gouverne
ments nous garantit que cette co!Llbtlratio'~ féconde 
se poursuivra efficacement. 

L'école publique a tou JO tirs et p.trtuu t bc-;oin de 
l'apport de la liberté inventive de.: l'école privée.::, mais 
l'école privée est en réalité d'une Importance essen
tielle dans ces pays où il' mis,mnnaire - qu'J! soit 
catholique, protestant ou anglican -, est som·ent ar
rivé dans de nombremes régions bien avant l'Etat. 

Jai cons,tcré, mes chers collègues, quelque atten
tion également au problème des universités, problème 
dont Je crois qu'il a une imporwncc particulière. C'est 
que nom nous trounms en face d'économies dont la 
configuration <;emble adapté.: smon à un processus de 
planification, que je ne souhaite pas, mais du moins 
à un dé'.·eloppcment qui se déroule selon un pro
gramme. Mais peut-on faire des progr.1mmes écono-

miqul:s <.::n l'absence d'une cla:,se dingeance responsable 
et sans la participation efficace de techniciens qui 
connaissent le milieu ? 

Les pays européens ont institué dans le passé des 
bourses d'études et nous en organisons encore main
tenant ; c'est ainsi que beaucoup de jeunes gens se 
som préparés J. Rome, à Paris, à Londres, dans nos 
YilJes d'Europe C'est une bonne chose, mais cela 
ne sufflt p.1s pour nos tii.ches nouvelles. Aussi suis-je 
convaincu qu'ayant tout il nous faut aider sérieuse
ment les instituts et les organisations universitaires 
qui se cr~ent sur place. Dans mon rapport, j'ai tenu à 
citer J'exemple de l'université de Tananarive, non 
seulement pour faire un geste de JUSte hommage à 
J'ardeur de son recteur, avec lequel je me suis lon
guement entretenu au nom de la commission, mais 
aussi parce que nous pom·ons aujourd'hui, et Juste
ment dans cette uni\·ersité de Tananarive, constater 
J'effort qui se fait pour adapter aux exigences locales 
ks différents cours - droit, écon01me, agriculture, 
sciences économiques -, bien qu'ils aient pour base 
le fond culturel européen. Pareille adaptation est né
ctssaire; il suffit de penser combien l'économie, le 
droit et J'agriculture malgaches diffèrent de J'économJC, 
du droit et de l'agriculture de France ou d'Italie. 

C'est dire que l'école doit nous former une classe 
dirigea11te qui comprenne les problèmes de son pays, 
et je crois que nous ferions très bien de concevoir 
notre pol nique de: distribution des fonds du F.E.D.O.M. 
sur Ll base d'interventions - pour les installations 
et la gl',tion -- en faveur précisément des univer
sites et des ét.1bllsscments d'instruction supérieure 
qui se créent sur place. Nous éviterions ainsi égale
ment le danger de Yoir les jeunes étudiants africains 
s'amuur.tchc:r de l'Europe et oublier leur pays après 
a\·oir ache\·é leurs études. 

En effet, le nombre est grand de ces jeunes qm 
sont vc:nus érudier dans nos universités, qui ont 
cherché ensuite un emploi en Europe, séduits par 
notre niveau de vie plus élevé, découragés par la 
perspective de vivre sur une terre lointaine où ils 
devraient travailler presque dans un esprit de mis
SJonnalfe. 

Il faut que la politique des bourses d'études soit 
donc complétée par une politique d'assistance aux 
institutions universitaires locales; on formera ainsi 
une classe dirigeante plus disposée à assumer ses res
ponsabilités. 

Or, tout le monde s'intéresse à ce problème. Sur 
l'Afriquc se concentrent les offres russes, pèse ce 
monde chinoi' qui, avec ses 600 millions d'hommes, 
ptJurrait tfllU\'CJ :1 Madagascar un point de passage 
intéressant pour entrer dans une Afrique vaste, riche 
en nutières premières, mais extrêmement pauvre en 
hommes. Que pouvons-nous dire alors en tant que 
Communauté européenne, que pouvons-nous faire en 
face d'une telle concurrence? Justement parce que le 
problème social, comme Je l'ai dit, prend le dessus 
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sur n'importe quel problème, économique ou politi
que, justement parce qu'il s'agit de former des hom
mes, Je crois que, mème vis-à-vis de l'Amérique, de 
la Russie et de la Chine, l'Europe continue à :~voir 

le droit, au nom de sa civilisation, de sa tradition et 
de sa culture, de faire entendre sa voix ct d'exercer 
sa fonction sociale. 

De cela, les peuples afncains en sont convaincus 
à leur tour, et cela nous indrque notre responsabilité. 
Je suis d'accord avec M. Peyrefitte quand, sur le plan 
des valeurs politiques, il a suggtré que les représen
tations africaines pourraient participer ù la définition 
de notre politique; je crois que cette idée sera accep
tée également en ce qui concerne le domaine social. 

Il faut donc intervenir ct, dans cc sens, nous y 
avons intérêt. Nous sommes un grand nurché de 
J 65 millions d'hommes, à nrveau de vie industriel 
élevé, un marché qui, lui aussi, a bC'soin d'une zon<: 
de rcsponsabrlité économique ct d'assistance social<:. 

Il faut intervenir parce que, s'il y a de la misère 
quelque part, le monde entier est en danger. Quand 
on pense, même sur la bast de données simplement 
approximatives, que le revenu moyen des Africains 
ne dépasse pas 40.000 lires par an, il est évident que 
nous devons participer ù cette assistance fmancièrc, 
économique et sociale. 

Mais comment faire ? Il faut évidemnwnt intervenir 
au gré des circonstances du milieu. Ne commettons
pas l'erreur, dans cette nouvelle période des rapports 
euro-africains, de nous servir <:n Afrique du même 
thermomètre .que celui avec lequel nous prenons la 
température aux Européens! Il s'agit d'une tempéra
ture différente. Les circonstances ne sont pas l<:s mê
mes. Je drrai même qu'il n'y aurait aucun mal si, en 
Afrique, les peuples nouveaux tentar<:nt de donner 
aux problèmes de l'Etat moderne une interpré·tation 
toute nouvelle, différente de la nôtr<:, en raison du 
milieu différent. Je veux dire qu'il n'y aurait pas de 
mal si en Afrique on tentait une méditation entr<: 
nos mondes trop divisés. 

J'ai formulé dans mon rapport quelques appreCia
tions que je crois d\m certain intérêt. Il faut respec
ter les valeurs et les catégories locales, même si elles 
sont dtfférentes des nôtres. 

Il existe, par exemple, la réalité de la famille qui, 
à Madagascar, ne se confond pas avec l<è clan auto
ritaire de telle ou telle région africaine, mais qui 
est un milieu constant de référence pour l'individu. 
Il y a des institutions fondamentales qui doivent être 
respectées. Malheur à nous si nous procédions :~vec 
la mentalité des démocraties occidentale<> en nous fon
dant sur des valeurs à nous, ignorant la réalité d'un 
milieu qui est ce qu'il est et que nous devons trJiter 
avec beaucoup de respect, parce qu'il réunit souvent 
des coutumes qui remontent loin dans le: temps, dans 
les siècles, et qui contiennent une sagesse antique et 
toujours vraie. 

Cela ne veut pas dire qu'un rapport d'organisation 
soctale puisse: faire abstraction de la responsabilité 
des pays africams, ces pays doivent même chercher 
le plus possible à ne pas répéter les erreurs de l'Europe: 
qur S<è divise en tant de petits Etats; ils doivent tirer 
avantage de norre e:xpcrience pour se réunir en une 
co mm unau té sur un plan unit.:lire autant que possible. 

Si, du point de vu~ de la formation prof<èssionnelle, 
nous examinons par exemple les îles de la Réunron, 
nous pouvons dire qu'il n'y a pas de solution pour 
le trav.1il de cttte pupulatwn en croissance constante. 
Mais si l'on regarde à la Réunron tout l'ensemble du 
marché du travail de J'Afrique méridionale, il n·y a 
pas de doute que œ problème, vu sur le plan com
munautaire, peut s<: résoudre en partie. 

ll y a ensuite Lt respuns.1bilité des Africains eux
mêmes en ce qui concerne: les programmes économi
ques pom lesquels nos techniciens pourront faire des 
suggestions, mais en lai,sant entière liberté aux gens 
du pays quant aux décisions. 

Il s'agit donc de concourir p,u tous les moyens à 
b libération de l'homme, cert<è:i; ma1~, demandera
t-on, a quelles conditions politiques~ Il est évident que 
l'Europe ne devra poser aucun<: condnion ù des pays 
qui, non par simple esprit de polémrque, reprochent 
au coloni:llisme son \'éritabk vice: h déformation 
relativiste du concept de la liberté, de la justice 
socialL. 

La seule condition à poser est que ces pays nais
sent à une liberté substantielle qui ne sort pas étouf
fée par cies considératicns de raœ, de tribu ou de 
miliu1. 

En conclmwn donc, le problème social dans les 
rapports avec L\fnque n·a le pa., sur le, autres qu'en 
tctnt que l'on y voit un problème de formation de 
udres duige:ants ct d'hommes, c'est pour cela que 
l'Europe a encore une mission :\ remplir :1 J'égard 
du contm<:nt noir. 

Il y aura évicl<:mmt:nt des difficultés ; elles varie
ront suivant le pays. Ceux qui ont une histoire, comme 
Madagascar ou k Mali, s'ils ont un sens plus aigu de 
l'Etat, sc cramp,mnent :1 des traditions parfois incom
patibles avec tout progrès réel , les pays entièrement 
neufs :mront évidemment plu> de peine ~ acquérir 
le sens d'une citoyenndé qui dépasse les frontièrts de 
l'occasionnel ; mais, en revanche, ils surgissent avec 
une absence \'itale de préjugés où nous pourrons trou
ver peu J. peu des motifs d<: mnfiance. 

De quoi ,1vons-nous besoin ? D'une certaine unité 
chez nous. Si la chose peut Yous intéresser, je vous 
dirai qu'en Afrique on nous a souvent demandé: 
« Etes-vous l"Europc des Six ou des Sept ? Etes-vous 
l'Europe des Dix-Sept ou des Vmgt et Un? » En 
réaliré, on considèr<: aYec une certaine inquiétude la 
division de l'EuropL; dans notre division économique, 
certains des nouveaux pays vorcnt le danger d'une 
concurrence expansionnisk. 
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Je ne pousserai pas plus loin cet examen qui nous 
éloignerait de mon propos. Mais pUJsque Je pense 
que la polnique doit être assise sur des réalités con
crètes et puisqu'il existe des réalités concrètes et que 
sur ces réalités concrètes on peut 'e rencontrer égale
ment avec d'autres miileux européens, ne serait-Ji pas 
intéressant de converser aussi avec les autres amis de 
l'Europe et du Commonwealth pour essayer d'amé
liorer l'action sociale en Afrique, de façon à assurer 
aussi un rendement meilleur du point de vue écono
mique et humain ? 

Dans un document que j'ai sous les yeux, le comité 
Monnet rappelle qu'environ huit milliards de dollars 
par an pourraient suffire à aider efficacement de 
nombreux êtres humains pour lesquels il existe tou
jours un problème de h faim. 

Ne vaut-il pas la peine de reprendre tous c:nsemble 
ces problèmes et d'agir de concert, ne fût-ce que 
parce que dans ce domaine un autre monde a lancé 
un défi ? Cela vaut vraiment la peine. Tout ce que 
nous avons \'ll nous fan croire en la bonne volonté 
des Africains de nous wmprendre, de venir à nous, 
de comprendre la valeur essentielle de la mission 
actuelle de l'Europe en Afrique. 

J'ai, entre les mains un beau poème d'tm poète 
africain, Léopold Saigan; voici ce qu'il dit: « Puis
sions-nous répondre présent à la renaissance du 
monde, pareils au le,·ain qui est utile à la farine ! 
Sinon, qui enseignera la cadenCl' au monde de la 
machine et du canon? » 

Et Tagore ne nous du-il pas it son tour que la 
vérité est un rayon unique de lune qui se reflète dans 
des rivières diverses 1 

Ces vers ne sont-ils pas vrais pour nous aussi ; 

Nous avons donc besoin d'une rencontre naturelle 
avec des pays neufs. Dans l'intérêt des uns et des 
autres, en vue du but que j'ai mentionné il y a quel
ques instants, je souhaite que notre Assemblée ne 
soit pas seulement un organisme qui étudie les pro
blèmes des intégrations économiques et des associa
tions. Je voudrais qu'elle constitue l'a'>sise qui, de sa 
voix autorisée, fasse comprendre à notre jeunesse, :L 
nos écoles, à nos universités que la Jeunesse euro
péenne de demain a une tâche pleine de responsabi
lités à remplir en face des nouveaux pays libres. Le 
véritable danger n'est en réalité pas l'intempérance 
gui parfois se manifeste dans ces pays; le véritable 
danger, c'est l'indifférence que parfois l'Europe mon
tre à l'égard de leurs problèmes vitaux. 

! Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Pedini pour 
son rapport excellent et fort important à la fois. 

La discussion est ouverte. Ainsi que nous l'avons 
prévu, les trois rapports seront discutés ensemble. Je 
propose toutefois de ne donner nuintenant la parole 

qu·:L un seul orateur pour lever ensuite la séance. Je 
vous rappelle en effet que la délégation chargée de 
préparer la conférence préliminaire africaine à Rome 
doit se réunir peu après 18 h 30. 

La parole est à l\f. van der Goes van Naters, aü 
nom du groupe socialiste. 

M. van der Goes van Naters (au nom du 
grottpe .rocialiste!. - Monsieur le Président, Mesda
mes, Messieurs, le groupe socialiste est d'avis que le 
système qu'a introduit l'Assemblée pour un examen 
concret du problème des ttrritoires d'outre-mer a 
prouvé son efficacité. L'année passée, une délégation 
de l'Assemblée a fait un premier voyage. Les résul
tats en ont été discutés au sem de la commission de 
l'association des pays et territoires d'outre-mer. Il a 
étr.é tiré du résultat de ce voyage et dts expériences 
des membres de la délégation des conclusions géné
rales sur les terrains polnique, économique et social, 
conclmions qui ont été approuvées par l'Assemblée. 

Cette année, on a visrté une tout autre partie de 
l'Afrique, ainsi que la République malgache. Je dis 
«on», mais j'ajoute que, pour moi, ce fut un très 
grand privilège que de participer à ce voyage. J'avais 
déjà une certaine connaissance personnelle de l'Afri
que occidemalt. Cette fors, la comparaison que put 
faire la délégation officielle en ce qui concerne l'est 
du continent fut passionnante. 

Nous soumettons donc de nouveau des conclusions 
générali:;ées sur les terrains politique, économique et 
social. Or, je constate que le rapport Peyrefitte se rap
proche de très près du rapport Duvietr>art, le rapport 
De Block du rapport Peyrefme de l'année dernière, 
lt le rapport Pedini du rapport Nederhorst. Voilà la 
preuve que le système est bon et qu'il peut rester 
debout. 

Il est évident que le rapport de M. De Block, qui 
traite de l'économie actuelle des pays africains et 
aussi de leur économie dans l'avenir, est d'un carac
tère dynamrque. Il indique le développement souhai
table de la production agricole, de l'industrialisation 
et de l'infrastructure. Il plaide en faveur d'une amé
lioration de la coopération économique entre nous et 
les pays associés. 

Sur cette base, M. Pedini analyse la sitmtion ac
tuelle sur le plan social et suggère des mesures pour 
une élévation sociale dans l'ère de l'indépendance. Ce 
qui nous a frappés, c'est sa conclusion selon laquelle 
il faut « éduquer également les générations européen
nes de demain afin qu'elles prennent conscience de 
la fonction de l'Europe». En effet, cette fonction 
n'est pas restée la même, elle va ou disparaître ou 
s'adapter à la nouvelle situation politique de l'Afrique. 

Je vais maintenant, Mesdames, Messieurs, aborder 
le rapport de M. Peyrefitte concernant les problèmes 
politiques et juridiques de l'association, et je vais m'y 
arrêter plus longtemps. 
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Pour nn juriste, le voyage que nous avons effectué 
était vraiment passionnant: un département d'outre
mer, un territoire d'outre-mer, une république déjà 
autonome d'après la loi-cadre, accédant à l'indépen
dance et devenue depuis lors indépendante, un pays 
sous tutelle, quasi indépendant, devenu, depuis lors, 
également indépendant. 

Mais l'objectif du rapport Peyrefitte ne fut nulle
ment d'analyser, voire de critiquer Ja situation poli
tique des pays visités. Nous sommes d'accord sur 
cette abstention voulue. 

Le rapport Peyrefitte comprend trois points de dé
part essentiels sur lesquels Je groupe socialiste est 
également d'accord. Je les cite: d'abord les engage
ments de nos pays hautement industrialisés à l'égard 
des nations en cause~ ensuite, l'élargissement néces
saire du cadre et des moyens de J'association; enfin, 
la création de mécanismes institutionnels permettant 
auxdites nations de coopérer à cette fin dans un esprit 
d'égaJJté. 

L'analyse de la situation trouvée sur place - c'tst 
la première partie du rapport politique - prouve 
combien ce triple point de départ est justifié. La 
deuxième partie du rapport en tire les conclusions. 

La situation actuelle est, en effet, nettement insuf
fisante. Sans parler de protectionnisme, de discrimi
nation d'autres pays tropiques, il sera possible, pour 
plusieurs Etats membres, de réaliser l'association d'une 
manièr.: plus intense ou, si je puis m'exprimer ainsi, 
plus chaude qu'on ne le fait actuellement. 

L'association qui, pour beaucoup, a été une surprise, 
peut également être considérée comme une mission 
de J'Europe, comme une chance pour l'Europe. Mais 
les statistiques de l'accroissement des rapports com
merci.lux entre les Six et les Etats associés ne sont 
pas satisfaisantes en ce qui concerne les efforts de tous 
les Etats membres. 

L'association a évidemment un avenir, un avenir au 
delà de l'indépendance des Etats africains, cela va 
sans dire, et au delà de l'expiration de l'actuelle con
vention d'application. A propos de cet avenir, M. 
Peyrefitte présente cinq suggestions très concrètes. 

D'abord, la création d'un Conseil d'association com
posé des organes exécutifs de la Communauté, d'une 
part, et de représentants des gouvernements des pays 
associés, d'autre part. Ensuite, des réunions jointes des 
élus des peuples africains et malgaches avec leurs 
collègues européens. Puis, la représentation directe à 
Bruxelles - et j'ajoute permanente - des pays as
sociés. En outre, une reforme du F.E.D.O.M. dans le 
sens d'une cogestion Europe et Afrique-Madagascar. 
Enfin. une présence permanente de notre Commu
nauté en Afrique. 

La rédaction de ce dernier point offre le danger 
d'une équivoque que, sans doute, M. Peyrefitte n'a 
pas voulue. Il compare cette absence communautaire 

de Dakar, Bamako, jusqu'it Tananarive à l'est ct 
Douala au sud à la présence assez spectaculaire, j'en 
conviens, de missions économiques américaine, sovié
tique et même chinoise quasi permanentes. 

Je suis d'accord sur les inconvénients de ces pré
sences russes, chinoises et autres. Mais on ne peut 
pas, on ne doit pas mettre sur le même plan cette 
présence bolchévique et la présence américaine, la
quelle, en Europe, a déJà sauvé nos pays et qui, en 
Afrique, peut être de la plus grande utilité pour ces 
régions. Je suis certain que M. Peyrefitte est du 
même avis. 

M. Peyrefitte. - Voulez-vous me permettre de 
vous interrompre ? 

M. van der Goes van Naters. -Bien volon
tiers. 

M. Peyrefitte. - Je voudrais vous rassurer tout 
de su1te. La forme que j'ai adoptée dans cette phrase, 
qui, si je 1~1e souviens bien, était Ja dernière de mon 
rapport, était telle gue je n'excluais en aucune manière 
la possibilité, pour les missions américaines, de se 
trouver côte à côte en Afrique avec les missions de la 
Communauté européenne. J'ai simplement émis le 
vœu que ces missions ne soient pas les seules. J'ai 
souhaité que l'Europe ne soit pas remplacée par les 
Américains d'un côté, les Russes de J'autre. Ce que 
je désire, c'est que l'Europe Joue sa chance dans les 
circonstances qui, j'en suis convaincu, lui sont favo
rables. Mais si J'on me donnait à choisir entre la pré
sence des missions américaines et la présence des 
missions soviétiques, il va de soi que je préférerais et 
de combien - j'espère que tout ]f' monde me fera 
J'honneur de le croire - la mission américaine ! 

M. van der Goes van Naters.- Je vous remer
cie, Monsieur Peyrefitte, de votre explication qui, 
pour moi, n'était même pas nécessaire. 

Monsieur le Président, entre cet avenir projeté par 
M. Peyrefitte et le présent peu satisfaisant, Je groupe 
socialiste veut jeter un pont. Il faut s'orienter vers une 
situation dans laquelle les Etats associés assument eux
mêmes une responsabilité dans le fonds d'investis
sement auquel ils contribuent, eux, selon leurs res
sources. Il faut, à côté de l'aide financière, en venir à 
une aide technique, it une aide de formation de cadres. 

Est-il exclu de le faire dès maintenant? Monsieur 
le Président, ce qui ne figure pas au traité n'est pas 
nécessairement contre lui. Le traité comporte même 
une disposition fort importante qui nous autorise à 
faire ce qui va dans l'esprit dudit traité, mais qui 
n'était pas encore entré dans la sphère des possibilités 
lors de sa conclusion. 

Le groupe socialiste présente deux suggestions : 
d'abord, préparer dès maintenant, en collaboration 
avec nos partenaires africains et malgaches, une con-
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vention d'application moderne, multilatérale, à éga
lité absolue de tous les partenaires ; ensuite, appliquer 
les principes de cette modernisation de facto dès 
maintenant, partout où les termes du traité ou de la 
convention ne l'empêchent pas d'une manière absolue. 

Cette double procédure adoptée, un large champ 
d'application s'ouvre devant nous. Agissons donc vite, 
avec énergie et avec chaleur ' 

1 Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remerCie M. van der 
Goes van Naters. 

J'ai proposé d'interrompre maintenant la discussion 
pour la reprendre demain matin. 

Il n'y a pas d'objection ? ... 

Il en est ainsi décidé. 

6. - ~M odificaiions dans la composition 
de commissions 

M. le Président. - J'ai reçu du groupe démo
crate-chrétien une demande tendant à remplacer : 

- dans la commission de la politique commerciale 
et de la coopération économique avec les pays tiers, 
M. Moro par M. Carcaterra , 

- d.ms la comm1sswn du marché intérieur de la 
Communauté, M Carcaterra par M. Moro. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Ces nominations sont ratifiées. 

7. - Ordre du jour de la prochaine séance 

M. le Président. - Prochaine séance demain, 
vendredi, de ll heures à 1.1 heures ct de 15 heures 
à l') heures, avec J'ordre du jour suivant : 

-- Suite de l'ordre du jour de Jeudi; 

- présentation ct discussion du rapport de M. 
Muller-Hermann sur l'infrastructure européenne des 
transports (doc. 90) ; 

- présentation et discussion du rapport de M. 
Santero sur les problèmes de sécurité, d'hygiène du 
travail tt de protection sanitaire dans le cadre de la 
Communauté économique européenne et de l'Euratom 
et sur les questions du contrôle de sécurité dans le 
cadre de J'Euratom (doc. 79). 

La sè~mce est levée. 
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PRÉSIDENCE DE M. KALBITZER 
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(La séance eJt ouuerte â 11 hemes.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. - Adoption du procès-verbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la séance 
d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. - Association de la Communauté avec 
les pays et territoires d'outre-mer (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
suite de la discussion des rapports suivants présentés 
au nom de la commission de l'association des pays et 
territoires d'outre-mer et de la délégation chargée 
d'une mission d'étude et d'information dans certains 
pays et territoires d'outre-mer, soir: 

- un rapport de M. Peyrefitte sur les problèmes 
politiques et juridiques relatifs à l'association de la 
Communauté avec les pays et territoires d'outre-mer 
étudiés au cours de la deuxième mission d'étude et 
d'information (doc. 83); 

- un rapport de M. De Block sur les problèmes 
économiques relatifs à l'association de la Communauté 
avec les pays et territoires d'outre-mer examinés au 
cours de la deuxième mission d'étude ct d'information 
(doc. 84); 

- un rapport de M. Pedini sur les problèmes so
ciaux relatifs à l'association de la Communauté avec 
les pays et territoires d'outre-mer examinés au cours 
de la deuxième mission d'étude et d'information 
(doc. 86). 

la parole est à M. Nederhorst, au nom du groupe 
socialiste. 

M. Nederhorst (ll!t nom d!t groupe socialiste).
( N) Monsieur le Président, je crois qu'il est de tra
dition, lorsqu'une mission d'étude a été effectuée au 
nom de l'Assemblée dans l'un des pays d'outre-mer, 
qu'un rapport spécial soir consacré à la situation 
sociale dans les territoires visités. 

En effet, la situation sociale des pays en voie de 
développement est telle que l'on ne répandra jamais 
trop les informations destinées à convaincre les pays 
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dont la situation est plus favorable: qu'ils ont une 
grande responsabilité vis-it-vis des pays en voie de 
développement. 

C'est pourquoi je suis particul!èrement heureux, et 
mes amis politiques le sont avec moi, de pouvoir dé
clarer que nous approuvons entièrement la manière 
dont le rapporteur, M Pedini, a abordé les problèmes 
soc1aux. 

Nous estimons notamment qu'il est souhaitable, 
lorsqu'on examine les problèmes sociaux des pays en 
voie de développement, de se rendre compte qu'il 
faut aborder ces problèmes du point de vue des habi
tants du pays. J'estime que cette idée est particuliè
rement bien exprimée dans le rapport de M. Pedini. 
Le rapporteur écrit au paragraphe 66 : 

« Pour les Européens, toute action d'intervention 
et d'aide au développement des pays d'outre-mer de
vrait s'inspirer d'un effort d'adaptation au milieu 
local et à la mentalité locale. Il est, en effet, inutile 
de porter notre système de vie dans des pays où 
l'homme, de par son tempérament, ses traditions et 
son milieu, fonde sa conception de la vie sur des 
principes très différents des principes reconnus en 
Europe., 

Je crois, Monsieur le Président, que c'est là la 
bonne manière d'aborder le problème. J'estime égale
ment souhaitable que l'on se rende compte, en étu
diant cette question, du lien étroit entre les problèmes 
économiques et sociaux ; contrairement à la situation 
que nous observons en Europe occidentale, le pro
blème social de ces pays se rattache si étroitement au 
problème économique qu'il est impossible de con
cevoir une expansion économique qui n'irait pa~ de 
pair avec une vaste action dans le domaine social. 

En ce qui concerne ce dernier point, j'avais été par
ticulièrement frappé par une phrase du projet initial 
de notre rapporteur, M. Pedini, à la fin du para
graphe 64, qui porte le numéro 63 dans le rapport 
définitif et où le rapporteur avait écrit : 

« Le développement économique et le progrès social 
sont les deux aspects inséparables d'tm même phéno
mène: tout investissement dans les activités de pro
duction n'aura de sens que s'il trouve un équivalent 
sur le plan humain. , 

J'avais souligné cette phrase dans le proJet, mais je 
ne la retrouve dans le rapport définitif. Je trouve 
toutefois, à la fin du nouveau paragraphe 63, une 
phrase qui ressemble à cdle que je viens de citer, mais 
celle que J'avais soulignée et qui avait eu notre appro
bation sans réserve a disparu du texte. J'espère qu'il 
ne s'agit que d'un oubli et qu'elle a échappé par un 
hasard à l'imprimeur_ S'il en est ainsi, cela ne tire 
pas à conséquence; mais si, au contraire, notre rap
porteur avait sciemment supprimé ce passage, 
j'aimerais qu'il nous en indique les raisons. 

Lorsque je dis que nous sommes parfaitement d'ac
cord avec l'esprit du rapport et avec la méthode du 

-------------------

rapporteur, cela ne signifie aucunement qu'1l ne mc 
reste pas de remarques à faire, remarques surtout à 
propos de ce qui ne se trouve pas dans le rapport. 
Je l'ai lu avec l'esprit d'un homme qui n'a pas fait 
le voyage et qui s'intéresse beaucoup à l'aspect social 
du problème et aux situations sociales. Après avoir lu 
ce rapport, J'ai eu J'impression que le rapporteur avait 
abordé ces problèmes avec pertinence, mais je n'y ai 
trouvé que très peu de chose en ce qui concerne la 
situation concrète et réelle. 

Si Je dis cela, Monsieur le Président, ce n'est pas 
pour critiquer le rapporteur, c'est plutôt pour critiquer 
la façon dont le rapport a été préparé. En effet, notre 
méthode de préparation des rapports est telle - et 
Je voudrais sur ce point également attirer l'attention 
de M. Scheel, président de la commission de l'asso
ciation des pays et territoires d'outre-mer - que 
nous devons souvent travailler à toute vitesse 

Ni le rapporteur ni les membres de la commission 
ne peuvent se préparer convenablement; ils n'ont pas 
non plus le temps de rassembler les données néces
saires et de les utiliser comme il le faudrait dam les 
rapports. 

Les commissions intéressées n'ont pas non plus l'oc
casion - je pense notamment à la commission des 
affaires sociales - d'examiner d'abord tranquillement 
le rapport en commission et de signaler aux personnes 
qui sont invitées à assister aux réunions de la com
mission de l'association des pays et territoires d'outre
mer les points qui méritent, à leur avis, une atten
tion particulière. 

Cette manière de procéder donne des résultats 
extrêmement superficiels. Je tiens à préciser une fois 
encore que Je ne blâme en aucune façon le rappor
teur; le mal est dans l'ensemble de la procédure. Je 
profiterai donc des prochaines occasions pour insister 
auprès de la commission de l'association des pays et 
territoires d'outre-mer sur certains points : en ce qui 
concerne tout d'abord le moment du voyage, il devrait 
être choisi de façon que l'on ait le temps nécessaire 
pour se préparer au voyage ; pour ce qui est ensuite 
du rapport, il faut s'accorder un délai suffisant pour le 
rédiger après le voyage et le soumettre à l'Assemblée. 

Quels sont les éléments qui, à mon avis, font défaut 
dans le rapport ? 

J'ai été frappé, tout comme de nombreux autres 
membres de la commission des affaires sociales, de 
voir qu'en matière de salaires on trouve bien dans le 
rapport quelques chiffres globaux sur les salaires mi
nima. mais qu'il est impossible de se rendre compte 
si les salaires payés effectivement dans ces pays s'écar
tent d'une manière notable ou non du salaire mini
mum. Il est impossible de se faire une idée précise 
sur la législation sociale dans les différents pays, sur 
l'état de l'assurance sociale et sur d'autres problèmes 
du même genre_ 

En ce qm concerne le mouvement syndical, on 
n'y trouve que quelques chiffres globaux, mais l'on 
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y cherche en vain la répartmon du nombre des 
membres sur les différentes organisations : combien 
de travailleurs sont groupés dans des syndicats socia
listes, combien d'entre-eux font partie des syndicats 
communistes ct combien d'entre-eux sont inscrits dans 
des syndicats d'inspiration religieuse ? Il n'y est pas 
davantage indiqué si - et je critique non pas le 
rapporteur, mais uniqlletne1H la procédure utilisée -
ces syndicats sont affiliés aux grandes organisations 
internationales et, dans l'affirmative, à quelles organi
sations. 

L'Europe occidentale voudrait pourtant connaître 
le fonctionnement des mouvements syndicaux dans 
ces régions. Ceux-ci éprouvent-ils les mêmes difficul
tés que nous avons rencontrées l'année dernière, par 
exemple dans les pays d'Afrique centrale où les mou
Yements syndicaux avaient à souffrir de charges finan
cières très lourdes, où un problème assez grave se 
posait à propos de la formation des cadres du mouve
ment syndical et où l'on ne disposait que d'un nombre 
insuffisant de personnes pour diriger ces mouvements 
syndicaux? 

Toutes ces questions, Monsieur le Président, sont 
fort importantes à nos yeux, si nous considérons le 
rapport sous l'angle social, et nous aimerions qu'une 
réponse nous soit donnée. Ces problèmes nous sem
blent d'autant plus importants que nous avons reçu 
récemment de la Commission de la C.E.E. un premier 
rapport sur la situation sociale dans les pays d'outre
mer. On avait donc besoin non seulement d'un rap
port spécial pour sc faire une idée de la situation 
sociale dans les pays européens de notre Communauté, 
mais aussi d'un rapport sur les pays d'outre-mer asso
ciés à notre Communauté. 

Il est vrai que certaines critiques peuvent être faites 
sur ce premier rapport sur les pays d'outre-mer; il 
n'en contient pas moins toute une série de renseigne
ments précieux de chiffres et de données précises. 

Je me demande néanmoins - et j'aimerais recevoir 
à ce sujet une réponse de M. Lemaignen ainsi que 
de notre rapporteur- si nous pouvons aller de l'avant 
de cette manière. La Commission de la C.E.E. a-t-elle 
l'intention d'établir encore une fois un rapport sur la 
situation sociale dans les pays d'outre-mer ? Notre 
qualité de Communauté européenne nous permet-elle 
bien, dans la nouvelle situation que nous connais
sons - nous avons affaire maintenant à des pays tota
lement indépendants -, de demander à la Commission 
de la C.E.E. de soumettre un rapport à l'Assemblée sur 
la situation sociale de ces pays? Je ne crois pas que 
la chose: soit très heureuse. 

J'entends très bien M. Lemaignen me répondre que, 
vu cette sinution nouvelle, nous ne pouvons pas pour
suivre dans cette voie et que nous devons laisser 
l'initiative aux pays africains et attendre s'ils veulent 
publier des informations ou non. Je le comprendrais 
très bien, mais ce serait une raison de plus pour que 
nos rapporteurs nous fournissent, lors des voyages 

suivants, des statistiques et des renseignements prec1s 
sur la situation sociale dans ces pays, de façon que 
nous soyons quelque peu orientés sur les faits et les 
circonstances tels qu'ils se présentent dans ces pays. 

Je mc demande également, Monsieur le Président, 
si nous ne pourrions pas examiner cette question au 
cours de la réunion jointe avec les délégués des pays 
associé:> d'Afrique qui doit avoir lieu au courant du 
mois de mai de l'année prochaine. Ne faudrait-il pas 
leur demander, à cette occasion, s'ils sont prêts à 
publier régulièrement des informations sur ces pro
blèmes, de manière que nous puissions nous faire une 
opinion en matière sociale ? 

Voilà où je voulais en venir, Monsieur le Prési
dent. Nous ne demandons pas à connaître ces statis
tiques par simple curiosité scientifique ; des chiffres 
et des faits précis nous permettront de convaincre 
l'opinion publique de nos pays occidentaux de la 
gravité de la situation. Nous n'y arriverons pas par des 
discours, nous n'y arriverons que grâce à des statisti
ques précises, comparables avec celles dont nous dis
posons pour nos propres pays et qui permettraient 
de faire ressortir la différence importante entre la si
tuation de nos pays et celle des pays associés à notre 
Communauté. 

A cet égard, Je ferai encore une remarque dont il 
pourrait être tenu compte, selon moi, pour un pro
chain voyage. 

Il serait, je crois, utile que, dès qu'ils connaissent 
la date du voyage projeté, nos services administratifs 
et nos services d'étude tentent de se procurer au Bureau 
international du travail et auprès des organisations 
internationales du mouvement syndical tous les ren
seignements disponibles en Europe à ce moment sur la 
situation sociale. Ils devraient soumettre la documen
tation ainsi recueillie au rapporteur avant son départ 
pour le voyage d'étude, de manière qu'il puisse la 
compléter au cours du voyage et en vérifier l'exacti
tude, qui faciliterait grandement la préparation de son 
rapport. 

Je ferai maintenant une remarque sur le Fonds 
de développement. Il ressort tout d'abord du rapport 
de M. Pedini que le Fonds de développement ne se 
met à fonctionner que très lentement. Selon une des 
annexes, un seul projet est actuellement en voie d'exé
cution, à savoir la construction d'un nouvel hôpital à 
Mogadiscio. 

Tous les autres projets sont encore en préparation. 
J'aimerais savoir si, outre les informations qu'ils nous 
a donnéc:s sur ces derniers, 1f. Lcmaignen peut égale
ment nous renseigner sur les projets déposés, sur ceux 
qui ont été écartés et sur ceux qui ne l'ont pas été, 
mais dont le dossier était incomplet et sur lesquels la 
Commission de la C.E.E. a demandé des renseigne
ments plus détaillés. 

Notre Assemblée aimerait avoir une idée aussi pré
cise que possible du nombre de projets déposés et du 
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nombre de projets qui ont ete mts a exécution ; ainsi 
pourrions-nous juger sur cette base les desiderata de 
ces régions et nous faire une idée de ctux qui ptuvent 
être accueillis et de ceux qui ne le: peuvent pas. 

Je ferai remarquer ensuite qu'à propos du Fonds de 
développement on a perdu lentement mais sûrement 
de vue la relation qui existait au début entre les fins 
sociales er les fins économiques. On avait pensé d'abord 
que la plus grande partie des crédits du Fonds de 
développement sc:rait consacrée à des projets du do
maine sooal. Sauf erreur, la proportion était de 60 C:(-, 

pour les objectifs sociaux et de 40 C:(. pour les objectifs 
economtq ues. 

Actuellement, ce rapport est renversé et la plus 
grande partie des crédits est consacrée à des réalisations 
d'ordre économique. L'une des raisons de cette situa
tion est que, même si une donation est faite en vue 
d'tm but social, les pays qui en bénéficient ne sont 
pas en état de supporter p,u leurs propres moyens les 
frais occasionnés par le fonctionnement de ces réalisa
tions sociales. 

On peut donner de J'argent pour la construction 
d'un hôpital, mais J'exploitatton de celui-ci cause à 
ces pays des embarras difficiles :1 surmonter, du fait 
qu'ils ne peuvent pas couvrir les frais de ces exploi
tations par les crédits normaux dont ils disposent. 
C'est pourquoi on renonce à déposer des demandes de 
ce genre. 

Ne serait-il pas souhaitable ct même urgent - la 
question peut se poser - que le Fonds de développe
ment accorde d'une manière durable une modeste 
participation aux frais d'exploitation? Cette partici
pation ne devrait évidemment pas se poursuivre éter
nelkmcnt ct je crois que l'on pourrait, lorsque l'ob
jectif social est réalisé dans son ensemble, hôpital ou 
école, accorder durant un certam temps une subven
tion destinée à couvrir les frais d'expl~itation afin de 
faciliter et d'accélérer ainsi l'exécution des projets 
sooaux. 

J'aimerais beaucoup connaître l'avis de h Com
mission de la C.E.E. à cet égard. 

Un deuxième sujet a été abordé chm le rapport de 
M. De Block: c'est la question de s.woir si le Fonds 
de développement doit se limiter exclusivement à 
accorder des dons où s'il ne vaudrait pas mieux qu'il 
accorde également des crédits sous forme de prêts. 

J'approuverais entièrement un élargissement du do
maine d'action du Fonds de développement, de ma
nière à placer les pays en voie de développement, les 
pays africains, devant un choix. Voulez-vous, leur de
manderait-on, que nous vous permettions de réaliser 
un projet déterminé grâce à un don ou craignez-vous 
de vous sentir nos obligés si nous vous l'accordons ? 
Voyez-vous dans une subvention une sorte de pro
tection paternaliste surannée et préférez-vous à cause 
de cela un prêt remboursable ? 

Nous n'avons pas à décider ici s'il faut accorder 
un don ou un prêt ; la décision appartient à ceux qui 

demandent les crédits. Cest d'ailleurs auss1 l'opinion 
du rapporteur, M. De Block. 

Rien ne m'empêche donc de me déclarer d'accord 
avec cette conception. ] e tiens cependant à faire re
marquer que je peux difficilement m'imaginer que, 
si l'on pose le problème de la réalisation de projets 
sociaux soit par un don, soit au moyen d'un prêt, les 
pays africains accorderont la préférence à la méthode 
du prêt. J'ai l'impression que la situation financière 
dans ces p.1ys est telle qu'il est tout simplement im
possible de songer à financer la construction d'hôpi
taux ou d'écoles par des prêts et que nous constaterons 
une tendance très nette à créer ces institutions par 
des moyens non remboursables du Fonds de dévelop
pement. 

On peut encore penser à d'autres modalités, telles 
que des prêts à un intérêt nornul, des prêts à intérêt 
réduit et même à des prêts sans intérêt. Enfin, rien 
n'empêche d'accorder également certaines dons Pour 
les réalisations d'ordre social, cette méthode nous pa
raît encore dans bien des cas la plus souhaitable. Je 
pense par exemple à la construction d'habitations dans 
nos propres pays. Nous accordons souvent dc:s subven
tions constdérables pour cc que nous appelons la cons
truction d'habitations sociales, la constructwn d'habi
tations populaires. Croit-on vraiment pouvoir financer 
dans les pays africains la construction d'habitations 
sans subventions ? 

ll !l1e semble clair que, J:t encore, il ne servira pas 
it grand-chose de financer ce genre de projets par des 
prêts. Nous devrons accepter que leur réalisation se 
fasse par le moyen de dons lorsque les pays d'outre
mer le souhaiteront. 

CcLt est particulièrement vrai, Monsieur Je Prési
dent, pour ce qui est des bourses d'études i accorder. 
Je cruis que personne dans cette Assemblée ne plaidera 
pour le remboursement du montant des bourses d'étu
des qui auraient été accordées à des étudiants afri
cains. Cela rendrait tellement précaire la formation 
future de ces personnes qu'on pourrait carrément par
ler d'une discrimination. Dans ce cas, seul des dons, 
et non pas des prêts, peuvent .uder véritablement. 

J'ajouterai maintenant quelques mots - et je suis 
heureux d'en avoir J'occasion - sur le fatt que, selon 
mes informations, la Commission de la C.E.E. a trouvé 
le moyen de réaliser un souhait formulé l'année der
nière, lors de l'examen des rapports sur la mission 
d'étude précédente: la possibilité serait également of
ferte à des étudiants africains d'obtenir des bourses 
d'études par l'intermédiaire du Fonds de développe
ment. Les premiers étudiants africains sont arrivés 
récemment dans les pays de la Communauté et y ont 
trouvé une place. 

C'est avec plaisir que je dis notre reconnaissance 
toute particulière pour la collaboration que la Com
mission de la C.E.E. a prêtée si rapidement à cet égard 
ct pour l'approbation que le Conseil de ministres a 
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donnée à cerre mmauve fort utile. J'aimerais savoir 
combien d'étudiants poursuivent en ce moment ou 
viennent de commencer leurs études dans les pays de 
notre Communauté grâce à ces bourses et comment 
ces étudiants se répartissent sur les différents pays. 
J'espère que M. Lemaignen pourra nous donner quel
ques précisions l ce sujet. 

J'approuve d'ailleurs la déclaration que M. De Block 
a faite dans son rapport ct selon laquelle il faudra 
s'efforcer, aussi longtemps que cela sera possible, de 
former le cadre africain dans les pays d'Afrique 
mêmes. Je crois que cette remarque est particulière
ment judicieuse; cela signifie qu'il faut, autant que 
faire se peut, permettre aux jeunes gens d'étudier 
de préférence dans des établissements scolaires des 
pays africains mêmes, de manière à ce qu'ils n'aient 
pas à se déplacer dans les pays européens. 

Or, on pourrait répliquer que, ce faisant, on risque 
de perdre un grand avantage, en ce sens que les étu
diants africains qui restent dans leur milieu se trou
vent privés de tout contact fructueux avec notre vie 
sociale occidentale. 

Je comprends ces difficultés, Monsieur le Président, 
mais notre rapporteur nous dit très justement qu'il 
faut remédier à cet inconvénient en faisant passer des 
stages aux étudiants, une fois qu'ils ont achevé leurs 
études. 

A mon avis cependant, ces échanges devraient aller 
dans les deux directions et la Commission de la C.E.E. 
devrait faire en sorte que des étudiants européens 
puissent, après leurs études, faire un stage dans un 
pays africain, tandis que les étudiants afocains qui ont 
étudié dans leur propre pays fer2.icnt un stage d'une 
certaine durée dans les pays de l'Europe occidentale. 

Je crois qu'en facilitant ainsi les contacts entre les 
cadres intellectuels de notre vie sociale nous obtien
drons des résultats extrêmement intéressants pour 
J'avenir. 

Je n'ai qu'une seule question ii poser a cet égard 
à notre rapporteur. 

Je lis dans son rapport que 98 étudiants apparte
nant à l'ancienne Somalie italienne étudient en ce 
moment en Europe et que, depuis 1952, 683 bourses 
d'études ont été accordées. En ce qui concerne Mada
gascar, J'apprends que 850 étudiants fréquentent des 
un1versités françaises. Je me demande s'il n'y a p:ts là 
une erreur. Le dernier de ces chiffres notamment me 
paraît particulièrement élevé. S'il est exact, je m'en 
félicite particulièrement. Ce chiffre de 850 étudiants 
qui fréquenteraient en ce moment les universités fran
çaises ne traduirait-il pas une erreur en ce sens qu'il 
comprend aussi bien ks étudiants qui ont fréquenté 
des universités françaises que ceux qui les fréquentent 
encore en ce moment? Si tel n'est pas Je cas, la situa
rion à Madagascar se distingue considérablement de 
celle des autres pays. 

Nous lisons dans le rapport que, parmi les 850 
étudiants en question, 150 sont des boursiers. 

• 

Je crois, Monsieur le Président, que nous ne sau
rions accorder trop d'attention à l'attribution de 
bourses à des étudiants et que nous n'accordons jamais 
assez d'aide financière à l'enseignement. Dans son 
r.1pporr, M. De Block souligne avec juste raison ce 
que font les autres pays dans ce domaine. C'est pré
cisément au mc;nent où la situation en Afrique est 
caractérisée par les efforts que déploient les pays afri
cains pour acquérir l'indépendance qu'ils ont un grand 
besoin de personnel de cadre. Il faut se hâter de 
donner à ce cadre l'occasion de soutenir l'évolution 
du pays; à cet égard, la Communauté économique a 
une tâche importante à remplir. 

Cela signifie que nous pouvons et que nous devons 
même nous attendre à ce que Je Fonds de développe
ment accorde, au cours de ces prochaines années, des 
contributions extrêmement importantes. La question 
est donc de savoir de combien d'argent on aura en
core besoin. 

Je suis quelque peu inquiet quand j'entends cert:tins 
bruits qui nous parviennent de la presse à propos des 
débats du Conseil de ministres. En effet, j'ai cru 
pouvoir en déduire à plusieurs reprises que l'opinion 
publique se demande si ce Fonds de développement 
doit ètre maintenu. 

Au nom de mun groupe politique, je mc vois obligé 
de répéter qu'il nous paraîtrait franchement regretta
ble que l'on envisage de suspendre cette aide après 
1962. Il faut bien comprendre que cette aide ne sau
rait être temporaire et qu'elle devra au contraire être 
poursuivie. Je vais même plus loin et Je dis que je 
suis absolument persuadé qu'après 1962, loin de pou
voir donner moins, nous devrons au contraire donner 
davantage. Je constate toutefois avec plaisir que la 
conviction que de grands sacrifices doivent être faits 
en faveur des pays en voie de développement com
mence à pénétrer lentement mais sûrement - tout 
au moins dans mon pays -- dans l'opinion publique. 

Après que nous eùmes accepté, dans un rapport de 
l'Internationale socialiste, l'idée de consacrer 1 cr du 
revenu national à l'aide aux pays en voie de dévelop
pement, j'ai appris avec grand plaisir et à ma grande 
surprise que tout récemment et à son tour un congrès 
des partis chrétiens de notre pays avait lancé l'idée 
de réunir un montant de 300 millions de florins par 
an, par le moyen d'impôt spécial aux Pays-Bas, ces 
fonds devant être consacrés uniquement à l'aide aux 
pays en voie de développement. 

Il est réjouissant de constater que cette idée mûrit 
dans J'opinion publique. Je souhaite vivement que 
cette même idée, que cette même évolution s'exprime 
égalemtnt dans le cadre du Conseil de ministres et 
dans nos milieux gouvernementaux responsables et 
que par conséquent nous ne voyions dans ces problè
mes sociaux non point un phénomène momentané, 
mais une responsabilité permanente qui nous incom
be, en notre qualité de Communauté européenne, vis
à-vis de~ pays qui nous sont associés. 

( Appla~tdissements.) 
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M. le Président. - La parole est à M. Le Hodey. 

M. Le Hodey. - Monsieur le Président, en com~ 
mençant cette intervention, je n'ai qu'un regret: c'est 
de voir à son banc M. Scheel, qui était absent tout à 
l'heure. Il est très délicat pour un membre de ettte 
mission de commencer son intervention en la pré
sence de M. Scheel. Que puis-je faire d'autre, en 
effet, que de rendre hommage au président de la 
délégation, non seulement parce qu'il a conduit ses 
collègues avec énormément de gentillesse, de tact et 
de courtoisie, mais surtout parce qu'il a été l'ambas
sadeur exceptionnel de notre Assemblée et des Com
missions exécutives dans les pays des bords de l'océan 
Indien? 

Nous nous plaignons de ce qu'en Europe on suive 
mal les travaux des Commissions et de notre Assem
blée, de ce que l'opinion publique européenne ne soit 
pas sensible aux problèmes européens. Rendc.:z-vous 
compte de ce que peuvent représenter le Marché com
mun, l'Euratom, la C.E.C.A., l'Assemblée parlemen
taire européenne aux yeux des habitants de la Répu
blique malgache, de la Réunion et des Somalis. Pour 
eux, l'Europe est lointaine, confuse, sans visage. Grâce 
à M. Scheel, l'Europe a maintenant un visage pour ces 
populations, celui d'un homme intelligent, bon, qui 
a compris leurs problèmes et leur a manifesté une 
parfaite amitié. 

L'effort de propagande à réaliser par l'Europe dans 
les pays d'outre-mer est considérable. Des voyages, 
tel celui que nous avons effectué, constituent un 
moyen de propagande extrêmement précieux. Ils 
donnent, en effet, l'occasion à la radio et à la presse 
de se consacrer aux problèmes européens. Ils permet
tent aux dirigeants nationaux et à un grand nombre 
de dirigeants locaux de rencontrer des Européens et 
de discuter avec eux de leurs problèmes. Ils fournis
sent aux masses l'occasion d'assister à des cortèges 
inhabituels 

L'importance de ce voyage s'est manifestée par 
l'accueil que nous ont réservé les autorités responsa
bles dans les divers pays. Nous devons également leur 
exprimer notre gratitude, car elles nous ont réservé 
l'accueil le plus chaleureux, le plus parfait et le plus 
gentil. Les liens d'amitié et d'estime qui se sont ainsi 
créés résisteront, j'en suis sûr, à la distance et au 
temps. 

En consultant mon carnet de voyage, la première 
observation qui me vient à l'esprit est la nécessité de 
poursuivre une action de propagande en faveur de 
l'association des territoires d'outre-mer à l'Europe. 
Toutes les autres mesures risquent d'être inutiles si 
les opinions publiques en Afrique ct à Madagascar 
deviennent hostiles à l'association. 

Nous n'ignorons pas la puissance de la propagande 
communiste, russe ou chinoise, de la propagande isla
mique et panafricaine. Ces propagandes s'appuient 
sur des minorités locales chinoises, mdiennes ou isla-

misees, propagande qlll JOue avec des thèmes extrê
mement faciles : l'anticolonialisme, la solidarité des 
peuples de couleur, la solidarité de la misère, propa
gande qui présente le Marché commun comme une 
forme subtile de néocolonialisme, propagande qui 
explique qu'il est bien plus avantageux de ne se lier 
avec personne, de jouer un jeu d'équilibre entre 
11oscou et \'Vashington de façon à être bénéficiaire 
de la surenchère des dons que provoque la politique 
d'équilibœ. 

En face de cette formidable propagande, que fai
sons-nous ? Que font les Commissions exécutives pour 
répandre dans l'opinion publique africaine et malga
che l'idée que l'association est bénéficiaire pour les 
pays d'outre-mer? Quels sont les moyens que nous 
mettons en œuvre ? Ils sont minuscules! Quels sont 
les effets de ces moyens ? Ils ne sont pas considérables. 

La première résolution que la Commission devrait 
prendre, me semble-t-il - et je crois que le rapport 
de M. Schuijt, qui va bientôt être discuté, conclut 
dans le même sens -, serait de renforcer considéra
blement ses moyens de propagande en procurant de 
la documentation ct en donnant un appui finanèier 
aux organismes africains et malgaches existants, à la 
presse, aux syndicats, aux mouvements de jeunesse, 2t 
toutes les organisations qui atteignent les masses et 
qui peuvent faire pénétrer parmi elles l'idée de l'asso
ciation avec l'Europe. 

Inutile de créer des office' d'information à la façon 
américaine. Nous savons qu'ils ont eu peu d'effet dans 
les pays où ils ont été établis. Mais utilisons les res
sources des autochtones, en vue de faire pénétrer 
l'idée européenne dans ces pays. Consacrons à cela 
le budger et les hommes nécessaires. C est ma pre
mière observation politique. 

Ma seconde observation politique, Monsieur le Pré
sident, c'est qu'évidemment les termes du traité sont 
actuellement complètement dépassés. Le statut des 
territoires d'outre-mer, tel qu'il a été établi, ne cor
respond plus à rien. Fait pour des colonies, il ne 
s'adapte pas aux relations entre les Communautés et 
des Etats souverains, Etats souverams récents et, du 
coup, particulièrement sensibles à une indépendance 
qu'ils viennent d'obtenir. 

Juridiquement, M. Peyrefitte a expliqué hier que 
les pays devenus indépendants bénéficient de façon 
indéfinie du traité et, jusqu'en 1963, de la convention 
d'application, et que c'est pour cette date seulement 
que le problème se pose. 

Juridiquement, c'est peut-être vrai, mais politique
ment la question est tout autre. Ces Etats indépendants 
demandent d'autres liens ct d'autres rapports que 
ceux fixés par les puissances coloniales. Il y a urgence 
à entreprendre des négociations afin de construire 
l'association des pays d'outre-mer et des Six. M. van 
der Goes van Naters l'a demandé hier au nom du 
groupe socialiste. Je puis lui dire mon complet assen
timent avec la position qu'il a développée. 
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Il faut donc conclure un nouveau traité d'associa
tion. A ce point de vue-là, permettez-moi une paren
thèse : si nous voulons aboutir, il faut employer 
d'autres méthodes que celles utilisées avec la Grèce. 
Si J'on veut de nouveau faire un traité qui envisage 
tout, qui prévoie non seulement la situation d'au
Jourd'hui, mais la situation de demain, qui réglemente 
le commerce des figues sèches et des figues fraîches, 
du raisin muscat et du raisin séché, on n'aboutira à 
rien. Qu'on ne recommence pas, pour les territoires 
d'outre-mer, cette expérience lamentable et ridicule 
des négociations avec la Grèce, sinon nous irons à un 
échec total ! 

Le seul traité qui puisse se faire est un traité de 
cadre qui détermine les grandes institutions de l'asso
ciation et les objectifs économiques, un traité suffi
samment souple pour qu'il puisse durer. Selon 
l'expression de M. Peyrefitte hier, durer signifie évo
luer. L'évolution sera nécessaire pour durer. Evitons 
donc de vouloir tout régler et d'adopter des procédures 
trop strictes. 

En attendant que cette association puisse sc faire, 
j'aimerais que, dans quelques mois, M. Lemaignen 
puisse nous dire que la Commission et le Conseil de 
ministres sont d'accord sur une formule d'association 
à proposer aux pays d'outre-mer. Je suis moins am
bitieux que M. van der Goes. Notre collègue avait 
demandé hier que, dans quelques mois, la Commission 
puisse nous proposer une formule d'association qui 
plaise aux Six et aux pays d'outre-mer. Moins ambi
tieux, Je demande seulement que l'on nous présente, 
dans quelques mois, une formule qui plaise au Conseil 
de ministres et à la Commission. Je ne demande pas 
encore qu'elle plaise aux pays d'outre-mer. 

Monsieur le Président, en attendant que cc méca
nisme soir mis au point, ce qu'il faut établir, ce sont 
des liens directs entre les Etats indépendants et la 
Communauté. J'ai été très heureux d'entendre M. Pey
refitte développer hier ce point de vue. Que les temps 
sont changés! M. Peyrefitte serait-il l'hirondelle qui 
fait le printemps? Je l'espère, car, en général, les 
paroles de M. Peyrefitte sont savamment pesées et 
si, maintenant, il se dit d'accord sur des liens directs 
entre les républiques indépendantes et la Communauté, 
je peux croire que, bientôt, le Conseil de ministres 
sera entièrement du même avis. 

Réjouissons-nous de voir cette évolution ; elle est 
précieuse, elle est indispensable pour l'Europe et pour 
l'association. Si des délégués permanents de différen
tes républiques siègent auprès de la Communauté, si 
la Communauté est représentée dans les diverses répu
bliques par des missions permanentes, alors les Com
missions pourront très rapidement créer des contacts, 
non pas institutionnels, mais pratiques, qui assureront 
la collaboration des pays dont nous parlons à la ges
tion des intérêts de la Communauté, dans la mesure 
où ces intérêts tOuchent leurs intérêts propres. 

Ma troisième considération politique est qu'il ne 
suffit pas d'entreprendre un effort de propagande et 
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d'établir immédiatement des liens directs avec les 
républiques africaines et malgache, tout en négociant 
le traité d'asociation; il faut faire tout cela dans une 
perspective politique acceptable par nos partenaires. 
Si l'association au Marché commun signifie un aligne
ment des politiques des Etats associés sur la politique 
européenne, disons le mot : sur la politique atlantique, 
autant renoncer tout de suite à entreprendre cette 
tâche. Les peuples de couleur n'accepteront jamais de 
devenir des satellites de J'Europe, des sortes de colo
nies indépendantes. 

Etablir les relations Europe-Afrique sur un pied 
d'égalité est un vœu que nous avons exprimé souvent 
dans de nombreux discours. Qu'est-ce que cela signi
fie ? Cela signifie-t-il créer un Conseil de ministres 
où les Six et les autres auront chacun leur siège et où 
les autres, qui se sentent les petits et les faibles, se
ront tolérés s'ils sont des enfants bien sages ? Ou bien, 
cela signifie-t-il l'égalité entre l'Europe et l'Afrique, 
les pays d'Afrique poursuivant leur politique selon 
leur option fondamentale ? L'échec de la doctrine 
Eisenhower nous a tout de même ouvert les yeux. 
Ne recommençons pas! L'association est une collalx)
ration économique et sociale ; elle engendrera des 
amitiés sincères, mais elle ne doit pas engendrer une 
vassalité politique. Le neutralisme positif de l'esprit 
de Bandoeng, la troisième force, le panarabisme, le 
panislamisme, autant d'attraits qui sont évidents pour 
certaines républiques. Proclamons qu'ils ne sont pas 
incompatibles avec l'association. 

Nous devons demander à nos gouvernements de 
ne pas ex1ger de nos partenaires la renonciation à 
leur ligne politique propre pour rester associés avec 
nous, du moment que cette hgne politique est com
patible avec !a liberté et avec la dignité de l'homme. 
C'est là une option fondamentale sur le plan politique 
et je ne sais pas si nous en avons déjà délibéré dans 
notre Assemblée. 

Voulons-nous réserver le bénéfice de l'association 
à des Etats dont les gouvernements seront fidèles à 
la politique européenne et à la politique atlantique, 
ou envisageons-nous une véritable association dans 
l'égalité, sur le plan social, culturel et économique, 
tout en acceptant que, sur le plan politique, nos 
associés poursuivent leur voie propre, la voie qu'ils 
désirent? Pour moi, l'option est faite, mais j'aimerais 
que l'Assemblée exprimât un jour clairement son 
opinion à ce sujet. 

Telles sont, Monsieur le Président, mes trois obser
vations politiques. Pour le surplus, je me rallie à l'ex
cellent rapport de M. Peyrefitte. 

Viennent alors les rapportS de MM. De Block et 
Pedini snr les problèmes économiques et sociaux. Ils 
font une description fidèle des situations que nous 
avons rencontrées et qui nous ont été exposées : pro
blèmes partout identiques du sous-développement, de 
l'état sanitaire, de la scolarité insuffisante, du manque 
de cadres et d'élites, des grandes possibilités agricoles 
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à condition de trouver des débouchés, d<: lïndustria
lisation trop lente, du déséquilibre budgétaire, de la 
formation insuffisante de l'épargne, des masses rurales 
vivant encore au stade de la préhistoire, de la foule 
des chômeurs autour des grandes villes. 

Nous connaissons ce tableau du sous-développement 
de ces régions, mais vous avez bien fait, Monsieur De 
Black et Monsieur Pedini, de le remettre devant nos 
yeux, car il est la mesure de nos responsabilités. 

Que voulons-nous en parlant d'association? Si nous 
offrons l'association à ces pays, c'est une sorte de 
contrat que nous faisons avec eux. Nous leur disons : 
travaillons ensemble et vous allez sortir de la misère 
et du sous-développement. 

Le problème des pays d'outre-mer est à la taille de 
l'Europe et nous pouvons le résoudre. Le chiffre des 
populations n'est pas démesuré. Nous pouvons, selon 
l'expression de M. De Black, hier, « délivrer ces peuples 
de la misère>>, mais à condition de le vouloir et 
d'adopter les moyens appropriés. 

Acceptons-nous de prendre comm<: obJectif la trans
formation de ces pays en l'espace d'une génération 
ou bien renonçons-nous à le faire ? Si nous Youlons 
simplement les aider par des dons partiels, alors ne 
parlons pas d'association. Soyons loyaux! Mais si nous 
voulons résoudre le problème de la misère et du 
sous-développement en l'espace d'une génération, por
ter en trente ans ces pays à un niveau de vie décent, 
alors, il nous faut mener une autre politique que celle 
que nous poursuivons. C'est là aussi, je crois, une op
tion économ1co-sociale fondamentale. 

L'objet du traité que nous allons négocier est-il 
simplement d'apporter une aide ou bien de réaliser 
vraiment une association, c'est-à-dire de transformer, 
disons en trente ans, en l'espace d'une génération, le 
niveau humain, le niveau économique, le niveau social 
de ces pays? Si c'est oui - et pour moi c'est oui -
les moyens à envisager sont autres que ceux que nous 
mettons en œuvre maintenant. 

Disons-le franchement, les moyens du F.E.D O.M. 
sont dérisoires par rapport à la üche à entreprendre. 
Ils sont démesurés en face de l'obJeCtif. Heureuse
ment, les anciennes métropoles des pays que nous 
avons visités, la France et l'Italie, conrnbuent géné
reusement, aussi bien sur le plan budgétaire que sur 
le plan technique, au développement de ces pays. En 
particulier, le service d'assistance technique à la Ré
publique malgache m'a paru exemplaire. 

La lourdeur des tâches acceptées par les anciennes 
métropoles, tant comme aide directe que comme aide 
indirecte - songeons aux achats de produits agrico
les à des prix supérieurs à ceux du marché interna
tional- explique, sans les justifier, les discriminations 
considérables dont les anciennes métropoles conti
nuent à bénéficier. 

Le nouveau traité d'association devrait procéder à 
une meilleure répartition des tâches de l'aide entre 

les Six et permettre la suppression des discriminations 
qui existent actuellement. Européanisauon des charges 
tt curopé:misation des échanges. 

On l'a dit et redit, l'association entre l'Europe et 
l'Afrique suppose la gestion paritaire du F.E.D.O.M., 
mais aussi l'accroissement de ses moyens à la mesure 
des b::osoins quï! aura à satisfaire. Mais le F.E.D.O.M. 
de demain, comme le F.E.D.O.M. d'aujourd'hui, aurait 
intérêt it sïnspirer des expériences passées et à renon
cer aux pratiques qui ont conduit à l'échec de tant 
d'efforts entrepris ces dernières années. De l'aide amé
ricaine à la Chine de Tchang-Kaï-Tchek à l'aide à 
Cuba, à travers le point IV du président Truman, que 
d'échecs de la politique d'aide qui n'a abouti à aucun 
résultat économico-social profond et n'a pas retardé 
l'avance du communisme! 

Les réticences de l'opinion publique européenne 
en matière d'aide aux pays sous-développés ne vien
nent pas toujours d'un manque de générosité. Elles 
viennent aussi de la crainte de voir recommencer une 
valse de milli:lrds pour une tâche complètement vaine. 

Comment éviter à notre tour le naufrage sur ces 
écueils ? En comprenant enfin qu'une politique de 
dons n'intéresse pas les masses, que la richesse don
née, aus>i largement qu'elle le soit, reste étrangère aux 
communautés 1ntionales et que, pour être efficace, 
l'aide doit sïmbriquer dans un effort national, dans 
un programme national. Si nous voulons vraiment 
sortir de l'économie de dons qui a toujours échoué, 
nous devons chercher à entrer dans une économie 
d'association et de collaboration. 

Le premier objectif sera de former des cadres na
tionaux. Comme (ai été heureux d'entendre M. Pedini 
plaider hier avec éloquence et chaleur cette idée que 
l'action européenne devra d'abord tendre à la forma
tion de cadres africains et malgaches ! 

Programme de scolarité sans doute. Il est capital. 
Mais l'école produit des hommes très lentement. L'en
fant de six ans qui entre dans l'école qu'on vient de 
construire mettra vingt ans à devenir un ingénieur, 
un agronome. Or, ni l'Afrique, ni l'Europe n'ont le 
temps d'attendre vingt ans. 

Programme de bourses universitaires. M. Nederhorst 
vient d'y faire allusion. Notre action ne sera jamais 
assez large dans ce domaine. Mais lit encore, elle ne 
s'adressera qu'à des jeunes gens ou des jeunes filles 
qui ont pu suivre un enseignement secondaire. 

Reste la grande masse des adultes qui n'ont pas eu 
la chance de faire des études, mais qui ont eu l'ap
prentissage de la vie, qui ont mûri. C'est vers cette 
massc-h que notre aide doit se tourner, de façon à 
développer des programmes de formation accélerée 
d'adultes, comme il en existe dans nos pays. Ces tech
niques sont au point, elles feront surgir le plus rapide
ment possible les cadres africains et malgaches dont 
les pays d'Afrique et dom l'Europe ont besoin. Ce 
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sont seulement ces cadres-là qui pourront conduire 
l'évolution économique et sociale de leurs pays. 

Deuxième observation : le deuxième objectif que 
devrait poursuivre le F.E.D.O.M. est d'amener les pays 
d'outre-mer à procéder à une étude d'ensemble de 
leur développement, tant social qu'économique. Les 
deux sont liés. Il est inutile de poursuivre, par exem
ple, des programmes d'irrigation de zones désertiques 
si l'on n'a pas en même temps préparé les populations 
des zones surpeuplées à accepter l'idée d'une migra
tion vers les zones nouvelles. Ces transferts volontaires 
de population sont extrêmement difficiles à réaliser 
déjà dans nos pays et a fortiori dans des pays moins 
développés où, pour toutes sortes de considérations, 
les populations sont beaucoup plus attachées au sol 
qu'elles connaissent, aux régions qu'elles ont tou
jours habitées. 

Seule une étude minutieuse des problèmes écono
miques et sociaux permettrait d'établir un plan de 
développement qui, proposé à l'opinion publique et 
accepté par elle, appuyé par le F.E.D.O.M., aurait 
d'autres résultats qu'une politique de dons. 

Troisième considération : ces plans nationaux de 
développement des pays associés devraient s'harmoni
ser avec les besoins de l'ensemble de la Communauté. 
Chaque fois que l'on circule dans un pays sous-déve
loppé, on nous parle d'accroître la production de café, 
de tabac, de bananes, de cacao ou de coton, selon la 
latitude. Très bien! Nous désirons en même temps 
soutenir les cours des matières agricoles. Mais pour 
pouvoir le faire, il faut que les plans d'expansion des 
divers pays soient harmomsés à l'échelle de l'associa
tion, de façon que nous ne nous trouvions pas bientôt 
devant des surplus que les consommateurs ne pour
raient absorber. 

Quatrième considération : la réalisation des inves
tissements sociaux et économiques prévus dans les 
plans de développement doit incomber non pas à 
l'aide européenne, mais aux économies nationales. 

Je m'explique. Si les investissements apparaissent 
comme des dons, comme une sorte de manne céleste, 
ils n'intéresseront pas les populations. Ils doivent ap
paraître comme le produit d'un effort national auquel 
l'Europe apporte son aide. A mon avis, c'est toute la 
différence entre la réussite russe en Chine et l'échec 
américain dans ce même pays, entre une politique 
qui s'appuie sur le sentiment national, sur l'effort 
national et une politique qui reste extérieure au natio
nalisme. Là réside une des clés de la réussite dans 
l'aide que nous pouvons apporter. 

Il est, dès lors, indispensable de mettre les res
sources nationales à la base du développement. C'est 
un problème extrêmement difficile, car ces ressources 
sont très minces. Les budgets ordinaires d'un grand 
nombre de ces pays ne sont même pas en équilibre. 
L'épargne est quasi inexistante. Dans la mesure où 
l'épargne privée existe - M. Peyrefitte y a fait allu-

sion -, elle est consacrée à des prêts privés conclus à 
des taux usuraires. 

L'action du F.E.D.O.M. pour la mise en route d'un 
mécanisme d'épargne se révèle capitale. A quoi sert-il 
de financer la création de nouvelles rizières si les 
cultivateurs continuent à être exploités par les usu
riers ? Le prix de leur travail et les dons de l'Europe 
n'iront pas à une augmentation du niveau de vie des 
paysans, mais bien à un accroissement des bénéfices 
des prêteurs. 

Dans bien des cas, l'action du F.E.D.O.M. créant 
des caisses coopératives de crédit rural serait plus 
efficace que des investissements pour aider, par exem
ple, un programme d'irrigation. Il ne sert à rien d'ac
croître fictivement les ressources si, en même temps, 
le mécanisme d'épargne n'est pas constitué. 

Création d'un mécanisme d'épargne, aide à l'éta
blissement d'une fiscalité adaptée. Autrement dit: 
mobilisation des ressources nationales, des ressources 
monétaires des pays afin qu'ils puissent prendre la 
responsabilité d'un plan d'investissements avec notre 
aide sous forme de dons ou de prêts. Mais je ne suis 
pas certain que les pays associés soient déjà au stade 
où l'on peut recevoir des prêts. Ils sont au stade où 
l'on peut recevoir des dons, à condition que ceux-ci 
soient Je complément d\m effort national et non pas 
seulement une largesse ou un cadeau. 

Mais les ressources monétaires disponibles de ces 
pays resteront trop étroites. Nous devons donc propo
ser à ces gouvernements - en nous efforçant de les 
amener à cette solution - de mobiliser les ressources 
de travail inemployées. Dans ces pays où le sous
emploi règne de façon permanente, si le capital argent 
est rare, le capital travail est considérable. Que de tra
vaux d'irrigation, d'assainissement, de création de 
points d'eau peuvent être effectués par les commu
nautés locales avec un faible appoint en argent ! Si 
le travail est l'œuvre de la communauté locale, elle y 
sera attachée. S'il est le prix d'un cadeau, elle ne s'y 
intéressera guère. 

Telles sont, Monsieur le Président, les quatre con
sidérations qui me paraissent essentielles si nous vou
lons éviter les échecs classiques et la faillite du 
F.E.D.O.M., à la suite de tant de faillites de méca
nismes d'aide. Mais le F.E.D.O.M., quels que soient 
sa philosophie et ses moyens d'action, ne suffira pas à 
résoudre à lui seul le problème du sous-développement. 

Je ne reviendrai pas sur ce qui a été dit en d'autres 
occasions au sujet de la nécessité de la stabilisation du 
cours des matières premières. A ce propos, M. Scheel 
a présenté dernièrement à la table ronde un rapport 
extrêmement intéressant. 

Je nt parlerai pas non plus de la nécessité d'une 
extension de la mission de la Banque européenne d'in
vestissements. Je n'évoquerai pas le statut des inves
tissements privés, sinon pour dire ma joie d'entendre 
certains ministres malgaches me parler d'un plan de 
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fonds de garantie des investissements mis au point 
par l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe, 
plan que je souhaiterais voir repris à son compte par 
la Communauté des Six. 

Je termine ces notes de voyage. Jai tenu à leur 
garder leur brièveté ct leur conclusion de façon qu'elles 
soient plus claires et plus nettes. 

Pour moi, la conclusion est simple: ou bien nous 
renonçons à l'association, ou bien nous adoptons les 
moyens de vaincre, en trente ans, la misère et le sous
développement de ces peuples. Il nous est impossible 
de les vaincre par nous-mêmes et nous ne pouvons les 
vaincre par le dehors. II nous faut les surmonter par 
le dedans. 

Dans son rapport écrit et son exposé oral, M. Pedini 
a développé remarquablement cette idée. Seuls ces 
peuples peuvent vaincre leur sous-développement. 
Nous devons les y aider. II convient d'abord d'investir 
en hommes, de consacrer toutes les sommes néces
saires à la formation des cadres tt des élitts. Nous 
devons former des personnes qui sauront, demain, 
prendre en mains les rênes gouvernementales, assumer 
les responsabilités administratives, techniques et so
ciales. 

M. Nederhorst a fait allusion tout à l'heure aux 
cadres de l'action syndicale. Nous devrons, nous Euro
péens, donner les fonds nécessaires pour la formation 
des cadres syndicaux aussi bien que des autres cadres 
dans ces pays. Notre but ne peut pas être de faire des 
Européens de couleur; il est de permettre aux Afri
cains et aux Malgaches d'être pleinement eux-mêmes. 

Permettez-moi, Monsieur le Président, de terminer 
par une petite histoire familiale. L'autre soir, je parlais, 
avec mes enfants, de ce voyage à 'Madagascar et mon 
fils Dominique, qui a treize ans, me dit tout à coup : 
«Mais papa, si je comprends bien, il s'agit que les 
masses africaines et malgaches sortent de la préhis
toire pour entrer dans le xx·· siècle. )) Jai répondu: 
<<Mon petit Dominique, tu as très bien compris, mais 
le rôle de l'Europe n'est pas de les conduire dans le 
XXl' siècle; il est simplement, modestement, de les 
aider à y entrer. » 

( Applattdissements.) 

M. le Président. -Je remercie M. Le Hodey et 
je donne la parole à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, je désire m'associer en quelques 
mots bien modestes aux remerciements qui ont été 
adressés au président de notre commission; il s'est, 
en effet, acquitté parfaitement de sa tâche. Je ne 
dispose pas de la même richesse d'expression que 
mon collègue français, mais s'il a pu exprimer ses 
remerciements en des termes beaucoup mieux choi
sis, les miens, plus bref, n'en seront pas moins cor
diaux et sincères. 

Je: n'étudierai pas en détailles nombreux problèmes 
particuliers et, surtout, je ne répéterai pas ce que 
viennent de nous dire M. Le Hodey et, avant lui, M. 
Nederhorst. J'ajouterai une observation personnelle 
aux remerciements que j'ai adressés à M. Scheel. 

Je suis recCG!laissant à tous les membres de l'As
semblée qm ont participé à ce voyage: pour l'espri~ 
de camaraderie qu'ils ont su faire naître au cours de 
ces trois semaines ; il restera pour moi un souvenir 
inoubliable. La vic en commun que nous avons me
née, l'atmosphère cordiale et cette camaraderie euro
péenne ont cu pour conséquence que nous avons été 
largement d'accord au cours de ce voyage sur presque 
tous les points qui faisaient l'objet de discussions. Les 
trois rapports de nos collègues - et nous leur sommes 
reconnaissants de s'être chargés de ce travail pénible 
de la rédaction - reflètent les constatations et les 
opinions de toute la délégation. 

Lorsque l'Assemblée parlementaire envoie une délé
gation en mission d'information, elle confie, ce me 
semble, à chacun des membres de la délégation la 
tâche de tirer les conséquences de ses observations. 
Ce que je vais dire dépasse donc le cadre des rapports 
qui constituent le résultat matériel de notre mission. 

J'ai eu l'honneur de devenir membre de cette délé
gation sans l'avoir su auparavant ct lorsque j'ai été 
nommé, J'ai été très surpris par l'itinéraire que la 
délégation s'était tracé. Je me suis dit: Une mission 
à Madagascar, c'est une <:xcellente idée. Puis je me 
suis demandé : Qu'allons-nous faire à la Réunion ? 
Cette île est en effet difficile à découvrir dans les 
atlas, car elle se trouve exactement sur la ligne où 
s'arrête la carte qui reproduit J'Inde et Je' Pacifique 
et où reprend l'autre carte avec l'Afrique et Mada
gascar. Entre ces deux feuilles, sur la ligne qui les 
sépart, j'ai découvert la Réu~ion après avoir rafraîchi 
quelque peu les connaissances géographiques acquists 
dans ma jeunesse. 

Nous avons franchi en avion les 12 000 km qui 
la sépartnt de Paris. Nous avons fait une pause en 
Afrique et un court séjour à Madagascar. Partant de 
là, nous avons survolé l'océan Indien sur quelques 
centaines de kilomètres et avons atterri sur cette petite 
île de conte de fées. Je suis très reconnaissant à M. 
Pedini d'avoir si bien décrit les conditions de vie de 
la population que nous avons trouvée là-bas. 

Aider la Réunion et tenir la Réunion est une néces
sité politique, sans parler de la nécessité où nous 
sommes d'aider les hommes et de ne pas abandonner 
à son sort cette île ravissante, d'une beauté féérique. 
Je me rappelais que Madagascar est une île impor
tante; mais lt fait d'avoir trouvé à Madagascar un 
contin<:nt entier qui est une sorte de bastion dans 
l'océan Indien a été pour moi, Je l'avoue franchement, 
une gr.mdt surprise et en même temps un véritable 
événement. Madagascar est certainement une des posi
tions-clés qui s'oppose à la pression politique venant 
de J'Inde, de la Chine et de l'Est, et elle doit être 
tenue. 
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Ensuite, nous nous sommes rendus en Somalie et à 
Djibouti. L'impression que m'a faite cette visite peut 
difficilement être traduite dans les rapports parce 
qu'un rapport ne se prête pas à une telle analyse. Jai 
eu tout à coup conscience que la délégation de l'As
semblée parlementaire visitait lc:s positions de l'Afri
que et de Madagascar qui se trouvent sur une ligne 
de séparation invisible, un peu semblable au rideau 
de fer en Europe. 

Enfin Djibouti et la Cote des Somalis. A Djibouti 
- et je voudrais le dire en complément au rapport 
de M. Peyrefitte-, j'ai eu la chance d'avoir des entre
tiens très intéressants et très approfondis. En vous en 
parlant, j'accomplis une promesse que j'ai faite là-bas. 

C'est surtout à Djibouti que nous nous sommes 
rendu compte que dar.~ ce petit territoire d'une super
ficie, je uu1s, de 23 000 km" se trouve un des grands 
ports qui a en même temps une grande importance 
pour la Communauté. 

Dans le rapport de M. Peyrefitte, nous trouvons 
une phrase presque insignifiante, mais qui a été cepen
dant bien pesée. Il y est dit que la plus grande partie 
de l'acrivÎLe et toLtte la prospérité de la Côte fran~·aise 
des Somalis proviennent du statut de port franc de 
Djibouti. 

Voici la phrase à laquelle je fais allusion: 

« La délégation a pu constater sur place que le 
maintien du statut de port franc est dans l'intérêt de 
la population ainsi que dans celui de la Communauté. » 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, que 
recouvre cette formule qui a été trouvée par la com
mission ? Lorsque nous sommes arrivés dans le terri
toire italien des Somalis - c'était peu de temps avant 
la fusion des deux territoires qui ont formé la répu
blique des Somalis -, il nous est apparu clairement 
que deux problèmes politiques importants se posaient. 

Le premier de ces problèmes vient de ce que la 
fusion du territoire des Somalis jusqu'à présent sous 
tutelle itabenne avec la partie britannique des Somalis 
a créé, si on peut dire, un point de rencontre entre la 
C.E.E. et l'A.E.L.E. La question se pose donc tout 
naturellement de savoir SI la partie du pays qui était 
jusqu'à présent britannique et qui est maintenant 
réunie aux aurres parties dans la République des 
Somalis peut avoir part à l'aide que la CEE. doit 
accorder à ces pays. 

En même temps, nous étions placés devant le pro
blème de la grande Somalie; il s'agit des aspirations 
tendant à réunir dans un même Etat tout le territoire 
occupé par la population somalie. 

Il en résulte évidemment une certaine tension 
politique à Djibouti où à peine la moitié de la popu
lation est composée de Somalis et l::. ?lus grande partie 
appartient à une autre tribu. Dans les entretier.~ dont 
(ai parlé on s'est demandé comment Djibouti pouvait 
être sauvegardé dans l'éventualité d'tm développement 
politique qui pourrait entraîner des tensions dange-

reuses et s'il ne serait pas utile - c'est pourquoi le 
problème doit être signalé ici - de faire un jour du 
territoire qui entoure le port libre de Djibouti un 
port franc de la Communauté économique européenne. 
Ce serait un sutut politique qui, à mon sens, donne
rait une plus grande sécurité à cc territoire. Ce serait 
en outre un geste généreux de la part de la France que 
de créer ce premier territoire de port libre des 
Communautés. 

En exposant devant vous ces problèmes, j'ai accom
pli la promesse que j'avais faite à Djibouti. 

J'en arrive maintenant, Monsieur le Président, à la 
constatation la plus importante que cette mission m'a 
permis de faire et à la conclusion essentielle. 

Tout d'abord, je crois qu'il est indispensable -
nous nous en rendons tous compte - que des mem
bres toujours plus nombreux de cette Assemblée par
lementaire aillent s'informer sur place; en effet, une 
érude même très approfondie de livres et de cartes, 
les récits ct les rapports faits par autrui ne pourront 
jamais remplacer ce que l'on peut voir de ses propres 
ye:ux et ce que l'on peut attendre en s'entretenant 
avec les lubitants du pays. On a une image toute dif
férente de celle que J'on peut se: faire par une étude 
théorique et scientifique. 

J'ai rapporté de cette mission une autre impres
sion ; on ne peut la consigner dans un rapport et on 
ne le dcnait même pas. J'ai pu m'aperçevoir, et sur 
ce point je suis tout à fait d'accord avec ce que M. 
Le Hodey vient de dire, que l'époque des cadeaux à 
ces jeunes peuples d'Afrique est révolue. Ces peuples 
ont une fierté qui est pleinement justifiée et que l'on 
comprend si l'on se rappelle que leur culture - na
tureJlement différente de la nôtre - repose sur une 
tradition de plusieurs siècles. 

Ces peuples sont très fiers et nous devrions com
prendre - sur ce point encore, je suis d'accord avec 
les déclarations de M. Nederhorst - que, si nous 
voulons les aider, nous devons leur laisser choisir la 
forme sous laquelle ils accepteront notre aide. En tout 
cas, la période des petits ou des grands cadeaux à ces 
peuples e:st révolue. 

Cette impression me fait dire qu'une période va 
vers sa fin ou est déjà terminée, et cette impression 
est d'ailleurs confirmée par ce que certains de nos 
collègues ont dit d'autres régions. Il fut un temps où 
l'aide octroyée it ces pays a été spectaculaire: une très 
belle clinique, une très belle école et d'autres belles 
choses encore qui frappent la vue. Peut-être était-il 
nécessaire de le faire pour des raisons de prestige. Je 
crois cependant que pareille politique ne répond pas 
aux besoins réels. Nous avons pu faire des comparai
sons sur place Si on songe par exemple à ce qu'a 
coûté un grand hôpital - qui est nécessaire - et à 
ce que l'on nous a dit là-bas: « Avec la même somme 
nous aurions pu donner des logements salubres à 
une population de 12.000 âmes en assurant l'appro
visionnement en eau ou en faisant d'autres choses de 
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ce genre», on a alors l'impression que la hiérarchie 
des valeurs et l'ordre de grandeur qui avaient cours 
là-bas jusqu'à présent ne sont plus les mêmes. 

Il faudra donc nous efforcer de donner aux pays 
en voie de développement une base qui servira la 
grande masse de la population ; mais nous ne devrons 
pas négliger pour autant de faire certaines choses qui 
ne profiteront d'abord qu'à un petit nombre de gens. 

M. De Black a traité dans son rapport également le 
problème des matières premières. Je ne dirai que peu 
de chose à ce sujet. 

On discute toujours pour savoir sïl s'agit en l'occur
rence de préférences. Je suis d'accord avec M. le Rap
porteur et avec tous mes collègues pour dire que cette 
évolution nécessaire dans les Etats africains et à 
Madagascar ne peut se limiter à l'agriculture, mais 
qu'elle doit avoir pour but la création d'industries. Si 
nous cultivons encore plus de canne à sucre dans 
certaines régions, nous courons le risque que le sucre 
ne puisse plus être écoulé. Je reste fermement con
vaincu que nous devons acheter des matières premiè
res à ces pays, que nous pouvons ainsi leur assurer 
des débouchés s'Ils nous sont associés. S'ils n'avaient 
pas cette assurance, l'association n'aurait aucun sens. 

On pourrait objecter qu'en agissant ainsi nous en 
arriverons à une discrimination. J'estime cependant 
que le terme de discrimination ne peut être appliqué 
ici. Nous donnons à ces pays le sentiment qu'ils sont 
des partenaires et en cette qualité ils ont certains 
droits, des droits que nous sommes en mesure de 
satisfaire. 

Du reste, j'estime que, dans dix ou quinze ans, 
lorsque les objectifs du traité seront atteints, nous 
aurons un pouvoir d'achat toujours croissant qui nous 
permettra sans peine d'acheter aux pays en voie de 
développement leurs matières premières et leurs den
rées alimentaires et de leur donner ainsi l'aide dont 
ils ont besoin. Si cette activité est coordonnée avec 
le développement industriel, nous serons certainement 
sur la voie qui permettra à ces pays de devenir, dans 
un temps pas trop éloigné, indépendants du point de 
vue économique et de se présenter en véritables par
tenaires de la Communauté. 

le débat sur ces pays dans lesquels doivent affluer 
les aides financières au développement m'a convaincu 
qu'on ferait fausse route et qu'on courrait à la catas
trophe si l'on donnait de manière unilatérale à certains 
territoires d'Afrique une préférence pour avoir des 
points d'appui. En effet, l'ombre de l'ancien colonia
lisme réapparaîtrait, bien que sous une forme diffé
rente. Pareille manière d'agir, qui aurait pour résultat 
de faire affiner dans une très grande mesure des 
capitaux britanniques dans un des territoires, des 
capitaux français dans l'autre et des capitaux allemands 
dans un autre encore, conférerait à tout ce qui se 
fait un caractère national. A mon avis, une politique 
qui viserait it chercher des points d'appui en Afrique 
serait la chose la plus dangereuse qui se puisse faire 

Ce que j'ai vu et ce que j'ai retenu des conver
sations de là-bas m'amène à dire que ce qui est donné 
par la C.E.E., par l'Europe dans son ensemble ou en 
commun avec l'Amérique et le Canada, au titre d'aide 
aux pays en voie de développement, doit l'être dans 
le cadre d'tm plan coordonné, en quelque sorte neu
tralisé, qui ne laisse pas la possibilité à un pays quel
conque de prendre de lïnfluence ; ce doit être une 
aide commune de la part de l'Europe et du monde 
libre. 

Il sera certainement nécessaire d'établir une hiérar
chie dans les buts assignés à cette aide. En Afrique, 
je me suis rendu compte quïl y a deux problèmes 
essentiels. le plus important c'est l'eau: clear, cool 
water .' Si les Africains ont de l'eau, les trois quarts 
de leurs problèmes sont déjà résolus; ils n'ont plus 
besoin de faire trente kilomètres par jour pour aller 
chercher de l'eau potable, ils n'ont plus besoin de 
faire parcourir des centaines de kilomètres à leurs 
troupeaux, avec des pertes énormes, pour les conduire 
vers le prochain point d'eau ou le prochain fleuve. 
le second problème fondamental, c'est l'ouverture de 
voies de communication, mais ce sujet nous amène
rait trop loin. 

Enfin, j'estime qu'il est indispensable - M. Le 
Hodey l'a déjà dit et nos rapports en font état -
que nous considérions Madagascar et les peuples afri
cains comme nos partenaires. Cela signifie que nous 
devons leur donner, en matière d'aide au développe
ment, la possibilité de décider avec nous, d'agir avec 
nous. En conclusion, nous devons faire en sorte qu'ils 
n'aient plus l'impression que nous leur accordons une 
sorte d'aide de la Croix-Rouge. Notre tâche, la tâche 
du monde libre, est de remercier les Africain, et les 
peuples des autres pays en voie de développement, de 
la part des peuples d'Europe et du monde libre, pour 
les avantages que ceux-ci ont retirés de ces pays. C'est 
pourquoi nous ne donnons pas de cadeaux, mais nous 
devons reviser la politique des cinquante dernières 
années dans le domaine colonial. Nous devrions le 
faire librement et nous devons le faire avec la par
ticipation, l'association des peuples d'Afrique et de 
Madagascar. 

( Applattdissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Kreyssig et 
je donne la parole à M. Ramizason. 

M. Ramizason. - Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, je me permets, tout d'abord, de 
m'associer aux orateurs qui m'ont précédé pour ren
dre hommage à M. le président Scheel qui, par son 
dynamisme remarquable, sa compétence distinguée, a 
su organiser ce périple que nous avons effectué à 
travers la Réunion, Madagascar et une partie de 
l'Afrique, et dont il a été l'âme, de telle façon que ce 
voyage n'a été qu'un cadre de bonne compréhension. 

Je tiens aussi à adresser mes vifs remerciements 
à tous les fonctionnaires et membres de la délégation 
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qui ont contribué au large contact direct que nous 
avons eu avec les peuples d'outre-mer, ce qui nous 
a permis d'arriver, d'une façon déterminante, à une 
conclusion. 

Monsieur le Président, je suis particulièrement heu
reux de l'occasion qui m'est donnée aujourd'hui de 
m'adresser à cette Assemblée, alors qu'elle consacre 
ses travaux à l'examen des problèmes des pays que sa 
délégaticn a visités voici quelques mois. Je le suis 
d'autant plus que l'un de ces pays, celui précisément 
dans lequel votre délégation a séjourné le plus long
temps, est le mien, Madagascar. 

C'est avec beaucoup d'intérêt que j'ai pris connais
sance des rapports présentés par la commission des 
pays et territoires d'outre-mer, d'autant plus que les 
besoins de mon pays sont immenses, sur le plan aussi 
bien économique que social. Dans ce sens, nous atta
chons une grande importance à notre association à la 
Communauté économique européenne et je suis par
ticulièrement heureux, je dois le dire, de voir M. 
Peyrefitte reprendre dans son rapport certaines idées 
que j'avais eu l'occasion de présenter en novembre 
dernier, ici même, lors de l'échange de vues que nous 
avons eu avec le Conseil de ministres. 

J'avais, à l'époque, insisté sur la nécessité de faire 
des pays et territoires d'outre-mer de véritables co
associés, de partenaires à part entière. Je constate avec 
satisfaction qu'en un an l'on a fait bien des progrès. 
J'en suis d'autant plus satisfait qu'en février 1960, en 
réponse à une de mes questions écrites, la Commission 
de la Communauté économique européenne estimait 
encore que la révision des dispositions du traité et de 
la convention d'application ayant trait à l'association 
des pays et territoires d'outre-mer n'était pas encore 
nécessaire et offrait à ces derniers, comme perspec
tive, une association du même type que celle prévue 
à l'article 238 du traité, c'est-à-dire une association 
identique à celle proposée aux pays tiers (]ottrnal 
officiel du 29 février 1960). 

Je suis heureux, Monsieur le Président, que la 
Commission exécutive ait modifié son attitude. Mais 
combien j'aurais été heureux qu'elle en prît conscience 
plus tôt ! Elle aurait alors fait montre de clairvoyance 
politique et bien des problèmes seraient résolus de
puis longtemps, alors qu'ils viennent seulement de 
l'être ou sont encore en instance de solution. J'estime, 
en tout cas, que l'association, dans son esprit et dans 
sa lettre, doit reposer sur une égalité complète. Les 
peuples des Etats associés doivent, par l'intermédiaire 
de l'association, participer effectivement à la gestion 
des organes de l'association. C'est la condition si1ze 
qua non du bon fonctionnement de l'association. 

J'aimerais pourtant qu'à l'occasion de ce débat la 
Commission exécutive du Marché commun prenne 
solennellement l'engagement de mettre rout en œuvre 
pour que l'association soit fondée sur une base véri
tablement paritaire. Le rapporteur lance l'idée d'un 
conseil d'association au sein duquel seraient repré-

semés les pays associés et les pays membres du Mar
ché commun. J'approuve cette idée. Mais je dois dire 
qu'à mes yeux ce conseil d'association devrait être 
l'organe essentiel. Il devrait inspirer les décisions, 
voire les prendre, mais il devrait aussi en contrôler 
l'exécution; ce serait en quelque sorte l'organe poli
tique responsable de l'association et de son fonction
nement. 

Je voudrais encore faire une remarque sur le pro
blème politique de l'association. 

Nos pays viennent d'accéder à l'indépendance. Il 
est indispensable qu'elle soit respectée. Nous enten
dons l'assumer avec toutes les charges, mais aussi 
avec routes les prérogatives qu'elle implique. En un 
mot, nous entendons que notre indépendance soit res
pectée non seulement sur le plan politique, mais 
encore en matière économique. L'association doit tenir 
compte de cet aspect de choses. Elle ne doit pas 
avoir pour but de nous enserrer dans une organisation 
ou une conception politique plus ou moins planétaire. 
En bref, nous entendons participer à l'association en 
partenaires libres et égaux. 

Certes, hier, M. Peyrefitte rappelait une déclaration 
de M. Tsiranana, président de la République malgache, 
selon laquelle nous avions choisi de nous ranger dans 
le camp de la liberté. Que l'on comprenne bien ce
pendant que ce choix est libre! Nous n'aurions pas 
voulu et pas pu supporter que l'on tente de nous 
l'imposer. Je rappellerai cependant qu'au moment de 
la proclamation de l'indépendance, le président de la 
République malgache a déclaré que nous étions prêts 
à accepter toute aide ou tout concours pourvu qu'il 
soit désintéressé et respecte effectivement notre indé
pendance. 

Voilà, Messieurs, l'esprit dans lequel nous, Mal
gaches, concevons l'association. Je demande avec 
insistance que l'on en tienne compte et je puis assurer 
que nous serions alors des partenaires loyaux et 
efficaces. 

Dans leurs rapports respectifs, MM. De Block et 
Pedini traitent des problèmes économiques et sociaux. 
Je parlerai de quelques points qui y sont évoqués. 

Nos besoins, en matière économique et au point de 
vue social, sont immenses. Le Fonds européen de dé
veloppement a pour but de les satisfaire dans la 
mesure de ses moyens. Je n'insisterai pas sur le fait 
que les moyens, 581 millions de dollars, semblent assez 
peu correspondre à l'immensité des tâches à accomplir 
dans les pays associés. La suggestion présentée hier par 
M. De Block a retenu mon attention. Le rapporteur 
a proposé en effet que les Etats membres du Marché 
commun consacrent 1 % de leur revenu national à 
l'aide aux pays associés. Je ne sais si ce chiffre est 
adéquat, mais ce que je pense, c'est que l'idée est à 
retenir et à compléter. 1 % du revenu national, cela 
représente moins pour la France que ce qu'elle a fait 
jusqu'ici. Mais cela représente plus que ce que les 
cinq autres pays membres ont fait jusqu'à présent. 
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Je me demande d'ailleurs si, par ce biais, on ne pour
rait pas associer plus étroitement les pays d'outre-mer 
dont il s'agit à la gestion et au financement du Fonds 
européen. Les Etats associés verseraitnt 1 r; ou même 
moins de leur revenu national à ce fonds, cc qui, en 
l'état actuel des choses, ne représenterait, pour la 
plupart de nos pays, qu'une faible contribution. Mais 
cela leur donnerait le sentiment de participer à l'œu
ne commune. En outre, par ce moyen, on arriverait 
peut-être à mettre en place le mécanisme propre à 
assurer une véritable multilatéralisation de l'aide. Je 
crots, en tout cas, que l'idée doit être creusée ct étu
diée. 

M. De Block a encore évoqué la question des in
vestissemtnts privés. Nous avom besoin de ceux-ci, 
comme nous avons besoin des investissements publics. 
Mais ils doivent contribuer à la formation d'une 
épargne nationale. Les détenteurs de capitaux privés 
doivent prendre conscience que l'ère du pacte colo
nial est périmée. Leur action, dans nos pays, doit re
poser sur une véritable volonté de coopération. l.égi
timement, ils veulent obtenir des garanties de sécu
rité. l.a plupart de nos Etats leur ont fourni ces 
garanties. Je mc demande cependant si la meilleure 
d'entre elles ne strait pas une association du capital 
privé européen au capital privé ou même public de 
nos pays. Il doit y avoir là une possibilité de donner 
aux détenteurs européens de capitaux privés les assu
rances dont ils ont besoin. 

I.e dernier problème économique que j'évoquerai 
est celui de la stabilisation des cours des matières pre
mières. C'est là un impératif premier inéluctable et 
urgent. Les producteurs africains ct malgaches, mais 
aussi les Etats, souffrent des trop grandes variations 
des cours. J'insiste auprès de la Commission exécu
tive pour qu'elle étudie avec diligence ce problème 
difficile, mais j'insiste également pour qu'elle prenne 
et propose des initiatives en la matière. Elle doit jouer 
un rôle moteur dans l'élaboration ct la mise en place 
des mécanismes régulateurs. 

Enfin, notre agriculture a besoin d'une certaine 
stabilité dans ses débouchés. C'est la condition même 
de son existence et de l'amélioration de ses techniques. 
Vous, Européens, devez contribuer à nous assurer les 
débouchés dont nous avons besoin. 

Sur le plan social, les tâches à accomplir sont tm
menses. Il nous faut des hôpitaux, des écoles, des dis
pensaires et toute la gamme des institutions sociales 
qui font partie de la structure d'un Etat moderne. 
L'Europe doit nous aider à mettre en place ces insti
tutions. Elle ne doit pas cependant se limiter à assurer 
les financements structurels. Très souvent, il serait 
mile qu'elle participe aux premiers frais de finance
ment et de gestion. Ce serait là un effort remarquable. 

Voilà, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
quelques idées que je tenais soumettre à l'attention de 
notre Assemblée et de la Commission exécutive du 

Marché commun. J'aimerais qu'elles soient étudiées 
avec la persévtrance souhaitable. 

En conclusion, JC voudrais dire encore que l'égalité 
la plus complète et la plus sincère doit être à la base 
de certaines collaborations entre l'Europe, l'Afrique et 
Madagascar. C'est la condition première du succès et 
d'une entente féconde ct durable. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Ramizason. 

La parole est à M. Metzger, dernier orateur inscrit 
pour ce matin. 

M. Metzger. - rA 1 Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, on a p:nlé ce matin de la transfor
mation qui s'était opérée dans les rapports entre l'Eu
rope et l'Afrique. J'ajouterais que notre Parlement a, 
lui aussi, été le théàtre d'une transformation. Je n'en 
voudrais pour preuve que lr: rapport excellent et très 
clair de M. Peyrefitte qui, à plusieurs reprises, a indi
aué nc:ttcment les résultats de cette transformation. 
C'est ainsi qu'à la page 3, au paragr.:tphe 2 du cha
pitre III, il déclare notamment : 

,, Votre commission a toujonrs souligné que lors
qu'un pays devenu indépendant ne déclarait pas vou
loir mettre fin !t l'association, celle-ci restait ipso facto 
en vigueur. » 

Voilà déjit longtemps que la commtsston exprime 
cette opmwn ct l'Assemblée, à son tour, s'est pronon
cée à plusieurs reprises en faveur de ce principe. 
Contrairemt:nt à l'Assemblée, l'exécutif et le Conseil 
de ministres n'ont pas suivi cette évolution jusqu'au 
bout. 

Il ne me sera malheureu;ement pas possible d'être 
ici la 5emaine prochaine, sans quoi j'aurais alors de
mandé à M. l.uns comment on peut concilier avec le 
traité la thèse selon laquelle les Etats qui ont accédé 
à la souveraineté demeurent associés provisoirement 
pendant cinq ans, thèse qui est celle d'une partie du 
Conseil de ministres. Je lui aurais demandé d'où il 
entend tirer que le traité ne fixe l'association que pour 
une certaine dnrée. 

Dans notre Assemblée, cette question a déjà été 
tranchée. C'est à M. Duvieusart que revient le mérite 
d'avoir dit, voici un an, dans le rapport de la délé
gation chargée d'une mission d'études en Afrique, 
que l'association a été conclue en relation avec le 
traité et pour la durée du traité. 

Il y a une différence entre envisager la convention 
d'application, qui prévoit simplement une façon d'or
ganiser l'association pendant un certain temps et a été 
conclue pour cinq ans, et envisager l'association en 
elle-même. La convention d'application prévoit une 
prorogation de sa validité. Ce fait à lui seul montre 
que l'association n'a pas été conclue uniquement pour 
cinq ans. 
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L'article 131 du tram' est k sedes materiae. Il dis
pose en toute clarté que certains territoires seront as
sociés à la Comunauté économique européenne et cela 
dans Je cadre du traité et pour Ja durée de sa validité, 
par conséquent pour une durée indéterminée. 

La question est extrêmement importante, même 
pour les pays et territoires associés ; cela ne fait ab
solument aucun doute. Si dans certains cas il est 
d'importance vitale pour les territoires associés de sa
voir si l'association sera maintenue lors de leur acces
sion à l'indépendance et s'ils expriment le désir de 
poursuiYre ces rapports d'association, il n'est pas moins 
intéressant pour eux de savoir si l'association est 
limitée ou non dans le temps. 

A juste titre, on a rappelé le cas de la Grèce. Nous 
avons vu ce que cela signifie lorsqu'un pays doit en
gager des négociations et ne peut qu'espérer que ces 
négociations aboutiront. Cette voie peut être très épi
neuse dans certaines circonstances : il est même pos-
sible qu'elle ne mène pas au succès. 

Aussi la position juridique des territoires actuelle
ment associés aux termes de J'article 131 du traité 
est-elle bien meilleure. Leur association demeure aussi 
longtemps qu'ils ne manifestent pas le désir de ne 
plus la poursuivre. Ils possèdent les droits qui dé
coulent de l'association. Tout au plus peut-il s'agir 
de modifier les rapports futurs d'association en fonc
tion de circonstances nouvelles. Mais l'association, en 
tant que telle, existe et demeure. 

Bien entendu, cette association a encore d'autres 
effets. Dans son rapport, M. Peyrefitte dit que la 
République malgache, comme les autres Etats devenus 
souverains, peuvent et doivent être représentés direc
tement auprès des institutions de la C.E.E. A son avis, 
si l'on n'a pas envisagé de solution pour ce problème 
au moment des négociations relatives aux traités de 
Rome, l'évolution rapide de la situation en Afrique, 
notamment à Madagascar. oblige à prendre rapide
ment des décisions, des décisions qui se conçoivent 
d'ailleurs fort bien. 

J'approuve entièrement cette conception, pour la 
tendance qu'elle dénote, mais j'irais encore un peu 
plus loin. En ce qui concerne les relations directes, 
il n'y a plus besoin d'aucune décision nouvelle. Du 
moins le traité n'a-t-il pas interdit l'existence de rela
tions directes. Je pense qu'il va même un peu plus 
loin. Là encore, je rappellerai J'article 131 qui dispose 
que certains pays et territoires sont associés à la 
C.E.E. Cet article prouve déjà que des relations direc
tes sont possibles sans qu'il soit encore besoin de 
prendre une décision. Dès l'instant où il est souverain, 
un pays a automatiquement le droit d'établir et d'en
tretenir des relations directes. 

Sur un autre point aussi, je m'écarterai un tant soit 
peu de J'opinion de M. Peyrefitte. Il dit notamment 
à la page 3 de son rapport : « Quelle sera la forme 
d'une éventuelle représentation directe de Madagascar 

ou de tOLtt autre Etat associé devenu indépendant ? 
Il est évidemment trop tôt pour le dire avec préci
swn. » 

C'est exact s1 nous envisageons le contenu de l'as
sociation. Dans ce domaine, certaines modifications 
devront se faire et il est impossible pour l'instant de 
présager la forme de toutes les futures dispositions. 
Cela dépendra des négociations. 

En revanche, il en va tout autrement de la question 
de la forme que doivent revêtir les relations directes. 
Un état devenu souverain, qui a des relations directes, 
pem les maintenir directement par l'intermédiaire de 
son gouvernement, soit par voie épistolaire, soit du 
fait qu'il dépêche de cas en cas un envoyé spécial ou 
bien un ambassadeur. Tout cela, ce sont des questions 
de forme qui peuvent et doivent être tranchées par 
l'Etat intéressé lui-même. En cc sens il ne se pose donc 
aucune question. Ce serait maladroit que de vouloir, 
ne serait-ce que donner l'impression - une impres
sion que M. Peyrefitte n'entend pas donner, j'en suis 
convaincu - que nous désirons nous mêler de cette 
question de f01me. C'est l'affaire des pays associés 
eux-mêmes. Il en est de même pour les relations des 
pays européens avec la C.E.E. ; eux non plus n'ont pas 
fait J'objet d'une réglementation dans le traité. On 
laisse aux pays eux-mêmes le soin de décider sous 
quelle forme ils entendent poursuivre ces relations. 

D'autre part, à la page 3, au paragraphe 2 du cha
pitre II, le rapporteur parle de la nécessité de créer 
des organes où siégeraient des représentants tant de 
la Communauté européenne que des pays associés. 
D'accord. Il ajoute: «Ces organes seront en premier 
lieu ouverts aux pays qui ont acquis leur pleine indé
pendance. Il serait bon que les territoires non indé
pendants puissent également participer aux futures 
institutions. >> 

Là aussi, j'approuve entièrement la tendance du 
rapport. J'espère que la question relèvera de plus en 
plus du domaine de la théorie pure, car des pays de 
plus en plus nombreux accèdent à l'mdépendance, de 
sorte qu'il ne reste plus guère de pays non souverains. 

Mais dans la mesure où des pays ne le sont pas en
core, nous ne devrions pas partir du point de vue qu'il 
serait bon qu'ils participent aux institutions; nous 
devrions estimer au contraire que de toute façon ils 
doivent y participer. En effet, si nous acceptons sé
rieusement le principe du partnership - et nous 
l'acceptons sérieusement, cela ne peut faire absolument 
aucun doute -, ce principe doit, bien entendu, 
s'appliquer à tous les pays et territoires associés et 
non pas seulement à ceux qui ont la chance d'être 
déjà indépendants. 

Enfin, M. Peyrefitte a déclaré que ce n'est pas 
parce que certains pays sont devenus souverains qu'ils 
doivent en pâtir. Il s'est expliqué à l'aide d'un seul 
exemple, certes, mais si j'ai bien compris ses décla
rations, il a voulu poser ce principe. 
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De ce fart, on présente un point de vue autre que 
celui qui a été défendu, en son temps, à l'égard de 
la Guinée où la C.E.E. aurait pu agir d'une tout autre 
façon et où l'on aurait pu éviter maint événement 
qui n'avait rien d'agréable pour nous. 

Dans le rapport, nous lisons à ce propos que les pays 
associés ne doivent pas pâtir d'une diminution de la 
protection dont ils jouissaient auparavant sur le mar
ché métropolitain. Plus loin, on ajoute qu'il convien
drait de réserver à nos partenaires d'Afrique et de 
Madagascar une partie plus importante de nos achats 
en provenance d'outre-mer. On allègue l'accroissement 
de nos besoins et on dit que ces pays doivent se res
sentir de cet accroissement et, en tous cas, ne pas être 
désavantagis par le fait d'avoir accédé à l'indépendance. 

Toutefois, à ce propos également, un autre pro
blème se pose encore. Nous en avons déjà bien sou
vent parlé, mais il faut que nous l'apercevions claire
ment. Naturellement, nous ne voulons pas instituer 
en Afrique un protectorat en faveur des pays associés 
par le jeu du hasard. Car c'est plus ou moins un ha
sard, n'est-il pas vrai? si tel pays, anciennement 
colonie et Etat membre de la Communauté, est 
associé plutôt que tel autre. Nous voulons que tous 
les pays en voie de développement soient aidés, qu'ils 
soient traités, autant que faire se peut, de manière 
semblable. 

Si nous le voulons, il se pose une autre question. 
Comment l'Europe et comment le monde occidental 
vont ils se mettre d'accord? Nous en arrivons ainsi 
à ces questions pénibles que nous débattons depuis 
longtemps déjà: Comment s'organisent les rapports 
entre la C.E.E. et !'A.E.L.E., quelle position prendront 
dans l'ensemble les pays européens les uns vis-à-vis 
des autres ? Comment l'O.C.E.D. se développera-t
elle? Quel rôle jouera l'Amérique à cet égard? En 
d'autres termes, quel va être l'aspect du monde occi
dental dans l'ensemble? 

Si nous voulons que les pays en voie de développe
ment soient traités semblablement et que les uns 
n'aient pas l'impression de faire l'objet d'une discri
mination parce qu'on traite mieux les autres, si par 
conséquent on veut les aider tous, il est indispen
sable que l'Europe s'accorde et qu'elle s'attaque d'une 
autre façon et avec beaucoup plus d'ardeur à la solu
tion des problèmes sur lesquels on négocie depuis 
longtemps, mais sans succès. 

C'est précisément à propos de l'Afrique, c'est pré
sicément à propos des territoires d'outre-mer qui doi
vent être développés que se pose pour nous en 
Europe la question que voici: Qu'adviendra-t-il de 
cette Europe ? Si nous considérons l'Afrique et l'Eu
rope, nous remarquons combien tout est étroitement 
lié. Nous nous rendons compte qu'en fait nous ne 
pouvons aider l'Afrique sans nous aider nous-mêmes, 
sans aider aussi l'Europe. Ce n'est que lorsque l'Europe 
sera unifiée dans le bon sens du terme que nous 

pourrons véritablement fournir aussi à l'Afrique l'aide 
dont nous sommes tous persuadés qu'elle a besoin. 

1 Applaudissements.) 

M. le Président.- Je remercie M. Metzger. 

Je vais suspendre la séance et nous la reprendrons 
cet après-midi à 15 heures. L'ordre du jour de cet 
après-midi prévoit en outre la présentation, la dis
cussion et le vote du rapport de M. Müller-Hermann 
et - à supposer que nous en ayons le temps - la 
présentation et la discussion du rapport de M. Santero. 

La séance est suspendue. 

1 La séance, wspendue à 12 h 50, est reprise à 
15 h 5 sous la présidence de M. Hazenbosch.) 

PRÉSIDENCE DE M. HAZENBOSCH 

Vice-présidmt 

M. le Président. - La séance est reprise. 

La parole est à M. De Kinder. 

M. De Kinder. - Monsieur le Président, j'ai des 
paroles agréables à adresser à l'exécutif et je me réjouis 
de le faire devant un de ses représentants. 

Mesdames, Messieurs, dans ce débat, un grand nom
bre de <<missionnaires,, ont pris la parole. Ce n'est 
pas en cette qualité que j'interviens. 

Il a été dit et répété que le traité ne prévoit pas 
de limitation dans le temps de l'association. Bien que 
la convention d'application ne soit valable que pour 
cinq ans, tout le monde est d'accord pour reconnaître 
que l'accession à l'indépendance de la plupart des 
pays associés ne met pas fin à l'association qui, au 
contraire, doit être continuée. 

Hier, M. Peyrefitte a dit que cette association com
prenait des pays liés unilatéralement et qui, dans un 
proche avenir, seront tous des pays librement associés. 
C'est encore lui qui a déclaré que les gouvernements 
devaient maintenant préparer cette association et éta
blir les traités nécessaires à cette fin. C est exact et 
je désire relever un passage de l'intervention de l'ho
norable M. le Hodey qui a semblé, ce matin, reprocher 
à la Commission d'avoir rendu difficile le traité de 
participation de la Grèce à la Communauté en soule
vant des difficultés supplémentaires et inutiles. A 
mon avis, M. Le Hodey s'est trompé. Les difficultés 
ne sont pas le fait, si je suis bien informé, de la 
Commission, mais bien des ministres qui sont allés 
rechercher des détails ridicules aux yeux de certains. 
Il est utile de distinguer entre la Commission et les 
ministres. Ce qui est arrivé confirme d'ailleurs une 
situation assez générale: notre Assemblée s'entend 
assez bien avec la Commission, mais beaucoup moins 
bien avec les ministres. 
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Je désire, Monsieur le Président, relever un point 
de l'aspect politique du problème de l'association. 

Il a été affirmé que J'association constitue l'unique 
moyen dont nous disposons pour éviter la séparation 
de l'Afrique et de l'Occident. S ije ne me trompe, c'est 
également M. Peyrefitte qui, dans son exposé intro
duwf, a déclaré que le problème consiste à éviter qu'il 
ne se crée un vide en Afrique, vide qui pourrait ame
ner un glissement des pays africains vers le commu
nisme. 

Personnellement, je crois que c'est une erreur de 
considérer ce problème sous cet angle, de toujours 
présenter la chose comme une alternative à laquelle 
nous ne pouvons échapper, de déclarer qu'il y a lieu 
de faire l'impossible pour faire participer les pays 
africains à la Communauté, à peine de quoi ces pays 
glisseraient vers le communisme Cette approche de 
la question me paraît fausse. M. Le Hodey, ce matin, 
terminait son mrervention en disant que nous avons 
quelque chose it offrir à J'Afrique, que l'Afrique a 
quelque chose à attendre de nous, cr que cela doit 
suffire à ce que nous fassions le maximum pour que 
cette association devienne possible. Il ne faut pas, en 
d'autres rennes, que cette association se fasse pour des 
raisons négatives. Il y a suffisamment de raisons po
sitives, à mon sens, pour qu'elle se ré::dise. 

Sans doute, dans notre monde moderne la propa
gande er la publicité jouent-elles un rôle primordial, 
mais je ne crois pas qu'il faille un effort de propa
gande particulier. C'est par la sincérité de nos con
victions qu'il faut essayer de convaincre les gens de 
couleur qu'ils ont une place dans notre monde. 

Peur-être par déformation professionnelle, certai
nement par Lom· icrion, Je crois que le problème 
essentiel qui se pose pour l'association entre l'Afrique 
et l'Europe est d'ordre économique. Encore que ceci 
ait été dit et répété, il semble utile, dans notre Assem
blée, de rappeler quelques données fondamentales du 
problème. Le grand mérite de notre rapporteur de 
l'aspect économique du problème est d'avoir souligné 
l'importance primordiale de la question du prix des 
matières premières. Elle peut paraître subsidiaire à 
certains ; je la considère, quant à moi, comme primor
diale parce que les matières premières constituent la 
seule monnaie d'échange dont les pays d'Afrique dis
posent it l'égard du monde. 

Première constatation : alors que les prix de pro
duits industriels ont augmenté de 25 % entre 1950 
et 1958, les prix des matières premières ont baissé 
dans la même période. Cela, en termes clairs, signifie 
que les pays en voie de développement doivent payer 
deux fois plus pour les produits dont ils ont besoin : 
une fois parce que les prix de ces produits ont aug
menté de 25 ','{_, en chiffres absolus, une seconde fois 
parce que leur monnaie d'échange a été, en quelque 
sorte, dévaluée, 

Nous parlons régulièrement de l'aide financière 
que nous pourrions accorder à ces pays en voie de 

développement. Je crois que là est le véritable nœud 
du problème. Les services économiques de l'O.N.U. 
ont calculé qu'une augmentation de 5 C:r du prix des 
matières premières qui nous sont livrées par les pays 
africains correspondrait au maximum de l'aide directe 
que nous pourrions accorder à ces pays. Ces chiffres 
soulignent suffisamment l'importance du problème, 

Quelle est la raison de cette situation ? Elle résulte 
de la structure de l'offre et de la demande, d'une part, 
et de la situation du marché mondial, d'autre part. 
L'instabilité des prix sur le marché mondial résulte 
du fait qu'un certain nombre de pays peuvent mettre 
sur le marché et vendre à n'importe quel prix cer
taines matières premières parce qu'elles sont deve
nues, pour eux, un surplus. En ce qui concerne le 
rapport entre l'offre et la demande, il y a lieu de 
souligner que l'élasticité de l'offre par rapport au 
prix est très réduite. Si des baisses de prix se pro
duisent, elles n'ont pas nécessairement pour résultat 
une réduction de la production. Pourquoi ? D'une 
part, parce que, du fait de l'orientation unilatérale de 
l'économie nationale de ces pays en voie de dévelop
pement, il n'y a pas de choix pour eux : il leur faut 
produire des matières it n'importe gue! prix ou con
naître le chômage. D'autre part, il s'agit souvent d'in
vestissements à long terme qui ne peuvent pas être 
affectés par un changement de la demande. Ainsi, 
pour le caontchouc, il faut six ans entre le moment 
où l'on a décidé de produire du caoutchouc et le 
moment de la récolte ; pour le café, il faut de quarre 
à cinq ans. 

On peut donc dlfe que si une hausse des prix 
entraîne à peu près automatiquement une augmen
tation de l'offre, le contraire n'est pas vrai , une baisse 
des prix ne se traduit pas Immédiatement par une 
limitation du volume de la production. Dès lors, 
en cas de baisse générale sur le marché mondial, il 
ne reste à ces pays qu'à augmenter leur production 
et essayer de vendre plus, 

Là encore, nous sommes en présence d'une situation 
assez paradoxale. En effet, la demande du marché 
mondial en matières premières n'est pas, comme on 
pourrait l'imaginer, tellement déterminée par leur 
prix comme c'est le cas d'une façon classique. En 
fait, les pays en voie de développement ne peuvent 
compenser que dans une très faible mesure, par une 
augmentation du volume des transactions, les pertes 
qu'ils subissent sur les prix. Cette situation paraît à 
première vue anormale. Cependant, il faut tenir 
compte du fait, d'abord, que le progrès technique 
augmente la valorisation des matières premières uti
lisées et que, dans le produit fini, il emre de moins 
en moins de matières premières ; ensuite, que les 
matières artificielles supplantent, dans beaucoup de 
cas, les produits naturels, 

Il est une autre raison qui concerne plus particuliè
rement nos pays : du fait de la protection agricole, les 
pays industrialisés en général, les nôtres en particu
lier, se som en quelque sorte affranchis des livraisons 
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des pays d'outre-mer. C'est arnsi, pour ne cirer que 
quelques chiffres, que la production de nos six pays 
couvre, en matière de blé et de céréales fourragères, 
88 % de nos besoins. Nos besoins en sucre sont cou
verts à raison de 108 % ; nos besoins en pommes de 
terre à raison de 102 S'! et nos besoins en viande à 
raison de 97 C:C. Des membres plus éminents que 
moi de la commission de l'agriculture sont d'ailleurs 
certains que nos réalisations en matière de production 
agricole ne feront que croître. 

De tout cela, il résulte que les exportations des 
pays d'outre-mer, des pays en voie de développement 
sont soumises à des tendances diverses et il est curieux 
de constater qu'alors que le volume des exportations, 
par comparaison avec l'année 1928, a en général 
triple, ce n'est pas du tout le cas pour l'exportation 
des pays et territoires d'outre-mer. 

Par conséquent, et c'est la conclusion à laquelle je 
veux en venir, il est vain et il est inexact de dire qu'il 
faut, coùte que coùte, pour aider au développement 
de ces pays, accroître leur production de matières pre
mières. Ce serait vrai si l'on était sùr de trouver des 
débouchés pour ces produits. Malheureusement, c'est 
une assurance que l'on ne pc:ut pas donner dans les 
circonstances actuelles. 

La seule solution consiste donc à modifier l'orien
tation unilatérale de la production. Il faut sortir de 
la monoculture. Il faut essayer de développer les autres 
branches économiques des pays en voie de dévelop
pement et, à côté de la rationalisation de l'agriculture, 
indispensable dans ces régions, il faut surtout - je 
souligne cette idée que notre rapporteur a développée 
depuis longtemps - essayer, par tous les moyens, de 
promouvoir l'industrialisation de ces pays. 

Dans cette quesuon des relations entre nos pays et les 
pays africains, il faut que nous restions modestes. Nous 
ne devons pas vouloir imposer nos vues à leurs diri
geants, ni prétendre en savoir plus long qu'eux. Le 
rapporteur me paraît fort raisonnable lorsqu'il estime 

_ qu'il nous appartient d'exposer aux pays africains les 
éléments du problème tout en leur laissant décider de 
la voie à suivre. 

Le rapporteur a signalé une série de moyens tech
niques pour réussir dans le domaine de la stabilisation 
des prix de matières premières, moyens techniques 
qui sont en fait des solutions temporaires adaptées à 
la situation et à nos structures actuelles. Je crois, quant 
à moi, qu'il faut, pour résoudre ce problème, que nos 
divers pays, individuellement et collectivement. éta
blissent un programme. Il faut, je n'hésite pas à le 
dire, mettre fin à la pratique du « lai">ser faire ,, et du 
<<laisser passer » qui est la politique de nos divers pays. 

Ce stade est dépassé et je suis heureux de constater 
que, dans cette enceinte, il semble y avoir un accord 
sur la nécessité de procéder :t l'établissement d'un 
tel programme. J'ai, par exemple, entendu dire avec 
beaucoup de plaisir par mon collègue, l'honorable M. Le 

Hodey, qu'il s'agit d'harmoniser les plans de dévelop
pement des territoires d'outre-mer. 

Est-ce le fait que nous sommes un peu éloignés de 
nos capitales respectives ou est-ce le fait d'une atmos
phère spéciale qui règne ici ? Je me réJouis de cons
tater que, de l'extrême droite à l'extrême gauche, en 
passant par le centre, nous sommes d'accord sur la 
nécessité absolue de maintenir et de confirmer l'asso
ciation des territoires d'outre-mer qui était encore 
contestée dans certains milieux il n'y a pas très long
temps, que nous le sommes aussi pour dire que ce 
serait impossible sans une harmonisation des plans de 
développement. 

Monsieur le Président, Je souffre probablement d'un 
certain complexe. Lorsque, dans mon Parlement, je 
parle d'harmoniser des plans, Je me fais tout de suite 
traiter de dirigiste, ct l'on donne à ce mot un certain 
sens péjoratif. Par contre, ici, nous sommes tout à fait 
d'accord sur les termes et je m'en réjouis. 

J'ai été particulièrement heureux d'entendre énon
cer par mon ami Le Hodey une vérité qm, pour mes 
amis et moi, est évidente: c'est qu'il faut, coùte que 
coùte, promouvoir, dans ces territoires, la formation 
de cadres syndicaux. Ici encore, Monsieur le Prési
dent, je souffre d'un complexe. Pendant des années, 
dans mon pays, il suffisait de soulever le problème 
syndical en parlant de notre possession d'outre-mer 
pour se faire traiter comme le dernier des derniers. 
Je constate qu'aujourd'hui, dans cette enceinte, nous 
sommes d'accord. L'expérience des derniers mois a 
d'ailleurs permis à trois pays de vérifier que les seuls 
cadres valables sont les cadres syndicaux, que si nous 
avions pu leur consacrer un peu plus d'efforts et si 
ces efforts n'avaient pas été contrecarrés, la situation 
aurait probablement été différente de ce qu'elle est 
actuellement. 

Je dirai, en conclusion de mon intervention et sans 
reprendre les discussions qui ont eu lieu ce matin sur 
la forme que l'aide découlant de l'association pourrait 
prendre, que si vraiment cette association avec les 
territoires d'outre-mer est sincère de notre part, il faut 
entrer franchement dans la voie de l'industrialisation 
de ces territoires. La production agricole ne suffit pas 
pour leur assurer les moyens indispensables de se 
développer. Si nous voulons tenir ce pari, si nous 
voulons les conduire à un pomt de développement que 
nous considérons comme convenable dans un délai de 
trente ans, nous devons par tous ks moyens promou
voir l'industrialisation, que les capitaux nécessaires 
viennent du secteur public ou du secteur privé. 

Dans le rapport de l'honorablt M. De Block, je 
souligne le paragraphe où il est dit que la contribution 
de l'Europe au processus d'mdustrialisation peut pren
dre la forme de fournitures de produits industriels à 
des prix constants et peut-être, dit-il, préférentiels. 
Malgré la solidarité que j'éprouve à l'égard des pays 
en voie de développement dans le monde entier, je 
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crois que si nous voulons réussir notre Communauté, 
c'est cette voie-là qu'il nous faut prendre. 

Il convient, gdce aux tarifs préférentiels, de per
mettre éventuellement cette industrialisation. Si l'on 
nous reproche de diviser ainsi le monde, nous pour
rons rérorquer que les tarifs préférentiels ou les con
dttions préférentidles accordés dans certains cas par 
les Grands sont dictés par des raisons politiques. 

Je suis certain que les membres de cette Assemblée 
seraient enchantés si les six pays de la petite Europe 
- peut-être les Six plus les Sept - pouvaient, par 
suite de norre accord, participer, grâce aux tarifs pré
férentiels, à J'émancipation, it la croissance de l'Afri
que. Nous démontrerions de la sorte que, de notre 
part, il ne s'agit nullement de mesures de propagande, 
que notre unique but est d'aider les pays en voie de 
développement et, par la force des choses, ceux qui 
sont les plus proches de nous, parce qu'ils ont été liés 
:wx Etats formant la Communauté, ceux, par consé
quent, que nous connaissons le mieux. 

Cela par,tît actuellement impossible sur le plan 
mondial. C'est pourquoi nous :{im::-rions montrer 
l'exemple sur le plan régional. 

( ApplaHdtJSementr.) 

M. le Président.- La parole est it M. De Bosio. 

M. De Bosio. - ( I J Monsieur le Président, mes 
chers collègues, les trois rapports vraiment précieux 
qui nous ont été présentés par MM. Peyrefitte, De 
Block et Pedini brossent un tablc:au clair et complet 
de la situation politique, économique et sociale des 
pays d'outre-mer vJsités par la délégation de l'Assem
blée parlementaire européenne. De ces rapports, et 
peut-être encore plus de l'exposé qui nous a été fait 
hier après-midi par les rapporteurs, sc dégage un 
élément commun ; ils montrent comment les problè
mes politiques, économiques et sociaux, bien qu'ils 
puissent être exammés séparément, se greffent les 
uns sur les autres, se superposent et forment finale
ment un ensemble harmonieux que nous devons gar
der devant les yeux et mettre en œuvre en même 
temps. 

C'est pourquoi il était plus que naturel que M. 
Peyrefitte consacre une partie de son exposé à l'évo
lution économique ct sociale des différents pays et 
que MM. De Block et Pedini examinent les diffé
rentes situations sous l'angle économico-politique et 
socin-économique. Nous n'en sommes plus en effet 
au temps où les problèmes sociaux étaient examinés 
séparément, pour ne pas dire par opposition aux 
problèmes politiques et économiques; à notre épo
que, l'économie est vue en fonction des problèmes 
sociaux et le progrès économique est conditionné par 
l'évolution sociale. 

M. Pedini a très justement souligné cet aspect par
ticulier, bien qu'il y ait au centre de toute notre 
action le problème humain, l'homme avec ses droits 

fondamentaux qui doivent lui permettre de vivre 
digüement et. en paix, de s'instruire et de se préparer 
à la vie librement, c'est-à-dire selon les traditions de 
son pays. 

Il faut souligner à cet égard l'évolution de l'en
seignement dans lts territoires d'outre-mer dont a 
parlé lvf. Pedini, recommandant de maintenir le sys
tème des bourses d'études, naturellement gratuit, et 
surtout de développer sur place les émd~s, universi
taires en particulier, pour constituer une classe diri
geante nationale. 

Ces peuples qui Ont trouvé la liberté depuis peu, 
qui ont souffert et qui souffrent encore en raison de 
l'assujettissement et de la misère où ils ont vécu pen
dant des siècles, éprouvent plus que Jamais le besoin 
de voir instaurer le principe fondamental de route 
liberté : le respect de la dignité de la pc:rsonne hu
maine, la jouissance de moyens suffisants pour mettre 
en pratique ce premier principe qui est le fondement 
de la civilisation des peuples libres. 

Voilà Je principe fondamental sur lequel M. Pcdini, 
pleinement d'accord avec les deux autres rapporteurs, 
conseille d'asseoir les relations entre le monde occi
dental et le pays d'outre-mer, principe qui inspire 
toutes n<;s initiatives, que ce suit dans 1(: domaine 
politique, économique ou social, pour assurer à ces 
pays le progrès et le relèvement du niveau de vie 
auxquels ils aspirent. Mais ce n'est pas seulement 
pour cela qu'il faut agir de la sorte; c'est aussi pour 
les préserver de la grave menace qui pèse sur leur 
liberté, pour les mettre à l'abri des tentatives que 
fait le monde oriental et asJatique pour les arracher 
à notre civilisation et les incorporer dans des régimes 
absolutistes et totalitaires dont ils ne sont pas encore 
capables de comprendre 111 de prévoir toutes les dures 
et graves conséquences. 

C'est pourquoi la responsabilité non seulement des 
six pays de la Communauté, mais de ceux de route 
l'Europe occidentale a été rappelée et soulignée très 
justement, afin qu'ils puissent sortir vainqueurs de la 
compétition qui s'est engagée et éviter que dans un 
avenir relativement proche le destin des pays africains 
aussi bien que celui du monde libre tout entier ne 
soient mis en péril. 

Je crois, mes chers collègues, que nous devons re
mercier vivement notre délégation qui, sous la pré
sidence avisée de M. Scheel, a accompli avec tant de 
compétence et de zèle la mission qui lui a écé con
fiée. Nous remercions aussi les rapporteurs qui ont su 
nous retracer d'une façon si claire et si complète le 
résultat des recherches et des études qui ont été faites; 
leur activité, leur travail constituent un apport pré
cieux à la construction de notre Communauté euro
péenne ct sont propres à intensifier l'influence qu'elle 
pourra exercer dans le monde afncain si intimement 
lié au destin de notre Europe. 

( Applaudi.r.rements.) 
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M. le Président. - La parole c:st à M. Moro. 

M. Moro. - (1! Monsieur le Président, Mesda
mes, Messieurs, permettez-moi de féliciter à mon tour 
nos excellents rapporteurs MM. Peyrefitte, De Block 
et Pedini. Ce n'est pas là une simple formalité de 
circonstance ; cette reconnaissance naît spontanément 
du fait que j'apprécie le grand effort de travail et de 
bonne volonté qui a été exigé continuellement d'eux 
tout au long du voyage, pour rechercher, localiser et 
analyser les problèmes qui se posaient. Recherche qui 
n'a pas toujours été aisée, localisation souvent com
plexe et délicate, analyse faite dans des circonstances 
les plus diverses, dans des délais roujours tyranniques 
et chichement mesurés, sans aucune concession aux 
besoins de détente et de repos, dans des climats par
fois opprimants. 

Cet hommage au bon travail de nos rapporteurs, 
nous le leur devons en toute équité, nous qui avons 
eu la cbance et l'honneur de faire partie de Lt délé
gation, ct je suis heureux de pouvoir lc- leur rendre 
en les remerciant d'avoir interprété d'une façon aussi 
précise les faits que nous avons vus ensemble 

Mais il nous. faut également, Monsieur le Président, 
rendre un autre hommage encore, même s'il ne peut 
être qu'extrêmement modestt: de ma part: la con
duite experte et éclairée de notre président de com
mission et de délégation, M. Scheel, a été détermi
nante pour le plein succès de la mission. Stimulateur 
fervent et infatigable de toute initiative, M. Scheel 
nous a fait profiter de ses grandes capacités, que no
tre Assemblée d'ailleurs connaît bien. Dans tous les 
pays que nous avons visités, il a été le digne repré
sentant de l'Europe qui se présentait aux peuples de 
là-bas avec le prestige de l'Assemblée parlementaire 
européenne. 

Monsieur le Président, pour entrer dans le vif du 
sujet qui nous intéresse, je crois qu'JI ne faut pas 
s'attarder à certains aspects particuliers ni à leur na
ture spécifique. Ce sont justement ces aspects qui ont 
été étudiés par nos rapporteurs et il n'y a pas lieu 
d'y ajourer quoi que ce soit.. On pourrait tout au plus 
attirer l'attention sur quelques aspects controversés et 
qui méritent des éclaucissements, mais en dernière 
analyse ce ne serait pas là un travail essentiel au 
regard du but de notre discussion, même s'il devait 
conduire à formuler certaines hypothèses pour appro
fondir relie ou telle question précise. 

A titre d'exemple, et à propos des aspects écono
miques de l'île de la Réunion, on pourrait admettre 
que la monoculture de la canne à sucre est vraiment 
un phénomène naturel, inéluctablt, déterminé par les 
conditions géophysiques de l'île; c'est là une opinion 
largement répandue et que soutiennent certains mi
lieux locaux parfaitement informés. Mais on peut 
également y voir le résultat d'une certaine politique 
économique, peut-êrre même instaurée inconsciem
ment à un certain moment pour introduire un travail 

suscepuble d'être étendu sur tmc: plus ,·aste échelle, 
typt: de culture moins coûteux et plt•s adapté aux 
entreprises de grande dimension, comme par exemple 
ces entreprises qui dominent .wjourd'hui ::e secteur 
économique particulier de l'île. 

On pourrait imaginer qu'à partu de ce moment la 
canne à sucre a supplanté d'autres cultures, notam
ment forestières; mais on pourrait en déduire aussi 
que les faits responsables d'une ttlle modification de 
la situation économique sociale et alimentaire d'une 
grande partie de la population de J'île est susceptible 
de se transformer une fois de plm ou même de dis
paraître carrément. 

Les expériences excdlentes faites par les services 
forestiers du département, qui rémtroduisent dans 
l'ile différentes essences dujourd'hui èisparues, mon
trt-nt en effet qu'J! n'y a pas que la canne à sucre qui 
puisse résister aux cyclones de la Réunion. D'ailleurs, 
certaines lectures que J'ai eu l'occasion de faire m'ont 
appris que les BLmcs qui, au XVII' siècle, ont ·ité les 
premiers à s'établir dans l'île al01 s complètement dé
serre y trouvèrent une flore bien d fférente de ce 
qu'elle est devenue, une flore qui, die aussi, ~1vait été 
secouée par les cyclones. 

Or, ce problème revêt une tmportance capitale pour 
la Réunion ; de sa solution peur dépendre la possibi
lité de rdormer radJcalement son agriculture, de trans
former son régime foncier et Ll'ouvnr de nouvelles 
perspectives : accession à la propriété pour des mil
liers de citoyens, coopération rurale, élevage de bétail, 
tandis que la variété des produits .tgncoles permettrait 
d'améliorer substantiellement le régime alimentaire 
de la populatiOn. L'ile pourrait alor; relever son éco
nomie agricole avec des chance; bien dlfférc-ntes de 
celles qui caractérisent la monoculture et qui sont ex
trêmement limitees et, du pomt de yue social, uni
latérales. 

Les rapports effleurent à peme ces possibilite:s, mais 
MM. De Block et Pedmi n'ont réellement pas pu 
faire plus. En l'état actuel des choses, les ·é:xpériences 
probantes font début, pt:ut-être justement parce 
qu'elles ne présentaient pas d' mtérêt Jusqu 'ici. 

On pourran se livrer :1 d'autres considérations sur 
Madagascar, la Somalie et D]ibomi Ce sont précisé
ment ce;, problèmc-s qui dcsmnt être repris et appro
fondis, en temps et lieu Yuulus, sur la base d'une 
documentation appropriée. Pour notre discussion, il 
me semble en revanche plus imporront d'examiner les 
conclusions que les rapporteur' nous invitent !t tirer. 

Lc-s rapporteurs, il est vr.1i, ne ncus présentent pas 
de propositions de résolution ; tous les trois, ils nous 
renvoient aux considérations formulées dans les tra
vaux précédents ct aux conclusiom auxquelles notre 
Assemblée est déJà parvenue J'entmds les trois rap
ports fondamentaux présentés il y z, un an 1 par MM. 
Duvieusart, Peyrefittt- et Nederhot -;t) à b suite dt! 
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premier voyage d'études dans les territoires d'outre
mer et b résolution qui a été votée alors. 

La première concluswn est donc que la politique 
qu'à l'époque l'Assemblée av::tit définie à l'égard de 
l'assocütion des pays et territoires d'outre-mer à la 
Communauté européenne est entièrement confirmée 
à présent. 

Toutefois, l'a:cent est mts cl une façon plus pré
cise qu'auparavant sur la nécessité d'atteindre au plus 
tôt les étapes prévues. Il s'agit nocamment des points 
que renfermait la resolution de 1959. Avant tout, on 
confirme que le développement économique, social et 
culturel des pays et territoires associés et l'établisse
ment de rapports plus é~roits ,lvc.c la Commun~mté 
sont un des buts essentiels u permanents elu traité. 
On souligne que les structures ct le développement 
economique et social des pays et des territoires d'outre
mer associés doivent répondre aux désirs et aux né
cessités de h population, que le caractère plurilatéral 
doit être renforcé et que la comention d'applie1tion 
de l'association doit être renom·elée pour qu'il bref 
délai les représentants qualifiés des pays et territoires 
associés puissent prendre part !t l'examen prélimi
naire. Sur le plan économique, l'association doit garan
tir un développement accéléré de J'économie, tant 
agncole qu'industrielle, des pays et territoires d'outre
mer, aux fins d'un relèvement durable la Commission 
de la Communauté économique européenne et les 
gouvernements responsables doivent assurer par des 
mesures adéquates l'acroissement des Yentes et la sta
bilité des débouchés des pays et territoires d'outre
mer sur le marché européen de la Communauté en 
maintenant des prix suffisamment rémunérateurs pour 
qu'il puisse se créer une épargne locale. Il faut que la 
Communauté et les pays et les territoires associés 
arrêtent d'tm commun accord un plan d'investisse
ments publics et privés d::tns les territoires d'outre
mer; il faut prévoir la continuation et extension de 
l'action du FE.D.O.M. Il faut prévoir des garanties 
adéquates en faveur des investissements privés dans 
les territoires d'outre-mer. 

Il faut insérer, dans les règles de la politique com
merc~ale de la Communauté, le principe préférentiel 
en faveur des pays associés et éviter toute mesure qui 
pourrait, même indirectement, supprimer pour les 
pays d'outre-mer les avantages que leur garantit le 
traité. 'ruut en favorisant un dén:loppement industriel, 
il faut taire en sorte que l'agriculture africaine évolue 
rapidement er rationnellement. 

Sur le plan social, il faut que la Communauté aide 
les pays d'outre-mer à améliorer la formation et la 
qualification professionnelle de leurs travailleurs et 
à rejoindre progressi'icment la moyenne du salaire 
égal pour un travail égal, à former leurs cadres diri
geants, à assurer l'emploi optimum et à éviter le chô
mage, à améliorer l'alimentation, l'hygiène et les con
ditions de logement des populations et enfin à assurer 
la liberté d'action et l'indépendance des organisations 
professionnelles ou syndicales de ces pays. 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, telles 
sont les conclusions qui, depuis un an, sont à l'ordre 
du jour de notre Assemblée Aujourd'hui, il faut que 
nous nous rendions compte que: leur mise en œuvre 
doit être accélérée car il y a là un problème urgent 
et d'importance fondamentale. Certains aspects me 
font dire que le problème politique est le plus impor
tant, tant il est vrai que le salut de l'Afrique réside 
dans son rapprochement avec l'Europe et que la perte 
de l'Afrique entraînerait la fin de l'Europe. 

Nous sommes tous profondément convaincus qu'il 
n'y a plus de temps à perdre, qu'il faut accélérer les 
phases, qu'il est indispensable de secouer l'opinion 
publique, que J'on ne saurait assister avec indiffé
rence à la dérive d'aucun des nouveaux Etats africains. 
Il faut secouer nos Parlements pour qu'ils se rendent 
compte que le temps nous talonne à un rythme dra
matique et que la grande révolution africaine actuelle 
sera, en définitive, d'une portée telle qu'elle scellera 
également le destin de l'Europe. 

Nos rapporteurs se sont faits les porte-parole de 
l'attente anxieuse des peuples africains et ils ont sou
ligné hier, dans leur exposé verbal, l'importance que 
le problème africain revêt pour l'Europe, 

Aucun effort économique accompli par l'Europe 
pour aider les nouveaux Etats africains à former leur 
ossature, à consolider leur économie vacillante, à se 
fortifier, ne devra être considéré comme trop cher ou 
trop grand. Cet effort ne se présentera bientôt plus 
aux pays européens sous l'angle de l'aide et de l'assis
tance aux pays étrangers ; il répondra à une exigence 
fondamentale de défense, l'exigence de la survivance 
même de toute entreprise européenne. Tel sera - M. 
De Block nous l'a dit hier -le prix qu'il faudra payer, 
la prime d'assurance sur la vie de nos nations; il 
faudra le considérer comme un poste au budget com
parable aux dépenses nécessaires pour la défense na
tionale. Ce sont là en réalité les vraies données du 
problème et c'est pourquoi l'association de la Com
munauté européenne avec les pays et territoires d'outre
mer, que les traités de Rome prévoient comme une 
initiative unilatérale, devra changer de caractère, devra 
répondre aux conditions nouvelles, devra se trans
former en une association à laquelle les pays afri
cains puissent adhérer avec des droits égaux, en tant 
que partenaires à côté des pays européens, et où, ayant 
voix au chapitre, ils puissent participer à l'administra
tion de l'association, des fonds d'aide au développe
ment, des institutions, des organismes qui devront 
être créés par la suite pour J'Afrique, comme elles l'ont 
déjà été pour l'Europe. 

Monsieur le Président, on peut se demander à cet 
égard si, dans un délai plus ou moins long, le fait d'in
viter les Africains à s'associer à une Communauté 
européenne n'::~urait pas un effet négatif ou ne paraî
trait pas anachronique. Ne serait-il pas plus logique, 
pour une époque où le temps va si vite, d'étudier dès 
à présent la possibilité de constituer une Communauté 
africaine accueillant les Etats africains ct pouvant, en 
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tant que telle, conclure des accords, des rcutes, des 
pactes et s'intégrer également d.1ns b Communauté 
européenne ? C'est là un problème intéressant ct qui 
pourrait exercer une attraction singulière sur les nou
veaux Etats africains. 

En réalité, il ne devrait p.1s s'agir de dé\'C:lopper uni
quement la formule d'assoCiation mublatérale; il s'agit 
d'amorcer des développements plus appropriés i la 
sens1bilicé africair.e, cap:tbles d'éliminer, plus hcile
ment que tout prétexte de forme, la propagande ami
européenne d'inspiration soviétique et chinoise qni se 
fait contre les organes communautaires que J'on accuse 
de poursuivre sous des noms nouve,mx, mais :lYec des 
méthodes anciennes, une forme nouvelle de colo
nialisme. Quiconque d'entre nous a eu J'ocosion de 
visiter récemment les nouveaux Etats africains sait 
combien l'Afrique cherche à se défendre contre la 
pression et l'infiltration communistes, contre les cajo· 
leries soviétiques et chinoises, contre les offres de 
marque orientale; chacun sait aussi que cette préocCll
p.-ttion est largement partagée par les hommes d'Etat 
africains. 

Monsieur le Président, rous ceux qui ont fait partie 
de la délégation conservent dans leur cœur le souvenir 
de l'accent douloureux du président de la République 
malgache, M. Tsiranana, quand il a parlé des dangers 
qui menaçaient sa grande ile si belle, si riche, mais 
hélas si dépeuplée et si ouverte aux tentations des pays 
orientaux surpeuplés, quand il nous disait que le 
peuple malgache est latin de culture, chrétien de foi, et 
qu'il entend rester lié J. l'Europe, parce que seuls ces 
liens lui garantissent le salut. 

C'est d'ailleurs jmtement i1 Madagascar que l'on 
éprouve la sensation physique de la me1uce qu'est .la 
monstrueuse pression démographique venant de h 
Chine ou de l'Inde, et c'est justement 1 Macbgascar 
que l'on s'aperçoit, comme en Afrique, que la menace 
actuelle est grave. Elle est actu::lle parce que ce n'est 
pas d'aujourd'hui seulement qu'Hindous et Chinois 
s'installent - sans bruit, mais sans m"•.'e - le long 
des côtes de l'océan Indien, de la partie méridionale 
jusqu'à la corne d'Afrique La situation est grave, car 
là où s'installent les Chinois et les Hindous, ils cons
tituent des colonies fortement enracinées et monopoli
sent rapidement les acti\'ités économiques essent{elles 
en évinçant les indigènes. 

Nous voulons donc cette associatiOfl multilatérale, 
qui est déjà dans les projets de notre Assemblée, mais 
il fant penser aux institutions de développement afri
cain ct en particulier à une Banque d'investissement 
pour l'Afrique dont l'action serait coordonnée ayec 
celle de la Banque mondiale. 

Mais il ne suffit pas d'institutions. C'est toute une 
politique de développement économique à l'égard de 
l'Afrique qui doit être envisagée et mise en œuvre, 
avant tout par les Etats de la Communauté européenne 
et selon des conceptions tout à fait nouvelles. 

M. Scheel, l'excellent président de notre commis
sion, a pré,;~nté :1 l'Assemblée un traYail magistral en 
prononçant sun discours sur les méthodes et les 
techniques d'aide de développement des pays :lfri
cains. Que ceux d'entre nous qui ne l'om pas encore 
fait, le méditent soigneusement. M. Scheel propose 
des méthodes et des techniques faclles à appliquer, 
pour peu que les peuples europé.::ns veuillent une 
bonne fois se décider :1 poursuivre noe politique 
africaine et mondiale in telhgente et ne plus continuer 
i1 se laisser mgénùment damer le pion par la politique 
soviétique et chmoise, plus rusée et plus subtile. 

Il est en effet absurde que les Etats européens pen
sent pouvoir aider les nouYeaux pays ,1fricains, quand 
en réalité ils interdisent aux produits africains l':1ccès 
des marchés de consommation européer1s ou essaient 
de spéculer sur le plan de la concurrence pour les 
contraindre it vendre leurs produits tropicaux à des 
pnx aussi bas que possible ct certair'cment pas réwt•
nérateurs. 

Dans ce cas comme dans l'autre, on empêche ces 
nouveaux Etats de mettre en place leur propre système 
économique et on l~s condamne à un niveau de vic 
si peu satisfaisant qu'il les contraint à signer avec 
l'Est des accords économique' qui sont bien plus 
avantageux. 

Rendon,-nous compte qu'en dernière ,malyse ces 
formes de politique économique sont affligées d'une 
extraordinaire 111} opie; elles sont de>tinées à se re
tourner contre nom-mêmts, parce que nous empêchons 
les pays africains de devenir les marchés de consom
mation de notre producuon industrielle. 

MM. Peyrefitte ct Armengaud ont donc tenu un 
raisonnement absolument pertinent quand ils ont de
mandé qu'on accélère au maximum le rythme d'appli
catio:-J du tr,lit6 de Rome à l'égard des pays et terri
toires d'outre-mer ct insisté pour que l'on adopte des 
mesures capables de stabiliser les prix des produits 
d'origine africaine. En effet, ce n'est que de cette 
façon-là que nous pourrons contribuer réellement et 
avec efficacité au développement ct 3. l'affermi'isement 
d'une économie africaine saine et solide. 

Tel nK semble, dans ses lignes essentielles, le pano
rama èes problèmes économiques, sociaux et politi
ques qui tourmentent la vic déjà difficile de~ pays 
africains qui ont accédé à h dignité et à la responsa
bilité qui sont caractéristiques d\111 Etat indépendant. 

Seule l'Europe est naiment capable d'établir avec 
eux une solidarité nouvelle, smcère, fraternelle et ami
cale. Je parle d'Europe et je ne dis p:1s l'Europe des 
Six, celle dont les instrument' sont déjà prêts pour 
traduire immédiatement dans la réalité cette solidarité, 
qui d'ailleurs est déjà agissante . .i\fais ce serait vrai
ment un grand jour, celui où dans cette œuvre de 
civilisation, d'étonnante civilisation chrétienne et hu
maine, toutes les différentes Europe pourraient se re
trouver, se reconnaître et collaborer dans une mis
sion d'intérêt commun. 
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Telle est, du reste, la seule véritable chance de 
sauver le continent euro-africain. 

( ApplaNdmeme1lts.) 

M. le Président. - Je remercie M. Moro pour 
son exposé ct Je donne la parole à M. Vredeling. 

M. Vredeling. - ( N) .Monsieur le Président, 
vous me permettrez, je l'espère, de faire à ce stade de 
nos débats quelques remarques fort critiques sur le 
problème de la stabilisation des pnx des matières 
premières. 

Je le fais parce que le rapport D:" Block a soulevé 
la question et aussi parce que le rapport Peyrefitte 
m'en fournit en quelque sorte le prétexte, pour ce 
qu'il dit, comme en passant, du problème commercial 
de l'association de la C.E.E. avec les pays africains. 

Il me faut d'emblée préCJser qu'à vrai dire M. De 
Block, dans son rapport, ne parle pas tant d'une sta
bilisation des prix des matières premières dans la 
perspective des rapports de la C.E.E. avec les pays 
africains, mais qu'il se place - et Je partage entière
ment son avis sur ce point - sur un plan beaucoup 
plus général lorsqu'il écrit: 

« ... en particulier la stabilisation des cours de ma
tières premières. L'Europe » - on ne parle pas de 
la C.E.E. - « doit d'urgence adopter dans ce domaine 
une politique positive, d'autant plus que d'autres pays 
sont prêts à la supplanter dans le ,tiers monde".» 

Dans le rapport de M. Peyrefitte, il est dit à la. 
page S, pour ce qui concerne la politique commer
ciale: 

«Cependant, la question>> - il s'agit des problè
mes commerciaux -- «est capitale pour nos associés, 
qui ne doivent pas pâtir de la diminution de la pro
tection dont ils jouissaient auparavant sur le marché 
métropol!tain. Une compensation leur est due. S'il 
est vrai que gr.îce au développement rapide que con
naissent nos économies, nos besoins en matières pre
mières et produits tropicaux s'accroissent, il ne doit 
pas être très difficile de réserver à nos p:utenaircs 
d'Afrique et de Madagascar une partie plus impor
tante de nos achats en provenance d'outre-mer. » 

Monsieur le Président, en lisant cc passage du rap
port de M. Peyrefitte, je me suis demandé quelles 
pourraient êtœ les conséquences d'une telle attitude. 

Je dois reconnaître que le raisonnement est correct. 
Il ne doit pas, dans cette association, être tellement 
difficile de faire venir une plus grande part de nos 
importations des territoires associés ; mais cela ne 
suffit pas. Constater que ce ne sera pas tellement dif
ficile, ce n'est pas résoudre le problème. 

Le problème de la stabilisation des prix des ma
tières pn:mières nous occupe depuis longtemps déjà 
et nous l'avons d'ailleurs résolu, du moins sur le plan 

national. Je ferai remarquer qu'il n'y a pratiquement 
aucun pays évolué au monde qui n'ai instauré au 
niveau national une stabilisation des prix des matières 
premières. Dans tous les pays - songeons par exem
ple aux produits de base dans l'agriculture - nous 
connaissons cette stabilisation des prix. 

Par suite de cette stabilisation nationale des prix 
des matières premières, le marché mondial - fait 
généralement bien connu - est ravalé au rang d'un 
marché d'excédents avec de lourdes conséquences pour 
les pays qui ne peuvent pas parvenir de façon auto
nome à une telle stabilisation interne. 

Je me demande, pour le cas où nous pror:éderions 
à une stabilisation régionale des prix des matières 
premières, c'est-à-dire à une stabilisation régionale 
considérée dans la perspective des rapports euro-afri
cains, si cela n'entraînerait pas, dans une mesure accrue 
pour la majeure partie du commerce mondial s'opérant 
en dehors de l'Europe et de l'Afrique, les phénomènes 
défavorables que nous avons pu constater lors de la 
stabilisation des prix des matières premières au niveau 
national. 

Si nous sommes d'accord pour dire que ces grands 
dangers pourraient survenir notamment dans les pays 
qui ne sont pas fondés par l'association, nous en 
arrivons alors inéluctablement, je crois - on en a 
déjà dit davantage ici - à la conclusion que le pro
gramme de stabilisation des prix ne peut se situer que 
dans le cadre mondial. Cela signifie que, si nous 
tendions dans nos rapports avec l'Afrique vers une 
telle stabilisation, nous devrions forcément discuter 
au préalable cette question avec des pays tels que les 
Etats-Unis, le Royaume-Uni et l'ensemble du Com
monwealth. 

C'est nécessaire, Monsieur le Président, mais il faut 
que l'on me comprenne bien. Je ne dis pas que 
nous devions faire dépendre nos projets de ces con
versati0ns ; je veux dire que nous devrions nous en
tendre au préalable avec ces sphères d'influence sur 
ce qu'il conviendrait de développer dans un program
me de stabilisation régionale concernant l'Afrique. 

Quel est le but de l'association, Monsieur le Prési
dent? 

Nous devrions pouvoir nous perdre dans une sorte 
de foi mystique en l'Eurafrique, mais je me demande 
à ce propos quelle est la dure substance économique, 
politique et aussi stratégique de cette foi. 

On en a parlé dans une autre commission, celle 
de la politique commerciale, ce qui m'amène à obser
ver que, selon moi, il serait nécessaire qu'à l'avenir, 
parlant des relations entre l'Afrique et l'Europe, nous 
prenions nos avis non seulement auprès de notre 
commission des territoires d'outre-mer, mais égale
ment auprès d'autres commissions, par exemple au
près de la commission de la politique commerciale 
et peut-être aussi de la commission de l'agriculture, 
qui s'intéresse également beaucoup à cette politique. 
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A la commission de la politique commerciale, on 
en a donc parlé, comme je viens de le dire. On a 
traité de ce problème et il y a un échange de vues 
entre M. Peyrefitte et moi-même au sujet de ce pro
blème qui a abouti à des considérations reprises dans 
un document actuellement soumis aux membres de 
la commission des territoires d'outre-mer. 

Il est intéressant de citer brièvement les conclusions 
du travail de la commission de la politique commer
ciale. Elles ont été résumées comme suit : 

«La commission» - il s'agit de la commission de 
la politique commerciale -- « est d'avis que le con
cept d'association rel qu'il figure au traité de Rome 
implique l'idée d'une préférence qui doit être con
sentie dans les échanges avec les pays et territoires 
associés. 

Au sujet de la position à l'égard du G.A.T.T. et en 
ce qui concerne l'apprécütion de cette préférence du 
point de vue de la politique commerciale, il est sans 
intérêt de savoir si les avantages consentis sont le 
principe de l'associatiOn plutôt que la conséquence, 
à condition toutefois que les préférences soient dé
terminées de manière différenciée et non uniforme. » 

En second lieu, la commission déclare : 

« En ce qui concerne l'octroi de la préférence sus
dite, il convient de s'inspirer des principes suivants : 

a) La préférence ne peut être octroyée que dans le 
but de protéger le pays intéressé, afin de le mettre en 
mesure de se développer aussi rapidement que possible 
sur le plan économique et social, de sorte qu'il puisse 
affronter la concurrence internationale et participer 
aux échanges internationaux normaux; 

b) Les dispositions du G.A.T.T. relacives à l'appro
bation d'une zone de libre-échange doivent être res
pectées. L'association ne doit surtout pas être trop 
protectionniste, comparée aux autres pays ayant une 
structure économique identique, à savoir les autres 
pays en voie de développement. » 

Monsieur le Président, je tiens à dire combien je 
suis heureux qu'il ait été possible, lors des délibéra
tions de la commission pour la politique commerciale, 
d'aboutir avec le concours de M. Peyrefitte à ces con
clusions. Je crois en effet qu'il est dit expressément 
ct très clairement dans ce texte que nous devons con
sidérer l'association comme un moyen d'aider les pays 
et territoires en Afrique de telle sorte qu'ils puissent 
affronter la concurrence internationale et, par cette 
aide, participer dorénavant aux échanges internatio
naux normaux. 

Je me demande si tel ne devrait pas être en géné
ral l'objectif de l'aide aux pays en voie de dévelop
pement, que cette aide soit accordée par les Etats
Unis, par des pays tels que l'Angleterre ou par la 
C.E.E. 

Il est clair évidemment - j'en ai pleinement con
science et je voudrais le souligner ici - que dans ce 

domaine la C.E.E. a une tâche particulière a remplir 
en Afrique. 

Je ne dissimulerai pas qu'il e,t arrivé une fois à 
M. Peyrefitte de m'offenser gravem::nt, bien involon
tairement d'ailleurs et sans qu'il s'en soit douté. M. 
Peyrefitte a dit en effet qu'il .1ssimilait mon point de 
vue à celui du gouvernement néerlandais. Je dois 
vous dire, Monsieur le Président, que je n'accepte pas 
cette affirmation. Il m'a même comparé ensuite à un 
prêtre qui abandonne une victime ordinaire à son 
sort, tandis que, dans un accès de trop grande modes
tie, il s'est lui-même comparé au bon Samaritain. 

M. Peyrefitte se trompe. S'Il connaissait le néerlan
dais, il pourrait s'en connincre en lisant dans les dé
bats de la seconde chambre des Etats généraux des 
Pays-Bas comment j'ai chapitré notre gouvernement 
et notamment le ministre Luns, au nom de notre 
groupe, i1 propos de l'obstinatio:l av~c laquelle le gou
vernement néerlandais sc refusait alors à reconnaître 
l'association avec le T og<J. Jai adressé ce jour-là de 
sévères reproches au gouvernement néerlandais. 

Mon pomt de vue consiste en ceci que, sr je suis 
d'accord sur le fait que la C.E.E. doit accorder une 
aide à l'Afrique, nous devons considérer cette aide 
comme une dche qui dépasse de loin les forces de la 
C.E.E. Cette tâche ne peut être remplie que grâce à 
un effort commun dans lequel la C.E.E. a certes un 
rôle particulier, mais non le monopole 

C'est pourquoi Je me réjouis également de ce que, 
sur une observation que lvf. van der Goes van Naters 
a faite sur la dernière phrase du rapport de M. Peyre
fitte, celui-ci soit revenu lui-même encore une fois 
sur cc point. 

Je tiens à citer ce dernier alinéa: 

« Enfin, à l'heure où des missions économiques 
américaines, soviétiques et même chinoises parcourent 
les nouveaux Etats indépendants, l'Assemblée attend 
de la Commission exécutive de la C.E.E. qu'elle prenne 
toute disposition pour assurer la présence permanente 
de la Communauté européenne en Afrique. " 

Monsieur le Président, dans une interruption M. 
Peyrefitte a dit qu~ cette expression avait été un 
lapsus de sa parr. J'espère qu'il ne s'agit pas d'un· 
lapsus freudien. 

Je présume que, dans la politique qu'il développe 
à l'égard de I' Afrique, M. Peyrefitte ne rend pas vers 
une sorte de «force de frappe commerciale», alors 
même que l'avantage d'une telle « force de frappe 
commerciale» consisterait en ce qu'elle est intégrée 
dans la C.E.E. 

( Appla~tdmements.! 

M. le Président. - Je remercie M. Vredeling 
et je donne la parole à M. Kapteyn. 



SÉANCE DU VENDREDI 18 NOVEMBRE 1960 Hl 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le Président, je 
tiens tout d'abord à féliciter les trois rapporteurs pour 
les rapports excellents qu'ils ont rédigé à l'occasion du 
voyage entrepris par la délégation. 

Je ferai maintenant une remarque. J'ai entendu au
jourd'hui des discours extrêmement importants. Il y 
en eut qui étaient de nature très juridique et où on a 
mis l'accent sur le fait que l'association continue à 
subsister, même lorsque les pays deviennent complè
tement indépendants. Il y en a eu d'autres qui ont 
plaidé en faveur de l'association pour des considéra
tions que j'appellerais de politique à l'échelle mon
diale. Il y a eu également des discours dans lesquels 
c'est la nécessité économique de l'association qui a 
été davantage mise en évidence. C'est pourquoi 
j'éprouve maintenant, en tant que socialiste, le besoin 
de mettre en lumière un autre aspect. 

Je ne puis résister à la voix du sentiment qui m'y 
pousse. 

Comme socialiste, j'éprouve des sentiments de soli
darité pour les parias qui se trouvent dans des condi
tions indignes de la personne humaine. C est pour 
moi quelque chose qui dépasse de beaucoup la réalité 
juridique et même les nécessités politiques. 

Ce sentiment implique pour nous le devoir d'être 
aux côtés de ceux qui sont dans la détresse. 

A ce propos, je ne pense pas au passé, dans lequel 
nous avons eu peut-être certains torts, et je ne vois 
pas la nécessité d'y revenir. Je songe seulement au 
jour présent. 

Car, par suite du phénomène structurel selon lequel 
le niveau des prix des matières premières est de plus 
en plus distancé par le niveau des prix des produits 
industriels, le monde occidental atteint un niveau de 
vie plus élevé au détriment des territoires moins dé
veloppés. 

C'est pourquoi il est nécessaire atqourd'hui de 
mettre en évidence que nous avons le devoir d'aider 
ces peuples. 

Je' veux à ce propos me référer à un illustre exem
ple, celui d'un pays qui, le premier dans l'histoire uni
verselle, a fait quelque chose pour les autres peuples 
en s'inspirant d'une sorte d'égoïsme à très long terme 
C est aux Etats-Unis que je songe et à ce qu'ils ont 
fait pour les peuples européens et à ce qu'ils font 
aujourd'hui encore pour le monde, parce que ces 
peuples étaient dans le besoin et en même temps 
parce qu'on voulait, ainsi que l'on s'exprime là-bas, 
consolider la démocratie. 

Tel était en réalité l'objectif principal de tous les 
secours qui ont été octroyés. On a compris, ce faisant, 
qtùl était impossible de s'en tenir à des déclarations 
platoniques et qu'il n'était pas de mise de mettre au 
premier plan l'égoïsme du jour, mais qu'il fallait se 
contenter d'un égoïsme à très long terme. 

Si j'aborde ce sujet, Monsieur le Président, c'est 
que JC crois qu'il y a un petit malentendu entre cer
tains de mes amis. 

S1 nous voulons aider ces pays, nous pouvons le 
faire de différentes manières. Je suis parfaitement 
d'accord avec mon ami politique, M. De Block, qui 
a dit qu'il faut recourir à la méthode du prêt lorsqu'on 
veut doter des établissements industriels de hauts 
fourneaux ou d'installations quelconques. Je m'y refu
serais résolument si l'on voulait des donations à ce 
but. 

Je sws de meme parfaitement d'accord avec un 
autre de mes am1s politiques qui a dit, en ce qui 
concerne l'infrastructure et les objectifs sociaux, qu'il 
est nécessaire, irrévocablement, de faire des dons. Je 
tiens à mettre J'accent sur cc dernier point. Nous 
devons être prêts, en une sorte d'égoïsme à long 
terme, si J'on peut s'exprimer ainsi, à verser pour 
J'Afrique des sommes très importantes J. fonds perdu. 

Un pays qui est sous-développé ne pourra jamais, 
et d'aucune manière, se développer rapidement sur le 
plan économique, si l'on n'est pas prêt à verser des 
aides à fonds perdu. Peut-être puis-Je à ce propos me 
permettre de citer un autre exemple. 

Monsieur le Président, vous vous rappellerez qu'au 
cours de la première guerre mondiale les Alliés ont 
contracté en Amérique des dettes énormes pour des 
fournitures de guerre. Il n'y a eu en Europe qu'un 
seul pays à payer ses dettes. Ce fut la petite Finlande. 
Aucun autre pays n'a jamais réglé complètement sa 
dette. 

Certes, à J'époque on a écrit des choses désagréables 
dans la presse américaine au sujet des pays restés débi
teurs. Mais ensuite une autorité financière a fait un 
décompte et il est apparu que le total des dettes im
payées des pays européens vis-à-vis des Etats-Unis 
était encore inférieur au total des emprunts non 
remboursés que les Etats américains avaient contractés 
au XIX" siècle en Europe pour leur développement. 
Méme aux Etats-Unis, on n'avait pas été en mesure 
de mener à bien une reconstruction économique 
exclusivement sur la base des emprunts accordés à 
cette fin. 

Je répète une fois encore que la question n'est pas, 
en Afrique, de se montrer secourable uniquement, 
parce que nos intérêts commerciaux y sont directement 
en jeu, ni en vue de réaliser des profits, mais que 
nous devons nous inspirer de l'idée que c'est notre 
devoir d'aider ces peuples dans leur œuvre de re
construction. 

( Applattdis.rement.r.) 

M. le Président. - La parole est à M. Peyrefitte, 
rapporteur. 

M. Peyrefitte, rapporteur. - Monsieur le Prési
dent, je ne m'étais inscrit à la fin de cette discussion 



50 ASSEJ1BLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

Peyrefitte 

que pour pouvoir répondre aux orateurs qui auraient 
fait des objections ou demandé des renseignements à 
la suite de mon rapport. Mon propos n'a plus d'objet 
dès lors que la plupart des orateurs ont été extrême
ment indulgents à son égard, sans doute en raison du 
fait qu'il n'était que le simple et modeste reflet des 
opinions de la commission. J'allais donc renoncer à 
la parole lorsque M. Vredeling l'a prise. C'est pour
quoi je la prends à mon tour. 

Répondre à M. Vredeling sur le fond m'éloignerait 
du rapport politique que j'ai eu l'honneur de présen
ter devant vous, puisque le problème qu'il a soulevé 
- celui de la stabilisation du cours des matières pre
mières - n'est pas essentiellement et par nature poli
tique. Je crois, d'autre part, qu'il est difficile de dis
cuter de ce délicat problème à l'Assemblée. alors que 
la commission compétente, celle des pays et territoires 
d'outre-mer, ne s'en est pas encore saisie et alors que 
l'un des membres de cette commission, M. Armen
gaud, a déposé devant ladite commission un mémo
randum qu'elle doit étudier. Ce serait donc, à mon 
avis, de mauvaise méthode parlementaire que de dis
cuter d'un problème à l'Assemblée alors qu'il n'a pas 
encore été évoqué en commission. 

Cela dit, et pour rester dans un cadre très général, 
je dirai à M. Vredeling - qui me fait souvent, soit 
à la commission des teritoires d'outre-mer, soit à celle 
de la politique commerciale, le plaisir et l'honneur 
de me servir d'interlocuteur valable - je dirai donc 
à M. Vredeling que je ne suis pas tout à fait d'accord 
avec lui quand il soutient que le problème de la sta
bilisation des cours des matières premières ne peut 
être évoqué que dans un cadre mondial et que nous 
ne pourrons nen faire sr nous ne commençons pas par 
nous entendre avec les Américains et avec les Anglais. 
Or, l'expérience a justement montré que les Améri
cains et les Anglais n'étaient pas très favorables à 
cette stabilisation, pour la bonne raison que les arbi
tragistes anglais comme les arbitragistes américains 
trouvent un avantage dans les différences de cauro 
qu'ils ne trouveraient pas dans leur stabilité. C'est un 
peu comme si l'on proposait à des agents de change 
que la cote de la bourse soit rous les jours identique. 
Ils n'auraient plus qu'à fermer boutique. 1 Sourires.) 
Je pense au contraire, mes chers collègues, que nous 
aurons beaucoup plus de poids auprès de nos inter
locuteurs américains et britanniques le jour où nous 
aurons commencé par organiser quelque chose entre 
nous. 

Cette remarque que je fais à propos de la stabili
sation du cours des matières premières me conduit 
tout naturellement à reprendre l'image sur laquelle 
notre éminent collègue a conclu son intervention. Il 
a dit que je cherchais sans doute, par une étroite asso
ciation eurafricaine, à constituer une force de frappe. 
Je reprendrai, dis-je, volontiers son image en lui fai
sant remarquer qu'il ne s'agit pas pour nous de frap
per, mais de ne pas être frappés. Il ne s'agit pas pour 
nous d'être offensifs, mais de protéger des économies 

essentiellement faibles, qui ont besoin de protection 
afin de ne pas succomber aux coups qu'elles pourraient 
recevoir si elles étaient subitement mises en concur
rence avec des économies plus solides que les leurs. 
Il s'agit pour nous d'une force, non pas de frappe, 
mais, si vous voulez, de dissuasion à l'égard de nos 
adversaires de l'Est et de persuasion à l'égard de nos 
amis de l'Ouest. 

1 Appla11dwements.) 

M. le Président. - La parole est à M. De Black, 
rapporteur. 

M. De Block, rapporteur. - Monsieur le Prési
dent, Mesdames, Messieurs, je m'efforcerai d'être aussi 
bref que M. Peyrefitte, mais je ne puis en donner 
la certitude. 

Je tiens d'abord à remercier tous ceux qui sont 
intervenus dans les questions économiques, y com
pris les corapporteurs. Ils ont démontré qu'il s'agit 
d'une question très importante. Sans m'étendre sur 
ce sujet, je peux tout de même dire qu'une économie 
saine, dynamique et en expansion continue donnera 
les moyens dont a parlé mon ami Kapteyn, c'est-à-dire 
les moyens d'élever le standing de vie des pays d'Afri
que. 

Je ne répondrai qu'un mot à M. Vredeling. Il 
est évident qu'une stabilisation mondiale est de loin 
préférable à une stabilisation régionale. Mais, à dé
faut d'une stabilisation mondiale, on doit se contenter 
de quelque chose qui est moindre, et je crois qu'il 
vaut mieux faire quelque chose que de dire : nous 
devons attendre jusqu'à ce que nous ayons atteint 
l'idéal. 

Me~dames, Messieurs, nous vivons dans une so
ciété d'hommes où l'art de gouverner est, à mon avis, 
de réaliser ce qui est possible. 

Je désire aussi répondre brièvement à mon amr 
Nederhorst. Personnellement, J armerais beaucoup 
que, dans l'avenir, on n'emploie plus ce mot de 
«dons». Je le remplace par «investissements'' et, 
alors, je conçois trois ordres d'investissements. 

Premièrement, les investissements sociaux. On de
vrait parvenir à ce que les investissements sociaux, 
et cela pendant un long temps encore, soient faits à 
fonds perdus et, pour les premières années, avec des 
moyens suffisants de fonctionnement. 

Deuxièmement, des investissements d'infrastruc
ture. J'attire votre attention sur le fait qu'il y a déjà 
dans les budgets de ces Etats des sommes destinées 
à l'infrastructure, et si j'avais quelque chose à dire, 
c'est que les dépenses d'infrastructure devraient être 
faites également à fonds perdus afin de faciliter la 
tâche des Etats qui sont maintenant trop pauvres pour 
pouvoir faire convenablement ces travaux. 
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Troisièmement, les investissements économiques, 
c'est-à-dire les investissements dans l'agriculture, dans 
les usines. Les investissements, en Europe, sont nant
rellement faits pour gagner de l'argent, et quand on 
fait un investissement qui doit rapporter de l'argent, 
je crois qu'il est de l'intérêt de ceux qui reçoivent 
des sommes qu'on leur impose quelques sacrifices. 

Il y a d'ailleurs - et il faut y songer ~ un autre. 
et très grand avantage. Si l'on opère par la méthode 
des prêts, l'Europe pourra faire beaucoup plus parce 
qu'on aura la faculté de demander plus d'argent par le 
moyen d'emprunts. 

Un mot maintenant en réponse à M. Le Hodey. Je 
désire le félimer, car il a employé ici un langage que 
l"on n'entend pas souvent u qui, en tout cas, démontre 
clairement qu'au moins dans cette Assemblée et pour 
ce qui concerne l'Afrique, nous voulons utiliser des 
méthodes nouvelles. Il a parfaitement raison, mais je 
regretterai deux choses. 

La première, c'est que, dans sa fort belle interven
tion, il ait cru nécessaire de parler de tiers Etats. 
Messieurs, nous vivons dans un monde libre et, dans 
ce monde libre, chaque Etat a le droit de faire des 
propositions à un autre Etat. Chaque Etat, même s'il 
est un Etat nouveau, a le droit de refuser ou d'accepter 
ces propositions. C'est là un principe que nous devons 
maintenir même pour l'Afnque. Seulement, quand on 
dit que chaque Etat a le droit de faire des propositions, 
cela stgnifie concurrence. Et si nous voulons que, d:: 
cette concurrence, l'Europe sorte la première, il faut, 
comme dans le commerce, qu'elle offre les meilleures 
conditions. Pour ma part, je suis de ceux qui croient 
que l"Europe est encore assez forte et assez dynamique 
pour pouvoir se mesurer dans ces pays avec les con
currents. Cela dépendra de nous, d'autant plus que nous 
avons tout de même, il ne faut pas l'oublier, un avan
tage qui ne doit pas être sous-estimé: ce sont certains 
Etats d'Europe qui ont donné librement et sans con
ditions l'indépendance aux nouveaux Etats africains. 
Tous les Etats ne peuvent pas en dire autant. 

La deuxième chose que je regrette, c'est que M. Le 
Hodey a dit que la Commission doit préparer une 
nouvelle convention. Je suis d'accord sur le fond, mais 
j'aimerais que l'on soit très clair à ce sujet. Il est 
éYident que la Commission peut jouer un grand rôle, 
un rôle éminent, mais à condition qu'il ne s'agisse que 
de propositions. Les nouveaux accords d'association 
doivent être, à mon avis, librement discutés entre les 
nouveaux Etats d'Afrique et les Etats d'Europe. C'est 
de cette libre discussion que nous voudrions voir sortir 
une association nouvelle, librement consentie de part 
et d'autre. 

Je tiens en effet, Mesdames, Messieurs, à vous rap
peler que, dans certaines parties du monde, il y a des 
collaborations et des coopérations qui sont basées non 
sur le libre sentiment des parties contractantes, mais 
sur la puissance d'un seul Etat. 

C'est dans cc sens que je comprends la coopération, 
et J'espère que M. Le Hodey sera d'accord avec mol. 

Je répondrai enfin à M. Ramizason. A mon avis, 
il a fait une proposition excellente; ce n'est pas 
l'Europe des Six qui peut demander n'importe quoi 
à l'Afrique. Si les Etats africains sont d'avis qu'ils 
doivent prendre une position d'égal à égal avec 
l'Europe, tl est souhaitable qu'eux aussi contribuent 
pour une part à ce fonds de développement. C est eux 
qui doivent faire la proposition et non pas nous. lors
que la proposition 1·iendra de wus, lorsque vous aurez 
décidé vous-mêmes, vous serez placés exactement sur 
le même pied que les Européens. Il ne s'agit pas ici de 
l'importance de la somme; il s'agit du principe. J'ai 
d'ailleurs le sentiment que l'Europe acceptera une telle 
proposition ct ne demandera pas mieux, dans une telle 
situation, qu'il y ait égalité de parr et d'autre. 

Quant à la collaboration des capitaux européens 
pnvés et des capitaux des Etats d'Afrique, là encore 
il y a peut-être de bonnes idées. Mais il n'appartient 
pas aux Européens de vous imposer cela. Vous devez 
prendre des mesures, vous devez dire aux capitaux 
européens : venez chez nous et les conditions qui vous 
y seront faites seront telles et telles. Car, Monsieur 
Ramizason, nous ne voulons plus rien faire - je le 
dis en tout cas en ce qui me concerne - qui puisse 
donner ne füt-ce que l'impressio'l que nous voulons 
retourner à une politique à mon avis condamnée cr 
que l'on ne doit pas revoir. 

Ainsi, Mesdames, Messieurs, j'at brièvement répon
du et je crois que je peux, dans ce débat qui est venu 
à son heure et qui aura, Je l'espère, des conséquences 
heureuses, tirer trois conclusions. 

La première est que ce Parlement souhaite vivement 
des accords d'association entre J'Europe et les Etats 
africains, et cc pour donner à ces peuples plus de 
bien-être ct un plus grand développement, en un mot, 
pour faire régner plus de justice entre les Etats. 

Ma deuxième conclusion est que les Etats d'outre
mer dotvent exactement bénéficier des mêmes droits 
que les Etats européens. Toute association doit être le 
fruit d'tm accord librement accepté de part et d'autre. 

Enfin, ma troisième conclusion est que l'Europe doit 
accepter de meme à la disposition des Etats d'outre
mer des sommes beaucoup plus considérables, tant 
pour les investissements sociaux que pour le dévelop
pement économique. 

On a beaucoup parlé aujourd'hui de la Commission 
qui, je suis d'accord sur ce point, pourra ici jouer un 
rôle très important. Si nous tombons d'accord pour 
estimer que, dorénavant, les Etats devront octroyer des 
sommes plus importantes aux pays d'outre-mer, cette 
dernière mission n'incombe plus à la Commission, 
mais bien à notre Assemblée. Si un accord intervient 
à ce sujet, nous devons prendre ici l'engagement, de 
retour dans nos pays respectifs, d'exercer les pressions 
necessaires pour convaincre nos gouvernements et pour 
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obtenir ainsi les sommes qui nous permettront, en 
Europe, d'affronter la concurrence avec d'autres na
tions, et ce d'une manière qui nous assure le triomphe. 
Si nous y parvenons, le jour viendra, j'en suis persuadé, 
où Afncains et Européens pourront travailler ensemble 
en vue d'un plus grand bien-être dans le monde. 

( ApplaudtJJementJ.I 

M. le Président. 
rapporteur. 

La parole est .1 M. Pedini, 

M. Pedini, rapporteur. - ( 11 Monsieur le Prési
dent, mes chers collègues, mon exposé sera très bref, 
ne fut-ce que du fait qu'il se réduit en substance à 
remercier sincèrement tous ceux qui sont intervenus 
et qui ont approuvé les lignes directrices du rapport 
que j'ai eu l'honneur de présenter à l'Assemblée. 

Je remercie M. Moro, qui a repris avec beau~oup 
de compétence certains asptns des questions sociales. 
Je remercie M. De Bosio d'avoir insisté sur les appré
ciations que j'ai formulées au suJet de la politique 
universitaire locale et de la création de bourses d'étu
des. Je remercie aussi M. Kreyssig qui, à propos des 
investissements d"ordre social, a recommandé une 
administration non pas tellement prestigieuse que 
sainement économique. Je remercie d"tme façon toLite 
particulière M. Le Hodey qui, intervenant sur le rap
port social, en a saisi la substance, le problème de la 
valorisation efficace de l'homme. Je sais que mon 
exposé, comme il 1':1. du, a été passionné et Je dois dire 
que ses paroles ont eté pour moi une le:,=on de patience 
et de confiance. 

Je remercie M. Nederhorst pour ses observations sur 
mon rapport. Il a avancé des suggestions dont il est 
indispensable de tenir compte dans nos travaux futurs. 
Il s'est plaint à JUSte titre de l'insuffisance des données 
précises, surtout en ce qui concerne les salaires. Je dois 
lui répondre que, pour des raisons de temps et d'autres 
qui relèvent de l'imprimerie, le secrétariat n'a pas pu 
joindre au rapport toute la riche documentation qui 
l'accompagnait, une documentation qui est cependant 
à votre disposition. J'ajouterai toutefois - et M. 
Nederhorst me comprendra certainement - que 
chacun de nous travaille dans son style et selon sa 
personnalité propre; c'est JUStement pourquoi notre 
Assemblée est une belle assemblée, étant composée de 
membres de natiOnalités différentes qui leur donnent 
des styles divers et des sensibilités qui se complètent. 
Il y en a qui aiment le style baroque, analytique, 
d'autres à qui plaît le style poli et moderne et ceux 
enfin qui aiment les lignes gothiques. 

J'estime en réalité que la mission de notre Assem
blée n'est pas tellement de présenter au public une 
ample récolte de données statistiques et d'informations 
- et je crois que, dans ce domaine, il y a place pour 
l'action d'autres organismes - que d'individualiser 
§Urtour les éléments essentiels d'une évaluation politi
que qui relève indubitablement de notre compétence. 

D'autre part, même si avec le maximum de bonne 
volonte nous avJOns voulu assembler des données ana
lytiques, par exemple sur la situation en matière de 
salaires, qui auraitnt même ou ltur utilité pour une 
encyclopédie, qui donc, soucieux d'être objectif dans la 
mesure où on peut l'être, pourrait se fier aux seules 
statistiques concernant un monde en transformation 
continuelle ? 

Je parcage donc b p;.nsées de l'v[. Nederhorst en 
tant qu'li souhaite que l'on accorde davantage d'im
portance au secteur syndical dans la politique de 
renais'iancc des pays que nous avons visités . .Même si 
les données peuvent, çà et la, présenter des lacunes, 
no~1s sommes convaincus qu'elles sont plus que suf
fissames pour caraccériser une grande zone de besoins 
qui réclament des interventions massives 

Mais comm::nt intervenir? Je partage l'avis de M. 
De Block. S'il est en effet vrai, mes chers collègues, 
que notre mission est de discuter les problèmes que 
pose la continuation des financements du F.E.D O.M., 
s'il est vrai que nous devons rechercher de meilleures 
formes d'interv::ntion, il n'en est pas moins certain 
que p~ndant longtemps encore, en matière d'inter
vention sociale, la forme la plus recommandable restera 
celle du financement direct, accompagné d'une assis
tance technique adéquate. 

Cet investissement dans le domaine humain - ce 
qu'est l'investissement social - est le meilleur moyen 
de donner aux populations africaines ct malgaches le 
sens de leur responsabilité et de leur faire comprendre 
qu'ils doivent concourir à leur propre renaissance en 
laquelle nous avons pleme confiance. 

J'en arrive ainsi à ma dernière considération. 

Il Importe sans aucun doute de se demander quels 
sont les instruments de financement les plus appro
priés au but, il importe également que nous arrêtions 
les modalités de nos interventions financières. Mais 
s'il est vrai que nous devons intervenir pour valoriser 
l'homme dans les pays africains, l'intervention de 
l'Europe ne saurait sc limiter au seul secteur financier. 
Notre intervention doit consister aussi à mettre à leur 
disposition des techniciens, des mstituteurs, des méde
cins, des professeurs, des ingénieurs et des économistes. 

La valeur essentielle de ce débat consistera donc à 
avoir indiqué, à J'opinion publique européenne, et 
d'abord à celle de nos six pays, la nécessité de préparer 
notre jeunesse i1 un nouveau sens des responsabilités 
en face du milieu africain. les fonds n'auront aucune 
importance et les financements n'atteindront aucun 
but, s'ils ne s'accompagnent pas d'une volonté nouvelle 
de notre Jeunesse de se mettre à la disposition des 
nouveaux pays pour aider à leur renaissance et con
solider leur liberté. De quoi avons-nous donc besom ? 
D"tme Jeunesse qui sente et qui aime, en des termes 
nouveaux, l'Afnque antique. Faisons donc en sorte que 
cette Jeunesse se forme! 

( Applaudmcme11ts.) 
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M. le Président. - La parole est à M. Lemaignen, 
membre de la Commission de la Communauté écono
mique européenne. 

M. Len1aignen, membre d,· ft~ CommtJSto11 de l<~ 
Commtsston de la Comrnmhwtc; éconumiqtte et~ro

pécnne. - Monsitur le Président, Mesdames, Mes
sieurs, le débat qui vient de se dérouler dans cette 
enceinte est si riche d'ense1gncments et constitue une 
moisson si complète que je ne pourrai ajouter qu'un 
modeste épi à ces brillantes gerbes. Je voudrais le faire 
le plus rapidement, le pius clairem ~nt poss1ble et à 
cet effet, si vous le voultz bien, je prendrai comme 
base de ma réponse les trois remarquables rapports qui 
nous ont été présentés, puisqu'aussi bien les diverses 
personnalités qui sont Jntervenues ont centré leur 
intervention autour de l'un de ces rapports. C'est donc 
sur ces trois points essentiels que Je vous apporterai 
quelques informations. 

Je commence par l'excellent rapport de M. Peyre
fitte qui a heurwsement mélé les vues économiques 
et les vues politiques. Je puis l'assurer que sa préoccu
pation de nm~o voir poursuivre notre œuvre en liaison 
étroite avé.c les représentants des gouvernements 
d'outre-mer rencontre exactement la nôtre Sans doute, 
les é\·o!utions politiques très nombreuses, très com
plexes, très complètes qlll se wnt déroulées çn Afrique 
dtcpuis 1:: début de notre entreprise ont-elles posé à 
tous les intéressés des problèmes successifs. Actuelltc
menr, nous aboutissom à un plateau sur lequel s'éta
blira et s'établit dès maintenant une ccopération 
directe entre la Commission et les gouverntmems 
africains investis, vous le savez, des responsabilités les 
plm étendues. 

Dans ce domaine, par conséquent, je ne pense pas 
qu'il y ait la moindre divergence entre notre: position, 
celle de l'honorable rapporteur et celle, Messieurs, que 
vous avez dégagée au cours de vos débats. 

M. Peyrefitte a fait allusion à de<; problèmes institu
oonnels puisqu'il a parlé d'un comité d'association. Je 
pense que nous sommes à une période d'évolution telle 
que, tout en l':1ssuram de notre conviction que nous 
devrons mener de plus en plus notre œuvre en liaison 
étroite avec les gouvernements africains, le moment 
n'est peut -être pas encore yen u de réaliser d ·une 
mamère complète et juridique de nouvelles institutions 
dans ce domaine. Je ne pense pas d'ailleurs que cc soit 
le propos de M. Peyrefitte Il peut être sùr - et vous 
aussi, Messieurs -, que, dans les problèmes d'avenir 
que (évoquerai tout à l'heure:, cette préoccupanon ne 
nous échappe pas et que nous tenterons de faire les 
suggestions ou d'orienter les vues communes dans un 
sens qui sera à la fois inspiré par ce très vif désir que 
nous avons de garder un contact étron avec les diri
geants des pays d'Afrique et celui de ne troubler en 
rien l'harmonie des équilibres établis par le traité de 
Rome, équilibre auquel M. Peyrefitte, comme nous 
tous, est tcxtrêmement attaché. 

M. Ptcyrefittc a ensuite évoqué le problème du Fonds 
de développem~nt. Ici, je pense intéressant de vous 
donner quelques précisions, car b::au:::oup d'wtre vous, 
'mon tom, avez fait allusion à ct important problème. 
Sans doute est-il exact que c'est avec retard que les 
popuLHions lo~ales voient les ouvriers prendre place 
sur les chantiers qqe le F01:.ls va financer. Répondant 
à une question très pertinente <:t très précise de M. 
Nederhorst, je peux lu1 donntr la situation à la fin 
du mois d'octobre et j'espère que les chiffres que je 
vais lui indiquer répondront assez complètement à sa 
question. A ,cette date, 117 projets sont en cours 
d'exécution ou en état d'approbation tel qu'ils débute
rom très rapidement. L'honorable représentant de 
Madagascar sait que, parmi ces projets, un chiffre non 
négligeable est constitué par l'aide que Yous avez 
décidée, Messieurs, d'attribuer d'une manière excep
tionnelle à la grande île, à l'occasion des dégâts qu'un 
cyclone y avait causés, il y a un peu plus d'tm an. 

Donc, :1 ce JOur, 117 projets ont été approuvés, 
n:présentant 112 millions d'unités de compte. 121 
projets représentant un total de 420 millions d'unités 
de comp'c sont en cours d'étude et selon toute vraisem
blance seront adoptés dans les mois qui viennent. Si 
bien, Messieurs, qu'au cours de 1961, tout au moins 
pour les décisions à prendre, nous aurons sensiblement 
rattrapé le retard. 

Je m:: permets d'ailleurs de rappeler un point que 
l'on a parfois tendance à oublier lorsqu'on cite le 
chiffre: de 5SO millions d'unités de compte pour le 
montant du Fonds. C'est que les annuités du Fonds 
sont u1 accroissement et que la d~rnière, celle qui sera 
disponible 01 1962, représente à elle seule presque la 
moitié du total. C'est vous dire que les mdications que 
je viens de Yous donner correspondent sensiblement 
aux disponibJ!ités que nous aurons à gérer d'ici à la 
fin de l'année 1962. 

M. Nederhorst a insisté sur la différence emre ]ts 
investissements sociaux et les investissements écono
miques. Comme il le sait, cette répartition est du 
ressort exclusif du Conseil de ministres. La répartition 
décidée actuellement, en principe jusqu'à la fin du 
Fonds, est, pour les raisons qu'il a lui-même évoquées, 
de 70 r; pour les projets économiques et de 30 (' r 
pour les projets so:::iaux. M. Nederhorst a très justtc
mem fan ressortir que la raison de cette division qu1 
avantage, sans l'ombre d'un doute, les invesussements 
économiques, étau la cramte JUStifiée de ne pas sur
charger les budgets locaux par l'adoption de messures 
sociales génératrices de dépenses excessives. L'hono
rable M Nederhorst a alors envisagé une solution: 
c'est que le Fonds pourrait prendre à sa charge les 
dépenses de fonctionnement des organismes sociaux. 
Malheureusement, dans l'état acme! du traité et de la 
com:enrion d' appli:::auon, il n'est pas possible d'en
visager une pareille mesure. Mais je suis intimement 
persuadé - j'y reviendrai tout à l'heure - que, dans 
l'avenir, cet état de choses pourra se trouver heureuse
ment modifié. 
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Plusieurs d'entre vous, notamment M Le Hodey, ont 
évoqué le problème du don en matière d'aide aux 
pays sous-développés. Messieurs, Je conç·ors parfaite
ment les objections très fondées que l'on fait :mx dons 
Après de nombra1x examens, de nombreuses réflexions 
et la constatation de nombreux exemples, l'on est bien 
obligé de constater que si, dans certains cas, un don 
peut apparaître comme une opération difficilement 
acceptable du point de vue psychologique, il en est une 
qui est pire encore : c'est celle d'un prêt avec des 
échéances de remboursement qui, pratiquement, on le 
constate, ne peuvent pas être respectées. Quelques ins
titutions internationales en ont fait l'expérience et les 
conversations que j'ai eues tout récemment avec cer
tains de leurs dirigeants m'ont confirmé dans ce point 
de vue. 

Je crois c.n effet que, dans la plus large mesure 
possible, les interventions d'aide doivent être suffi
samment génératrices de recettes nouvelles et de pros
périté nouvelle pour qu'elles portent en elles-mêmes 
des possibilités de remboursement. Mais, comme 
J'honorable M. Kapteyn l'a indiqué tout à J'heure, il 
faut concevoir que, dans des économies débutantes, 
dans des pays pauvres, il y a une disproportion évi
dente entre les capacités de paiement, entre les res
sources que peuvent recéler ces pays et leurs besoins 
sooaux. 

Je crois donc, tout en me ralliant entièrement à 
l'idée que le maximum doit être fait pour orienter 
l'action d'aide dans un sens plus coopératif, que c'est 
là un domaine dans lequel il est extrêmement diffrcile 
et sans doute inutile de supprimer rapidement les dons. 

Dans le même esprit, on a évoqué - M. Le Hodey 
en particulier - la question des investissements 
humains. Cela, qui est très important, rejoint ce que 
Je viens de dire, car celui qui n'a pas les capitaux ou 
J'épargne nécessaires au financement apporte néan
moins un effort humain qui est bénéfique et sain. 

Ceci suppose, bien entendu, l'établissement d'un 
plan d'ensemble, notions sur laquelle beaucoup d'entre 
vous ont insisté. Je puis vous dire que pratiquement 
tous les pays sous-développés avec lesquels nous avons 
des rapports, se sont largement préoccupés de ce prin
cipe d'une façon plus ou moins détaillée, avec plus 
ou moins de bonheur. La plupart d'entre eux nous 
présentent maintenant des dossiers mclus dans un plan 
d'ensemble de trois, quatre ou cinq ans, comportant à 
la fois une planification générale de leur économie 
et de leur production, et l'intervention de leur popu
lation sous la forme de services sociaux ou, en tout cas, 
de fourniture de main-d'œuvre pour les travaux qu'ils 
nous demandent de financer pamdlement. 

Je ne crois pas que, dans ce domaine, nous puissions 
aller loin. II appartient à ces jeunes gouvernements de 
prendre des responsabilités qui, vous le sentez bien, 
sont lourdes sur le plan politique. Je pense qu'il serait 
tout à fait contraire à l'esprit qui s'est dégagé de vos 
débats de les pousser dans cette direcrion avec trop 

d'insistance. Je ptux vous dire que ce n'est pas néces
saire, que tous ont p:lffaitement conscience de cttt<: 
né::essi:é u que nous rencontrons ici la préoccupation 
qui s'est généralement dégagée de toutes vos inter
\Tnoons 

Une Id~t très intéressante a été émise par M. 
Rarmzason ; c'est celle d'une \ éritable coopération cbns 
un futur fonds de développement entre les pays béné
ficiaires et les pays donataires, en admettant qu'il y eût 
une proportion raisonnable entre les revenus d~ 
chacune des parties. Je crois qu'il y a là une idée saine, 
généreuse, qui contribuerait heureusement à créer cette 
véritable association, ce véritable engrenage entre les 
économies européennes donatrices et les économies 
d'outre-mer bénéficiaires, qui est tout le secret du 
succès de notre entreprise 

On .;'est plamt ,\ juste titre, Mesdames, Messieurs, de 
certaines lenteurs dans l'évolution du Fonds. Je suis 
heureux, en cette occasion, de pouvoir vous dire qu'au 
cours ~le sa réunron de la semaine dernière, le Conseil 
de ministres, sur proposition de la Commission, nous 
a autorisés à mettre d'urgence à l'étude, avec les 
servi-:es ct les experts des six gouvernements, une 
modification du règlement financier qui nous gouverne 
ct dont certains termes assez étrorts étaient un élément 
d'entra\'e. 

J'ajoute que les liaisons de plus en plus étroites 
telles qu'elles apparaissent avec les nouvelles situations 
politiques, qui raccourcissent les circuits entre 
Bruxelles tt les capitales de Etats bénéficiaaes, sone 
également de nature à améliorer sensiblem::nt la 
situation. 

J'en viens, Mesdames, Messieurs, au SI mtéressant 
rapport de M. De Block. Je voudrais, d'abord, dire à M. 
De Block combien nous avons apprécié qu'il ait attaché 
une si grande importance à l'amélioration du bien-être, 
qui est le but essenuel de nos conventions. Ceci ren
contre exa-:tement nos pensées et nos préoccupations. 
Il est toutefois plus faole de formuler ou de préciser 
ce but que de l'atteindre. Notre action passe forcement 
par bren des canaux différents et il n'est pas toujours 
aisé de nous assurer que les efforts faits se feront 
s~ntir jusqu'à la base, c'est-à-dire aux paysans, dans 
ces civilisations et ces économies essentiellement agri
coles. Mais je peux assurer M. De Block du désir que 
nous avons d'y parvenir. 

M. De Block a également évoqué un problème que 
tous, je crois, avez également abordé, celui de la sta
bilisation des matières premières. C'est avec un très 
grand intérêt que J'ai entendu les interventions diver
ses qui sc sont attaquées à cet élément essentiel de 
I'amélioraoon des conditions des pays sous-développés. 
On a fait ici des réserves et il en est formulé sans doute: 
bien cl'auêres encore hors de cette enceinte. Mais je 
veux profiter de I'oc::asion que vous m'offrez pour 
vous donner un aperçu de notre position dans ce 
domaine. 
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Mesdames, Messi~urs, il est exact que si l'on con
sidère la stabilisation du prix des matières premières, 
et elle seule, on court des risques sérieux. D'abord, le 
risque d'une certaine surproduction se traduisant par 
une aggravation de la situation qu'on s'est efforcé 
d'améliorer Sans doute n'est-cc pas une raison pour 
ne pas recherch~r les possibilités qu'il peur y avoir de 
!Jmiter les fluctuations spéculatives des matières pre
mières essentielles. Vous savez qu'il en existe une 
douzaine qui, à elles douze, représenttnt ~7 pour cent 
des productions des pays sous-développés. Des moyens 
existent déjà dans les différentes zones aussi bien dans 
la zone sterling, par les marketing boards, que dans la 
zone franc, par des accords de rationalisation qui ont 
également fonctionné dans la zone belge. Je pense 
que le succès obtenu par ces organismes mérite qu'oa 
leur donne une grande importance, qu'on les main
tienne et qu'on les aide. Mais je pense aussi qu'en fait, 
il s'agit-là du cachet d'aspirine qui p~rmet de passer 
une cnse douloureuse, mais qui ne guérit pas la 
maladie. 

La guérison de la maladie ne peut, comme beaucoup 
d'entre vous l'ont souligné, être trouvée que par un<:: 
étude effectuée sur le plan mondial, étude comparative 
des productions er des consommations. Il est frappant, 
dans ce domaine, de constater que si de nombreuses 
institutwns se sont penchées sur ce problème, la F.A.O. 
en particulier, Jusqu'à ces tous derniers temps, peu 
d'études comparatives avaient été établies entre la mn
sommation actuelle, l'accroissement démographiqut: 
impressionnant que vous connaissez et la production 
possible. Il est donc très difficile de dire, à l'heure: 
actuelle, que telle surproduction est structurelle et 
définitive ou qu'elle est conjoncturelle et qu'elle trou
vera, par conséquent, sa solution dans un avenir rela
tivement proche 

Un très fervent européen, M. le sénateur Bonnefous, 
vient de publier à ce suJet un livre extrêmtment frap
pant. Je puis ajouter que de toutes récentes études du 
département de J'agriculture des Etats-Unis arrivent 
à des conclusions impressionnantes qui, après tout, 
ne sont nullement étonnantes quand on réalise qu'en 
1975, le monde -comptera 1 milliard 500 millions 
d'habitants de plus qu'aujourd'hui et qu'en l'an 2000, 
pas tellement éloigné pour les plus Jeunes d'entre vous, 
c'est 3 milliards d'habitants supplémentaires qui 
habiteront la planète. 

C est un des éléments sur lequels on doit attire:r 
J'attention. En effet, si une surproduction n'est in
quiétante que pour une période couvrant quelques 
années, des moyens artificiels non malsains peuvent 
être trouvés pour la compenser. Par contre, si cette 
surproduction se révélait définitive, il conviendrait de 
rechercher des mesures fort différentes. 

C'est sous ce jour que le problème des matières 
premières doit être examiné dans les pays sous-déve
loppés où ils jouent un rôle essentiel pour le bien-être 
des populations. Vous pouvez être assurés que nous 

ferons de notre mieux pour suivre, sur ce point, les 
indicatio'1s si intéressantes qm résultent de vos débats 

J'aborde le troisième rapport, celui de M. Pedini. 
Je tiens à lui dire que nous sommes entièrement d'ac
cord sur ces conclusions. 

la ::-oncluswn prinopale du rapport de M. Pedini ·
b~aucoup d'entre vous l'ont confirmée, M. Nederhorst 
en particulier - est que le problème primordial est 
celui de la formation des cadr<Cs et, par conséquent, le 
problème de l'enseignement. Nous en sommes intime
ment persuadés. Nous avons fait, dans b mesure de 
nos moyens, un effort considérable à ce sujet. Je puis 
vous indiquer, puisqu'on a beaucoup parlé de bourses, 
que nous espérons atteindre le niveau de 100 bourses 
annuelles, non pas tellement pour des étudiants qu:: 
pour des stagiaires. 

Messieurs, on a examiné io la question de savoir ce 
qui était préférable. la formation locale ou l'llnpor
tation. D'une manière générale, nous croyons qu'il hut 
être prudent dans ce domaine, qu'indiscutablement, la 
véritable ct heureuse solution est de pousser la for
mation locale et, par conséquent, de mettre à la di>
position des nouveaux Etats d'outre-mer les moyens 
nécessaires. 

Par contre, il nous est apparu très nettement que, 
pour que ces nouvtaux Etats puissent former leurs 
élites de techniciens - je prends technicien dans son 
acception la plus large, qu'il s'agisse de juristes, d'ad
ministratifs, d'agriculteurs ou d'industriels - le plus 
grand service que nous puissions leur rendre est de 
faciliter la venue en Europe, dans les six pays de la 
Communauté, de Jeunes gens ayant déjà une formation 
théoriqu~ suffisante, mais ayant besoin de prendre des 
comac:s soit avec les mstituts plus avancés dont nous 
disposons ici et qui n'existent pas chez eux, soit avec 
les d.ches réelles, à r échelle européenne, avec lesquelles 
ils seront confrontés dans leur action locale 

C'est dans cet esprit que nous avons demandé et 
obtenu les cent bourses dont Je parlais. 

J'ai été très sensible à l'mtervention de M. le prési
dent Duvieusart à l'une de nos récentes séances de la 
commission des pays et territoires d'outre-mer. En 
parlant de ces bourses, il nous a dit que c'était de beau
coup la dépense la plus utile que nous puissions faire, 
J'expérience prouvant que ceux qm ont été formés 
ainsi commencent déjà, dans chacun de leurs Etats, à 
prendre une personnalité, administrative ou politique, 
qui s'inspire de notre civilisation. Ainsi se trouvent 
constitués un certain nombre de points d'attache soli
des pour sa défense au sein de ces nouvelles admi
nistrations. 

Il est possible que les moyens dont nous disposons 
ne soient pas suffisants. Nous viendrons alors devant 
vous, ou devant le Conseil de ministres, et vous 
demanderons si vous acceptez qu'ils soient étendus. 

Plusieurs d'entre vous, - et M. De Block l'a fait 
dans sa dernière intervention -,ont rappelé que notre 
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rôle, dans ce domame, était Je proposer. Nous sommes 
sùrs qu'en pareille matière, nous trouverons toujours 
chez vous une oreille attentive et un accord facile 

Reste le problème de l'ensé'ignement lui-même. 
Vous en avez mdiqué, Monsieur le RapportŒr, l'essw
tiel. ki, je suis obligé d'évoquer un souvenir vraimtn: 
pénible. Le problème de l'enseignement, ou plus 
exactement d'un procédé de formation accélérée, in
dispensable si nous voulons former assez rapidemtnr, 
dans tous les jeunés pays, les élites dont ils ont besoin, 
Je l'évoqu:~is il y a quelques jours, à la table ronde que 
présidait M. Dehousse, à Paris, et qui a connu un 
succès foudroyant. L'une des grandes Intelligences de 
cette époque, l'un des grands universitaires fran<;·ais, 
M. le professeur Gaston Berger, me donnait son 
adhésion totale et, comme nous sortions tnsemblc de 
cette réunion, il acceptait d'envisager de travailler tn 

liaison étroite avec nous pour préparer ce système de 
formation accélérée, au sujet duquel, d'ailleurs, il in
tervenait déjà comme conseiller de I'U.N.E.S CO. 

Il y a qu:me )Ote·:,, l'accident d'auromob1k le plus 
absurde privait le mundc de cette intelligence lumi
neuse et ce n'est pas sans une très profonde émotion 
que Je mé: rappelle cette dernière évocation. Mais YOus 
pouveL être certains qué:: nous continuerons dans cette 
voie, malgré le retard que nom causera ce triste 
événement 

J'ai retenu de l'exposé de .M. Pedmi un point qui 
m'a particulièrement frappé et auquel on ne saurait, 
je crois, attacher trop d'importance. C'est que, dan, 
toutes ces formations des élites, nous devons toujours 
faire très attention à nous insplfer au maximum des 
civilisations locales. Mon ami M. Senghor a l'habitude 
de parler de la «négritude>>. C'est un mot qui vaut 
la peine qu'on s'y attache Le' nouveaux Etats ont des 
traditions que nous ignorons souvent, mais qu'il ne 
faut jamais mépriser et que nous devons surtout bien 
nous garder de laisser disparaître, car c'est par la fus10n 
de ces traditions avec l'apport occidental que nous 
pouvons réaliser cette symbiose qui est à la base de 
notre succès. 

En examinant les conclusions de vos rapporteurs et 
l'essentiel de vos debats, nous avons jeté ensemble un 
coup d'œil sur le passé. Je voudrais le résumer r.lpide
ment pour qu'ensemble nous concluions qu'après tout, 
le travail fait n'a pas été complètement inutile. 

En ce qui concerne le Fonds de développement, J at 
tout lieu d'espérer qu'au cours du premier semestre de 
l'année 1961 cent millions de dollars de travaux seront 
engagés et qu'une somme qui ne sera pas très infé
rieure pourra l'être au cours du deuxième semestre de 
J'année. Les échanges commerciaux entre les pays 
d'outre-mer associés et la Communauté se sont accrus 
de 20 c;. au cours du premier semestre de I'anné~ 

1960; ce chiffre n'avait pmais été atteint dans les 
années précédentes. 

Enfin- et Je crois que ccci est peut-être la sanction 
la plus visible et la plus agréable - Je vous ranpelle 

simplement que ces pays d'outre-mer, qui ont été 
associés à la Ccmmunau~é par le vœu des puissances 
qut é~aic::1~ leurs tutrices lors de la signature du traité 
de Rom~, ont, sans aucune exception, affirmé depuis 
quelquc:s jours leur désir d.: continun cette association. 
Je dis: sans au~une exccp:10n, car nous avons, il y a 
trois jours, rtçu de la république du Mali J'expression 
de >'On désir de rester associée à votre Communau:é 
Tout cela, Mes<>ieurs, n'est donc pas si fâcheux n1 si 
msuffisanr. 

Certains d'entre vous se sont inquiétés de ce que 
notre régime d'information ne soit pas suffisant. Je 
voudrais vous donner quelqu<:s chiffres pour vous 
montrer que les impressiofls que vous avez pu recueil
lir au cours de votre voyage doivent être complétées. 

Je dlfat d'abord que les moyens dont nous disposons 
ne som pas considérables, car je dispose, en tout et 
pour tout, d'tm collaborateur pour s'occuper de tout 
ce rr,wail. Malgré cela, nous avons des contacts JOur
naliers avec quarante-LLux journaux quotidims, heb
domadaires ou périodiques des pays d'outre-mer; il ne 
se passe pas de semaine qu'un article important sur la 
Communauté européenne ne paraisse dans un de ces 
JOurnaux, dtpuis les plus répandus jusqu'aux plus 
modestes, - car nous avons aussi des correspondants 
qui en sont à la feuJ!Ie ronéotypée - et ce ne sont 
pas ceux qui pénètr<:nt le moins bien à l'intérieur des 
masses africains. Ce matin même, on m'a apporté le 
journal de M. Senghor J'« Unité africaine » qui publie 
un ar:icle d'tm très grand intérêt sur J'un des investisse
ments récents de la Communauté à Dakar. 

Nous sommes donc en relation:; avec quarantc-dtux 
journaux. Dtx-sept stations radio, dans les pays associés 
ou non associés avec lesquels nous avons des contacts 
multiples, passent plusiturs fois par semaine les nou
velle<> que nous leur communiquons. Vingt-quatre 
téléscripteurs d'une agence de presse diffusent tous les 
JOurs nos informations dans les pays associés. Nous 
avons récemment diffusé une brochure de vulgarisation 
sur la Communauté et sur l'association. Elle a été tirée 
et distribuée à 30.000 exemplaires dans les pays 
d'Afrique associés, traduite en anglais et distribuée à 
10.000 exemplaires au Ghana et au Nigéria, de façon 
it faire comprendre :1 ces populations que la Commu
nau:é européenne et que l'association des pays africains 
à cette Communauté européenne non seulement ne 
causent de dommages à personne, mais sont, tout au 
contraire, un élément de prospérité généralisée. 

Voilà pour le passé. Maintenant, j'en viens très 
r:tpidement à J'avenir. Il s'ouvre devant nous avec 
beaucoup d'urgence et avec tous les caractères d'une 
t.î.che exceptionnellement importante. 

Je crois pouvoir dire que le nouveau régime d'asso
ôation d~ la Communauté économique européenne 
avec les pays d'outre-mer - il va se traduire, vous le 
savez, après fm 1962, par une nouvelle convention 
d'association - constitue un phénomène historique 
qui n'a peut-être pas d'autre précédent, en importance, 
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que celui qu'a consacré notre vénéré président Robert 
Schuman le jour où il a posé la première pierre de 
la construction européenne. 

Sans aucun doute, la tâche à accomplir est énorme. 
Elle est lourde de répercussions et, au départ, elle 
comporte un choix. Une association est toujours un 
choix. Nous connaissons sans doute des hommes et des 
femmes qui ont mené leur existence en cherchant à 
cumuler les avantages du mariage et ceux du célibat. 
Il est rare que cette entreprise ait été couronnée d'tm 
grand succès. En tous cas, il est exceptionnel qu'elle 
ait été féconde. 

Nous sommes donc contraints à ce choix. Je me 
trompe, nous n'y sommes pas contraints, car il a déjà 
été fait. Le traité de Rome précise sa volonté d'associa
tion et sans me permettre, devant les experts multiples 
qui ont évoqué ici ce problème, en particulier M. 
Metzger qui est un spécialiste en la matière, sans me 
permettre, dis-je, d'entrer dans l'aspect Juridique de 
la question, je dirai qu'en tout état de cause, ce choix 
est irréversible. Sans doute les formes peuvent-elles en 
être diverses ; sans doute les bases nécessitent-elles une 
mise au point. Il n'en est pas moins vrai que, surtout 
lorsqu'on constate que ces pays associés par les puis
sances tutrices au traité de Rome ont, une fois devenus 
indépendants, manifesté à l'Europe leur désir de lui 
rester associés, il serait lourd de conséquenœs politi
ques de refuser cette association ou de l'assortir de 
conditions telles qu'elle ne serait pas acceptable pour 
nos partenaires. 

Cette notion, d'ailleurs, se répand de plu:, en plus 
dans les milieux africains. Je vais vous citer les paroles 
qu'à prononcées, il y a quelques jours, le président 
Houphouët-Boigny: 

<<Pour la première fois, l'Afrique est ouverte au 
monde communiste. Les Russes sont en Guinée et avec 
eux les Chinois. Nous avons besoin de vous, Européens, 
nous n'avons jamais cessé de le dire, et vous avez 
besoin de nous. L'Afrique doit être le prolongement 
de l'Europe et non pas le prolongement de l'Asie.» 

Cela, Messieurs, ne veut nullement dire que cette 
association doit prendre un caractère restrictif quant à 
la liberté que nous devons laisser à nos associés de 
conduire leur politique. Mais lorsque nous recevons 
de tels appels, il serait inimaginable que l'Europe n'y 
répondit pas. D'ailleurs, ici encore cette notion se 
répand. Je m'excuse d'une seconde citation, mais soyez 
tranquilles, ce sera la dernière. Dans un article tout 
récent de la Frankfurter Zeittmg on lisait: <<Mais, en 
aucun cas, la solution ne doit aboutir à ce que les 
jeunes Etats africains soient pénalisés de leur accession 
à l'indépendance par une diminution de l'aide. Ils 
veulent plutôt voir confirmer qu'ils peuvent compter 
sur l'Europe. » 

Voilà, Mesdames, Messieurs, dans quel état nous 
nous trouvons. Les Africains ont fait leur choix de 
principe. Ce choix ils doivent, - et nous devons les y 
aider très franchement -, le compléter par une mise 

en ordre de leur propre économie. Je pense qu'il est 
extrêmement difficile, pratiquement, d'envisager une 
association dans laquelle un certain rapprochement 
n'existerait pas entre les éléments divers qui consti
tuent actuellement nos pays associés. 

J'irai plus loin et ceci vous confirmera que, dans 
notre esprit, les solutions auxquelles nous pensons ne 
sont ni restrictives ni étroites. Je crois que nous avons 
intérêt à favoriser toutes les tentatives faites actuelle
ment par les Etats d'outre-mer qui nous sont associés 
pour élargir le cadre même de leur action, pour l' éten
dre à d'autres zones monétaires et en particulier chez 
!:urs voJsins géographiques. Peut-être, de ces con
frontations entre les économies africaines appartenant 
à des zones monétaires différentes, pourra-t-on voir 
un JOur s'esquisser la solution de certains problèmes 
d'élargissement de notre action économique à l'inté
rieur de l'Europe elle-même. 

Cela suppose, Je vous l'ai dit, Mesdames, Messieurs, 
un choix. c'est-il-dire que, sans restreindre notre action, 
sans surtout - ct c'est un point très important -, 
limiter strictement aux formules actuelles du traité de 
Rome notre association avec les pays d'outre-mer, 
nous ne devrons jamais oublier, sous peine de réper
cussions redoutables dans leur psychologie ceux qui 
ont été nos premiers associés, qui ont manifesté leur 
désir de voir durer cette association, et qui doivent 
garder une place de choix dans nos préoccupations. 

Mesdames, McssJlurs, j'en aJ terminé. Dans le rap
port de M. Peyrefitte ainsi que dans son exposé, j'ai 
trouvé une expression qui a beaucoup retenu mon 
attention. Il a demandé que nous envisagions de cons
truire la future communauté aux dimensions de 
l'avenir. Cette expression est frappante. Cette construc
tion d'une Communauté européenne avec des prolon
gements outre-mer est sans doute un des plus grands 
desseins que l'histoire ait connus. Ce dessein commence 
à se percevoir avec une assez grande précision. Mais 
nous n'en sommes encore qu'aux consultations d'entre
preneurs. Le chantier est là, les ouvriers aussi; de notre 
côté, il y a, je vous l'assure, bonne volonté et dévoue
ment. Nous savons que du vôtre nous trouverons le 
même esprit, la même coopération, le même dyna
misme sans lesquels rien ne serait possible ni à nous 
ni à personne. 

( Appla11dissements.) 

(M. Battaglia remplace M. Hazenbosc!J au fauteml 
de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vi ce-prészdent 

M. le Président. - Je remercie M. Lemaignen 
pour son remarquable discours. 

La parole est à M. Scheel, président de la commis- · 
sion de l'association des pays er territoires d'outre-mer. 



58 ASSEMBLÉE PARLEMENTA.IRE EUROPÉENNE 

M. Scheel, jJu;_~uf_eut de ft~ coJmniJJWII de l'iluo
Citltton de.r parr et tcrntoircJ d'outre-mer. - (A) 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, per
mettez-moi d'ajouter quelques remarques à cet ample 
débat. 

Je remercierai d'abord les rapporteurs pour les 
paroles aimables qu'ils ont prononcées à propos de 
ma participation à ce voyage. Je voudrais cependant 
faire une petite mise au point. On pomrait avoir l'im
pression, après ce qui a été dit, que la délégation a 
été dirigée par moi, ce qui n'est pas exact. Elle a été 
dirigée par un bureau dont faisaient partie mes col
lègues Moro et Kreyss1g qui, tous deux, ont largement 
contribué à la réussite de notre voyage d'information. 

A l'image de M. Kreyssig, JC permettrai de faire 
quelques remarques personnelles. Souvent nous avons 
été placés devant des situations délicates et inattendues. 
Je ne parle pas de l'histoire de la serrure qui s'est 
bloquée un JOur et qui m'a obligé à rester enfermé 
durant quelques heures dans une salle de bains, alors 
que ma délégation dut se tirer d'affaire sans mOI, sous 
la conduite d'tm suppléant du président; mais je me 
rappellerai toujours avec beaucoup de joie la figure 
de M. Kreyssig lorsqu'il a appris, un jour qu'il avait 
fait une réponse très personnelle et spontanée :n1 cours 
d'un dîner, qu'il avait parlé pour une émission directe 
de la radio de la Réunion. 

Je dirai également, et je crois pouvoir parler au nom 
de mes collègues qui ont participé au voyage, qu'il faut 
attribuer une grande partie du succès de celui-ci à 
MM. Moro et Kreyss1g, leur tempérament équilibré 
a aider à surmonter bien des difficultés. 

M. Nederhorst a critiqué la méthode de discussion 
de nos rapports; sa critique est JUStifiée et il ne me 
reste qu'à l'admettre, mais les circonstances étaient 
extrêmement délicates. Monsieur Nederhorst, vous 
exigez beaucoup de ces rapports, comme on a l'habi
tude de le faire quand il s'agit d'une recherche scien
tifique. Il est évident que nos rapports ne peuvent 
pas être aussi approfondis. 

Nous n'avons pu nous arrêter que très peu de temps 
dans la plupart des pays. Les rapporteurs ne d~vaient 
nous donner qu'un instantané de cc que nous avons 
vu. Ce sera à nous de faire de ces instantanés, de cc 
que nous avons vécu, un tableau complet. Je crois que 
nous aurons bientôt J'occasion de nous y atteler. 

Cette tâche dont avaient été chargés nos rapporteurs 
explique le travail un peu hâtif que traduisent nos 
rapports. Pour les rapporteurs, leur rédaction a été une 
performance peu commune ; nous les avons pour ainsi 
dire contraints, je le reconnais, à terminer leurs travaux 
dans des délais trop brefs, mais cette rapidité était 
nécessaire si nous voulions conserver à ces rapports 
toute leur actualité. J'admets, mon cher collègue 
Nederhorst, que vos critiques sur ce point sont absolu
ment fondées. 

Je n ai rien à ajouter au rapport même. Nos longs 
débats n'ont pas seulement permis d'en apprécier la 
valeur ; ils ont encore suscité une série de suggestions 
précieuses qui seront très utiles pour nos travaux 
futurs. 

1 ApplaNdwementJ.! 

Je profittrai de l'occasion pour rtmerCler de leur 
travail nos rapporteurs. MM. Peyrefitte et Le Hodey 
qui sont les 'luteurs du rapport politique, M. De Block 
qui a étudié les aspects économiques ct M. Ped.mi 
qui a présenté le rapport sur les aspects sociaux. J'ai 
déjà dit qu'ils ont été bousculés du fait des délais très 
courts ; si l'on tient compte de cela, il faut reconnaître 
que les rapports sont, en tant que documents de travail, 
d'une valeur inégalable. 

Je voudrais défendre une fois de plus l'idée centrale 
de l'association, en quoi je ferai abstraction de ce que 
notr.:: collègue Kapteyn a dit de l'aspect le plus pro
fondément humam. 

Il est trois points de vue que je désire mettre en 
relief. Le premier est qu'il faut établir entre les pays 
africains et européens des relations durables dans le 
domaine de la politique commerciale. Le deuxième -
il concerne plutôt un principe de l'association- c'est 
la création de relations durables dans le domaine de 
l'aide financière que les Etats industrialisés européens 
apportent aux Jeunes Etats africams. Le troisième, 
c'est qu'il est nécessaire d'introduire un droit libéral en 
matière d'établissement, car c'est là la base des inter
actions économiques dans ces domaines. 

Tout cet ensemble, exigences et principes, constitue 
le noyau de l'idée d'association. Je crois que ces prin
cipes sont bons et qu'ils se sont révélés efficaces. Si, 
nous continuons à travailler en nous inspirant d'eux, 
nous verrons s'offrir les meilleures possibilités pour 
le réaménagement de la structure économique entre 
les Etats industrialisés et les Etats qui ne veulent entrer 
que maint(nant dans une nouvelle ère économique. 

Pour créer dans le domaine de la politique commer
ciale des liens durables, il faut obtenir cette stabilisa
tion du prix des matières premières dont on a si 
souvent parlé. Je crois que M. Vredeling, qui a traité 
la question, n'est pas tellement loin de nous. car nous 
pensons évidemment que la meilleure forme de sta
bilisauon du prix des matières premières doit être 
trouvée dans un cadre largement mondial où mème les 
pays du bloc oriental sont inclus. 

Mais cette solution souhaitable ne pourra pas être 
atteinte de si tôt. Aussi faudrait-il se mettre à l'œuvre 
dans un cadre restreint, c'est-à-due dans celui de la 
C E.E. en liaison avec les pays associés. 

Il n'est aucunement dit que la stabilisation du prix 
des matières premières puisse être obtenue par des 
mesures très protectionnistes et dirigistes ou qu'elle 
doive même exercer un effet discriminatoire sur 
d'autres secteurs du continent noir. Il est parfaitement 
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possible d'entreprendre la solution du problème: en 
utilisant des formes élastiques, tout en tenant compte: 
des besoins des pays voisins. Approfondir ici cette 
question nous mènerait trop loin ; mais il est certam 
que nous auront bientôt l'occasion de le faire. 

Jai gagné l'impression que nos partenaires africains 
s'attendent à pouvoir tirer des avantages de l'applica
tion des principes que j'ai indiqués, et cela est tout 
à fait juste. Ce ne sont pas seulement les pays africains 
qui jouront de ces avantages ; nous y aurons aussi 
notre part. Je ne suis pas absolument certain que tous 
les partenaires de la C.E.E. aient déjà suffisamment 
changé leur façon de vou dans le domaine de la poli
tique commerciale pour reconnaltre que nous tirerions 
tous profit de telles relations durables. 

Le point crucial réside en effet dans la permanence 
de ces relations, dans leur établissement à long terme. 
Aujourd'hui encore, M. Metzger a souligné qu'une 
fois établies les relations économiques et politiques 
doivent subsister. 

Nous nous trouvons maintenant devant une situa
tion politique absolument nouvelle, car le statut de 
nos partenaires africains, comme Madagascar par 
exemple, s'est modifié. Nous avons à résoudre main
tenant le problème qui consiste à accorder le caractère 
statiques des traités - en général, les traités sont 
statiques - au dynamisme de l'évolution politique. 
C'est justement la grande mission de notre Assemblée 
de faire, si l'on peut dire, le pont entre le caractère 
statique des traités et le dynamisme de l'évolution 
politique. Il faut que nous nous attelions à cette tâche 
et nous l'avons d'ailleurs déjà fait ... 

Au fond, l'association - et je crois que le pmnt 
n'est pas contesté- et le meilleur de tout ce que nous 
avons fait jusqu'à présent dans le domaine des relations 
entre ce qu'on appelle les pays en voie de développe
ment et les pays industrialisés, dans le domaine de 
l'aménagement des relations sur un terrain dont nous 
pouvons avoir une vue d'ensemble. Mais la définition 
des partenaires est devenue flottante. La définition 
que traduisent les termes «relations particulières avec 
les Etats partenaires » a tout simplement perdu son 
sens et nous devons nous dépêcher de trouver une dé
finition nouvelle du partenaire. Je crois que sur c<: 

point aussi les avis se sont déjà beaucoup rapprochés. 
Nous pourrons tenir compte à l'avenir de beaucoup 
de desiderata politiques qui ont de tout temps été 
exprimés dans notre Assemblée. 

La tâche qui consiste à jeter un pont entre le texte 
du traité, en tant que base statique, ct le dynamisme 
politique comprend également celle des délégations 
que vous avez décidé d'envoyer en Afrique. Ces délé
gations, Monsieur le Président, ce sont les présidents 
des groupes politiques de notre Assemblée qui en ont 
pris l'initiative. C'était l'Assemblée tout entière qui 
en avait exprimé le désir et qui a pris une décision à 
ce su jet. Sur la base de cette décision, elle a envoyé 

plusieurs fois des délégations auprès de nos partenaires 
associés. 

De tout temps, nous avons tous été convaincus -
<:t Je cite ici notre collègue Peyrefitte - que la mis
sion d'un délégation de cette sorte ne consistait pas 
à placer à côté de la diplomatie des gouvernements 
une diplomatie de !'Assembée. M. Peyrefitte, qui a 
appris par sa profession cc qu'est la diplomatie des 
gouvernements, a pu se rendre compte, ayant participé 
aux deux voyages, que les délégations étaient demeu
rées strictement dans c<: cadre. 

Mais dies ont pu Lure quelque chose ct elles 
conserveront cette mission à l'avenir ; elles ont établi 
des contacts et ont recherché la confiance humaine. 
Cette confiance est la base de la collaboration future 
des Etats de la C.E.E. avec les Etats indépendants 
d'Afrique et avec Madagascar, avec ces pays qm 
jusqu'à présent leur étaient associés sans qu'ils y aient 
été pour rien ct en gui nous voulons dorénavant voir 
des partenaires à égalité de droits. 

Maitenant que l'association existe déjà depuis quel
ques années, maintenant que nous avons fait nos 
expériences, il est un soupçon qui n'a plus aucune rai
son d'être, un soup~·on qui avait surgi avant la ratifi
cation des traités de Rome, le soupçon que les dis
positions des traités sur l'association seraient comme 
une forme nouvelle et subtile du colonialisme. Ce 
soupçon s'est évanoui une fois pour routes puisque 
pour ainsi dire tous les territoires associés sont devenus 
indépendants, :~lors que l'association fonctionnait. Ils 
ont pu accéder à une souveraineté politique totale 
er je crois que c'est bon signe quant à cts traités. Avec 
le recul, je dois reconn,tirre que les auteurs des dispo
sitions sur l'association avaient une très grande con
naissance de la, question et qu'Ils les ont conçues avec 
beaucoup de sagesse. 

Maintenant, l'Assemblée parlementaire se trouve de
vant une initiative nouvelle. Nos rapports que nous 
lui avons soumis ont fait que tous nos collègues, et 
:1 leur tête le président de notre Assemblée, M. Furler, 
sont plus ou moins fascinés par cette tâche extraordi
nairement importante. L'Assemblée unanime s'est dé
cidée à prendre une initiative tout à fait exceptionnel
le: l'organisation d'une conférence parlementaire au 
cours de laquelle toutes les questions qui sont encore 
en suspens seront traitées dans un grand débat. 

Je sws heureux que cette initiative de l'Assemblée 
ait gagné non seulement l'adhésion, mais encore la 
bienveillance de la Commission, et peut-être même 
plus encore que sa bienveillance. C'est à quoi nous 
nous étions .tttcndus. mais nous ,\\·ions craint que le 
Conseil de ministres n'accueille pas nos suggestions 
comme il l'a fait. J c suis heureux qu'à son tour le 
Conseil ait approuvé entièrement cette initiative de 
l'Assemblée et qu'il nous ait promis son appui. 

Nous pouvons remercier nos rapporteurs, et non 
seulement ceux qui avaient été désignés pour le dernier 
voyage, mais également ceux qui ont fait des rapports 
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sur le voyage de la délégation précédente ; leurs rap
ports, en effet, ont été la base sur laquelle une évolu
tion aussi heurtuse a pu se faue. 

Je me ferai aujourd'hui le porte-parole de l'Assem~ 
blée pour remercier tous nos collègues qui ont voyagé 
avec nous sous un climat très pénible ; Je les remercie 
de l'intérêt qu'ris ont manifesté pour cette tâche. Ils 
ont contribué à faire que les démarches les plus diffi
ciles appartiennent désormais au passé. Je remercie 
également les membres du secrétariat qui, avec beau
coup de zèle, de compétence et d'endurance, ont tra
vaillé pour nous. 

Mais pour finir, je m'adresse en tant que membre 
de deux délégations à tous nos collègues qui ont par
ticipé avec tant d'intérêt et de vivacité à nos discus
sions. Vous avez droit, Mesdames et Messieurs, à notre 
gratitude car nos humbles efforts n'atteindraient jamais 
rien, si vous ne les conduisiez pas au succès politique. 
Or, c'est bien là cc que nous souhaitons tous. 

(A p pl,tttd tsscmen ts.) 

M. le Président. - Je remercie M. Scheel pour 
le discours qu'il a prononcé en conclusion du débat si 
intéressant que nous avons eu aujourd'hui. 

L'Assemblée sera appelée à se prononcer ultérieure
ment sur une proposition de résolution présenté par 
la commission compétente. 

3. - Infrastructure européenne 
des transports 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
présentation, b drscussion et le vote du rapport fait 
par M. Muller~Hermann, au nom de la commission 
des transports, sur le problème de l'infrastructure euro
péenne des transports (doc. 90). 

La parole est à M. Müller~Hermann, rapporteur. 

M. Müller-Hermann, r,tpporteur. - (A) Mon
sieur le Président, Mesdames et Messieurs, l'exécutif 
de la C.E.E. a présenté en jum à la commission des 
transports dê cette Assemblée un document qui con
tient des recommandations en vue du développement 
des transports de la Communauté. La commission a 
examiné ce document de manière approfondie au cours 
de plusieurs réunions. 

Il est peut~être utile que ce document soit remis à 
tous les membres de l'Assemblée car il représente une 
base de travail très importante pour la solution d'un 
problème qui intéresse indubitablement l'Assemblée 
toute entière. 

Nous savons tous, pour en avoir fait l'expérience, 
que le développement des voies de communication 
a provoqué des difficultés dans nos pays, car on s'est 
arrêté aux frontières économiques historiques et le déve
loppement a été poursuivi dans une optique avant tout 

nationale. Il est certain que des considératiOns d'ordre 
stratégique ont influé en partie sur le développement 
des systèmes de voies de communication. C'est ainsi 
que dans un réseau européen de voies de communica
tion reliées les unes aux autres de nombreuses lacunes 
sont apparues. Ces lacunes doivent être comblées. Nous 
devons améliorer les points de jonction insuffisants. 

Se reférant à la nécessité de créer un réseau qui 
couvre tou:e l'Europe, l'exécutif a fixé dans son docu
ment certains obJectifs pour les transports par chemin 
de fer, par route ct par voie fluviale. Je me permets 
de citer ce que le document de la Commission dit de 
la création d'un système européen de voies de com
munication : 

Il s'agir de réaliser l'interconnexion des réseaux na
tionaux électrifiés et la mise sous tension des lignes 
ferroviaires reliant les ports maritimes importants aux 
principaux bassins industriels de la Communauté et 
d'augmenter par tous autres moyens la capacité de cer
taines lignes. 

Pour les routes, il faut réaliser des axes de grand 
trafic à caractère homogène, assurant des liaisons plus 
étroites entre les différents pays membres ; pour les 
voies navigables, il faut améliorer les jonctions entre 
les ports de mer et leur arrière-pays, réaliser des liai
sons destinées à relier entre eux les grands bassins 
fluviaux de la Communauté afin de les rendre acces
sibles aux bâtiments de navigation intérieure de type 
européen er de permettre l'application des nouvelles 
techniques. 

Mesdames er Messieurs, à la commission des trans
ports, nous sommes partis de l'idée que la création d'un 
réseau européen de voies de communication est non 
seulement essentielle pour l'économie, mais qu'elle a 
une signification politique éminente. En effet, un 
réseau européen commun de voies de communication 
peur et doit favoriser les relations entre les peuples. 

Nous avons dû malheureusement constater que ce 
premier document soumis par la Commission présente 
encore certaines lacunes. Mais la faute, si l'on peut 
parler de faute, n'est pas à la Commission. C'est ainsi, 
par exemple, qu'il ne mentionne pas des voies de com
munication existantes ou projetées sur le plan national. 
Ces lacunes sont certainement dues au fart que les 
gouvernements nationaux n'ont pas donné de ren
seignements suffisants. 

La commission est d'avis que ce document présenté 
par l'exécutif est un début et non pas un projet défini
rif pour la création d'un réseau européen de voies de 
communication. Il se concentre sur l'amélioration des 
transports rransfrontaliers ; il y manque encore une 
présentation d'ensemble des investissements d'infra
structure dans le domaine des transports. 

Comme les propositions de ce document se limi
tent à l'élimination des lacunes dans les transports 
transfrontaliers, il est normal qu'elles concernent sur
tour la région sillonnée par de nombreuses frontières, 
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c'est-à-dire la région nord-ouest de la Communauté, 
où la tâche à remplir est en effet très importante. 

La mission qui incombe à la Communauté dans 
cette région, aussi bien que la tâche plus générale qui 
consiste à combler les lacunes dans les transports trans
fron~aliers, ne doivent pas faire oublier les régions qui, 
par kur situation géographique périphérique ou parce 
qu'elles ne sont pas encore pleinement rattachées à 
des régions hautement industrialisées, sont mbutaires 
des voies de communication. C'est pourquoi nous 
avons estimé nécessaire de rappeler en commission que 
ces régions ne doivent pas être négligées. 

Cela n'est certainement pas à craindre de la part de 
l'exécutif. Je tiens cependant à en parler, ne serait-ce 
que l'on n'ait pas l'impression que l'Assemblée parle
mentaire ou l'exécutif n'aperçoit pas ou néglige l'im
portance des voies de communication pour ces régions 
de la Communauté. Il faut donc ouvrir au trafic les 
parties de la Communauté qui, du point de vue du 
bien-être, sont encore en retard par rapport à d'autres. 

Dans cet ordre d'idées, il faut également faire re
marquer l'importance que revêt l'ouverture de ces 
territoires par des voies de communication, eu égard 
aux efforts que nous faisons pour éviter, partout où 
cela est possible, la formation de concentrations éco
nomiques. Si nous voulons que ces efforts réussissent, 
ce sont précisément ces régions encore insuffisamment 
développées du point de vue industriel qui doivent 
être ouvertes au trafic. 

Dans une proposition de résolution que la com
mission vous a soumise, il est demandé à l'exécutif 
d'accorder une attention particulière à la jonction des 
ports avec leur arrière-pays et à une liaison rapide 
des ports entre eux. 

De plus, la commission a estimé nécessaire - je le 
dis sans détours devant cette Assemblée - de sou
ligner que Berlin ne doit pas être oublié par l'exécutif 
et par l'Assemblée parlementaire européenne lorsqu'il 
est question de liaison, de création de voies de com
munication. Nous devons développer, aussi dans l'in
térêt de toute l'Europe, les voies de communication en 
direction de Berlin. 

Créer des voies de liaison avec les pays tiers est une 
tâche très importante. La Communauté économique 
européenne ne doit pas Imiter les erreurs des Etats 
nationaux et asseoir le développement de son réseau 
de voies de communication uniquement sur les intérêts 
de la Communauté. L'Europe ne s'arrête pas aux 
frontières des Etats membres de la Communauté. C'est 
précisément par le développement d'un réseau de voies 
de communication que nous pourrons montrer claire
ment que la Communauté économique européenne ne 
pratique pas une politique isolationniste, mais qu'elle 
tend à établir la liaison avec les autres pays européens, 
en particulier ceux de l'A.E.L.E. Evidemment, un pro
blème particulier surgit en ce qui concerne la Suisse 
et l'Autriche qui ont une grande importance en tant 

que pays de liaison entre les Etats Je notre Commu
nauté. 

J'ajouterai, comme le souhaite la commission, que 
nous voudrions notamment que l'exécutif ne perde 
pas de vue les voies de communication qui sont très 
importantes pour les liaisons des pays de la Com
munauté avec les pays d'outre-mer et les territoires 
associés. 

Le financement est chose difficile lorsqu'il s'agit 
de créer un réseau européen de voies de communi
cation. Il appartient naturellement en premier lieu 
aux gouvernements et aux Parlements nationaux de 
mobiliser les moyens financiers nécessaires. Mais nous 
nous rendons compte qu'un financement commun se
rait souhaitable dans des cas particuliers. En effet, 
l'intérêt d'un pays pour un projet de construction 
peut être plus grand que l'intérêt du pays sur le sol 
duquel le projet doit être mis à exécution. Nous avons 
donc prié la Commission d'envisager le financement 
commun, dans l'intérêt européen, de projets de cons
truction et d'examiner en particulier dans quelle me
sure on peut faire intervenir la Banque européenne 
d'investissement ou intéresser à ce projet des sociétés 
de financement déjà existantes ou nouvelles. 

En outre, b commission des transports a exprimé 
le vœu que la Commission de la C.E.E. prenne contact, 
pour la question des transports, non seulement avec 
les gouvernements des Etats membres, mais aussi avec 
les gouvernements des pays tiers, en particulier dans 
le cadre de la conférence européenne des ministres 
des transports. A ma connaissance, des démarches ont 
déjà été faites en ce sens. 

Un autre sujet que la commisswn des transports 
examine et dont elle parle dans la proposition de 
résolution adressé à la Commission n'est qu'indirecte
ment en rapport avec le développement des voies de 
communication. C'est la question de l'harmonisation 
des procédés de calcul et d'imputation des coûts pour 
les transports. Ce problème est actuellement à l'étude 
dans tous les Etats membres. C'est un problème très 
difficile. Mais nous devons arriver à une entente euro
péenne sur ce point car une harmonisation des pro
cédés de calcul et d'imputation des coùts est une 
condition préliminaire essentielle à toute conception 
européenne des transports. C'est pourquoi nous deman
dons à la Commission d'engager également sur ce 
problème des pourparlers avec les gouvernements na
tionaux. 

J'en arrive ainsi au terme de mon rapport. Nous 
nous rendons parfaitement compte qu'une économie 
industrialisée moderne exige un réseau de voies de 
communication correspondant. Il faut en arriver le 
plus rapidement possible à créer un système d'artères 
de communication pour toutes les branches des trans
ports dans l'aire de la Communauté économique 
européenne. Nous nous rendons compte que la création 
d'un réseau de voies de communication directes sur 
le plan européen est indispensable pour assurer la 
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compétitivité de notre Communauté. La proposition 
de résolution que la commissiOn des transports a pré
sentée à l'Assemblée contient un appel pressant à la 
Commission pour qu'elle étudie ce problème avec le 
plus grand soin, aux gouvernements et aux Parlements 
des Etats membres, pour qu'ils soutiennent de tout leur 
pouvoir les efforts déjà entrepris par la Commission. 

( Applat~dmernents.) 

M. le Président.- Je remercie M. le Rapporteur 
pour sa présentation du rapport. 

Je donne lecture de la proposition de résolmion: 

« L'Assembfc:e parlerneJihiÙe européenne. 

consciente qu'une extension de grande envergure 
de l'infrastructure par delà les frontières nationales 
peut largement contribuer au rapprochement des peu
ples et des Etat~ ; 

considérant qu'une économie industrielle organisée 
sur un grand espace et le principe de la division du 
travail est précisément tributaire d'une desserte ration
nelle et que seul un réseau de voies de communication 
constituant une entité structurelle permet de mener 
une politique commune des transports de nature :1 
atteindre les objectifs du traité; 

convaincu qu'il y a lieu, dès lors, de considérer le 
développement de l'infrastructure des Communautés 
et de ses institutions comme constituant un ensemble 
de problèmes urgents et essentiels ; 

se félicite de l'initiative de la Commission de la 
C.E.E. J'entamer des négociations avec les gouverne
ments des Etats membres de la Communauté en vue 
du développement de l'infrastructure, 

ùn•tte la Commission de la C.E.E. à donner un 
caractère plus large aux recommandations présentées, 
de telle sorte qu'il soit tenu compte de tous les bc:soins 
matériels de la Communauté, des Etats membres de 
la Communauté, et notamment de ceux des régions 
qui, par suite de leur situation géographique, sont 
spécialement tributaires, quant à leur mise en valeur, 
des voies de la communication ; 

im·ite la Commission de la C.E.E. il faire en sorte 
que le développement des régions de la Communauté 
particulièrement déshéritées jusqu 'ici soit favorisé par 
l'amélioration des voies d'accès et l'élimination des 
hiatus qui subsistent dans les voies de communication, 
ceci étant la condition préalable à la répartition égale 
de la prospérité et le moyen d'éviter toute concen
tration économique inutile ; 

ùwite la Commission de Ll CEE à veiller, en vue 
de la réalisation des objectifs du traité, à organiser la 
desserte de l'hinterland de tous les grands ports de la 
Communauté ; 

im-ite la Commission de la C E.E à inclure égale
ment, en raison de son importance politique er éco
nomique, le territoire de Berlin soumis à l'influence 

occidentale dans les projets de raccordement entre 
réseaux; 

im1te la Commission de la C.E.E. à veiller à ce que 
les voles de communication qui relient les pays de 
la Communauté aux pays tiers - en particulier aux 
pays de l'A.E.L.E. - soient également incluses dans 
les plans de développement et que des négociations 
avec les gouvernements de ces pays tiers soient enga
gées à ce sujet, en particulier aussi dans le cadre de la 
conférence européenne des ministres des transports 
(C.E.M.T.!; ceci vaut également pour les voies de 
communication importantes dans les relations avec les 
pays d'outre-mer, et en particulier avec <:eux associés 
à la Communauté ; 

ilzz ite la Commission de la C.E.E. il préparer une 
harmonisation des méthodes de calcul des coûts d'après 
lesquelles sont évalués les frais de construction et 
d'entretien des voies de communication; 

i111ite la Commission de la C.E.E. à examiner éga
lement le problème de financement et à déterminer 
en particulier les cas dans lesquels un financement en 
commun serait utile et réalisable, et aussi si, et dans 
quelle mesure, la solution de ce problème pourrait 
être facilitée par la création de sociétés européennes 
dont le champ d'activité devrait être aussi large que 
possible en ce qui concerne la construction et l'exploi
tation de l'infrastructure; 

llll'ite les gouvernements des Etats membres de la 
Communauté à accorder tout leur appui aux efforts 
entrepris dans ce sens par la Commission de la C.E.E. » 

La parole e~t à M. Berkhan, au nom du groupe 
socialiste. 

M. Berkhan (att nom dN groupe socialiste). -
1 A 1 Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
au second alinéa de la proposition de résolution rela
tive au problème des voies de communication euro
péennes on déclare qu'un réseau de voies de com
munication commun et possédant une unité structu
relle permet de mener une politique commune des 
transports et de répondre aux objectifs du traité. Si 
cela est exact, le document « confidentiel » de la Com
mission sur cette question acquiert une 1mportance 
toute particulière 

Permettez-moi de faire une remarque sur ce petit 
mot «confidentiel». Chez nous, on dit généralement: 
Si l'on veut que la teneur d'une décision soit répandue 
le plus vite et le plus largement possible, c'est-à-dire 
~i l'on veut que le plus grand nombre de gens pos
sible en ait connaissance, il faut décider qu'elle est 
confidentielle; c'est le moyen le meilleur pour s'as
surer que le lendemain chacun en saura quelque chose. 

Il me semble que c'est ce qui est arrivé pour ce 
projet. Avant que les membres de l'Assemblée -
j'excepte les membres de b commission des transports 
- aient pu en prendre connaissance, on pouvait lire 
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en toutes lettres dans les revues spécialisées ce qui 
f1gurait dans ce document «confidentiel». J'ai ici par 
exemple le bulletin de la Chambre de commerce de 
Hambourg, ma ville natale, du mois d'octobre 1960. 
Un article commence de la manière suivante : « Un 
document de la C.E.E. portant la mention « confiden
tiel» a été déposé il y a quelque temps sur notre 
table ... » Après ces mots d'introduction, on pouvait 
lire exactement ce que contenait le document «con
fidentiel ». 

le rapporteur a cne, a son tour, ce rapport << con
fidentiel». Je puis donc poursuivre dans cette voie 
au cours de mon bref exposé. 

le document ne contient malheureusement pas un 
texte provisoire, comme nous le souhaitions à la com
mission des transports : au-dessus de chaque page on 
indique qu'il s'agit du texte définitif. C'est pourquoi 
nous accordons une telle importance à ce document. 
Dans le C.E.E., l'intégration doit, selon la volonté des 
signataires du traité, exprimée à l'article 2, promouvoir 
un développement harmonieux des activités écono
miques dans l'ensemble de la Communauté, une ex
pansion continue et équilibrée. la politique des trans
ports est, entre autres, un instrument excellent pour 
atteindre cet objectif d'intégration. 

la Commission de la C.E.E., elle aussi, reconnaît 
dans ses recommandations générales cet objectif du 
traité. A la page 6, paragraphe 14, elle déclare: 

<< En tout état de cause, il importe que la Com
munauté économique européenne d1spose d'un réseau 
de communications qui soit en mesure non seulement 
de faire face aux besoms actuels et futurs du trafic 
communautaire, mais encore de stunuler le dévelop
pement harmonieux des échanges et la mise en valeur 
des diverses régions socin-économiques. Dans ce but, 
elle a élaboré un plan d'ensemble reprenant, pour les 
trois modes de transport, les liaisons présentant pour 
la Communauté un intérêt économique incontestable. » 

Cette déclaration de la Commission de la C.E.E. ne 
peut que nous satisfaire. la Commission de la C E.E. 
souligne d'autre part à la page 7, paragraphe 16, 
qu' «étant donné le caractère communautaire des 
grandes liaisons ferroviaires, routières et fluviales, re
tenues au cours des études effectuées en commun et 
figurant sur les trois cartes annexées », ce << premier 
plan sera complété par un programme pour J'amé
lioration de l'infrastructure régionale des transports, 
notamment en fonction des besoins des régions moins 
développées de la Communauté ». Il ne me semble pas 
logique de parler d'un plan général s'il doit être 
d'abord complété. 

Cette déclaration m'amène à préciser une fois encore 
ma pensée. Comme l'objectif central du traité est de 
développer de façon égale et simultanément toutes les 
régions, il est incompréhensible que la Commission 
de la C.E.E. veuille s'occuper qu'en second lieu des 
régions moins développées. 

Le problème du développement n'est pas du tout 
une affaire régionale - M. Müller-Hermann l'a bien 
montré - et c'est pourquoi il n'est pas utile de relier 
ce problème aux plans régionaux en matière des trans
ports. On peut se demander si J'affirmation que la 
Commission d;; la C.E.E. fait à la page 7, paragra
phe 16: <<le plan ainsi établi répond aux intérêts 
généraux de la Communauté. » est justifiée. 

la proposition de résolution de la commission des 
transports reflète sous une forme très polie les préoc
cupations que je formule devant cette Assemblée. 

Je remercierai M. Muller-Hermann pour son rap
port, qui est excellent et poli. J'ai de la peine à garder 
le même ton. Cela vient de ce que M. Müller-Hermann 
est de Brême, tandis que Je suis de Hambourg. les 
deux villes se font une très forte concurrence à cause 
de leur port. Jusqu'à présent, Brême a été bien traitée, 
mais malheureusement, à lire le rapport, je dois cons
tater que le port de Hambourg ne l'a pas été aussi 
bien. 

Je vous prierai, Mesdames et Messieurs, d'examiner 
encore une fois et très attentivement les alinéas 5 à 
12 de la proposition de résolution pour que vous 
aperceviez ce qui se cache derrière les formules très 
générales, ce que l'on veut dire, dans quel sens \'On: 
les vœux de la commission des transports, vœux 
auxquels le groupe socialiste se rallie sans réserves. 

Permettez-moi de placer mes critiques sur un plan 
concret. Vous me pardonnerez de faire appel à des 
exemples pris dans la région où je vis. Il est évident 
que l'on connaît beaucoup mieux la région dans la
quelle on travaille et où on vit que les autres régions 
et pays. Au cours des délibérations de la commission 
des transports déjà, nous avons constaté que la situa
tion des différents pays n'a pas été présentée d'une 
manière qui permette de considérer cette présentation 
comme entièrement correcte. Je me vois donc obligé 
de vous donner quelques exemples ayant trait à mon 
pays. 

Bien que la CommissiOn de la C.E.E. demande à la 
page 6, paragraphe 14, l'amélioration des jonctions 
entre les ports de mer et leur arrière-pays, la réalisation 
de liaisons entre les grands bassins fluviaux de la 
Communauté, on ne trouve dans ses projets particuliers 
aucune recommandation sur la liaison du bassin de 
l'Elbe aux autres bassins fluviaux de la Communauté. 
Le port de la ville hanséatique de Hambourg, troisiè
me port de la Communauté, se trouve dans Je bassin 
de l'Elbe. Dans tout le projet on n'a prévu, pour la 
région qui entoure Hambourg, que l'électrification 
d'une seule ligne de chemin de fer. 

Plus intéressant encore est le matériel cartographi
que joint aux recommandations et auquel une note 
renvoJC expressemcitL. Mais si 0~; le consulte, on cons
tate que la Commission de la C.E.E. ne sait apparem
ment pas qu'une autoroute entièrement terminée relie 
déjà Hambourg à lubeck. Cette autoroute est en 
service depuis plusieurs dizaines d'années et chaque 
jour de gros transports routiers l'utilisent en direction 
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des pays scandinaves. La création d'tm ferry, par J'île 
Fehmarn, constitue une liaison importante entre l'Eu
rope occidentale et les pays scandmaves. 

On semble admettre que le canal du centre se ter
mine à Minden. On oublie qu'il sillonne une région 
très importante de production et de transformation 
sidérurgique - le Salzgitter - et qu'il relie Berlin 
au réseau de voies fluviales de l'Allemagne occiden
tale. Le canal du centre ne va donc pas seulement 
jusqu'à Hanovre, Il va au delà de Hanovre jusqu'à la 
ville dont M. Muller-Hermann vient de parler: Berlin. 
Il est vraiment regrettable que, dans son document, 
la Commission de la CEE. ne tienne pas compte de 
l'existence de Berlin. 

Comme dernier exemple, je citerai le canal qui relie 
Lübeck et Hambourg, le canal Elbe-Trave qui appa
remment n'existe pas pour la Commission de la C.E.E. 
Je ne veux pas parler ici de faute: mais je dois dire 
que le rapporteur a fait en des termes très polis les 
remarques qui s'imposent. Les exemples pris dans ma 
région et que je viens d'indiquer, on peut les voir sur 
chaque carte routière que les automobilistes reçoivent 
gracieusement, aux postes d'essence, et le système des 
canaux de l'Allemagne figure dans tom les atlas sco
laires en République fédérale. 

Il se peut que la faute doive être imputée au gou
vernement de la République fédérale. C'est possible ; 
mais il y a quand même des fonctionnaires de langue 
allemande à la Commission et ils doivent être capables 
de lire correctement une carte routière ou un atlas 
pour enfants. - Vous riez, Monsieur Kapteyn; évi
demment, comme Hollandais, vous connaissez parfai
tement les canaux et les routes que j'ai mentionnés. 

Je n'exige pas un état complet. Je sais, par les déli
bérations, que des erreurs ont été commises dans la 
présentation de la situation aussi bien pour la partie 
méridionale de l'Allemagne fédérale que pour l'Italie 
et la France. Je dirai simplement qu'il n'est pas très 
joli de les trouver dans un document définitif. 

Vous me permettrez de résumer mon intervention. 
Il est compréhensible que la Commission de la C.E.E. 
ait accordée une attention particulière au problème de 
la liaison interne des Etats membres de la C.E.E. par 
le développement des voies de communication, avant 
tout aux frontières occidentales de la République 
fédérale. Il ne faut pas cependant que le développe
ment de l'infrastructure entraîne une plus grande con
centration, qui n'est pas souhaitable, et un vide plus 
grand dans les autres espaces de la C.E.E. Ce serait 
incompatible avec l'article 2, déjà cité, du traité de 
Rome. 

La tâche de la Commission de la C.E.E. doit être à 
mon avis de faciliter, en développant les voies de com
munication avec les Etats de l'A.E.L.E., l'établissement 
d'un pont entre la C.E.E. et la petite zone de libre
échange. Le document présent ne fait malheureusement 
pas mention d'efforts en ce sens. 

--------------------~ 

Il faut également tenir compte, dans la politique 
des transports, de l'importance de Berlin pour l'Europe 
occidentale. 

Le développement des voies de communication doit 
se faire dans le cadre d'un programme d'investisse
ments et être fondé sur des étalons communs de ren
tabilité économique. Cette exigence est exprimée dans 
l'introduction de la proposition de résolution de M. 
Müller-Hermann. Je ne puis que souligner cette exi
gence au nom de mon groupe politique. Dans la 
politique des transports également, la Commission doit 
procéder de telle manière que toutes les régions -
je dis bien toutes les régions - de la Communauté 
puissent avoir le sentiment que l'intégration ne s'ac
complit pas au détriment d'une seule d'entre elles. 
Pendant toute cette journée, nous avons parlé de ter
ritoires qui sont associés à la C.E.E., nous avons pu 
entendre bien des paroles de sagesse sur les territoires 
en voie de développement, notamment sur le fait qu'ils 
ne doivent pas se sentir rejetés. Ces affirmations doi
vent être également valables pour les territoires qui 
font déjà partie de la C.E.E. et qui, comparés à 
d'autres, ne sont pas encore pleinement développés et 
surtout ne sont pas vraiment ouverts du point de vue 
des voies de communication. 

La Commission de la C.E.E. n'a pas assez tenu 
compte de ces aspirations légitimes quand elle a for
mulé ses recommandations sur le développement des 
transports dans la Communauté. 

Je vais maintenant conclure. Sans vouloir approu
ver M. Pedini - qui pense que l'on parle ici des 
langages différents - je suis d'avis que la proposition 
de résolution à la rédaction de laquelle M. Müller
Hermann a pris une part prépondérante indique bien 
la direction dans laquelle nous devons poursuivre le 
développement des voies de communication. Le groupe 
socialiste espère que la mention apposée par la Com
mission sur son document signifie simplement que 
celui-ci nous a été distribué en définitive, mais que 
son texte n'est pas définitif au point qu'on ne puisse 
rien y changer. J'espère que les changements qui y 
seront apportés répondront aux desiderata de tous 
les Etats; j'espère surtout que le matériel cartographi
que sera complété, de manière que nous ayons une 
base pour une politique des transports qui parte des 
réalités telles qu'elles existent dès à présent. - Je 
vois que l'expert de la Commission fait un signe 
de tête approbateur. - Même si nous ne parvenions 
qu'à ce résultat par la proposition de résolution de la 
commission des transports, nous aurions, je pense, 
déjà fait du bon travail. 

1 A ppl<illdiSJI:ment.r.) 

M. le Président.- Je remercie M. Berkhan pour 
son intéressant exposé. 

La parole est à M. Lichtenauer. 
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M. Lichtenauer. - 1 N) Monsieur le Président, 
en transmettant à l'Assemblée, ou tout au moins à la 
commission parlementaire compétente, ses recomman
dations sur le développement de l'infrastructure des 
transports dans le cadre de la Communauté, la Com
mission exécutive a indiscutablement engagé une 
action importante dont les effets ne se limiteront pas 
au seul domaine des transports et de leurs intérêts 
particuliers. Je crois que, ce faisant, elle pose un des 
fondements de l'édifice qui, un jour, abritera l'Europe 
intégrée et prospère. 

Le problème intéresse particulièrement mon pays 
parce que les entreprises de transport y jouent un rôle 
considérable. Une statistique sur la fortune nationale 
en 195 7, publiée par l'Office central des statistiques, 
montre que cette année-là 8,4 r:;. du produit intérieur 
net des Pays-Bas provenaient des transports. Dans tous 
les autres pays de la Communauté, la proportion était 
plus faible; je dois cependant ajourer que, pour la 
France, on ne connaît pas les chiffres correspondants. 

Ce que je dis là n'est pas l'expression d'un égoïsme 
national. J'espère au contraire que la continuation de 
ce travail fournira aux Pays-Bas l'occasion de contri
buer plus largement et plus fructueusement à l'inté
gration européenne. En effet, ce qui est proposé main
tenant par la Commission de la C.E.E. touche de près 
aux bases mêmes de l'intégration européenne. 

Quand nous lisons à l'article 2 du traité de Rome 
la disposition sur la mission de l'Europe intégrée, 
nous remarquons que l'on insiste sur une expansion 
continue et équilibré des économies de nos pays. 

Une expansion équdrbrée n'est possible que si le 
centre de graYité de la Communauté peut être trouvé 
en toute liberté grâce à une économie parfaitement 
mobile. route stagnation inutile étant évitée. Or, est-il 
à cet égard facteur plus important que les transports 
entre les pays 1 

Ce même article indique comme but une plus 
grande stabilité de l'économie de la Communau!:é. 
Pour cela encore, il faut une liberté complète de cir
culation. En effet, tout cloisonnement entre les régions 
de la Communauté peut provoquer des encombrements 
d'un côté et un vide total ou partiel de l'autre, au 
grand détriment précisément de cette stabilité. 

Le relèvement du niveau de Yie, autre objectrf du 
traité, en est inséparable. 

Les intérêts sociaux de la Communauté dépendent 
étroitement de la réussite de cette entreprise. De 
même, le rapprochement entre les pays de la Com
munauté, dont parle aussi l'article 2, est inconcevable 
en l'absence d'un réseau de communications fonction
nant aussi bien que possible. 

Les mêmes considérations viennent à l'esprit quand 
on prend connaissance des moyens qu'indique l'ar
ticle 3 du traité de Rome. Le développement des 
transports est précisément un des moyens de parvenir 

i1 la suppression des obstacles qui s'opposent à la libre 
circulation des personnes et des services. C'est sans 
doute dans ce sens-là que devra se développer la poli
tique commune des transports dont l'instauration est 
prescrite à l'article 3. 

En même temps, nous devons nous souvenir que, 
conformément à l'article 78 du traité, il est diverses 
mesures importantes qui ne peuvent être prises que 
compte tenu de la situation économique des trans
porteurs. Leur prospérité et, tout compte fait, celle 
de l'ensemble des transports à tous égards peuvent 
sans aucun doute être poursuivies par l'assainissement 
des situations qui, dans les divers pays, ont été faussées 
par le jeu de la concurrence et des protections. 

Nous sommes naturellement tous partisans de l'har
monisation et de la coordination et nous sommes tout 
aussi naturellement adversaires de la discimination. 
Le malheur est que l'on ne sait pas très bien que l'on 
entend par ces mots et que, quand bien même on le 
sait, il reste encore de la place pour des divergences de 
vues. C'est pourquoi je pense qu'il est pour le moins 
aussi fructueux de créer tout de suite les conditions 
propices au bon fonctionnement des transports. C'est 
bien ainsi qu'on éliminera directement les obstacles. 

J'ai eu l'occasion, en janvier 1959 déjà, de rappeler 
à votre Assemblée l'adage classique: prinwm t 1Ù·ere, 
deinde philosopbari. Je crois que cela reste la maxime 
dont nos travaux devraient s'inspirer dans ce domaine. 

Si je puis me permettre une comparaison, je dirai 
qu'il est certes uule et nécessaire d'accumuler recettes 
et remèdes pour combattre les maladies, mais qu'il est 
plus utile encore de renforcer la constitution de la 
population pour prévenir, autant que faire se peut, 
la maladie. 

Si ma~ntenant je m'interroge sur les maladies dont 
nous devons chercher à nous débarrasser, j'en distin
gue trois dans la situation présente. Je les indiquerai 
très brièvement puisque M. Müller-Hermann en a 
déjà dit l'essentiel. 

Un regard sur la carte nous apprend que dans les 
pays d'Europe les voies de communication - tels les 
fils d'une toile d'araignée tendus vers le centre où 
veille la bête - convergent en général vers les capi
tales nationales, parfois aussi vers tel ou tel centre 
économique. Nous voyons de même qu'habituellement 
ces voies se détériorent à mesure qu'elles s'approchent 
des frontières et s'apprêtent à les franchir et que les 
tronçons nationaux les plus excentriques sont souvent 
d'une classe inférieure. De là vient que l'essor de cer
taines régions frontalières se trouve sérieusement com
promis par l'absence d'un bon reseau de communi
cations. 

Quand je promène mon regard au delà des fron
tières de mon pays, je remarque qu'il n'y a pas de 
bonne liaison entre les ports septentrionaux et méri
dionaux de la mer du Nord, d'une part, et les villes 
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hanséatiques et les ports allemands de la mer du Nord, 
d'autre part. 

Nous remarquons que le développement des zones 
contiguës belges et néerlandaises, coupées d'ailleurs en 
deux par une frontière absolument artifioelle, a pen
dant très longtemps été retardé du fait de l'absence 
de voies de communicatwn suffisamment homogènes. 

Nous remarquons que la partie orientale de la 
Bavière: est cons1dérét comme une région montagnarde 
sous-développée, notamment en raison du manque de 
communications cDnvenables. 

Nous remarquons une situation analogue au Schles
wig-Holstein, et pour l'Europe méridionale les exem
ples ne font certes pas non plus défaut. 

Je su1s convaincu que l'Europ:: intégrée a be:oom 
d'autres moyens de commumc:uwn, d'autres rodes 
d'araignée, pour pouvo1r constituer un réseau qui ré
ponde pleinement aux ex1gences de la Communauté 
économique européenne. Je cro1s que nous y avons 
tous intérêt. 

J'en arrive ains1 a un point déhcu du problème: 
je veux dire l'attitude en face de J'actinté des divers 
gouvernements, qu'ils soient réun1s ou non au sein de 
la conférence européenne des ministres d~s transporcs. 
Je doute qu'ils appuient tous sans réserve la politique 
menée à cet égard par la Communauté et je crois 
d'ailleurs bon de respecter leur activité spécifique
ment nationale. 

Mais je voudrais en revanche attirer très sérieuse
men l'attention de la Commission européenne sur 
l'article 15 5 du traité de Rome qui lui donne le droit 
d'adresser des recommandations aux Etats membres 
s1 elle l'estime nécessaire 

Voilà, me semble-t-il, une disposinon qui imphqut: 
pour la Commission européenne une action de coor
dination et de stimulation indisptnsable, mais sans 
qu'il soit naturellement question d'imposer sa volonté 
de façon impérative. Plutôt que de cultiver, en ma
tière de transports, des sentiments d'égoisme national, 
elle a pour tâche de promouvoir un salutaire espnt 
communautaire international. J'espère qu'elle k· fera 
avec succès et conviction quand l'occ15ion lw en sera 
donnée, le 6 décembre procham, au Conseil de mi
nistres. 

Je dirai encore, dans cet ordre d'1décs, quelques 
mots de l'aspect financier de la question. 

Les orateurs qui m'ont précédé ont déjà fait allusion 
à la Banque européenne d'investissement. Celle-ci 
peut, aux termes de l'article 130, paragraphe c, du 
traité de Rome, facilrter le financement de projets 
présentant un intérêt européen. 

Il va sans dire qu'en Europe bon nombre de voies 
de communication sont d'intérêt commun Les exem
ples sont multiples d'artères qui ont une importance 
plus grande pour des pays tiers que pour les pays 

qu'ils parcourent. Mais outre cette possibilité je vou
drais attirer plm particulièrement l'attention sur l'exis
tence - je suis frappé de ce qu'à propos de la réso
lution les orateurs précédents n'en aient pas parlé -
de sociétés anonymes européennes autres que les or
ganisme> financiers mentionnés il y a un instant. 

On ne samart sous-estimer l'milité qu'il y aurait à 
ce que des pav<> ou des rmlieux de nos pays s'unissent 
en une communauté européenne pour mettre sur pied 
et mener i1 honne fm, en comrinm, une vaste entre
pnse de transports 

DéJà dans la quc:suon n" 47 que j'ai posée, L:m 
der111cr, à la Commission européenne, j'ai eu l'occasion 
cil- souhgner l'intérêt de la chose et j'ai été heureux 
de vou que, dans sa réponse, la Commission l'a re
connu et à promis de s'en occuper. Maintenant, 
j'aimerais attirer son attention sur cette possibdité de 
créer cle grandes artères Internationales 

Nous avons vu une petite préfiguration de cette 
possibilité sous les espèces de la société qui, par la 
réumon de capitaux allemands, français ct luxem
bourgeois, a donné son assiette financière indispen
sable à l'entreprise de canalisation de la Moselle. Je 
regrette cependant que cette collaboration se soit 
limitée aux Etats riverains. J'estime d'une manière 
générale que nous devrions tendre vers la création de 
sociétés européennes plus larges, fondées sur la Com
munaut~ ct qui prendraient à cceur de telles tâches. 

J c ferai remarquer que l'action actuellement entre
prise par la Commission doit être aperçue aussi sous 
un angle plus large que celui des seuls transports. Il 
me semble en effet indubitable qu'une amélioration 
des voies de communication européennes peut revêtir 
une trè, grande importance pour le développement 
d'autres branches de J'économie. 

C'est tout d'abord au développement régional que 
l'ouverture de voies nouvelles peut donner une im
pulsion considérable. J'indiquerai sous ce rapport 
quelques chiffres relatifs à la vallée du Neckar, il 
propos de la canalisation de ce cours d'eau. 

En 1950, le trafic en amont y atteignait 2.000.000 
de tonnes ; en 1955, il était de 4.500.000 et en 1959 
de 7.500.000 tonnes. Le trafic en aval était en 1950 
d'environ 800.000 tonnes, en 195 5 de 1.100.000 tonnes 
et en 1959 de 1.200.000 tonnes. 

N'est-cc pas là un bel exemple de l'immense ac
croissement des possibilités de trafic que la création 
d'artères modernes peut déterminer? Et encore ce 
trafic n'cst-d pas uniquement national; même sur 
une rivière mtérieure typiquement allemande et qui 
ne mène dans aucun autre pays, comme l'est le Neckar, 
on note une particupatwn nombreuse de bateaux 
étranger' En 1952, celle-ci était d'environ H%; 
n1:1is en 1959 il y avait déjà presque 20 Df du trafic 
sur k Neckar qui battait pavillon étranger. On y a 
même denombré quatre unités battant pavillon 
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autrichien. La vallée du Neckar n'est d'ailleurs pas 
dépourvue d'autres modes de communication. 

Voilà qui montre combien une amélioration de la 
situation peut contribuer au progrès d'une région et 
de son économie. C'est par ses nouvelles voies de com
munication qu'une région attire la prospérité. Celles-ci 
déterminent de 1~ sorte l'essor de l'industrie à laquelle 
elles apportent les matières premières, emportant en
suite les produits finis d'une région promise aimi à 
une vie nouvelle. 

Aussi, tant au premier qu'au second degré, les 
transports conditionnent-Ils largement les possibilités 
d'emploi. En ce moment, nous avons dans la plupart 
des pays - et certains ne s'en félicitent même plus -
un marché du travail très serré. Il n'en reste pas moins 
que dans d'autres pays le chômage s'est dé)à installé. 
N'oublions pas que la rationalisation de l'agriculture 
libérera une main-d'œuvre nombreuse et qu'il faudra 
être attentif à la mécanisation. 

Dans mon pays, où en ce moment l'emploi est 
largement assuré, où l'industrie s'est considérablement 
développée et où les transports occupent une place 
prépondérante, on assiste ces derneirs temps à une 
légère dimmurion du nombre des personnes occupées 
dans les différents genres de transport. La rationali
sation et la mécanisation nf sont certainerpent pas 
étrangères à ce phénomène. 

Il me suffira de rappeler dans cet ordre d'idées le 
cas des pipes-lines pour pouvoir conclure que l'évolu
tion dans laquelle s'est engagée notre société n'ira pas 
sans un rétrécissement automatique du marché de 
l'emploi et que, pour le compenser, il faudra un 
développement nouveau, une création nouvelle dans le 
domaine de la prospérité publique. Et c'est là préci
sément que l'expansion des transports pourra jouer un 
rôle de premier ordre. 

Nous devons nous garder d'une conception qui 
assignerait aux transports un rôle subalterne dans 
l'économie de la Communauté. Existe-t-il rien de plus 
paralysant que la théorie qui veut que le trafic soit au 
service de l'intérêt général ? L'idée de la Gemein
u·trt.rc!Jaftlic!Jiuit, comme on l'appelle dans une partie 
de la Communauté, n'est séduisante qu'!l condition 
que l'on admette la caracué des transports d'exercer 
par leur propre force une action féconde sur l'intérêt 
commun et que l'on ne dise pas que les transports 
devraient être subordonnés aux autres éléments de 
cet intérêt général : dire cela reviendrait à :meler la 
charrue devant les bœufs. 

SI, it propos de cc qu'on appelle communément 
l'intérêt général, nous nous occupons des tram ports 
dans un sens étroit et que nous leur Imposions un rôle 
de second plan, force nous sera au bout de quelques 
années de voler à leur secours pour des motifs budgé
taires, en quoi on portera préjudice à d'autres élé
ments de l'économie. Ainsi reste-t-on constamment 
enfermé dans un cercle vicieux. 

J'estime que l'intérêt général n'est jamais mieux 
servi que par le libre épanouissement des transports, 
des force> naturelles et de l'initiative personnelle, sous 
réserve évidemment -- je m'empresse de l'ajouter -
que les abus soient repérés et supprimés. 

Quoi qu'il en soit, l'amélioration de l'infrastructure 
est sans conteste un élément positif du développement 
de ces forces naturelles et de cette initiative person
nelle. 

Très à propos, la résolution rattache à ce problème 
la question des jonctions portuaires. Les ports sont les 
fenêtres de la Communauté sur le monde. Ils sont en 
eux-mêmes principe de vie, car en acheminant sans 
ce,se des matières premières ils finissent par devenir 
sources de matières premières à leur tour et permet
rent à d'autres activités de naître. Ainsi engendrent
ils des forces secondaires de l'économie. Si, d'une part, 
un port embrasse le monde entier, il représente d'autre 
part une solide base nationale ou, disons, commu
nautaire, un bastion qui permet de parer aux fluc
tuations de la conJoncture. 

Il importe donc de les nantir de bonnes jonctions 
avec leur hinterland. Ils sont aussi un des maillons de 
la chaîne qui nous relre aux territoires d'outre-mer, à 
cette Afrique dont, hier et aujourd'hui, il a tant été 
question ici. 

De bonnes portes d'accès et de sortie en Europe ne 
peuvent qu'être très utiles aux relations avec l'Afri
que, et cela également dans l'intérêt des pays africains 
eux-mêmes. 

Je vous rappellerai bnèvement qu'il faut songer 
aussi au fait que, dans un autre sens encore, les trans
ports peuvent faire fonction de pont avec des pays 
d'Europe, comme la Suisse et l'Autriche. 

L'amélioration de l'infrastructure ne résoud évidem
ment pas tous les problèmes. Je donnerai quelques 
exemples. C'est ainsi que je pense que pour les trans
ports un meilleur régime fiscal sera également d'une 
grande importance. J'espère que la Commission euro
péenne se penchera aussi sur ce problème. 

J'aJOUté qu'une meilleure information statistique 
sur les besoins du trafic est souhaitable, encore que je 
ptnse que la meilleure manière d'établir de bonnes 
statistiques communautaires consiste à faire appel aux 
offices nationaux des statistiques, qui dans notre do
maine ont déjà fait de grands progrès, et à utiliser le 
plus possible leur documentation. 

Pour tout cela, les recommandations de la Com
mission européenne représentent un premier pas qui 
fait bien augurer de l'avenir. Il faut applaudir i cette 
initiative car elle améliore dès l'abord la base, les 
fondements mêmes, de la société. 

C'est pourquoi je m'abstiendrai pour l'instant de 
toute critique sur les points de détail. Non que je n'aie 
pas d'objections à faire, mais elles concernent des 



68 ASSEMBLÉE PARLEJIEXT"URE EUROPÉENNE 

Lichtenauèr 

points que la Commission peut aisément régler d'ac
cord avec les pays intéressés. 

Il importe peu que les liaisons préconrsees par la 
Commission figurent sur les canes des compagnies 
pétrolières ou dans les atlas scolaires car là elles sont 
parfaitement inoffensives et dénuées de signification. 
C'est sur la carte de la Commission européenne qu'elles 
peuvent devenir autant d'éléments féconds. 

Je suis convaincu que la direction que l'on prend 
est la bonne. D'autant plus dois-je déplorer la mé
fiance que certains milieux mflutnts des rransports 
internationaux continuent à manifester à l'égard de la 
Commission européenne chaque fois qu'elle agit en 
matière de transports, sous prétexte qu'elle aurait des 
vues trop dogmatiques et des tendances trop dirigistes. 
C'est précisément dans le monde des transports inter
nationaux que l'on est le plus effarouché en face des 
aspirations de ceux qui veulent une Europe intégrée 
N'oublions pas qu'en l'occurrence nous avons affaire 
à des individualistes invétérés qui inYoqlH:nt volontiers 
le paragraphe 2 de l'article 84 du traité qui limite 
la liberté d'action de la Commission dans le domame 
de la navigation mamime et aérienne. Il me suffit de 
rappeler la résolution des ports allemands, belges et 
néerlandais de ma mer du Nord. Je puis ajouter que 
certains secteurs de l'activité portuaire cherchent de 
même à avoir le moins possible affaire à la Com
mission européenne et à se dérober à son influence. 

Je crois que cette crainte, que Je voudrais vuir rem
placée par une attitude confiante, ne peut que nuire 
à notre bonne cause commune. 

J'espère fermement que lorsqu'elle se penchera sur 
ces phénomènes la Commission européennt.: ne con
fondra pas la cause et l'effet, mais que sa réaction sera 
de rechercher la collaboration avec ces milieux. L'af
faire est actuellement en si bonne voie qu'il serait fort 
regrettable que la méfiance puisse continuer :t hanter 
les esprits. 

En attendant que la confiance générale s'instaure, 
notre Assemblée devrait, me semble-t-il, donner son 
adhésion et son appui sans réserve it b proposition de 
la Commission et adopter avec enthousiasme et con
viction la résolution qui lui est proposée. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Je remercie M. Lichtenauer et 
je donne la parole à M. \'V einkamm 

M. Weinkamm. - 1 A 1 Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, la Commission de la C.E.E. a 
joint trois cartes au document qu'elle nous a soumis ; 
une carte des routes principales, une etrte des voies 
secondaires et une carte des voies fluviales. Au cours 
de la discussion de la commission des tr,msports. nous 
avons constaté que ces cartes ne correspondent pas it 
la situation actuelle. Différents souhaits ont été ex-

~-~~~-~~------ --~ ~---~---

primés à cet égard, mais J<: ne voudui-; pas les rap
peler maintenant. 

Il f:mdra cependant tenir compte encore des dif
férents points de vue. Certames routes de l'Allemagne 
méridionale, dont je suis originaire, doivent être insé
r~cs dans cette œuvre cartographique des routes qui 
:--ont déjà wns1dérées actuellement comme des routes 
européenne,. Certaines routes parcourant d'autres ter
I iwires et qui manqut.:nt encore duivent y figurer éga
lement Je rt:mercie M. Lichtenauer d'avoir mentiOnné 
la Bavière orientale où les trans pm t<; sont restés JUS
qu'ici très rudimenuires. 

Je pne la Commission de la C.E.E. d'en parler au 
cours d~s entretiens qui auront ben sous peu avec les 
ministres des transports des six Etats. Il faudra arriver 
av,mt tout a un accord sur le réseau rourier, mais 
s'entendre amsi sur le réseau ferronaire. Dans le do
mame des vo;cs fluviales également, il faudra tenir 
comp~c encore d'tm certain nombre de desiderata. 

On dcua en outre >'entendre sur les routes qui doi
vent bénéficier d'une prwrité et celles dont la cons
tru~uon sera entreprise plus tard. C'est L1 un point 
très Important cu 0:1 ne p: ut p.1'i construire toutes 
les routes J. la fois. 

Toute constru:tion o.Igc dt.:s fonds. Le financement 
devra êtrt' assuré avant tout p.u la Banque européenne 
d'mves"i;,<;emenr. A cet effet, il faudra peut-être négo
Cier encore. Aux termes de son statut, la Banque 
d'investissement est auroncme. Il se peut qu'entre la 
Commission de la C.E.E. et la Banque certames diver
gences de vue apparaissent quant à l'ordre chronolo
grque de la cunsrrucrwn des routes. Peut-être par
viendra-t-on ,m cuurs des entretiens, qui auront lieu 
bientôt, également it un arrangement dans cette ques
tion, de façon à éviter tout difficulté. 

1 Apj>I<~!Nltrremcii!J.; 

M. le Président. - Je n:mercie M. \\'einkamm 
er Je donne la parole à M. Schaus, membre de la 
Commission de 1.1 Communauté économique euro
péenne. 

M. Lambert Schaus, membre de lu CnmmiHum 
de L1 CnJ1/7!1!11l.tll!é économiq11e ettropc:enne. - Mon
sieur lt: Président, Mesdames, Messieurs, je tiens à 
remercier le rapporteur, M. Muller-Hermann, et les 
honorables membres de votre Assembléé' qui ont pris 
la parole ce soir sur la proposition de résolution qui 
vous est soumise J'exprime la satisfaction très vive de 
notre Commission pour la grande: compréhension que 
votre A'scmblée a montrée à l'égard de nos recom
mandations et pour J'appui si important qu'elle cncend 
nous donner 

Monsieur le Président, Je ser.u assez bref puisque 
l'heure est avancée ct Je ne voudrais pas entrer en ce 
mom::nr dans la discussion des considérations d'ordre 
général qu'entre autres, M. le sénateur Lichtenauer a 
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développées devant nous. Si nous ne nous prononçons 
pas à ce sujet, c'est pour une simple cause de réserve 
d'attente et mon silence à cet égard ne vaudra donc 
ni désapprobation ni approbation. Nous nous réser
vons d'évoquer ces questions de pohtique générale des 
transports dans un proche avenir, je l'espère, quand la 
commission aura sa1si le Conseil de ministres et votre 
Assemblée d\m document se rapportant :t cet impor
tant problème. 

Avant d'aborder les quelques points qui ont été 
soulevés dans la discussion, j'aurai à cœur d'écarter 
deux malentendus qui semblent s'être glissés dans 
notre débat et je crois qu'il mc sera très facile d'éli
miner certaines appréhensions qui semblent être nées 
de ces malentendus. 

L'honorable M. Berkhan a dit: «Mais, est-ce vrai
ment un document « fmal" qu'on nous soumet, puis
que ce](! se trouve sur la couverture du document ? 
Est-ce vraiment un document «confidentiel", puisque 
le rapporteur le commente ct puisque nous en dis
cutons 1 " 

Monsieur le Président, je crois qu'il y a Et un mal
entendu: il n'est pas grave d'ailleurs, mais semble 
être né du fait que le document, tel qu'il est présenté 
et figure entre les mains des honorables parlemen
taires, est absolument dans la même présentation que 
lorsqu'il est sorti de notre Commission le 21 juin 
dernier. Or, à ce moment-là - les membres de la 
commission parlementaire des transports se rappellent 
que nous en avons déjà parlé - il était confidentiel, 
puisqu'il n'avait pas encore été transmis aux gom·er
nements Mais depuis sa transmission aux gouverne
ments, il n'a plus ce carcatère. Je l'ai déjà souligné à 
la commission parlementaire des transports. Nous nous 
sommes, au contraire, félicités qu'il ait trouvé une 
large diffusion dans la presse. Je suis très heureux que 
cette morion confidentielle soit maintenant largement 
dépassée par la publicité que, grâce à vos débats, nos 
recommandations trouveront au delà de cette Maison 
de l'Europe. 

Voilà, Monsieur le Président, en ce qui concerne le 
premier malentendu. 

Le deuxième porte sur cc point. est-ce un docu
ment « final " 1 Oui, au point de vue de la présen
tation technique. Je crois que, dans votre Pa;lement 
aussi, les documents passent par divers stades prépa
ratoires. Chez nous, il est d'usage que, lorsqu'un docu
ment est prêt à sortir, on lui donne le même numéro 
que portait le document précédent, mais c'est un docu
ment <<final "• c'est-à-dire définitif pour le moment. 
Cela ne veut pas dire - je tiens à le répéter -, que 
ce document soit Ile r<trietur. Au con:raire, il s'agit 
de recommandations que nous avons faites aux gou
vernements après de longues études, de recomman
dations que nous sommes en train de discuter avec 
vous, mess1eurs du Parlement, et dont nous discuterons 
le 6 décembre prochain avec les gouvernements. Nous 
sommes toujours prêts à compléter ces documents, à 

------------- -~--------~ 

les reviser à la lumière de nos débats. Pour cette rai
son même, Monsieur le Président, je voudrais répon
dre aux suggestions, aux critiques et aux demandes 
qui nous ont été adressées à ce sujet. Certes, le docu
ment n'est pas parfait, mais aucune œuvre humaine 
ne l'est. 

Je ne voudrais pas me retrancher derrière les gou
vernements qui nous ont donné les renseignements, 
mais je constate simplement que le document peut
être perfectionné. A la lumière de nos discussions dans 
cette enceinte, à la lumière des discussions que nous 
aurons avec le Conseil de ministres, nous le repren
drons et nous verrons s'il y a moyen de le perfection
ner. 

Je crois donc qu'à ce sujet, je puis vous donner tous 
apaisements. Je pense qu'à la suite de cette déclaration 
d'ordre général, il n'est pas nécessaire que j'examine 
maintenant en détail les observations d'ordre géogra
phique qui ont été faites et dont, évidemment, nous 
prenons bonne note. 

Pour répondre à M. Berkhan, je dirai que nous 
avons chez nous non seulement des fonctionnaires qui 
parlent allemand, mais même des membres de la Com
mission qui voyagent et qui ont eu le privilège d'aller 
récemment à Brême et à Hambourg. Ils connaissent 
les voies qui conduisent à ces ports et je suis sûr 
qu'un jour pas trop lointain, vous en verrez la consé
quence sur notre document révisé. 

Je suis donc très heureux, Monsieur le Président, 
de constater que, dans l'ensemble, nos recommanda
rions trouvent l'appui de cette haute Assemblée. Cet 
appui nous donnera plus de force dans l'exécution de 
ce que nous voulons. 

Nous avons pris connaissance des vœux qui ont été 
formulés, des critiques qui ont été émises et surtout 
des résolutions qui sont proposées. Je puis et dois dire 
que, dans l'ensemble, nous sommes entièrement d'ac
cord avec les déclarations qui ont été faites dans cette 
haute Assemblée. D'ailleurs, si notre Commission a 
pris l'initiative de soumettre au Parlement des recom
mandations en matière d'infrastructure, elle n'a fait 
que suivre les suggestions et les demandes de votre 
Parlement. 

A ce sujet, je désire rappeler que la question de la 
coordination des investissements a déjà été évoquée 
devant votre Parlement, notamment dans le rapport 
présenté par M. Kapteyn à l'Assemblée commune, 
rapport repris par votre Assemblée. 

Souvenez-vous également de la lettre adressée, en 
date du 25 novembre 1958, à votre Assemblée par 
M. Lichtenauer, qui porte la cote APE/1335. 

Rappelez-vous aussi le rapport de M. Battista sur 
la coordination des investissements, document APE/ 
2307 de juin 1959. 

Il est donc acquis que votre Assemblée désire voir 
traiter cette question si importante. 



70 ASSEMBLÉE PARLEMENTA.IRE EUROPÉENNE 

Lambert Schaus 

En rédigeant ses recommandations, la Commission 
a suivi la ligne que vous lui aviez tracée. 

Nous avons pris en considération ]'ensemble de la 
situation. Quand je dis «J'ensemble», je ne suis pas 
en contradiction avec le document qui ne traite que 
d'une partie du problème. La CommissiOn étudie ac
tuellement J'ensemble de la question des communi
cations en Europe, mais le premier document qui vous 
est soumis- je le souligne - ne traite que des grands 
axes communautaires. Nous avons néanmoins entre
pris l"étude des voies qui relient les centres entre eux, 
celles qui ont une importance plutôt régionale. Ce 
travail est de plus longue haleine. Au surplus, je crois 
pouvoir le dire, les gouvernements éprouvent plus de 
difficultés lorsqu'il s'agit de nous informer de leurs 
projets dans le domaine de la politique régionale. 

Je vous pose la question. la Commiss10n, ayant 
achevé la première partie de son plan, aurait-elle dù 
attendre encore un an, plus longtemps peut-être, avant 
de sortir le plan d'ensemble ? N'était-il pas préférable 
de présenter une première partie du plan, tout en 
indiquant que la partie complémentaire seralt soumise 
dans le délai le plus bref ? Nous l"avons pensé, tout 
en soulignant qu'il s'agissait de la première partie de 
nos recommandations. Nous croyons, avoir fait œuvre 
utile, et nous vous sommes reconnaissants d'avoir re
connu nos efforts. 

Nous étudierons également tous les problèmes ayant 
trait aux régions sous-développées et concernant la 
politique régionale. D'autres recommandations con
cernant cette politique régionale seront établies. 

A ce propos, il convient de s'entendre. Ne perdons 
pas de vue que « politique régionale » ne signifie 
pas seulement établir des communications entre deux 
centres régionaux, entre deux points d'une région. 
N'oublions pas que les grands axes routiers doivent 
également assurer les liaisons entre les régions de pro
duction et les centres d'approvisionnement et de con
sommation, permettant l'écoulement des produits. Les 
grands axes profitent ainsi aux régions moins favori
sées, mais il est indéniable qu'ils intéressent aussi les 
régions déjà industrialisées. 

Il est certain que l'on peut, par l'infrastructure des 
transports, influencer l'implantation des industries. La 
Commission n'omettra pas de prendre en considéra
tion cet aspect de la question puisque nous estimons 
qu'il ne convient pas qu'il y ait seulement, dans notre 
Europe, des grands centres industrialisés, vers lesquels 
tout converge. Nous voulons une décentralisation. 
L'infrastructure des transports devra tenir compte de 
ces desiderata de la politique régionale. 

Je voudrais dire un mot encore en ce qui concerne 
le financement. Il est évident que c'est là une question 
principale. Il ne suffit pas seulement d'avoir un plan, 
il faut savoir comment l'exécuter et qui assurera le 
financement. 

A cet égard, il est certain que la charge principale 
incombe aux Etats. Mais - nous l'avons dit dans 
notre document ct votre Assemblée, d'après ce qui se 
trouve dans le projet de résolution et d'après cc qui 
a ete dit dans cette encemte semble également par
tager cet avis - JI faut, pour certains grands tra
vaux, un financement international, un financement 
communautaire. 

Je n'insiste pas sur les raisons pour lesquelles cela 
est néces,aire , elles ont été évoquées dans ces débats. 
La question est de savoir comment se fera et com
ment pourra se faire ce financement internauonal. Il 
est évident que c'est en tout premier lteu à la Banque 
européenne d'investissement que J'on songe L'article 
130, c, du Traité prévoit effectivement que la Banque 
peut intervemr dans l'exécution de tel genre de tra
Yaux qui sont d'tm intérêt européen. Cependant -
un des honorables membres de cette Assemblée l'a 
également souligné avec force - la Banque est auto
nome, elle peut elle-même déterminer sa politique. 
Mais, je crois pouvoir ,·ous affHmer que la collabora
uon entre la Blanque et la Commission européenne 
e~t à ce point intime et confiante que nous pouvons 
être sùrs que, dans J'ensemble, la Banque ne fera pas 
une politique autre que celle de la Commission. Ma1s, 
et c'est son bon droit, d'après les critères qu'elle appli
que de son côté, elle pourra peut·être avoir une autre 
vue que la Commission sur la priorité de tel ou tel 
projet. Il est conforme au traité que la Banque puisse 
agir ainsi, m:~is j'ai la ferme conviction que la colla
boration entre la Banque et la Commission également 
en cette matière, sera excellente. 

Un mot sur les sociétés internationales de finan
cement dont M. Lichtenauer a parlé. Nous sommes 
d'accord, c'est un problème qu'il faut étudier et, de 
cette façon, pourraient être résolus certains problèmes 
de financement, car les ressources financières de notre 
Banque sont hmnées. 

Il faut donc recourir au capital pnvé; il est néces
saire d'étudier cette question. Nous avons déjà abordé 
ce problème; il J'a été, je crois, sur le plan privé. Sauf 
erreur de ma part, le Conseil de J'Europe a également 
entamé son étude. C'est une question très importante 
i laquelle nous devons apporter toute notre attention. 
Dans la réunion du 6 décembre prochain avec les 
ministres de nos six pays, nous aurons également 
l'occasion d'évoquer ce problème 

Un dernier point sur lequel je voudrais insister, est 
celui qui a été évoqué par l'honorable rapporteur et 
qui se trouve mentionné dans le projet de résolution. 
Il s'agit de l'étude d'une harmonisation des méthodes 
de calcul des coûts d'après lesquelles sont évalués les 
frais de construction et d'entretien des voies de com
munication. 

C'est un point essentiel; J! faut que nous abordions 
cette étude pour arriver, dans les délais possibles, qui 
ne seront pas très courts, à des résultats. Nous ne vou-
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lons pas, d'ores et déjit, préjuger les conséquences a 
tirer de ces études, mais il faut les entreprendre puis
que c'est une des bases du calcul du prix de revient 
des investissements. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, je suis 
très heureux de voir que votre Assemblée appuie la 
Commission dans son action pour créer un réseau 
européen d'infrastructure des transports. Je déclare, au 
nom de la Commission, que nous acceptons bien 
volontiers toutes les recommandations, toutes les invi
tations qui, dans votre résolution, s'adressent à la 
Commission. 

Si je dis " toutes les invitations qui s'adressent à 
la Commission », c'est parce que la dern1ère invita
tion s'adresse aux gouvernements des Etats membres. 
Ce n'est pas à la Comn11Ssion d'accepter cette invita
tion, ma1s je crois qu'elle peut s'en réjouir. Le 6 dé
cembre prochain, votre résolution sera sur la table du 
Conseil et les ministres de nos pays constateront que, 
s'il accepte la proposition de résolution, le Parlement, 
tout en formulant certain demandes, réserves ou cri
tiques, marque son accord à la Commission sur J'en
semble de l'action qu'elle a entreprise. 

Je crois, en effet, que cette invitation est essentielle, 
puisque c'est aux gouvernemçnts qu'il appartient. dans 
le système de notre traité, de prendre attitude à l'égard 
de ces recommandations. 

Notre plan d'ensemble ne doit pas rester un docu
ment académique, une étude intéressante sans lende
main. Ce que nous voulons, dans ce domaine aussi, ce 
sont des réalisations. Nous devons passer du stade des 
études et des projets à celui des réalisations. Je suis 
convamcu que, dans notre Communauté, cette possi
bilité existe, si J'on est d'accord sur ce que J'on veut. 
Mettons-nous d'abord d'accord avec nos gouverne
ments sur ce que nous voulons et espérons que l'on 
pourra passer aux réalisations. 

Pour faire la Communauté écon01111que européenne, 
il faut la volonté de réussir, surtout la volonté poli
tique. En est-il parmi nous qui mettraient en doute la 
volonté politique de nos gouvernements de réussir 
dans cette grande cause européenne ? 

( Applaudi.r.remeJZts.) 

M. le Président. - Je remeroe M. Schaus pour 
les éclaircissements qu'il nous a donnés et surtout 
pour J'engagement qu'il a pris à l'égard de notre As
semblée. Nous souhaitons, vu qu'il importe beaucoup 
que le problème de l'infrastructure européenne des 
transports soit résolu, que cet engagement soit tenu 
au plus tôt. 

La parole est à M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - ( N J Monsieur le Président, c'est 
la dernière remarque de M. Schaus, membre de la 
Commission de la C.E.E., qui m'oblige à prendre la 
parole. 

Vous aurez certainement remarqué qu'une sorte de 
fil conducteur a couru tout au long du débat. Il est 
parti du rapporteur, M. Muller-Hermann, pour aller 
vers M. \'\! einkamm en passant par M. Ber khan et on 
l'a trouvé sous une autre forme chez .M. Lichtenauer. 
Il s'agit d'une critique sur le projet tel qu'il est pré
senté. On a signalé J'absence de certains projets très 
importants et j'ai moi-même eu l'impression que d'au
tres projets, bien moins importants, avaient été mis 
au premier rang. 

M. Lichtenauer a du qu'il avait l'impression que 
rous les ministres n'étaient pas prêts à admettre qu'une 
des tâches de la Commission de la C.E.E. consiste à 
s'occuper des infrastructures. 

C'est pourquoi je me suis demandé si M. Schaus 
allait faire son mea cttlpa. Je sais qu'il n'est pas dans 
les habitudes des membres des exécutifs de confesser 
leurs fautes : ils' ne sont pas membres du Réarmement 
moral. Mais une exception aurait été faite dans ce cas 
et M. Schaus aurait pu déclarer: Nous sommes res
ponsables de ces lacunes. Il ne l'a pas fait, et il ne me 
reste qu'à en déduire que la cause de ces lacunes est 
ailleurs. 

Monsieur le Président, J'infrastructure a un aspect 
financier, un aspect technique et un aspect économi
que, mais elle soulève également le problème des 
priorités. Il s'agit maintenant de déterminer, pour la 
Communauté européenne, des priorités européennes. 
Cela veit donc dire que, puisqu'il y a déjà tant de 
difficultés financières, l'intérêt communautaire doit 
prévaloir. 

Les critiques expnmées par tous les orateurs sur le 
projet, tel qu'il nous est soumis, ont montré une fois 
de plus qu'il y a certaines personnes qui sont inca
pable de fixer ces priorités : ce sont les membres des 
gouvernements nationaux. La Commission de la C.E.E., 
elle, peut le faire, elle est impartiale. Or, les critiques 
que j'ai entendues font penser que la Commission de 
la C.E.E. continue à ne pas recevoir des gouverne
ments la documentation dont elle a besoin; c'est 
pourquoi elle a dù présenter pour l'amélioration de 
l'infrastructure un projet - un projet général - qui 
renferme de graves lacunes. Pour un projet de cette 
sorte, il faut des cartes et j'admets que M. Berkhan 
a raison : on trouve en effet bien des choses même sur 
des cartes pour automobilistes, et on trouve toujours 
des fonctionnaires qui parlent des langues étrangè
res; mais il a fallu présenter des cartes qui ne don
nent p:1s une idée exacte des priorités principales. 

La Commission doit faire ce travail en collaboration 
avec les gouvernements ; pour cela, il faut que ces 
gouvernements la renseignent complètement et non 
pas seulement sur ce qu'ils projettent à un moment 
donné. 

Je soulignerai encore combien il est regrettable que 
personne ne se trouve au banc des ministres pour 
apprendre que dans ce domaine aussi - comme dans 
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bien d'autres encore - nous sommes mécontents de 
l'attitude des six gouvernements qui ne se rendent pas 
compte que l'Europe est entrée dans une phase nou
velle, une phase au cours de laquelle la Commission 
de la C.E.E. va peu à peu prendre en mains certaines 
tâches. 

JI faut mettre la Commission de la C.E.E. en mesure 
d'accomplir ces tâches aussi bien que possible. Il ne 
faut donc pas constamment accorder la priorité :î. des 
projets locaux ou régionaux et cacher ensuite aux 
membres de la Commission de la C.E.E. qui s'occupent 
de ces questions ce qui pourrait se faire de plus, les 
tâches que l'on pourrait encore remplir, ou ne le leur 
dire que d'une façon incomplète. Il est vraiment dé
plorable que, du fait que la Commission a été insuf
fisamment renseignée, ce soient des membres de 
l'Assemblée qui doivent lui signaler que certaines cho
ses auraient pu être mieux faites. 

Voilà, Monsieur le Président, ce qu:: je voulais 
faire remarquer. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Je remercie M. Kapteyn pour 
son intervention. 

La parole n'étant plus demandée, la discussion est 
close. 

Je mets aux voix la proposition de résolution sur 
le problème de l'infrastructure européenne des trans
ports présentée par la commission compétente. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de résolution est adoptée à l'una
nimité. 

4. - Ordre du jour de la prochaine séance 

M. le Président. - L'heure étant avancée, je crois 
indiqué de renvoyer à d::main le dernier point de 
notre ordre du jour. 

Notre prochaine séance aura lieu, Je vous le rap
pelle, demain samedi, de 9 heures ct demie à 13 heu
res, avec l'ordre du jour suivant: 

- Présentation ct discussion du rapport de M. 
Santero, ~ur les problèmes de sécurité, d'hygiène du 
travail et de protection sanitaire dans le cadre de la 
Communauté économique européenne et sur les ques
tions de contrôle de sécurité dans le cadre de l'Eura
tom (doc. 79) ; 

- présentation, discussion et vote du rapport com
plémentaire de M. van der Goes van Naters sur les 
problèmes que posent les relations des Communautés 
européennes avec l'extérieur, en particulier le droit 
de légation et de pavillon (doc. 88) ; 

- présentation et discussion du rapport de M. 
Schuijt sur les problèmes de l'information dans les 
Communautés européennes (doc. 89). 

La séance est levée. 

(La Jécmce est lez·ée ,î 19h15.) 
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Vice-président 

Œct sé,mcc eJt om-erte à 9 h. 30.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. - 1ldoption du procès-verbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la séance 
d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ? ... 

Le procès-verbal est adopté. 
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2. - Excusr 

M. le Président. -M. Scheel s'excuse de ne pas 
pouvoir assister à la séance d'aujourd'hui ni à celle de 
lundi. 

~~. - Depôt d'un document 

M. le Président. - J';ci reçu de i\f. Janssen un 
rapport complémentaire, fait au nom de la commis
sion de la recherche scientifique et technique, sur h 
recherche scientifique et technique dans le cadre de 
l'Euratom. 

Ce rapport sera imprimé sous le n" 94 et dismbué. 

4. - .Sécurité, hygiène du travail 
et protection sanitaire 

M. le Président. - L'ordre du jour appdle b 
présentation et la discussion du rapport de M San'ero, 
fait au nom de la commission de la sécuri~é. clt: l'h\'
giène du travail et de la protection sanitaire, '.ur Jes 
problèmes de sécurité, d'hygiène du tnvail et de pro
tection sanitaire dans le cadre de la Communauté 
économique européenne et sur les questwns de con
trôle de sécurité dans le cadre de l'Euratom (doc. 79 J. 

la parole est à M. Santero, rapporteur. 

M. Santero, rapporteur. - ( I J Monsieur le Pré
sident, mes chers collègues, pour ne pas abuser de 
votre temps, je me bornerai à souligner les problèmes 
les plus saillants et qui me paraissent, parmi rous ceux 
qui ont été traités dans le rapport, le plus digne-; de 
faire l'objet d'une discussion. 

le rapport est divisé en trois parties Dans la pre
mière, nous avons examiné les problèmes d'hygiène •?t 
les problèmes sanitaires de la Communauté. Dans la 
seconde, nous avons traité l:.:s problèmes qui touchen: 
au contrôle de sécurité de l'Euratom Quant :l la ;roi
sième partie, elle intéresse le Marché commu11 En 
lisant les paragraphes peu nombreux que l'exécuuf 
consacre aux problèmes d'hygiène et aux quesuons 
sanitaires, on pourrait avoir l'impression que les résul
tats du travail accompli par les services de l'Eurazom 
dans ce secteur sont peu évidents. Mais il but tc:nir 
compte, ainsi que l'exécutif l'a expliqué, qu'en 1960 
a pris fin la période préparatoire dans ce secteur ·~t 
que la période des réalisations va suine mai:1tenant. 

le travail préparatoue a consisté à définir le cadre 
général de la situation existant dans h Communamé 
en se servant de statistiques aussi amples que pos
sibles; travail de longue haleine et qu'a rendu plus 
difficile le fait que les systèmes de travail appliqués 
dans les différents offices des statistiques divergent 
souvent beaucoup les uns les autres. 

Depuis lors, l'exécutif a cherché et cherche encore 
à obtenir une harmonisation des législations sociales 

par le moyen d'études et de rencontres entre experts 
des administratiOns nationales, entre représentants 
d'associations d'employeurs et de travailleurs et entre 
représentants de producteurs et de consommateurs. 

Monsieur le Président, mes chers collègues, votre 
commission a demandé à l'exécutif d'aJOUter au bilan 
effectif un état prévisionnel que l'Assemblée puisse le 
discuter. Nous avons reçu de lui le programme de 
trav:ul qu'il s'éwit fixé et qui tient compte - et nous 
lui en sommes reconnaissants - de nombreuses sug
gestions et de désirs que votre commission avait ex
pnmés lors des échanges de vues qu'elle a eus avec 
lui 

Cc programme est mdtqué à la page .'\ de mon rap
port. Les points qu'il comporte vont des recherches 
sur les acodents du travail et les malaclles profession
nelle<; i l'étude parri..:ulière des dispositions législati
ves sur l'hygiène et b sécunré des lieux de travail, 
:l l'harmoni,,uion des coefficients d'invalidité, à celle 
des critères statistiques :l adopter dans le domaine 
social. aux cours pour les inspecteurs du travail ct 
pour les responsables de b sécurité dans les entre
prise"> indmtnelles et ainsi de suite. 

Il s'é!git h d'un progrélmme d'une réelle importance. 
Scul1gnons qu.: l'exécutif s'est engagé formellement à 
faire en sone que ces travaux soient menés à bonne 
fin selon l'ordre de priorité indiqué, ou du moins à 
un degré satisfaisé!nt d'avancement, avant la fm de la 
première phase prévue par le traité de la Commu
nauté économique européenne 

Evidemment, la rapidité et l'efficacité de L:t réalisa
tion de ces programmes dépendront des moyens et 
du personnel spécialisé qw seront mis .î. la disposition 
de l'exécurif. A cet égard, il est permis d'espérer que, 
grâce à l'augmentation du personnel et des fonds 
affecté;; aux services - telle qu'elle est prévue au 
budget de 1961 --, il est permis d'espérer, dis-je, 
qu'une quote-pent adéquate de cette augmentation de 
personnel et de fonds sera destiné aux services de 
l'hygiène ct aux services sanitaires 

Votre commission a voulu connaîcre aussi l'org:mi
sation pratique qui a été mtse en œuvre aux fins de 
la collaboration entre les services compétents des 
trois executifs dans le secteur spécial de la sécurité, de 
l'hygiène ct de la protection sanitaire. Nous avons 
appris que des réunions aYatent lieu, au gré des 
besoins, entre les directeurs d ·cs ~ervices pour établir 
les modalités de la collaboration, fixer d~s réunions, 
éviter dei doubles emplois et empêcher que des ins
tructions contradictoires ne soient données dans la 
solution de certains problèmes. 

Vo1là, Monsieur le Préstdent, une preuve - mar
gmale, certes, mais qui n'est pas sans importance -
de la nécessité d'instituer des services communs aux 
trOIS exécutifs, c'est-à-dire de la nécessité de s'ache
min:r vers la fusion des trois org,mismes 
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Quant ù J'évolution de la situation sociale dam la 
Communauté, votre rapporteur est heureux de vous 
assurer que les dispositions prises en 1959 en matière 
d'hygiène et ne sécurité du travail dans les six pays Ont 
perfectionné les mesures d'ores et déjà applicables, 
notamment en ce qui concerne la protection contre les 
radiations ion1santes et la pollution de l'atmosphère 
dans les lieux ne travail. La protection a éré étendue 
à de nouvelles catégories de travailleurs, surtout pour 
ce qui est des maladies professionnelles. 

Je tiens à attirer l'attention de l'Assemblée sur 
l'annexe n" III de l'exposé sur l'évolution de la 
situation sociale dans b Communauté. Cette annexe 
comprend toute une série de tableaux statistiques 
relatifs aux données des problèmes qui relèvent de la 
compétence de la commission de la sécurité, de l'hy
giène du travail et de la protection sanitaire. Ces 
données, dont certaines som reprises dans mon rapport, 
se réfèrent aux années 1955 à 195B; elles permettent 
de se faire une idée claire dl: l'évolution de la situation 
dans ces ~ecteurs telle qu'elle s'est poursuivie dans les 
pays de b Communauté. 

Il faut reconnaître que l'évolution dans nos six pays, 
également en ce qui concerne les mesures sociales, les 
mesures d'hyg1ène et de protection sanitaire, s'oriente 
nettement vers le mieux. 

:Monsieur Je Président, je commenterai maintenant 
en quelques mots le troisième rapport général sur 
]'activité de l'Euratom. Ce rapport traite de nombreux 
problèmes techniques. Je ferai remarquer ù ce propos 
qu'une assemblée de parlementaires comme l'est la 
nôtre ne saurait se confondre avec une assemblée 
d'expertS ; dès lors, s'il est logique que dans les diffé
rentes commissions chacun de nous cherche à se fami
hariser avec les données techniques et scientifiques, 
je pense cependant que notre Assemblée doJt comme 
telle s'intéresser surtout aux conclusions et aux résul
tats d'importance économique, sociale et politique de 
l'œuvre accomplie par J'Euratom et ses services Elle 
doit Je faire aussi parce que, quand nous parlons en 
assembl~e ct que nous nous adressons à M. le Prési
dent, nous savons que nous ne parlons pas seulement 
à notre président et à nos collègues, mais qu'indirecte
ment nous nous adressons également à J'opinion 
publique européenne. J'estime, par conséquent, que 
ce qui intéresse J'Assemblée, ce n'est pas tant de 
connaître les closes de radioactivité qui sont suppor
tables pour les travailleurs des mdustries nucléaires ct 
quelle est la dose maxima admissible pour la popula
non étrangère aux travaux, c'est-à-dire qui se trouvé 
dans le voisinage des installations nucléaires ; ce qui 
lui 1mporte, c'est d'être assurée que tout :.1 été prévu. 
que toutes les dispositions sont pri;,es pour que les 
travailleurs soient protégés par le moyen du contrôle 
médical et physique et que la population des régions 
surveillées est défendue par J'arme que sont les con
trôles physiques continuels. 

Je suis certain, en outre, que J'Assemblée tient à 
savoir que toutes les précautions ont effectivement été 

prises pour que les accidents soient pratiquement 
réduits à zéro et que tout a été fait pour qu'un accident 
survenant par txception soit combattu par des mesures 
préétablies, de manière à en diminuer les effets préju
diciables. C'est ainsi, Monsieur le Président, que je 
pense que l'Assemblée ne désire pas tellement con
naître la manière dont fonctionne le contrôle de la 
radioactivité de l'air, du sol, de l'eau et des denrées 
alimentaires que d'être certaine que les Etats de la 
Communauté instituent une mensuration constate, 
régulière et précise du degré de radioactivité de l'air, 
du sol, de l'eau et des denrées alimentaires et qu'un 
contrôle communautaire de ces mensurations est dès 
ù présent effectué par des ingénieurs spécialisés. 

Un problème particulièrement intéressant et actuel, 
c'est celui de la responsabilité civile dans le secteur 
nucléaire et de J'assurance contre le risque atomique. 
Le 29 juillet dernier a été signée à l'O.E.C.E. une 
convention sur la responsabilité civile concernant les 
accidents qui peuvent se produire dans les installations 
et durant le transport des substances radioactives. C'est 
avec satisfaction que nous avons appris que l'exécutif 
de l'Euratom a collaboré à la préparation et à l'éla
boration de cette convention. 1\fais ce n'est pas 
d'aujourd'hui que votre commission a demandé à 
J'exécutif de mener à bonne fin les travaux en vue 
d'une convention additionnelle à cellc- de l'O.E.C.E., 
car celle-ci ne prévoit qu'une assurance pour une 
indemnisation totale de 15 millions de dollars. 

Comme vous le savez, l'article 98 du traité de 
l'Euratom oblige le Conseil à arrêter, sur proposition 
de la Commission et dans un délai de deux ans à 
compter de l'entrée en vigueur du traité, les directives 
concernant la conclusion de contrats d'assurance contre 
le risque atomique. 

Nous savons que l'exécutif a présenté en 1959 un 
projet de convention au Comité économique et social 
et que celui-ci a donné son avis sur la convention en 
juin 1960. 

Nous savons aussi, grâce aux renseignements que 
J'exécutif nous a aimablement fournis, que le projet 
de convention proposé par la Commission de l'Eura
tom porte l'indemnisation à une centaine de millions 
de dollars, somme couverte tn partie par des com
pagnies d'assurance privées, et en gLmde partie par 
l'Etat sur Je territoire duquel l'accident s'est produit 
et en partie par une garantie communautaire. 

Nous savons aussi qu'en juillet dernier cette con
vention additionnelle, accompagnée de l'avis du 
Comité économique et social, a été transmise au Con
seil de ministres pour examen. Or, il appartient à 
celui-ci d'étudier à fond cette proposition de la Com
mission et de demander l'ans de notre Assemblée sur 
la convention avant de f1xer définitivement les direc
tives. Je pense donc que nous ne tarderons pas à nous 
occuper des détails de ce problème. 

J'aperçois, Monsieur le Président, un autre problème 
fondamental: c'est celui du contrôle de sécurité de 
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J'Euratom, destiné it évittr que les manères mdéaires 
ne soient détournéts des fins .wxquc.:lles elles sun: 
destinées. 

Ce serait evickmment un non-sens que de se livrer 
à des recherches ct d'engager unl" .tction pour la 
prévention des accidents dans les cnrrepos~s nucléaire., 
et pour la protection des tr,l\'ailleurs cc de b pc'pu
lation contre les effets des radwnon;, wnisantes, :,t 
l'on pcuvait susptcter J'efficacité du cc r.tr(>Je de 
sécurité. 

Mais il est facile - et j'en suis fort hemeux - de 
démontrtr que le contrôll" de l'Eurarom l"St le: plus 
complet si on le compare, comme je J'ai fait dans mon 
rapport, au contrôle de sécurité prévu cbns les statuts 
de l'Agence européenne pour l'énergie nucléa1re et 

de l'Agence internationale de l"énergte awmique. 

Il est évident qu~ k contrôle exercé- p,tr l'Eura~om 
est grandement faolite par 1<:: droit d~ propriét~ qu'.1 
l'Euratom sur tomes les matières fissilvs soumises au 
contrôle de sécurité, par le droit d'uptnicn sur les 
minerais bruts ou les matières ftssile;, pwduites dans 
la Communauté et par le droit exclw,If de ·:Linclurt 
des contrats avec les pays tiers pour la fourniture de 
matériaux nucléaires. 

Aussi, ce contrôle a-t-JI été: reconnu pleinen,cnt 
valable par les Etats-Unis, la Grande-Bretagne u k 
Canada qui, dans les accords pns ~n·ec l'Euratom. ont 
renoncé it contrôler eux-mêmes l'utilisation des ma
tières fournies par eux, comme ils le faisaient .unxlL1-
vant, quand l'Euratom n'existait p:1s encore, pour les 
matéri:1ux nucléaires cédés it des pays membre3 cl-.:~ b 
Communauté. 

Monsieur le Présidl"nt, nuus ~1\'ons montr~ cLms k: 
rapport comment fonctionne le conaôle de sé:curiré 
de l'Euratom. Je me bornerai donc à yous dtre que 
désormais le fonctionnement cle ce contrôle :1 pris son 
départ et que les trois règlements régissant ks mocbli
tés des déclarations prescrites par les awclcs 78 ct 79 
du traité ont été promulgués. Cette année est entré 
en fonction un corps d'inspecteurs qui ont ,:ummencé 
les contrôles sur place. Ces missions se composent 
d'inspecteurs de nationalités diversc:s et sun t em·oyées 
à tour de rôle dans les divers pays. 

Monsieur le Président, un membre deLl ·:ommission 
s'est montré particulièrement inqutet du fait que 
l'article 84 établit que le contrôle de l'Euratom ne 
peut pas s'étendre aux matières de<>rinées aux besoins 
de la défense quand elles sont en cours de façonnage 
ou, après ce façonnage, som stocké<:' d:ms un érab]i,,e
ment militaire. 

Le contrôle de l'Euratom doJt nécessairement. du 
fait qu'il est territorial, porter aussi sur les matières 
nucléaires destinées it des usages militaires ; cepenchnt, 
sa compétence s'arrête it la porte d\m établissement 
militaire ou quand les matières fissiles entrent dam le 
cycle de transformation à des fins spécifiquement 
militaires au point que le processus de transformation 

n'est plus réversible. Mats il n'est p.1s du que le con
trole fasse tut~tlcmem défaut, car dans ces cas la res
ponsabilité e>r assumée par l'autorité nationale res
ponsable et le contrôle International de l'Agence de 
J'Umo:-1 de J'Europe occidentale pour le contrôle des 
,umc:m;:nts pourr.1 se subsnmer au Ulntrôl ecommu
nautaire de J'Euratom 

On ptut donc être tranquille il n'y ,t pas de lacune, 
il n'y a p.1s de fissure dans la conunuité de la chaîne 
des controles des matières fisstlcs dans les pays de la 
Communauté. 

La rup<H1sabdné cle J'Euratom tt ~on droit d'être 
mfurm~ 'ubsi\te aussi pour ce qui conctrne les mesures 
de sécunté qui doivent .::rre adoptées par un Etat 
membre au cas où il se livn~rait à des expéncnces 
nuciéé,llf<:) de caractère militaire. En effet, Luricle 34 
du rr.11té ven: qu'en cas d expériences particulièrement 
LhngcrcU5t"S la CommJS'>IOn en soJt mfonnéc, surtout 
lorsqu~ ces experiences pcm cnt :Jfecter h sécurité 
sanJtaJre de popuLuiom habitant k'> divers pays 
membres De plus J'exécutif peur inteutnlr lorsque la 
:.c:curire saniu!re des rrava;lleurs d'une mstallation 
militaire (SC t-:1 cause ou encore quand la protection 
;:,mttairc d"' l.1 popuLtrion Yoisine, c'est-à-dire de la 
Lune qui cm lr<1f'lll' J'éc1blissement militaire, est 
menacee 

Arrivé: a cc P<llllt de mon exposL:, i\fonsieur le 
Président, Je pricr,lÎ J'exéc.uuf de mc dire pourquoi, 
Lhns le budg.:t de 1960, les cre,!irs affectés aux con
troles ct .wx missions de lïmpeuion sanitaire s'élèvent 
.1 1 million de fmncs bdges, tandis qu'ils ne figurent 
que ptlur S~() 000 francs belges Jll budget de ]l)fl 1. 

Fn dkt, tl serait plus logique de penser que le 
nombre des Jnspeuwn:. u misswns va augmenter it 
mtsure que s'étend et sc perfecrwnne le reseau des 
1nsl.1;briuns de contrôle de la radioactiYité de J'air, 
du S<ll. de l'eau et des denrées a!Jmentaire-; 

J c.: mc perm tes de pus er b mème que;,tion quant 
.1ux fois du contrôle de sécurtté : les frais pour les 
inspccutms sur place, mtssJuns, prélèYc:menr d'échan
tiilous er analyses s'elèvl"nt dans les comptes de 1960 
.\ 1 2-10.000 francs belges et .i 200 ()()() francs belges 
r~spectivemcnt, alors que dam le budgtt de 1961 ces 
sommes ont ère r.1mcnécs :t 750.000 fr.wcs b:::lges pour 
ks missions cr les impections sur pLKe cr J. 150.000 
francs belges pom les prélè1·ement'i et les analyses. 
Votre r.1pporr<:ur pc·me ,1\J conrr~ure qu'il faut s'at
tendre :1 un<: ~lllgmentation du nllmbre des missions et 
des inspections corresponda:-~r au développement de 
l'indu<;trie nucllaire au cours dv CL''> prochaines années 

J c terminerai Monsieur le Prl"sidcnt, en féliount 
l'exécutif de l'Euratom LLnoir t'rg:inisé en septembre 
dernier. ex,Ktement du 5 au S septembre, une Cü'1-

féret1Cc Intvrnanonal.: sur ks problèmes jundiques et 
administratif:, que pose la protection sanitaire dans 
J'c:mplo1 de l'énergie nucléaire ,t des fms p:Kifiques. 
]'.1i LU l'honneur de pawoper à une partie de ses 
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travaux. De nombreux experts, de no:nbreuscs per
sonnes chargées de responsabilités en cc domaine y 
ont assisté, ,·cnant aussi de pay<; étrangers à la Com
munauté. Je crois que cette conférence a réellemcm 
été un succès. Elle a montré avec plus d'évidence 
<:ncore que la Commission de l'Euratom doit donner 
aux services de contrôle sanitaire les moyens d'action 
nécessaires p<)ur .ltteindre ks objectifs multiples qui 
ont été mis en rclid sur k plan juridique, méoical 
et SOCial. 

Or, il est indélll,!ble que lc.s moyens ct le personnel 
restreints dont d1spos<: actuellement la direction de la 
protect!on sanitaire ne permettent pas de parvenir au 
moment voulu aux buts que l'on s'est fixés 

Je pui;: dire à l'Assemblee qm:, lors de ce congrès, 
les ministres respomabks de la santé publique et de 
la protection sanitaire dans les six pays de la Com
munauté nous ont donné J'assuL1nce que les différents 
pays avaient adopté des mesures législatives qui ont 
résolu en substance l<: prnblèmt: dt: J'harmonisation 
des dispositions nationales avec les règles de base 
fixées par J'Euratom pour la protection sanitaire des 
travailleurs tt des populations. 

J'interpréterai sans doutt: les sentinknts de !'.Assem
blée tout entière si je conclus, Monsieur Je Président, 
en disant ma conviction qu'un contrôle sanitaire effi
cace et un contrôle dt sécurité rigoun:ux pourront 
certainement réduire - sinon la faire taire complè
tement ·- la peur atomique qni, si elle devait per
sister, gênerait considérablement le développement 
de la science nucléaire et celui des applicauons paCJ
fiques de cette science 

! ApplaNdzJJemellt.i.! 

M. le Président. - Je rcmt:rc1e M. Santuo pour 
les précit:uses indicauons qu'JI nous a données dans 
son rapport. 

la parole est a 11. Postbumus, au nom du groupe 
socialiste. 

M. Posthumus ( a11 11om dtt [!.1'0!1pe .rooa/J.rtf! !. -

! N J Monsieur le Président, appelé .1 faire au nom 
du groupe socialiste quelques remarqut:s sur le apport 
de M. Santero, je commencerai par dire que ct: rap
port nous donne une inuge clauc de la situation 
dt: notre Communauté dans les domaines dont il s'agit. 
Il nous renseigne sur l'état dts travaux relatifs à la 
sécurité du travail, à l'hygiène du travaJ! <:t à la pro
tection de la santé dans la mesure où ces questions re
lèvent de la competence de la Commission de la 
C.E.E. et de celle de l'Euratom. L'imagt: qu'il nous 
donne est si complète que l'on ne peut guère hire 
autre chose que dt: revenir 'ur certains points pour 
prier l'exécutif de nous donner quelques éclaircisse
ments de plus. 

Je parlerai simplement, Monsieur le Président, de 
certains points qui sc rattachent aux développements 

dans le domaine des applications nucléaires qui re
lèvent de la responsabilité de la Commission de 
J'Euratom; cela ne signifie cependant pas que nous 
attribuions moins d'importance aux travaux que la 
Commission de la C.E.E. accomplit dans ce domaine. 

Le rapport de M. Santero brosse une immage assez 
avantageuse des acti\'ités auxquelles la Commission de 
l'Euratom se livre dans ce domaine; on peut se l'ex
pliquer par le fait - cela a déjà été dit ici - que 
Je retard qui s'est produit dans le domaine des réac
teurs de puissance permet en ce moment la Commis
sion de préparer un peu plus tranquillement et plus 
soigneusement ses travaux dans d'autres domaines que 
ce n'aurait été le cas si les prédictions des « Trois 
Sages » s'étaient réalisées. 

Tout malheur a son bon côté et Je crois que nous 
pouvons nous féliciter de cette circonstance favorable. 

Un de ses aspects nous est apparu lors de la con
férence qui s'est tenue en septembre et dont M. le 
Rapporteur vient de nous parler. On a l'impression 
que c'est une des premières conférences, sinon la 
prt:mière, qui sc soient tenues dans ce domaine et 
qui aient été organisée par l'exécutif européen. Le 
niveau des participants en a fait une manifestation 
de si haute qualité que nous pouvons en féliciter la 
Commission de J'Euratom. 

Je poserai une première question, une question qui 
vraisemblablement doit être posée à nouveau chaque 
année à la Commission de l'Euratom. Quelle est la 
situation en ce qui concerne l'application des normes 
de base? 

Nous sommes tous fort heureux de ce que ces 
normes de base aient été publiées et nous persistons 
à dire que leur publication, en février 1959, a été un 
événement sensationneL Mais je crois que la pleine 
signification de ces normes n'apparaîtra réellement que 
lorsque les gouvernements nationaux les auront appli
quées et qu'ils travailleront avec la Commission de 
l'Euratom à leur développement ultérieur. 

Ma question à la Commission est donc celle-ci : 
Peut-elle nous renseigner de plus près, ce matin, sur 
la situation en ce qui concerne l'application des nor
mes dt base dans les pays de la Communauté? Com
me se fait-elle ;. Les pays sont-ils non pas simplement 
disposés à inclure ces normes dans leur législation, 
mais le font-ils effectivemmt et à un rythme con
venable ? L'acceptation de ces normes de base a-t-elle 
aussi pour conséquence qu'une certaine uniformité est 
introduite dans tout ce domaine à la fois médical et 
social 1 

Il vaudrait la peine qu'à côté des remarques posi
tives qut: M. Santero a faites dans son rapport, qu'à 
côté des déclarations que la Commission de l'Euratom 
elle-même a faites dans son troisième rapport géné
ral - cc matin, nous nous livrons à une discussion 
devant Je grand public - la Commission de l'Eura
tom nous donne d'antres informations encore et nous 
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dise si, dans cette affaire importante, on peut obser
ver encore d'autres effets favorable. J'attirerai à ce 
propos l'attention plus particulièrement sur le fait 
que ces normes de base doivent contribuer à ce qu'on 
élabore une réglementation européenne, générale et 
uniforme, dans tout ce domaine des conséquences mé
diCales et sociales de la radioactivité. 

J'ajouterai une autre question qut se situe a peu 
près sur ce même terrain, une question qui peut se 
poser à propos des mensurations de la radioacttvité du 
sol, de l'eau et de l'air. Notre rapporteur a fait remar
quer, il y a un instant, que de très nombreuses per
sonnes persistent à votr dans toute cette évolution ato
mique quelque chose de dangereux - à tort, selon 
moi, mais l'opinion publique est cc qu'elle est- qu'une 
des meilleures manières d'amener le grand public à 
une attitude plus positive en face des applications de 
l'énergie nucléaire consisterait ~ lui fournir des infor
mations aussi complètes que possible, précisément en 
ce qui concerne le décèlement ct l'enregistrement des 
dangers éventuels. 

Monsieur le Président, la Commtsston de l'Euratom 
se montre active dans le domaine du travail commu
nautaire et de l'élaboration d'un système uniforme de 
mesure de la radioactivité de l'eau, du sol et de l'air. 
Or, je crois me souvenir que dans cette salle nous 
avons parlé plus d'une fois de la nécessité de présen
ter devant l'opinion publique le résultat de ces mesu
res et de le faire d'une façon satisfaisante. 

Monsieur le Président, j'ai encore deux questions à 
poser. 

La première a trait à la sécurité et concerne les 
relevés mensuels que les entreprises doivent établir 
conformément à l'article 79 pour les minerais et les 
matières fissiles. 

Le rapport de M. Santero donne de façon générait 
des appréciations très favorables en ce qui concerne 
les travaux de la Commission de l'Euratom : sur un 
point, cependant, le rapport semble avoir fait une 
réserve en employant le terme de «quasi-totalité» 
Vous le trouverez au paragraphe 51, où le rapporteur 
déclare que << seulement la quasi-totalité des installa
tions ont satisfait à l'obligation de communiquer les 
renseignements à l'exécutif, conformément à l'article 
79 du traité». 

Monsieur le Président, ce n'est pas sans dessein 
que le rapporteur a dit «seulement la quasi-totalité». 
Si l'Assemblée parlementaire a pour tâche de veiller 
à l'application du traité, notre devoir est. en l'occur
rence, de faire retentir un stgnal d'alarme. 

C'est pourquoi je demande, non sans insistance, à 
la Commission de l'Euratom de nous dire dans quelle 
mesure elle a réussi à faire disparaître ce « quasi » 

et prendre toutes les dispositions nécessaires pour que 
tout le monde dans la Communauté présente les relevés 
mensuels prescrits dans Je traité. 

1Lt seconde question concerne le système d'mspcc
uon 

Du bon fonctionnement de c.e système c-!'mspection 
dépend l'effet réellement positif et utile de toutes nos 
bonnes intentions, avant tout de celles qui sc re
flètent dans le traité. 

Dans quelle mesure - c'est la qucsuon que je po;,e 
à la Commission - peut-on constater dès 3. présent 
certains résultats obtenus grâce à cc système d'inspec
tion qui est en voie d'élaboration ! 

Ce qui nous intéresse tout particulièrement, dans 
cette Assemblée parlementaire de la Communauté, 
c'est de savoir si ce système d'inspection a été accueilli 
favorablement, et dans un espnt de collaboration, par 
tous les pays de la Communauté. Si tel devait être 
le cas, on pourrait y voir le signe que les pmsibi!ttés 
qui, sur cc point, sont données dans le traité. ct à 
propos desquelles on a VU de plus d'Lm COté SC mani
fester des hésitations ct des doutes, sont réelles ; on 
pourrait aussi en conclure que nous sommes sur la 
bonne voie. 

?vfons1eur le Préstdent, Je mc contenterai de poser 
ces quarre questions et j'espère que la Commission de 
l'Euratom nous donnera de plus amples informations 
sur ces points. 

M. le Président. -Je remercie M. Posthumus et 
je donne la parole à M. Smets. 

M. Smets. - Monsteur le Président, Je voudrais 
faire deux ou trois brèves remarques 

Tout d'abord, je constate avec satisfaction, mais aussi 
avec une certaine appréhension, que J'Organisation 
internationale du trclvail est invoquée et qu'une col· 
laboration est envisagée entre elle et nous. Avec satis
faction, parce que c'est une organisation importante 
et méritante. Avec une certaine appréhension, si les 
services de la Commission devaient penser qtt'une 
consultation du Bureau international du travail les 
dispense de prendre l'avis des syndicats. Il est de;, 
exemples en la matière où, sur la base d'échanges de 
vues et d'une collaboration avec l'Organisation inter
nationale du travail à Genève, des recommandations 
et des règlements ont été publiés. par exemple pour 
les travailleurs du bâtiment, sans que les syndicats aient 
été consultés. 

Monsieur le Président, fai le Bureau international 
du travail en très grande estime, mais Je dois constater 
qu'il aboutit toujours à des conclusions qui sont en 
dessous de cc qui est la règle en Europe. Alors que les 
représentants des employeurs, sans être fort larges, 
font quand même preuve de compréhension dans 
leur propre pays, nous les voyons, lorsqu'ils sont à 
Genève, se ranger aux côtés de leurs collègues les 
moins progressistes. 
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Je demande donc, avec beaucoup d'insistance, 
qu'on ne substitue pas une collaboration avec le 
Bureau international du travail à la consultation et à 
la collaboration avec les syndicats. 

Une autre considération me met quelque peu mal 
à l'aise. Il est en effet question, dans le rapport, d'une 
étude entreprise en vue de déterminer les répercus
sions, en ce qui concerne la concurrence, du coùt des 
appareils de protection dont sont pourvues les ma
chines 

Je vous mets en garde, car, du pomt de vue psycho
logique, c'est une erreur profonde d'affirmer que les 
dépenses faites pour prévenir les accidents pourraient 
amoindrir le pouvoir conrurrentiel. Admettriez-vous 
que l'on envisage d'affaiblir ou de supprimer le con
trôle des denrées alimentaires afin que nous puissions 
les exporter plus facilement vers des pays où ce con
trôle est moins sévère ? Une telle conception doit être 
exclue. A quoi d'ailleurs cela pourrait-il servir? Si 
le coùt de ces appareils de protection peut avoir une 
répercussion sur les échanges entre les Six, faites plu
tôt en sorte de développer ces mesures dans chacun de 
ces pays. Par contre, si cette action doit avoir son 
effet en dehors des Six, on ne peut imaginer de ré
duire l'étude de telles mesures ct le coût de leur 
application uniquement pour pouvoir concurrencer 
les pays qui ne les appliquent pas. Ce serait un péril 
pour nos propres travailleurs. Mieux vaut perdre un 
marché sous-développé, sous-développé du point de 
vue humain, que de faire perdre une vie humaine à 
notre Communauté. 

Monsieur le Président, je me permettrai une der
nière observation. J'ai lu dans le rapport qu'il était 
recommandé d'organiser une exposition itinérante. Je 
pense que c'est superflu parce que cela ferait double 
emploi avec ce qui est réalisé dans les pays et coûterait 
cinq fois plus. Insistez plutôt pour que, dans nos 
divers pays, on fasse de grands efforts dans le sens 
de la prévention des accidents ou qu'on amplifie ces 
efforts. Il faut constater que J'industrie du bâtiment, 
par exemple, est devenue la plus dangereuse de tou
tes, plus dangereuse même que l'industrie des mines. 
Lorsque quelque chose se produit dans une mine c'est, 
en règle générale, une catastrophe, et des éléments psy
chologiques entrent en jeu. Par contre, dans nos six 
pays, des dizaines d'ouvriers du bâtiment perdent tous 
les jours la vie et des milliers d'autres perdent une partie 
de leur intégrité physique. Cela est dû au fait que les 
engins mécaniques présentent un danger qui dépasse 
de fort loin celui qui résultait, dans le passé, du tra
vail uniquement manuel et physique. 

Monsieur le Président, je me réjouis que la com
mission ait décidé d'entreprendre une étude dans ce 
domaine. J'espère qu'elle aboutira rapidement, car, 
dans certaines de nos industries, nous devons déplorer 
actuellement de véritables hécatombes. 

M. le Président.- Je remercie M. Smets. 

La parole est à M. Medi, vJCe-président de la Com
mission de la Communauté européenne de l'énergie 
atomique. 

M. Medi, l'ice-préstdent de la Commission de la 
Comnzzmattté européenne de l'énergie atomique. -
( l) Monsieur le Président, Je dois avant tout remer
cier très chaleureusement, au nom de la Commission 
de l'Euratom, M. Bertrand, président de votre com
mission parlementaire de la protection sanitaire, ainsi 
que M. Santero, rapporteur, pour la collaboration per
sonnelle qu'ils ont constamment accordée à la Com
mission de l'Euratom dans ce secteur. Je remercie 
aussi, Monsieur le président Bertrand, votre commis
sion parlementaire qui a travaillé toujours si inten
sément avec nous, non seulement sur le plan politique, 
ma1s aussi et souvent sur le plan technique où elle 
nous a prodigué ses conseils et son appui, complétant 
notre activité devant l'opinion publique de nos six 
pays et devant celle des autres pays. 

Ainsi que l'a dit M. le rapporteur Santero, je ne 
pourrai pas entrer dans le détail des sujets proprement 
techniques, car je ne juge pas opportun de le faire. 
Bien que ce domaine soit fort intéressant et d'une 
très grande importance, je chercherai plutôt, dans la 
mesure du possible, à mettre en relief l'importance 
politique, sociale et psychologique de ce problème qui 
passionne tellement, et à juste titre, le grand public 
et les milieux responsables de la vie de nos pays. 

Surtout, je tiens à répondre à MM. Posthumus et 
Smets, et j'espère que mon exposé sera clair, comme 
ont été claires et précises leurs questions. 

La première question est celle de la sécurité en 
général. 

Monsieur le président Bertrand, le terme de « sécu
rité>> prête parfois à confusion parce que l'on y inclut 
quatre secteurs fondamentaux; une sécurité de carac
tère sanitaire, une sécurité relative aux assurances, une 
sécurité it propos du contrôle des usages pacifiques et 
une sécurité quant au secret. Ce sont là quatre éléments 
qui parfois se superposent; ils relèvent tons de la 
compétence de votre commission, et il est bon qu'il 
en soit ainsi. 

Dans ma réponse, Je m'arrêterai à la question de la 
sécurité au sens sanitaire, vu que les éléments qui sont 
de nature plutôt scientifique peuvent intéresser la 
sécurité des réacteurs, du point de vue technique et du 
point de vue de la protection des vies humaines. Je 
n'entrerai pas dans le vif du problème du contrôle de 
sécurité ; c'est à M. Sassen qu'il appartiendra de ré
pondre sur ce point. 

Arrêtons-nous avant tout au contrôle sanitaire et 
d'abord à l'application des normes de base! Ainsi que 
MM. Posthumus et Santero l'ont dit, la Commission 
ne s'est pas bornée à énoncer des normes de base, ce 
qui est pourtant fort important. Les normes de base, 
vous le savez, portent sur deux secteurs : l'un est celui 
des principes des normes de base, l'autre établit le 
qu,mturn, c'est-à-dire la quantité qu'il faut mesurer, 
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qu'il faut contrôler. Les principes demeurent fixes, 
tandis que les quantités sont sujettes à des variations 
au gré du développement des recherches et de la 
connaissance scientifique. 

Monsieur le Président, la Commission de l'Euratom 
a fixé son attention sur les principes, c'est-à-dire sur 
les lignes de base. D'une manière générale, nous aYons 
remarqué pour notre grande satisfaction que les Etats 
membres sont en train de s'engager dans cette vote 
avec beaucoup de bonne volonté ct de sérieux. 

MM. Santero et Posthumus on rappelé la conférence 
qui s'est tenue en septembre, à la suite d'une initt'ltivc 
de l'Euratom. Cette conférence - Je crois que c'était 
la première de son espèce - a discuté les grands 
problèmes de synthèse aux fins d'h:umoniser la re
cherche, le droit, l'économie, la politique ct J'action 
sociale. C'est l'heure des grands problèmes de syn
thèse. Les méthodes analytiques ayant exploré profon
dément les domaines spécifiques, il est nécessaire de 
faire l'accord entre les différents secteurs. Les Etats 
ont droit à notre reconnaissance pour avoir délégué à 
la conférence leurs cinq ministres de la santé publique, 
chargés d'y présenter des rapports techniques sur la 
question. L'engagement pris par les Etats a été un 
engagement solennel; il a été suivi d'une action qui, 
d'ores et déjà a commencé dans ce secteur. 

Aussi pouvons-nous dire, Monsieur le Président, 
que nous ne bornons pas notre action à l'harmonisation 
dse législations. Mais nous devons dire en toute con
science que grâce à l'aide de la commission de votre 
Assemblée parlementaire un grand progrès a pu s'ac
complir. 

Dans l'autre secteur, celui de la mise a JOUr des 
données, la Commission de l'Euratom a été utilement 
assistée par le groupe des douze experts nommés par 
le Comité scientifique et technique, ce qui lui a 
permis de poursuivre son contrôle des données et d'en 
communiquer les variations. Nous procédons avec 
beaucoup de prudence. Il ne faut pas donner l'im
pression que ces données scientifiques et techniques 
sont trop variables, car pareille impression susciterait 
des incertitudes dans les milieux industriels et écono
miques et dans ceux qui s'occupent de la santé publi
que. D'autre part, nous ne devons pas non plus 
donner l'impression que ces données seraient immua
bles. Il y a là un problème de sagacité qui nous pousse 
à améliorer graduellement les connaissances; quand le 
changement saute aux yeux, nous en donnons com
munication ; quand nous ne jugeons pas nécessaire 
cette communication, nous le remettons à un moment 
ultérieur. 

M. Posthumus a posé une question sur la possibilité 
d'unifier les législations et les précautions du point de 
vue médical ; nous pouvons lui donner l'assurance que 
la Commission de l'Euratom attache une grande im
portance à ce problème. De nombreuses réunions ont 
eu lieu et auront lieu encore pour mettre quelque 
uniformité dans le milieu médical des six pays en ce 
qui concerne les mesures de précaution, les soins et 

les éléments qui touchent à la protection sanitaire 
contre les radiations. 

Cette action part de point de vue variés. En pre
mier lieu, il y a l'action de l'Euratom. Nous avons 
plusieurs établissements relevant du centre: commun 
de recherche; nous avons des contacts da!1s les six 
pays avc:c Lt Grande-Bretagne, a·iec les Erats-Unis 
d'Amérique, avec le Canad.1 \:t a\TC d'autrc:s pays. 
Notre personnel rechnico-scicntifique n'est pas affecté 
à un centre unique de recherche. Il peut travailler, par 
c:xemple, un an J. Ispra, quelques mois à Pc:tten, il 
peut se rendre au Canada avc:c un contrat, il est donc 
susceptible de se déplacer conunueilement . .Je vous 
lai.;se imagmer ce qu'il adviendrait si les dispositions 
médicales-étaient différc:ntes :1 Ispra c:t i1 Petr en ou 
à Mol ou encore: au réacteur :1 iJ<lute température en 
Angletern.' ou aux Etats-Unis. 

En ce qui concl.'rne lc:s pay;, d'Europe:, nou-, cher
chons à établir des critèrc:s uniformes sur le niveau 
de la sécurité maximum et de la prudenœ maximum. 
Donc, ne pas uniformiser 'iut la moyenne, mais le faire 
là où la connaissance est la plus poussée et oit la légis
lation, la prévention, les attitudes et les données des 
six pays sont les plus prudents. Aussi la Commission 
de l'Euratom s'est-elle préoccupé de communiquer 
aux Etats membres les résultats de connaissances que 
nous avons gagnées dans ce domaine, non du point 
de vue législatif - puisqu'à cet égard nous n'aurions 
aucune autorité-, mais du point de vue politique ct 
moral, pour que les Etats rc:ssentent leur devoir de 
s'en servir et d'en tirc:r parti et pour que, mes cher; 
collègues, vous insistiez dev:mt vos Parlements et vos 
gouvernements en vue d'étendre toujours davantage 
cette action. 

Il y a ensuite le problème: des populations. Le 
marché commun a pour tâche particulière: d'assurer le 
libre-échange des travaillc:urs. 

l'activité nucléaire, comme l'.t dtt M Santer<J, ne 
touche pas seulement les personnes qllt travaillent dans 
k voisinage des labor.uoires ct des réacteurs ; des 
problèmes généraux et sociaux font qu'elle porte aussi 
sur les populations qui, de nos jours. ne sont pas 
stables, mais se déplacent, changent d'activité et doi
n:nt circuler. De là, la nécessité de suivre attentive
ment le problème des radiations également dans les 
populations, afin que: l'on sache de chaque personne 
quelle est la quantité totale de: radiation qu'elle a subie. 
Il faut le savoir parce que le problème que: pose l'Irra
diation atomique n'est pas comparable à celui que 
pose par exemple un accident d'automobde où. s'il 
n'a pas de suites, il pc:ut n'y avoir qu'un choc psycho
logique. Dans le domaine des radiations, il n'en va 
pas de même. Chaque irradiation d'aujourd'hui laisse 
comme un dépôt dans l'organisme qui s'ajoute à la 
charge radioactive de demain ou à celle qu'une per
sonne peut recevoir au cours d\111 an uu dans un cycle 
de cinq Dns. 

Nous avons donc besoin d'un contrôle continuel des 
organismes que la technique moderne expose fré-
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quernment it des rayons Roentgen, des rayons gamma 
ou des rayons provenant de traitements médicaux ou 
de travaux de recherche. 

Jl remercie .M. Posthumus d'avoir attiré l'attention 
de la Commission sur cette action qu'cHe poursuit ct 
qui, 'i elle bénéficie de votre appui, sc fera toujours 
plus efficace. 

Il s'est pos~ aussi le problème des déchets radw
actifs Je ne ferai pas de citati<111S; vous avez lu les 
Junrnaux. Or, dans ce domaine, on note une sensibi
lité maladive de l'opinion publique. En utilisant cet 
adjectif, je ne porte aucune accusanon, j'y vois plutôt 
tm indice de sensibilité. Mals je me permets de vous 
Ll!rc Monsieur le Président, Messieurs les Parlcmcn
t,tires et .Membres de la commission, de même qu'au 
monde du journalisme, si JC pws l'att<::mdre, ct à 
l'upiuion publique, combien grande est la responsabi
lité que l'on assume en alarnunt avec excès, respon
sabi!it~ égale à celle que l'on assumerait en n'alarmant 
pa; du tout. 

A propm du problème ,ttomiqu<::, chaque fols que 
l'on parle de réaction atomique, de fct!l-ollt ct ainsi d<:: 
suite, le monde est pris d'une pan1quc disproportion
née, comme le serait la crainte de voir la fumée d'une 
cigarette dans cette salle compromettre la respiration 
des gens qui s'y trouvent. Vous connaissez les alarmes 
suscitées par une opération que J'Euratom avait étu
diée avec une attention scrupuleuse et qui concernait 
certains déchets radioactifs. On n'a pas tenu compte 
du fait que, si dans le domaine atomique il y a certes 
des problèmes qualitatifs, il y a, à côté de ceux-ci, un 
facteur tout aussi essentiel, le facteur quantité. 

Je me permets d'affirmer qu'à l'Euratom on est 
parfaitement conscient de ce que J'on fait quand on 
accorde certaines autorisations ; le sérieux dont il a 
été fait preuve jusqu'ici sera, j'en sui<; certain, observé 
tout autant :1 l'aven ir. 

On peut dire qu'il n'y a peut-être pas de secteur 
industriel ou de ré~disation tcchniqu<:: moderne qui 
prcnn<:: davantage soin, qui se soucie davantage de la 
vie humaine ct de la santé des bommes que l' mdustrie 
nucléaire. Que n'a-t-on pareds .,crupuJes dans k sec
t<::ur de l'automobilisme et du trafic 1 Que n'y e~t-on 
aus>,J soucieux que dans le domaine de l'énergie ato
mique de protéger la vie humaine! 

M. Smets a fait une renurque sur laqudle je suis 
d'accord. Je lui promets que ncn ne sera négligé pour 
sauvegarder la ne de l'homme qui exerce une fonction 
économique. Nous avons pour tâche d'étudier à fond 
les moyens de protection nécessaires et suffisants pour 
que la vie économique ne soit pas gênée du fait que 
l'homme est en sûreté. Ce serait une défaillance scien
tifique si nous construisions des épaisseurs de deux 
mètres de ciment quand une épaisseur d'un mètre 
suffit. Il faut faire ce qui est nécessaire, il ne faut 
p.1s faire davantage. 

M. Posthumus ,1 posé le problème de la connais
~;ance des données. Ces dernières années, nous avom 
vu que Ja mensuration de la radioactivité de l'air a 
fait grande impression. Il n'y a pas lieu de s'alarmer 
à ce sujet, mals cette radwacuvité doit être constam
ment contrôlée Plutôt que de le réduire, on augmen
tera encor<: ce contrôle er on le rendra plus efficace. 
Nous remercions M. Santero et la commission parle
mentaire lLtvoir aguillé le~ Etats vers cette vo1e. 

Le comportement de la radioactivité de l'air est 
liée :1 des facteurs métérolog1qucs dont le mouvement 
est extrêmement vanable Les concentrations de radio
activité dans les hautes couches de J'atmosphère sont 
inconnues. Il peut donc ~e produire des fluctuations 
positives ct néganves de temps it autre; souhaitons 
qu'il ne ;,'en produise pas, mai~. de toute façon, elles 
'eron t con trlJlées. 

Si, pom une rai;on ou un<:: autre, les experiences 
nucleaires devaient être reprises :1 l'avenir, il faudra 
que nou:. soyons prêts :1 contrôler en tout temps cc 
qui se passe. 

Nous :,ommes donc l\Ions1eur le Présidem, parfai
tement d'accord avec Ytl!JS. J'e:,père qu'il la fin de ce 
mo1s, au plus tard en décembre, nous pourrons vous 
r<::mcttrc le second volume que l'Euratom publie sur 
la protection sanitaire et qui contiendra toutes les 
données et toutes les références Le retard est dù aux 
difficultés que suscite la nécessité de traduire cet 
ouvrage dans toutes les langues de la Communauté. 

Des problèmes se sont aussi posés à propos de l':ts
surance. M. Sas~an vous en parlera. Du point de vue 
technique, je vous dirai quelles sont nos tâches ct nos 
limites dans le secteur biologique et dans le secteur 
des assurances ct de l'économie. 

Il est ~111 v.1stc secteur qui touche à la fois la pro
tection san1ta1re et la recherche ;,cientifique. le monde 
de la biologie représente le grand domaine de la r<::
cherche de demain. Dans celui-ci, la science n'est pas 
encore suff1samnwnt développée en ce qui concerne 
les solutinns les plus profondes de la biologie; les 
problèmes que pme Je mystère d<:: la vie offrent encore 
un \'.tstc champ-; 'ur lequel l'humanité de demain 
devra av~mcer. 

Les pwblèmes de la v1e ne sont pas nts du seul 
point de vue de la pathologie, ils k sont aussi quant 
aux possibilités positives que J'énergie nucléaire offre 
dans le domaine de J'industrie, de J'agriculture, de la 
biologie et de la médecine. Je n'entre pas dans les 
détails de ces questions que certains orateurs ont 
d'ailleurs effleurées. Nm centres de recherche feront 
port<::r h:·urs efforts dans ces directions. Nous deman
dons aux parlementaires de faire à leur tour, dans leurs 
pays, un effcrt dans ce sens. Il s'agit là d'une fin dont 
l'obtention pourra donner à l'humanité davantage de 
bien-être et une plus grande certitude de paix. 

!AjJplaudi.r.rementr.) 
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M. le Président. 
son 111tervcnt1on. 

.Je remercie M Medi pour 

La parole t::st it M Sasst::n, mt::mbœ de la Commisswn 
dt:: la Commutuuté européenne de J'énergie atomique 

M. Sassen, mcmiJic de !,t CoJ/llll!JSIOil de Id Com

lllllllil.'/t,_, europn'IZIIC de r, IIL'r[;li! cttOIJl/({IJC. - Mon
oleur le Président, .Mesdames, Messieurs, je tiens tout 
d'abord à m'associer aux remerciements que M. Medi 
a adressés à votre commission et à M. Sanrero pour son 
rapport. Nous sommes particulièrement reconnaissants 
au rapporteur d'av01r écrit dans son rapport, entre 
autres conclu.;;ions, que les critiques formulées doivent 
être mterprérées comme un stimulant, un appui et un 
réconfort pm,r notre travail. Nous sommes très sensi
ble'; it cette manière de voir. de sutvre, de critiquer, 
de contrôler nos activités. 

Mom1eur le Président, Je me propose d'être très bref 
sur les quelques pomts qu1 demandent cncore une 
rep<Jm<.:. 

Il y .1 d'abord la question dt: M. Santero en œ qui 
concernt:: la conventwn additionnelle sur la respons,t
bilité ovlle des nsques nucléaucs. C'est une conven
tion additionnelle à celle qui v1cnt d'être signée dans 
le cadre de l'O.E.C E., en ce sens qu'en plus de ce 
gui a été prévu dans la convcntwn de l'O.E.C.E. dans 
cc domaine, elle prévoit, définit, délimite, précise 
J'intervention de l'Etat, tom en se basant sur les mêmes 
points de départ et sur les mêmes principes. C'est 
aussi une convention additionnelle dans le sens que 
nous l'avons prévue comme une convention ouverte, 
dans le sens du traité, non seulement aux membres 
de b. Communauté, mais également aux pays tiers. 

Nous pouvons constater avec satisfaction qu'en ce 
gui concerne cette com'cntwn additionnelle les grands 
principes se dégagent dt' plus en plus ct les points qui 
~ont Jusqu'a matntcnant restés en suspens ne se refè
rent plm aux principes que Je viens d'énoncer. Nous 
avons le ferme cspoa que la conclusion de cette con
vention addittonnellc interviendra à bref délai Nous 
aidons de notre m1eux iL cette conclusion, car le déve
loppement de l'éncrgit:: et de l'industrie nucléaHes 
dam nm pays dépend du règlement définitif du pro
blème de la responsabilité civile. 

A l'intention de l'honorable 1\f. Santero, je mt: per
mets de souligner que cette convention additionnelle, 
comme d'ailleurs h conventiOn de l'O.E.C.E., est né
gouée actuellement entre les représentants des gou
vernemellts des pays membres. On ne peut dire qu'en 
l'occurrence il s'agisse d'une action spécifique du Con
seil de ministres. 

Au surplus, si les Etats membres ratifient la con
vention de l'O.E.C.E. et concluent la convention addi
tionnelle, ils donnent, par ce fatt même, une suite 
importante aux recommandations formulées en fonc
tion de l'article 98 tendant à une large harmonisation 
dcs législations nationales dans ce domaine. 

Le deuxième pomt soulevé par M. Santero a trait 
aux inscnpuons budgétanes en matière de contrôle 
tk >éCI'flté. L'honorable représentant a observé que les 
sommes prévues pour l'année 1961 ne sont pas aussi 
élevée5 que celles mscmes au budget de 1960. Il a 
demandé si h Commission envisageait, en 1961, moins 
de missions d'inspectiOn ou moms de contrôle, alors 
que le développement de l'énergie nucléaire augmen
tant, il convtendrait au contraire d'en prévoir davan
tage. 

Je pu1s immédiatement rassurer l'Assemblée, votre 
commisswn et votre rapporteur. S'il y a une diffé
rence entre les inscriptions budgétaires pour 1961 et 
pour 1960, ce n'est pas parce que notre intention est 
d'effectuer moins de contrôles et moins d'inspections, 
mais simplement parce qu'en 1960 nous avions de
mandé des crédits trop élevés. 

Je pe:nsc que l'Assemblée comprendra cette petite 
<.:rrcur (Llpprée~,ttion, s1 JC puis m'exprimer ainsi. 
C'était, SI Je ne mc trompe, la première fois dans 
l'histolfe mon,Julc qu'un tel système de contrôle était 
mis au pomt. Nous n'avions aucune expérience quant 
it 'on mstauration ct à son déroulement. L'important 
c<;t que la Comm1sston envisage d'intensifier ses acti
vités dam ce domaine. 

Répondant maintenant aux deux questions posées 
par l'honorable délégué, M. Posthumus, et par M. 
Santero, j'ai Je plaisir d'annoncer à l'Assemblée, en ce 
qui concerne le paragraphe 51 du rapport de M. San
tero que, depuis de dépôt de notre rapport général et 
conformément à l'article 79 du traité, non seulement 
la quasi-totalité. mais la totalité des installations ont 
sausfait à l'obligation de communiquer les renseigne
ments à J'exécutif. Si l'on ne peut encore considérer 
que toutes les déclarations sont techniquement par
faites. nous poursuivons leur mise au point progres
sive et nous avons bon csp01r que nous arriverons à 
une appilcation totale <.:t aussi efficace que possible de 
c~ règlement. 

Le deuxième point qut:: je voudrais soulever se réfère 
au paragraphe '55 du rapport de M. Santero et à la 
quatrième questiOn posée par M. Posthumus. 

Momieur lt: Président, Madamt::, Messieurs, je puis 
dire à l'Assemblée gue, depuis le dépôt de notre rap
port général, des inspections non seulement sur pièces, 
mais sur place, ont eu lieu dans les cinq pays de la 
Communauté qui possèdent des installations nucléaires 
à contrôler et à inspecter. A part le Grand-Duché, qui 
ne possède pas de telles installations, des inspections 
ont été effectuées en France, en Italie, en Allemagne, 
en Belgique et aux Pays-Bas, portant non seulement 
sur les msrallations de recherches, mais également sur 
les installations industrielles Chacune de ces inspec
tions à été effectuée par une équipe composée au 
maximum de trois ou quatre inspecteurs de nationalité 
différente et un seul inspecteur de la nationalité du 
pays où se trouve l'installation. 
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Nous pouvons dire que nous avons renconrré 
c'est l'objet de la questton posée par M. Posthumus -
une réaction positive ct une pleine coopération de la 
part des dirigeants des installations mspectées Amsi 
que vous le savez, les Etats membres ont le droit de 
faire accompagner les inspecteurs par un de leurs 
fonctionnaires. L'application de cet article est deman
dée de temps à autre. Nous avons également, ainsi que 
l'indique le rapport, communiqué aux intéressés les 
observations auxquelles J'inspection a donné lieu, a fm 
de leur permettre de présenter. de leur côté. leurs 
observatwns en la matière. 

Cette procédure a été partout ,1ppréciée; elle est, 
je crois, la seule qui perml:tte des résultats fructueux 
dans ce domaine. 

Jl: suis heureux que l'Assemblée ait reconnu le 
caractère efficace de notre ~ystème de controle, un 
contrôle qui n'existe pas umquement ,ur papier par 
l'adoption des règlements, mais qui fonctionne déjà 
Jvec l'appl!cation régul!ère, en vertu des arttcles 7:-) 
ct 70 du traité, des deux règlemenrs dont il s'agit ct 
des missions d'inspection qui ont eu lieu ou qui sont 
en train de sc dérouler. 

Monsteur le Président, JC crois avoir aimi répondu 
aux questions que m'ont posées MM. les Orateurs. Je 
me permets de terminer mon intervention en renou
velant mes remerciements à la commisston ct mes 
féliotations au rapporteur 

! Ajiplcwdis.rement.r.) 

M. le Président. - Je remercie M. Saso;en pour 
son intervention. 

La parole est à M. Caron, vice-président de la Com
mtssion de la Communauté économique européenne. 

M. Caron, zù-e-présidcnt de la Commmtoll de la 
Comnumattté ccrmomiqtte cttrof1éelllzc. - ( 1! :Mon
sieur le Président, Mesdames et Messieurs. l'absence de 
M. Petrilli fait que c'est moi qui ai le plaisir de 
répondre à M. Santero - à qut J'adresse nos com
pliments pour son excellent rapport - sur les problè
mes qui touchent la Communauté économique euro
péenne. Votre rapporteur s'est fort bien rendu compte 
de l'immense travail accompli par la directton des 
affaires sociales; les conclusions bienveillantes aux
quelles il est parvenu sont propres à réconforter tous 
ceux qui, dans notre administratton, se sont occupés 
de ces questions et qui poursuivront leur effort, pré
cisément dans le sens indiqué par M. Santcro, pour 
examiner très soigneusement et résoudre les problè
mes de la sécurité, de la protection sanitaire ct de 
l'hygiène du travail. 

L'ensemble des données publiées dans le L1pport de 
la Commission de la C.E.E , des données fournies par 
M. Petrilli au cours des d1fférenrcs réunions, à l'As
semblée et en commission, de même que les données 
dont disposent les membres de votre Assemblée mon
trent que dans les divers pays de la Communauté le 

nombre des personnes protégées contre les conséquen
ces des maladies augmente d'année en année. Les lois 
relatives à cette protection exigent une harmonisation 
tou JOurs plus poussée ; mais nous devons reconnaître 
dès maintenant qu'elles se fondent heureusement sur 
des éléments analogues entre eux et qu'elles prennent 
forme concrète sur la base de contributions qui ont 
'ur le revenu national une incidence à peu près égale 
dans les différents pays. 

Dans le domame de l'a~si,tance ù la maternité, les 
résultats obtenus jusqu'ici paraissent bons. En revan
che, nous reconnaissons que l'assurance obligatoire 11·~, 
pas attemt, dans les 'tx pays, un développement qui 
puisse nom tranquilli-;er. Ii y a lil une situation qui 
est bien faite pour stimuler notre travail. En effet, 
Jl' ,uis certain que le comm1ss,1Îrc qui est appelé à 
remplacer btcntôt M. Petrilli - qui a laissé dans 
votre Assemblée a11Ssi tant de traces de son travail -
s'occupera sans tarder de œs problèmes ct cherchera 
à les résoudre au mieux. 

Je suis heureux de pouvoir clin~ au rapporteur et 

aux membres de l'Assemblée que les relations avec les 
autres exécutifs 'ont telle,, également dam cc do
maine, que l'on peur s'attendre i un travad toujours 
mieux coordonné. cc qui ne peut que favoriser les 
résultats finaux. A propos de la que,tion qui a été 
posée. je puis déclarer que la Commission que j';1i 
l'honneur de représenter est fermement décidée à 
mener ù bon port les travaux nombreux qui 'ont 
prévus dans la ltste que M. Santero a rappelée dans 
son rapport. Je puis cependant dire dès à présent que 
de nombreux travaux sont déjà en cours. 

Précisément lundi prochain, Monsieur Je Président, 
vous verrez s'ouvrir à Bruxelles la conférence sur les 
conséquences économiques et sociales des techniques 
nouvelles de rationalisation du travail. Votre rappor
teur y a fait allusion. Dans cette conférence, on traitera 
non seulement des sujets de grande importance du 
point de vue économique et surtout social; on y 
examinera naturellement aussi les problèmes de la 
sécurité et de l'hygtènc du travail Nous pensons que 
cette conférence sera digne de remarque non seule
ment par la tenue de ses débats, mais aussi par les 
ré'ililtats qu'elle obtiendra et que la Commission de la 
C.E.E. s'engage dès mamtenanr à examiner avec l'at
tention la plm grande. 

Je répondrai maintenant à M. Smets qui a manifesté 
certaines inquiétudes. Il se fait des soucis parce que, 
quand nous interrogeons ou consultons le B.I T., nous 
laissons de coté les syndicats Je tranquilliserai tout de 
suite M. Smets : quand nous consultons le Bureau 
mternational du travail, nous le faisons sur des ques
tions qui se po,ent sur le plan technique. Une tradition 
de la Commission de la Communauté économique 
européenne veut désormais que nous entretenions avec 
les syndicats - dont l'importance ne saurait nous 
échapper - des rapports très étroits et très fructueux. 
Aussi allons-nous persévérer dans cette voie. Les deux 
questions se posent sur des plans entièrement diffé
rents. 
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En ce qui concerne le problème qui, vu la manière 
dom ri a été exposé, peur légirimem<:nt préoccuper 
l\f. Smets, je dois drre que la direction générale de la 
concurrence ne perd p.1s de vue cerre incidence de la 
prévoyance sociale sur les cotJtS, ma1s elle l'examine :\ 
titre exclusivement rhéonque. Nul d'emre nous ne 
saurait penser que si lïnodencc: dcv,ur être, dison;,, 
.'>up~ricurc à une certaine limite que l'on peut consi
dérer tolérable, on veuille :1 cause de cela réduire le 
raux ac.tud de l'incidence de la prévoyance sociale. 
Quan,! nous parlons d'harmonisation des lms dat~s cc 
,1;mume de la sécurité soci.lle, nou> pensons rou]our' 
:1 unl: harmomsarion des lois au n iv tau le pl us haut 
li est donc inimagmable que Je, inqui(:tude-; d<: M. 
Smets ptmscnt trouver demain une JUStlfrcatton con
crète cl:~n-; une décision que nous prendrwns à cc 
SUjet. 

En cc qui concerne l'exposition itinérante, elle <:st 
i>suc d'une proposition d'tm membre émment de votre 
Assemblée Jat cependant remarqué que d,ms 'ia réso
lution finale la commission parlementaire n'en parle 
p.1s. si bien que la Commission de la C.E E n'a pas 
cru opportun de reprendre cette >uggesrion. 

Quant i la dernière que,rion de M. Smets, Je dtrai 
que les recherches sur la prévention des accidents ont 
été approuvées tout récemment par la Commission ; 
elles portent plus particulièrement sur l'industrie du 
b:irimtnt, qui est celle dont J'auteur de la question sc 
préoccupe 

Enfin, et (aurai rermmc amsi ma courte intcr
vcnuon, Je donne J. votre rapporteur l'a>surance que, 
Ll.tns ce rapprochement des législations qui va sïnten
sJfier toujours plus, notrt intention e5.t de nous orien
ter vers un perfecrwnnement constant des conditions 
de sécurité pour le-; travailleurs. L'esprit du traité de 
Rome nous le comnunde, et c'est aussi - je puis 
l'affirmer devant votre Assemblee - la \'Olonté de 
la Commission. 

M. le Président. - Je remcrcte M. l<: Vice-Pré
sicknr de la Comm1ssion de la Communauté écono
mique européenne. 

La parole éSt à .M. Sanrero, r.tpporteur 

M. Santero, l..ljJportcm. - 1/1 Monsieur le Pré
srdent, je me bornerai :1 remplir un devou: celui de 
remercier nos collè_gucs qm ont dit du bren de mon 
rapporr: tt, parricuhèrement, les rcprésent,mts de' exé
cutifs, cclm de l'Euratom aussi bien que celui du 
Marché commun, qui ont si favorablement accueilli 
mon modeste travail. Je remercie mes collègues par
lcméntaires aussi de m·a,,oir donné de orécieuses indi
cations et je termine en leur promett~nt que dans le 
tL"Xte dNinirif de la résolution qui traitera ces pro
blèmes il sera tenu compte de, suggestions et des 

mformations complémentaires qur nous ont été don
nees 

M. le Président. - La parole est à M. Bertrand, 
présid<:nt de la commission. 

M. Bertrand, jm!rule!lt de !" ColllJ//tJ.iÙJ/1 de /,t 
sc;CIIiïh; dt: l'b)'glèl!c du trd!'ttil ct de !tt ]n·otectirm 

.r<~ntt,/lrc. - 1 N 1 Monsintr le Président, Madame, 
1\fessiéurs, st (ai demandé la parole. c'est simplement 
pour faire quelque' remarques it propo'i de lïnrer
Yention de l\f. Smers concernant le paragraphe 5 du 
rapport. 

Je pws comprendre qu'à la lecture de ce paragraphe 
l\f. SmétS ait cu l'impression quïl existe encore des 
restrictions dans certains efforts tentés en vue d'aug
menter la sécurité. Or, la signification de ce para
graphe est tout à l'opposé Il s'agir du fait qu'en raison 
de la disparité des législarwns sur la prorecrton con
tre les acCtdcnts du travail 1\rtilrsatlon de certains 
appareils n'est autorisée dans quelques pays de la 
Communauté que sïls sont munis des dtsposirifs de 
sécurité prescrits. Dans d'autres pays de la Commu
nauté, les mêmes machines peuvent être employées 
sans disposiri fs de sécurité, sr bien quïl se produit 
une réelle discrimination quant aux possibilités de 
concurrence dans le commerce et l'exportation de ces 
appareils dans la Communauté. 

Lïntenrwn de la commission a précisément été d'in
Citer l'executif ù procéder J. une harmonisation telle 
que l'obligation soir imposée dans les six pays de 
munir les appareils de dispositifs de sécurité pareils 
ù ctux que J'on trouve dans les autres pays. 

Voilà ce que signifit: le paragraphe 5 : c'est aussi ce 
que signifie la position de principe qui est prise au 
dérnier paragraphe. 

Je :;aisirai l'occasion qui s'offr<: de dire quelques 
mots it propos d'une communication que M. Caron 
vient de nous faire. ll'f P<:trilh, qui est chargé des 
problèmes sociaux au sein de l'exécutif de la C.E.E., 
,.a prochainement se démettre de ses fonctions de 
membre de la Commission. 

Je ne saurais laisser passer C<:tte communication 
sans dire, en ma qualité de président de la commission 
dl: la sécurité du travail, combic:n je lui suis recon
naissant de b manière énergique et agréable à la fois 
dont il a daigé la division des affaires sociales à la 
Commission dt la C.E.E. pendant ces trois ans. Nous 
avons apprécié sa profonde connais:;anœ des problè
mes, de même qu<: son sens de l'organisation qui lui 
a p<.:rmis d'apercevoir. dans l'ensemble de la Com
munauté, lc'i nombreux problèmé:s sociaux qui se po
sent, de les coordonner er d'en diriger l'étude. 

Au paragraphe 10 de son rapport, M. Sanrcro nuus 
a donne une rdée du programme que .M. Petrilli avait 
établi d'accord avec ses collègues de la Commission 
pour ces deux prochaines années. Je me permets d'en 
citer un passage . 
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« Le pwfesseur Petrilli a en outre fait savmr que 
I'exécuuf essaiera de donner la priorité à l'étude des 
problèmes sui\ ants : prévention des accidents surtout 
dans le secteur du bâtiment et des travaux puhlics ; 
taux d'mvalidité; effets de la législation en matière 
de prévention des accidents sur les conditions de con
currence ; relations emre certains types de travaux 
et les maladies professionnelles; ratification et appli
cttion de la part des gouvernements des com·entions 
collectives élaborées par le B.LT ct possibilité d'op
tion de règle> plm modernes dans le cadre de la 
Communamé. , 

Le bm de ma présente remarque cst de dem,mdcr 
que le poste vacant it la suite du départ de M. Petrilli 
ne reste pas trop longtemps inoccupé et que l'on ne 
tarde pa; à prendre les mesures nécessaires pour don
ner un SllCCes'ieur à M. Petrilli. 

Par deLl l'exécutif de la C.E.E., je m'adresse aux 
gouverncments qui sont .1ppc!és .1 pourvoir à son 
remplacement et je les prie de ne pas trop attendre, 
afin que la continuité de la politique sociale, telle quc 
la Commission l'a instituée, nc soit pas ménacée. 

Monsicur le Président, vmEt. les pensées qu'après 
avoir adressé mes remercil'ments à M. Petnlli j'ai tenu 
à soumcttre à l'attcntwn cles personnes responsables 
de son remplacement. 

1 A p plaudmemcnt 1.! 

M. le Président.- La parole est à J\L Nederhorst, 
président de la commission des affaires sociales. 

M. Nederhorst, pri:m1cnt di! !" conmzi.rsion de.1 
,,ffat·re.r .10ctale1. - (Ni Monsieur le Président, M. 
Caron vient de nous mformer du départ définitif de 
M Petrilü, ce qui me donne l'occasion de dire, en ma 
qualité dl' president de la commission des affaaes 
soCJales, quelques mors de cet important évfnemenr. 
Je Lu déj,t fan lors de la dernière réunion de notre 
commission où nous avons officic!Jement pris congé 
de M. PetriJ!i. Je répéterai dam cette salle cc qul' 
j'ai dit à cctte occasion. 

Nous sommes évidemment heureux de ce quc .i\f. 
PetriJ!c s',lpprète à occupn en Italie un posté' si 
important, mais nos félicitations personnelles s'accom
pagncnr d'un sentiment de regret à l'idée quc doréna
v,mt ne verrons plus parmi nous l'excellent commis
s:~ire qu'aura été M. Petrilli. 

Pendant ces deux ckrnières années, Ll cummiSSIOn 
de, affaires soual es a eu Il' privilège clé' pouvoir colla
borer avec M. Petrilli de la façon la meilleure. Nous 
avons toujours remarqué combien il avait de juste 
compr~hension pour la position de l' Assl'mblée parle
mentalfe européennl' et pour Ja façon dont celle-ci 
peut travailler avec la Commission européenne sans 
qu'il soit porté atteinte le moins du monde à l'aut0no
mie de l'Assemblée où aux compétences de la 
Commission. 

Cettl' collaboration, Monsieur le Président, a été 
extrèmemcm agréable et aussi très constructiYl'. A 
notre tour, nous espérom qul' la vacance ne durt.'ra 
pas trop 1ongttmps et que la Commission fera en tout 
GiS le néccssaire pour que, dans l'attente de la nomina
tion d'tm commissaire nouveau, un de ses membres 
son chargé plus particulièrement des questions sociales, 
de manière que dans nos contacts avec elle nous 
puissions nous rencontrer un digne rcmpL1\ant de 
M. Pewlli. 

! .'lpplaudiuunl!lztr.! 

M. le Président - En ma qualirt: clé' président, 
j'ai été heureux d'accueillir les paroles qul' J\1. Bertrand, 
président de la commission de la protection sanitaire, 
et M. Nedtrhorst, président clé' la commissiOn des 
affaires soCJa!es, ont prononcées pour dire combien 
utilement M. Pl'tnlli a contribué à l'activité de la 
Commission de la Communauté économique euro
péenne. Il a aidc à donner it notrc Communauté cette 
empreintl' sociale qui confère un titre de nobles'il' :t 
l'association économique de nus six pays. 

Je tiens i1 rappeler la collaboration féconde qui s'l'sr 
étab!Je ct maintenue entre .M. Petrilli et nos deux 
commissiom qui se comacrl'nt plus spécialement aux 
questiolls sociales. 

fc cwis dès lors pouvoir d1re au nom clé' l'Assem
blée que nous lui sommes reconnai:-.sams de LKrrvJté 
qu'JI a déployée. Nous souhaitons que l'empreinte dont 
iJ a marqué les travaux de b Commission d<: la C.E.E 
puissl' se maintenir, qul' b continuité ne :-.e brise pas 
l't que le fait sooal et le fait économique demeurent 
,1ssociés étroitement dans J'œuvre de construction 
européenne à Iaqul'lk la Commission l't l'Assemblée 
vouent leur passJOn <:t leur énergie. 

:J. - Droit de légation cl de pavillon 
des Comnwnaulés européennes 

M. le Président, - L'ordre du jour appelle Lt 
présentations, la discussion et le vote du rapport com
plémentairl' fait par M. van der Goes van N:~ters, au 
nom de la wmmission de:-. affaires politiques et de, 
questiom instHutionnelles, sur les problèmes que 
posent le' relations des Communautés européennes 
avec l'cxtérieur, en particulier le droit de lc'·gat ion cr 
cil' p.1villon (duc. 8H!. 

La parole est à i\f. van dtr Coes \·an Narc·ro.;, rap
p< lrteur. 

M. van der Goes van Naters, r.tj>portel!l'. -
Monsieur le Présidmt, (appelle l'Assemblée à une 
autre réalité que Cl'llc dc· 1.1 sécurité sooale, it une 
réalité juridiquc. 

Personne ne contestera que nucre Commun::tutt' 
c:mcpéenne -- dans ses trois appantHms - est régie 
par un droit intcrne propre à elle, <;on droit cons-
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titutionneL Mais personne ne contestera non plus que 
la Communauté européenne est assujettie aux droits 
des gens. La position tant politique que juridique de 
la Communauté dans le monde, dans le concert des 
peuples, amène à cette conclusion. Elle est d'ailleurs 
confirmée par plusieurs dispmirions du tf.1Ité de 
Rome. 

Le préambule invoque expressément L1 charte des 
Nations Unies La Cour de JUStice assure le respect du 
droit, non pas du droit de la Communauté, mais du 
droit en généraL La Communauté a la «personnalité 
Juridique>>, terme qui définit sa place dans le concert 
des peuples. Le protocole sur le-; prinlèges n Immu
nités parle du droit, sur le territoire des Etats membres 
aux ,, pnvilèges, immunités drplomauques ou facilités 
d'usage>', c'est-il-dire selon le droit de, gens. 

Or, si J'on assume les deYoirs du droit des gens, ,m 
jouit aussi de ses droits et, parmi eux, du droit de 
légation. Ce droit parvient à la Communauté d'une 
façon naturelle, celle-ci se rapprochanr beaucoup plus 
de l'Etat que ne le font les autres organisations inter
nationales. Elle a, il peut être utile de le rappeler, une 
admimstration propre, indépendante de celle des Etats 
membres. Elle est régre er contrôlée par des organes 
indépendants. Elle a des ressortissants « dIrects >>. en 
mut cas sous plusreurs rapports. Elle a une politique 
extérieure propre. 

Sur cc dernier point, Monsreur le Pré>rdent, Je 
m'explique. Il touche le sujet qur sera traité lundi par 
mon ami D.:housse et (ar déjà rappelé dans mon rap
port que le professeur Guggenheim, dans son manuel 
sur le drott des gens, a constatt' it JUSte titre: « D'au
tres suJets dl' droit (à part les Etats) peuvent i·gale
mem acquérir la compétence d'exercer le droit de 
légation actif et passif. Dans tous les cas, la condttion 
est que le sujet de droit possède la cap<Kité de mener 
une politique étrangère mdépmdantc » 

Il est clair que Guggenheim avait en vue une poli
tique étrangère dans le sens large du mor: la réalisa
rion d'une politique extérieure en dehors de la Com
munauté même, en dehors des srx pays. 

Or, la politique commeroale commune. h:s accords 
prévus à l'article :22S, les lümons de l'article :229, la 
collaboration mentionnée aux articles 2 )0 et 231, les 
accords d'association de l'.trticle :23S, composant une 
telle politique extérieure. 

Ce point de vue est confumé par la réponse donnée 
J'année passée par la Commission européenne aux dix 
questions que je lui avais posées au nom du groupe 
socialiste quant à la politique extérieure de la Com
munauté. Cette réponse, on doit le constater, a été très 
prudente, trop prudente peur-être. Il est heureux que 
les commissaires soient quelquefois un peu plus auch
cieux hors de l'hémicycle. Toujours est-il que mercredi 
prochain, à six heures, M. le commissaire Rey, mem
bre de la Commission chargé des relations extérieures, 
parlera de « la politique exténcure de la Commu-

nauré ». Jimiste sur ce dernier mot Il ne prononcera 
ce discours dans cette encemte, mais à l'Université 
de Strasbourg. Acte lui en sera cependant donné. 

Le droit de légation parvient donc, de par sa nature 
mêm::, i1 la Communauté Il est toutefois logique qu'il 
ne s'exerce qu'auprès la reconnaissance de la Com
munauté par l'Etat tiers en cause. Mais J'attire votre 
attention sur un point : cette wndition ne l'éloigne 
pas du statut étatique A us 'ii, un Etat a-t-il besoin de 
cette reconnaissance. 

Le professeur \\1 engler, de l'Université libre de 
Berlin. a fatt, sur cette question, une importante étude 
pour le Congrès juridique sur la C E.C A., tenu it 
Milan en !957. La seule différence entre le point de 
vue de M. \Vengler et votre comrmssion est qu'il 
affirme que l'assJmilauon de la Communauté à un 
Etat doit être consentie par l'Etat tiers intéressé tandis 
que, i1 notre avrs, cerre assimltation est, en fait, déjit 
b.tsée sur le droit des gens et que la reconnaissance 
drplomatique constitue la seule condition pour la mise 
en pratique du droit de légation. L'acte, qui doit sm
\'fe n'est donc pas un acte créatif, mais de reconnais
sance. Il n'est pas constitutif, mais déclararrf. 

Personne ne conteste quïl se présente des difficul
tés pratiques dans la vorc de la réalisation du droit 
de lég.uion qui nous appartient. Ces difficultés peu
vent être surmontées ; elles le som déjà dans un grand 
nombre de cas. Il suffit, pour s'en convaincre, de se 
référer it mon rapport. 

Voici peut-être le côté le plus fort de la thèse de la 
Commission la Commission n'invente rien; elle ne 
prétend rien ; dle suit, avec modération, une pratique 
qui se réalise chaque jour et dont témoigne chaque 
mois le }om·1~ttl rJficiel: «M. \valter Hallstein, ou 
M. Etienne Hirsch, ou M. Pietro Malvestiti, président, 
etc., a reçu S. E. l'ambassadeur X, qui lui a remis les 
lettres l'accrédiant en qualité de chef de la mrssron 
du pays Y, Juprè-; de la Communauté, etc.» 

Monsreur le Président, Je ne veux pas insister 
atiJnurd'hui sur le problème de la division interne des 
c(Jmpétences. Il est toité dans les paragraphes 10, 11 
et 14 du rapport. Le traité est clair, il y a, sur ce ter
ram, les compétences de l'exécurif, rl y a les compé
tences du Conserl et tl y a des compétences auprès de 
ces deux organes en commun Je pense d'ailleurs que 
le problème génér,1l de l'équilibre entre les deux orga
nes agissants de la Communamé reviendra lundi de
v,111t J'A,semblée 

Monsieur le Président, il me reste à parler de 
l'emblème, question que la commission a trattée it la 
demande officieuse de deux des trois exécutifs. 

Je suis conscient de l'importance du problème pour 
cette entité que J'appelle volon ners une préfédération. 
Mais Je sais également que si je proclame le drapeau 
éternel, ri sera provisoire et si Je le qualifie de provi
soire, il dur eu. Je ne ferai donc ni l'tm ni l'autre ct 
l'Assemblée ne sera pas déçue si Je déclare que 
pnur mor, le nombre des étoiles importe peu Je 
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suis, à titre personnel, d'accord sur six, sur douze, sur 
vingt-quatre et même sur quar.mte-huit étoiles SI ce 
n'est pas trop ambitieux. 

Ce qui intéresse surtout votre commisswn des 
affaires politiques et des questions mstitutionnel!es, 
c'est que le drapeau de la Communauté ne soit pas un 
drapeau quelconque, mais un drapeau officiel ayant 
caractère juridique, qui relève du droit des gens et, L.· 
cas échéant, des traités navals ct aéronautiques en 
cause. Pour le dire en d'autres termes, ce drapeau a 
force de pavillon. 

La commission a toutefois décidé de proposer l'em
blème suivant : une couronne de six étoiles or sur fond 
bleu clair. Il importe donc de prendre J'avis des trois 
exécutifs européens ici présents. 

Une autre option est possible, c'est pourquoi j'ai 
reproduit dans une annexe au rapport les arguments 
qui, de l'avis de M. le Secrétaire général du Conseil 
de l'Europe, militent en faveur de douze étoiles au 
heu de six. A l'objection que, dans ce cas, aucune ins
titution européenne n'aurait son drapeau ou son pavil
lon propre, le secrétaire général répond que J'on 
pourrait facilement « caractériser l'institution en ouse 
par l'inscription de sigles, de signes ou de symboles 
particuliers... au centre de la couronne en douze 
étoiles » 

Contre la thèse dudit secrétaire général ainsi que de 
quelques membres de la commission, pb.ident un cer
tain nombre d'arguments. Le drapeau à douze étoiles 
n'est pas «le symbole de l'Europe» . d est, bel et 
bien, le drapeau du Conseil de l'Europe. arrêté comme 
tel par son Assemblée et son Comité de ministres. 
L'adjonction << de sigles ou de symboles ,, it cc drapeau 
propre au ConseJ! de l'Europe donnerait l'impression 
que l'institution qui arbore ce drapeau complété ferait 
partie de la première qui, porteuse du symbole géné
ral, se comporterait en institution-mère Or, cette im
pression serait fausse ct il faut l'éYiter. 

Ce que l'honorable député britannique, M. Wilson, 
a dit l'autre jour sur une adhésion éventuelle du 
Marché commun à J'E.F.T.A. vaut aussi dans notre 
cas: on ne peut exiger de personne de porter la cr.wate 
de l'autre club! 

Ensuite, le secrétaire général du Conseil de l'Europe 
craint que la diversité des emblèmes ne fasse <<perdre 
un élément affectif d'une importance considérable 
pour le développement de la consCience européenne ,, . 
Mais cette << diversité,, s'exprimerait unigu::ment dans 
le nombre d'étoiles, puisque la forme des étoiles, leur 
couleur or ainsi que le fond bleu sont identiques et 
cette affinité ne serait caché à personne. Elle exprime 
d'une façon convaincante la solidarité européenne qui 
anime, même en premier lieu, notre Communauté et 
ses ressortissants. 

Voici un autre problème relevé en commissiOn: 
quelle attitude adopter si le fait réjoUissant d'un nou
veau << membership ,, devait se présenter 1 Voici ma 

réponse: cette question sera résolue en commun a\·ec 
le ou les nouveaux membres. On peut suivre, dans ce 
cas, la voie du Conseil de I'Europ~ - stabilisation -
ou la voie américaine - augmentation. Quant aux 
pays associés à la Communauté, ils ne seront proba
blement pas représentés par les organes de la Com
munauté vers l'extérieur. Aussi ne feront-ils proba
blement pas partie du << sujet dn droit des gens en 
question''· Donc, sauf en cas d'une disposition spé
ciale, le pavillon communamairc sera un drapeau 
:tmi, mais pas le leur 

Enfin, Monsieur le Président, il est peut-être utile 
de rappeler notre point de départ: se baser sur la 
réalité actuelle. Présentement et depuis déjà quelque<; 
années, l'emblémc de six étoiles or sur fond bleu se 
porte et s'arbore; une politiqut: de stabilité exigerait 
plucôt de le sanctionner que de J'abolir. 

( ApfJ/tl~~tlmemeJ/tJ.) 

M. le Président.- Je rc:mèfcie M. le Rapporteur 
pour la présentation de son rapport. 

Je donne lecture de la propmition de résolution: 

Proposition de résolution 
relative aux problèmes que posent les relations 
des Communautés européennes avec l'extérieur, 
en particulier le droit de légation et de pavillon 

J 

- estimant, sur la base du rapport de sa commis
siOn compétente (doc. 87-1959), que: les Communau
té-; c:mopéennes JOuissent de par leur personnalité 
Juridique: internationale: du droit de légation actif et 
passif; 

- constatant que ce droit a déjà eté reconnu par 
des pays tiers qLH ont accrédité des missions auprès 
des Comunautés et qUI se sont déclarés prêts i recevoir 
à titre de réciprocité des missions permanentes repré
sentanr les Communautés européennes; 

- .rol!bc!ite que la décision de principe prise par 
les Conseils le 1 '" février 1960, ct prévoyant l'établis
sement de missions uniques des Cnmmunautés auprès 
des gouvernements de plusieurs Etats tiers, soit mise 
en exécution le plus tôt possible ; 

- estime que de telles missions permant"ntes des 
Communautés européennes devmnt en prionté ètre 
accréditées à Londres et J. \\1 ashington . 

- demcmde que la Haute Autorité, les Commis
sions er les Conseils consultent l'Assemblée ou sa 
commission compétente sur la mise au point ultérieure 
d;: la procédure relative it la désignation des repré
sentants des Communautés, ainsi que sur toute autre 
décision relative aux modalités de fonctionnement de 
ces missions permanentes , 
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- considérant que la nécessité polaique exige la 
création d'un drapeau propre aux trois Communautés 
européennes ayant fonction de pavillon; 

- constatant que la coutume a déJà introduit 
comme emblème six éto!les d'or sur fond bleu; 

- recmmn<~nde aux Conseils, ainsi qu'a !.1 Haute 
Autorité et aux Commissions de flxer comme pavillun 
des Communautés européennes le drapeau d'azur :t un 
cercle, composé de six étoiles d'or :'t cinq raies.,, 

La parolt: est i1 :lvL Sanrero 

M. Santcro. - t 1! MonSH::ur le Président, mes 
chers collègues, mon intervention sera brè,·e au point 
de ressembler plutôt à une explication de vote en 
faveur de proposition de résolution présentée par la 
commission. Pour moi personnellement, cette décla
ration revêt une import,mce particulière en cc sens 
que ces dernières années {inclinais :1 ,ldopter égale
ment pour la Communauté des Six le drapeau d'azur 
portant un cercle de douze étoiles ,Hl milieu duquel 
,.,e trouverait un symbole proprement communautaire 
qui distinguerait notre drapeau cle celui du Conseil 
de J'Europe ct d'autres institutiom europ0enncs éven
tuelles. 

Mon opinlOn sc fondait alor-; ~ur la conviction 
que je persiste à nourrir - que J'Europe des S1x doit 
être considérée comme une étape sur la voie de la 
création d'une Europe unie et plus vaste; elle ..:t,1it 
aussi déterminée par la crainte que le drapeau ,wx 
six éroJ!es puisse être mterprété wmme une accep
tation rés1gnéc - ou pis encore . une acceptation 
voulue - de la cristallisation définiti,·e de l'un ion 
européenne à Six. 

Cependant, ayant rtmarqué que b plupart des gens, 
même assez informés, confondent volontiers le Con
seil de J'Europe avec la Communauté des Six, J' Assem
blée consulta ove avec l'Assemblée de l'U!lJOn de 
l'Europe occidentale er avec J'Assemblée parlt-rnentairc 
européenne, j'ai étt'· ,1mené à revoir L1 question. 

Monsieur le Prés1dent, le temps <:'t m~untcnant 
révolu des adhésions :1 un europé.misme vague, même 
s'JI est ressenti sincèrement. Aujourcl'hu!, J! faut que 
le citoyen européen prenne conscience de ce que J'on 
veut ct de ce qu1 est susceptible d'érre construit JOur 
après jour. 

Cette méditation nouvelle m'amène :t dire qu'en un 
temps comme le nôtre, où ranc de transformations 
sont en cours ou sont à l'étude, b clarté constitue une 
condition importante du succès , exactement comme 
l'indétermination, la confusion et la-peu-près sont 
condamnés à lïnsucces Du rtste, la diversité des deux 
pavillons turopéens - douze étoi!ts sur l'un tt six 
sur l'autre - ne sawait exercer une influtnce néga
tive sur l'élément affectif et psychologique:, comme 
notre rapporteur J'a fort bien montré. En effet, il s'agit 

to11jours d'étoiles d'or a cinq rais disposée<; u1 cercle 
.,ur fond d'azur. La rcpréstntation fondamentale de 
J'umté européenne reste donc évidente pour chacun. 

Le drapeau à s1x étoiles est la représentation la 
plus effective, même physique, d'un premier novau, 
d'tm ensemble plus large de peuples tendus vers leur 
unification. L'idée, qui m'est chère, de considérer la 
Communauté dc:s Six comme: une étape sur une route: 
qm mène ~~ une union plus vaste n'est en effet pas 
genée par l',1doprion d'tm drapeau qui porte six étoiles. 

Aux p,trticulitrs, aux assouat1uns européenne<; en 
génér,d, il restc:ra comme emblème l'E blanc sur champ 
vert. Amsi pan H::ndra-t-on, Monsieur le Président, it 
éviter toute confusion entre les diverses institutions, 
confus1on d'autant plus f.ichcuse aUJOurd'hui que nous 
instituons des missions uniques des Communautés 
auprè, des gouvernements d'Etats tiers, des missions 
qu1 'ie servuont évidtmment de leur pavillon. 

Même dans ce cas, je suis persuadé que tout cc qui 
sert it favoriser la marche vc:rs la communauté poli
tique it Six et l'adoption d'tm pavillon à nous est d'une 
grande importance psychologique et politique·, ce se
wnt autant d'éléments qui, par la force de l'exemple, 
aideront à pousser les autres pays de l'Europe il s'unir 
plus étroittmtnt entre tux-mêmes et avec notre Com
munamé. 

Le Lut que, dans le cas heureux de J'accès d'un 
nouvel Etat aux Communautés d faudra augmenter le 
nombre des étoiles - ct, quant à moi, je serais favo
rable à pareillt: augmentation - n'est aucunement :t 
déplortr: le fait devra au contraire être salué dans la 
joie, ne fl1t-cc que parce qu'il seran une démonstratHll1 
spectaculalfe cc qui n'est atqourd'hui encore que 
désir er 'ouhait se réalise en verne. 

1 Applcmdn le menti.) 

M. le Président. - Je remercie M. Santero. 

Lt parole est à )\f Dehoussc. 

M. Dehousse. - Mom1eur le Président, Madame, 
Messieurs, je suis d'accord, dans les grandes lignes, 
avec le raisonnement de mon ami van der Coes van 
Naters Comme: lui, Je pense que les trtH<; Communau
té<; constitLlent i l'heure présente cc qu'il appelle des 
'UJU<; ou des per'ionnes du droit international public 

Je: crois du reste qu'on ne le conte:ste plus. Même 
les vieux réactionnaires qui, pour sauvegarder le mo
nopole étatique dans les relations internationales, veu
lent à tnut prix distinguer entre une personnalité 
originaire qw appartiendrait aux [urs et une per
sonnalité dérivée: au secondaire qui résulterait cl'unc 
concession de cc:s derniers, mème ceux-là admettent 
en fin de compte que les institutions internationales 
et par conséqutnr lts Communautés, sont des sujets 
du dnm des gens. 

Je ne crois pas cependant que Ll qualite de sujtt 
du droit des gtns entraîne nécessairement l'exercice 
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du droit de légation actif et passif. Ce raisonnement 
est exact chaque fois que les sujets du droit des gens 
sont constitués ou bien par des Etats, ou bien par des 
collectivités de droit public qu1 leur ressemblent, mais 
qui n'en sont pas au sens technique, ou bien par des 
institutions. Quant à moi, je suis de ceux qui font 
aussi une certaine place à l'individu dans les relations 
internationales contemporaines. Est-cc ici qu'il faut 
rappeler que l'individu est un incontestable sujet du 
droit des gens dans la procéçlurc de la cmwention 
européenne des droitS de l'homme, la convention de 
Rome de 1950 qui lui donne un accès direct à un 
forum international : la Commission ct un accès in
direct à une Cour: la Cour européenne des Droits de 
J'homme i 

Cela étant, je ne vois évidemment pas d'obJeCtion 
à ce que la qualité de suJet du droit des gens, 
reconnue aux trois Communautés, entraîne de la part 
de celles-Cl l'exercice du dro1t de légation actif ct 
passif. 

Où mes reserves commencent, c'est en ce qui con
cerne le ch01x du drapeau La question est beaucoup 
plus importante qu'il n'y paraît. Ce JÙst pas la prc:
mière fois qu'on remarque que le drapeau matérialise 
souvent l'idéal aux yeux des peuples. A-t-on, jusqu'à 
présent, trouvé la bonne formule, le bon drapeau ? 
Je n'ai jamais été, quant à moi, enthousiaste de l'em
blème retenu par le Conseil de J'Europe. Au risque 
de paraître fort irrespectueux, je dirai que ce drapeau 
ne me semble pas être un de ceux sous les plis des
quels on sc bat. Il me fait plutôt penser - et c'est 
ici qu'intervient mon irrespect - au fanion d'une 
marque d'amidon de mon pays ou, dans la meilleure 
hypothèse, au fanion d'une compagnie transatlantique. 
Comme je m'en ouvrais un jour à mon ami, M. Pierre
Henri Teitgen, ce dernier me répondit: «Tu n'y con
nais rien; c'est tme bannière de procession 1 , (Rires). 
J'accepte ce jugement. 

Il est certain, en tout cas, qu'on ne m'a jamais con
vaincu quant à la pertinence du choix de la couleur 
bleue, d'abord, et du nombre d'étoiles fixé à douze, 
ensuite. 

En termes fort nobles et fort élevés, le 'ccrétauc 
général du Conseil de l'Europe, M Benvenuti, nous 
explique que le chiffre douze représente le symbole 
de la perfection ct de la plénitude. Pour moi, c'est 
une façon de plus de créer la confusion dans l'opinion 
publique à qui on parle de l'Europe des Six, de 
l'Europe des Sept, de l'Europe des Quinze et qui voit 
tout à coup apparaître un drapeau comportant douze 
étoiles. Elle n'y comprend plus rien ! 

M. Pleven. - C'est l'Europe des douze apôtres ! 
( SoHrires. i 

M. Dehousse.- Je n'ignore pas, Monsieur Pleven, 
les arguments cités en faveur du chiffre douze : douze 
apôtres, douze mois dans l'année, douze heures sur le 

cadran. Ces arguments, admettons-le, n'ont nen de 
décisif ... 

Au surplus, le choix des étoiles pose un autre pro
blème qu'à fait très crûment apparaître M. Santero. 
Que se passera-t-il chaque fois qu'un mouvement sc 
produira à l'intérieur de la Communauté: entrée ou 
éventuellement sortie d'un membre? Va-t-on ajouter 
ou enlever une étoile ? les partisans des étoiles rétor
quent que c'est la raison pour laquelle il convient de 
s'en tenir au nombre absolu et parfait, au nombre 
sacré, elirai-Je, de douze. Mais ce chiffre ne me con
vient pas et Je ne su1s pas non plus favorable aux 
étoile,. 

Cc:,t pourquoi, tout en marquant mon accord sur 
la première partie de la résolution présentée par M. 
van der Goes van Naters, je demande qu'on supprime 
la seconde partie qui contient une recommandation 
expresse en faveur du ch01x d'un pavillon précis: le 
pavillon bleu avec six étoiles d'or. 

Je désite que la question soit remise à l'étude. Je ne 
demande pas aux trois exécutifs de faire ap12el au 
concours d'héraldistes, car nous n'en sortirions plus. 
Pourquoi n'adoptons-nous pas le système employé 
lorsqu'on construit un nouvel immeuble, un nouveau 
bâtiment officiel, à savoir mettre le choix du drapeau 
au concours? Pourquoi ne pas permettre à des talents 
de se révéler à cette occasion et, ainsi, de trouver une 
formule? 

De toute manière, il reste encore une question à 
trancher: à l'issue du concours, quel drapeau faudra
t-il choisir? Un drapeau commun à toutes les organi
sations européennes ou un drapeau propre aux Com
munautés? 

Je n'ai Jamais été un séparatiste en matière euro
péenne, mais les Communautés incarnent, me semble
t-il, un tel progrès souligné par la notion même 
d'intégration qu'un drapeau distinct se JUStifie. Plus 
tard, comme cela existe pour les Dominions britan
niques, pourrait-on peut-être, clans un coin elu dra
peau, évoquer un emblème commun à l'ensemble de 
l'Europe 

Je suis donc en faveur, premièrement, d'un dra
peau distinct et individualisé ct, deuxièmement, d'un 
drapeau qui ne soit pas bleu avec six étoiles d'or. Je 
suis pour un drapeau ne comportant pas d'étoiles du 
tout car, je !'.li dit tout à l'heure, cela amène des com
plications chaque fois que varie le nombre des mem
bres En outre, un tel drapeau crée des confusions. 

Je souhaite que, saisis de la résolution van der Goes 
van Naters, les trois exécutifs mettent au concours le 
choix définitif de l'emblème. Je suis persuadé que 
nous comptons assez d'artistes de talent dans les six 
pays pour formuler des suggestions évocatrices et 
mèJne enthousiasmantes, pour nous donner, autrement 
dit, un véritable drapeau de l'Europe et pas ce à quoi 
j'ai comparé l'emblème actuel. 

(A ptJ!tmdissements.) 
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M. le Président. - Je remercie M. Dehoussc. 

La parole est à M Schul)t. 

M. Schuijt. - Mons1eur le PrtsJdent, je do1s 
m'excuser d'intervenir dans cette discussion, mais j'a1 
à cela une raison : un incident tcchmquc fàchcux, le 
brouillard, a empêché l'avion cLms lequel je voyageais 
de se poser à Berlin, ce qui ne m'a pas permi~ de 
prendre part aux délibérations de notre commission. 
Cela exp!Jque que, dans le: rapport de M. van der 
Goes van Naters, mon nom ne figure pas parmi ceux 
qui ont adopté cette résolution à l'unanimité. 

Une: autre raison de mon intervention est que je 
mc: suis toujours intéressé à cette question, puisque 
amsi bten au printemps de cette année, j'al posé une 
question écrite aux Commissions au sujet de la déci
sion unilatérale du gouvernement belge d'adopter 
une plaque de voiture avec un emblème: européen. 

Pour moi, Monsieur le Président, un drapeau est 
un choix polltlque, et il s'agit de choisir un symbole 
qu1 md1vidu:llise une entité, une communauté, un 
Etat ou une orgamsation. Ce symbole doit exprimer 
le caractère propre de l'organisation et en même temps 
son caractère distmctif. Je me ,uis donc demandé: 
pourquoi une: couronne de six éroilcs d'or sur champ 
d'azur 1 

Le: ConseJ! de l'Europe a adopté les douze érodes. 
Ce nombre est considéré - M. Dehousse vient de le 
dire et nous trouvons cette idée dans la lettre de 1\L 
Benvenur1 -, comme le signe de la perfection ct de la 
plénitude. Il symbolise I'tm10n parfaite des peuples de 
l'Europe. 

S1 nous adoptons le même système, je me demande 
SI le caractère distinctif dont j'ai parlé et auquel a 
droit le Conseil de l'Europe, sera suffisamment res
pecté De plus, et c'est plus grave, je me demande si 
les six f:toiles sur ch.u11p d'azur ne seraient pas con
sidérées comme exprimant la demi-perfection ct, si 
j'ose dire, une fraction de plénitude 1 Sr)!mrer.l 

Il me semble qu'JI y a encore un autre mconvénient 
très sérieux au drapeau propŒé · c'est l'absence de 
toute relation symbo!Jque et héraldique avec les sym
boles nationaux. L'Europe ne sort pas du néant ct 
chacun de nos peuples est attaché à son drapeau 
national. On pourrait donc du moins exiger qu'un 
emblème européen exprime en quelque sorte cette 
filiation symbolique et héraldique:. 

Cest pourquoi, bien modestement, je pense qu'on 
pourrait imaginer, comme pavillon de la Communauté 
européenne, un drapeau dessiné par un expert, pré
sentant quatre bandes verticales : or, bleu, rouge, vert, 
avec un cercle de six étoiles d'argent, quelque chose 
comme le modèle réduit que voiCI 1 Rtn:r.l 

Puisqu'il me semble difficile que vous vous pro
nonciez tout de suite sur ma proposition et tenant 
compte du nombre restreint de fidèles dans l'hémi
cycle, je crois préférable de déposer un amendement 
,w rapport complémenta!fe de M. van der Goes van 
Naters, amendement qui serait ainsi libellé: 

«Tenant compte de l'u11portancc: psychologique et 
politique du choix d'un emblême; 

considérant que le drapeau de la Communauté eu
ropéenne doit exprimer dans un même symbole les 
apports des peuples qui la fondent; 

se prononce pour l'adoption, comme pavillon de la 
Communauté européenne, d'un drapeau de quatre 
b,111des verticales or, bleu, rouge et vert, et d\m cercle 
composé de six étoiles d'argent. , 

Il serait peu courtois de ma part de demander 
maintenant la discussion de cet amendement, mais je 
'c:rais heureux si l'Assemblée pouvait accepter de ne 
pas se prononcer aujourd'hui sur la paragraphe II de 
la proposition de résolution présentée par M. van der 
Goes van Naters et de renvoyer ce paragraphe à la 
commission compétente. 

La questiOn du pavillon est vraiment seneuse; elle 
décidera pour des générations à venir. Cest pourquoi 
je pne l'Assemblée de bien vouloir donner suite à ma 
proposition. 

M. le Président. - Je remerCie M. Schuijt pour 
son exposé. 

La parole est à M. Caron, vice-président de: la 
Commission de la Communauté économique euro
péenne. 

M. Caron, z·tce-prJsuicllt de la Cornmtssirm de Lt 
Comm;m,mté Ùolwmtque c!lropéellne. - 111 Mon
Sieur le Président, Mesdames et Messieurs, dans cette 
seconde intervention, je parlerai de nouveau au nom 
d'tm autre de mes collègues, de M. Rey, qui aurait dû 
traiter cette question en sa qualité de commissaire 
chargé des relations extérieures de la Communauté éco
nomique européenne Je mentionne d'emblée le nom 
de M. Rey parce que M. van der Goes van Naters en 
,1 parlé aussi, disant que par le passé il s'était montré 
excessivement prudent dans ses réponses aux questions 
des parlementaires. 

Je suis d'avis que: la prudence est une grande vertu, 
surtout dans des questions si délicates comme celles 
qui ont trait aux relations avec les pays tiers. Je puis 
donner l'assurance à ?vf. van der Goes van Naters que 
le discours que M. Rey prononcera mercredi pro
chain, iCI même, J. Strasbourg, sur la politique étran
gère de la Communauté sera certainement, vu l'auto
rité de mon éminent collegue, un magnifique dis
cours, nlJis qu'il ne dira certainement rien de plus que 
ce que l'Assemblée sait déjà sur les directives de la 
Comm1ssion de la Communauté économique euro
péenne: ct qu'il ne révélera ,mc un ~ecret qui doit être 
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confié à l'Assemblée parlementaire avant de.: l'être à 
n'importe qui d'autre. 

La Commission de la Communauté économique 
européenne a apprécié le rapport de M. van der Goes 
van Naters qui, solidement appuyé sur la doctrine, a 
affronté les problèmes juridiques complexes de la 
reconnaissance du droit de légat ion et de pavillon des 
Communautés européennes 

L'action que dépl01c la Commiss10n pour app!Jquer 
pratiquement le droit de légation a été principalement 
déterminée par la nécessité de doter la Communauté 
économique européenne d'mstruments essentiels aux 
fins de réaliser l'intégration économique de l'Europe. 
Ce ne sont donc pas des ratsons de pur prestige qui 
nous ont induits à demander au Conseil l'institution 
de représentations auprès de pays tiers; la Commis
smn a été guidée uniquement par le souci de rendre 
touJours plus efficace son actJOn dans les limites et 
pour les fins que le traité impose. 

A ce sujet, je rappelle à l'Assemblée que le tr.lltc 
instituant la Communauté économtque européenne 
peur. sous de nombreux rapports, être assumlé it une 
loi-cadre qui fixe les fins qu'il s'agit d'attemdrc et les 
mstltuttons qm sont le mécanisme de l'action ; mais, 
pour des raisons pratiques évtdentes, elle n'indique 
pas en particulier toutes les étapes, toutes les modalités 
de cette action, 111 non plus rous les instruments pra
oques. 

Ausst la Commtsston considère-t-elle, conformément 
à la thèse de votre rapporteur. laquelle ne me semble 
d'ailleurs pas avoir suscité d'importantes objections 
chez M. Dehousse, qu'tl n'y a pas d'obstacles juridi
ques qui s'opposent à la reconnaissance du droit de 
légation. La créatton de représentations auprès des 
pays tier~ implique ensuite - je tiens à le répéter -
la possibilité de doter la Communauté d'instruments 
importants pour J'obtention des fins prescites par le 
traité. 

C'est précisément pour rendre plus dftcace cette 
action que nous avons soumis au Conset! de ministres 
une proposition tendant à obtenir l'institution de mis
stons diplomatiques à Londres et à \'V'ashington. Cette 
proposition - il est bon de rappeler cc que M van 
der Goes van Naters a déjà souligné dans son rapport 
- a été approuvée à l'unanimité en son prinupe, à la 
session du Conseil du 1 "r février 1960, mais avec 
certaines réserves qui n'ont d'ailleurs pas mis en ques
tion le prinope dont elle s'inspirait; ces réserves 
concernaient simplement un certain nombre de pro
blèmes d'organisation, de procédure et de modalité. 

Comme on l'a dit très justement aussi dans cette 
salle, ce sont là des diffJCultés d'ordre purement poli
tique, elles ne regardent absolument en rien le prin
cipe du bten-fondé juridique du droit dont il s'agit 
en l'occurrence. 

D'accord avec les autres exécutifs dont les repré
sentants interviendront sur ce sujet, la Commission 

poursuivra son action en vue de la mise en œuvre de 
ces drom ; elle est certaine que le Conseil de la Com
munauté prendra sans trop tarder une déciston en la 
matière, compte tenu du caractère limité des instru
ments concrets dont disposeront ces missions. La Com
mission considère en effet - ct je le réaffirme 
auJourd'bw - que J'existence de représentants qua
lifiés à Londres et surtout à \'V'ashington pourra con
tnbuer à la solutton des problèmes qui surgissent tous 
les JOurs dans la collaboration avec de grands pays 
comme le sont préusément les Etats-Unis et la Grande
Bretagne. C'est qu'il y a des problèmes qui concernent 
les Communautés dans leur ensemble, des problèmes 
qui surgissent, qui ont surgi et qui surgiront dans 
l'applicatJOn pratique des traités et qui, comme tels, 
doivent être affrontés par l'ensemble des Communau
tés en un dialogue direct avec les interlocuteurs inté
ressés. 

Tmqours trè> compréhenstve, l'Assemblée s'en est 
rendu compte et la Commission lui est reconnaissante 
de l'attentJon qu'elle porte à ce problème ct 2e l'inté
rêt qu'aujourd'hui encore elle a montré 

Enfin, pour ce qui est du droit ù un emblème ou 
un pavillon, je considère que le principe en est étroi
tement lié au problème de la représentation active 
dont nous avons parlé. Des raisons d'ordre pratique 
peuvent faire paraître souhaitable J'adopuon de cet 
emblème qui traduit de façon sensible, si Je puis dire, 
l'existence de la Communauté. A ce propos également, 
la Commission apprécie beaucoup ce que M. van der 
Goes van Naters a dit dans son rapport; je dois 
cependant aJouter qu'elle n ·,\ pas examiné le problème 
dans tom ses détails. 

Je suis œrrain que, malgre nos bon rapports, M. 
Scbuijt ne voudra pas prétendre que je dise main
tenant quelques mors sur J'amendement qu'il a déposé 
ct sur le pavillon que, pour l'admiration de tout le 
monde, il a fait flotter dans cette salle. 

La Commission de la Communauté économtque eu
ropéenne considère donc avec l'attention habmrelle la 
proposition de résolution présentée par M. le Rap
porteur; j'ajouterai que l'Assemblée sera duement 
tenue au courant de la suite qui pourra être donnée 
aux problèmes que pose la mise en œuvre pratique du 
droit de légation et de pavillon. 

La Commission désire par mon truchement - et 
Je crois pouvoir être son interprète fidèle - s'associer 
aux paroles de M. Santero qui a déclaré que les temps 
sont désormais révolus de l'européanisme vague et 
qu'il faut que nous ayons au contraire des moyens 
plus préus et une vision plus claire des fins que 
nous entendons atteindre par ces moyens. Jour après 
Jour, la Commission que (at l'honneur de représenter 
s'efforcera - Je dirai même: heure après heure -
non seulement d'être la gardtenne du traité, mais aussi 
d'avoir présents à l'esprit les fins que le traité, même 
non explicitement, s'est ftxées Or, ces fins sont en 
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Caron 

dernière analyse l'édification de l'unité politique des 
six pays. 

( Aj7p/audirsemeutr.! 

M. le Président. - Je remercie I\f. Caron. 

La parole est à M. Sassen, membre de la Commis
ston de la Communauté européenne de !"énergie ato
mtquc. 

M. Sassen, membre de !t~ Commis.rton de la Com
ltllllliiiifc; européeJme de l'c;llelj!,IC atomrque. - ( N! 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, au 
nom de la Commission de !"Euratom, je joindrai mes 
compli;11ents à ceux que M. le vice-président Caron a 
adressés J. la cmmmssion parlementaire et au rappor
teur pour leur excellent rapport. En même temps, j"ai 
le, plaisir de pouvoir dire que j"accepte les conclusions 
de cc rapport, telles qu'elles figurent dans la propo
Sition de résolution jointe au rapport complémentaue. 

Pour ne pas redire ce que M Caron a déclaré, JC 
me bornerai à indiquer quelques raisons de fait pour 
lesquelles les Communautés ont, à notre avis, un besoin 
pressant d'instituer des m1ssions communautaires, ne 
fût-ce quelques-unes, missions du type de celle que 
la Haute Autorité entretient à Londres ct qui est 
dirigée par !"ambassadeur Van Kleffcns. 

Toute mission auprès d'une puissance tierce a au 
moins deux tâches principales : une qui consiste à 
entretenir des liens et des contacts et une autre qui 
consJ,tc Jans l'mformation 

En cc qui concerne la nécessité des liens et des 
contacts, JC puis vous dire que l'application des accords 
de collaboration que nous avons conclus avec diffé
rents pays tiers nécessite des contacts pour ainsi dire 
hebdomadaires, parfois même quotidiens, surtout en 
ce qui concerne !"accord signé avec les Etats-Unis 
d'Amérique. Il s'agit Et aussi bien du programme de 
recherche que du programme de~ réacteurs communs. 

Ces contacts sont loin de ne concerner que le 
domaine technique ou scientifique; il s'agit souvent 
aussi de régler des questions financières, commerciales, 
Juridiques et même législatives. 

J'espère, Monsieur le Président, que J'Assemblée 
comprendra qu'à la longue nous ne pouvons pas en
voyer constamment, pour quelques sem,lÎnes ou même 
quelques mois, un ou plusieurs de nos collaborateurs 
de J'autre côté de l'Océan pour s'acquitter là-bas de 
missions temporaires, alors qu'un contact continu se
rait utile et s'impose même de toute urgence. Avec 
M. Caron, j'espère donc que cette question trouvera 
bientôt une solution heureuse. Si l'action de votre 
Assemblée pouvait y contribuer, nous lui en serions 
très reconnaissants. 

Il est une seconde fonction essentielle que la mis
swn doit remplir : elle consiste dans l'information. Il 
y a d'tm côté l'information réciproque, c'est-à-dire 

dans notre cas l'information des Communautés, et d'un 
autre côté l'information de l'opinion publique. 

Monsieur le Président, sur ce dernier point, je puis 
dire dès maintenant qu'au cours d'un voyage que j'ai 
fait aux Etats-Unis - il m'a conduit à Ne\v York et 
à San Francisco, c'était donc un voyage assez long -
j'ai pu constater que l'on éprouve beaucoup de sym
pathie pour les Communautés des Six, mais que l'Igno
rance est encore très grande. Pour cette raison aussi, 
il mc semble absolument nécessaire de donner avan
tage de relief à cette fonction d'information. 

La seconde partie de la proposition de ré,olution 
peut, d'une façon générale, également rallier nos 
suffrages Si j'ai bien compris, votre commission est 
d'avis que la question du dessin et des couleurs de 
l'emblème et,du pav1llon reste ouverte. Pourquoi alors 
ne serait-ce pas une question ouverte aussi pour ma 
Commission :' Nous sommes, comme vous le savez, 
une communauté ouverte par excellence Notre mar
ché commun nucléaire a un caractère particulièrement 
ouvert, ouvert en direction du reste du monde. Je 
viens de parler d'une convention additionnelle sur la 
responsabilité civile concernant les risques nucléaires ; 
cette convention doit également avou un cuactèrc 
ouvert. 

Ce même caractère, nous le retrouvons donc, Mon
~ieur le Président, dans le domaine des emblèmes. 

En ce qui concerne les couleurs, je me permettrai 
de d1re. aprè·s la démonstration qu'on nous a faite 
rci, que les couleurs de M. Schuijt - pas les siennes, 
bien sür, mais celles du drapeau qu'il a déployé devant 
nous - ne mc paraissent franchement pas très belles. 
Cesr naturellement une question de goût, et peut-être 
1'1dée de M. Dehousse d'instituer un concours mérite
t-elle d'être prise en considération. 

De même, la question du nombre des étoiles dont 
M. van der Goes van Naters a parlé est une question 
ouverte. Si le nombre de 6 ou de 12 n'emporte pas 
l'adhésion de votre Assemblée, on pourra essayer 
42 étoiles, ce qui fait six fois sept, ou 7H, ce qui fait 
six fois treize. Ma Commission n'aurait pas non plus 
d'objection à faire contre des emblèmes autres que 
des étoiles; on pourrait songer peut-être au « Soleil 
de la Justice>>. Même la «Lune d'Europe>> pourrait 
avoir du succès auprès d'elle 1 (Rires.! 

Monsieur le Président, quoi qu'il en soit, nous 
espérons pom·oir entreprendre sans tarder une action 
dans le domaine de la propulsion de navires par la 
force nucléaire ; votre Assemblée ne l'ignore pas ct 
nous le verrons la semaine prochaine lors du débat 
sur le budget Nous souhaitons en même temps qu'il 
ne sc passe pas trop de temp> avant que nous voyions 
un navuc de commerce européen prendre la mer, 
propulsé par la force de l'atome et battant pavillon 
des Communautés, qui sera donc aussi le pavillon de 
l'Euratom. 

(A ppl,mdlJ.rements.) 
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M. le Président.- Je remercie M. Sassen. 

La parole est à M. Wehrer, membre de la Haute 
Auron té. 

M. Wehrer, membre de Lt Haute /lutontc;. -

Monsieur le Président, j'aurais mauvaise gràce à 
allonger ce débat Tout a été dit par les orateurs, mais 
je tiens toutefois, au nom de la Haute Autorité, à 
m'associer à l'hommage qu1 a été rendu au rapporteur 
dont le rapport est SI nhaustif, juridiquement aussi 
bien que polniquement. L'honorable M. Dehousse 
vient d'apporter au rapporteur l'appui incontesté de 
son prestige scientifique et de son autorité person
nelle. 

Si je prends la parole, c'est uniquement pour Yous 
rappeler le caractère spécial, en cette matière du droit 
de légation, de l'expérience qu'a faite la CE CA. 

L'honorable rapporteur vient de dire que le traité 
de la C.E.C.A. a été muet sous ce rapport. Eh bien! 
malgré ce caractère muet du traité, nous y avons 
trouvé assez de dispositions pour constituer une base 
Juridique à une décision finale qu,mt à l'm~t:-~llation 
de missions diplomatiques à l'étranger 

Cette base juridique, nous l'avons tirée de l'article 6 
du traité qui reconnaît formellement la personnalité 
Juridique de la Communauté dans les relations inter
nationales, et de l'article 8 qui charge plus particuliè
rement la Haute Autorité d'assurer la réa!Jsation des 
objets fixés par le traité. 

En vertu même de cet article ?l, la compétence uni
que de la Haute Autorité en matière de droit de 
légation a été effectivement reconnue et effectivement 
pratiquée. C'est ainsi que, dès le début de ]a Commu
nauté européenne dLt charbon et de l'acier et l'instal
lation de Ja Haute Autorité à Luxembourg, nous avons 
pu recevoir des missions étrangères et nous avons pu 
accréditer nous-mènes une mission diplom:uique à 
Londres. Comme nous ne sommes plus seuls, comme 
nous sommes maintenant trois Communautés, je puis 
aJouter qu'en ce moment même, cette mission diplo
matique il londres est déjà en contact permanent avec 
les deux autres Communautés et nous sommes évi
demment disposés à mettre en commun également 
cette mission, dès que les problèmes afférents auront 
été résolus à Bruxelles. 

M. van der Goes van Naters a eu raison de parler, 
i11 fine de son rapport, de l'impératif politique du 
problème Nous approfondirons cette question, comme 
celle de la coordination et de l'unification des politi
ques générales des gouvernements de nos six pays, la 
semaine prochaine. Nous examinerons le problème 
de l'unification et de la coordination des politiques 
extérieures des gouvernements de ]a Communauté. 
C'est, avant tout, dans ]a volonté politique de nos 
gouvernémcnts d'aboutir à une évolution communau
taire de l'intégration que doit être trouvée la solution 
communautaire de ce problème, solution souhaitée 
par nous tous. 

Je désire vous entretenir brièvement de 1.! quc-;non 
du drapeau puisqu'elle a été soulevée. 

La Haute Autorité n'a pas encore délibéré sur cette 
question. Je rappelle qu'à ce sujet, nous avons fait 
une petite et timide expérience. En 1958, en effet, 
nous avons tenté, à Bruxelles, de nous mettre d'accord 
sur un emblème de la Communauté charbon acier. 
Nous avons, à cette époque, lancé llO petit concours 
auquel a fait ali usion l'honorable M. Dehousse. 

Lorsque j'ai aperçu le proJet de drapeau que nous 
a montré M. Schui)t . 

M. Dehousse. -- li ILî auss1 au concours! 

M. Wehrer, membre de liilLmte A~ttoritc;.- .. je 
me suis rappelé qu'un pavillon de ce genre avait été 
établi sur ]a base des couleurs présente~ dans les s1x 
drapeaux nationaux. On avait éliminé une couleur 
dans chaque drapeau, pour arriver finalement il quatre 
couleurs seulement se trouvant chacune dans !t·s ~tx 
drapeaux des pays de la Communauté. Mais cet em
blème', avec sa couronne d'étoiles, a été jugé comme 
pouvant être confondu avec des drapeaux d'autres 
continents. C'est pourquoi il a été abandonné. Nous 
avons adopté un drapeau spécial pour Ja C.E.C.A. les 
couleurs de ce pavillon étaient symboliques : Je noir 
elu charbon et le bleu foncé de l'acier dans une cou
ronne de six étoiles. Mais ce drapeau a finalement été 
Jugé un peu sombre ct comme d'autres communautés 
avaient entre temps vu le jour, il a été décidé de ne 
pas pousser plus avant cette question d'un drapeau 
unique pour une communauté. On s'est demandé, en 
effet, s'il ne serait pas préférable de prévoir un em
blème unique, un emblème populaire, pour ainsi dire, 
pour symboliser cette grande idée européenne it la
quelle nous sommes tous si attachés. 

( ApplaudirsemcntJ.) 

M. le Président.- Je remercie M. Wchrcr. 

La parole est à M. van der Goes van Naters, rap
porteur. 

M. van der Goes van Naters, r"ppnrtcllr. -
Monsieur Je Président, je parleni d'abord du droit de 
J~gation, premier problème examiné par la commis
swn. 

L'Assemblée, par la voix de M Dehousse. notre 
plus compétent collègue en ce domaine, s'est décbrée 
d'accord sur Je fait que la Comm1ssion européenne, 
dans ses trois manifestations, pmsèdc le droit de léga
tion reconnu dans le droit des gens. 

Je remercie MM. \Vehrer ct Caron, représentants 
du pouvoir exécutif, qui sc sont prononcés de manière 
positive sur la question. 

Je remercie aussi, d'une manière toute particulière, 
M. Sassen, représentant l'Euratom, qui a apporté dans 
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van der Goes van Naters 

le débat des idées très fécondes que votre commis,ion 
examinera. 

M. Sassen nous a entretenus de la necessité de 
missions permanentes, en tout cas dans quelques-uns 
des pays tiers. Il a défini la tâche de ces missions. 
Cest la prer111ère fors qu'une telle question est évo
quée devant nous. Il ;! également parlé du coté mfor
mateur et des autres buts de ces missions dont la dche, 
J. notre avrs, don encore être définie. 

Mai~ M Sassen sait que J'Assemblée est quelquefors 
très prudente, pour ne pas dire hésitante, et ce n'est 
qu'ri y a deux ou trois mois que la commission com
pétente de l'Assemblée a abordé le problème de la 
polrtique exteneure de la Communauté er de ses Etats 
membres. 

Lundi, nous entendrons le rapport de M. Dehousse 
et les réactions des organes exécutifs eux-mêmes. Le 
sujet restera à l'ordre du JOur de la commission de' 
affaires politiques, y compns la politrque extérieure 
exercée à l'extérieur par nos missrons diplomatiques. 
M. Sassen peut donc être assuré que ses p:uoles auront 
la pleine attentwn de J'Assemblée et de sa commissron. 

Monsieur le Président, Je reviens maintenant à la 
question du drapeau. Elle est d'une importance toute 
relative. M. Dehousse a défini ce drapeau d'une ma
nière pas très respectueuse et, à mon avis, ce n'est 
pas un crime. J'ai trouvé cependant qu'il fallait une 
autre défmrtion, que ce drapeau doit être autre chose 
que le pavrllon d'une compagnie atlantique ou, pour
rait-on dire d'une manière un peu brutale, le résultat 
d'une grfle 1 R1re.1.1 

M. Dehousse. - Parce qu'on nous fait voir 
trente-six ... étoiles~ 1 SoHnreJ.J 

M. van der Goes van Naters. - M. Dehoussc 
a fait suivre sa critique d'une idée très positive qui, 
à mon avis, dort être retenue . c'est l'idée d'un con
cours lancé par les trois exécutifs, et Je voudrais ajou
ter : en accord avec l'Assemblée, en vue de trouver 
un modèle de drapeau quïl a défini comme dminct 
et individualisé. 

Enfin, mon compatriote, M. Schul)t, qui ,1 été vic
time malgré lui de la publicité 1 ro;mre.11. ne s'oppo
sera pas, Je ]'espère, à la pro post tt on que Je vars faire 
dans un instant quant à la procédure à sul\·re et qm 
rejoint sans doute la formule qu'il préconise. 

Monsieur le Président, Je constate tout d'abord -
et ceci est important pour notre commission et pour 
J'Assemblée - que l'idée d'un pavillon, issue de la 
Commission politique et institutionnelle, n'est pas 
contestée. Je crois donc que cette rdée peut être adop
tée dès maintl"nant Mais l'emblème !Ul-même a fait 
l'objet de plusieurs suggestions intéressantes dont je 
regrette seulement qu'elles n'ont pas préalablement été 
présentée<; à la commrssion politique. 

Pem-être cette idée d\m concours européen est-elle 
attrayante. A notre avis, elle peut être retenue. Je suis 

'iÙr et j'espère que mon ami et président M. Battrsta 
en dira un mot et que la commission politique et ins
titutionnelle, qui n'est pas par profession une com
mission esthétique, ne s'opposera pas à cette idée 

Je voudr.us aJouter que le résultat d'un tel concours 
sera sans doute tout à fait original, car il est clair 
qu'aucun artiste ne viendra nous présenter un drapeau 
représentant srx étoiles sur champ d'azur. Mais, d'autre 
part, il me semble prématuré d'exclure tout à fait et 
cet argument et cette idée qu'il soit possible qu'à 
la longue et pour des raisons polmques, on revienne 
à l'idée que notre drapeau peut se rapprocher du dra
peau européen actueL Je ne voudrais pas que cette 
possibilité soit exclue; elle ne l'est en tous cas pas 
de la proposition que Je vais déposer. Ce qui, surtout, 
ne devra pas être exclu, c'est que l'Assemblée ait le 
dernier mot ou, si vous voulez, l'avant-dernier mot. 

Monsieur le Président, je n'ar rien J. aJOuter au pa
L1graphe I du texte que nous vous présentons. 

Par contre, je vous demanderai d'accepter quelques 
modifications très simples au paragraphe IL Le pre
mier alinéa reste inchangé : « Considérant que la 
nécessité politique exige la création d'un drapeau 
propre aux trois Communautés européennes ayant 
fonction de pavillon>>. 

Le deuxième alméa est supprimé. 

Le rroisrème alinéa pourrait être libellé comme 
SUit : 

recommande aux Conseils ainsi qu'à la Haute 
Autorité et aux Commissions de fixer, par le moyen 
d'un concours européen ct à la suite d'une consul
tation de l'Assemblée, le pavillon des Communautés 
européennes. >> 

De cette manrère, nous ne forçons rien, toutes les 
possibilités restent ouvertes. L'idée intéressante d'un 
concours européen est ainsi introduite, en même temps 
qu'est accordé à l'Assemblée le droit au dernier ou à 
l'avant-dernier mot. 

Je crois que, sans scrupule, nous pouvons recom
mander à l'Assemblée ce nouveau texte, modifré d'une 
manière très simple 

1 Applaudi.rsementr.) 

M. le Président. - Je remercie M. van der Goes 
Yan Naters. 

La p:crole est à M. Battista, président de la com
missiOn des afbrre'i politiques et des questions insti
tutionnc Iles. 

M. Battis ta, pn:mient de la com1msston. - 1 l) 
Monsieur le Président, mes chers collègues, il n'est pas 
possible de réunit maintenant la commission des af
faires politiqur~s. mais je crois interpréter la pensée de 
la m:l)ortté de cette commission en acceptant les mo-
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difications que M. van der Goes van Naters vient de 
suggérer. 

Le problème soulevé dans son rapport était évidem
ment un problème de fond. Dans le jugement de ce 
problèmE', l'Assemblée ne semble avoir été unanime 
Quant aux détails, à la couleur ct à la forme de notre 
pavillon, c'est là évidemment un problème qui pourra 
êrre résolu plus faolement par le moyen d'tm con
cours européen. 

Je crois donc, Monsieur le Président, être l'inter
prète de mes collègues de la commission des affaires 
politiques en confirmant mon avis favorable quant 
aux modifications proposées par M. van der Goes van 
Naters. 

M. le Président. -Je remerCie M. Batmta pour 
son intervention. 

La parole est à M. Santero. 

M. Santero. - 11) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, Je regrette de ne pas pouvou me 
rallier entièrement aux déclarations du rapportl'"'ur et 
à celle de M. le Président de la commission. 

Je ne voterai pas contre J'amendement proposé par 
le rapporteur, Je m'abstiendrai de voter car j'aurais 
préféré - ainsi que je l'ai déclaré dans ma courre 
mtervention que j'avais conçue comme une explica
tion de vote - adopter cette première proposition de 
résolution présentée par la commission. Il y a deux 
motifs à cela. D'abord, comme J'ai déjà eu l'honneur 
de le dire, parce que pavlllon aux six étoiles sur fond 
d'azur aurait symbolisé de façon pour amsi dire phy
sique le premier noyau européen que représentl'"'nt nos 
Communautés, en tant qu'étape sur le chemin d'une 
communauté européenne plus vaste, représentée par le 
drapeau aux douze étOJles sur fond cl'azur. Ensuite, 
parce qu'on a déjà institué un concours pour le choix 
du drapeau du Conseil de l'Europe, c'est-à-elire de 
J'union européenne. 

Je vous rappelle que J'Assemblée consultative du 
Conseil de J'Europe avait été consultée en vue du 
choix entre les nombreux emblèmes que diverses per
sonnalités nous avaient soumis pour déciswn. 

Les raisons de mon abstention sont donc simplement 
celles-ci : un concours a été fait déJà et la commission 
a déjà dit sa préférence pour un drapeau à six étoiles 
qui se distingue clairement du drapeau du Conseil de 
J'Europe, tout en pouvant rendre sensible .1 l'opinion 
publique que nous marchons effectivement ct politi
quement vers une union européenne plus large. 

M. le Président. - Je remercie M Santero. 

La parole est à M. SchuJ)t 

M. Schuijt. - Monsieur le Président, l'amende
ment de M. v-an der Goes van Naters va f'xactement 

dans le sens que j'avais souhaité puisqu'!] tend i un 
nouvel examen de la question. Je suis d'accord sur cet 
amendement et Je retire en conséquence ma propo
sition. 

M. le Président. - Nous sommes parvenus :1 la 
fin de notre débat et Je va1s mettre aux voix la propo
sition de .résolution (doc. SR). 

Sur la partie I de la proposition de résolution, con
cernant le droit de légation, JC ne suis saisi d'aucun 
amendement. 

Sur la partie II, Je n'ai maintenant plus qu'un 
amendement, celui que M. van der Goes van Natcrs, 
rapporteur, a formulé et que je répéterai. Aux termes 
de cet amendement, le premier alinéa reste ..;ans chan
gement ; les deux autres alméas sont remplacés p~tr un 
alinéa dont Je texte est le suivant: 

«- rt:commande aux Conseils, ainsi qtt'à la Haute 
Autorité et aux Commissions, de fixer le pavillon des 
Communautés européennes par le moyen d'un con
cours europé~n et à la smte d'une consultation de 
J'Assemblée parlenwntaire européenne » 

Ce texte, que J·aJ sous les yeux en version fran
çaise, n'a été ni traduit, ni imprimé et distribué. Bien 
que l'amendement n'ait pas été impnmé et distribué, 
l'Assemblée peut, au sens de l'awcle 31, alinéa 2, du 
règlement, dec1èer de le mettre aux voix 

Il n'y a pas d'objection ? ... 

Je mets donc aux voix J'amendement proposé par 
M. le Rapporteur, tel que je viens d'en donner lecture. 
Nous votons à maim levées. 

Pour J'amendement ? ... 

Contre l'amendement? ... 

L'amendement est adopté. 

Je donne lecture de la proposition de résolmion 
avec la modificatiOn que J' As'iemblée vit:nt d'adopter. 

PROPOSITION DE RÉ~SOLUTION 

relative aux problèmes que posent les relations de' 
Communautés européennes avec l'extérieur, en parti· 

culier le dron de légatiOn et de pa\·illon. 

« L'Assemblée parlementalfe européenne, 

I 

estimant, sur la base du rapp~lrt de sa commis
sion compétente (doc. 87-1959 ), que les Communau
tt·s européennes Jouissent de par leur personnalité 
juridique Internationale du droit de légation actif et 
passif; 

- constatant que ce droit a déJà écé reconnu par 
des pays tiers qui ont accrédité des missions auprès 
des Communautés et qui sc sont déclarés prêts :\ rece-
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voir à titre de réciprocité des mis~,rons permanentes 
représentant les Communautés européennes ; 

- souhaite que la décision de principe prise par 
les Conseils le 1 ··r février 1960, et prévoyant l'éta
blissement de missiOns uniques des Communautés 
auprès des gouvernements de plusieurs Etats tiers, 
soit mise en exécution le plu-; tôt possible ; 

- estime que de telles missions permanentes de'i 
Communautés européennes devront en priorité être 
accréditées à Londres et à Washington ; 

- demande que la Haute Autorité, les Commis
sions et les Conseils consultent J'Assemblée ou sa 
commission compétente sur la mise au pomt ulténeure 
de la procédure relative à la désignation des repré
sentants des Communautés, amsi que sur routt: autre 
déCJsiOn relative aux modalités de fonctionnement de 
ces missions permanentes, 

- considérant que h nécessité politique exige la 
création d'tm drapeau propre aux troi<> Communautés 
européennes ayant fonction de pavillon ; 

- recommande aux Conseils, ainsi qu·:t la Haute 
Autorité et aux Commissions, de fixer Je pavillon des 
Communautés européennes par le moyen ,fun con
cours européen ct à la suite d'une consultation de 
]'Assemblée parlementaire européenne. » 

Il n'y a pas d'obJection ï ... 

La proposition de résolution est adoptée. 

6. - Problèmes de l'information dans les 
Communautés européennes 

M. le Président. - L'ordre du JOur appelle la 
présentation et la discussion du rapport fait par M. 
Schui)t, au nom de la commission des affaire' politi
ques et des questions institutionnelles, sur les pro
blèmes de l'information dans les Communautés euro
péennes (doc. x9). 

La parole est à M. Schuijt, rapporteur. 

M. Schuijt, rd ji porteur. - 1 N 1 Monsieur le Pré
sident, Mesdames et Messieurs, tout parlementaire a 
le privilège et en même temps le devoir de vivre co 
contact étroit avec les conceptions politiques que se 
fait le peuple. C'est là un privilège et un devoir pour 
les membres d'un Parlement national, mais pour ceux 
de l'Assemblée parlementaire européenne c'est it pan 
cela aussi un SUJet de déception. 

En effet, combien grand est l'écart qu'il constate, 
dans ses conférences et ses conver~ations, entre les dé
bats substantiels auxquels il assiste dans cette salle, 
d'une part, et le manque de connaissances, de compré
hension et d'inform.ltion dans de larges couches de la 
poulation, d'autre part 1 C'est en raison de cette expé
rience que nous faisons tou~ presque quotidiennement 
que Je me propose de vous parler aujourd'hui, en 
présentant mon rapport, des pensées qui :miment votre 

Cl>mmisswn des affaires politiques et des questions 
Institutionnelles. 

Je commencerai par vous dire, qu'aux yeux de votre 
commission cette activité ne se justifie pas simplement 
par les constatations négatives et décevantes dont Je 
viens de parler; la commission se fonde bien plutôt 
sur l'élément posnif qu'est certain principe accepté 
dans nos démocraties occidentale<> et appliqué tant bien 
que mal: le principe qui veut que le Citoyen puisse pré
tendre au droit d'être informé, droit auquel corres
pond J'obligation qu'ont les pouvoirs publics de le 
renseigner. Tome société démocratique repose sur la 
reconnatssance t:t le respect de la llberté de pemée 
des citoyens qm y vivent 

Une des conditions e'scmielles de la réus<>ite de h 
démocratie, c'est l'existence d'une opinion publique 
saint: et active, d'une opinion formée en roure liberté 
et que, pour cela, on a souvent appelée le quatrième 
pouvotr dans l'Etat. Il y a même une définition, tou
JOurs acceptée, de la démocratie - c'est une de ces 
nombreuses défminons qui ne sont jamais entièrement 
satisfaisantes - qui parle du contrôle du gouverne
ment par J'opinion publique. 

Machiavel, d'esprit pourtant peu démocratique, avait 
déJJ. dit: « C'est du peuple qu'il importe de mériter 
l'affection, car il est le plus fort et le plus puissant"· 
Ainsi en est-on arrivé à appeler publique la reine du 
monde; mais, comme dit Robespierre, « elle est cour
tisée et souvent trompée''· 

Pour former pareille opinion publique, il faut :1.voir 
des éléments de connaissance. L'mformation a pour 
tiche de fournir ces éléments de connaissance. C'est 
là une vémé que reconnaît l'organisation parfaite 
qu'est la société politique. 

Chaque Etat a son appareil qui travaille dans deux 
directtons. Il renseigne les citoyens sur ses faits ct 
gestes et sur les objectifs qui en sont les mobiles; 
d'autre part. il tient les gouvernants au courant des 
tdée<> et des désirs qut: le peuple caresse. 

Beaucoup d'argent est dépensé à cette fin. Je vous 
indiquerai quelques chiffres. Pour permettre la com
paraison, je mentionnerai d'abord le budget de nos 
Communautés : 9'5 millions de francs belges. 

La république fédérale Allemagne dépense pour l'in
formation environ 1.3 milliard de francs belges, l'An
gleterre 2J milliards, l'United States Information 
/lgency S,S mtlliards. La Russie dépense 500 à 700 
millions de dollars par an pour les deux mille postes 
perturbateurs qui sont installés autour des villes russes 
afin de mettre les citoyens soviétiques à l'abri de 
l'information dite capitaliste. Enfin, les Pays-Bas ont 
besoin de 400 millions de francs belges par an -
donc plus du quadruple de ce que les trois Commu
nautés européennes ont ensemble - pour rendre 
acceptable la polJtique qu'tls mènent. 

Cette affectation de deniers publics paraît tout à fait 
naturelle. Ce serait toutefois une erreur de penser que 
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la politique nationale ne dispose pas d'autres moyens 
encore à des fins de persuasion. 

En effet, quelle est la situation ? 

Les Etats qui dépensent tout cet argent ne sont pas 
sürs du résultat, loin de là! Qu'adviendrait-il des 
objectifs de la politique nationale, si les faits politi
ques du jour n'étaient pas largement diffusés quoti
diennement par des centaines d'entreprises privées et 
à leurs frais ? Si la télévision, la radio, les journeaux 
ne passaient pas jour après jour des informations poli
tiques, si de nombreuses organisations politiques et 
non politiques ne poursuivaient pas leurs objectifs 
particuliers ? 

Cette transposition d'argent en effort humain est 
pour ainsi dire impossible à calculer. 

A quoi sert tout cela ? A maintenir une société 
donnée et à l'améliorer sans cesse, former et nourrir 
constamment des opinions publiques nationales. 

Vous aurez compris pourquoi je m'étends pareille
ment sur ce sujet. C'est pour faire saisir l'immense 
importance et la grande difficulté de la question de
vant laquelle les Communautés sont placées. Elles se 
trouvent en effet devant la nécessité vitale de créer, 
à côté des six opinions publiques nationales, une nou
velle opinion publique, une opinion européenne, si 
nous voulons transposer sur le plan européen la 
structure démocratique de l'Europe et ne pas nous 
livrer aveuglément aux technocrates et aux secréta
riats. Pour cette entreprise, on ne peut pas s'en re
mettre à l'appui d'une télévision européenne, d'une 
radio européenne ou de journaux européens ; seules 
quelques organisations libres, généralement à court 
d'argent, font de leur mieux avec un zèle touchant. 

Mais peut-être va-t-on objecter que cette radio et 
ces journaux publient tout ce qui a valeur d'actua
lité, donc aussi les faits et gestes des institutions 
européennes et leurs décisions. C est vrai, mais il ne 
faut pas oublier que nous nous trouvons encore dans 
une phase de développement extrêmement technique. 

Le caractère préparatoire de cette entreprise ne dit 
pas grand-chose aux gens et ne peut d'ailleurs pas 
leur dire grand-chose, car il n'y a guère que les ini
tiés qui puissent en apercevoir l'intérêt; quand aux 
autres, ils se plongent dans le journal. 

Les résistances que l'information européenne doit 
surmonter sont donc particulièrement fortes. Tout le 
monde sait que de lancer un article nouveau sur 
le marché commence par coüter beaucoup d'argent. 
Voilà ce qui attend les Communautés européennes 
maintenant. Elles manquent des points d'appui tradi
tionnels dont la politique nationale bénéficie dans 
l'opinion publique, elles doivent encore entamer la 
lutte contre le danger le plus sérieux qui menace 
l'Europe et qui est l'ignorance. C'est ce qui ressort 
clairement de sondages de l'opinion qui ont été faits 
ces dernières années. 

Les résultats de ces enquêtes confirment la concep
tion qui vient d'être défendue dans l'abstrait, mais 
que tout être de bon sens admet sans peine et sur 
laquelle se fonde toute démocratie ; le péril le plus 
grand qui menace l'avenir de l'Europe, c'est l'igno
rance. 

Après avoir entendu cet exposé, Monsieur le Pré
sident, vous ne serez pas surpris que votre commis
sion estime qu'une comparaison entre les efforts d'in
formation sur le plan national et ceux que font les 
Communautés européennes tourne par trop à leur 
désavantage. Si au bout de trois ans les résultats sont 
loin d'être ce que nous attendions, le fait doit être at
tribué pour une large part à la modestie des moyens 
et des effectifs avec lesquels on travaille et qui ne 
sont pas du tout en proportion de la grande tâche et 
des difficultés du moment. 

Voilà où réside la cause principale. Il y a une cause 
accessoire que votre commission a aperçu; c'est la 
lenteur avec laquelle le service commun d'information 
des Communautés se met en marche. Il a fallu deux 
ans et demi, bien comptés, pour parvenir à un accord 
entre les trois exécutifs, un accord qui a conduit à 
l'institution d'un conseil d'administration. Ce nouvel 
organe a fonctionné avec beaucoup de dynamisme 
pendant ces quelques mois ; votre commission en a 
conçu une confiance plus grande dans les travaux à 
venir du service commun. 

Il n'est pas non plus surprenant que l'absence d'un 
siège unique ait causé, dans ce domaine aussi, une 
perte continuelle de temps et d'argent. 

Bien que J'organisation du service commun ait pris 
maintenant une forme définitive, le refus de crédits 
pour certains nouveaux postes importants fait que 
l'organisation prévue pour 1961 ne peut toujours pas 
être considérée comme définitive. 

En 1960, ce service a compté 84 fonctionnaires, 
dont 47 travaillent dans les bureaux de Bonn, Paris, 
Rome, La Haye, Londres et Washington. 

Les services des porte-parole seront désormais in
dépendants des services communs. On compte qu'en 
1961 ils occuperont 533 fonctionnaires. Les relations 
entre les services communs et les groupes de porte
parole semblent se régler peu à peu. La décision des 
exécutifs de soustraire à partir du 1er janvier 1961 les 
porte-parole et leurs collaborateurs à la hiérarchie et 
au budget du service commun d'information ne ré
pond pas non plus entièrement aux désirs de votre 
commission. Elle comprend toutefois que ce n'est que 
grâce à ce compromis que les trois organes exécutifs 
ont réussi à créer le service commun d'information. 

Il faut en tout cas que les fonctions des porte-parole 
soient clairement définies et que le nombre des colla
borateurs reste entre des limites raisonnables ; il faut 
aussi que l'unité de la gestion fonctionnelle, adminis
trative et budgétaire du service commun ne puisse 
pas être compromise par les prescriptions et les faits. 
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Votre commission estime que les assurances qu'elle 
a reçues jusqu'ici ne sont pas entièrement satisfai
santes. 

Dans le chapitre consacré au service d'information 
propre à l'Assemblée, on reconnaît que, si l'Assemblée 
commence actuellement à ·prendre place, dans l' opi
nion publique, au rang des organes politiques en 
Europe, notre service d'information à utilement con
tribué à ce développement. 

J'en arrive maintenant, Monsieur le Président, aux 
conclusions générales. 

La commission fait confiance au nouveau conseil 
d'administration et elle se propose d'en suivre de près 
l'activité. Elle persiste à regretter que cette entente 
entre les trois exécutifs se soit fait attendre si long
temps. 

Les fonds qui sont consacrés à l'information euro
péenne ne sont pas en proportion de la grande tâche 
que celle-ci doit remplir et des difficultés particulière
ment grandes contre lesquelles elle doit lutter. Ce 
point est d'un intérêt particulier, aussi bien pour les 
exécutifs que pour le service d'information de l'As
semblée parlementaire, quand on le considère sous 
l'angle de la préparation des peuples d'Europe en vue 
de ces élections européennes auxquelles nous persis
tons à croire. 

En ce qui concerne l'information dans les pays tiers, 
la commission est d'avis qu'aucun de nos exécutifs ne 
pourra y entreprendre quoi que ce soit d'important, 
s'il n'en a pas les moyens techniques et financiers; 
l'Europe des Six devra être présentée dans ces pays 
comme une unité. Une bonne information centralisée 
pourra peut-être dissiper et prévenir de nombreux 
malentendus dans les pays tiers. 

Quant à l'information des territoires assooes le 
rapport est clair à souhait. Par souci d'être bref, je ne 
parlerai pas de la mauvaise humeur que votre commis
sion a ressentie. 

Dans l'examen de toutes ces questions, votre com
mission est partie de la situation telle qu'elle existe, 
je veux dire la distinction fondamentale, actuellement 
reconnue, entre les besoins quotidiens, immédiats et 
propres des exécutifs et de l'Assemblée, que seul un 
organisme autonome peut satisfaire, et d'autre part 
l'information en profondeur et à long terme qui doit 
relever du service commun d'information et qui vise 
la formation d'une opinion européenne. Sans l'appui 
de cette opinion publique, aucune des institutions de 
la Communauté ne peut prétendre à une existence 
réelle. 

En effet, l'Europe en tant qu'unité doit entrer dans 
la conscience, dans la pensée et dans les sentiments 
des citoyens. Cette Europe doit s'insérer harmonieuse
ment dans la conscience démocratique à mesure que les 
traités sur lesquels elle repose som exécutés. 

Si nous voulons que cette politique qui a donné 
naissance aux trois Communautés - qui sont encore 
trois éléments différenciés d'une construction qui 
forme une unité - se traduise dans la réalité, il nous 
faut parvenir à créer une mentalité européenne justi
fiée sur le plan intellectuel, acceptée sur le plan moral 
et vécue réellement sur le plan des comportements et 
des attitudes. A défaut de cette prise de conscience 
européenne, aucune intégration technique n'est pos
sible. 

La grande tâche de l'information consiste à favoriser 
cette prise de conscience, la liberté et la responsabilité 
du citoyen étant sauvegardées, à l'approfondir et à 
l'accélérer. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Je remercie M. Schuyt pour 
son excellent rapport sur ces problèmes importants. 

La discussion est ouverte. 

La parole est à M. Drouot-L'Hermine. 

M. Drouot-L'Hermine.- Monsieur le Président, 
mes chers collègues, je serai extrêmement bref. Je n'ai 
d'ailleurs pas l'habitude de prononcer de longs dis
cours. 

Dans l'excellent rapport qui nous est présenté, je 
m'étonne, étant membre de la commission de l'ad
ministration et du budget, de lire qu'en 1960, 84 
agents seulement travaillaient au service de l'informa
tion, alors que nous savons tous qu'tl en est prévu 
97. Par conséquent, avec les 53 agents porte-parole, 
le service de l'information commun comptera, en 
réalité, 150 agents de différents grades avec un bud
get d'environ 100 millions de francs belges pour 1961. 

Je ne pense pas que les parlementaires que nous 
sommes aient à se montrer très satisfaits des résultats 
obtenus quant à la formation de l'opinion publique. 
Les services d'information ont peut-être beaucoup tra
vaillé, mais les résultats de ce travail sont, à mon avis, 
très décevants. Leurs efforts, en effet, n'ont guère fait 
avancer l'idée européenne dans l'esprit des 200 mil
lions d'habitants de nos six pays. 

Personnellement, je pense, bien que ce magnifique 
rapport et ses annexes traitent de la mission de l'in
formation, que nous, parlementaires, devrions confier 
aux services d'information, qu'ils soient nombreux ou 
non, une mission très précise. Il me semble que, de
puis la création de l'Assemblée consultative, de l'As
semblée parlementaire européenne et des divers exé
nuifs, on a superposé des gens pleins de bonne vo
lonté, sans doute, travaillant de leur mieux avec les 
moyens dont ils disposaient, mais qui n'ont pu diriger 
l'information dans un certain sens politique. Or, c'est 
cela qu'il faut faire si nous voulons réaliser l'Europe ; 
nous ne la ferons pas si les habitants de nos six pays 
et d'autres encore, ce que je souhaite, n'en conçoivent 
pas la nécessité. 
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Je regrette donc qu'une mission précise ne soit pas 
donnée aux services d'information. 

l'annexe mentionne diverses questions posées soit 
à la C.E.C.A., soit à M. Hallstein, soit à d'autres, mais 
il ne s'en dégage pas une mission politique de grande 
information. Il me paraît pourtant qu'avec un budget 
de 100 millions de francs belges par an on peut faire 
de l'information qui paye, c'est-à-dire qui intéresse les 
gens et leur fait concevoir ce que doit être l'Europe 
et pourquoi il est absolument nécessaire qu'elle se 
fasse. 

Je regrette aussi - et je le dis au rapporteur -
qu'au paragraphe 35 l'on nous parle d'une note sur les 
activités de notre service d'information à nous, Assem
blée parlementaire. J'ai eu l'occasion d'assister un jour, 
à titre de suppléant, au travail de la commission des 
affaires politiques. Il y a été fait état, en ce qui con
cerne notre service d'information, d'une note assez 
élogieuse qui exposait le travail réalisé au cours de 
l'année. Cette note est mentionnée dans le rapport, 
mais elle a disparu. Je ne voudrais pas croire que 
c'est volontairement qu'on l'a fait disparaître, comme 
si l'on n'avait pas voulu que puissent être comparés 
les résultats de deux services qui ne sont pas compa
rables, quand ce ne serait que par leurs effectifs puis
qu'il y a d'une part, 150 éléments et dix de l'autre. 
Je demande où est passée cette note dont il est fait 
état au paragraphe 35 du rapport. 

Je terminerai cette brève intervention en disant 
à mes collègues, qui sont presque tous d'accord avec 
moi, que les papiers venant de l'information ajoutés 
à ceux que nous envoie le service de la documenta
tion, font un volume tel que si l'on continue, les 
choses deviendront ndicules parce que l'on sait très 
bien que nous ne pouvons pas, nous qui sommes 
tous des parlementaires nationaux avant d'être parle
mentaires européens, utiliser la masse considérable de 
documents et d'informations que nous recevons. 

Je demanderai, au cours d'une prochaine réunion 
de la commission de l'administration, qu'elle veuille 
soumettre à l'Assemblée une proposition tendant à 
créer un groupe composé de fonctionnaires et de re
présentants des exécutifs, auxquels se joindraient 
quelques parlementaires, groupe, qui serait chargé 
d'étudier dans quelle mesure il pourrait être sain et 
logique de réduire le volume matériel de la documen
tation et de l'information que nous recevons, tout en 
lui conservant sa valeur intrinsèque. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Drouot
l'Hermine. 

la parole est à M. De Black. 

M. De B.Iock. - ( N) Monsieur le Président. Mes
dames et Messieurs, je crois qu'en ce moment Ü n'est 
guère indiqué de discuter encore longuement sur cette 

question, bien qu'à mon avis elle soit importante. Je 
me bornerai donc à faire un certain nombre de re
marques. Pour prévenir tout malentendu, je dirai tout 
de suite que ces remarques seront de caractère pure
ment personnel. 

l'information officielle pose une question fort con
troversée. Personnellement, je suis toujours un peu 
sceptique en faveur des organismes qui doivent s'en 
acquitter. la tâche est très difficile. En tant qu'êtres 
humains, nous sommes différents les uns des autres et 
je ne crois pas que l'on puisse aisément exprimer les 
nombreuses divergences d'opinion. l'information offi
cielle peut être nécessaire et souhaitable, mais elle peut 
aussi - je n'approfondirai pas ce point - être très 
dangereuse et, surtout, unilatérale. 

M. Schuijt a fait remarquer que l'information doit 
principalement avoir pour but de défendre les situa
tions actuelles. Je ne suis pas tout à fait d'accord avec 
lui, car cela nous conduirait à une sorte de conserva
tisme que je n'admets pas et qui sert ordinairement à 
faire échec à ceux qui veulent aller dans une direction 
nouvelle. l'information officielle dégénère souvent 
aussi en une information de parti, ce qu'il faut égale
ment éviter. 

Je sais bien que l'on dit que nous devons être 
objectifs. le mot est très beau, mais nous sommes 
tous des hommes, et comme tels nous restons tous sub
jectifs dans une certaine mesure. Cela est parfaitement 
compréhensible. 

J'admets pourtant que l'information a sa raison 
d'être. Je vais même plus loin et je reconnais que les 
services qui existent maintenant ont bien travaillé. 
Mais ce ne doit pas être un motif de les étendre encore. 

M. Schuijt nous a dit: Ce service d'information 
doit former l'opinion européenne. Croyez-moi, Mon
sieur Schuijt, si nous formons une opinion européenne 
au moyen d'une information officielle, nous en arri
verons à ce que presque tout se fera officiellement. la 
création d'une mentalité européenne est une œuvre du 
temps ; elle résultera surtout des actes des Commu
nautés. 

Je vous exhorte donc à la prudence : N'exagérons 
surtout pas ! 

les services doivent s'organiser, ils doivent travail
ler avec les moyens qu'ils obtiendront, ils doivent se 
donner pour but de s'améliorer constamment. Mais 
quand je lis le rapport de M. Schuijt, il me semble que 
l'on y parle de nouveau d'une extension. Je reconnais 
qu'il faudra peut-être opérer certaines transformations 
dans ces services. 

Nous avons eu hier un débat très singulier sur 
l'Afrique. A mon avis, il faut prendre des mesures 
pour renseigner les populations africaines. Mais, puis
que l'on mobilise déjà cent millions pour ces services 
et que l'on veut encore augmenter ce poste, je dois 
me rallier entièrement à ce qu'à dit mon prédéces
seur et prier M. Schuijt d'être très prudent. 
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En voulant faire par trop bien, il arrive parfois que 
l'on se nuise. Si l'Assemblée devait décider aujourd'hui 
d'augmenter encore ses dépenses, je suis certain que 
nous fournirions ainsi un argument convaincant à 
ceux qui travaillent contre l'Europe. En demandant 
encore plus d'argent, nous rendons un mauvais service 
à l'Europe et nous faisons une propagande qui n'est 
pas bonne. 

Enfin, je vous ferai remarquer que nous devons très 
certainement faire de l'information, que nous devons 
tirer un rendement maximum des services actuels, que 
nous devons les encourager dans la tâche difficile qui 
est la leur. Mais d'un autre côté j'insiste beaucoup 
pour que dans la situation actuelle nous n'accordions 
pas de crédits plus élevés. 

Vous faites erreur, Monsieur Schuijt, quand vous 
pensez que l'on ne connaît pas les Communautés euro
péennes. Peut-être en va-t-il ainsi dans votre pays, 
mais dans le mien elles sont bien connues - je ne 
parle naturellement pas de la grande masse - du fait 
qu'on les accuse de dépenser beaucoup trop d'argent. 
Ne retombons pas dans cette erreur qui ne fait que 
faciliter les critiques! Disons donc qu'il y a de très 
bonnes choses dans votre rapport, qu'il faut peut-être 
réformer les services, les recréer et les adapter, mais 
renonçons pour l'instant à les renforcer ! On pourra 
le faire plus tard. Et, surtOut, ne demandons pas da
vantage d'argent ! 

Ainsi aurons-nous rendu service aux Communautés 
et à notre Assemblée parlementaire. Nous aurons 
montré que nous avons le courage d'être très écono
mes, quand il est question de dépenser beaucoup plus 
d'argent, et d'éviter toute dépense excessive. 

Voici donc ma conclusion. Nous avons besoin d'un 
service d'information. Si faire se peut, il faut même 
renforcer ce service. Mais, je le répète, il ne faut en 
aucun cas dépenser davantage d'argent pour cela. 

M. le Président. -Je remercie M. De Black et 
je donne la parole à M. Dehousse. 

M. Dehousse. - Monsieur le Président, le rap
port de notre collègue, M. Schuijt, n'est pas seulement 
un bon rapport, c'est un rapport extrêmement complet. 
Par conséquent, si l'on devait en entreprendre la dis
cussion approfondie, cela nous entraînerait fort loin. 

Je me bornerai, pour ma part, à trois remarques. 
Auparavant, après l'intervention de mon ami, M. De 
Black, je voudrais toutefois faire observer que le 
groupe socialiste n'a pas pris de position comme tel. 

M. De Block. - J'ai parlé en mon nom personnel. 

M. Dehousse. - Certes, Monsieur De Black, vous 
avez souligné que vous parliez en votre nom person
nel, mais il n'est tout de même pas mauvais de le 
répéter, d'autant plus que, l'année dernière, le groupe 

socialiste a soutenu M. Kreyssig qui a joué un rôle 
considérable dans cette affaire et à qui, d'ailleurs, on 
a laissé une paternité: les Kreyssig-i11i!lionen sont bien 
connus de tous ceux qui suivent les problèmes de 
l'information. 

Je crois aussi que M. De Black commet une erreur 
- il me permettra de le lui dire amicalement - lors
qu'il semble craindre qu'un service d'information des 
Communautés européennes dégénère en un organisme 
de propagande du genre de ceux que nous avons con
nus du temps de Goebbels et de quelques autres. Cela 
n'a vraiment rien de comparable, ce n'est pas avec un 
service de 150 personnes que nous pouvons prétendre 
exercer une pareille influence sur les populations euro
péennes. Je félicite le service de se tirer d'affaire dans 
d'aussi bonnes conditions avec les moyens, malgré 
tout assez réduits, dont il dispose. Je ne dis pas que 
je suis d'accord avec tout ce qu'il fait ou que j'ap
prouve toutes ses initiatives - c'est là une autre 
question -mais, dans l'ensemble, c'est un bon service 
qui fonctionne bien et il a droit à la gratitude de 
l'Assemblée. 

J'ai dit que j'avais trois remarques à formuler sur 
le rapport de M. Schuijt. 

Ma première remarque concerne la direction qu'il 
fait prendre à l'information. Je connais fort bien M. 
Schuijt et je sais l'importance qu'il attache, à juste 
titre, à la participation des milieux professionnels aux 
activités européennes. Je suis tout à fait d'accord avec 
lui, mais je voudrais que, dans cet effort d'information, 
on ne néglige cependant pas non plus les partis poli
tiques. Croyez-moi, il y aurait une nécessité, et même 
une nécessité urgente, à mieux informer les partis 
qu'ils ne le sont en matière européenne. 

J'ai entendu parler de stages. Je n'irai pas jusqu'à 
dire qu'il faudrait faire accomplir un stage à nos 
collègues des parlements nationaux, mais il faudrait, 
en tout cas, trouver le moyen de les réunir, de les asso
cier à nos travaux parce que, en définitive, ce sont eux 
qui votent et qui décident. Tous les beaux projets qui 
prennent naissance ici doivent passer par le crible du 
Conseil de ministres, et lorsqu'ils réussissent à le tra
verser, il faut encore qu'ils franchissent l'obstacle de la 
ratification dans les six parlements nationaux. En 
Belgique, nous sommes exactement 387 parlementai
res ; il y en a 14 qui siègent à l'Assemblée où nous 
sommes, ce qui veut dire que ce sont les 3 73 autres 
qu'il faut mieux informer. 

Ce ne sont pas d'ailleurs uniquement les manda
taires, mais aussi les militants politiques que nous ne 
devons pas négliger dans notre œuvre d'information. 
Je pense aux organisations de jeunesse et également 
aux organisations féminines. Celles-ci me paraissent 
devoir jouer un rôle très important sur le plan politi
que et je voudrais que, dans les prochaines années, on 
les associe plus qu'on ne l'a fait jusqu'à présent au 
développement de nos activités. 
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Ma deuxième remarque concerne un tout autre 
point: l'information par le film. 

Le groupe socialiste a tenu hier une curieuse séance 
qui vous aura peut-être étonnés. Vous avez vu, en 
effet, que nous nous sommes réunis au sous-sol et 
peut-être vous êtes-vous demandé si nous étions en 
train de monter quelque chose comme la Conspiration 
des Poudres. (sourires.) Il n'en était rien! Nous avons 
tout simplement assisté à une séance de documenta
tion cinématographique. On a projeté sous nos yeux 
plusieurs films en allemand et en français. 

Je dirai tout de suite que ces films sont bons, mais 
dépassés. Un notamment est caractéristique : on y 
mentionne comme ministres ou comme membres de la 
Haute Autorité un grand nombre de personnes qui 
ne le sont plus ... 

J'attire par conséquent l'attention de l'Assemblée 
sur l'opportunité d'accorder au problème de l'infor
mation par le film plus de place qu'on ne lui en a 
donné jusqu'à présent. Peur-être même faudrait-il, à 
l'intérieur du service commun d'information, faire non 
pas deux sections comme c'est le cas aujourd'hui, mais 
trois, étant entendu que l'une d'elles serait spéciale
ment consacrée à tout ce qui concerne le film et la 
télévision. 

J'arrive à ma tro1s1eme et dernière observation. Je 
constate que nous avons la bonne fortune d'avoir ici, 
pour représenter les exécutifs, les trois personnalités 
qui forment le Conseil du service commun : M. Caron, 
M. Wehrer et M. Sassen. Je voudrais plaider devant 
eux, avec chaleur, la cause des Mouvements européens. 
J'attire leur attention sur le fait que je parle au 
pluriel. Je ne vise donc pas uniquement le Mouvement 
européen, c'est-à-dire cette espèce de confédération -
pour employer le vocabulaire à la mode - qui ras
semble toute une série de groupements dans son sein. 
Je vise en réalité tous les groupements privés qui tra
vaillent pour l'Europe et qui sont les auxiliaires indis
pensables du service commun d'information pour 
toucher les couches profondes de la population. 

Le service commun d'information a besoin de passer 
par le canal de ces mouvements-là. Mais ce sont des 
mouvements qui, par définition, ne disposent que de 
ressources extrêmement limitées et qu'il est très dif
ficile de faire vivre. Alors, je souhaiterais que, dans 
un avenir proche, la générosité des Communautés eu
ropéennes veuille bien faciliter leur existence. 

Je ne plaide pas la cause de tous les mouvements 
indistinctement. Je ne plaide pas la cause des mou
vements alimentaires (sourires) ; je n'en dirai pas da
vantage. Je ne plaide pas non plus la cause des orga
nisations fantaisistes. Je pense, au contraire, que les 
Communautés sont tout à fait en droit de demander 
à tout groupement d'indiquer le programme de ses 
activités. Cela ne signifie pas une tutelle, c'est, en 
réalité, le seul moyen de savoir s'il est fait honorable
ment et d'une manière adéquate usage des crédits. 

Donc, beaucoup de bienveillance- et en même temps 
un certain filtre - à l'égard des activités des mou
vements privés, voilà ce que je demande et voilà la 
politique que je voudrais voir suivre par le service 
commun d'information. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. -Je remercie M. Dehousse et 
la parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le Président, la 
discussion d'ajourd'hui me remplit d'aise et m'inquiète 
en même temps. Elle ne remplit d'aise parce que la 
commission des affaires politiques a abordé un sujet 
que nous avons suivi attentivement, pendant des an
nées, à la commission de l'administration de l'Assem
blée parlementaire et du budget des Communautés. 
Elle m'inquiète parce que nous pouvons lui vouer tout 
juste une petite heure et qu'elle se déroule dans une 
salle qui n'est pas aussi pleine que le mériterait une 
séance dite plénière. 

Mon inquiétude s'accroît encore du fait que nous 
n'avons pas su que le rapport de M. Schuijt serait mis 
à l'ordre du jour. Pratiquement, nous n'avons vu ce 
rapport que la veille de la discussion, si bien que nous 
n'avons malheureusement pas eu l'occasion de discuter 
soigneusement dans les groupes politiques les problè
mes qui y sont traités. 

Autre chose s'ajoute encore à nos regrets. Mercredi, 
nous aurons la discussion sur les budgets et nous de
vrons nous occuper une fois de plus des questions 
relatives au service d'information. Une organisation 
un tant soit peu meilleure - en disant cela, je m'ex
cuse auprès de M. le Président, car je sais combien le 
temps a manqué - aurait permis de faire en sorte que 
le rapport de M. Schuijt soit discuté en même temps 
que les problèmes du budget du service d'information. 
Ainsi aurions-nous pu avoir une discussion meilleure 
que celle à laquelle nous nous livrons maintenant. 

Je ne dirai pas tout ce que j'ai à dire, d'abord parce 
qu'il est déjà si tard, ensuite parce que je le ferai 
plus opportunément dans le cadre des discussions sur 
le budget. 1<1 

Aujourd'hui, je ferai simplement observer que dans 
le rapport qu'elle soumet à l'Assemblée la commission 
de l'administration et du budget - je suis certain 
que M. Caron le sait déjà - se montre un peu plus 
critique que le rapporteur de la commission des affai
res politiques, M. Schuijt. Nous avons suivi le déve
loppement du service d'information pendant des 
années, en commençant par la Haute Autorité, et 
nous avons régulièrement essayé de l'améliorer par 
nos propositions et nos remarques critiques. 

Il est certain que nous avons avancé d'un grand pas 
puisque nous avons maintenant un service commun 
avec un conseil d'administration dont la composition 
nous fait espérer qu'il fonctionnera bien. Il reste 
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néanmoins un certain nombre de questions que je ne 
traiterai pas maintenant, comme je vous l'ai dit, mais 
que je soulèverai mercredi. 

Ce que je vais dire maintenant fera sûrement plaisir 
à mon ami De Black, sans qu'il en résulte pour autant 
une querelle entre les deux amis belges. Nous avons 
l'obligation - et même un service qui fonctionne 
bien, comme celui que nous avons maintenant, ne 
saurait nous en décharger - d'examiner si l'ampleur 
de l'engagement de personnel tel qu'on le pratique 
maintenant correspond vraiment à l'ampleur du ser
vice et si ce personnel que nous avons maintenant 
occupe effectivement les positions décisives et possède 
les attributions qui sont nécessaires. 

Au chapitre VI de son rapport, M. Schuijt a créé 
par ses conclusions une certaine confusion à mon 
sens. Si je l'ai bien compris - et je crois interpréter 
correctement sa pensée - les conclusions du cha
pitre VI se rapportent au service commun des Com
munautés et non au service d'information de notre 
Assemblée parlementaire. Cela ne ressort pas très clai
rement du texte, car notre Assemblée n'y est men
tionnée qu'à un seul endroit et plus ensuite. 

On critique le fait que le service d'information dans 
les territoires associés soit assuré d'une façon insuffi
sante. Une des raisons de notre critique est que dans 
notre propre secrétariat nous avons quelqu'un - j'ai 
eu la plaisir de faire partie de la délégation et de 
constater le fait sur place - qui dirige un service de 
tout premier ordre. La Commission de la C.E.E. de
vrait donc essayer de trouver des gens de cette même 
qualité pour s'occuper de ces questions. A la Commis
sion de la C.E.E., le travail est naturellement beaucoup 
plus volumineux que chez nous, au secrétariat. 

Au paragraphe 44 de son rapport, M. Schuijt a dit 
très justement qu'il nous faut toujours distinguer entre 
les besoins quotidiens et immédiats d'information et 
l'information en profondeur et à long terme qui doit 
être orientée vers le but que nous poursuivons. 

Je suppose que M. le Rapporteur ne pense pas que 
l'information à long terme, comprenant donc aussi la 
documentation et les publications, soit uniquement 
l'affaire de la Commission de la C.E.E. Il faut évidem
ment que nous ayons pour notre propre secrétariat les 
mêmes possibilités de poursuivre ce but. Ce que nous 
devons faire, en tant qu'Assemblée parlementaire, dans 
le domaine de l'information des adultes et de la jeu
nesse et en général dans celui de l'information du 
grand public, se distingue parfois, et par la force de 
choses, de la publicité que font les Commissions. 

Monsieur le Président, je terminerai ainsi ma con
tribution au débat de ce jour. Mais je répète que 
mercredi prochain, quand nous parlerons du budget, 
je devrai examiner quelques questions de principe 
que l'heure avancée m'oblige à mettre de côté. J'es
père que mercredi notre discussion sera plus vive, 
puisque nous aurons alors vraiment un problème qu'il 
vaut la peine de traiter à fond. 

M. le Président.- Je remercie M. Kreyssig. 

Je ferai une brève remarque à propos de l'examen 
du rapport et au sujet de l'ordre du jour. A la fin de 
la séance du 16 octobre, j'avais déjà dit qu'il fallait 
s'attendre à ce que le rapport de M. Schuijt sur les 
problèmes de l'information soit mis à l'ordre du jour 
de la présente session. 

Le rapport n'a été approuvé que lors de la réunion 
que la commission des affaires politiques a tenue à 
Berlin et il n'a pas pu être distribué plus tôt. Il a été 
multigraphié et nous l'avons distribué mercredi et 
jeudi aux groupes politiques, mais pour des raisons 
techniques il n'y a été imprimé que plus tard. 

Nous lui avons donné la priorité pour que nous 
puissions le discuter avant les budgets, de manière à 
pouvoir en tenir compte dans la discussion sur les 
budgets. Vous connaissez les difficultés techniques 
dans le domaine de l'impression et de la distribution 
des documents et dans celui de l'aménagement de 
l'ordre dù jour. 

La parole est à M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (1) Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, permettez-moi une simple obser
vation pour dire combien je regrette que dans le rap
port de M. Schuijt on ne trouve aucun chapitre, ni 
même un paragraphe, sur les services d'information 
de l'Assemblée qui est assuré par cinq agents de la 
division compétente. Ce service, à mon avis fort déli
cat et aussi très compliqué, a été assuré jusqu'ici d'une 
manière exemplaire par ces cinq personnes qui, en 
dépit de la modestie de leur nombre et de leurs moyens 
ont réussi, grâce à l'esprit d'abnégation qui les a ani
més, à faire un maximum pour rendre vivante la 
presse des six pays qui s'acheminent vers l'Europe 
ume. 

Quel est ce travail? J'ai dit qu'il est compliqué et 
délicat. Vous savez mieux que moi, mes chers col
lègues, quels sont les différents domaines sur lesquel 
il porte : aide aux journalistes pendant nos sessions -
aide qui se traduit par la fourniture d'une documen
tation écrite, scrupuleusement préparée par le ser
vice de documentation et nécessaire pour leur travail, 
ainsi que des nombreux renseignements et éclair
cissements permettant de mieux mettre en relief les 
différentes questions - aide pour l'organisation 
d'émissions radiophoniques et de télévision, interven
tions dans des réunions destinées à faire voir 
l'œuvre accompli par notre Assemblée, contacts con
tinuels avec les journalistes qui s'occupent plus spécia
lement des problèmes de l'Europe, étude des moyens 
les meilleurs d'intéresser toujours davantage le grand 
public à nos travaux. 

Vous voyez qu'il s'agit là d'un travail vraiment 
indispensable si nous voulons donner à notre activité 
la résonance dont elle a absolument besoin. 
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Ce travail, comme je le disais, a été accompli d'une 
façon digne d'éloges par les cinq agents en question; 
s'ils ont réussi à atteindre leur but, ils le doivent à 
leurs éminentes qualités qui leur ont permis de pren
dre pied dans le domaine des relations publiques. 

C'est pourquoi j'ai tenu à ce qu'il s'élève de ces 
bancs une voix qui adresse un mot de remerciement 
à ces agents qui ont su travailler si bien et qui con
tinuent à le faire. Et je souhaite que de ces bancs 
s'élève aussi le vœu que le service de documentation 
soit utilement renforcé, en personnel et en moyens, 
puisque nous voulons que l'aide de l'Europe pénètre 
dans l'esprit de nos peuples et qu'ils comprennent que 
leur survivance est indissolublement liée à la réali
sation de cette idée. N'oublions pas qu'ils vivent dans 
un monde où, pour survivre, il ne suffit plus seule
ment d'un sentiment de respect réciproque, mais où 
il faut que la solidarité humaine soit effective. Nous 
devons être les défenseurs actifs de cette nécessité et 
non point des êtres passifs et porteurs de crainte. 

Facilitons donc, Monsieur le Président, mes chers 
collègues, la tâche de la presse et contribons avec elle 
à la formation d'une âme européenne et d'un esprit 
européen, levain indispensable de la nouvelle Europe ! 

M. le Président. -Je remercie M. Battaglia et je 
donne la parole à M. Legendre. 

M. Legendre. - Je désire présenter une obser
vation très brève à notre distingué rapporteur et lui 
rendre hommage pour le travail très complet et aussi 
très persévérant, disons-le, qu'il a accompli au sein 
de la Commission des affaires politiques et devant 
votre Assemblée. Je dis « travail persévérant » car 
nous sommes, en effet, en présence de la nième mou
ture d\m rapport déjà longuement étudié et discuté. 
Je suis d'autant plus à l'aise pour lui rendre cet hom
mage que je n'ai pas été d'accord avec lui sur bien des 
points. C'est l'un de ces points que je désire évoquer. 

Nous nous trouvons devant deux services diffé
rents: le service d'information de l'Assemblée et celui 
des Communautés ou des exécutifs. 

Devant la commission des affaires politiques, j'avais 
défendu un point de vue très ferme, très catégorique, 
à savoir que les deux services devaient, certes, colla
borer, mais qu'ils devaient également coexister. Il 
n'était question, à aucun moment, de fusionner les 
deux services, car s'ils doivent collaborer, chacun d'eux 
doit pouvoir faire face à des tâches qui lui sont par
ticulières. M. le Rapporteur avait admis ce point de 
vne, partagé d'ailleurs par la majorité de la commis
swn. 

Dans l'avant-dernière mouture du rapport, ce point 
de vue figurait expressément. Or, pour des raisons 
techniques et de présentation, je le trouve singulière
ment édulcoré dans le rapport définitif. En effet, si 
Je me réfère aux conclusions du paragraphe 41, j'y lis: 
« La préparation des élections européennes exigera en 

premier ressort beaucoup du service d'information de 
l'Assemblée parlementaire. Par suite de son personnel 
restreint, et conformément aux accords mutuels exis
tants, celui-ci devra ou bien augmenter ses effectifs ... » 

- ce contre quoi s'élevait tout à l'heure, d'une façon 
plus générale, M. De Black ... - « ou bien intensifier 
encore davantage la collaboration technique avec le 
service commun, ou bien encore faire les deux choses 
à la fois ... » 

C'est, à mon avis, la solution. La tâche du service 
d'information de l'Assemblée parlementaire sera donc 
de préparer l'opinion au moment des élections euro
péennes. 

Le paragraphe 44 de ce même rapport parle des 
tâches permanentes. On ne précise cependant pas 
quelles sera la tâche du service d'information de l'As
semblée parlementaire européenne. C'est pourquoi je 
demande à notre rapporteur si l'on envisagereait, par 
hasard, de ne maintenir que temporairement le service 
d'information de notre Assemblée parlementaire, les 
services devant fusionner après les élections européen
nes. J'aimerais avoir une précision sur ce point et je 
voudrais, quant à moi, qu'elle figurât dans la propo
sition de résolution que notre commission examinera 
lundi matin. 

En terminant, je veux m'associer à l'hommage 
vibrant et mérité rendu par M. Battaglia aux fonc
tionnaires éminents, bien que peu nombreux, qui 
composent le service d'information de l'Assemblée 
parlementaire européenne. Cet hommage est confra
ternel, car, en tant que journaliste, j'ai pu apprécier 
leur valeur. C'est pourquoi je puis dire à M. De Black 
qu'avec des hommes nourris et épris de liberté, il n'y 
a aucune crainte que nos services d'information res
semblent à ceux de feu Goebbels. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Je remercie M. Legendre. 

La parole est à M. Caron, vice-président de la Com
mission de la Communauté économique européenne. 

M. Caron, 11ice-président de la Commission de la 
Communauté économiqtte européenne. - (]) Mon
sieur le Président, Mesdames et Messieurs, prenant 
pour la troisième fois aujourd'hui la parole devant 
votre Assemblée, je puis enfin parler à la première 
personne en ce sens que j'assume la tâche difficile et 
la responsabilité de présider le conseil d'administration 
du service commun d'information, tandis qu'à la Com
mission de la C.E.E. je préside le groupe de travail 
qui s'occupe de ce secteur. 

Je tenterai de faire de mon mieux pour ne pas 
abuser de votre temps, mais je regrette que nous ne 
puissions parler que dans ce court laps de temps d'un 
sujet qui revêt un tel intérêt. Dans la première partie 
de son exposé, votre rapporteur a prononcé des pa
roles que j'aurais bien aimé souligner sur l'importance 
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de l'information, sur les droits et devoirs de ceux qui 
assument la responsabilité de gouverner et d'informer 
selon la vérité, dans un régime démocratique, et de 
façonner en même temps les consciences. Si cette 
action est très nécessaire dans toutes les administra
tions, des plus petites, les administrations communales, 
jusqu'aux plus grandes, celles des provinces, des ré
gions et des Etats, elle me paraît à plus forte raison 
nécessaire pour des communautés qui, comme les 
nôtres, sont apparues depuis peu de temps sur la scène 
politique de notre vieux continent. 

Votre rapporteur a bien fait de signaler également, 
dans la première partie de son discours, les grandes 
sommes d'argent que les Etats consacrent à ce ser
vice qui - je le dis tout de suite pour tranquilliser 
tout Je monde et plus particulièrement M. De Black 
- n'arrivera jamais, selon nos intentions, à être un 
instrument de propagande ou, pis encore, de publicité ; 
ce service veut uniquement être un instrument d'in
formation et de formation, un mot que je tiens à 
souligner. 

Votre rapporteur, Mesdames et Messieurs, a eu 
l'amabilité d'indiquer les efforts qui ont été déployés 
ces derniers temps ; je ne crois trahir aucun secret en 
disant que M. Schuijt a modifié son texte du mois de 
juin dernier, mettant en annexe au texte actuel ]a 
première partie de son ancien rapport. Le fait montre 
qu'à partir du mois de juin, il s'est passé quelque chose 
de nouveau. ]'insiste sur ce détail, surtout pour rendre 
publiquement hommage à l'esprit de collaboration et 
d'amitié que m'ont témoigné deux membres du con
seil d'administrations, MM. Sassen et Wehrer, en qui 
j'ai décelé une volonté de s'entendre ; je souhaite qu'ils 
continuent sur cette voie, rendant encore plus évidente 
Ja collaboration entre ]es trois Communautés dont les 
tâches sont différentes, mais d'une égale difficulté. 

Je dois rendre hommage aussi aux trois groupes de 
porte-parole et à leur principaux collaborateurs, de 
même qu'au directeur du service commun. Je vous prie 
de croire que ce ne sont pas des remerciements de 
simple courtoisie, mais qu'ils sont profondément res
sentis. C'est dans ce même esprit que je remercie aussi 
le groupe de préparation constitué par les trois chefs 
de cabinet adjoints, membres du conseil d'adminis
tration, qui ont pu s'acquitter d'une tâche très pré
cieuse. 

Je dirai maintenant quelques mots de la constitution 
du conseil d'administration. On a rappelé qu'un ac
cord conclu entre les trois présidents de nos Commu
nautés, Je 1er mars 1960, a donné naissance à ce 
conseil d'administration qui a précisément pour mis
sion de faire ce que M. Drouot-L'Hermine a demandé: 
donner une orientation politique à notre service. 

Nous ne nous occupons pas seulement de questions 
d'administsation, même si nous avons passé quelques 
heures à résoudre quelques gros problèmes d'admi
nistration et de rationalisation des services ; nous 

avons cherché aussi à donner à l'information une ligne 
politique. 

Ensuite, le fait que l'on ait désigné un exécutif de 
g;:stion, en l'espèce la Commission de Ja Communauté 
économique européenne, facilitera du point de vue 
budgétaire et administratif l'exécution de toutes les 
tâches. 

Voyons maintenant rapidement l'activité du ser
vice, surtout celle de ces derniers mois, car aupara
vant - il ne faut pas l'oublier - on n'a pas pu le 
faire parce qu'il n'y avait pas encore cette véritable 
coopération et que cet esprit de collaboration, qui 
existait pourtant, n'avait pas pu trouver de réalisation 
concrète. 

On a dit, et très justement, que l'Europe est peu 
connue en ce qui concerne ]es Communautés, mais 
je pourrais en dire autant de nos pays. J'ai lu récem
ment Je compte rendu d'une enquête qui m'a appris 
que certains actes de certains pays sont ignorés de 
leur opinion publique. Dans une publication hollan
daise, par exemple - j'ai choisi délibérément une 
publication qui ne vienne pas de mon propre pays -
j'ai Ju qu'une enquête faite sur ]es opinions qui 
avaient cours en Allemagne entre 1951 et 1952 a 
montré que 56 % des personnes interrogées igno
raient encore l'existence du Bundesrat. En France, 
presque dans Ja même période, 37 Of de l'opinion pu
blique n'avaient aucune connaissance du referendum 
de la Sarre. 

J'ai mentionné ces exemples pour vous montrer que 
même dans ces pays il est extrêmement difficile d'at
teindre l'opinion publique sur des sujets qui ne tou
chent pas directement Je citoyen. Que devrions-nous 
dire, nous, puisqu'il n'existe pas encore de citoyen 
européen à proprement parler ? De toute façon, nous 
avons créé maintenant ce que votre rapporteur a 
demandé : nous allons faire sans tarder une enquête 
- approuvée par le conseil d'administration dans sa 
réunion du 21 octobre à Luxembourg - pour voir 
selon les différents secteurs de l'opinion publique et 
des populations de nos six pays quelle serait Ja meil
leure façon d'atteindre les différents milieux, toujours 
en ce qui concerne les problèmes européens. 

Il ne faut naturellement pas oublier que, bien que 
l'on ait parlé du personnel nombreux que nous avons, 
ce personne] est en réalité modeste ; comme je vous 
Je montrerai dans un instant, il est nettement insuffi
sant au regard de nos besoins. Mais nous checherons à 
multiplier nos forces et nous recourons à tous les 
moyens d'exciter l'intérêt de l'opinion publique, je 
veux dire ceux que M. Dehousse a indiqués. 

Nous devons suivre attentivement J'action des partis 
politiques, surtout à travers l'action des parlementaires. 
Nous avons déjà fait quelques expériences; des per
sonnalités politiques en vue on fait des voyages à 
Luxembourg et à Bruxelles - venus non seulement 
de pays de la Communauté, car nous avons accueilli 
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aussi des parlementaires de Grande-Bretagne - et 
nous avons compris combien utiles étaient ces contacts 
entre les autorités des Communautés et les classes 
dirigeantes et les parlementaires des pays membres et 
non membres de la Communauté. 

Nous nous proposons de continuer cette action. 
Nous sommes heureux aussi de ce que le groupe 
parlementaire du cinéma ait pris l'initiative de faire 
passer des films. Je dois cependant ajouter, Monsieur 
Dehousse, que nous n'avons aucune responsabilité 
quant au choix des films. Ce sont de vieux films, vous 
l'avez dit très justement, qui ne sont plus d'actualité; 
on nous les a donnés parce que nous les avions de
mandés, mais nous nous garderions bien aujourd'hui 
de les faire passer dans les actualités des cinémas. 

En ce qui concerne les mouvements de l'opinion 
publique, M. Dehousse sait avec quel soin et dans 
quelle disposition d'esprit le conseil d'administration 
a examiné ce problème. 

Je me flatte d'interpréter aussi la pensée de mes 
deux collègues du conseil d'administration en disant 
que nous demandons essentiellement trois choses aux 
organisations de l'opinion et au Mouvement européen 
en particulier. La première est que ce mouvement ait 
une structure solide, une organisation qui permette 
réellement de mener une action. La seconde chose, 
c'est que cette action se déroule sur un plan que 
j'appellerais politique; je veux dire par là que, selon 
moi, il ne faut pas se borner à faire des études ou 
des congrès qui ne changent rien à rien ; il faut en 
faire qui puissent modifier substantiellement, et con
formément à nos buts, une situation politique. En 
troisième lieu, nous sommes disposés à accueillir des 
demandes d'aide pour des actions concrètes, mais nous 
ne saurions en aucun cas prendre à notre charge des 
organisations qui sont en dehors de nous. 

Je signalerai à ce sujet un secteur d'activité que 
votre rapporteur a mentionné: celui des visites. Je 
rappellerai un chiffre ; au cours de ces onze derniers 
mois, 5.000 personnes ont visité Luxembourg et 
Bruxelles: savants, étudiants, professeurs, parlemen
taires, industriels, journalistes. Ils ont vu en action les 
trois Communautés et je suis certain qu'une grande 
partie de ces cinq mille personnes ont apprécié cette 
vision concrète de nos travaux ; nous aurons en elles 
d'excellents propagandistes au sens le meilleur du 
terme. 

Je puis donc dire à M. Schuijt qu'aucune organisa
tion sérieuse qui a maintenu dans les limites raison
nables les frais qu'elle doit supporter ne s'est vu 
opposer un refus de notre part pour les visites aux 
institutions, ni n'essuira un refus à l'avenir, ne fût-ce 
que parce que nous sommes fermement décidés à 
développer ce service des visites pour les personnes 
qui s'intéressent aux Communautés. 

Je dois dire - et ceci fera certainement plaisir à 
M. De Black - que notre propos n'est pas d'édifier 

un service avec un personnel nombreux. Mais la 
franchise m'oblige à dire que, malgré que le nombre 
semble avoir impressionné M. Drouot-L'Hermine, 
notre personnel est insuffisant. 

Une de nos lignes de conduite consiste aussi à 
distribuer le travail à la périphérie. C'est pourquoi les 
parlementaires présents dans cette salle ont pu voir 
un bureau à la Haye, à Bonn, à Paris, à Rome ; ils 
pourront en voir un aussi à Londres et un autre à 
Washington. Ce sont là des instruments périphériques 
dont nous faisons grand cas, surtout à cause des capa
cités de leurs directeurs, mais aussi parce que ces der
niers mois nous avons fait de grands efforts pour 
améliorer considérablement les conditions dans les
quelles ils travaillent. 

A ce propos, nous serions heureux que l'Assemblée 
considère ces sièges périphériques comme sa propre 
maison. MM. les représentants peuvent les fréquenter 
en tout temps, organiser des colloques et, suivant le 
cas, des conférences. Les parlementaires de pays autres 
que celui où ils se trouvent y jouiront d'une hospi
talité chaleureuse. Car s'il est vrai que les institutions 
des trois Communautés sont nombreuses, il est tout 
aussi vrai que c'est un but unique qui nous rassemble: 
voir enfin l'Europe unie. 

Vous-même, Monsieur le Président, vous avez donné 
tout récemment, avec l'autorité qui est la vôtre, le 
meilleur des exemples en choisissant à Rome précisé
ment la maison des trois Communautés pour y tenir 
upe conférence de presse. Voilà qui a fait grand plai
sir non seulement à ceux qui, comme nous, travaillent 
au centre, mais aussi à ceux qui travaillent à la péri
phérie. 

En ce qui concerne la distribution du personnel 
entre les sièges de Bruxelles et de Luxembourg, je 
pense que M. Schuijt comprendra qu'elle ne dépend 
malheureusement pas de nous, elle dépend d'une situa
tion de fait, je veux dire de l'installation de deux 
Communautés à Bruxelles et d'une à Luxembourg; il 
était donc indiqué de répartir les services entre les 
deux villes. 

Je m'excuse de ne pas pouvoir traiter tous les pro
blèmes et je passe aux questions qui touchent plus 
particulièrement le groupe des porte-parole dans leurs 
rapports avec le service commun. 

Je tiens à dire avant tout à l'Assemblée qu'elle peut 
être certaine que nous ne voulons pas créer quatre 
services. Nous sommes fermement décidés de créer un 
service commun d'information pour les trois Com
munautés, avec des buts bien précis et une organisa
tion fonctionnelle qui est celle que j'ai essayé de vous 
décrire. Les trois exécutifs ont cru opportun que 
chacun d'eux institue un petit groupe de porte-parole, 
comme nous les appelons. Le mot « petit » peut sem
bler en contradiction avec le nombre des fonctionnai
res, mais il ne l'est pas en réalité quand on songe que 
la Communauté a quatre langues officielles et doit 
servir six presses dans six pays différents. Il suffit de 
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ce fait pour démontrer - sans même parler de la 
vanete du champ d'action, par exemple, du marché 
commun - que le nombre des agents est à peine 
suffisant. 

On a répété qu'il est nécessaire de répartir claire
ment les travaux. En ce qui concerne la Commission 
que j'ai l'honneur de présenter, je puis dire que la 
division du travail a été fixée dans un document du 
18 juillet que la Commission de la C.E.E. m'a fait 
l'honneur d'approuver sur ma proposition. Dans ce 
document, on indique quels sont les buts des groupes 
de porte-parole, buts extrêmement limités dans le 
temps, mais extrêmement importants du point de vue 
politique et du point de vue des informations. 

Nous estimons que le groupe des porte-parole est 
composé d'hommes excellents qui connaissent à fond 
les problèmes des différents pays, et je suis heureux 
de pouvoir l'affirmer ; ces sont des hommes - notons
le - qui doivent authentifier les déclarations politi
ques des trois exécutifs, déclarations qui parfois con
cernent des problèmes fort importants. Je n'en invo
querai aucun, bien que j'aie sous la main une petite 
liste qui montre bien quelle est l'utilité d'avoir ce 
petit groupe d'hommes bien préparés. Mais ces fonc
tionnaires, Mesdames et Messieurs, se transforment, 
quand les actions commencent à être à plus longue 
échéance, en conseillers du service commun d' infor
mation. Lundi 21, nous nous rencontrerons avec le 
directeur du service commun, avec les trois porte
parole et avec les dirigeants des bureaux périphériques, 
précisément pour coordonner toujours plus et toujours 
mieux notre action. 

J'espère que ces explications - je suis resté, Mon
sieur le Président, dans les limites les plus étroites -
montrent clairement qu'il n'y aura pas de double 
emploi entre ce qui regarde les trois groupes des 
porte-parole et ce qui relève du service commun d'in
formation. Je suis donc convaincu que, dans l'esprit 
de collaboration déterminé précisément par les fina
lités que je viens de signaler on pourra travailler 
toujours plus étroitement aussi avec le service d'infor
mation de votre Assemblée. Ce service sait que notre 
porte lui est toujours ouverte quand il s'agit de mettre 
en œuvre des actions dont nous pouvons de part et 
d'autre estimer qu'elles sont utiles. 

A ce propos, je répondrai à M. Drouot-L'Hermine 
en lui disant que nous ne demandons pas mieux que 
de rationaliser la distribution des imprimés qui doi
vent être communiqués aux parlementaires. En ce qui 
concerne le service commun, il n'y a qu'un seul docu
ment que nous leur communiquions: c'est le Bulletin, 
qui est imprimé dans les quarres langues. Pour l'ins
tant, nous n'envoyons rien d'autre, mais nous pensons 
que ce choix de documents est utile non seulement 
sous l'angle de la rationalisation du service, mais aussi 
sous celui de la réduction des frais. 

le vieux parlementaire que je suis connaît bien la 
masse de documents qui lui tombe sur son bureau ; 
mais je connais aussi la destination de la majeure part 

de ceux-ci: la corbeille à papier. C'est pourquoi il faut 
considérer comme sage le conseil qui nous a été donné 
avec tant de pertinence. 

Je suis entièrement d'accord avec M. Schuijt quant 
au budget : il doit en effet être unique pour le ser
vice d'information. De même, le service de la comp
tabilité doit être centralisé, ce qui permet de contrôler 
aisément les engagements, les paiements et les frais. 
D'accord avec le conseil d'administration, nous avons 
pu trouver une formule qui est l'expression d'une 
collaboration véritable en ce qui concerne les enga
gements. Comme vous le savez, ils sont divisés en deux 
parties: l'une, de caractère commun; l'autre, de ca
ractère spécifique. Sur ce point encore, je rassure 
l'Assemblée: il n'y aura pas de doubles emplois, et 
cela précisément à cause de cette coopération qui, 
grâce à la bonté et à la gentillesse de mes collègues 
du conseil d'administration, trouve sa synthèse en ma 
personne. 

J'en viens à ma dernière partie, qui est maintenant 
la plus douloureuse. Vous savez que le Conseil de 
ministres a beaucoup rogné les sommes que nous de
mandions; peut-être l'a-t-il fait dans une vision plus 
élevée que celle que nous pouvons avoir, je ne veux 
pas en discuter maintenant. Surtout, il l'a fait en ce 
qui concerne le personnel. Il a toutefois maintenu le 
fonds de quinze millions - j'en suis heureux pour 
M. Kreyssig qui l'avait proposé - destiné à l'édu
.:ation civique non seulement des jeunes, mais aussi 
des générations plus anciennes, afin que nous puis
sions les avoir à nos côtés dans la bataille pour 
l'Europe 

Ce qui nous préoccupe le plus, c'est la limitation 
du nombre du personnel, et j'aimerais que M. De 
Block m'écoute avec un peu d'attention. Avant tout, 
je pose une question. Comment est-il possible d'assu
rer, à l'aide d'un seul fonctionnaire assisté d'une dac
tylographe, un service d'information pour les pays 
d'outre-mer, comme le prévoit l'organigramme ap
prouvé par le Conseil de ministres ? Chacun compren
dra que le minimum que l'on peut demander, ce sera 
un effort surhumain, sans que l'on puisse d'ailleurs 
obtenir les résultats qui pourtant seraient nécessaires. 

Je pourrais en dire tout autant d'un autre domaine, 
qui peut de nos jours être considéré un peu comme 
un champ de bataille sur lequel j'espère que la Com
munauté économique européenne se montrera forte et 
entreprenante. Je veux parler des problèmes de l'agri
culture. Là encore, je pose une question. Comment 
est-il possible, quand on n'a qu'un seul fonctionnaire, 
de répondre à toutes les demandes d'information qui 
nous parviennent des pays les plus divers ? Comment 
peut-on assurer un service d'information, dans un 
domaine aussi délicat, avec un personnel tellement 
restreint lorsque - et ce que je vais dire ne doit 
offenser personnes - le niveau de l'instruction du 
secteur agricole n'est pas très élevé dans notre Com
munauté, ou du moins n'est pas comparable, par 
exemple, à celui des professions libérales ? 
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]'ai posé ces questions, Messieurs et Mesdames, 
parce que je désire que notre action de 1961 soit 
jugée sous l'angle des moyens qui sont à notre dispo
sition. Quant à l'année 1960, nous aimerions la con
sidérer comme une période de transition qui s'insère 
entre une période d'incertitude et un stade où au 
contraire les idées se sont éclaircies. 

Aujourd'hui, nous avons des idées claires. Les 
moyens ne sont pas généreux, mais nous voulons les 
considérer comme suffisants et les employer au mieux 
jusqu'au dernier centime, restant très attentifs aux 
critiques et aux contrôles auxquels votre Assemblée 
se livrera très légitimement à notre égard. Mais je 
répète que malgré l'insuffisance des moyens, nous 
ferons de notre mieux. Il appartiendra à l'ingéniosité 
des membres du conseil d'administration de trouver 
le moyen de remplacer les fonctionnaires qui ne nous 
ont pas été accordés. 

Je conclus en affirmant à nouveau que le terrain 
sur lequel nous agissons est extrêmement important 
pour la Communauté. Nous sommes d'accord pour 
dire que son action doit être la meilleure possible ; 
mais alors, Monsieur le Président, il ne faut pas oublier 
le devoir d'informer: car, s'il est vrai qu'il faut agir, 
il est tout aussi vrai que l'on doit agir à bon escient. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. -Je remercie M. Caron pour 
son remarquable exposé. 

A titre de complément, je dirai que j'ai tenu une 
conférence de presse non seulement à Rome, mais 
aussi à Paris, dans la maison des Communautés, et que 
les deux fois j'ai remporté une impression excellente 
de ces services. 

La parole est à M. W ehrer, membre de la Haute 
Autorité. 

M. Wehrer, membre de la Haute Autorité. -
Monsieur le Président, M. le président Caron vient 
de nous exposer l'activité de ce service commun et du 
conseil d'administration qui le dirige. Je me bornerai 
donc à quelques mots et j'espère ne pas trop m'écarter 
d'une formule aussi prétentieuse et généralement 
fausse. 

Je tiens tout d'abord à féliciter de tout cœur M. le 
Rapporteur de son rapport si complet. Comme lui, 
nous reconnaissons l'importance exceptionnelle de 
notre politique d'information pour la construction de 
l'Europe. Je tiens à rappeler que, dès les premiers 
jours de l'existence de la Communauté, nous avons 
voué une part importante de nos efforts à cette poli
tique d'information. Dès la naissance des deux autres 
Communautés, nous avons mis à leur disposition no
tre service d'information, marquant ainsi notre vo
lonté de suivre une politique commune pour les trois 
Communautés. 

La Haute Autorité s'est particulièrement réjouie du 
fait que l'honorable rapporteur ait relevé, dans l'annexe 
de son rapport, la continuité de cette politique de la 
Haute Autorité. Je le remercie de tout cœur. Mais 
nous sommes quelque peu étonnés de voir à une autre 
page de son rapport le reproche - si je l'interprète 
bien et s'il s'adresse plus particulièrement à nous -
de recréer discrètement un service d'information pro
pre à la Haute Autorité. 

Cette remarque se fonde sur le tableau qui indique 
l'effectif des groupes de porte-parole des trois Com
munautés. Je relève, d'abord, que ces groupes de porte
parole se trouvent dans les trois Communautés ; M. 
le Rapporteur en a reconnu lui-même la légitimité au 
paragraphe 26 de son rapport et, dirais-je, la nécessité 
de fait au paragraphe 44 de ce même rapport. 

Si je me reporte au tableau qui figure à la page 8 
du rapport imprimé que l'on vient de me communi
quer à l'instant, je dois constater qu'il contient des 
erreurs manifestes en ce qui concerne !a C.E.C.A. 
Tout d'abord, il fait état de six agents de la catégorie 
A ; or, parmi ces six agents, deux se consacrent unique
ment au rapport général, alors que les fonctionnaires 
qui s'occupent du rapport général dans les deux autres 
Communautés relèvent plus particulièrement, à l'or
dinaire, du secrétariat exécutif des commissions. Ainsi, 
le nombre des agents de la catégorie A se ramène en 
fait à quatre. 

Quant aux catégories C, nous relevons que nous ne 
disposons que de trois agents, dont l'un s'occupe uni
quement du rapport général, de sorte que, finalement, 
le chiffre de 14 se ramène à celui, plus modeste, de 7. 

L'effectif du service porte-parole de la Haute Auto
rité est donc bien inférieur à celui des groupes porte
parole des deux autres Communautés et vous devez 
reconnaître qu'ainsi la Haute Autorité a réduit ses 
besoins propres au strict minimum. 

La Haute Autorité partage l'avis .de l'honorable 
rapporteur, à savoir que les groupes porte-parole ont 
essentiellement pour tâche d'assurer l'information à 
court terme de caractère technique, politique et éco
nomique sur l'activité de leurs exécutifs et que, d'autre 
part, la mission du service commun d'information est, 
en premier lieu, de vulgariser et de populariser les 
grands problèmes que posent les trois Communautés. 

M. le président Caron a défini la philosophie de 
cette collaboration entre les uns et les autres et je 
relève que la ligne de partage entre l'une des Com
munautés et les autres implique une liaison étroite 
entre les services communs et les services spéciaux 
que sont les groupes porte-parole. Il est insensé de 
penser que chaque groupe porte-parole fasse sa propre 
politique en matière de publications, de télévision, de 
cinéma, de radio. Il serait tout aussi illogique de ne 
pas perm::ttre à ces groupes de présenter des sugges
tions et des propositions pour un programme spé
cifique de leur exécutif. Il y a là, évidemment, une 
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interdépendance des efforts, des actions communes et 
des actions spécifiques de chacun des trois exécutifs. 

En résumé, je me permets de constater que la Haute 
Autorité a satisfait aux desiderata de l'honorable rap
porteur qui demande que les tâches des porte-parole 
soient clairement définies, que les effectifs de leurs 
collaborateurs restent raisonnablement limités et que 
l'unité de gestion fonctionnelle, administrative et bud
gétaire ne soit pas tournée dans les réglementations et 
dans les faits. 

Je souligne qu'au groupe porte-parole de la Haute 
Autorité il existe un organigramme détaillé pour les 
membres et pour les fonctionnaires de ce groupe. 

Pour conclure ces quelques observations, qui veu
lent être une simple mise au point de quelques détails 
qui nous touchent plus particulièrement, je ne peux 
mieux faire, afin de caractériser l'attitude de la Haute 
Autorité devant le service commun, que de rappeler 
un fait essentiel, celui-là même que j'indiquais au 
début de ces quelques explications. C'est bien la 
Haute Autorité qui, dès janvier 1958, a fait le pre
mier pas concret dans cette direction en mettant à la 
disposition des autres exécutifs son propre service 
d'information et qui n'a cessé de développer ses efforts 
dans le même esprit d'une action commune répon
dant, je crois, à toutes les exigences de nos intérêts 
communs et des intérêts particuliers de chaque exé
cutif. 

M. le Président.- Je remercie M. Wehrer pour 
la déclaration qu'il a faite au nom de la Haute 
Autorité. 

La parole est à M. Sassen, membre de la Commis
sion de la Communauté européenne de l'énergie ato
mique. 

M. Sassen, membre de la Commission de la Com
munauté européenne de l'énergie atomique. - (N) 
Monsieur le Président, j'ai les meilleures raisons d'être 
bref. L'une d'elles est, par exemple, que M. Kreyssig 
nous a dit la semaine dernière déjà, s'engageant sur 
les traces de saint Paul : « Nous nous retrouverons à 
à Philippes. » 

Une seconde raison est, Monsieur le Président, que 
l'action dont j'avais dit, il y a environ une année, 
qu'elle était nécessaire a reçu un commencement d'exé
cution, comme nous l'apprend M. Schuijt au para
graphe 19 de son rapport. Voilà qui nous donne de 
l'espoir pour l'avenir. 

Il y a encore une raison : elle réside dans le fait 
que j'ai le plaisir de pouvoir me rallier aux paroles 
que M. Caron a prononcées ici, de même qu'aux dé
clarations de M. Wehrer, pour autant qu'elles con
cernaient les affaires générales du service et non pas 
les problèmes spéciaux de la ·Haute Autorité, un 
domaine où il est évidemment seul compétent. 

Il y a un an, Monsieur le Président, j'ai fait remar
quer que la Commission de l'Euratom a de tout temps 
souhaité la création d'un service commun solide et 
bien équipé et, à côté de lui, d'un groupe de porte
parole de la Commission, très restreint, mais qui 
travaille avec beaucoup d'efficacité. 

L'activité de l'information qui se rattache spécifi
quement au domaine de la Communauté atomique, 
nous avons voulu qu'elle soit assurée autant que pos
sible par les services spécialisés du service commun 
d'information. J'indiquerai à titre d'exemples la créa
tion d'une exposition permanente consacrée à l'Eura
tom, l'Atomium à Bruxelles, où nous nous attendons 
à une grande affluence de visiteurs, estimée à un mil
lion de personnes par an, puis la participation à une 
exposition nucléaire à Rome, en 1960, intitulée Rasse
gnaa nucleare, enfin la production du film « L'Europe 
de l'Atome» que M. Schuijt a aussi mentionné dans 
son rapport. 

J'ai donné ces exemples, qui se situent très speci
fiquement sur le terrain de ma Communauté, précisé
ment parce qu'ils vous font voir que sur ce terrain il 
est parfaitement possible d'obtenir une collaboration 
et une action fécondes des sections spécialisées du 
service commun, collaboration et action que nous 
appelons de nos vœux. Cette action se situe dans la 
même ligne que celle dont j'ai eu l'honneur, l'an 
dernier, de vous parler au nom de la Commission de 
l'Euratom. 

J'ai donc dit que ma Commission est heureuse que 
les choses aient pris le cours dont, l'année passée, nous 
nous avions dit que nous l'estimions nécessaire. Nous 
regardons avec confiance vers l'avenir, mais nous n'en 
prions pas moins votre Assemblée de ne pas attendre 
de notre service qu'il fasse des miracles. Ce serait 
déraisonnable pour les motifs suivants. 

Les crédits qui nous sont accordées sont particuliè
rement modiques. Vous trouverez à ce propos d'inté
ressantes comparaisons dans le rapport de M. Schuijt. 
Les sections les plus spécialisées ont encore un per
sonnel insuffisant et il semble difficile de trouver, 
pour les postes à pourvoir, des candidats qualifiés. 
Enfin, la dispersion des services - Bruxelles et 
Luxembourg - est indubitablement inconvénient. 

J'ai cru devoir faire entendre cet appel à la modé
ration parce que, alors même que je suis persuadé que 
le service a fait un travail relativement bon avec les 
moyens très limités qui sont mis à notre disposition, 
il ne faut pas s'attendre, ainsi que je viens de le dire, 
à ce qu'il fasse des miracles. Il est en effet trop facile 
de dire, comme M. Drouot-L'Hermine l'a fait, que 
cent millions de francs sont une très grosse somme. 
Cent millions de francs, ce peut être une grosse som
me, mais c'est le quart de ce que les Pays-Bas, qui ne 
sont pas le plus grand pays de la Communauté. dé
pense dans ce domaine. Relativement parlant, c'est 
donc une somme modeste. 
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Je n'aimerais pas qu'après avoir InJUStement dit 
que cent millions de francs, c'est beaucoup d'argent, 
on prétende ensuite que les résultats sont maigres. Il 
faut toujours voir les choses dans leurs proportions et 
comprendre qu'avec cent millions - ce qui est une 
jolie somme avec laquelle nous pouvons effective
ment faire quelque chose et je crois que l'œuvre ac
complie peut résister à la. critique - il est impossible 
de faire tout ce que nous estimons souhaitable et que 
nous aimerions d'ailleurs pouvoir faire. 

Monsieur le Président, je ne me bornerai pas à me 
rallier à MM. Caron et W ehrer, je dirai aussi combien 
nous sommes reconnaissants au conseil d'administra
tion du service commun d'information qui a si utile
ment collaboré avec nous. J'espère que cette colla
boration pourra se continuer. 

Pour terminer, je dirai à M. Schuijt que la Com
mission de l'Euratom lui est reconnaissante de son 
rapport. Elle apprécie beaucoup ce document qui 
contient des données comparatives particulièrement 
intéressantes; je regrette seulement qu'il ne nous soit 
pas parvenu plus tôt. 

Enfin, Monsieur le Président, je vous invite, de 
même que tous les membres de l'Assemblée parle
mentaire, à visiter l'exposition parmanente que -
je vous l'ai dit il y a quelques instants - nous avons 
installée à l'Atomium à Bruxelles. J'espère que cette 
visite pourra se faire et que vous y prendrez plaisir. 

(A pp! audis s emems.) 

M. le Président. -Je remercie M. Sassen pour 
la déclaration qu'il a faite au nom de la Commission 
de l'Euratom. 

La parole est à M. Nederhorst. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le Président, 
j'ai simplement une remarque à adresser à M. Caron 
et à vous-même. 

J'apprécie naturellement le fait que M. Caron invite 
des membres de l'Assemblée parlementaire à se servir 
des locaux des exécutifs pour des conférences de presse. 
J'ai aussi appris, par une observation que vous avez 
faite, Monsieur le Président, que, quand vous tenez 
une conférence de presse, il vous paraît indiqué de le 
faire dans ces locaux. 

Or, je voudrais mettre en garde contre une confu
sion dangereuse ou fâcheuse. Lorsque des parlemen
taires tiennent des conférences de presse, ils devraient 
le faire dans les locaux où ils sont chez eux, c'est à 
dire dans les locaux de leurs Parlements. Aux Pays-

Bas, l'idée ne nous viendrait pas, au cas où nous orga
niserions en tant que membres du Parlement une 
conférence de presse, d'aller tenir celle-ci dans les 
locaux du service d'information du gouvernement. 

Si jamais, Monsieur le Président, vous vous trouvez 
à La Haye, je suis certain que le Parlement des Pays
Bas mettra des locaux à votre disposition et que vous 
pourrez y tenir votre conférence de presse. 

M. le Président. - La parole n'étant plus de
mandée, nous sommes arrivés au terme de notre débat 
sur le rapport de M. Schuijt. 

Jusqu'à présent, aucune proposition de résolution 
ne nous a été soumise, mais je suppose que la com
mission compétente en déposera une ; nous voterons 
donc probablement jeudi sur cette proposition de 
résolution. 

7. - Dé pot d'un document 

M. le Président. - J'ai reçu de M. Santero, au 
nom de la commission de la sécurité, de l'hygiène du 
travail et de la protection sanitaire un rapport com
plémentaire sur les problèmes de sécurité, d'hygiène 
du travail et de protection sanitaire dans le cadre de 
la Communauté économique européenne et de l'Eura
tom et sur les questions de contrôle de sécurité dans 
le cadre de l'Euratom. 

Ce rapport sera imprimé et distribué sous le n° 95. 

8. - Ordre du jour de la prochaine séance 

M. le Président.- Prochaine séance lundi 21 no
vembre, de 15 heures à 19 heures, avec l'ordre du 
jour suivant : 

Echange de vues entre l'Assemblée parlementaire, 
les Conseils de ministres et les exécutifs des Commu
nautés sur 

- la politique étrangère des Etats membres en 
rapport avec les Communautés européennes (rapport 
de M. Dehousse) (doc. 87); 

- la fusion des exécutifs des trois Communautés 
(rapport de M. Faure) (doc. 84). 

Je rappelle à MM. les Représentants qui désirent 
prendre la parole au cours de cet échange de vues 
qu'ils doivent s'inscrire sur la liste des orateurs au 
plus tard lundi à 14 heures, en indiquant le sujet sur 
lequel ils se proposent de parler et la durée probable 
de leur intervention. 

(La séance est levée à 14 h. 20.) 
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PRÉSIDENCE DE M. FURLER 

(La séance est ouverte à 15 h 5.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. - Adoption du procès-verbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la der
nière séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. -Excuse 

M. le Président.- M. Birkelbach s'excuse de ne 
pas pouvoir assister à la séance d'aujourd'hui n1 aux 
autres séances de la présente session. 

3. - Échange de vues entre l'Assemblée, 
les Conseils de ministres et les exécutifs 

des Communautés 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
l'échange de vues entre l'Assemblée, les Conseils de 
ministres et les exécutifs des Communautés sur : 

- la politique étrangère des Etats membres en 
rapport avec les Communautés européennes (rapport 
de M. Dehousse, fait au nom de la commission des 
affaires politiques et des questions institutionnelles) 
(doc. 87); 

- la fusion des exécutifs (rapport de M. Faure, 
fait au nom de la commission des affaires politiques 
et des questions institutionnelles) (doc. 84). 

En ouvrant notre débat, je souhaite une bienvenue 
cordiale à MM. les Membres du Conseil de ministres, 
d'abord à M. le ministre Luns, président en exercice 
des Conseils de la Communauté économique euro
péenne et de la Communauté européenne de l'énergie 
atomique, puis à M. Jeanneney, président en exercice 
du Conseil spécial de la Communauté turopéenne du 
charbon et de l'acier, ensuite à M. Piccioni, vice-pré-
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sident du Conseil, et à M. Couve de Murville, ministre 
des affaires étrangères, de même à M. le ministre von 
Merkatz qui remplace ici M. le ministre des affaires 
étrangères von Brentano, empêché d'être des nôtres 
et enfin à M. le ministre de Looze. 

Je salue également les membres des exécutifs qui 
sont venus en grand nombre à notre échange de vues. 

Ayant ainsi salué nos visiteurs, je vous demande 
la permission de faire quelques remarques d'ordre 
technique. 

Notre échange de vues commencera par l'exposé 
de M. le Président des Conseils de ministres. La parole 
sera donnée ensuite aux deux rapporteurs ; M. De
housse parlera des relations extérieures et M. Faure 
traitera la question de la fusion des exécutifs. 

Ainsi que je l'ai dit déjà, nous diviserons le débat. 
Nous entendrons d'abord les orateurs qui veulent par
ler du rapport de M. Dehousse, donc des questions 
de politique étrangère, ensuite ceux qui désirent 
prendre position sur la question de la fusion des 
exécutifs, c'est-à-dire sur le rapport de M. Faure. La 
liste des orateurs a été établie en conséquence. 

Jusqu'ici, 34 orateurs sont inscrits. Je crois que dans 
ces circonstances il serait bon que notre débat soit 
très condensé. 

Je propose que les membres de l'Assemblée qui 
désirent prendre part à l'échange de vues essaient de 
se contenter d'un temps de parole de quinze à vingt 
minutes. ( Assentimmt.) Je puis cependant imaginer 
que les orateurs qui font une déclaration au nom des 
groupes politiques dépassent, au besoin, ce temps de 
parole. 

Je me réserve de revenir demain, au cours du débat, 
sur cette question du temps de parole et de faire une 
proposition. Peut-être aurons-nous des surprises, dans 
un sens ou dans l'autre. Je ne proposerai donc pas 
pour le moment de clore la liste des orateurs ; ainsi 
les orateurs que seul un point particulier du débat 
inciterait à prendre la parole pourront-ils encore s'ins
cnre. 

Voilà ce que j'avais à dire du point de vue tech
nique. 

Mesdames et Messieurs, je me permettrai mainte
nant de faire en ma qualité de président de l'Assem
blée quelques remarques introductives avant d'ouvrir 
notre débat. 

L'Assemblée parlementaire européenne aborde en 
ce moment son troisième grand échange de vues avec 
les Conseils de ministres et les exécutifs de la Com
munauté. Le premier colloque a eu lieu à Rome, en 
novembre 1957, entre l'Assemblée commune, le Con
seil spécial de ministres et la Haute Autorité de la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier. 
Après le pas décisif qu'a été la création de la Corn-

munauté économique européenne et de la Communauté 
européenne de l'énergie atomique, l'Assemblée par
lementaire européenne a repris ce contact et s'est 
livrée l'an dernier à un nouvel échange de vues avec 
les Conseils et les trois exécutifs. 

La collaboration avec les Conseils est très importante 
pour l'Assemblée parlementaire européenne. Je puis 
dire qu'au cours de l'année dernière cette collabora
tion a fait des progrès notables. Je vous rappelle tout 
d'abord que nous avons pu insérer dans notre règle
ment certaines dispositions qui tiennent compte de 
ces rapports plus étroits et nous ont permis d'intro
duire un système de questions et réponses. De même, 
des contacts plus nombreux ont été pris entre votre 
présidence ainsi que des délégations spéciales de l'As
semblée et les Conseils de ministres. Les conversations 
ont porté sur le projet de convention sur l'élection du 
siège, sur la grande conférence parlementaire avec des 
représentants des Etats africains associés et de Mada
gascar et sur des questions de budget. 

Enfin, je puis signaler avec beaucoup de satisfaction 
la déclaration de principe que M. le ministre Schaus 
a faite en sa qualité de président en exercice des 
Conseils de ministres à notre session de juin, déclara
tion qui a confirmé, également de la part des Con
seils, la nouvelle évolution. L'Assemblée parlementaire 
est particulièrement heureuse de pouvoir entendre 
régulièrement le président du Conseil de ministres 
faire, au moment de quitter sa charge présidentielle, 
un expose sur l'activité qui s'est déroulée sous sa 
présidence. 

Le colloque, comme nous l'appelons, représente le 
point culminant de ces relations. Il tire son origine 
de l'absence d'un lien constitutionnel entre l'organe 
parlementaire et le Conseil de ministres, lacune qui 
s'explique par la structure de notre Communauté, mais 
qui n'en est pas moins regrettable. Or, on ne saurait 
imaginer que les différentes institutions des Commu
nautés, destinées pourtant à collaborer, ne puissent pas 
s'unir étroitement pour travailler ensemble. Je crois 
que dans notre Communauté nous devons être pru
dents dans l'emploi du terme de <<tradition » car tout 
ce que nous avons créé est encore très neuf. Malgré 
cela, j'aimerais user de ce terme à propos de notre 
échange de vues. Il est permis de dire que cet échange 
de vues annuel, loin d'être une formalité, est au con
traire quelque chose de substantiel. Rencontre spon
tanée d'abord, il est devenu un usage, ce qui nous 
montre que de part et d'autre on est prêt à collaborer 
sous toutes les formes possibles. 

Notre colloque de cette année a lieu à un moment 
particulièrement favorable. Dans un avenir très 
proche, des décisions de grande portée devront être 
prises par les Commissions et la Haute Autorité, par 
les Conseils de ministres et les gouvernements des 
Etats membres. Certaines décisions parmi les plus 
importantes s'inscrivent sous la rubrique des grands 
thèmes qui ont été choisis pour l'échange de vues 
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auquel l'Assemblée et les Conseils devront se livrer 
aujourd'hui et demain. 

Les relations extérieures des Communautés, particu
lièrement de la C.E.E., revêtent évidemment une 
importance accrue à un moment où la consolidation 
intérieure du marché commun fait de la Communauté 
un des partenaires les plus sollicités dans les échanges 
mondiaux. Cela nous impose des obligations. Nos 
Communautés sont des communautés ouvertes ; le 
fait est fixé dans les traités et il exerce une influence 
sur l'aménagement des relations commerciales. 

Ce principe de la communauté ouverte doit dominer 
également tout accord d'association. L'accord d'asso
ciation avec la Grèce apparaît comme un grand précé
dent: c'est pour la première fois que l'article 238 du 
traité de la C.E.E. est appliqué. La signification de 
l'accord d'association dépasse toutefois ce simple fait. 
La Grèce, berceau de la pensée occidentale, fait partie 
de notre monde. Son association a été approuvée par 
nos Etats qui ont obéi en cela à des raisons politiques 
impératives. J'exprime le vœu que Je projet d'accord 
d'association puisse être soumis sans trop tarder à 
l'Assemblée parlementaire. 

Sans qu'il soit question d'association, les effets du 
marché commun touchent de près un grand nomhre 
d'autres Etats et groupes d'Etats en Europe, aux Etats
Unis d'Amérique et au Canada, de même que les Etats 
d'autres continents. Il faut que nous soyons en mesure 
de prouver que notre intégration exerce une influence 
heureuse sur les relations avec tous ces Etats. 

Les relations avec les Etats africains associés et 
Madagascar jouent pour nous un rôle particulier. Nous 
avons pris une initiative en convoquant une grande 
conférence commune de l'Assemblée parlementaire 
européenne et d'un nombre correspondant de membres 
des Parlements de ces Etats africains et de Madagascar. 
Cette conférence nous permettra, sur une base d'éga
lité, de nouer des liens de collaboration étroite entre 
les Communautés et ces Etats. La grande signification 
de cette conférence est reconnue de toutes parts. 

Les relations commerciales extérieures sont assuré
ment de nature éminemment politique et relèvent, 
dans une acception large du terme, de la politique 
étrangère, sans rentrer cependant dans le cadre de la 
politique étrangère proprement dite. Au cours de 
notre échange de vues, il nous faudra aussi voir com
ment, au gré du développement et de la consolidation 
des Communautés, nous pourrons intensifier sur le 
plan de la politique étrangère la collaboration entre 
nos Etats membres. 

Le 5 décembre, les chefs de gouvernement de nos 
Etats s'entretiendront de ce problème à Paris. Notre 
échange de vues peut contribuer à les aider à prendre 
des décisions judicieuses et qui servent l'unification 
européenne. Dans notre Assemblée, n'est-il pas vrai?, 
nous avons constaté plus d'une fois qu'il est impossible 
que nos six pays s'unissent sur le plan économique 

et suivent en même temps, sur le plan de la politique 
extérieure, des conceptions opposées. 

Le projet de réunir au plus tôt la Haute Autorité 
et les deux Commissions entend également servir 
l'unification européenne. La fusion peut conduire à 
une action plus vigoureuse, à une meilleure compré
hension de la structure de nos Communautés qui, 
aperçues dans une large perspective, forment en réalité 
une unité. 

Notre Assemblée parlementaire n'est pas un parle
ment économique ; je tiens à le souligner une fois de 
plus en terminant mon introduction à l'échange de 
vues. Ce n'est pas non plus, comme on le dit souvent, 
le Parlement de la C.E.E. Elle est en réalité le parle
ment politique des Communautés européennes. Notre 
colloque montrera à son tour que les tâches politiques 
de l'Assemblée tendent à occuper toujours plus visible
ment le premier plan. 

Je souhaite que notre présent échange de vues nous 
fasse aller de l'avant dans plusieurs directions. Il doit 
contribuer : 

- à resserrer les rapports entre le Conseil de 
ministres et l'Assemblée parlementaire européenne, 

- à consolider l'action commune de l'Assemblée, 
de la Haute Autorité, des Commissions et des Conseils 
de ministres, 

- à accélérer le processus de l'intégration à l'in
térieur des Communautés, 

- à manifester le désir des Communautés euro
péennes de collaborer généreusement avec les pays tiers 
et à élargir et compléter la démarche commune sur 
des terrains nouveaux. 

(Applaudissements.) 

La parole est à M. Luns, ministre des affaires étran
gères du royaume des Pays-Bas, président en exercice 
des Conseils de la Communauté économique euro
péenne et de la Communauté européenne de l'énergie 
atomique. 

M. Luns, mmtstre des affaires étrangères du 
royamne des Pays-Bas, président en exercice des Con
seils de la Comm11nauté économique européenne et 
de la Communauté européenne de l'énergie atomique. 
- Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, ce 
nouveau colloque entre les institutions des Commu
nautés et en particulier entre votre Assemblée et les 
Conseils, et ma qualité de président des Conseils de 
la C.E.E. et de la C.E.E.A. me valent l'honneur et le 
plaisir de prendre pour la première fois la parole 
devant votre Parlement, mes obligations nationales et 
internationales m'ayant empêché, à mon vif regret, 
d'assister à votre session d'octobre. 

Nous avions initialement l'intention, selon la 
pratique qui s'est instituée entre nous, de vous présen
ter, à l'occasion de cette session, un exposé sur les 
activités des Conseils pendant la période qui s'est 
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déroulée depuis le 30 Juin, date de la dernière inter
vention de notre collègue, M. Eugène Schaus, devant 
votre Parlement. Nous y avons finalement renoncé, 
étant donné que la plupart des actions entreprises par 
les Conseils pendant la période considérée font l'objet, 
soit de la présente déclaration, soit de l'intervention 
que je serai appelé à faire devant votre Assemblée, 
mercredi prochain, lors de la discussion des projets de 
budgets des Communautés pour l'année 1961. Toute
fois, les Conseils, tenant à marquer leur attachement 
à la tradition qui s'est ainsi établie, m'ont chargé de 
vous informer que mon collègue, M. Wigny, qui me 
succédera dès le début de l'année prochaine dans mes 
fonctions de président, vous présentera, lors de votre 
session de janvier, un exposé sur les travaux des Con
seils pendant la période du 1 t'f juillet au 31 décembre 
1960. 

Si les Conseils ont tenu à vous proposer de pour
suivre la tradition des colloques inaugurée en 1957 
par la C.E.C.A. et continuée l'année dernière, c'est 
parce qu'ils sont convaincus que de telles rencontres 
sont très utiles, notamment dans la mesure où elles 
permettent de faire chaque année le point de ]'action 
communautaire et rendent possible une confrontation 
entre tous ceux qui, à des titres divers, portent la 
responsabilité des actes communautaires. 

Je me réjouis, tout en ressentant le périlleux hon
neur qui m'échoit ainsi, de développer devant vous le 
point de vue des Conseils sur les thèmes retenus d'un 
commun accord. 

Avant d'aborder le premier sujet choisi, à savoir la 
politique étrangère des Etats membres en rapport avec 
les Communautés européennes, y compris les relations 
de celles-ci avec les pays tiers, permettez-moi de pré
ciser, comme l'avait fait ici même M. le président 
Pella en novembre dernier, que les Conseils entendent 
traiter devant vous, dans le cadre de ce thème, les 
problèmes liés directement ou indirectement aux 
finalités des traités de Rome. Ceci dit, je puis vous 
assurer que, dans ce cadre, les Conseils apporteront 
à ces débats leur totale contribution. 

Le thème sur lequel votre éminent collègue, M. 
Dehousse, présentera tout à l'heure le rapport de votre 
commission des affaires politiques, et dont nous avons 
pris connaissance avec beaucoup d'intérêt, concerne un 
point précis de l'activité des Communautés. Sans doute 
ne s'agit-il que d'un aspect de notre activité, mais c'est 
un aspect particulièrement important parce que, en 
raison de ses implications, tant sous l'angle de ses 
incidences à l'intérieur de nos Communautés que sur 
le plan de ses répercussions envers les pays tiers, il 
nous amènera en fait à dresser le bilan de l'ensemble 
de notre action communautaire. 

En effet, l'examen de nos relations avec les pays 
tiers nous conduit presque automatiquement à con
sidérer la place occupée par nos Communautés dans 
le monde et à en tirer une série d': déductions que je 
voudrais livrer à votre réflexion. 

Au cours de l'année qui s'achève, l'Europe a vu se 
dérouler sous ses yeux, comme un film accéléré, une 
suite presque ininterrompue d'événements mondiaux 
dont certains ont eu, notamment pour l'Europe occi
dentale, une importance toute particulière. Il en est 
ainsi, par exemple, de certains bouleversements 
politiques en Afrique, qui nous touchent directement. 
L'actuelle session de l'Organisation des Nations unies 
a révélé, outre la précarité de l'équilibre mondial, 
combien la situation actuelle rendait plus nécessaire 
que jamais une union encore plus étroite du monde 
libre et donc aussi des Etats membres des Commu
nautés. 

Aussi, devons-nous nous féliciter de l'existence de 
nos Communautés qui, tout en revêtant essentiellement 
un caractère économique, ont habitué progressivement 
nos Etats membres, depuis plus de huit ans mainte
nant, à prendre des attitudes communes dans de nom
breux domaines et à créer en définitive les conditions 
mêmes d'une cohésion plus générale. 

Si nos Communautés ont pu s'assurer dans le monde 
une place importante, c'est grâce aussi au grand succès 
de notre Marché commun qui, certes, ne se réalisera 
pleinement que dans quelques années, mais qui est 
déjà devenu une réalité, non seulement pour nos 
populations qui orientent de plus en plus leurs attitu
des en fonction de ce Marché commun - que nous 
espérons étendre un jour à d'autres pays- mais encore 
et surtout pour le monde extérieur. 

A cet égard, la mise en œuvre progressive des 
dispositions des traités de Rome a incité les Etats 
membres à pratiquer, dans le domaine de leurs rela
tions économiques extérieures, une action commune 
et concertée dont la portée est indéniable. Ainsi, 
l'action de la Communauté accroît l'efficacité de nos 
systèmes économiques et constitue de ce fait une 
contribution inappréciable à la solidarité occidentale. 

Cependant, il faut bien constater que ce rayonne
ment économique ne trouve pas son complément 
naturel dans un même rayonnement politique, ce qui 
permettrait à la Communauté de tenir, sur le plan 
politique, le rôle joué sur le plan économique. Nos 
six gouvernements sont conscients de la nécessité d'une 
union croissante des Etats membres, compte tenu 
notamment du rôle de plus en plus important joué 
par les Communautés dans le monde, sur le plan 
économique et commercial. 

Des actions dans ce sens ont déjà été entreprises 
depuis llll an et se poursuivent à l'heure actuelle. Vous 
n'ignorez pas, en effet, que les six ministres des affai
res étrangères procèdent à des consultations politiques 
régulières. 

D'autres initiatives ·ont été prises. C'est amsr que 
nous avons pris connaissance, avec intérêt, des récentes 
propositions faites par un de nos gouvernements et 
qui tendent à accroître notre cohésion dans le domaine 
·de la po1itique étrangère. Comme vous le savez, ces 
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proposmons feront l'objet de discussions entre chefs 
de gouvernement au cours de réunions qui se tien
dront dans les mois à venir. Vous comprendrez fort 
bien que, sur de tels projets qui n'ont pas encore pris 
une forme précise, je ne puis m'engager, ni en ma 
qualité de président des Conseils, ni même comme 
ministre des affaires étrangères des Pays-Bas, dans une 
discussion approfondie. Mais je puis vous assurer que 
nous écouterons avec un vif intérêt les avis et les sug
gestions que vous présenterez au cours de ce colloque. 

Monsieur le Président, permettez-moi de saisir ce 
moment pour vous présenter mes observations sur le 
deuxième thème que vous avez proposé pour notre 
colloque : la question de la fusion des exécutifs. 

Cette question s'est posée peu après l'entrée en 
vigueur des traités de Rome qui ont établi, à côté 
de la Haute Autorité de la C.E.C.A., deux nouvelles 
Commissions dont le champ d'action ainsi que les 
pouvoirs et les compétences sont différents de ceux 
attribués à la Haute Autorité. 

Il est apparu rapidement que certains domaines, 
dans lesquels des mesures sont à prendre, sont partiel
lement communs aux trois Communautés et sont de 
nature à entraîner des chevauchements de compétences. 
On doit admettre que cette situation n'est évidemment 
pas sans comporter certains inconvénients et les solu
tions adoptées sont, sur certains points, imparfaites. 
Nous souhaitons tous que des efforts soient poursuivis 
pour trouver des remèdes à ces difficultés. 

Les Conseils se plaisent à reconnaître la continuité 
avec laquelle votre Assemblée s'est préoccupée des 
problèmes résultant de l'existence des trois Commu
nautés et d'institutions distinctes pour chacune d'elles. 
Le fait que votre Assemblée soit commune aux trois 
Communautés vous a d'ailleurs tout naturellement 
conduits à prendre une conscience aiguë de ces 
problèmes. 

C'est dans cét esprit que vous avez souligné, dès 
vos premières sessions, la nécessité d'une coordination 
efficace des travaux menés dans les trois Communau
tés, et notamment l'importance de l'action qm m
combe à cet égard aux deux Commissions et à la 
Haute Autorité. 

L'intérêt que porte votre Assemblée à cette im
portante question s'est manifestée aussi bien sur un 
plan général qu'à l'occasion de l'examen d'un certain 
nombre de problèmes spécifiques, tels ceux relatifs au 
domaine énergétique. La question d'une politique 
harmonisée en matière d'énergie a été, en effet, par
ticulièrement favorable à une prise de conscience des 
problèmes que pose la coordination de l'action à 
mener par les trois Communautés. 

Dans le cadre de ces efforts de coordination que 
nous estimons tous indispensables, d'importantes 
réalisations sont à inscrire à l'actif des Commissions 
et de la Haute Autorité, telles que la création de 
comités siégeant au niveau des membres de ces institu-

rions, l'organisation de réunions régulières de leurs 
présidents et, enfin, la mise sur pied de services 
communs. 

Je ne veux pas porter, dès à présent, un jugement 
sur l'efficacité et la valeur, pour l'avenir, des formules 
de coopération ainsi retenues. Je puis vous dire cepen
dant que les Conseils ont suivi ces efforts avec 
beaucoup d'intérêt. Ils se sont félicités de ces solutions 
et ils continueront, comme votre Assemblée, à encou
rager les Commissions et la Haute Autorité à recher
cher dans l'immédiat toute forme de collaboration 
susceptible de faciliter la réalisation des objectifs ins
crits dans les traités. Les Conseils eux-mêmes se 
Joignent à ces efforts. 

Cet intérêt, les Conseils l'ont manifesté, eux aussi, 
à diverses reprises. J'en veux pour preuve le mémo
randum soumis aux gouvernements des Etats membres, 
en octobre 1959, par notre éminent collègue, M. 
Wigny, qui exposait entre autres le souci partagé par 
tous les ministres de voir les Commissions et la Haute 
Autorité coordonner le plus étroitement possible leurs 
activités. Ces mêmes problèmes ont été évoqués dans 
la déclaration faite par M. Pella dans cet hémicycle, 
en novembre dernier, lorsqu'il faisait part à votre 
Assemblée des préoccupations des Conseils en cette 
matière. 

Depuis lors, les réflexions sur les mesures les plus 
appropriées pour pallier les inconvénients résultant de 
l'existence de trois Communautés et d'institutions dis
rinctes ont connu, de divers côtés, une notable évolu
tion. Aux solutions tendant à promouvoir la coopé
ration entre institutions sont bientôt venues s'ajouter, 
sinon se substituer, des formules plus amples. Je n'ai 
pas besoin de tracer devant vons les diverses étapes 
de cette évolution qui a abouti, au sein de votre 
Assemblée, à l'excellent rapport de M. Faure qui nous 
suggère une solution d'ensemble pour la question de 
la fusion. Je me plais à rendre hommage à M. Faure 
et aussi à votre commission des affaires politiques 
pour ce rapport. Il constitue un élément important 
dans la discussion qui s'est engagée autour de la ques
tion de la rationalisation des institutions communau
taires et ne manquera pas d'exercer une influence sur 
les discussions à venir. 

L'ensemble de ces questions doit être examme par 
les gouvernements en fonction des implications poli
tiques, juridiques et techniques ainsi que de la situa
tion générale dont je n'ai certainement pas besoin de 
rappeler les éléments déterminants. Cependant, dans 
le présent, les Conseils n'ont pas encore arrêté une 
position définitive que je pourrais vous exposer en 
leur nom en ma qualité de président en exercice. Je 
vous prie de comprendre la position du président des 
Conseils. Celui-ci expose des vues communautaires 
résultant très souvent de la diversité des courants 
d'opinion. Permettez-moi donc de ne pas insister. 

Je puis toutefois vous assurer que les six gouverne
ments prendront en considération tous les éléments 
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qui se dégageront de ce colloque. Ils examineront 
toutes les propositions qui ont été ou qui seront encore 
formulées, afin de dégager les solutions les plus ap
propriées et déterminer le moment le plus propice 
pour les mettre en œuvre avec toujours la même 
volonté de continuer et de renforcer encore l'œuvre à 
laquelle nous sommes tous attachés. 

Il se peut, Monsieur le Président, que, dans les 
débats qui s'instaurent, j'aie encore l'occasion, en 
qualité de ministre des affaires étrangères des Pays
Bas, de vous exposer quelques vues un peu plus 
concrètes. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, je 
reviens à notre premier thème pour exposer l'action 
menée par les Conseils, depuis le dernier colloque, 
dans le domaine des relations de la Communauté avec 
les pays tiers. 

Lors du précédent colloque avec votre Assemblée, 
le président du Conseil, mon honorable collègue M. 
Pella, a eu l'honneur de vous indiquer qu'une des 
principales préoccupations du Conseil avait été celle 
des relations de la Communauté avec les pays tiers. 
Pendant l'année écoulée, ces relations ont continué de 
retenir l'attention du Conseil de ministres. Toutefois, 
alors que, pendant l'année 1959, l'objet de nos travaux 
avait été la recherche d'une définition des principes 
dont devait s'inspirer la politique de la Communauté, 
le Conseil s'est efforcé, durant l'année 1960, de tra
duire ces principes dans la pratique. 

Les principes arrêtés par le Conseil consistaient -
M. Pella vous l'avait indiqué l'an passé - d'une 
part, à mener une politique libérale active tenant 
compte à la fois des intérêts de rous les partenaires 
commerciaux de la Communauté, en Europe et hors 
d'Europe, et d'autre part, à se conformer aux règles 
de multilatéralisme inscrites dans le G.A.T.T. 

M. Pella avait, en outre, souligné que le Conseil 
continuait à se préoccuper particulièrement du pro
blème de ses relations avec les pays européens et à 
s'efforcer de trouver des solutions appropriées pour 
pallier les difficultés éventuelles susceptibles de se 
présenter. 

Enfin, le président du Conseil avait insisté sur la 
nécessité de sauvegarder, dans la mise en œuvre des 
principes ainsi définis, les fondements même de la 
Communauté. 

Au terme de l'année écoulée, une constatation s'im
pose à la suite de l'action commune et concertée que 
les Etats membres ont menée dans le domaine des 
relations commerciales extérieures. Il s'agit d'un fait 
dont nous nous réjouissons tous et qui est d'ailleurs 
une des conséquences de la mise en œuvre du traité 
de Rome, à savoir la position de plus en plus mar
quante prise par la Communauté sur la scène écono
mique internationale. En effet, la constante coordina
tion réalisée par le Conseil avec le concours de la 
Commission, de l'attitude des Etats membres à l'égard 

des problèmes évoqués dans le cadre des organisations 
internationales de caractère économique, a eu pour 
effet que la Communauté s'est présentée progressive
ment comme une entité, ce qui a conduit les pays tiers 
eux-mêmes à prendre à leur tour l'habitude de con
sidérer la Communauté comme un de leur principaux 
interlocuteurs. Certes, il n'a pas toujours été facile de 
concilier les positions et les intérêts, parfois divergents 
de nos six pays, mais je puis vous dire avec satisfaction 
qu'en général il a été possible de dégager un déno
minateur commun sur lequel nos pays ont pu s'aligner 
et qui a donc constitué notre position dans nos rela
tions extérieures. 

Au demeurant, la creatwn d'une union économi
que telle que la nôtre devait nécessairement entraîner 
une modification du rapport des forces économiques 
dans le monde. 

Cette situation implique un accroissement non 
seulement du potentiel de négociation de la Com
munauté, mais également de ses responsabilités. En 
effet, la création de la Communauté a marqué l'avè
nement d'une entité économique dont les importations 
représentent environ le quart de la valeur totale des 
exportations des régions non industrialisées productri
ces de produits de base, et le cinquième de la valeur 
totale des exportations des régions industrielles. 

Etant donné que les variations du volume des im
portations suivent sensiblement les fluctuations de 
la production industrielle, aussi bien en Europe occi
dentale qu'en Amérique du Nord, il s'ensuit qu'une 
fluctuation survenant dans l'activité industrielle de 
la Communauté aura des effets plus étendus sur les 
recettes d'exportation des pays producteurs de pro
duits de base et, partant, sur les échanges interna
tionaux qu'une fluctuation du même ordre survenant 
dans n'importe quel autre pays industriel de l'Occi
dent. Le maintien de la prospérité et de la continuité 
du développement économique de la Communauté 
sont, dès lors, des facteurs-clés pour l'économie mon
diale dans son ensemble et singulièrement pour celle 
des régions en voie de développement. 

Le Conseil considère que ce phénomène jette un 
éclariage nouveau sur les relations extérieures des 
Etats membres, puisqu'il tend à marquer davantage 
que par le passé les liens de causalité existant entre 
l'expansion de la Communauté et l'essor économique 
des pays tiers. Il explique d'ailleurs comment la vie 
de la Communauté est susceptible d'exercer des ré
percussions profondes sur l'économie des pays en voie 
de développement, ce qui explique à son tour l'in
térêt que ces pays portent à la Communauté et la 
nécessité pour celle-ci d'avoir la plus large compré
hension pour leurs préoccupations. 

Le Conseil considère donc qu'il est impeneux que 
l'on prenne conscience de l'importance que ce phé
nomène revêt tant pour nous-mêmes que pour les pays 
tiers. Il faut que la Communauté en tire les consé-
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quences sur le plan international où il entraîne un 
accroissement de ses responsabilités, et sur le plan 
interne où il devient un des éléments fondamentaux 
à prendre en considération pour la définition de sa 
politique économique et conjoncturelle. Mais les 
pays tiers doivent, de leur côté, en tirer les consé
quences dans leur comportement à l'égard de la Com
munauté. 

Dans ce contexte, on peut aussi se demander si les 
préoccupations, voire les craintes, exprimées quelque
fois par les pays tiers à l'égard de la mise en œuvre 
du traité de Rome sont fondées. En réalité, ces crain
tes ne seraient justifiées que dans la mesure où la 
mise en œuvre du traité de Rome irait de pair avec 
une stagnation de l'expansion économique dans la 
Communauté. Or, tel est loin d'être le cas; non 
seulement l'accroissement du produit national brut 
dans chacun des pays du marché commun dépasse 
les prévisions, mais encore la réalisation du marché 
commun a accéléré cet accroissement. D'ailleurs, il est 
ainsi admis que le produit national brut du marché 
commun augmentera considérablement dans les pro
chaines années. 

Compte tenu du fait que j'ai signalé, selon lequel 
le volume des importations suit les fluctuations de la 
production industrielle, il n'existe donc aucune rai
son de craindre que le volume des exportations des 
pays tiers vers les pays de la Communauté puisse être 
mis en péril par la réalisation du marché commun. 
Pour employer une expression anglaise, le marché com
mun est plus un trade creating qu'un trade diverting. 

Au demeurant, l'exemple du Benelux et de 
I'O.E.C.E. devrait rassurer nos partenaires commer
ciaux. En effet, si le programme de libération des 
échanges intra-européens de I'O.E.C.E., pour aussi dis
criminatoire qu'il ait pu paraître aux pays non mem
bres de cette organisation, a provoqué, étant donné 
la hausse constante de la conjuncture en Europe occi
dentale, un accrosisement des importations en prove
nance des pays européens, il a entraîné également une 
augmentation des importations d'autres provenances. 

La seule conclusion valable que l'on puisse dès lors 
tirer -, et que la Communauté n'a cessé de de sou
ligner -, est que le marché commun aura des effets 
bénéfiques sur les échanges internationaux. Cela s'est 
d'ailleurs vérifié pendant le premier semestre de 1960, 
au cours duquel les importations des pays membres 
en provenance des pays tiers ont augmenté d'environ 
24 % par rapport au premier semestre de 1959, alors 
que, pendant la période considérée, le commerce 
entre les Etats membres s'est accru d'environ 33 %. 
C'est plus creating que diverting. 

Le Conseil considère que c'est également à la lu
mière de ces données qu'il importe que les pays tiers 
évaluent les propositions faites par la Commission en 
ce qui concerne la définition d'une politique agricole 
commune, et que la Communauté est consciente des 
préoccupations que ces pays expriment quelquefois 

au sujet de ces propositions. D'ailleurs, des contacts 
bilatéraux officieux ont eu lieu au cours de l'année 
écoulée, tant au niveau de la Commission qu'à celui 
des gouvernements, avec un certain nombre de pays 
intéressés. Ces contacts pourront, en tant que de be
soin, être renouvelés afin de permettre aux pays tiers 
de recueillir toutes informations qu'ils souhaiteraient 
encore recevoir ou de présenter toutes observations 
qu'ils estimeraient devoir formuler. 

Pour sa part, la Communauté ne cessera de partici
per à de tels contacts avec l'esprit le plus ouvert, dans 
le souci, d'ailleurs affirmé à l'article llO du traité de 
Rome, de contribuer au développement harmonieux 
du commerce mondial. 

Le Conseil tient toutefois à souligner que les pro
positions de la Commission n'ont encore qu'un carac
tère purement interne et ne peuvent, de ce fait, être 
considérées à ce stade comme exprimant la volonté 
de la Communauté. Aussi, le Conseil est-il convaincu 
que les pays tiers comprendront qu'il serait difficile, 
voire impossible, à la Communauté de soumettre à 
discussion, sur le plan international, les propositions 
de la Commission, puisque la pratique à laquelle ont 
l'habitude de se conformer tous les Etats, et à laquelle 
ils n'ont jusqu'à présent jamais entendu déroger, est 
de n'invoquer officiellement aucun acte, proposition 
ou projet de loi aussi longtemps qu'ils n'ont pas fait 
l'objet de l'approbation des autorités compétentes. 

Au demeurant, les contacts que nous sommes dis
posés à poursuivre répondent, en pratique, à ce que 
demandent les pays tiers, c'est-à-dire la possibilité de 
se faire entendre. 

Cela dit, Monsieur le Président, je voudrais passer 
maintenant en revue les principaux problèmes de 
l'heure. 

Depuis notre dernier colloque, différents événe
ments d'importance majeure ont marqué l'évolution 
des relations économiques internationales. Qu'il me 
soit permis de rappeler, entre autres, les décisions re
latives à l'accélération de la mise en œuvre du traité 
de Rome, la signature du traité de Stockholm, les 
négociations relatives à la réorganisation de I'O.E.C.E., 
l'ouverture de la conférence tarifaire du G.A.T.T. et 
l'importance croissante du problème des relations avec 
les pays en voie de développement. 

Sur chacun de ces points, je désire vous faire part 
des considérations qui animent les Conseils de minis
tres. 

Vous vous rappellerez certainement que la Com
munauté avait annoncé que son renforcement interne 
conditionnait, en fait, la possibilité pour elle de pour- . 
suivre sa politique libérale à l'égard des pays tiers. Je 
crois que cette affirmation a toujours été accueillie 
avec un certain scepticisme par les pays tiers qui crai
gnent, au contraire, que le renforcement interne des 
Six ne mène progressivement ceux-ci à une politique 
d'autarcie. La décision d'accélération adoptée par le 
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Cu:ls_il apporte, à cet égard, un nou\'cau démenti. En 
effet, à côté des mesures d'accélération interne, cette 
décision comporte simultanément d'importantes dis
positions en faveur des pays tiers et complète celles-ci 
par une déclaration d'intention qui constitue, en par
ticulier, une offre de négociation à l'égard des pays 
membres du traité de Stockholm. 

Je n'entrerai pas dans les détails de ces mesures 
qui vous sont connues, mais Je souhaite cependant 
vous rappeler brièvement que celles-ci contiennent : 
sur le plan contingentaire, la décision d'éliminer les 
contingents industriels à l'égard des pays tiers, le plus 
rapidement possible ct en principe sans condition de 
réciprocité ; sur le plan tarifaire, un rapprochement 
vers le tarif extérieur commun des droits frappant les 
produits industriels, effectué sur un tarif réduit de 
20 %. Quoique cette baisse du tarif extérieur soit 
considérée comme provisoire, il n'en demeure pas 
moins que la possibilité de la consolider est offerte 
par la Communauté. En réalité, cela dépendra en gran
de partie de la réciprocité que la Communauté pourra 
obtenir de la part des pays tiers lors des négociations 
tarifaires du G.A.T.T. 

Nous vous avons exposé l'année dernière que la 
Communauté avait progressivement pris conscience de 
la nécessité de tenir compte, dans l'organisation de 
ses relations commerciales extérieures, des intérêts de 
ses partenaires commerciaux, non seulement en Euro
pe, mais également hors d'Europe. Il était, en effet, 
nécessaire que la Communauté, en raison de la place 
qu'elle occupe dans les échanges internationaux, pren
ne conscience de l'importance de ses responsabilités, 
non seulement européennes, mais mondiales. D'ail
leurs, l'année 1960 a été marquée par la prise de cons
science collective des pays occidentaux quant à la né
cessité de réorganiser la coopération économique oc
cidentale. Cette réorganisation, comme vous le savez, 
trouve son origine dans les modifièations fondamen
tales intervenues dans les relations économiques inter
nationales au cours de l'année 1959, c'est-à-dire à un 
moment où le problème des pays en voie de dévelop
pement prenait une importance politique détermi
nante. 

La réorganisation de la coopération économique 
occidentale tend notamment à donner une nouvelle 
impulsion aux efforts déployés par l'Occident dans 
deux séries de problèmes qui, à l'heure actuelle, pa
raissent fondamentaux, à savoir : premièrement. une 
confrontation des politiques économiques conjonctu
relles en vue de réaliser la plus forte expansion pos
sible de l'économie afin de contribuer ainsi aux échan
ges internationaux sur une base multilatérale et non 
discriminatoire ; deuxièmement, une contribution au 
développement des régions du monde en voie de 
développement. 

Je m'en voudrais, Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, de ne pas souligner que ces objectifs sont 
précisément ceux pour lesquels, dans sa décisio'1 des 

23 et 24 novembre 1959, le Conseil estimait indis
pensable d'entamer des consultations régulières avec 
les Etats-Unis, le Royaume-Uni, le Canada et les autres 
pays européens. 

Enfin, je soulignerai devant votre Assemblée tout 
le prix que nous attachons au succès des travaux me
nés en vue de cette réorganisation de la coopération 
économique occidentale, que nous ne pensons pas pou
voir être réalisée efficacement sans la participation 
pleine et entière des Etats-Unis d'Amérique ainsi que 
du Canada. Aussi, notre volonté est-elle grande d'al
ler à la rencontre des préoccupations de ces deux pays 
afin de leur permettre d'assurer leur participation 
dans les conditions les meilleures. 

En outre, la réorganisation de la coopération éco
nomique occidentale donnera également une impulsion 
nouvelle aux efforts déployés en vue d'une libération 
des échanges sur un plan mondial et non discrimi
natoire dans le cadre des principes du G.A.T.T. 

La réorganisation de l'O.E.C.E. a amené le Conseil 
de la C.E.E.A. à se pencher sur le sort de l'Agence 
européenne de l'énergie nucléaire dans le cadre de la 
nouvelle organisation. Il s'est prononcé en faveur du 
maintien de l'Agence et de la participation officielle 
de la Communauté à ses activités. 

D'autre part, dans le domaine de la pamcrpation 
de la Communauté aux projets de réacteurs réalisés 
dans le cadre de l'O.E.C.E., le Conseil a marqué ré
cemment son accord sur la prolongation des études en 
vue de la réalisation du réacteur Halden. 

Je ne voudrais pas quitter le domaine des organi
sations internationales sans vous rappeler que des me
sures ont été prises par les six Etats membres, en 
liaison avec les Commissions, pour rechercher, dans 
toute la mesure du possible, une attitude commune 
sur tous les points figurant à l'ordre du jour des 
réunions de ces organisations et qui revêtent un inté
rêt particulier pour les Communautés. 

J'aborderai maintenant le problème des relations 
commerciales intra-européennes en vous rappelant les 
lignes directi;:es de la politique que la Communauté 
estime devoir suivre pour affronter la solution de ce 
problème et qui vous avaient été exposées en novem
bre dernier. D'abord, la Communauté entendait con
tinuer à se préoccuper activement de trouver une 
solution à ce problème; ensuite, elle estimait que, 
dans l'immédiat, il y avait lieu de rechu·.:èer des solu
tions pragmatiques susceptibles de résoudre les diffi
cultés qui pourraient se poser à court terme dans les 
rapports entre les Six et les Sept ; enfin, la Commu
nauté considérait que cette recherche de solutions 
immédiates ne devait pas faire perdre de vue le pro
blème à long terme des relations intra-européennes et 
elle estimait souhaitable qu'une solution à long terme 
puisse intervenir lorsque les circonstances révéleraient 
qu'elle est politiquement possible. 
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L'mtérêt que la Communauté a continue a mani
fester aux problèmes européens s'est traduit, au cours 
de l'année écoulée, par diverses mesures concrètes. 

Je crois qu'il faut d'abord mentionner les mesures 
tarifaires et contingentaires prises au bénéfice des 
pays tiers à l'occasion de l'accélération. Quoique inter
venant indistinctement en faveur de tous les Etats 
membres du G.A.T.T., on ne peut contester que ces 
mesures, comme celles prises en janvier 1958 et en 
décembre 1959, présentent le plus d'intérêt pour les 
pays tiers qui ont avec la Communauté les relations 
commerciales les plus étroites, c'est-à-dire principale
ment pour les pays européens. 

En outre, la Communauté a pris une importante 
initiative dans la déclaration d'intention concernant les 
relations extérieures, en même temps que la décision 
d'accélération du rythme du traité. En effet, cette 
déclaration comporte une offre de négociation à l'égard 
de tous les Etats ou groupes d'Etats membres du 
«Comité des Vingt et Un», offre qui s'adressait en 
particulier aux Etats membres de l'A.E.L.E. Dans cet 
esprit, le Conseil priait son président d'adresser aux 
ministres des affaires étrangères des Sept une lettre 
faisant part de l'intention du Conseil de voir régler, 
dans un esprit de coopération amicale et par la pra
tique réciproque d'une politique libérale, les problè
mes commerciaux que pose l'existence de la C.E.E. et 
de l'A.E.L.E. En même temps, le président du Conseil 
faisait état du vif désir de celui-ci de voir ces négo
ciations couronnées de succès. 

C'est avec une grande satisfaction que la Commu-
• nauté a pris connaissance de la lettre adressée au 

Conseil, le 24 mai 1960, par M. G. Lange, président 
en exercice du Conseil de ministres de l' A.E.LE., lettre 
par laquelle celui-ci acceptait, au nom des Sept, l'offre 
de négociation de la Communauté. Ainsi était renoué, 
à l'initiative de la Communauté, le dialogue avec cer
tains pays européens qui avait été interrompu depuis 
deux ans, à la suite de l'arrêt des négociations qui se 
sont déroulées dans le cadre du comité présidé par 
M. Maudling. 

Ce dialogue, comme vous le savez, se poursuit 
actuellement dans le cadre du comité des questions 
commerciales qui siège à Paris et que j'ai l'honneur 
de présider. Au départ de ce dialogue, la Commu
nauté a suggéré aux signataires du traité de Stock
holm d'effectuer un abaissement linéaire de leur tarif, 
dont l'importance serait à déterminer en contrepartie 
des avantages immédiats dont ils bénéficient par suite 
des différentes mesures tarifaires adoptées par le 
Conseil. Votre Assemblée n'ignore pas que, malheu
reusement, la plupart des pays membres du comité des 
questions commerciales n'ont pas été en mesure d'ac
cepter les propositions de la Communauté. 

C'est alors que le Comité a concentré son action 
sur l'examen des difficultés qui pourraient se pré
senter dans le commerce intra-européen. Il pour
suit toujours ses travaux sur cette base. Je suis heu-

reux de pouvoir constater, à cet égard, que la position 
du Conseil rejoint celle que vous avez développée dans 
votre résolution du 17 octobre 1960. 

Quant au problème à long terme de l'organisation 
des relations entre la Communauté et l'Association 
européenne de libre-échange, le Conseil a pris con
naissance avec l'intérêt de l'analyse particulièrement 
pertinente de la situation actuelle faite par M. Blaisse 
dans son rapport. Qu'il me soit permis, à cet égard, 
de dire que le Conseil est convaincu, comme votre 
Assemblée, qu'une solution à long terme reste souhai
table. Il se demande cependant si la recherche d'une 
telle solution ne devra être entreprise que lorsque les 
circonstances permettront de croire aux chances réelles 
de succès d'une telle négociation. On pourrait crain
dre, en effet, que le risque d'un nouvel échec puisse 
avoir des conséquences plus graves que l'absence pro
visoire de solution. Je crois qu= nos partenaires euro
péens, eux aussi, ainsi d'ailleurs que les Etats-Unis, 
sont effleurés par les mêmes doutes. C'est pourquoi le 
Conseil estime que, dans l'immédiat, c'est encore sur 
les solutions à court terme que doivent porter les 
efforts des deux groupements européens, sans pour 
autant perdre de vue la recherche de solutions à long 
terme dans un cadre approprié. Et c'est pourquoi aussi 
j'ai souligné, il y a un instant, le vif désir du Conseil 
de voir les négociations menées dans le cadre du 
«Comité des Vingt et Un» aboutir à des résultats 
concrets. 

Après avoir fait le point de la situation des rela
tions intra-européennes, abordons, si vous le voulez 
bien, les problèmes qui se posent dans les autres parties 
du monde, et plus particulièrement en Amérique 
latine. 

A cet égard, je voudrais souligner que l'année écou
lée a également été marquée par un intérêt croissant 
des pays de l'Amérique latine envers la Communauté. 
Certes, ces pays, qui ont toujours adopté une attitude 
politique favorable à l'intégration européenne, con
tinuent à se montrer préoccupés des conséquences 
économiques que cette intégration pourra avoir sur 

. leurs économies. Mais les développements politiques 
intervenus dans leur propre aire géographique sem
blent les avoir conduits à souhaiter, plus que jamais, 
un rapprochement avec l'Europe en général, et avec 
la Communauté en particulier. Le mémorandum 
adressé en juillet dernier par le Brésil à la Commu
nauté - document que le Conseil considère du plus 
haut intérêt politique - ainsi que l'invitation adres
sée aux institutions de la Communauté de participer 
à la conférence économique interaméricaine qui s'est 
tenue du 5 au 15 septembre dernier à Bogota cons
tituent les premières manifestations de cette tendance. 

A cet égard, les résolutions adoptées à l'issue de cette 
conférence sont révélatrices. C'est ainsi, par exemple, 
que l'une d'entre elles regrette que «l'évidente parenté 
culturelle, la solidarité et l'intérêt économique com
mun de l'Amérique latine et de l'Europe n'aient pas 
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encore trouvé leur expression dans une politique éco
nomique cohérente et permanente, mise en œuvre par 
les deux groupes de nations», et conclut «qu'il est 
donc nécessaire de les réaffirmer et de leur donner 
une expression concrète ». Elle recommande à cet 
effet «aux Etats d'Amérique latine d'établir des rela
tions régulières avec la Communauté économique 
européenne » et exprime « le désir que celle-ci établisse 
en Amérique latine des centres d'information et de 
liaison». 

Aussi, le Conseil considère-t-il que les résolutions 
votées à Bogota donnent à la Communauté des indi
cations précieuses pour la politique commune qu'elle 
s'efforcera de définir vis-à-vis de l'Amérique latine, 
compte tenu des responsabilités qui lui incombent à 
l'égard d'autres régions du monde. 

Je ne voudrais pas quitter le terrain des relations 
avec l'Amérique latine sans vous dire que le Conseil 
m'a chargé de faire part à votre Assemblée de tout 
l'intérêt qu'il continue à attacher à une association 
des Antilles néerlandaises à la Communauté. Com
ment pourrait-il d'ailleurs en être autrement puisqu'au 
moment de la signature du traité de Rome les Etats 
membres se sont déclarés prêts à conclure des con
ventions d'association économique avec le Surinam et 
les Antilles néerlandaises ? 

J'en viens maintenant, Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, aux négociations menées dans le 
cadre du G.A.T.T. pour souligner tout d'abord que, 
pour la première fois, la Communauté participe en 
tant qu'entité à une grande conférence internationale 
portant sur le tarif extérieur commun, c'est-à-dire 
sur une des bases même de notre union. 

Qu'il me soit permis de vous rappeler que, dans le 
cadre même du G.A.T.T., la Communauté est appelée 
à participer à deux phases distinctes de négociations. 
La première est réservée aux négociations dont la 
reprise a été rendue nécessaire en raison des modifi
cations qui devront être apportées à certains droits 
consolidés dans les tarifs nationaux pour permettre la 
mise en œuvre du tarif extérieur commun. La seconde 
est consacrée, comme suite à la proposition formulée 
en 1958 par le sous-secrétaire d'état américain, M. 
Dillon, à des négociations multilatérales entre toutes 
les parties contractantes. 

La Communauté se présente aux premières de ces 
négociations avec un tarif extérieur commun dont 
l'incidence générale se situe, dans ]'ensemble, à un 
niveau inférieur à celui de la moyenne arithmétique 
des tarifs nationaux des Etats membres. Nous considé
rons que ce tarif est donc conforme aux prescrip
tions de l'article XXIV du G.A.T.T. 

En ce qui concerne notre participation à la con
férence dont l'initiative a été prise par M. Dillon, il 
importe de souligner que, conformément aux décisions 
intervenues en matière d'accélération, la Communauté 
présentera une offre particulièrement importante qui 
s'écarte des règles traditionnelles de négociation du 

G.A.T.T., à savoir une baisse linéaire de 20 % des 
tarifs, sinon de toutes les parties contractantes, du 
moins des principales puissances industrielles du mon
de. Au cas où cette proposition d'abaissement linéaire 
ne serait pas jugée acceptable, la Communauté ne 
pourrait que le regretter. Elle serait, certes, disposée 
à négocier suivant les règles traditionnelles du 
G.A.T.T., mais il ne fait pas de doute que l'abaissement 
linéaire pourrait aboutir à des résultats bien plus satis
faisants pour les échanges internationaux. Je vou
drais donc souligner que c'est dans l'esprit le plus 
libéral que la Communauté a entamé le dialogue avec 
les autres parties contractantes et qu'en définitive, les 
résultats que l'on pourra atteindre dépendront, dans 
une large mesure, des dispositions dans lesquelles les 
pays tiers participeront aux négociations. 

Quelques mots encore au sujet des problèmes qui 
découlent de la tendance de plus en plus nette vers 
la création de groupements régionaux. Les parties 
contractantes sont actuellement appelées à examiner 
le problème de la conformité du traité de Stockholm 
avec les dispositions de l'article XXIV de l'accord 
général. Deux thèses se trouvent en présence : l'une 
affirme la conformité de ce traité avec l'article XXIV 
du G.A.T.T., l'autre conteste la compatibilité de ce 
traité avec lesdites règles étant donné, en particulier, 
qu'il exclut de la zone de libre-échange un secteur 
essentiel de l'économie, à savoir l'agriculture, et que, 
dans ce domaine, des arrangements préférentiels bila
téraux ont été conclus entre les signataires. 

Avant de prendre position dans ce débat, le Conseil 
souhaite encore avoir le temps d'apprécier les argu
ments avancés par les parties en cause. Il considère 
qu'en tout état de cause il ne peut être question, pour 
les parties contractantes du G.A.T.T., d'accorder au 
traité de Stockholm un traitement plus favorable que 
celui réservé au traité de Rome dont, je note en pas
sant, la compatibilité au regard des prescriptions de 
l'article XXIV du G.A.T.T. n'a pas encore été, sous 
tous ses aspects, reconnue de façon définitive par les 
parties contractantes. Quoi qu'il en soit, le Conseil con
sidère que le traité de Stockholm ne saurait être mis 
en parallèle avec le traité de Rome lorsqu'on examine 
leur compatibilité avec les prescriptions de l'article 
XXIV du G.A.T.T. 

Le Conseil souhaite encore vous dire combien il 
accueille avec sympathie le mouvement d'intégration 
qui se manifeste dans les diverses régions du monde 
et particulièrement en Amérique latine. 

Le Conseil estime cependant que les traités qui 
seraient conclus afin de promouvoir de tels mouve
ments devraient, comme cela a été le cas avec le traité 
de Rome, être soigneusement examinés par les par
ties contractantes au regard de leur compatibilité avec 
les prescriptions de l'article XXIV du G.A.T.T. Le 
danger existe, en effet, que la conclusion de traités 
qui s'écarteraient par trop de ces prescriptions et qui 
seraient présentés comme des unions douanières ou 
des zones de libre-échange, mais qui ne seraient en 



SÉANCE DU LUNDI 21 NOVEMBRE 1960 121 

Luns 

réalité que de simples accords commerciaux de carac
tère préférentiel, mette à la longue en cause les prin
cipes de multilatéralisme sur lequel est fondé le 
G.A.T.T. 

Le Conseil ne voudrait pas cacher à votre Assem
blée les préoccupations qu'une telle évolution ne man
querait pas de lui causer. Je désire également, Mon
sieur le Président, Mesdames, Messieurs, mettre plus 
particulièrement l'accent sur les progrès accomplis 
dans le cadre de la Communauté en vue de la mise 
en œuvre d'une politique coordonnée, voire com
mune, à l'égard des pays en voie de développement. 

Vous vous souviendrez, à ce propos, que, lors du 
dernier colloque, mon prédécesseur vous avait infor
més de l'intention du Conseil d'approfondir les dif
férents aspects de ce problème. Il m'est particulière
ment agréable de pouvoir vous annoncer aujourd'hui 
que ces études ont abouti à un ensemble de premières 
mesures concrètes. Il nous a, en effet, été possible de 
créer des instruments qui contribueront efficacement 
à la réalisation progressive d'une politique coordon
née des Etats membres à l'égard des régions du monde 
en voie de développement. 

L'un de ces instruments est constitué par le groupe 
de coordination des politiques d'assurance-crédit, des 
garanties et des crédits financiers que nous avons dé
cidé de créer en juillet dernier. L'autre est constitué 
par le groupe d'assistance technique dont nous avons 
décidé l'institution lors de notre session d'octobre 
dernier. Ce groupe s'efforcera, dans le cadre d'un 
mandat défini par le Conseil, de promouvoir entre les 
Etats membres et la Commission une coopération 
active et de dégager des solutions communes aux pro
blèmes que pose l'assistance technique aux pays en 
voie de développement. Le Conseil souhaite que les 
travaux de ces groupes aboutissent à des réalisations 
concrètes. 

Mais là ne s'arrêtent pas les efforts accomplis par 
le Conseil pendant l'année écoulée pour aboutir à 
pareille action. En effet, le Conseil a demandé aux 
Commissions d'établir, d'une part, un bilan des dis
ponibilités de chacun des Etats membres en matière 
de formation et d'enseignement et, d'autre part, un 
inventaire des instituts de recherche en matière de 
développement économique. Le Conseil a ensuite de
mandé aux Commissions de lui faire, à la lumière de 
ces travaux, un rapport sur la nécessité de la création 
par la Communauté d'un institut de développement 
proposé par la Commission d'Euratom. 

Dans la résolution qu'elle a adoptée le 17 octobre 
1960, l'Assemblée insiste pour la réalisation rapide 
d'une coordination des politiques des Etats membres à 
l'égard des pays. à salaires anormalement bas. Je pense 
qu'à cet égard l'Assemblée peut être rassurée, car le 
Conseil n'a cessé de se préoccuper de ce problème, qui 
a également retenu l'attention du G.A.T.T. Pour af
fronter les discussions au sein de cette organisation, 

le Conseil n'a pas manqué d'arrêter une attitude com
mune des Etats membres .. 

Ce problème des importations en provenance des 
pays en question s'est posé à une date relativement 
récente. Le Conseil considère qu'il est difficile, à 
l'heure actuelle, d'en mesurer l'ampleur effective et 
d'évaluer les proportions exactes qu'il pourra pren
dre. Quoi qu'il en soit, il faut reconnaître que ce pro
blème risque, dans les années à venir, de se poser dans 
des conditions de plus en plus générales et aiguës. Le 
Conseil pense qu'il ne peut pas être résolu par une 
application pure et simple des dispositions de l'accord 
général, mais qu'il doit faire l'objet d'études en vue 
de trouver, sur le plan international, des solutions 
appropriées qui, sans entraver le développement har
monieux des exportations originaires des pays à salai
res anormalement bas, éviteront les répercussions que 
les pays importateurs redoutent pour un certain nom
bre de secteurs de leurs productions nationales. 

La Communauté a avancé cette thèse dans une 
communication écrite aux parties contractantes et elle 
l'a réaffirmée par son porte-parole au sein du groupe 
de travail chargé par les parties contractantes d'exa
miner ce problème. Le Conseil a pu constater, d'ail
leurs, qu'un certain nombre de pays tiers se sont ralliés 
aux vues défendues par les Six en cette matière. Avant 
d'aller plus loin dans l'examen de ce problème, le 
Conseil considère qu'il est opportun d'attendre le ré
sultat des études effectuées en la matière par les par
ties contractantes à l'accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce. 

Avant de terminer, je voudrais encore entretenir 
votre Haute Assemblée des négociations actuellement 
en cours en vue d'une association de la Grèce et de la 
Turquie à la Communauté. 

Je puis vous dire que l'évolution de la situation 
internationale pendant les douze derniers mois a en
core renforcé le Conseil dans son opinion sur la néces
sité politique d'arriver, aussi rapidement que possible, 
à la conclusion de l'accord d'association avec la Grèce. 
En effet, cette évolution a démontré, si besoin en 
était encore, les dangers de l'isolement économique 
dans lequel se trouvent certains pays à la périphérie 
de la défense de l'Europe libre. 

Votre Assemblée comprendra que le Conseil est, 
dès lors, disposé à faire un effort de conciliation con
sidérable pour venir à la rencontre des souhaits du 
gouvernement grec dont il espère, dès lors, une com
préhension à l'égard des quelques problèmes à la 
solution desquels est encore subordonnée la possibilité, 
pour la Communauté, de conclure l'accord envisagé. 

Les négociations avec la Grèce ont, pendant l'année 
écoulée, progressé de telle façon que je puis me per
mettre de penser que la phase que nous traversons 
actuellement sera bientôt achevée et qu'il sera possible 
de signer le traité d'association dans un délai rappro
ché. Cependant, le traité ne peut être conclu, vous le 
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savez, sans consultation préalable de votre Assemblée. 
Vous aurez ainsi l'occasion de nous donner votre avis 
sur les dispositions retenues et, par delà, sur les im
plications de ce traité dans la vie de notre Commu
nauté. 

Les conversations avec la Turquie, qui avaient été 
interrompues, ont été reprises. C'est ainsi que, du 
14 au 21 octobre, la Commission a rencontré une délé
gation turque. Il s'agissait, en réalité, d'une reprise de 
contact entre les deux délégations qw ne s'étaient pas 
rencontrées pendant plusieurs mois pour les raisons 
que vous connaissez. Je suis heureux de pouvoir vous 
dire que la Communauté en a retiré un certain senti
ment d'optimisme sur les possibilités réelles de la 
conclusion d'un accord d'association avec ce pays. 

Dans le cadre des relations bilatérales que les Com
munautés entretiennent avec les pays tiers, je dois 
encore vous entretenir des accords de coopération en 
matière atomique conclus avec les Etats-Unis, le 
Royaume Uni et le Canada, dont le Conseil suit avec 
attention la mise en œuvre. 

En ce qui concerne l'accord de coopération avec les 
Etats-Unis, nous avons été informés des répercussions 
qu'avait eues, sur la mise en œuvre des programmes 
de construction et de recherche, la situation d'abon
dance régnant depuis quelque temps sur le marché de 
l'énergique. D'autre part, à la suite de nouvelles négo
ciations entamées par la Commission avec le gouver
nement américain, le Conseil a approuvé, en juin 
dernier, un avenant à l'accord de coopération en vue 
de permettre aux Etats membres de la Communauté 
et à la Commission de s'assurer de plus larges facilités 
d'approvisionnement en matière fissiles spéciales pour 
la réalisation de leurs programmes propres de recher
che. 

Quant à l'accord de coopération entre Euratom et 
le Royaume-Uni, l'exécution s'en poursuit et le Con
seil a été informé de divers échanges de vues qui ont 
eu lieu au sein des organes prévus à cet accord en vue 
de rechercher les moyens d'assurer une coopération 
aussi étroite que possible entre les parties sur un cer
tain nombre de problèmes d'intérêt commun. Il appa
raît intéressant de rappeler que l'exécution de cet 
accord est assurée par un comité permanent de co
opüation qui comprend, du côté britannique, le minis
tre pour la science, responsable également pour les 
affaires atomiques et le président de l'United King
dom Atomic Energ:y Authorit:y, et, pour Euratom, le 
président ainsi qu'un membre de la Commission. 

Enfin, des négociations ont été engagées par la 
Communauté pour la conclusion d'un accord de co
opération entre Euratom et le Brésil. Un tel accord, 
indépendamment du fait qu'il ouvrira à l'Euratom et 
aux Etats membres la possibilité de contribuer aux 
efforts entrepris par le Brésil en matière nucléaire, 
permettra à la Communauté de mieux apprécier les 
perspectives de collaboration avec d'autres pays et 

notamment ceux d'Amérique latine qui ont manifesté 
de l'intérêt pour les activités et les programmes d'Eu
ratom. 

En conclusion, je crois pouvoir affirmer que, depuis 
le dernier colloque, la Communauté a fourni la preuve 
de l'orientation libérale de sa politique commerciale. 
Nous espérons que les négociations tarifaires du 
G.A.T.T. fourniront aux pays tiers l'occasion de mon
trer que ce libéralisme trouve un écho. 

Cette politique a été de pair avec la creation de 
perspectives réelles d'association avec la Grèce et peut
être, dans l'avenir, avec la Turquie, ainsi qu'avec un 
affermissement de la solidarité des Six. 

L'expérience a d'ailleurs montré que les sacrifices 
et les efforts consentis pour aboutir à cette solidarité 
ont été largement compensés par les avantages qu'il 
a été possible d'en retirer. En effet, cette solidarité a 
p~rmis à la Communauté de paruciper à toutes les dis
cussions économiques internationales et a incité les 
pays tiers ou groupes de pays tiers à prendre l'habitude 
de s'adresser à l'ensemble des Six pour obtenir leur 
appui. Les interventions coordonnées des Etats mem
bres revêtent, de ce fait, une portée plus grande qu'au
paravant et, en conséquence, facilitent la prise en 
considération de leurs thèses. 

J'ai tenté, Monsieur le Président, Mesdames, Mes
sieurs, de vous donner un aperçu des idées maîtresses 
de la politique des Conseils dans les relations des 
Communautés avec les pays tiers. J'espère que, comme 
nous, vous pourrez tirer de ces développements le 
sentiment que les Communautés, malgré les imperfec
tions inhérentes à toute entreprise humaine, sont une 
réalité vivante qui mérite les efforts que, dans l'intérêt 
des peuples que vous représentez, chacune de nos ins
titutions lui consacre. 

( Appla11dissements.) 

M. le Président. -Je remercie vivement M. le 
Président des Conseils pour la déclaration importante 
qu'il a faite. Elle représente la base de notre grand 
échange de vues; aussi sommes-nous heureux qu'elle 
ait été pareillement circonstanciée et si concrète. 

Avant de reprendre notre ordre du jour, j'ai le plai
sir de saluer ici la présence de M. le ministre d'Etat 
Werner, président du Conseil des ministres du Luxem
bourg. Qu'il soit le bienvenu parmi nous ! Il suit 
notre débat à la tribune de cette salle et je me félicite 
de l'intérêt que M. le président Werner montre pour 
nos travaux. 

( Applat~drssements.) 

(M. Fohrmann remplace M. Fur! er au fauteuil de 
la présidence.) 
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M. le Président. - La parole est à M. Dehousse 
pour présenter son rapport sur la politique étrangère 
des Etats membres en rapport avec les Communautés 
européennes (doc. 87). 

M. Deh.ousse, rapporteur. - Monsieur le Prési
dent, vos services viennent de me remettre la liste des 
orateurs inscrits dans la discussion de mon rapport. 
A l'heure présente, leur nombre s'élève à 23, sans 
compter ceux qui s'inscriront encore et parmi lesquels 
j'espère voir figurer les ministres ou du moins certains 
d'entre eux. 

Ce nombre ne constitue pas une surprise pour moi 
après votre déclaration, mais le calcul des temps de 
parole me remplit d'inquiétude et même d'effroi. C'est 
pourquoi je m'efforcerai de vous aider en tentant 
d'être aussi bref et aussi synthétique que possible. Nous 
sommes, je le crois bien, la seule Assemblée au monde 
à tenir des assises comme celles d'aujourd'hui et de 
demain. Certes, l'Assemblée générale des Nations 
unies voit souvent des ministres participer en grand 
nombre à ses travaux. Mais la chose est normale puis
qu' il s'agit non pas d'une assemblée parlementaire, 
mais d'une institution intergouvernementale. Il n'y a 
donc pas là de contact entre des rouages distincts d'une 
même organisation ; ces rouages restent séparés. 

De leur côté, l'Assemblée consultative du Conseil 
de l'Europe et l'Assemblée de l'U.E.O. déploient de 
grands efforts pour obtenir la participation, à leurs 
assises, de leur Comité ou de leur Conseil de ministres. 
Elles y réussissent, mais d'une manière souvent spo
radique et toujours partielle. 

Ici au contraire, nous sommes en présence de réu
nions, d'échanges de vues qui revêtent un caractère 
périodique et qui ont en outre le grand mérite de se 
dérouler sur la base de thèmes concertés et préparés 
d'avance. Les relations de l'Assemblée avec les Conseils 
de ministres et avec les exécutifs acquièrent ainsi, je 
ne dirai pas un fondement institutionnel puisqu'en 
définitive ce fondement se trouve dans la double 
bonne volonté des Conseils et des exécutifs, mats en 
fondement quasi institutionnel. 

Il est sans doute permis de penser - et pour ma 
part je ne manque pas de le faire - qu'en agissant 
ainsi, les Conseils et les exécutifs traduisent une évo
lution profonde qui est en train de se produire dans 
les relations internationales en général et au sein des 
Communautés en particulier. Encore fallait-il qu'ils 
opèrent cette prise de conscience, qu'ils acceptent sans 
réticence et sans faux-fuyant d'en tirer les conclusions. 

C'est pourquoi, nuançant quelque peu ma pensée, 
je dirai que nous devons savoir gré aux Conseils et 
aux exécutifs non seulement d'être des partenaires 
aimables, mais d'être, à leur manière, des précurseurs ... 

Deux thèmes ont été retenus pour ce que nous 
appelons le colloque : la fusion des exécutifs des Com
munautés européennes - c'est le domaine de M. 
Maurice Faure; la politique étrangère des Etats mem
bres en rapport avec les Communautés - c'est le 
domaine qui m'est imparti et, à l'épreuve, il s'est 
révélé fort ingrat. 

Fort ingrat d'abord pour une raison politique. Dans 
quelques jours, exactement le 5 décembre, va se tenir 
à Paris une conférence au sommet des six gouverne
ments des Etats membres. Je lui souhaite plus de 
chance qu'à la conférence du même nom qui a tenté 
de s'ouvrir en mai dernier. A cette conférence du 
5 décembre, nous savons que des propositions impor
tantes vont être introduites par un des gouvernements 
intéressés, le gouvernement français. Ces propositions, 
nous ne les connaissons pas, nous, Assemblée, dans 
leur teneur authentique. Dès lors, votre commission 
des affaires politiques se trouvait dans une position 
embarrassante. Devait-elle recommander à l'Assemblée 
d'attendre et de ne rien dire jusqu'à ce que la confé
rence soit un fait accompli ? Devait-elle, au contraire, 
prendre des positions qui seraient peut-être prématu
rées, qui comporteraient le risque de mettre l'Assem
blée en porte-à-faux et qui pourraient peut-être nuire 
aussi aux prochains pourparlers ? 

La commission s'est efforcée d'éviter ces deux 
écueils ; elle s'en est tenue à une solution de bon 
sens. Il est vraisemblable qu'elle proposera, à la clô
ture de notre échange de vues, une ou des résolutions 
sur l'objet de nos débats, mais elle s'est bornée, dans 
le rapport qui est le mien, à une discussion sur des 
idées et des principes plutôt que sur des positions 
précises. 

En agissant de la sorte, nous voulons croire, nous 
sommes même assurés que la discussion que nous allons 
avoir sera extrêmement utile parce que, peu de temps 
avant l'ouverture de la conférence des Six, elle per
mettra à des courants d'idées de se dégager dans cette 
enceinte et que ces courants d'idées seront autant d'in
dications à l'intention des gouvernements. 

L'autre raison qui rendait ma tâche de rapporteur 
ingrate est d'ordre juridique: c'est le problème de la 
compétence exacte de notre Assemblée quand il s'agit 
de la politique étrangère des Etats membres. Je con
çois parfaitement qu'on puisse hésiter à première vue 
sur le principe même de cette compétence. Cepen
dan, lorsqu'on réfléchit, lorsqu'on creuse un peu le 
problème, on ne tarde pas à s'apercevoir qu'il y a en 
réalité deux domaines dans ce que nous appelons la 
politique étrangère des Etats membres. 

Il y a d'abord un groupe de questions que l'on 
range habituellement sous l'étiquette - et le prési
dent Luns vient encore de le faire - «relations 
extérieures des Communautés». J'ai essayé d'en donner 
une définition dans mon rapport, au paragraphe 3. 
La voici: «Ces problèmes ... englobent toutes les re
lations que les trois Communautés européennes (c'est-
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à-dire les institutions agissant dans le cadre de leurs 
compétences) entretiennent avec les pays tiers et avec 
les organisations internationales. Cette matière couvre 
une partie de celle qui était auparavant d11 ressort ex
clusif de la politique étrangère des Etats membres. 
En signant les traités, ceux-ci ont en effet accepté que 
certaines de leurs relations avec le monde extérieur -
à savoir celles qui ont trait à leurs relations commer
ciales et aux traités d'association économique - se
ront coordonnées d'abord et unifiées ensuite au sein 
des institutions communautaires. » 

En ce qui concerne ces problèmes-là, ceux qui ren
trent sous la rubrique « relations extérieures des Com
munautés", il n'y a donc pas de doute, notre Assem
blée est compétente. 

Vient alors un second groupe constitué par ce que 
j'appellerai, faute d'un meilleur mot, le reste, c'est-à
dire l'ensemble des autres problèmes, ceux qui ne sont 
pas couverts par les traités et qui concernent ou bien 
la politique étrangère générale ou bien les problèmes 
de défense. Si, de nouveau, nous ne nous contentons 
pas d'une vue superficielle, si nous poussons l'analyye 
plus à fond, nous nous apercevons qu'il y a encore ici 
une distinction à faire. Cette distinction, Monsieur le 
Président, ce n'est pas moi qui la formule pour les 
besoins d'une cause à défendre, c'est le communiqué 
des six ministres eux-mêmes qui s'en est chargé lors
que, le 24 novembre 1959, les ministres ont décidé 
d'avoir tous les trois mois des consultations. 

Les ministres ont distingué deux catégories de pro
blèmes. Je cite textuellement: «les prolongements 
politiques du fonctionnement des Communautés», 
d'une part, les «autres problèmes internationaux», 
d'autre part. 

Monsieur le Président, dès le début, notre Assemblée 
s'est considérée comme compétente dans les deux cas 
et cette compétence n'a été jusqu'à présent contestée 
par personne. Je rappelle que, l'an dernier, le prési
dent de la commission des affaires politiques, M. Bat
tista, dans une intervention d'une particulière énergie, 
soulignait déjà le caractère purement formel et même 
artificiel de la distinction entre les prolongements 
politiques du fonctionnement des Communautés et les 
autres problèmes internationaux. 

J'ai le plaisir de rappeler à nos collègues que le 
président en exercice des Conseils, qui était alors M. 
Pella, marquait en termes exprès son accord sur la 
thèse énoncée par le président de la commission des 
affaires politiques. 

Si nous voulons d'ailleurs procéder à une brève 
récapitulation, nous nous apercevons que l'interpréta
tion que je suis en train de donner est dans la ligne 
de la politique qui a été constamment poursuivie par 
l'Assemblée actuelle et par celle qui l'a précédée, 
l'Assemblée commune de la C.E.C.A. Souvenons-nous 
de ce qui s'est passé à la fin de 1954. L'Assemblée qui 
siégeait alors dans cet hémicycle était l'Assemblée 

commune de la C.E.C.A.; elle s'est pourtant préoc
cupée d'un problème qui dépassait - et combien ! 
- le cadre strict de la seule Communauté du charbon 
et de l'acier, à savoir la relance européenne, d'où sont 
sortis, deux ans et demi plus tard, les traités de Rome. 

A son tour, notre Assemblée a débattu librement, 
a priori et a posteriori, de toutes les questions qui, 
dans le vaste cadre des trois Communautés, lui ont 
simplement paru importantes. C'est cela qui a été, 
jusqu'à présent, le critère de notre compétence. C'est 
ainsi que notre Assemblée ne s'est pas contentée 
d'examiner les activités des exécutifs; à bien des re
prises, elle a fait porter son étude sur les activités des 
Conseils eux-mêmes. C'est ainsi également que notre 
Assemblée ne s'est pas arrêtée à la distinction entre 
les Conseils de ministres lorsqu'ils siègent comme tels 
et la conférence diplomatique formée par les mêmes 
ministres lorsqu'ils délibèrent en dehors du cadre des 
traités. Faut-il en donner un exemple? La fameuse, 
la difficile question du siège a été évoquée par les 
ministres, non pas en tant que membres d'un Conseil, 
mais en tant que représentants de leurs gouverne
ments respectifs dans une conférence diplomatique ; 
cependant, l'Assemblée actuelle n'a cessé de se pen
cher sur cette question et n'a pas hésité à prendre à 
son sujet certaines positions. Cela justifie, je crois, la 
thèse que je viens d'énoncer et qui me permet d'abou
tir à la conclusion que les réunions trimestrielles des 
six ministres, décidées sur la base du communiqué 
du 24 novembre 1959, ne peuvent pas, elles non plus, 
être considérées comme sortant des limites de l'acti
vité et de la compétence de l'Assemblée. 

Une question surgit toutefois à cet endroit du rai
sonnement : Doit-on interpréter la compétence de 
l'Assemblée jusqu'à admettre l'examen et la discussion 
par celle-ci de problèmes concrets de politique étran
gère ? On pense à des problèmes qui ont un intérêt 
direct pour tel ou tel Etat membre. 

Il est certain, Monsieur le Président, que ces pro
blèmes-là ont une répercussion directe ou indirecte 
sur le fonctionnement des Communautés, voire sur 
leur existence même. J'entends souvent dire par cer
tains de mes amis, et je l'entendrai sans doute encore 
au cours de la discussion qui s'engagera tout à 
l'heure: «Faisons d'abord l'unification économique, 
l'unification politique en sortira naturellement. » 

Je n'en crois rien. Je crois que l'absence d'unifica
tion politique ou les lenteurs qu'elle met à se mani
fester pourraient aller jusqu'à compromettre l'unifi
cation économique au cas où, entre des Etats membres 
représentés au Conseil de ministres, viendraient à 
surgir des divergences politiques g!aves. 

Je prends un exemple. Imaginez qu'un des Etats 
membres vienne à avoir, sur le problème algérien, 
qui est un problème dont la solution est capitale pour 
la France - et j'ajoute: pour l'Europe -, des vues 
différentes de celles du gouvernement français ou 
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opposées à celles-ci. Que croyez-vous que deviendrait 
l'atmosphère du Conseil de ministres? 

Prenez un autre exemple : la réunification de 
l'Allemagne. Croyez-vous sincèrement que si l'un 
quelconque des six gouvernements avait, sur ce pro
blème-là, des vues qui aillent à l'encontre de celles 
du gouvernement de Bonn, il serait encore possible 
de poursuivre, dans un climat de cordialité, l'édifica
tion économique de l'Europe ? Je ne le pense pas. 
L'atmosphère du Conseil de ministres serait complète
ment perturbée et la construction économiq,ne de 
l'Europe serait d'abord compromise, puis sans doute 
abandonnée. 

(Applaudissements.) 

Cela, Monsieur le Président, est une des raisons, 
parmi beaucoup d'autres, pour lesquelles il faut, dès 
à présent, penser à l'unification politique, donc à la 
coordination des politiques étrangères. 

J'ai parlé tout à l'heure du caractère purement 
formel- j'ai même dit du caractère artificiel- de la 
distinction entre les problèmes qui touchent aux pro
longements politiques du fonctionnement des Com
munautés et les autres problèmes internationaux. Je 
rappelle ici -parce que je crois qu'il faut établir une 
fois pour toutes la compétence de notre Assemblée sur 
des bases solides et, par conséquent, faire un historique 
précis - que l'Assemblée a déjà discuté à plusieurs 
reprises de certains problèmes qui touchent aux pro
longements politiques du fonctionnement des Com
munautés. 

Je vais en citer deux. La première date du mois de 
mai. Elle concerne le projet d'organisation d'élections 
européennes au suffrage universel direct dans les six 
pays des Communautés. Cela, ou je me trompe fort, 
c'est bien un prolongement politique du fonctionne
ment des Communautés. Et tout à l'heure, quand nous 
entendrons le rapport de M. Maurice Faure, nous 
allons toucher à une autre question qui forme, elle 
aussi, un prolongement politique du fonctionnement 
des Communautés : la fusion des trois exécutifs. 

La commission des affaires politiques s'est demandée 
si elle allait franchir ces limites-là et discuter dès à 
présent des autres problèmes internationaux. Il lui est 
apparu que c'était prématuré. Il est bien clair qu'il faut 
d'abord que les six ministres s'entendent pour mettre 
au point un mécanisme de coordination de leurs politi
ques respectives. D'où l'attitude qu'au terme de ce 
raisonnement votre commission a arrêtée : inviter 
l'Assemblée à débattre non pas de problèmes concrets 
de politique extérieure, mais du mécanisme qui permet 
d'arriver à une coordination des différentes politiques 
et s'en tenir là pour l'instant, j'insiste sur ces derniers 
mots. 

D'où aussi le plan du rapport qui vous est soumis 
et qui comprend deux parties : la première, les rela
tions extérieures des Communautés ; la seconde, la 
coordination de la politique étrangère. 

(M. Fur/er remplace M. Fohrmann au fauteuil de 
la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. FURLER 

(M. Dehousse poursuit son exposé:) 

Je ne me livrerai pas à un examen approfondi des 
problèmes qui rentrent dans le cadre des relations 
extérieures des Communautés. L'exposé si substantiel 
du président Luns tout à l'heure vous a montré qu'il 
s'agissait là d'un domaine très vaste où les problèmes 
sont nombreux et infiniment variés. Du re~ e, beau
coup d'entre eux ont été traités le mois (' ernier de 
main de maître dans le rapport de notre collègue, M. 
Blaisse, et dans la résolution qui a été adoptée, le 
17 octobre, sur la base de ce rapport. 

Je vais, quant à moi, me limiter à trois problèmes 
choisis parmi ce vaste ensemble: l'association avec la 
Grèce; l'association des pays et territoires d'outre
mer ; la coopération avec les pays en voie de dévelop
pement. Sur chacun d'eux, fidèle à ma promesse ini
tiale, je serai très bref. 

Premier problème: l'association avec la Grèce. 

Je ne cacherai pas aux membres des Conseils de 
ministres ici présents le mécontentement, et même le 
mécontentement très vif qui règne sur nos travées 
devant les lenteurs apportées à la conclusion de ce 
traité. Nous nous demandons si la méthode suivie a 
été vraiment la bonne. On nous parle d'un projet de 
traité qui comprendrait, si je suis bien informé, la 
modeste somme de 92 articles et le modeste total de 
129 pages. N'est-on pas entré dans trop de détails? 
N'a-t-on pas donné à la technique, à la technocratie 
la primauté sur le facteur politique? N'est-ce pas ce 
facteur qui aurait pourtant dù l'emporter sur les 
autres? Les préférences d'un grand nombre d'entre 
nous, à la commission des affaires politiques et sur 
ces bancs, semblent aller, en tout cas, à une formule 
qui serait infiniment plus simple et plus rapide, celle 
d'une convention-cadre que viendrait compléter, au 
fur et à mesure de son développement, l'action du 
Conseil d'association. 

Je désire également savoir- je pose cette question 
à titre personnel - si, dans le projet de traité avec la 
Grèce, on a envisagé une représentation parlemen
taire. C'était le cas dans le traité d'association entre 
la Grande-Bretagne et la C.E.C.A. Ce n'est assurément 
pas la faute de la C.E.C.A. si cette représentation par
lementaire n'a jamais fonctionné. A-t-on prévu ici un 
organisme au sein duquel il y aurait une représenta
tion mixte et notamment une représentation grecque ? 
Je pose la question. 

Je conjure aussi le Conseil de ministres de se per
suader que, dans ce domaine, nous sommes dominés, 
quoi qu'on en dise, par les impératifs politiques. La 
Grèce, du fait des tergiversations apportées à la con-
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clusion du traité, voit son clearing avec les pays de 
l'Est augmenter dans des proportions de plus en plus 
considérabL:s. Avons-nous - j'emploie le mot -
intérêt à laisser ainsi dériver un pays qui nous est tout 
acquis et du concours duquel nous devrions nous 
assurer le plus rapidement possible ? 

J'en arrive aux pays et territoires d'outre-mer asso
ciés. 

La commission des affaires politiques a insisté avec 
vigueur pour que ce problème soit abordé au cours du 
colloque. J'ai entendu dire tout à l'heure par le pré
sident Furler et par le président Luns que tel serait le 
cas. Je m'en réjouis et je ne m'attarde donc pas sur 
ce point. Je me borne, pour eviter toute équivoque 
et notamment toute interprétation péjorative en pro
venance des pays africains, à souligner que ce n'est pas 
dans le cadre des problèmes de politique étrangère 
générale, mais dans celui, plus mtime et plus familial, 
des relations extérieures de la Communauté que ce 
débat sera placé. Nous entendons ainsi marquer que 
les pays d'Afrique, même après l'obtention souhaitable 
et nécessaire de leur indépendance, ne sont pas deve
nus pour nous des étrangers, mais restent des amis et, 
nous l'espérons, des associés. 

Coopération avec les pays en voie de développe
ment. Ce point a été traité sommairement dans le 
copieux rapport Blaisse dont je faisais l'éloge il y a 
un instant. 

La commission des affaires politiques est revenue 
sur ce sujet et, comme il fallait s'y attendre, elle y a 
attaché une importance capitale. La commission con
sidère que le problème des relations avec les pays en 
voie de développement va dominer la politique mon
diale dans les prochaines années. A ce moment-là, 
c'était le 7 novembre, la commission ne connaissait 
pas encore le résultat des élections américaines, mais 
il apparaît bien que le choix du nouveau président va 
encore accentuer l'importance qui sera accordée par 
les Etats-Unis d'Amérique au rôle et à la position du 
tiers monde. 

L'Europe aussi a son rôle à jouer, l'Europe se doit 
d'avoir dans ce domaine, le plus tôt possible, une doc
trine et aussi - et même surtout - une action. Il 
n'appartenait pas à la commission des affaires politi
ques de fixer cette doctrine, c'est la tâche de la com
mission que préside avec tant de distinction notre 
collègue, M. Scheel. Mais votre commission a cru tout 
de même, par l'intermédiaire de mon rapport, devoir 
attirer l'attention de l'Assemblée sur les travaux d'une 
Table ronde que j'ai l'honneur de présider, Table 
ronde qui s'est tenue à Paris à la fin du mois d'octobre 
dernier et qui a abouti à certaines conclusions. Des 
conclusions dont on peut dire qu'elles ont beaucoup 
plu aux membres de la Commission et, avant eux, 
qu'elles avaient plu aux représentants des pays afri
cains qui siègent à la Table ronde. 

Je résume rapidement les conclusions auxquelles la 
Table ronde de Paris est arrivée. 

Premièrement, l'envoi de techniciens n'est pas suf
fisant. Cet envoi doit s'accompagner désormais de la 
formation de cadres africains. 

Deuxièmement, la politique des dons et même la 
politique des prêts semble bien avoir fait son temps. 
Ce sont les investissements qu'il faut favoriser et dès 
lors se pose un problème grave, quand il s'agit d'inves
tissements publics et surtout d'investissements privés, 
celui de la garantie. Ce problème-là n'est toutefois 
pas encore au point, mais il ne faudra pas tarder à le 
résoudre. 

Troisièmement, la Table ronde a estimé qu'une des 
meilleurs façons de venir en aide aux pays en voie 
de développement était d'intensifier les importations 
en provenance de ces pays, ce qui implique toute une 
série de mesures au premier rang desquelles prend 
place la stabilisation des prix des matières premières. 

Quatrièmement, il est clair que le tiers monde doit 
fournir son effort propre, qu'il doit faciliter, lui aussi, 
son passage du stade du sous-développement à celui 
d'un développement plus considérable. 

Je n'en dirai pas davantage, Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, sur les problèmes rentrant dans 
le domaine des relations extérieures des Communautés. 

]'en viens à un problème que M. le président Luns 
n'a pas abordé. Je ne lui en fais d'ailleurs pas le 
reproche, il n'était pas en position de le faire; c'est 
le problème de la coordination de la politique étran
gère. 

J'ai déjà souligné la nécessité de cette coordination. 
Mes chers collègues, je pense que nous serons tous 
d'accord ici, quelles que soient les opinions dont nous 
nous réclamons, pour admettre qu'il n'y a plus, à 
l'époque actuelle, d'association partielle ou d'alliance 
partielle. Tôt ou tard, la solidarité des participants à 
de telles associations ou à de telles alliances doit 
s'étendre à tous les domaines essentiels. Cela se vérifie 
d'ores et déjà à l'O.T.A.N., cela pourrait se vérifier 
aussi entre les Six et, à mon avis, un des grands méri
tes des propositions françaises est de se rendre compte 
de cette situation, plus exactement de cette possibi
lité, alors qu'il en est encore temps. 

]'ai dit tout à l'heure que nous ne connaissons pas 
les propositions françaises dans leur teneur authen
tique. La commission s'est par conséquent bornée, 
pour le moment, à formuler quatre recommandations 
de caractère général. 

Première recommandation: l'intégration économi
que doit être poursuivie et complétée. Cela signifie 
que les engagements pris dans les traités doivent être 
respectés ; cela signifie aussi qu'au delà des traités, les 
Etats membres doivent se mettre d'accord sur les 
prolongements dont l'expérience révèle la nécessité et 
notamment sur une politique économique et financière 
commune. 
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Deuxième recommandation : les structures et les 
institutions existantes doivent être utilisées dans la 
plus large mesure possible lors de l'établissement du 
mécanisme prévu pour coordonner les politiques étran
gères' des six Etats. Il y a à cela plusieurs raisons. Une 
sur laquelle je suis déjà revenu maintes fois au cours 
de cet exposé : le caractère artificiel de la séparation 
que l'on voudrait instituer entre les divers problèmes 
ressortissant à la politique étrangère ; le souci de ne 
pas aggraver la complication institutionnelle actuelle. 
On s'en plaint souvent, ce n'est donc pas le moment 
de l'accentuer encore. Ce l'est même d'autant moins 
que les institutions nées des traités de Rome sont des 
institutions souples, infiniment plus souples que la 
lecture des textes des traités ne le donne à penser, et 
qu'elles sont donc capables de s'adapter aux besoins 
nouveaux. 

Troisième recommandation qui est, d'ailleurs, dans 
une large mesure, une conséquence de la deuxième, 
mais qui revêt un intérêt particulier dans cette en
ceinte: Messieurs les Ministres, ne créez pas d'assem
blée nouvelle dans l'Europe des Six! Je ne crois pas 
que ce soit votre intention, mais je tiens à vous dire 
que vous avez ici une Assemblée qui pourrait jouer 
le rôle auquel vous songez. 

Quatrième et dernière recommandation générale : 
la Commission souhaite que les suggestions exprimées 
dans le présent débat soient retenues par les ministres. 
M. le président Furler l'a dit tout à l'heure, je l'ai 
indiqué moi aussi au début de mon exposé. Je vou
drais vous rappeler ce qui s'est passé en 1954-1955. 
M. Spaak est venu un jour devant l'Assemblée com
mune de la C.E.C.A. exposer les projets de relance 
européenne. L'Assemblée a demandé à M. Spaak de 
revenir ultérieurement devant elle, lorsque les projets 
prendraient forme. Il l'a fait et tout le monde s'en est 
bien trouvé. 

Monsieur le président Luns, je vous demande, au 
nom de la commission des affaires politiques, de bien 
vouloir vous faire le porte-parole de ce vœu auprès de 
vos collègues du Conseil de ministres. Le précédent a 
été heureux. Je suis persuadé qu'ille serait encore dans 
le cas présent car, depuis, notre Assemblée a acquis 
une autorité, une influence politique réelles et si elle 
mettait cette autorité au service des propositions 
issues de la conférence des Six, je ne doute pas un 
seul instant que notre cause commune y gagnerait. 

A titre personnel, ne parlant plus comme rapporteur 
de la commission, je voudrais maintenant soulever un 
certain nombre de points qui se rattachent au pro
blème général de la coordination des politiques étran
gères. Ces points n'appellent pas nécessairement une 
réponse, en tout cas pas maintenant. C'est plutôt un 
catalogue des questions qui se posent nécessairement, 
à mon avis, lorsqu'on envisage ce grand et difficile 
problème de la coordination. 

On nous parle d'un Conseil régulier des six gouver
nements. C'est une initiative qui recueille la sympathie 

générale. On peut toutefois se demander ici à quel 
niveau un tel Conseil se tiendra. Sera-ce au niveau des 
chefs de gouvernement? Sera-ce au niveau des minis
tres des affaires étrangères ? Sera-ce au niveau des 
ministres techniques ? Ou bien combinera-t-on les 
différentes formules ? 

Autres questions, dans le même ordre d'idées: à 
quel rythme siégera le Conseil des six gouvernements ? 
Y aura-t-il des réunions périodiques et, dans ce cas, 
à quelle cadence ? Prévoit-on la possibilité de réunions 
ad hoc, c'est-à-dire de réunions qui auront lieu lorsque 
le besoin s'en fera sentir ? Des réunions tous les trois 
mois, comme s'est le cas actuellement, c'est déjà un 
progrès ; mais à la cadence à laquelle se déroulent les 
événements mondiaux, il apparaît que, dans bien des 
cas, ce délai de trois mois est trop long. Le Conseil 
projeté devrait donc recevoir une organisation qui lui 
permette de fonctionner avec plus de rapidité et, par 
conséquent, plus d'efficacité. 

Problème du Secrétariat politique : que sera ce 
Secrétariat? Sera-ce l'actuel Secrétariat des Conseils 
de ministres ? Dans ce cas, il conviendrait, bien en
tendu, de réorganiser ce dernier. Sera-ce, au contraire, 
un organisme différent ? Mais alors, cet organisme 
devra être conçu de manière à ne pas porter atteinte 
aux Communautés existantes et aux traités existants. 

Quelle sera, d'autre part, la compétence de ces 
deux organismes : le Conseil régulier des gouverne
ments et le Secrétariat politique ? On a parlé au dé
part d'une compétence qui s'étendrait aux affaires 
culturelles et aux problèmes de la défense. Je crois 
avoir compris que cette orientation a été abandonnée, 
mais j'ai peut-être fait erreur. 

Restent alors les problèmes de politique étrangère 
générale. De quels problèmes s'agira-t-il? De tous les 
problèmes, comme je le souhaiterais, y compris ceux 
qui ne sont pas formellement couverts par les traités 
européens? 

Enfin, dernier ordre d'idées : quelles seront les re
lations des deux organismes : le Conseil régulier des 
gouvernements et le Secrétariat politique, avec l'As
semblée ici présente? L'Assemblée recevra-t-elle ou 
non une compétence expresse et, dans ce cas, quelle 
forme prendra cette délégation ? 

Comment les deux organismes, Conseil et Secré
tariat, communiqueront-ils, d'autre part, avec l'Assem
blée? Sera-ce sous forme d'un rapport soumis à dis
cussion, à analyse et à vote et, dans ce cas, ce rapport 
émanera-t-il du Conseil ou sera-t-il présenté par l'in
termédiaire des exécutifs, ou, comme je le souhaite, de 
l'exécutif fusionné ? 

Autre problème qui se rattache aux relations des 
différents organismes : quelle sera la place assignée 
dans l'ensemble de la construction aux exécutifs ou à 
l'exécutif fusionné des Communautés? Notamment, 
cet exécutif assistera-t-il aux délibérations du Conseil 
des gouvernements ou à certaines d'entre elles ? 
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Ces multiples points, Messieurs les Ministres, onr 
retenu, croyez-le, l'attention très sérieuse de la com
mission des affaires politiques et ce n'est pas parce 
que celle-ci ne présente pas pour l'instant de propo
sition concrète à leur sujet qu'elle n'a pas un certain 
nombre d'idées en tête. J'ai, en tout cas, cru néces
saire de faire ce résumé, de dresser ce catalogue, car 
il m'a paru de nature, au seuil du débat que nous 
allons engager, à clarifier et à faciliter nos échanges 
de vues. 

J'ai laissé de côté, comme vous l'aurez observé -
c'est un grand sacrifice de ma parr - la question de 
l'élection au suffrage universel direct de notre Assem
blée. J'ai considéré que l'Assemblée avait répondu à 
cette question. J'en veux pour preuve le vote inter
venu ici le 17 mai dernier, jour où la conférence au 
sommet (l'autre!) s'écroulait dans un fracas d'Apoca
lypse. Le projet de convention sorti le 17 mai de nos 
délibérations se trouve maintenant à l'examen devant 
les Conseils de ministres. 

Je n'ai pas davantage soulevé un autre problème 
important, repris dans l'amendement de notre dis
tingué collègue, M. Vendroux, celui de savoir si l' élec
tion européenne au suffrage universel devrait être 
précédée ou non de l'organisation d'un référendum. 

Je ne pense pas que ces deux questions: l'élection 
et le référendum doivent être mêlées au débat qui va 
se dérouler dans cette enceinte. A mon avis, comme 
je l'ai souhaité en commençant cet exposé et comme 
l'a d'ailleurs voulu la commission, il serait de loin 
préférable que, s'agissant de la coordination des poli
tiques étrangères, nous concentrions notre échange de 
vues sur le fonctionnement du mécanisme qui per
mettra d'arriver à cette coordination. 

J'en ai terminé, Monsieur le Président. Avant de 
me rasseoir, je désire cependant prononcer encore 
quelques paroles qui me paraissent répondre aux pré
occupations de beaucoup d'emre nous. 

Nous sommes un grand nombre à nous rendre 
compte que le problème de l'unification politique de 
l'Europe, dont nous n'avons jamais pensé qu'il serait 
résolu en un tournemain, marque un progrès et qu'ainsi 
l'Europe est à la veille de s'engager dans une nou
velle phase importante de son histoire. Nous voudrions 
conjurer les gouvernements de ne pas en compliquer 
la solution par des querelles idéologiques et de ne pas 
l'obscurcir par de faux problèmes. 

Personne ici n'imagine que l'aboutissement proche 
ou lointain de l'unification politique de l'Europe puisse 
être susceptible de faire disparaître les nations et les 
patries, car elles sont permanentes, sinon éternelles. 
Saint John Perse, à qui l'on vient de décerner le prix 
Nobel, l'a dit en termes admirables pour la France, 
pour le génie français, pour la langue et la culture 
françaises. Le même langage peut être tenu avec la 
même pertinence pour les autres nations de l'Europe 
des Six et en particulier pour l'Allemagne. 

Ce qui est en cause pour l'instant n'est pas leur 
nature profonde, ni leur existence. C'est un monde nou
veau de relations emre Etats, une formule dont on 
proclamera un jour qu'elle a été une véritable décou
verte de la science et de la pratique du droit public 
en ce vingtième siècle tourmenté, une formule qui ne se 
substitue pas aux Etats, mais qui crée les mécanismes 
permettant à ceux-ci de continuer à atteindre leur but 
et qui sauvegarde ainsi, dans l'ensemble commun, les 
libertés particulières. 

Je voudrais que l'on nous épargne à ce propos le 
débat proprement inépuisable entre la confédération 
d'Etats et l'Etat fédéral, le Staatenbund et le Bundes
staat ... 

J'ai passé de longues années de ma vie profession
nelle à étudier le fédéralisme. Aujourd'hui, après bien 
d'autres que je prenais dans ma jeunesse pour d'inac
ceptables sceptiques, j'en arrive à penser que le fédé
ralisme ne donne pas naissance à des catégories juri
diques précises, mais qu'il est, dans toute la force du 
terme, un produit de l'histoire, en ce sens que chaque 
groupe humain s'est constamment donné le fédéra
lisme qui lui semblait le mieux adapté à ses intérêts, 
à ses besoins, à ses conceptions. 

Notre fédéralisme à nous, Européens des Six, n'est 
pas celui de la Confédération, ni celui de l'Etat fédéral. 
Quant à moi, je me refuse absolument à me laisser 
enfermer dans ce dilemme du choix entre la Confé
dération et l'Etat fédéral. Notre fédéralisme à nous, 
c'est celui des Communautés, notion inédite, pleine 
de richesses et de souplesse, pleine de virtualités que 
nous ne faisons encore qu'entrevoir. 

Que nous le voulions ou non, c'est à lui, je crois, 
que l'évolution nous ramènera. Mais nous n'avons ni 
efforts à gaspiller ni temps à perdre. C est pourquoi 
je souhaite, du fond du cœur, que les jours à venir et 
les pourparlers qui vont s'engager consacrent le succès 
de la conception communautaire. 

L'Europe, la démocratie, la paix et, j'en suis per
suadé, chacune de nos patries ne peuvent qu'y gagner. 

( Applattdissements.) 

M. le Président. -Monsieur Dehousse vous nous 
avez présenté un rapport excellent, un rapport qui ne 
s'est pas borné à traiter les problèmes d'une façon 
générale, mais qui les a analysés très clairement et 
systématiquement. Je crois qu'il nous offrira de nom
breux points de départ pour notre échange de vues. 
Je vous en remercie. 

La parole est à M. Maurice Faure pour la présen
tation de son rapport sur la fusion des exécutifs des 
Communautés européennes (doc. 84). 

M. Maurice Faure, rapporteur. - Monsieur le 
Président, le rapport dont la commission des affaires 
politiques m'a fait l'honneur de me charger sur la 



SÉ.A.NCE DU LUNDI 21 NOVEMBRE 1960 129 

Faure 

fusion des exécutifs, a un objet infiniment plus précis 
et par là même plus limité que celui qu'a élaboré tout 
à J'heure pour vous, avec son éloquence coutumière, 
notre collègue, M. Dehoussc. C'est la raison pour la
quelle je pourrai mc pcrmemc d'être beaucoup plus 
bref. Au demeurant, un rapport vous a été distribué 
sur ce point et il ne m'appartient en cet instant que 
d'tn dégager, en quelque sorte, les lignes générales. 

Le problème de la fusion des exécutifs a été consi
déré par votre commission des affaires politiques 
comme une mesure de rationalisation des institutions 
et nullement, ainsi que cela aurait pu être, comme 
une réforme profonde et globale. Mais c'est aussi 
une question d'actualité. lei mênw, nous avons en
tendu à plusieurs reprises, au cours de nos précé
dentes sessions, aw.si bien M. le Président de la Com
mission du Marché commun que les présidents de la 
H.mte Autorité de la C.E.C.A. ou de l'Euratom pren
dre position en faveur de cette mesure de simplifica
tion et de rationalisation. 

Certains pourraient se demander pourquoi cette 
idée si logique, si évidente en apparence, n'a pas été 
partagée par les négociateurs mêmes des traités de 
Rome et pourquoi, en 1956, on a éprouvé le besoin 
de créer deux exécutifs supplémentaires au lieu de 
confier it la Haute Autorité de la C.E.C.A., qui exis
tait déjà, les pouvoirs que les traités de Rome avaient 
dévolus à deux institutions nom·elles. C'est une raison 
historique qui ici, je crois, peut servir de réponse. 
Echaudés par l'échec de la Communauté européenne 
de défense, à laquelle n'avait pas été totalement étran
gère la querelle doctnnale sur la supranationalité, les 
auteurs du traité de Rome ont été essentiellement 
'oucieux d'éviter de retomber dans cette ornière. C'est 
la raison pour laquelle ils ont créé des institutions 
.wi gcnen.1 et, p:u la même, l'nt été amenés à créer 
deux exécutifs supplémentaires: l'un pour le Marché 
commun, J'autre pour l'Euratom. Pourtant, dès la 
signature des traités, un excès de dispersion avait été 
évité pmsque, par une convention annexée au traité 
de Rumc, deux des institutions, l'Assemblée et la 
Cour de justice, avaient été décrétées communes aux 
trois Communautés du Marché commun, de l'Euratom 
et de la C E.C A. 

Si J'on tient compte du tau que les Conseils de 
ministres, juridiquement distincts des trois organis
mes, ont néanmoins un secrétariat commun, on abou
tit à cette conclusion que seuls les exécutifs à la tète 
des trois Communautés sont dispersés en trois organes 
radicalement séparés, ce qui les a amenés à se doter 
chacun d'une administration propre. Je sais bien que 
dans un effort louable dont nous devnns ici les féli
citer, les troi~ exécutifs ont évité une trop grande 
prolifération de fonctionnaires et décidé que trois 
services leur seraient communs: l'information, le ser
vice statistique et le service Juridique. Mais outre qtùl 
n'est pas possible d'aller beaucoup plus loin dans cette 
direction parce qu'il est difficile de soumettre un seul 
service à trois autorités différentes, cette décision a 

une portée relativement limitée puisque chacun des 
exécutifs \'tut disposer d'une antenne qui lui soit 
propre. 

Les inconvénients de ce système sont bien connus : 
le premier, c'est qu'il coùte cher par les doubles em
plois que, nécessairement, il entraîne et c'est une con
sidération de bonne gestion qui nous a poussés ici à 
nous prononcer en faveur cle la fusion des exécutifs. 

Le deuxième inconvénient est d'ordre plus politi
que : il est qu'une bonne coopération, une bonne 
coordination entre ces trois organismes est rendue dif
ficile, notamment dans les problèmes comme celui de 
la politique énergétique, où il serait absolument indis
pensable d'aèopter des vues communes. 

Enfin, et ce troisième argument n'est pas un des 
momdres, la dispersion, la prolifération de deux orga
nismes est une source de détachement et d'incom
préhension de la part de l'opinion publique. Il vous 
semble tout simple, à vous qui êtes des spécialistes 
de ces problèmes, de faire la distinction entre les 
Conseils de ministres, Ja Haute Autorité, les Commis
sions exécutives, les commissions consultatives, les 
commissions parlementaires, l'Assemblée, que sais-je 
encore ? Mais pour le grand public qui, pourtant, 
doit être associé à cette construction, ce sont des no
tions absolument hermétiques et il ne peut en être 
autrement. 

Nous avons donc estimé que, pour cette troisième 
raison aussi, il serait souhaitable et nécessaire d'aller 
vers la simplification que retiennent les conclusions 
de mon rapport. 

Pourquoi cette idée n'a-t-elle pas été émise plus 
tôt ? Il faut être franc : une certaine catégorie d'Euro
péens éprouvaient la crainte qu'à la faveur de la 
fusion, on aligne sur l'autorité la moins supranationale 
celle qui l'était davantage. Par la même, le principe 
de la supranationalité ne devenait plus qu'un symbole 
0. la fois contesté et battu en brèche; c'était, dans une 
certaine mesure, un alignement en recul. 

Deux remarques s'imposent à ce point de vue: la 
première est d'ordre institutionnel. Croyez-vous qu'il 
y ait une différence fondamentale entre le cas de la 
C.E.C.A., où l'on parle de décisions de la Haute Auto
rité, prises sur avis conforme du Conseil de ministres, 
ct le cas de l'Euratom et du 1farché commun où l'on 
parle de décisions du Conseil de ministres, prises sur 
proposition conforme des exécutifs? Je pense que la 
différence est plus formelle et juridique que politique. 

La deuxième remarque est que, lorsqu'on invoque 
le fait que la Haute Autorité dispose de plus de 
pouvoirs de décision que la Commission de l'Euratom 
et du Marché commun, on oublie une chose. Elle pos
sède, en effet, des pouvoirs de décision plus considé
rables, mais c'est parce que le traité fixe avec infini
ment plus de détails la politique économique qui de
vrait être suivie par la Communauté du charbon et de 
l'acier que ne le fait le traité du Marché commun. 
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Celui-ci est bien plus un traité-cadre; il renvoie aux 
institutions la solution des difficultés qui ne man
queront pas de se prodmre, la détermination de la 
politique économique à adopter ou à élaborer. Par 
conséquent, il faut reconnaître que, lorsque les Etats 
ont ratifié le traité du Marché commun, ils s:waient 
bwucoup moins à quoi ils s'engageaient que lorsqu'ils 
ont raufié le traité de la Communauté du charbon et 
de l'acier. 

C'est une des raisons qui expliquent que, politique
ment, il a été confié, dans la deuxième hypothèse, plus 
de pouvoirs à la Haute Autorité de la CE.CA. et, 
dans la première, plus de pouvoirs au Conseil de mi
nistres, c'est-à-dire à J'organe intergouvernemental 
Jans lequel, en définitive, les gouvernements, les pays 
eux-mêmes gardaient le dernier mot. 

Je ne pousserai pas plus loin dans cette direction 
puisque le rapport que nous vous soumettons ne 
soulève même pas le problème et ne touche pas aux 
pouvoirs qui sont conférés par les tuités aux trois 
exécutifs_ Il a une portée très modeste : il laisse sub
sister les pouvoirs tels qu'ils sont définis par les trois 
traités - les deux traités de Rome et le traité de 
Paris - et il se contente de déCJder que, désormais, 
ces pouvoirs seront exercés par un organisme unique 
au lieu de l'être, comme malmenant, par trois orga
nismes distincts. Au fond, il s'agit de faire, pour les 
exécutifs, ni plus ni moins que ce qui a été fait pour 
l'Assemblée et la Cour de justiœ. 

Arrivé à ce point de mon rapport, je désire faire 
une remarque importante. On pourrait concevoir le 
problème autrement. Je sms sùr que, parmi les onze 
orateurs inscrits qm, cet après-midi et dans la journée 
de demain, aborderont la discussion de ce problème, 
certains soutiendront cette thèse qu'il eùt fallu profiter 
de cette revision des traités pour modifier la struc
ture institutionnelle des Communautés, accroître les 
pouvoirs des exécutifs, les rendre plus indépendants 
des gouvernements. Il nous a semblé que ce serait 
accumuler les dtfficultés et qu'il valait beaucoup 
mieux réserver ce deuxième aspect des choses pour la 
grande discussion qui, je crois, doit s'ouvrir devant 
votre Parlement au mois de janvier prochain sur 
l'équilibre institutionnel de l'Europe, aussi bien celle 
déjà cr(~ée et dont nous voulons pousser en quel
que sorte les développements jusqu'à leur terme que 
celle qui n'est pas encore créée, celle esquissée tout à 
l'heure sous une forme hypothétique et interrogative 
par M. Dehousse, celle qui concerne, par exemple, la 
politique étrangère, la défense, les affaires culturelles 
et autres. 

Par conséquent, nous sommes tout à fait conscients 
que, dans ce rapport, nous n'avons pas touché le fond 
m&me de la construction politique européenne, mais 
seulement, sous la forme modeste de la fusion des 
exécutifs, un aspect de la rationalisation du système 
actueL 

la deuxième objection, qui ne manquera pas d'être 
faite, c'est que notre réforme est superficielle. 

]'entends d'ici ceux qui nous diront que le plus 
important n'est pas de fusionner les exécutifs, mais 
d'harmoniser les Communautés elles-mêmes, c'est-à
dire de soumettre tous les secteurs de la vie écono
rmque nationale au même régime économique, ~!lors 
qu'il est manifeste que les tranés soumettent ce qui 
C()ncerne le charbon et l'acier à une politique éco-
1HJI11Iquc déterminée, l'atome J. une autre et tout le 
reste a un trnistème régime. 

C'est vrai, mais si nous voulions entreprendre la 
tiche que seran l'h.umonisation générale des Com
mwuutC:s, Il s'agirait d'une œuvre de très longue ha
leine, d'une revision fondamentale de ce qui existe. 
Etes-vou' bien sùrs que les avantages que nous en 
attendons seraient à la mesme des inconvénients que 
cerre négoCJarinn ne manquerait pas de présenter ? 

.Je prendr,li un exemple concret: dans le domaine 
de la politiyuc énergétique et de la wordmation de 
cette 1~uhtiq Lle q L!Ï se révèle si délicate, qui peut dire 
si les difflculté'i proviennent davantage de la disparité 
des politiques économiques ou de la dispersion des 
compétences ? Ce:ot une question à hquelle il ne peut 
ètre répondu. C'est pumquoi, en défmitive, le pro
blème que Je viens de soule\·er se ramène à une 
question de méthode. Est-tl de bonne rnéthode et de 
bonne logique de vouloir d'abord harmoniser les 
trattés er de couronner cette œuvre par la fusion en 
un S(:u] des trois exécutifs, ou n'est-il pas de meilleure 
méthode de commencer par fuswnner les exécutifs, 
par leur attnbucr ces pouvoirs drsparates, fen con
\'iens, tn leur donnant comme râche, au fur et à 
mesure de J'exécution de leur œuvre et de leur com
pérence, de déterminer quels sont les points sur les
quels il convient de demander une revision de fond 
des tr.utés 1 Il se peut, en effet, que, sur certains 
points où nous estimons maintenant nécessaue une 
ré,, ision, celle-ci se révèle superflue, alors que, sur 
,Lmtre;, où nous L1 crouions inutile, elle apparaisse 
indispensable Qui, en tous cas, pourra être mieux à 
mtme de réaliser cet espece de clivage qu'une autorité 
concentrée telle qu'elle résulterait des mesures que 
nous proposons ? 

J'arrive ainsi à la deuxième et dernière partie de 
mon propos. Ramtnée à cette conception, c'est-à-dire 
sans toucher aux pouvoirs dévolus aux exécutifs par 
les traités et sans toucher, pour le moment, au régime 
économique auquel les tr.tités soumettent les divers 
secteurs de l'activité de nos nations, la fusion est une 
opération simple. Cela ne signrfie pas qu'elle ne sou
lève pas quelques problèmes, même réduite, Je le 
répète, à ce champ très réduit d'ambitions. De ces pro
blèmes mcompressibles tl en est un petit nombre -que 
Je nis tnumérer, et d'abord le nombre des membres 
de cet exécutif. 

Pllur l'instant, c'est un fart, l'exécutif du Marché 
commun comprend neuf membres, neuf également 
pour celui de la CE.C A et cinq pour l'Euratom le 
chiffre n'éta!1t pas identique pour les trois exécutifs, 
un problème se pose sur lequel on peut discuter à 
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perte de vue: quel doit être le nombre des membres 
de l'exécutif unifié ? Nous serons tous d'~ccord pour 
penser que le nombre 23, c'est-à-dire 9 + 9 + 5, 
constitue un maximum. Nous pouvons également es
omer que 9 est un minimum c:r qu'il convient de 
s'arrêter à un chiffre intermédiaire. C'est affaire de 
négociation. Votre commission a envis~gé successive
ment 12, 13, 14, 15 membres pour, finalement, s'ar
rêter à ce dernier chiffre. Je ne~ suis d'ailleurs pas sûr 
qu'elle s~cbe très bien pourquoi. Moi-même qui ai 
voté pour ce chiffre 15, je vous avoue qu'à la réflexion, 
je me demande s'il est bien le meilleur. Il n'est sans 
doute ni meilleur ni pire qu'un autre. 

En tOut c~s, n'oubliez pas que le Conseil de minis
tres peut, par une décision unanime, ~u moment où 
il procède à la nomin~tion des commissaires, en 
modifier le nombre. Votre comm1ssion, à mon avis, a 
été sage en recomm~ndant que, si le Conseil de 
ministres use de cette prérog~tive, ce soit dans le sens 
de la baisse du nombre des membres plutôt que dans 
celui d'un accroissement. 

Deuxième problème : le mode de nomination et la 
durée du mandat. 

Là aussi, nous sommes obligés de constater que le 
régime n'est pas le même pour les trois Commissions. 

Pour la Commission de la Haute Autorité, le prin
cipe rerenu, c'est que huit des neuf membres sont 
nommés par les gom·ernements, le neuvième ét~nt 
coopté par les huit auucs. Le deuxième principe 
retenu est le renouvellement p~r tiers tous les deux 
ans. 

Au contraire, pour la Commission de l'Euratom et 
du Marché commun, la nomination est intégralement 
effectuée par les gouvernements et le renouvellement 
a lieu en bloc au bout de quatre ans. 

Rendant une justice a la Salomon, votre commission 
des affa!fes politiques a retenu des principes de base 
qui ont dirigé le recrutement de la Haute Autorité, 
la cooptation du quinzième membre, et des prin
cipes qui sont à la base du recrutement des deux autres 
Commissions, le renouvellement en bloc, au bout de 
quatre ans, de l'ensemble de la Commission ~insi 

fusionnée. 

Par contre, un point nouveau a retenu longuem;:;nt 
notre attention et je crois qu'il mérite de retenir la 
vôtre: c'est celui de l'investiture de la Commission 
~insi fusionnée par notre Assemblée. 

Pour le moment, cette investiture n'existe p~s; la 
nomination des membres des exécutifs nous échappe 
totalement. Je sais bien que, par le biais de la motion 
de censure, nous pouvons, sauf pour la H~ute Auto
rité, mettre en œuvre une procédure qui, dès le len
demain de cette nommation, arrive indirectement au 
même résultat; mais c'est un fait que, politiquement, 
la portée d'une disposition comme la censure n'est 
pas la même que celle d'une disposition comme l'in
vestiture. 

Si votre comm1sswn des affaires politiques s'est 
prononcée en faveur de l'investiture de la Commission 
par L \sscmblée, c'est pour deux raisons. La première 
est qu'au moment où, en concentr~nt entre les mains 
d'un seul org~nisme les pouvoirs de trois organismes 
séparés, l'on allait accroître dans une certaine mesure 
le crédit polit1que de l'institution qui en bénéficierait, 
il apparaissait que ce serait rétablir un juste équilibre 
que de donner à l'assemblée de contrôle, par le bi~is 
de l'investiture, un pouvoir politique supplémentaire 
qui, ainsi, préfacerait plus favorablement de la coopé
ration à venir entre l'exécutif et l'Assemblée. 

La deuxième raison est qu'on trouverait ainsi le 
moyen d'~morcer ou de poursuivre un dialogue entre 
notre Assemblée et les Conseils de ministres, dialogue 
qui se déroule, depuis quelques ~nnées, sous les aus
pices de notre colloque, mais qui, mo.lheureusement, 
est aussitôt après interrompu. Dans b pratique, il est 
vraisembbble que les présidents des groupes politi
ques de notre Assemblée ser~ient consultés; une 
espèce d'osmose serait ainsi créée entre deux orga
nismes aujourd'hui juridiquement trop séparés. C'est, 
en rout cas, l'une des raisons qui ont paru détermi
n~ntes à votre commission pour emporter son vote 
à la majorité. 

Toutefois, il reste le régime de la responsabilité de 
cet exécutif devant l'Assemblée qui n'est pas organisé 
aujourd'hui sur les mêmes bases, selon l'exécutif dont 
il s'agit. Nous proposons que le rapport qui, actuelle
ment, nous est fait au mois d'octobre par l'exécutif 
du .i\1arché commun et celui de l'Euratom et au mois 
de mai par celui de la C.E.C.A., devienne un rapport 
annuel unique, mais que la motion de censure puisse 
être à tout moment introduite par notre Assemblée 
contre cet exécutif, ce qui est aujourd'hui le cas pour 
l'Euratom et le Marché commun, mais non le cas pour 
la C.E.C.A. 

En d'autres termes, nous proposons que ce soit sur 
la gestion de l'exécutif que puisse porter la motion de 
censure et p~s seulement, comme c'est le cas pour la 
Ha me 1\ ute>rité, sEr son rapport annuel ct l'examen 
auquel il donne lieu. 

De même, il faudra harmoniser les règles de finan
cement des dépenses o.dministratives et des dépenses 
de fonctionnement. Pour le moment, les dépenses de 
la Haute Autorité sont réglées par un prélèvement sur 
les industries de base du charbon et de l'acier, celles 
de l'Euratom et du Marché commun p:lt les contri
butions des Et:1ts. Il y a là un problème. Nous pensons 
qu'il doit être résolu par une rép~rtition en fonction 
des dépenses des ~nnées qui précèdent et, pour ne pas 
entrer davantage dans le détail, votre rapporteur sug
gère que les mesures d'application soient renvoyées à 
la pratique, à la vie même des traités, c'est-à-dire à 
une décision du Conseil de ministres sur proposition 
de la Commission et après ~vis de l'Assemblée. Cette 
procédure nous semble aussi pouvoir être étendue au 
système des privilèges et immunités car, là aussi, l'on 
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constate certaines différences entre les membres des 
trois exécutifs. 

Il est une dernière question : Quelle procéàure sLig
gérons-nous ? 

Deux suggestions avaie11t été faites, mats n'ont pas 
été retenues. La première est celle de l'union pcrson
nelle. On avait suggéré de nommer les mêmes per
sonnels titulaires des divers postes chns les rru1s Com
missions, ce qui permettait d',uriYer par lit même, 
ipso facto, et sans rév1sion des traJtés, à une fuswn 
tout au moms personnelle. ll c>t trop facile Je ré
pondre, par les explic1ticns que Jt v1ens de donner 
sur la durée du mandat, sur le nombre des membres, 
sur le système de responsabilité, que cette conceptwn 
ne saurait être retenue or elle ne couvre en aucun cas 
les difficultés que soulève le problème. 

Une deuxième suggestwn a été Lute par notre col
lègue, M. van ckr Goes nn Naters, qlll proposait un 
accord interexécutifs en V<:'rtll duquel les exécutif~ cL 
l'Euratom, de la C.E.C.A. et du Marché: cummun d~
cideraient de mettre en commun lc:urs compéteno.:s 
Je crois qu'il n'est pas poss1ble de kur rendre en 
quelque sorte la disposition de leurs compétences mê
mes. C est, en tout cas, le sentiment qui a prévalu. 

La conclusion est que, même rédmte i1 ces propor
tions, la révision des traités <:"St inévirable. I<lle doit 
donc faire J'objet des procédures envisagées par lt~ 
trois traités qui, fort heureusement d'ailleurs, sont 
prévues en termes pratiquemtm Identiqut'>. Nous 
n'avons malheureusement pas pouvoir d'initiative. Nous 
l'avions pour les élections au suffrage universel, car 
un article exprès du traité de Romt nous l'avait con
féré. Mais en la matière, nous ne Lln)ns pao.; Cc que 
nous sommes en train de faire aujourd'hui c'est d'user 
du droit politique et moral d'initiative qui s'attache à 
l'autorité même de notre Ass::mbl~e, mais qui ne 
repose, cela est certain, sur aucune considération jun
dique. 

Il appartient donc à l'un quelconqut: des gouvt:rne
ments ou à l'un des exécutifs - et il n'appartient qu':1 
eux - de prendre officiellement et Juridiquement 
l'initiative de la révision. Encore me permettra-t-on 
de remarquer qu'il faudrait que les trots exécutifs Ll 
prennent conjointement, pwsque chacun peut bien 
stipukr pour lui et pour le traité dont il est issu, mais 
ne peut évidemment pas stipuler pour autrui Une fo1s 
cette initiative prise dans les formes que je viens d'in
diquer, le Conseil de ministres de la Communauté en 
est obligatoirement saisi. C'est alors lui gui décide s'il 
y a lieu ou non de convoquer une conférence diplo
matique ordinaire où chacun de nos goun:rnements 
est représenté par un plénipotenuaire, conférence qui 
élabore un traité en bonne et du:: forme soumis en
suite pour ratification à nos Parlements respectifs. 

J'observerai que si la volomé politique des gouver~ 
nements rejoignait la nôtre, il se poserait alors une 
question de délai, puisque c'est à la fin de l'année 1961 

que doivent être renouvelés les membres de la Com
mission du ~brch~ commun <:'t les membres de la 
Commissllln de l'Eurarom ains1 qu'au mo1s de sep
tembre, JC crois, le tiers des membres de 1::1 Haute 
Aœorité <:"t de la C.E.C.A. ll y a donc là une échéance 
:1 ne p::~s !.lisser échapptr. Ai-je besoin d'insister sur 
ce hit <:"t dt dire, p::~r conséquent, que le temps presse ? 

J\L1 concluswn sc:ra que notre Assemblée apporte 
am31 dans cc débat une contribution ~upplémentaire 
:t la so!ucwn elu problème: de l'organisation politique 
de l'Europe DéJ;l, 11 y a qut!quc<> mois, elle avait 
el.tbore sur <.,On élection au suffrage universel un 
p:-cl)t:t qui a été, dans tm délai rapide, transmis au 
Conseil de ministres et dont - soit dit en passant -
n<;u.;; n 'anmo plus eu de nomTlles depui'i. 

AuJourcl'hul, par le rapport de notre collègue et 
amJ Dehous'ie, elle ,1 de n()uveau esquissé sous forme, 
Je lt rc~p~~<::. interrogaun·, le problème général dt la 
cnordmation de, poliriqu:' étrangères ct des politi
qut·o; de defense. Par ma voix, die suggère une réforme 
ph1s mode~te, mais qui néanmoms - cela n'échappe 
il personne -, au delit cl;:- son ,to;pect pratique et tech
nique, a des pnllnngements tt des développements 
polltlque~ certames plllsque la concentration de l'auto
rit<" n·e,c pas tme Si111ple addttilln, mais une espèce de 
dynaimquc accroissJnt le crédit de l'organisme qui 
en serall la bénéfici.ure P:lf l.t. notre Assemblée est 
ci:J.ns b b()nne l'Olé: 

En tout cas, si un trop grand retard était pris par 
rappcrr it la marche m~me des événements dans la 
construcuon d'une Europe ncn seulement économique 
m'lis polttique, elle n',lllra rien à se reprocher. Elle 
aura fait en tc·mps utile des propositions que je ~Tuis 
constructives, audacicw;es et courageuses. ] e pense, 
mes chers co!Jègues, que nous denom sans reliche 
pcrsé,·érer d,tm œtte voie 

1.4.p1n/,1!ii/!1iC/I/UI!J.I 

NI. le Président. - Je remercie M. Faure pour 
le rapport clair et vivant qu'il nous a présenté et où 
il a tr.Jité d'une nunière si remarquable un thème qui 
n'esr pas facile et dont l'importance est grande: h 
fusion de nos exécutifs. 

A1m1 ,·est terminée la présentation des raporro; ct 
ncus :11lo:-~s m:tintcn<<nt engager notre échange de 
\'lees sur le premier sujet: h politique étrangère des 
Etats nwmbres en rapport ,lvtc les Communautés 
européennes. 

La parole tst à 11. Rubmnacci, premier orateur ins
cnt, qui p.trlera au nom du group::: démocrate-chrétien. 

lU. Rt~hinacci !.w J.'rl/ 11 d11 gro!!pe dJmocrate
chr,.'ttEII '· - 111 Monsieur le Président, :Mesdames et 
Messieurs, Je me rends compte de la responsabilité 
que j'assume en pren:mt comme pr..:mier orateur la 
p~tmle au ilt)lll du ,&:r< lupe démocrate-chrétien tt en 
le faisant dans un débat qui s'est ouvert par la dé-
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claration de M. Luns, président du Conseil de mm~>· 
tres des Communautés, ct après les deux interventions 
de MM. Dehousse ct Faure qui, en leur qualité de 
rapporteurs, ont magistralement situé les thèmc.:s de la 
discussion. Avant tout, je tiens ù dire à 1f.M. Dchoussc 
ct Faure mon adrmration pour la m,mièrc dont ils 
ont déYcloppé leurs thèses auxquelles je donne mon 
adhésion politique. Jc suis certain qu'elles seront lar
gement approuvées par notre Assemblée, à l'instar de 
leurs rapports qui ont été pleinement approuvés par 
la commission des affaires politiques ct des questions 
institutionnelles que préside avec tant d'intelligence 
et de bonne grâce mon ami Battista. 

Le président du Conseil de ministres a fau devant 
nous un exposé large et concret qui a porté sur le 
vaste domaine des relations extérieures des Commu
nautés. C'est là un domaine dom les traités ont prévu, 
dès le début, la coordination et ensuite l'unification 
en une politique commune que les institutions com
munautaires doivent mettre en œuvre. Il faut que nous 
nous rendions compte d'emblée de la grande valeur 
politique que comportent l'exposé de M. Luns et le 
débat qui doit le suivre. Le Conseil de ministres s'est 
adressé à notre Assemblée non p1s pour la consulter 
nu pour lui demander un avis, ni non plus pour sol
liciter notre collaboration technique; il l'a fait pour 
énoncer les principes des orientations, des intentions 
du Conseil sur ce que nous pouvons appeler la poli
tique générale de la Communauté dans la sphère de 
ses compétences et de ses t:îchcs, telles que les traités 
les lui ont attribuées. Jy vois la reconnaissance très 
claire du caractère politique de notre Assemblée. 
S'adressant à nous, le Conseil parle aux populations de 
la Communauté que nous représentons eL dont s'opère, 
dans cette enceinte, la rencontre ct une synthèse 
supérieure des intérêts commum et des grandes va
leurs idéales. 

Je crois qu'il convient de soulrgner un autre aspect 
encore. Les Communauté'i sont au nombre de trois ct 
Je Conseil de ministres est triple; mais aujourd'hui 
nous nous trouvons en face d'un seul Conseil, non pas 
celui de telle ou telle Communauté, mais le Conseil 
de ministres des Communautés. Le fait est indubita
blement significatif dans le cadre de cette vision or
ganique ct unitaire de l'Europe dont nous espérons 
qu'elle trouvera brmtôt une autre manifestation par 
la fusion des trois exécutifs, ainsi que M. Faure vient 
de Je dire. 

Cela étant posé, (entre dans le vrf du débat et je 
dis tout de suite la satisfaction que mc cause, de mê
me qu'à mon groupe politique, l'ample panorama que 
M. Luns a brossé devant nous dans son exposé sur les 
relations cxtérièurcs des Communautés. Sur ce point, 
l'Assemblée a clairement indiqué sa pensée dans la 
résolution qu'elle a adoptée le 17 octobre 1960 sur la 
politique commerciale de la Communauté économique 
européenne et' les relations économiques avec les pays 
tiers, en conclusion du débat ouvert par l'excellent 
rapport de M. Blaissc. 

Nous avons affirmé que notre Communauté n'en
tend pas être une sorte de cercle fermé ; elle est au 
contraire ouverte à LKcès de tous les pays qui enten
dent accepter entièrement nos structures ct les enga
gements réciproques que nous avons pris, de même 
qu'elle est orientée vers une politique de collaboration 
sur le plan des relations commerciales avec les pays 
tiers, politique qui s'inspire de principes libéraux. 
Cette conception détermine nos relations dans la 
sphère de l'O.E.C.E., dont nous saluons la métamor
phose en une O.C.E.D., et vis-à-vis de l'A.E.L.E. En 
ce qui concerne plus particulièrement celle-ci, une 
constatation s'impose. Les premières mesures d'inté
gration économique européenne, spécialement sur le 
plan des tarifs douaniers et des contingents, n'ont 
exercé aucune influence négative sur les échanges avec 
les pays de la zone de libre-échange instituée par la 
convention de Stockholm ; au contraire, ces mesures 
ont permis de les accroître et de les développer. De 
nombreuses inquiétudes ont été dissipées ainsi ct il 
ne subsiste plus aucune raison valable qui puisse jus
tifier l'opposition que, surtout au début, nous avons 
observée en face de la mise en œuvre graduelle du 
marché commun. 

Nous sommes convaincus qu'une collaboration con
fiante et loyale peut s'établir et nous nous refusons à 
considérer l'existence des deux groupes comme un 
facteur de division en Europe. Les deux groupes cor
respondent à deux visions diverses de la coopération 
économique : l'une est tournée vers la constitution d'un 
marché commun dans le cadre d'une communauté au 
sens propre du terme; l'autre ne poursuit que la sup
pression des obstacles aux échanges dans l'aire des 
pays adhérents, laissant les Etats libres de régler com
me bon leur semble leurs relations avec les pays tiers 
et leurs systèmes douaniers préférentiels. Ce que nous 
affirmons vigoureusement, c'est que nous ne pouvons 
rien sacrifier des structures de notre Communauté, ni 
non plus le rythme de la mise en œuvre du marché 
commun. L'accord devra être cherché par d'autres 
voies, des voies qui ne sauraient consister à atténuer, 
à affaiblir ni surtout à dissoudre cette intégration 
économique et sociale que nous nous sommes proposé 
de réaliser par le moyen des traités de Paris et de 
Rome. 

Dans le cadre d'une polmque organique ct à long 
terme des relations extérieures de la Communauté, il 
faut considérer particulièrement nos rapports avec 
deux grands secteurs économiques : l'Amérique latine 
et l'Afrique. Ce sont là deux mondes qui s'achemi
nent vers un développement économique qui engen
drera nécessairement un grand progrès social, deux 
mondes auxquels l'Europe est attachée par des liens 
très anciens ct qui doivent être rajeunis selon une 
conception moderne. 

En ce qui concerne les pays de l'Amérique latine, 
de larges possibilités de collaboration nous sont offer
tes, surtout s'ils s'engagent, comme ce semble être leur 
intention, en une coopération entre eux, ce qui serait 
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un bon moyen de faciliter la coopération avec J'Eu
rope. 

Pour ce qui est du monde africain, il me suffira de 
rappeler les rapports sur les aspects juridiques et 
politiques, économiques et sociaux que notre Assem
blée a discutés et approuvés à la suite des missions 
d'amitié qui, sur proposition de la commission de 
l'association des pays et territoires d'outre-mer, se 
sont rendues en Afrique. Nous nous approchons déJà 
d'une phase plus avancée, comme k montre le fait 
qu'une délégation de notre Assemblée doit rencontrer 
prochainement à Rome des représentants des Parle
ments des pays africains associés, par l'effet du traité 
de Rome, à notre Communauté. 

Mais, Messieurs les Membres du Conseil de minis
tres, nous désirons aborder et traiter devant vous un 
autre aspect, plus large et plus complexe, celui de la 
politique étrangère générale des Etats de notre Com
munauté dans les domaines que ne règlent pas les 
traités de Paris et de Rome. Les relations internatio
nales sont davantage que des rapports économiques 
entre les Etats et les groupements d'Etats, bien que 
l'on ne puisse nier la grande import:cnce de l"écono
mique dans la vie moderne ct le grand rôle des 
échanges commerciaux et de la collaboration écono
mique internationale. 

Sur le plan mondial, nous voyons de lourds nuages 
counir l'horizon ; de graves préoccupations nous vien
nent d'une situation qui semble mouvante. Point n'est 
besoin que j'évoque devant vous les dangers qui nous 
environnent et qui menacent la paix et la liberté du 
monde. Avec l'O.T.A.N., nous avons assuré pendant 
dix ans la paix de l'espace atlantique; l'O.T.A.N. est 
et demeure l'instrument essentiel qui groupe tous les 
pays de l'Europe occidentale, les Etats-Unis d'Amé
rique et le Canada pour la défense de notre conti
nent. Mais la paix, Messieurs les ministres, mes chers 
collègues, la paix est un bien indivisible ; tout événe
ment qui modifie sur le plan mondial le rapport des 
forces, tout conflit qui apparaît et qui éclate en un 
lieu quelconque du globe, ils exerceront forcément 
une influence directe dans l'aire atlantique, menaçant 
de créer les conditions de futures actions de force et 
nuisant à la position et aux intérêts des différents pays 
dans le concert international. 

Si dans les contingences actuelles, et compte tenu 
des expériences faites ces dix dernières années, nous 
voulons être sùrs que la paix sera solidement gardée 
en Europe, si nous voulons sauvegarder la liberté de 
notre continent, il nous faut veiller à ce que la paix 
se maintienne dans toutes les parties du monde, à ce 
que toute action agressive - peu importe qu'elle 
consiste en des interventions militaires directes ou en 
d'autres ingérences illicites - soit empêchée, de ma
nière que nos pays puissent maintenir et développer 
encore de bons rapports d'amitié, d'échanges com
merciaux et de collaboration avec les pays des autres 
continents. Nous ne saurions limiter notre solidarité 

à ce monde qui va de l'Elbe à l'Atlantique et de la 
mer du Nord à la Méditerranée et à ce qui le touche 
directement. 

Tout ce qui se passe ailleurs nous regarde; dans 
tout ce qui se passe ailleurs, nous avons notre mot à 
dire. une action préventive à engager, une défense à 
préparer. En d'autres termes, il y a une participation 
des Etats européens à la définition de la politique 
mondiale, il y a une nécessité de rendre possible et 
efficace la présence de l'Europe dans les relations 
internationales du monde entier. Pourrons-nous con
tmuer à le faire si nous m.uchons en ordre dispersé ? 
Pourrons-nous exercer une influence décisive grâce à 
de~ formes de collaboration que nous fixons entre 
nous au gré <le l'événement ? Pourrons-nous, comme 
nous l'avons fait jusqu'ici, nous contenter d'une atti
tude de simple défense, cherchant à parer les coups 
que l"on tente de diriger contre chacun de nous ? 
Pourrons-nous continuer à mener séparément une po
litique du contingent et nous soustraire à la nécessité 
de mettre en œuvre, nous aussi. et en tant qu'Euro
péens, une politique organique de longue haleine ? 
Pourrons-nous nous refuser à avoir des objectifs clairs 
devant les yeux et à préparer les moyens qui nous 
serviront à les atteindre ? 

Le domaine de la politique étrangère est certaine
ment un des secteurs les plus difficiles de la vie inter
nationale de chaque pays, mais je crois malgré tout qu'il 
nous faut faire un effort pour parvenir à la définition 
d'une politique étrangère commune de notre Europe. 
Nous avons l'exemple du ~uccès remporté dans le 
domaine économique grâce à l'union de nos efforts. 
Le marché commun. qui est en devenir, est d'ores et 
déjà une réalité qui s'impose à la considération du 
monde entier. Que ne pourrions nous pas faire, si nous 
unissions nos efforts également dans le domaine po
litique? Une Europe unie est destinée à être d'un 
grand poids dans la balance des destins du monde, 
une Europe unie peut représenter un élément d'attrac
tion ver~ des orientations et des principes lumineux 
et constituer le ciment de larges collaborations. trans
formant sur le plan communautaire des liens vieux et 
nouveaux que chacun de nous entretient avec d'autres 
pays ; ainsi sera revigoré, dans un cadre européen, 
l'apport généreux que nos patries ont donné et per-
5istent à donner aux pays que l'Europe a guidés sur 
les routes ensoleillées de la civilisation. 

Dans cette phase d'attente ct d'espérance, le rôle 
pour l'Assemblée parlementaire européenne ne peut 
consister qu "à donner une impulsion vigoureuse à 
cette marche vers l'unité politique de l'Europe, à 
proclamer la nécessité impérieuse de cette unité, à 
encourager tous les efforts et toutes les initiatives qui 
peuvent conduire à ce but. 

Il faut que vous sachiez, J\fessieurs les Membres du 
Conseil de ministres, il faut que vous sachiez, Mes
sieurs les Ministres des affaires étrangères des six 
pays de la Communauté, que les peuples de l'Europe 
que nous avons l'obligation de représenter ici récla-
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ment que de grands pas soient faits en avant et que 
notre Communauté passe par-dessus les frontières éco
nomiques pour embrasser rous les aspects des relations 
internationales. Nous sommes certains, .Messieurs les 
Ministres, que vous ne laisserez pas passer cette heure 
décisive sur le cadran de l"hisroue. 

Accueillant J'invitation du président de la Répu
blique française - je tiens à souligner les nombreux 
aspects positifs de l'initiative du général de Gaulle -, 
les chefs de gouvernement de nos pays se réuniront à 
Paris le 5 décembre. Nous saluons cet événement dans 
un sentiment de grande espérance et de confiance 
réfléchie. Ce qui compte, c"est que nous soyons rous 
conscients de la nécessité de commencer à nous mou
voir sur le terrain de l'unité politique de l'Europe. Ce 
qui compte, c'est que notre objectif soit bien clair et 
que notre Yolonté de l'atteindre soit ferme. Toute 
autre question est secondaire, est marginale. 

A la session de janvier prochain, notre Assemblée 
examinera les conclusions auxquelles les gouverne
ments seront parvenus et elle émettra son jugement 
politique. Cependant, nous pouvons dès à présent 
énoncer quelques principes èt prier instamment les 
gouvernements d'en tenir compte. Avant toute autre 
chose, nous affirmons que ce qui sera fait pour con
duire l'Europe vers une politique étrangère commune 
ne devra modifier en rien - et surtout ne pas les 
affaiblir - les structures, les pouvoirs, les compéten
ces, les responsabilités et les institutions créés par les 
traités de Paris et de Rome. Jamais vous ne nous 
trouveriez consentants, Messiet;rs les Ministres, s'il 
devait s'agir de porter atteinte aux structures et aux 
institutions de nos Communautés, de les réduire à 
jouer un rôle inefficace de comités techniques dans 
le cadre d'une organisation plus vaste. Nous sommes 
bien partis sur la route de ]'intégration économique et 
nous devons continuer à cheminer dans cette voie en 
usant des instruments prévus et dont l'effic:~cité est 
indéniable. 

En second lieu, nous affirmons qu'il faudr:~ dépas
ser le concept d'une collaboration entre chancelleries, 
de même que la méthode de la recherche, c:~s après 
cas, d'ententes et d'actions communes au gré des dif
férents problèmes que l'actualité internationale peut 
faire surgir. Il faut proclamer résolument la volonté 
unanime de tendre vers une politique étmngère com
mune, il faut fixer les fins et les objectifs de cette 
politique étrangère, il faut surtout prévoir des orga
nismes cap:~bles d'assurer la coordination, la coopéra
tion et donc la mise en acte d'une politique pareille. 

L'Assemblée peut admettre qu'il n'y ait pas lieu de 
s'adonner à des recherches subtiles sur des principes 
abstraits; pour mon compte, je vous déclare que je ne 
me sens aucunement disposé à faire échouer la co
opération uniquement p:~rce qu'elle n'acquerra pas dès 
le début les caractères de l'intégration. Nous devons 
comprendre qu'un certain gradualisme pourra être 
nécessaire et qu'en l'état des choses il sera permis de 
voir un résultat remarquable dans l'établissement d'une 

coopération étroite et organique sur le terrain de la 
politique étrangère. 

A vous, Messieurs les Ministres, de rechercher quels 
sont les organes utiles à cette fin ; quant à nous, nous 
vous disons simplement que des organes efficaces de
vront être créés et qu'ils devront être permanents et 
stables et munis de certains pouvoirs bien définis. 

Encore une dernière :~ffirmation. Le champ nouveau 
de la coopéraricn politique.: ne dena pas être l'affaire 
des seuls org:~nes gouvernementaux; il devra relever 
aussi de la compétence ct de la responsabilité de 
l'Assemblée p:~rlemcntaire curopé.:nne. Seul un or
ganisme parlementaue peut sc hausser à la vision des 
principes et des orientations générales, par dessus les 
préoccupations que suscitent les problèmes particu
liers. Seule une assemblée parlementaire peut veiller, 
insister, travailler pour que la coopération entre les 
Etats soit réalisée, non pas seulement en droit, mais 
en fait aussi. Seule une assemblée parlement:~ire peut 
donner de l'élan aux initiatives et gagner l'approba
tion des po:uples. 

Notre Assemblée parlememaire européenne, se rat
taclunt à la noble tradition de l'Assemblée commune 
a montré qu'elle était capable de remplir ses fonction~ 
avec le plus grand sens de responsabilité et elle a su 
formuler une doctrine politique. C'est sur cette Assem
blée parlementaire, Messieurs les Ministres, que devra 
sc fonder la coopération politique des six pays de 
notre Europe. C'est l'Assemblée qui pourra garantir les 
développements ultérieurs sur le chemin d'une fusion 
plus intime qui doit conduire à cette intégration poli
tique que souhaitc.:nt rous les esprits qui, regardant 
au delà des particularismes, ont le rtgard fixé sur 
l'avenir. 

Dans cette Assemblée où souffle un esprit fran
chement européen, nous apportons l'inspiration vivi
fiante oue nous tirons des traditions de l'histoire et 
de l'idé~l de nos patries. Nous pouv~ns être d'accord 
de construire l'Europe des patries si cela signifie l'ap
port de chacun, dans la sauvegarde des valeurs qui 
sont les nôtres, dans l'idée de construire ensemble une 
solidarité efficace, aux racines profondes, qui nous 
permette d'apercevoir à côté de nos patries une autre 
patrie, une patrie qui les réunit toutes et les exalte : 
l'Europe. 

(A pplcutdirsements.) 

M. le Président. - Je remercie lvf. Rubinacci. 

La parole est à M. van der Goes van Naters, au 
nom dn groupe socialiste. 

M. van der Goes van Nat ers (au nom dtt groupe 
socialiste). - Monsieur le Président Mesdames Mes
sieurs, je ne prendmi p:~s b parole ~ur le rapp~rt de 
M. Maurice Faure. D"abord, p:~rce que, à une excep
tion près, je suis d'accord avec lui sur l'impérieuse 
nécessité d'une fusion des exécutifs. Ensuite, parce 
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qu'une certaine division du travail s'impose. Enfin, 
parce que, si cette pensée si logique et si efficace n'est 
pas encore réalisable, c'est pour une raison plutôt 
générale: une hypothèque pèse sur elle qui est étran
gère à son contenu. Cette même hypothèque risque de 
peser sur la politique étrangère de l'Europe des Six. 
J'analyserai celle-ci, sous cette optique, au nom du 
groupe socialiste. 

Je traiterai d'abord du problème de la politique 
étrangère pure, pour autant qu'elle puisse être du res
sort de la Communauté. 

Au début de cette année, j'ai posé, au nom du 
groupe socialiste, une dizaine de questions sur la poli
tique extérieure communautaire. la Commission, sous 
la responsabilité de M. Rey, a répondu d'une manière 
positive à ces questions. 

la commission parlementaire, au nom de laquelle 
M. Dehousse a présenté son rapport, s'est vu attribuer, 
entre autres, la compétence suivante : les aspects poli
tiques et institutionnels des accords d association ou 
d'adhésion négociés avec les pays tiers ct, en général, 
tout ce qui se rapporte aux relations extérieures des 
Communautés. 

Dans son excellent rapport, particulièrement aux 
paragraphes 3 et 4, mon ami Dehousse se prononce 
clairement dans ce sens. Il ne s'agit donc pas seule
ment de la politique économique et commerciale com
mune, en tout cas pas dans le sens le plus strict. Il 
s'agit, en effet, d'une partie à définir de la politique 
pure. 

Personne n'ignore que cette politique fut comprise 
dans le traité sur la C.E.D. et que ce dernier n'est pas 
tombé à cause d'elle; bien au contraire. Il était donc 
logique que, dans la relance européenne, dans les 
finalités du traité de Rome, pour citer M. luns, cette 
idée fût reprise. 

Cela est également logique pour une tout autre 
raison. 

Dans la science économique elle-même s'est pro
duit une évolution que je voudrais qualifier d'hétéro
nome. Un des classiques du XVIII" siècle, le Docteur 
Quesnay, a défini pour la première fois le principe 
économique: «Obtenir la plus gundc augmentation 
possible de jouissance par la plus grande diminution 
possible des dépenses, c'est la perfection de la con
duite économique. » Or, le libéralisme économique, 
l'impérialisme, deux guerres mondiales ont montré 
que cette perfection fut très imparfaite. 

Je passe à une autre définition d'un prédécesseur 
plus moderne, celle de l'économiste américain Mar
shall, résumée par Gide et Rist: « Si, parmi les mo
tifs auxquels obéit l'homme, l'économiste étudie par
ticulièrement la poursuite du gain individuel, ce n'est 
pas qu'il veuille réduire l'économie politique à une 
histoire naturelle de l'égoïsme. » 

Or, les Américains de mainterunt ont un seul poste 
budgétaire pour l'aide à l'étranger, cle caractère éco
nomique et autre. Ils ont raison. La politique de sé
curité, du renforcement de la démocr.uie occidentale, 
une politique de J'aide à Berlin, :1 Israel, tout cela 
relève de l'économie dans son sens le plus élevé, du 
bien-érre de l'homme, donc des objecrifs de la Com
munauté, du Conseil, des Commissions et de nous
memes. 

Il n'est donc pas de rigueur que, dans cette tâche 
communautaire, le: principe économique prime tous 
les autres motifs C'est pourquoi il est logique que le 
Conseil ait pris, le ::!4 novembre 1959, sous la prési
dence de M. Pella, des déciswns << dans le domaine des 
relations extùieures de Ll Communauté», relations 
fort bien définies comme «les prolongements poli
tiques du fonctionnement dlès Communautés » 

Je me sens ainsi en plein <!Ccurd avec l'cxpreso.;ion 
fort heureuse dont s'est servi tout à l'h<:ure M. Luns: 
lts problèmes liés directement ou indirectement aux 
fimlités des traités de Rome. 

Je demande donc .tvec insistcll1Cc it M. le Préstdent 
du Conseil ici présent d'en tirer les mnsequences ct 
de se prononcer sur le bien-fondé d'une politique ex
térieure communautaire comme prolongement de la 
politique économique et commerciale. 

Mais Je ne veux p,ls abuser d'une éventuelle dé
claration positive, :Monsieur le Ministre. Nous som
mes réJ!istes. Nous vivons dans un temps de transi
tion. Nous nous trounms en face d'une préfédéra
tion, pas moins, pas plus. Cc qui était assez facile
ment poss1ble pour le charbon, l'acier et J'énergie ato
mique, s'avère plus délicat là où le destin même de 
nos pays est en jeu et nous reconnaissions le fait 
que, pour cette politique <<pure ''• tant qu'elle n'est 
pas encore communautaire, une autre approche a été 
faite et qu'en politique rien n'est réversible. 

Je pense aux initiatives pnses d'abord par les gou
vernements italien et belge, ensuite par le gouver
nement français pour coordonner la polinquc de nos 
six pays. Ces initiatives furent logiques~ leur éla
boration ne l'est qu'à un moindre degré. 

Pourquoi une coordination de six politiques étran
gères et pas de sept, pas de quinze, si le !Jen qui fut 
à son origine, le lien avec Ll vic communautaire, 
est rompu ? Le groupe socialiste craint que les sug
gestions actuelles, allant à un « secrétariat politique , 
autonome, séparé aux points de vue géographique et 
institutionnel des organes de la Communauté. n'ail
lent fatalement vers cette rupture. 

Et quel serait le champ d'action de cette politique 
des Six non intégrée, mais coordonnée ? Est-ce que 
l'on ne risquerait pas de forcer une ligne de conduite 
commune à l'égard des Nations unies. même à l'égard 
de notre allié, les Etats-Unis, à l'égard de l'O.TA.N.? 
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On pourrait se mettre d'accord sur une politique 
européenne coordonnée, même sur des préconsulta
tions - comme on le fait déjà en Benelux -, ayant 
rapport aux points d'intérêt commun des conférences 
internationales, mais pas sur une politique de 
l'O.T.A.N., dans l'absence de nos autres alliés atlan
tiques. 

Mais pour cette partie de la politique étrangère 
qui reste toutefois fort importante, il faut tirer cette 
conséquence que ce qui nous lie, c'est précisément 
notre communauté de sort : la Communauté euro
péenne. Voilà donc la partie la plus intéressante du 
rapport Dehousse qui tire la conséquence irréfutable 
de ce lien existant entre nous. 

Je citerai, à cet égard, le paragraphe 18: «II serait 
difficilement compréhensible que le nouveau mécanis
me prévu pour coordonner la politique étrangère 
n'ait aucun rapport avec les Communautés européen
nes qui constituent sa base. » 

En ensuite: 

<<Il est logique ... >> c'est toujours M. Dehousse 
qui parle - << ... que, pour les prolongements de l'Eu
rope des Six, on utilise dans la plus large mesure 
poss1ble les structures existantes. » 

Qu'est-ce que cela veut dire pour la pratique ac
tuelle ? Deux choses. En premier lieu, que la Com
mission européenne ne soit pas tenue à l'écart des 
consultations ministérielles ; en second lieu, que l'As
semblée soit informée du cours des consultations 
ministérielles. 

Je crois que cela fut déjà compris dans la déclara
tion, plus que satisfaisante, que M. Schaus, président 
du Conseil, fit devant nous au début de l'année. La 
même condition sme qua non vient d'être posée par 
le Mouvement européen dans sa récente déclaration de 
Luxembourg. 

A mon avis, les consultations ministérielles pour
raient être institutionalisées, à titre de compromis, si 
l'on se décide de répéter, Monsieur le Ministre - je 
vous recommande de retenir cette idée -, la sage 
formule employée déjà lors de la décision sur l'accé
lération du traité, à savoir << les représentants des gmt
vernements membres, réunis dans le cadre du Conseil». 

Il se peut, Monsieur le Ministre, que, dans cette 
formule, un compromis puisse être réalisé entre deux 
thèses qui sont caractérisées, à tort à mon avis, com
me confédérale et fédérale. 

Je demande donc si M. le Ministre est disposé à 
recommander une telle formule pour cette partie de 
la politique étrangère qui intéresse la Communauté 
telle quelle ? 

J'en viens aux autres problèmes institutionnels, 
non sans m'arrêter à la partie du communiqué minis
tériel d'octobre qui parle de la poursuite de l'asso
ciation des pays et territoires d'outre-mer. 

Monsieur k Ministre, nous avons débattu, avant 
votre arrivée, de cette continuation de l'association. Je 
crois qu'aucun membre n'a compris votre communi
qué de la réunion ministérielle d'octobre. Vous avez 
accepté, après quelques hésitations, la continuité de 
l'association après l'indépendance de nos partenaires, 
à la seule condition que ces partenaires africains y 
tiennent. Nous sommes d'accord. Mais vous avez tout 
de même lié cette contin.,uité inattaquable à un tout 
autre élément, à savoir la rénovation nécessaire, en 
1963, non pas du traité en général, ni de son préam
bule et de son article 2, ni de sa quatrième partie, 
mais de la seule convention d'application. 

Bien sûr, il faudra préparer une nouvelle conven
tion. II faudra négocier, cette fois, avec nos partenai
res africains. Il faut le faire aussi rapidement que 
possible. Mais cette procédure n'a nettement rien à 
voir avec ce qui se passe de façon fort heureuse d'ail
leurs ces jours-ci, à savoir l'accession de 12 Etats à 
l'indépendance et la confirmation du statut de l'asso
ciation. 

Etes-vous enfin convaincu, Monsieur le Ministre, 
que ce rapport n'existe pas ? 

Sur les problèmes institutionnels proprement dits, 
je serai bref. Mais là aussi Je demande une réponse 
et je la demande encore au nom du groupe socia
liste. 

Ecoutez-moi bien, Monsieur le Ministre. Je vais 
d'abord citer une phrase de la réponse qu'un de vos 
prédécesseurs, votre voisin, M. Couve de Murville, 
a donnée, au mois de mai 1959, à une question que 
j'avais posée. Il s'agissait, en ce temps-là, du partage 
des compétences établi par les traités entre les Con
seils et les Commissions. M. Couve de Murville avait 
confirmé que le Conseil voulait <<voir préservé l'équi
libre institutionnel prévu pat les traités» et, par con
séquent, << que les Conseils se proposent de conti
nuer à travailler comme ils l'on fait jusqu'à présent». 

Mais ils ne l'ont pas fait, au contraire. On ne 
travaille plus comme c'était le cas dans cette situa
tion de parfait équilibre en mai 1959. Et voici que 
vous proposez, Monsieur le Ministre, de nouvelles 
ruptures de l'équilibre qui, aux dires de M. Couve 
de Murville, existait en 1959. 

De quoi s'agit-il ? Tout d'abord, tandis que le traité 
attribue à la Commission une fonction d'étude et 
de préparation, non dans son propre intérêt, mais pour 
toute la Communauté, le Conseil a instauré des comi
tés spéciaux appartenant à lui et à lui seul. 

Le péché originel fut une disposition du règlement 
du Conseil ains1 libellé : << Le comité des représen
tants permanents ... » - c'est le nom extra-commu
nautaire attribué au comité bien modeste prévu dans 
l'article 151 du traité - << peut instituer des groupes 
de travail et leur confier la mission d'accomplir cer
taines tâches de préparation ou d'étude qu'il définit. » 
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Voilà donc une déviation nette du traité. A partir 
de cela, les comités spéciaux se multiplient et, pour 
achever la confusion, apparaissent des comités mixtes 
intergouvernementaux et supranationaux: comité spé
cial de l'agriculture; groupe d'assistance technique; 
groupe de travail pour que les questions concrètes ur
gentes - nom mystérieux à mon avis ; comité mix~e 
d'experts comptables; groupe mixte pour les modifi
cations à apporter dans le traité de la C.E.C.A .. , ainsi 
qu'un grand nombre d'autres comités et groupes 
intergouvernementaux ou mixtes. 

Je demande alors: Que reproche-t-on au chef de 
J'Etat français puisqu'on J'a précédé dans la voie inter
gouvewementale qm, fatal::ment, va réduire les exé
cutifs au rôle d'experts techniques? 

Tandis que la Commission «négocie>>, selon le 
traité, les accords d'association, que le Conseil «con
clut>>, ce qui rend naturel, je le comprends, une cer
tame part de responsabilité de la Commission - tout 
cela est écrit d'une manière très claire dans le traité -
nous avons appris par le discours précité de M. Schaus 
que « le Conseil a mis au point un mandat sur la base 
duquel il a autorisé la Commission à ouvrir des négo
CJ:ltJOns >>. « 1\fandat >>, «autorisation>>, tout cela va à 
l'encontre du traité. 

Parmi les décisions ministérielles d'octobre 1960 
prises sous votre responsabilité, Monsieur le Ministre, 
nous lisons que l'on va instaurer des « réunions 11d 
hoc des représentants des Etats associés avec lts re
présentants permanents où les représentants Je la 
Commission seront invités>>. 

Rappelez-vous, Messieurs les Commissaires, les ter
mes et l'esprit du traité. Vous acceptez cette formule? 
La modestie est une bonne chose, mais elle devient 
fâcheuse lorsqu'elle nuit à notre but commun! 

Pour conclure, je cite, Monsieur le Président des 
Conseils, une seule phrase du très beau discours pro
noncé ici, le 12 octobre dernier, par M. Pleven qui 
nous disait: « Ce serait donc tourner le dos à l'ex
périence que de faire «évoluer >> les institutions eu
ropéennes vers une subordination accrue des execu
tifs par rapport au Conseil de ministres. >> 

Oui, cette subordination accrue, cette distorsion des 
relations qu'impose le traité, risque de s'accentuer 
sous votre direction, Monsieur le Ministre. Prenez 
garde ! Vous êtes content, vous J'avez déclaré à la 
presse, de J'accroissement de l'efficacité du fonction
nement du Conseil. Je le comprends. Mais si cette plus 
grande efficacité est acquise au détriment des orga
nes supranationaux de nos institutions, elle est vaine. 
Ce qui importe, ce n'est pas l'efficacité intergouverne
mentale, problème sans issue puisqu'on aura tou
jours affaire à des décisions négociées, c'est l'effica
cité supranationale de l'avenir. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Je remercie M. van der Goes 
van Naters et Je donne la parole à M. Vial. 

M. Vial. - Monsieur le Président, je tiens tout 
d'abord à rappeler que j'interviens ici en tant que re
présentant africain, puisque mes amis africains m'ont 
fait l'honneur de m'élire député de Bamako, capitale 
de la république du Mali. 

C'est donc comme tel que J'interviens sur l'excel
lent rapport de M. le président Dehousse et plus par
ticulièrement sur les paragraphes 8 et 9 qui traitent 
de l'aide aux pays en voie de développement. J'ai 
voté ce rapport en commission ; je lui ai donc déjà 
donné mon accord, mais je désire ajourer quelques 
réflexions d'ordre général. 

Je rappellerai rapidement le débat de jeudi et de 
vendredi derniers instauré autour des rapports de 
MM Pcyrditte, De Block et Pedini, rapports établis 
à la suite d\m voyage effectué au mois de juin par 
la délégation spéciale de notre Assemblée à La Ré
uniOn, à Madagascar, en Somalie et en Côte française 
des Somalis, sous la direction de M. Scheel, son prési
dent si averti. 

En effet, le débat de la semaine dernière et celui 
d'auJOurd'hui traitent du même problème, a savoir 
l'aide aux pays en voie de développement. Ce pro
blème revêt trois aspects: l'aspect politique, l'aspect 
économique et l'aspect social. J'aimerais suivre cet 
ordre. Auparavant, je remercierai les rapporteurs et 
les orateurs qm sont intervenus dans le débat, en par
ticulier nos collègues socialistes qui ont su appuyer 
sur certains points délicats et formuler des proposi
tions intéressantes. J'en reparlerai d'ailleurs. 

En ce qui concerne J'aspect politique du problème 
de l'aide aux pays en voie de développement, la né
cessité d'adapter l'association à des réalités nouvelles 
n'échappe plus à personne. Je pense que les institu
tions actuelles doivent être revues et corrigées, mais 
cette fois-Cl ayec l'accord des gouvernements des Etats 
africains devenus indépendants. Ceux-ci devront donc 
participer à l'élaboration du futur statut qui régira les 
rapports nouveaux entre l'Europe et l'Afrique. Ces 
négociatiOns, qu'il faut entreprendre au plus tôt, nous 
obligeront bien à constater que les institutions doivent 
être transformées. Il faut donc commencer dès mam
tenant à prévoir ce qu'elles pourront être. 

La conférence interparlementaire prévue pour le 
printemps prochain nous aidera certainement à résou
dre en commun ce problème ]'en attends des résultats 
très positifs. Mais, d'ores et déjà, on peut prévoir une 
grande souplesse dans le mécanisme des institutions 
pour permettre toutes les adaptations rendues néces
saires dans la conjoncture actuelle par l'évolution si 
rapide du monde en général et de l'Afrique en parti
culitr. Cette souplesse pourrait permettre de ne pas 
avoir besoin de réviswns trop rapprochées. 

Les négooations devront être entreprises de telle 
sorte que, lors du renouvellement de la convention 
tout puisse être en place. 
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Je suis persuadé que nous devrons conserver au sein 
de nos institutions des représentations directes des 
Etats associés, dans le dessein évident de coordination 
et de maintien permanent de contacts fructueux pour 
les deux parties. Pour la même raison, si une Assem
blée commune est constituée en Afrique, elle pourrait 
comprendre quelques représentants euro_IJéens. 

On ne répétera jamais assez que plus rien ne doit 
être décidé unilatéralement, plus rien ne doit être 
octroyé, même généreusement. Tout doit être discuté, 
concerté, négocié. La notion d'indépendance et d'éga
lité absolue doit être posée une fois pour toutes et 
reconnue. 

Il faut admettre, dès le départ, que chacun des Etats 
peut suivre sa politique propre. Il ne faut plus penser 
pouvoir transposer dans tel ou tel Etat africain telle 
ou telle politique de quelque origine qu'elle soit. Ces 
Etats eux-mêmes décideront de leur politique qui 
tiendra obligatoirement compte de toutes les contin
gences inhérentes à chacun d'eux. 

Je rappellerai le grand principe qui dirige actuel
lement les actes du gouvernement du Mali, à savoir : 
«Notre politique est fondée sur l'amitié et la coopé
ration dvec les peuples du monde.» N'est-ce pas là 
une magnifique profession de foi à ne pas décevoir ? 

Sur l'aspect économique, j'insisterai spécialement 
car il n'y a pas de réelle indépendance sans indépen
dance économique. C'est dans ce domaine que l'Europe 
doit se manifester au plus tôt et non plus d'une ma
nière aussi tragiquement insuffisante que par le passé. 

Je rapprocherai, en partie, l'aspect social de l'aspect 
économique parce que Je considère qu'il ne peut y 
avoir de progrès économique sans progrès social et que 
J'un conditionne l'autre. Ils doivent s'équilibrer 

Comme le disait si bien M. De Block jeudi dernier, 
« il faut délivrer ces peuples de la peur et de la 
misère ». C'est encore trop souvent la peur et la misère 
pour beaucoup d'entre eux et l'Europe a de grandes 
responsabilités pour les sauver. Il faut y faire face 
courageusement 

L'aide doit être très efficace. Elle devra donc faire 
un tout avec l'effort national de chaque Etat. Cet 
effort national est en plein développement. Il faut 
voir l'enthousiasme des populations du Mali qui, par 
leurs mvestissements humains, l'année dernière, ont 
effectué des travaux volontaires, en dehors de lelt'S 
responsabilités habituelles, pour près de 25 C7(- du 
revenu national. 

L'Assemblée constatera, par l'intermédiaire de sa 
délégation qui doit, après accord avec les gouverne
ments africains intéressés, effectuer un voyage au 
début de l'année 1961 en Afrique occidentale, que les 
populations de ces pays n'ont pas peur de mettre en 
usage ce vieil adage <<Aide-toi et le ciel t'aidera>>. Je 
souhaite vivement que J'Europe soit une manifestation 
tangible de ce ciel. 

Je suis tout à fait d'accord avec MM. De Block et 
Ramizason qui ont proposé l'institution d'tm fonds 
nouveau que nous pourrions intituler << Fonds de soli
darité internationale des Etats associés». Ce fonds se
rait approvisionné, à égalité de proportion, par chacun 
des Etats membres ou associés, au moyen d'un pour
centage à déterminer sur leur revenu national. Le 
chiffre de 1 r:(-. a déjà été cité, mais je pense que 
l'Europe pourra faire davantage. Approvisionné de 
cette manière, ce fonds n'aurait plus aucun caractère 
humiliant et serait géré à parité par les Etats membres 
et les Etats associés. 

Si la France donne nettement plus que ce pourcen
tage de 1 % signalé à l'instant, les cinq autres Etats 
donnent beaucoup moins. Dernièrement, M. Scheel 
citait les chiffres suivants pour le budget de la Répu
blique fédérale allemande: au titre de l'aide aux 
pays sous-développés, suivant les années, de 50 à lOO 
millions de marks ; au titre de la défense nationale, 
15 milliards de marks. 

Si, comme le disait si bien M. De Block, il s'agit 
d'une assurance, ce montant est ridiculement trop bas. 
M. Scheel précisait, à la Table ronde des problèmes de 
l'Europe qui s'est tenue à Paris les 27, 28 et 29 no
vembre 1960, que, dans quelques années, le budget 
ordinaire de la République fédérale comportera plu
sieurs milliards de marks au titre de l'aide aux pays en 
voie de développement. 

M. Nederhorst, au cours de son intervention de 
vendredi dernier, a indiqué que les Pays-Bas avaient 
levé un impôt spécial qui a rapporté 300 millions de 
florins afin de financer l'aide aux pays en voie de 
développement. Cela nous montre le désir de bonne 
volonté qui anime maintenant certains dirigeants des 
pays de l'Europe dans l'aide que celle-ci doit apporter 
aux habitants moins heureux de notre planète. 

A ce sujet, je ne suis pas, bien entendu, hostile à 
la consolidation et même à une certaine extension des 
liens que l'Europe peut avoir dans le monde entier, 
mais je crois qu'il est du premier devoir de l'Europe 
- le traité de Rome lui en fait même l'obligation -
de porter ses efforts en premier lieu sur la coopération 
qu'elle doit apporter aux pays associés d'Afrique, ses 
partenaires. Il est, en effet, bien certain que la contri
bution de l'Europe it l'aide aux pays sous-développés 
du monde entier ne représentera qu'une goutte d'eau 
dans la mer, tandis que si l'Europe concentre ses ef
forts dans l'amélioration du niveau de vie des pays 
associés d'Afrique, en plein accord avec eux, cela 
représentera pour les Africains et, par voie de consé
quence, pour les Européens, une amélioration consi
dérable. 

Il y a encore en Afrique quantité d'investissements 
nécessaires à faire <<à fonds perdus», et je rejoindrai 
M. Nederhorst lorsqu'il demande que, pour les inves
tissements sociaux importants, il ne soit pas accordé 
une aide à la seule construction, mais aussi une aide 
aux frais d'exploitation pendant le temps qu'il faudra 
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au pays bénéficiaire pour arriver à inscrire ces dé
penses sur son propre budget et, à tout le moins, 
pendant un nombre minimum d'années à déterminer. 

L'ère de la colonisation est close. Il faut laisser cha
que pays s'épanouir avec ses idées propres, mais en 
lui donnant le moyen de les réaliser. Il faudrait un 
plan commun à l'Europe et à l'Afrique à l'échelon 
le plus élevé possible pendant le temps nécessaire au 
développement des économies africaines. Il faut, en 
effet, une grande coopération dans tous les domaines 
de l'économie. L'industrialisation, petite ici, lourde là 
où ce sera possible, sera un facteur de développement 
rapide. L'infrastructure doit être développée le plus et 
le plus vite possible. 

L'Europe doit financer en totalité ou en partie le 
développement des transports routiers, ferroviaires, 
aériens, maritimes et fluviaux et les infrastructures 
qu'ils comportent avec la régularisation des voies na
vigables, partout où cela offre un intérêt évident. 

La stabilisation des cours des matières premières et 
des produits est une des plus importantes questions de 
ces années à venir. Il faut organiser des marchés à 
long terme, les défendre afin que les producteurs 
aient ainsi une stabilité relative et que les gouverne
ments des Etats africains puissent établir leurs plans 
d'extension sur des bases plus solides. 

Les Etats africains sont déjà tous engagés dans la 
modernisation et la rationalisation des techniques agri
coles, tout en tenant compte des habitudes ancestrales. 
Des essais sont faits pour l'augmentation des rende
ments à l'hectare et la conservation des sols. Ils don
nent des résultats satisfaisants. 

Il faut surtout aider ces Etats dans la formation des 
cadres techniques de toutes sortes. Formation accélé
rée, pour le début, bourses d'études en Europe, mais, 
en même temps, il faut commencer en Afrique les 
installations de centres de formation locale et d'ensei
gnement jusqu'au niveau des universités. Il sera sou
haitable ensuite, pour parfaire l'éducation des étudiants 
qui n'auraient pu être au contact des nouvelles tech
niques ou des dernières innovations, de leur accorder 
des bourses de stage en Europe pour un ou deux ans. 

Dans un autre ordre d'idées, les étudiants européens 
pourraient, eux aussi, après leurs études, bénéficier de 
bourses leur permettant d'aller en Afrique pour y 
mieux connaître les problèmes spécifiquement afri
cains, et cela, dans un esprit et un but d'étude~ ct non 
de tourisme ou de recherche du seul folklore. 

J'insiste sur la formation locale et sur la nécessité 
des études historiques des pays assooés. Les Africains 
doivent se constituer une personnalité africaine avec 
toutes leurs coutumes et avec tout ce que la civilisa
tion occidentale aura pu leur apporter de bon. C'est 
à eux de choisir. 

Il est évident que tous ces problèmes représentent 
un engagement de dépenses considérable, mais c'est 

au tour du capital européen de se mettre maintenant 
au service d'une Afrique qu'il aura trop longtemps à 
son seul bénéfice. 

La réunion interparlementaire prévue devrait per
mettre aux Européens, non seulement de connaître les 
profonds désirs des peuples africains, mais aussi de 
faire part à ceux-ci de la grande bonne volonté de 
l'Europe qu1 n'a plus qu'un désir de profonde soli
darité humaine et non plus des objectifs de politique 
stratégique ou de colonisation. Les contacts humains 
seront donc les plus profitables à une meilleure con
naissance des intentions ou des désirs de chacun. 

Un grand effort don être fait pour l'information 
vers l'Afrique et de l'Afrique. Il paraît tout à fait 
anormal qu'un seul agent, à la Commission de la 
Communauté économique européenne, soit chargé de 
ce double et écrasant travail. 

Comme disait il y a deux ans M. Modibo Keita, 
président du Mali, en parlant de la France, «l'Afrique 
est la grande chance de la France». Je vous dirai, en 
paraphrasant: « L'Afrique peut être la grande chance 
de l'Europe» si, autour de l'idée généreuse d'élever le 
niveau de vie des Africains jusqu'à ce qu'il soit aussi 
proche que poss1ble de celui des Occidentaux, les Euro
péens s'unissent pour accomplir ce devoir. 

Pour conclure, je dirai, Messieurs les Ministres, que 
l'Europe que nous pourrions considérer ici comme 
une adolescente en pleine formation manque, à mon 
avis, des qualités inhérentes à la jeunesse et qui sont 
le dynamisme et le grand enthousiasme. J'aurais plu
tôt tendance, quant à moi, à la considérer comme une 
dame d\m certain âge, infiniment respectable certes, 
mais qlll a besoin d'être stimulée pour être m1se au 
diapason du rythme actuel dans le monde. 

1 ApplaNdtssements.) 

M. le Président.- Je remercie M. Vial. 

La parole est à M. Santero. 

M. Santero. - r 1 i Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, je remercie M. Luns, président du 
Conseil de ministres, d'avoir engagé un véritable 
échange de vues avec l'Assemblée en répondant sur 
quelques points de notre résolution du 19 octobre 
passé et en nous permettant de constater que sur beau
coup de problèmes les vues de l'Assemblée et du 
Conseil sont en concordance. 

Dans la première partie de son remarquable dis
cours, M. Luns a déclaré, après avoir rappelé la réunion 
qui doit se temr en décembre à Pans entre les minis
tres des affa1res étrangères et les chefs de gouverne
ment des pays de l'Europe des Six, qu'il accueillerait 
avec intérêt les avis et suggestions que les membres 
de notre Assemblée pourraient présenter au cours du 
débat. · 

Je remercie vivement M. le Président du Conseil de 
ministres d'avoir fait cette déclaration et je profite 
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de ses ponnes dispositions pour émettre quelques con
sidérations sur certains problèmes qui seront proba
blement discutés lors de la conférence de décembre 
et dont M. le rapporteur Dehousse a traité si magis
tralement, surtout dans son exposé oral. 

Je tiens avant tout à dire l'admiration et la recon
naissance que m'inspire le président de la République 
française qui a attiré, avec sa grande autorité, l'atten
tion des Européens sur la nécessité urgente de coor
donner la politique étrangère des différents Etats, dé
nonçant d'autre part les inconvénients très graves du 
fait que l'Europe comme telle ne participe pas à la 
recherche des solutions pour les problèmes interna
tionaux les plus importants. 

La proposition de coordonner les politiques étran
gères des Etats de l'Europe n'est pas nouvelle. En 
octobre 1956, l'Assemblée consultative de l'Europe 
adoptait déjà une recommandation - qui porte le 
n" 105 -- où, après avoir rappelé les inconvénients 
de l'absence d'une politique extérieure commune dû
ment coordonnée avec la politique extérieure de nos 
alliés atlantiques, recommandait au Comité des minis
tres de «réaliser une coordination des politiques étran
gères nationales et de parvenir, dans une seconde étape, 
à la conduite d'une politique commune sur des ques
tions d'importance primordiale pour l'Europe». 

Au mois de décembre de cette même année 1956, 
le Comité des ministres adoptait une résolution qui 
recommandait aux gouvernements de prendre en con
sidération cette recommandation n° 105. L'année 
d'après, en 1957, l'Assemblée consultative insistait en
core sur la nécessité urgente d'une coordination plus 
intime et plus efficace de la politique étrangère et 
invitait les gouvernements, dans sa recommandation 
n" 139, à développer la pratique de la consultation 
préalable effective et à organiser des réunions pério
diques des chefs de gouvernement pour examiner les 
questions d'intérêt commun. 

En outre, au mois d'octobre de la même année, 
l'Assemblée consultative avait nominé un groupe spé
cial, composé des membres les plus éminents de 
l'Assemblée même, qu'elle avait chargé d'étudier, en
tre autres sujets, la recherche d'un instrument pour 
procéder à des consultations préliminaires et régulières 
sur tous les problèmes importants qui intéressaient 
l'association des Etats européens. Comme premier pas, 
la commission politique avait suggéré d'instituer un 
groupe permanent de hauts fonctionnaires chargés de 
procéder à des consultations et de faire des propo
sitions en vue de coordonner 1a politique étrangère de 
tous les Etats européens qui désireraient le faire. 

En décembre 1957, ce groupe spécial de parlemen
taires a eu une série de rencontres avec les milieux 
gouvernementaux à Paris ; puis il devait se rendre 
dans les autres capitales d'Europe et informer ensuite 
l'Assemblée du résultat de ses démarches. Mais ce 
rapport n'a pas encore été rédigé et je crois qu'il faut 
considérer que le travail de ce groupe spécial est inter
rompu pour toujours. 

Monsieur le Président, si j'ai rappelé ces dates, c'est 
pour que nul ne soit tenté de dire qu'il approuve le 
principe de la coordination des politiques étrangères 
de nos Etats, mais qu'il serait prématuré de résoudre 
ce problème. A mon avis, c'est le contraire qui est vrai, 
et j'ai fourni mes preuves ; la solution est en réalité 
tardive. Ce qu'il a été impossible d'obtenir entre les 
quinze Etats associés au Conseil de l'Europe, on peut 
en revanche l'obtenir des Six de la Communauté. 

L'idée de la coordination des politiques étrangères 
n'est donc pas nouvelle; si elle est réalisée, elle sera 
certainement un fait nouveau et un fait d'importance 
historique. Je pense que les artisans de ce fait nouveau 
auront droit à notre reconnaissance la plus profonde. 

Des informations puisées dans la presse ainsi que 
certains renseignements fournis par notre rapporteur 
font entrevoir l'institution d'un secrétariat ad hoc qm 
devrait préparer les rencontres au niveau des ministres 
ou des chefs de gouvernement en vue de cette coor
dination. 

Comme membre de l'Assemblée parlementaire, je 
dois dire que j'aimerais mieux que pareille fonction 
soit exercée par le secrétariat du Conseil de ministres, 
naturellement élargi et complété comme il convient. 
Cependant, Monsieur le Présrdent, j'ajoute aussitôt que, 
personnellement, je suis disposé à accepter également 
un organisme nouveau, quelle qu'en soit la structure, 
la dénomination et le siège. Il n'y a pour moi qu'une 
seule condition essentielle: c'est que ce soit là un 
organe vraiment à la hauteur de sa tâche européenne, 
une tâche qui doit consister, comme l'a précisé M. 
Dehousse également dans son rapport écrit, à coor
donner effectivement les politiques extérieures des 
Etats membres et à compléter l'édification de l'Eu
rope. Cette tâche, selon moi, doit être de réaliser l'in
tégration économique, déjà en si bon chemin, et de 
l'accompagner peu à peu de l'intégration sur le plan 
politique. 

Monsieur le Président, en tant que parlementaire 
il m'est impossible de ne pas me préoccuper du con
tact démocratique et parlementaire qui doit être main
tenu avec l'organe politique européen que l'on se pro
pose de créer. Qui devra donc en contrôler les travaux? 
Je pose ma question autrement pour ceux que le terme 
de « contrôle » effraierait. Qui devra suivre les travaux 
de cet organe européen et collaborer avec lui ? Les 
Parlements nationaux ou une assemblée parlementaire 
européenne ? 

Du fait de notre expérience, nous savons que les 
Parlements nationaux ont beaucoup de peine à suivre 
comme il le faudrait l'action des gouvernements res
pectifs dans les nombreux organismes internationaux. 
C'est pourquoi il me semble indispensable que des 
liens, des rapports soient établis entre l'organe politi
que européen qu'on entend instituer en notre Assem
blée. Il est d'ailleurs logique, Monsieur le Président, 
qu'entre ces deux importants organes politiques euro
péens il se crée des rapports fonctionnels, alors même 
qu'au début l'Assemblée ne jouerait qu'un rôle con-
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sultatif. Je me permettrai donc de recommander à 
MM. les Ministres et les Chefs de gouvernement de 
se poser d'emblée la question des rapports entre l'or
gane que l'on veut instituer et notre Assemblée. Dès 
le début, ils devraient, me semble-t-il, se proposer 
d'accroître l'autorité de notre Assemblée pour le bien 
de toute l'Europe nouvelle. Ce serait Yraiment chose 
décevante que de commencer la construcoon politique 
de l'Europe unie sans tenir compte de l'Assemblée 
parlementaire européenne ou, ce qui serait plus grave 
encore, en en diminuant l'autorité auprès de l'opinion 
publique, en refusant par exemple le projet de con
vention en vue des élections européennes au suffrage 
universel direct que l'Assemblée a adopté en mai der
nier pour ainsi dire à l'unanimité. 

Monsieur le Président, en ce qui concerne le fait de 
compléter la construction de la nouvelle Europe, on 
a parlé de coopération internationale ct d'application 
du principe confédéral. 

A ce propos, je rappellerai à mon tour que les 
Communautés européennes constituent une organisa
tion stti generis et que, pour l'instant, elles appliquent, 
il est vrai, spécialement et même généralement le 
principe confédéral. Toutefois, même le principe fédé
ral a trouvé une ébauche et une application partielle 
dans nos Communautés. Du reste, ce principe fédéral 
peut être appliqué avec élasticité et graduellement, 
puisque la division des pouvoirs entre institutions na
tionales et institutions européennes peut se faire de la 
manière que l'on estime la plus appropriée aux cir
constances. 

Je dis cela parce que Je ne voudrais pas que l'on 
redescende de ce degré d'intégration qui est d'ores 
et déjà atteint dans la Communauté ou que l'on en 
arrête le cours de cette évolution. 

Il me semble en effet que d'affirmer l'intangibilité 
des traités ne suffit pas à garantir que nos Commu
nautés évolueront comme elles le doivent vers la 
communauté politique ; en effet, on pourrait fort bien 
appliquer à la lettre les traités et en même temps im
mobiliser la vie des Communautés par une série de 
veto prononcés par le Conseil de ministres et que les 
traités lui permettent de prononcer. Il suffirait de ré
duire peu à peu les fonds destinés à l'exécutif de 
l'Euratom, et plus particulièrement à celui du Marché 
commun, pour interrompre ce processus d'édification 
que les traités permettent sans l'imposer, et tout s'ar
rêterait, grosso modo, au stade de l'union douanière. 

Monsieur le Président, je ne me lasserai jamais 
d'affirmer que le temps est désormais passé des décla
rations générales, même sincères, sur l'Europe unie. 
Au moment présent, il est nécessaire que chacun, par
lementaire ou homme de gouvernement, déclare avec 
précision ce qu'il veut véritablement, ce qu'il croit 
que l'on doit et que l'on peut faire, jour après jour, 
pour la construction de la nouvelle Europe unie. C'est 
précisément pour cela que, prenant la parole au-

~----------~----------- ----~~~---- ~~--

jourd'hui, je me suis efforcé de m'adapter sereine
ment, modestement et objectivement à la réalité. 

r Applaudmementr.) 

M. le Président. -Je remercie M. Santero et je 
donne la parole à M. de la Malène 

M. de la Malène. - Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, les propositions françaises du début 
de l'été dernier ont posé de façon pressante le pro
blème de la construction politique de l'Europe. Ces 
propositions procédaient d'un point de départ, savoir 
la nécessité de JOur en jour plus évidente, dans la 
grande tempête qui balaye le monde, de répondre à la 
situation suivante: l'Europe est absente, trop absente, 
et cette absence est un drame pour l'équilibre du 
monde ainsi que pour la sauvegarde de notre civili
sation . 

Reconnaissons du moins, en premier lieu, un mérite 
à ces propositions, les seules existantes, celui de poser 
le problème, celui d'alerter les opinions et les gouver
nements, celui enfin d'exister. 

Pour des raisons diverses sur lesquelles je m'étendrai 
davantage tout à l'heure, ces propositions ont éveillé 
des réactions contradictoires allant de l'intérêt à l'in
quiétude. Certains en attendent que l'Europe se ren
force, d'autres, au contraire, craignent de la voir 
menacée. 

Considérons cependant que, si ces proposmons 
n'avaient pas été faites, nous pourrions, certes, discuter 
aujourd'hui de la fusion des exécutifs, de la coordi
nation des politiques étrangères, mais nous n'aurions 
aucun espoir de voir cette coordination se réaliser un 
jour. Nous serions sans propositions concrètes, sans 
les perspectives du sommet européen du mois de 
décembre prochain qui peut et qui doit être un point 
de départ. Oui, vraiment, si ces propositions n'avaient 
pas été formulées, nous serions aujourd'hui ici au 
Conseil de l'Europe. Si nous n'y sommes pas. rendons
en grâce à qui le mérite ! 

Dans tout ce grand mouvement politique résultant 
de ces initiatives, comment notre Assemblée peut-elle 
intervenir avec efficacité 1 Nous avons déjà discuté 
ces questions au mois d'octobre dernier. Nous en dis
cutons aujourd'hui. Nous en discuterons encore au 
mois de janvier; c'est alors que nous pourrons les 
étudier à fond, car nous les connaîtrons, alors qu'au
jourd'hui nous n'en savons que l'esprit et les grandes 
lignes. 

Nous pouvons en ce moment exprimer nos inqUie
tudes ct aussi nos espoirs, mais ce qui importe au
jourd'hui, me semble-t-il, c'est d'agir comme un utile 
moteur. Je souhaite que ce colloque ait comme résultat 
positif de pousser, d'entraîner les gouvernements afin 
que la conférence du mois de décembre débouche sur 
des décisions concrètes 
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Depuis que ces initiatives ont été prises, que l'esprit 
qui les anime a été partiellement connu, nous avons 
assisté - c'est sur ce point que je désire faire porter 
l'essentiel de mon propos de ce soir - à une sorte 
de jeu psychologique, de procès d'intention, motivés 
tantôt par des raisons historiques, tantôt par des exé
gèses de discours, tantôt par des extrapolations de 
positions prises dans d'autres domaines politiques, 
tantôt par des arrière-pensées, tantôt par des craintes 
d'hégémonie, que sais-je encore ? 

C'est sur ce contexte psychologique, qui entoure ces 
propositions et la conférence au sommet du mois de 
décembre, que je voudrais m'arrêter un instant pour 
tenter de vous en montrer, d'une part l'irréalité, d'autre 
part la nocivité, pour tenter de vous montrer aussi 
qu'il convient d'être réalistes, de ne pas se laisser 
entraîner sur d'autres terrains, que ce soit celui du 
maximalisme utopique ou celui des craintes irrai
sonnées. 

Dans ce dessein, je vais être conduit à une sorte de 
plaidoyer en faveur de l'action de mon pays, ce dont 
je vous prie de m'excuser. D'autres que moi auraient 
pu le faire avec plus de compétence et de talent, mais 
étant donné que les propositions françaises qui sont 
au cœur de ce débat sont naturellement formulées par 
mon gouvernement, force m'est de parler comme je 
vais le faire. 

Le point de départ du raisonnement contre lequel 
je désire vous mettre en garde me paraît pouvoir 
être posé de la façon suivante, comme une sorte de 
postulat: les dirigeants actuels du gouvernement fran
çais sont des nationalistes, c'est-à-due qu'ils ne croient 
pas à la nécessité de l'Europe et qu'ils pratiquent une 
politique nationaliste ; de ce fait, leurs propositions 
sont à tendance nationaliste et ne peuvent avoir pour 
conséquence directe ou indirecte que d'affaiblir les 
formules communautaires, sans conduire à une Europe 
unifiée. 

Pour soutenir cette affirmation a priori, deux mé
thodes sont généralement utilisées. D'une part, on mé
lange les problèmes, on établit un contexte et on 
transpose artificiellement; d'autre part, on ignore la 
réalité de l'action communautaire quotidienne du gou
vernement français. 

Premièrement, on mélange les problèmes. Ainsi, on 
transpose du plan de l'Atlantique au plan de l'Europe 
les propositions du gouvernement français. Le gouver
nement français a pris, chacun le sait, dans le dessein 
de mieux faire fonctionner l'Alliance atlantique, un 
certain nombre d'initiatives sur les nécessaires réfor
mes de cette Alliance. Ces propositions, ces positions, 
on affirme qu'elles sont les mêmes à l'égard de 
l'Europe. 

Le gouvernement français a affirmé que, dans cer
tains domaines de la défense, l'intégration militaire 
était quelque chose qui avait ses limites et des limites 
assez courtes. De là, on déduit que le gouvernement 

français est hostile à l'intégration sous toutes ses for
mes en Europe. Le gouvernement français a pris posi
tion en faveur de la création d'une force de frappe 
nationale. De là, on tire la conclusion qu'il pratique 
une politique nationaliste. 

Et parce que le gouvernement français dit mainte
nant que l'intégration dans le domaine de la diplo
matie et de la défense est irréalisable immédiatement, 
~ qui la croit possible dans l'immédiat? qui la pro
pose d'ailleurs? ~ on déclare que le gouvernement 
français est hostile à toute intégration. 

Mesdames, Messieurs, je vous mets en garde: Ne 
mélangeons pas le refus de l'intégration dans le do
maine de la diplomatie et l'absence de sens commu
nautaire ! Ce sont deux choses tout à fait différentes. 
D'ailleurs, cette intégration politique et militaire, nous 
ne la refusons pas à terme, nous nous contentons de 
dire seulement que, maintenant, elle ne nous paraît 
pas réaliste. 

Dans un deuxième domaine, on refuse de voir les 
réalités de l'action communautaire quotidienne. Cette 
fois, il ne s'agit plus d'intention, de discours, il s'agit 
des actions, des actes du gouvernement français. 

J'ai déjà, il y a quelques jours, très brièvement rap
pelé ici même quelle avait été l'attitude intégration
niste du gouvernement français depuis deux ans. Je 
voudrais encore ce soir ~ et je m'en excuse -
insister sur ce point. 

C'est bien le gouvernement français qui a fait la 
dévaluation en 1958 pour pouvoir entrer dans le 
Marché commun sans exciper des clauses de sauve
garde, et cette dévaluation c'est bien au détriment en 
partie du patrimoine français qu'elle a été réalisée. 

C'est bien le gouvernement français qui, dans le 
comité Maudling de décembre 1958, s'est opposé à 
certains de ses partenaires pour maintenir le principe 
du Marché commun. S'il n'y avait pas eu le gouver
nement français à cette époque, il est fort vraisem
blable que nous n'aurions plus de Marché commun, 
que nous aurions aujourd'hui une zone de libre
échange et la situation ne serait pas ce qu'elle est 
maintenant. 

C'est bien le gouvernement français qui a proposé 
que l'on accélère le Marché commun et qui a proposé 
que l'on rapproche l'époque où nous aurions une 
union douanière. 

C'est bien le gouvernement français qui, aux dépens 
de son économie, a accepté que Bruxelles pratique à 
l'égard des tiers une politique libérale, à mon avis 
même trop libérale, parce qu'elle était nécessaire pour 
certains des six partenaires. 

C'est bien le gouvernement français qui a réclamé 
et qui réclame une politique communautaire de 
l'énergie. 
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C'est bien le gouvernement français qui a aidé à 
trouver une solution à la crise de la C.E.C.A. 

C'est bien le gouvernement français qui accepte la 
politique agricole commune. 

C'est bien le gouvernement français qui accepte 
les sacrifices de l'association avec la Grèce. 

Pense-t-on vraiment que si le gouvernement fran
çais n'avait pas voulu des solutions communautaires 
dans le domaine économique, n'avait pas voulu de 
l'intégration économique, il ne lui aurait pas suffi de 
laisser aller les choses ? Au lieu de nous trouver 
aujourd'hui dans le cadre du Marché commun, nous 
nous trouverions avec certitude dans le cadre d'une 
zone de libre-échange. C'est le gouvernement français 
qui a voulu, sauvegardé et protégé l'intégration écono
mtque. 

Pourtant, il faut bien voir quelle charge spécifique 
pesait et pèse dans le même temps sur les épaules du 
gouvernement français et sur l'économie française. 
C'est la guerre d'Algérie, ce sont les charges que le 
gouvernement français supporte en Afrique, les plus 
fortes du monde en proportion de son revenu national. 

Te ne veux pas faire de polémique, mais les cinq 
awres Etats - où l'on entend souvent des craintes 
qtent à la volonté communautaire du gouvernement 
français - ont-ils un aussi bon palmarès, une aussi 
bonne conscience ? Il ne suffit pas de proclamer : 
«Vive les communautés! Je suis pour l'intégration» 
et, à l'abri de ces affirmations, ne pas appliquer les 
traités. Je préfère ceux qui n'affirment pas tellement 
mais qui, eux, agissent et respectent et la lettre et 
l'esprit du traité. 

Mais, me dira-t-on, parlez-nous donc de cette fa
meuse université! J'en dirai un mot rapidement afin 
qu'on ne me fasse pas le reproche d'avoir oublié ce 
point. Et je pose la question : Qu'y a-t-il de plus 
important? Faire vivre le Marché commun - c'est 
cela qui est en cause - ou créer 'cette université 
discutable. Sans doute, le gouvernement français s'est-il 
opposé à une formule d'université parce qu'il pensait, 
pour des raisons techniques, que cela n'était pas heu
reux pour les étudiants qui en suivraient les cours et 
qui risquaient d'être isolés dans les six pays. Mais 
a-t-on vraiment le droit, à partir du refus technique 
de fonder cette université, de faire un procès d'inten
tion à un gouvernement qui- je viens d'essayer de le 
démontrer - a donné tant de preuves réelles tangibles 
de son action en faveur de l'intégration économique? 
En vérité, je ne le crois pas. 

Je vais même plus loin. Même s'il était exact que 
le gouvernement français fùt animé de préoccupations 
nationalistes - j'espère avoir démontré le contraire et 
je m'excuse de le faire trop vite - j'affirme que ses 
propositions devraient quand même être examinées 
pour elles-mêmes, dans leurs effets et leurs consé
quences, leur utilité ou leur danger. Je pense également 

qu'il faut le faire parce qu'il n'y en a pas d'autre et 
que le temps presse. 

Je voudrais mettre en garde contre le fatt suivant: 
Que se passerait-il si, dressant ce procès d'intention et 
en tirant les conséquences au mois de décembre pro
chain, la conférence se terminait par une sorte de 
procès-verbal de carence ? Que diraient les opinions de 
nos pays? Quel serait l'effet sur l'opinion du reste du 
monde ? Pense-t-on qu'à ce moment-là on obtiendrait 
cette fusion et ces élections que nous souhaitons d'autre 
part ct en même temps? Ne pense-t-on qu'à ce mo
ment, les Communautés économiques elles-mêmes 
seraient menacées ? 

Nous l'avons dit ct nous le répétons: dans ce do
maine, il faut progresser sous peine de régression. En 
réalité, si, à cause de ce procès que je viens de rappe
ler, nous nous trouvions au mois de décembre devant 
le néant, devant une crise, nous aboutirions à une 
situation très dangereuse pour l'avenir de la construc
tion européenne. Alors oui, vraiment ! les forces diver
gentes risqueraient de l'emporter. 

Sachez-le bien, Mesdames, Messieurs, il est beau
coup de ces forces qui sont à la recherche d'un alibi ; 
cet alibi, il faut s'efforcer à tout prix de ne pas le leur 
fournir. 

Ce sont des raisons identiques qui dictent et qui 
dicteront mon attitude à l'égard des problèmes de la 
fusion et des élections. 

On peut discuter longuement des avantages et des 
inconvénients techniques de la fusion. Les inconvé
nients peuvent paraître grands: l'esprit économique 
qui anime les traités de la C.E.C.A. et du Marché 
commun est différent. La coordination sera donc diffi
cile et peut-être vaudrait-il mieux rechercher une nou
velle découpe des responsabilités économiques. Mais 
cela est peu de chose. En réalité, le geste vers la 
fusion, personne ne s'y trompe, est une manifestation 
politique. Manifestation politique d'importance plus 
ou moins mythique, mais manifestation politique dans 
une vote communautaire. 

Je ne veux pas que, tout en soutenant les posiuons 
du gouvernement français, on me fasse ce reproche, 
s'agissant de deux voies, selon moi, convergentes et 
alors qu'on peut avancer dans l'une d'elles, de refuser 
de m'y associer au nom d'inconvénients techniques. 

C'est pourquoi je voterai pour la fusion et pour les 
élections européennes. Je veux ainsi bien montrer que 
je ne vois pas de contradiction entre les deux voies et 
que, si l'on me propose quelque chose de réalisable, 
même si c'est discutable techniquement dans une voie, 
je l'accepte tout de même en même temps que j'accepte 
de progresser dans l'autre voie. 

Mais je crois utile d'attirer l'attention sur la lenteur 
nécessaire, la lenteur malheureusement obligatoire de 
la progression dans cette voie de la fusion et des 
élections. Nous savons combien de temps il faudra 
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pour faire élire au suffrage univeisel le tiers seule
ment de notre Assemblée. Combien de temps, ensuite, 
faudra-t-il pour lui donner des pouvoirs et pour orga
niser, dans la direction souhaitée, cette Europe poli
tique? En 1970 ou en 1975 peut-être, nous aurons, en 
suivant cette voie, une Europe politique. Or, ce n'est 
pas en 1970 ou en 1975 que les problèmes se pose
ront; ils sont là, aujourd'hui, devant nous. 

C'est parce que la vole de la fusion et des élections 
ne nous permet pas, dans l'immédiat, d'arriver au 
résultat désiré que nous soutenons les propositions 
devant permettre de créer, le plus rapidement possi
ble, les pouvoirs nécessaires pour résoudre les questions 
qui se posent à l'Europe. 

Mes chers collègues, je crois que ce serait faire de 
la mauvaise politique européenne que d'aborder la 
conférence du mois de décembre dans un contexte 
psychologique fâcheux comme celui que j'ai rappelé 
au début de mon intervention. Je voudrais que toutes 
ces idées soient bannies. Je voudrais que l'avance 
dans cette voie ne soit pas paralysée par la crainte et 
l'inquiétude devant des propositions françaises à qui 
l'on reproche leur caractère national, alors que, je l'ai 
montré, la France a beaucoup œuvré pour les Com
munautés. 

Ce qui importe, c'est d'avancer dans la voie qui 
s'ouvre. Ce qu'il faut, c'est, je le repère, ne pas donner 
des alibis aux forces divergentes qui attendent qu'on 
leur fournisse des raisons pour ne pas construire 
l'Europe nécessaire. 

Je crois que notre Assemblée aurait travaillé heu
reusement si ce colloque pouvait donner l'impression 
à l'extérieur et aux gouvernements qu'elle est décidée 

à apporter son aide dans toutes les directions qui 
pourront rapidement conduire à cette Europe politi
que indispensable. 

( Appl,Jlldissements.) 

M. le Président.- Je remeroe M. de la Malène. 

Je vous propose d'mterrompre maintenant notre 
échange de vues. 

1 Assentiment.) 

4. - Ordre du jour de la prochaine séance 

M. le Président. - Prochaine séance demain 
mardi, 22 novembre, à 9 heures, avec l'ordre du jour 
suivant: 

- Suite de l'échange de vues entre l'Assemblée, 
les Conseils et les exécutifs des Communautés sur 

- la politique étrangère des Etats membres en rap
port avec les Communautés européennes (rapport 
de M. Dehousse) (doc. 87) ; 

la fusion des exécutifs des Communautés euro
péennes (rapport de M. Faure) (doc. 84). 

Je vous informe en outre que la liste des orateurs 
pour le premier sujet de l'échange de vues - la 
politique étrangère des Etats membres en rapport avec 
les Communautés européennes - sera close à l'ou
verture de notre séance de demain. 

La séance est levée. 

1 La .réance e.rt lez;(:e à 19 h 25.) 
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us ASSEMBLÉE PARLEMENTA~IRE EUROPÉENNE 

PRÉSIDENCE DE M. FURLER 

( Ld séance est ottz·crte ci 9 h. 1 0.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. - 1tdoption du procès-verbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la séance 
d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ( ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. -Excuse 

M. le Président. -M. Bergmann s'excuse de ne 
pas pouvoir assister aux prochaines séances. 

3. - Dépôt d'un document 

M. le Président. - Jai reçu de M. Scheel un 
rapport complémentaire. fair au nom de la commis
sion de l'association des pays et territoires d'outre-mer 
ct de la délégation chargée d'une mission d'étude et 
d'information dans certains pays et territoires associés 
d'outre-mer, sur les problèmes de l'association des 
pays et territoires d'outre-mer à la Communauté éco
nomique européenne. 

Ce rapport sera imprimé et distribué sous le n" 96. 

Li. - Échange de vues entre l'Assemblée, 
le Conseil de ministres et les exécutifs des 

Communautés (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle ]a 
suite de l'échange de vues entre l'Assemblée, les Con
seils de mimstres et les exécutifs des Communautés 
sur 

- la politique étrangère des Etats membres en 
rapport avec les Communautés européennes (rapport 
de M. Dehousse) (doc. 87); 

- ]a fusion des exécutifs des Communautés euro
péennes (rapport de M. Faure) (doc. 84). 

Avant de donner la parole à l'orateur suivant, je 
ferai quelques observations sur J'aménagement de 
notre débat. 

Nous sommes obligés de condenser encore un peu 
plus notre échange de vues. Pour l'ensemble du débat, 
3 7 orateurs sont encore inscrit, y compris les repré
sentants des Conseils et des exécutifs. Si les orateurs 
s'en tiennent à leur temps de parole, nous devrons 
siéger jusqu'à 21 heures. L'expérience a cependant 
montré que le temps de parole est parfois dépassé, 
mais qu'il est rare qu'un orateur soit plus bref qu'il 
n'était prévu. 

Vous comprendrez que dans ces circonstances je 
doive vous prier de condenser vos exposés. Je me vois 
malheureusement obligé de vous proposer de limiter 
à quinze minutes le temps de parole. Je crois qu'en 
qumze minutes ont peut réellement apporter une con
tribution sérieuse au débat. 

Je ferai parvenir à chaque orateur, quand il aura 
parlé pendant dix minutes, un billet qui l'avertira 
que dix minutes ont passé et qu'il ne lui en reste 
plus que cinq. Si de ]a sorte nous pouvons concentrer 
le débat, il pourra être terminé vers 19 heures ou 
19 h. 30. 

La liste des orateurs qui prendront la parole sur Ja 
politique étrangère est close. Quant au problème de 
Ja fusion des exécutifs, je ferai clore la liste à 10 heu
res ; le débat pourra ainsi suivre un certain ordre. 

Je suppose que Je débat sur la politique étrangère 
sera terminé au début de cet après-midi, si bien que 
vers 16 heures ou 16 h. 30 nous pourrons aborder le 
débat sur la fusion des exécutifs. 

MM. les Ministres commenceront leurs exposés ce 
matin, un peu après 10 heures. Les représentants des 
exécutifs parleront de la politique étrangère probable
ment cet après-midi dès l'ouverture de la séance. Quant 
à Ja fusion des exécutifs, nous entendrons vraisem
blablement au commencement du débat sur ce pro
blème une déclaration commune des exécutifs. 

Il n'y a pas d'objection ? ... 

Ces propositions sont adoptées. 

Dans la suite de l'échange de vues, la parole est à 
M. Lohr. 

M. Lohr.- (A) Monsieur Je Président, Mesdames 
et Messieurs, je remercie M. Luns d'avoir fait une 
large place, dans son discours d'hier, aux problèmes 
de politique commerciale, notamment à nos rapports 
avec !'Assocaition européenne de libre-échange. 

Je rappelle ce que M. le président Furler a dit hier 
en introduisant notre colloque. Il a déclaré que les 
relations commerciales extérieures sont de nature 
éminemment politique. Je dois cependant faire remar
quer que cette opinwn, même dans l'Europe libre, 
n'est pas généralement admise. C'est ainsi qu'avant
hier M. le ministre Erlander, président du Conseil du 
royaume de Suède, a déclaré au journal allemand 
Die W elt: « En Suède, on fait une distinction entre 
commerce et politique. " Et il a donné à cette déclara
tion Ja forme d'une thèse généralement valable. 

Cette déclaration d'un homme d'Etat de l'Europe 
libre, du chef du gouvernement d'un pays de l'A.E.L.E., 
me donne à réfléchir. Elle ne peut guère signifier autre 
chose qu'une séparation délibérée du politique de ce 
qui regarde Ja politique commerciale. M. Erlander a 
tout simplement voulu dire que Ja politique générale 
et la politique commerciale représentent deux catégo-
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ries stti generi.r, qu'elles n'ont rien de commun, qu'elles 
doivent être traitées séparément. 

Dans notre Communauté, nous considérons le p6li
tique comme un ensemble. C'est pourquoi je me 
demande, après cette déclaration que je viens de citer, 
si le moment n'est pas venu de révrser notre position 
de départ pour l'examen de ces problèmes, s'il ne 
faut pas que dans nos négociations avec les Sept nous 
nous adaptions à cette conception fondementalement 
différente. 

Mesdames et Messieurs, je suis d'avis que les diffi
cultés qui vont surgir entre la Communauté et 
l'A.E.L.E. ne pourront être surmontées que si on les 
considère davantage du point de vue de la poiltique 
commerciale, de la politique économique, que du point 
de vue de la politique générale. Des décisions politi
ques, fréquemment déterminées par des égards poli
tiques, ne promettent guère de succès en l'occurrence. 
En d'autres termes, il faut faire une plus grande place, 
dans les négociations avec l'A.E.L.E., aux autonomies 
du fait économique. 

L'idée que les difficultés entre la C.E.E. et l'A.E LE. 
pourraient être surmontées sur le _plan atlantique, dans 
le cercle des Vingt et Un, par une solution à longue 
échéance, peut suivant les circonstances apparaître 
comme un sophisme. Pouvons-nous nous attendre à 
ce que l'on puisse obtenir dans le cadre de la politique 
générale ce que les Srx et les Sept ne peuvent appa
remment pas atteindre au niveau de la CEE. et de 
l'A.E.L.E, c'est-à-dire l'harmonisation du commerce 
extérieur européen ? Nous ne savons que trop bien 
que les véritables raisons de la création de l'A.E.L.E. 
résidaient non point dans la sphère de la politique 
commerciale, de la politique économique, mais dans 
la situation politique générale d'ensemble. Pour une 
large part, les raisons qui ont conduit à la création de 
l'A.E.L.E. existent aujourd'hui encore. 

Je répète donc ma pensée: Je doute qu'au niveau 
atlantique on puisse trouver la solution à long terme 
que nous souhaitons tous, d'autant plus que l'espace de 
l'Atlantique nord, les Etats-Unis, le Canada, a ses 
propres problèmes qui, suivant le cas, peuvent rendre 
plus malaisée la solution à long terme que l'on 
souhaite. 

Monsieur le Président, j'ai parlé des difficultés qui 
opposent les Six et les Sept. Hier, M. le président 
Luns nous a dit que pendant le premier semestre de 
1960 les importations des Etats membres en prove
nance de pays tiers ont augmenté d'environ 24 °0 par 
rapport au premier semestre de 1959, tandis que les 
échanges commerciaux entre les Etats membres ont 
augmenté d'environ 33 "r pendant la même période. 
C'est là assurément une constatation réjouissante. Cette 
évolution dans le domaine de la politique commerciale 
pourrait donc nous amener à conclure que nous 
n'avons guère à nous faire de soucis quant au déve
loppement ultérieur des relations de notre Commu
nauté avec celle des Sept. Mais ces chiffres sont tram-

peurs! Vu la situation actuelle de la conjoncture, qui 
détermine le commerce extérieur d'une manière tout 
aussi décisive que les autres manifestations de notre 
vie économique, les rapports véritables ne peuvent 
plus être aperçus. Ce n'est que si un renversement de 
la conjoncture devait affecter l'Europe que l'on verrait 
que, précisément parce que nous avons l'union doua
nière et la zone de libre-échange, les courants d'échan
ges ont indéniablement subi des déplacements. Pareil 
renversement en Europe nous jetterait dans une dés
harmonie et nous en ressentirions très nettement les 
conséquences dans le domaine économique. 

Interrogé au cours de l'interview que j'ai signalée, 
sur la possibilité de jeter un pont entre la C.E.E. et 
l'A.E.L.E., M. le ministre Erlander a fait une réponse 
fort intéressante. Il a déclaré textuellement : 

« Cependant, le gouvernement suédois est cons
cient " - et il est certain que les pays du groupe de 
Srx et ceux du groupe des Sept le sont tout autant -
« de ce que pareille solmion européenne exige beau
coup de temps et beaucoup de patience ... En même 
temps, et dans l'attente d'une solution de cette sorte, 
on renforce la collaboration des Sept, par quoi on pense 
faciliter de futures négociations avec les Six. " 

C'est là, Mesdames et Messieurs, une déclaration 
bien significative dans le bouche du président du Con
seil Suédois. On cimente donc l'A.E.L.E. et on croit 
qu'une collaboration plus étroite entre les Sept va 
faciliter les négociations avec notre Communauté! 

Le moment est donc venu - et le lieu où nous 
sommes est un !Jeu propice pour le faire - de sou
ligner très sérieusement et très clairement que, vu la 
situation présente sur le terrain de la politique com
merciale, nous devrions nous efforcer d'obtenir dans 
ce domaine, par des arguments essentiellement écono
miques en faveur des «petites " solutions, ce qui doit 
être obtenu. 

Quelle est l'image que notre Communauté écono
mique européenne donne, au dehors, de l'unification 
européenne? Quelle image l'Est se fait-il de notre 
effort en vue de l'intégration de l'Europe libre i 

N'oublions pas que notre marché scindé dès mainte
nant pourra être troublé encore davantage par des 
offres df marchandises en provenance de l'Est, et peut
être déjà demain! J'ai dit: peut-être déjà demain. 
Nous ne savons pas combien de temps il nous reste 
pour faire passer de la désharmonie à l'harmonie notre 
politique commerciale dans l'espace européen. 

De là, ma question au Conseil de ministres : Que 
pensez-vous faue dans la situation que je viens de 
signaler ? 

1 Appl<~udi.rsementJ.) 

M. le Président. - Je remercie M. Lohr et je 
donne la parole à M. Carboni. 
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M. Carboni. - (1! Monsieur le Président, mes 
chers collègues, mon discours sera très bref et il 
portera sur un point précis : les rapports entre notre 
Communauté et les pays d'Afrique. 

Je dir:1i tout d'abord que, dans le discours que 
M. le ministre Luns a prononcé, des signes de pessi
misme alternent avec des notes beaucoup plus opti
mistes. C'est amsi que, parlant des relations politiques 
et économiques avec les Etats tiers, il a déclaré . 
<< Cependant, il faut bien constater que ce rayonne
ment économique ne trouve pas son complément 
naturel dans un même rayonnement politique qui 
permettrait i:t la Communauté de tenir, sur le plan 
politique, le rôle joué sur le plan économique. << Puis 
il a ajouté: <<Je désire également meme plus parti
culièrement l'accent sur les progrès accomplis dans le 
cadre de la Communauté en vue de la mise en œuvre 
d'une politique coordonnée, voire commune, i:t l'égard 
des pays en voie de développement. '' 

Je dirai tout de suite que j'approuve cette seconde 
partie de son discours car je crois que des événements 
récents, que nous connaissons fort bien, nous porte
raient plutôt à conclure qu'il n'y a pas eu de polltique 
commune à l'égard des pays en voie de développe
ment; le cas typique à cet égard est celui de l'ancien 
Congo belge. 

Comprenez, mes chers collègues, que ce que Je 
vais dire ne doit en aucune manière heurter la 
sensibilité de nos amis belges! Au Sénat italien, j'ar 
défendu, dans une polémique ardente et violente avec 
les communistes, la grande œuvre que les Belges ont 
accomp!Je sur ces terres, une œuvre dont j'ai eu le 
bonheur et l'honneur d'être le témoin au cours d'un 
voyage que J'ai fait là-bas. Mais il est JUSte que, du 
point de vue européen nous observions ces faits, 
d'abord pour regretter de n'avoir pas fait davantage, 
ensuite pour en tirer des enseignements en vue de 
notre action future. En effet, si jamais il y em un cas 
où l'Europe aurait dû se sentir unie pour favoriser 
l'évolution d'un peuple, c'est bien celui du Congo 
belge qui tire son origine de deux conventions inter
nationales: celle de Berlin, signée en 1 HHS, et celle 
de Saint-Germain, qui est de 1917. 

Or, si on examine les documents de la Conférence 
de Berlin, on remarque que dans cette conférence, 
dont chacun sait qu'elle avart été convoquée sur 
l'initiative du prince Bismarck, le chancelier allemand 
eut des paroles qui sont vraiment propres à nous faire 
réfléchir aujourd'hui, car dès ce temps-là on se rendait 
compte de l'existence de cette communauté d'intérêts 
et de la nécessité d'arder ces populations à satisfaire 
leurs besoins matériels, les nécessités du commerce et 
celles de la navigation sur le fleuve Congo, de protéger 
leurs intérêts culturels et d'aider à leur développement 
général. Et ce n'est pas sans quelque émotion que dans 
les documents de cette conférence nous voyons que 
le gouvernement impérial avait agi dans la conviction 
que tous les gouvernements invités éprouvaient le 

désir d'associer les indigènes d'Afrique à l'œuvre de 
civilisation et que tous les peuples européens s'inté
re~aient à cette œuvre. 

Or, puisque ces idées avaient été affirmées en 1885, 
à plus forte raison aurait-il fallu les rappeler en 
1959-1960. A mes yeux, ces pays qui avaient des 
intérêts au Congo ont eu un seul tort - et Je parle 
de mon pays en premier lieu, et des autres avec lui -
celui d'avoir oublié l'Europe. Ils se sont comportés 
d'une manière telle qu'un problème aussi grave comme 
l'est l'acheminement d'un peuple vers l'indépendance 
- un peuple auquel un traité international avait été 
consacré et qui, de ce fait même, aurait dû concentrer 
sur lui l'intérêts des nations qui avaient signé ce 
traité - a été l'affaire d'un seul pays qui s'en est 
occupé de façon unilatérale et avec le résultat que 
nous savons. 

Le fait est réellement grave, préCisément parce que 
dans ce cas l'idée de la coopération européenne non 
seulement n'a pas progressé, mais a carrément reculé, 
au point que les paroles prononcées par Bismarck 
sonnent aujourd'hui à nos oreilles non plus comme 
une règle à suivre, mais comme un regret qu'il faut 
méditer. 

Permettez-moi de m'adresser maintenant à M. Luns, 
dont je vois avec grand plaisir qu'il m'écoute sans 
l'aide de l'interprétation, ce qui montre que ma langue 
ne lui est pas inconnue, alors qu'hélas je ne puis pas 
dire la même chose de la sienne, en ce qui me con
cerne. A propos de l'action européenne en face des 
pays en vore de développement, M. Luns a affirmé 
que par cette action on a voulu aller au-devant de ces 
pays et qu'à cette fin on a préparé un certain nombre 
d'instruments, comme ceux du crédit, de l'assistance 
technique, de l'instruction, de la création d'instituts 
de recherche et ainsi de suite. 

A mon sens, tout cela est fort intéressant, mais 
seulement jusqu'à un certain point; Je pense en effet 
que le côté le plus intéressant du problème est autre. 
Après l'effondrement du vieux système des relations 
avec ces pays, la question principale est de connaître 
la manrère dont nous pourrons nous mettre de nouveau 
en contact avec eux, la manière dont nous pourrons 
régler non pas seulement nos rapports économiques 
avec eux, mais aussi nos rapports politiques et -
pourquoi pas 1 - nos rapport idéologiques. 

En d'autres termes, comment seront réglées les 
libertés humaines, comment le seront le droit d'éta
blissement, la faculté d'exercer une profession libérale, 
les activités culturelles, les rapports politiques en 
général, tant au Congo que dans tous les autres pays 
qui ont accédC: a l'mdépendance 1 C'est cela le point 
principal. 

Je ne crois pas à !'1dée marxiste selon laquelle la 
vie serait dominée par des nécessités exclusivement 
économiques. Il répugne à mon esprit de croire en 
une telle thèse ; je pense au contraire que les rapports 
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Car boni 

économiques font partie, comme tant d'autres, de 
notre vie et qu'ils sont à leur tour guidés par des 
raisons qui relèvent de l'idéal. Ce sont ces grands 
idéaux que nous devons tenter de faire admettre et 
respecter par tout le monde en nous servant pour cela 
d'accords internationaux très précis. 

Pour expliquer la situation de fait qm s est creee 
parce que des pays pdis associés à notre Communauté 
sont parvenus à l'indépendance, deux thèses ont été 
avancées. Selon l'une, les Etats aujourd'hui indépen
dants et qui faisaient partie naguère des pays associés 
continueraient à faire partie de notre Communauté, 
sous réserve du droit de dénonciation. L'autre thèse 
veut qu'avec l'indépendance ces Etats aient acqms dans 
le monde international une personnalité juridique telle 
qu'ils sont libérés de tout lien communautaire. 

Je dirai d'emblée - et en ceci j'ai l'appui de la 
doctrine et de l'esprit politique pénétrant de M. 
Dehousse - que la deuxième thès est jundiquement 
la mieux fondée et politiquement la plus juste. 

D'autre part, comme M. Vial l'a dit très clairement 
et avec beaucoup de chaleur persuasive, il ne peut pas 
se créer de rapports avec les nouveaux Etats indépen
dants et de tels rapports ne peuvent pas subsister, si 
les Etats mêmes ne participent pas à leur élaboration. 

Abstraction faite de ces thèses, il est donc clair que 
nous devons nous entendre avec ces peuples. 

Or, je me permets d'adresser à M. Luns une ques
tion tout à fait précise. Quelle action le Conseil de 
ministres a-t-il engagée pour obtenu que les rapports 
avec les pays d'outre-mer puissent se maintenir, tout 
en s'adaptant à la réalité nouvelle, de telle sorte que 
les pays devenus indépendants où l'ordre public et la 
vie civile se déroulent dans des conditions parfois très 
périlleuses, également pour les intérêts européens, puis
sent obtenir un régime qui facilite les relations éco
nomiques et politiques établies dès maintenant et qui 
permette à des relations nouvelles et plus larges de 
se constituer ? 

La réponse à cette question, Je l'attends de votre 
courtoisie; et l'Afrique l'attend aussi, mais dans une 
mquiétude plus grande que la mienne. 

Je ne veux pas rappeler ici à M. Luns ce que le 
journal Die W elt a écrit le 2.7 octobre sous le titre: 
Afrika wartet attf Antwort; je pense en effet que son 
service de documentation l'aura renseigné sur cet 
article où on lit que le Conseil de ministres - je ne 
dirai pas quel est le gouvernement qui a fait la pro
position, encore que ce soit là un peu le secret de 
polichinelle - aurait l'intention de soutenir que nous 
devons en tant que Comunauté aller au-devant de tous 
les pays africains et de tous les pays sous-dévelopés 
en général, quels qu'ils soient, car autrement on com
mettrait des discriminations. Ce mot a naturellement 
alarmé tout le monde car il rappelle les funestes dis
criminations raciales et politiques. C'est là un mot 
qui fait sursauter. 

J'aimerais donc que M. Luns m'apprenne quelle 
est la thèse qui a prévalu au Conseil de ministres. 

Le journal en question a dit que notre intérêt et 
notre aide devraient s'étendre aux <<pays libres de 
tout engagement" ; il n'en cite aucun, mais ce ne 
sont pas ceux qui nous intéressent particulièrement. 

Nous savons qu'à travers le Commonwealth et 
par le Jeu de divers accords la Grande-Bretagne a de 
nombreux intérêts en Afrique. Il est clair que tout 
cela a son importance. Or, Je n'aimerais pas qu'il ad
vienne ce dont M. Dehousse a parlé avec beaucoup 
de pénétration dans son excellent rapport, à savoir que 
les Etats européens aient peur d'agir, craignent que 
leur intérêts ne soient inconciliables. 

Monsieur le Ministre, l'observation est fort per
tinente, encore qu'amère, pertmente encore que triste. 
M. Dehousse affirme que le mieux que l'on puisse 
faire dans ce secteur, c'est de s'entendre sur un mé
canisme de coordination et, ensuite, un mécanisme 
d'unification de la politique étrangère des Etats mem
bres 

Quels seront ces mécanismes > On parle de secré
tariat, d'autre chose encore. Je ne veux pas m'engager 
dans une polémique, mais tout en affirmant la néces
sité de créer ces instruments, je me demande quel en 
est le but Il ne faut pas que les Etats européens se 
laissent L"lmobiliser par la panique , il ne faut pas 
que nous nous laisswns arrêter dans notre action par 
la peur des idées divergentes et difficilement conci
liables. Il est évident que ces instruments doivent pou
voir, grâce à la discrétion de leur action et à l'elas
ticité de leur nature, concilier les diverses opinions. 
Par l'accord sur les différentes questions, ces instru
ments devront faire en sorte qu'il y ait effectivement 
une politique africaine. 

Dans le discours intéressant que M. Vial a pro
noncé hier, j'ai été frappé surtout par une observa
tion qui reprend un désir que je caresse depuis long
temps: nous devons montrer l'Europe aux peup!t:s 
d'outre-mer, c'est-à-dire les inviter à venir chez nous 
pour faire d~s études et pour apprendre à nous con
naître. Mais nous devons faire la même chose pour 
les peuples d'Europe. Nous devons connaître l'Afri
que. Nous devons aller en Afrique, vivre avec les 
Africains pour ressentir - je dis bien : ressentir - ce 
qu'ils pensent, pour connaître leurs conditions de vie, 
leurs aspirations et leurs besoins. Ainsi seulement les 
Européens pourront-ils vraiment tendre la main à ces 
peuples ; ainsi seulement pourrons-nous faire que des 
peuples différents par la couleur, par la religion et 
par la race puissent former, par la vertu d'une civili
sation plus élevée, un seul peuple. 

( ApplaudiJrement.r.) 

M. le Président. - Je remercie M Carboni. 

La parole est à M. Kreyssig qui parlera au nom du 
groupe socialiste. 
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M. Kreyssig 1 ait nom du groupe .rnctaliste). -
(A 1 Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
j'ai suivi hier avec beaucoup d'attention l'exposé que 
M. le ministre Luns a fait devant nous. 

La première chose qui m'ait frappé, c'est de l'en
tendre annoncer que son successeur, M. Wigny, qui 
a été un de nos collègues très estimés, ne nous par
lera qu'en janvier de ce que le Conseil de ministres 
a fait ou se propose encore de faire entre le 1'"' juil
let et le 31 décembre de cette année. Quand je songe 
que cet exposé nous l'avons entendu le 21 novembre, 
je me demande s'il ne nous aurait pas satisfaits davan
tage si nous avions pu apprendre encore un peu plus 
de ce qui s'est passé entre temps, c'est-à-dire si on 
ne nous avait pas obligés d'attendre janvier pour pou
voir nous entretenir avec M. Wigny de ce que le Con
seil a fait. 

La nuit dernière, Monsieur Luns, J'ai relu encore 
une fois très attentivement votre texte. Avant de par
ler de ce que le groupe socialiste aimerait dire de la 
politique faite jusqu'ici et de la politique à venir, 
je reprendrai quelques points de votre discours d'hier 
pour essayer du moins de cette manière-là d'apprendre 
par votre bouche quelque chose de plus. 

A propos de la politique étrangère des Etats mem
bres, vous avez dit que les questions qui s'y rattachent 
sont naturelement liées directement ou indirectement 
aux finalités des traités de Rome. Vous avez ajouté 
ensuite: 

« Ceci dit, je puis vous assurer, que dam ce cadre, 
les Conseils apporteront à ces débats leur totale con
tribution ». 

Or, cette contribution, nous l'attendons encore et 
je suis impatient de voir comment elle se présentera. 

Vous avez dit aussi que vous dresserez le bilan de 
l'ensemble de votre action communautaire. Je parle
rai, le moment venu, des détails de ce bilan. 

Vous avez dit ensuite que vous vous félicitez de 
ce que, depuis que la Communauté existe, les Etats sc 
sont habitués, « depuis plus de huit ans maintenant, 
à prendre des attitudes communes dans de nombreux 
domaines>>. Je me demande cependant si, entre temps, 
une série d'événements à propos desquels nous avons 
dû faire ici de douloureuses constatations se sont vrai
ment effacés de nos mémoires. Je reviendrai encore 
sur ce point. 

Si ce que vous dites est vrai, nous pouvons en effet 
nous féliciter. Malheureusement, Je serai obligé de 
vous dire, dans quelques instants, certaines choses 
qui sont propres à ébranler sérieusement cette profes
sion de foi. 

Vous avez dit que le marché commun est dès main
tenant une réalité. Or, je fais partie depuis ses débuts 
de la commission du marché intérieur de la Commu
nauté ct je suis vice-président de cette commission. 

Il s'agir de la commission permanente qui contrôle la 
Comm1ssion de la Communauté économique euro
péenne en ce qui concerne la vie du marché commun. 
Or, ce contrôle continuel et les échanges de vues 
réguliers avec les exécutifs ne m'ont pas laissé l'im
pressJOn, hélas, que nous ayons vraiment un marché 
commun qui fonctionne. Tout au plus pouvons-nous 
dire que nous devons nous efforcer d'y parvenir un 
)OUf. 

Vous avez aussi déclaré que, dans le domaine des 
relations économiques extérieures vous entendez pra
tiquer «une action commune et concertée». Vous avez 
prononcé une belle phrase et, comme vous l'avez dit, 
vous l'avez prononcée à la fois en votre qualité de 
ministre néerlandais des affaires étrangères ct comme 
président des Conseils des deux Communautés. La 
voici: 

« Mais je puis vous assurer que nous écouterons 
avec un vif intérêt les avis et les suggestions que vous 
présenterez au cours de ce colloque. » 

J'en prend acre avec plaisir. 

Maintenant, j'en arrive à un point de votre dis
cours qui me donne beaucoup à réfléchir. Vous avez 
parlé du secteur de l'énergie et déclaré à ce propos : 

« Dans le cadre de ces efforts de coordination que 
nous estimons tous indispensables, d'importantes réa
lisations sont à inscrire à l'actif des Commissions et 
de la Haute Autorité. » 

Le président de notre commission pour la politique 
énergétique n'est pas parmi nous ; Je ne sais pas s'il 
pourra venir et s'exprimer à ce sujet. Nous avons 
malheureusement eu le sentiment - et nous l'avons 
exprimé toujours à nouveau - que ces travaux avan
cent beaucoup trop lentement et avec beaucoup trop 
d'hésitation. 

Vient ensuite un passage qui laisse rêveur: 

«Je ne veux pas porter, dès à présent, un juge
ment sur l'efficacité et la valeur, pour l'avenir, des 
formules de coopération ainsi retenus. » 

Monsieur le Ministre, vous êtes venu devant cette 
Assemblée parlementaire pour la renseigner sur J'ac
tivité du Conseil. Nous pouvions dès lors nous atten
dre à ce que, précisément sur ce point, vous formu
liez un jugement ou une opinion du Conseil dont nous 
aurions fait l'objet de notre critique ou qui nous 
aurait du moins fourni J'occasion d'examiner si l'ac
tion entreprise dans ce domaine est judicieuse et si 
tlle peut conduire à de bons résultats. 

Peu après, dans une autre phrase, vous avez dit : 

« Cependant, dans le présent, les Conseils n'ont pas 
encore arrêté une position définitive que je pour
rais vous exposer en leur nom en ma qualité de pré
sident en exercice. » 
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Kreyssig 

Voilà qui c:st fort regrc:ttablc Nous pouvions espé
rer que, comme ponc-parole des Conseils, vous nous 
disiez quelle est l'attitude que les Conseils prennent 
en face des aspects Juridiques et techniques de ces 
questions d'importance décisives. Je suis donc forcé 
de dire que tout cela est très vague:, que tout cela 
manque de précision. Nous n'y trouvons rien qui 
puisse étayer un jugement ou qui nous permettre 
de critiquer - probablement à juste titre - L1cti
vité du Conseil 

Vous poursurvez votre discours dans sa forma 
plaisante, agréable, qui n'engage à rien ct qw ne nous 
donne rien de concret. Je sais que vous a'.·iez pour 
üche de parler ,m nom des Com.cils, ct une vieille ex
périence nous enseigne que la personne qui doit s'en 
acquitter devant notre Parlement est obligée: de pré
sulter, comme étant la conception des Conseils, des 
formules de compromis sur lesquelles un ,t fini p,u 
,·mrcndrc après de diffiole:, délibérations. 

Vous avez déclaré que Ja Communauté prend une 
position toujours plus marquante sur la scène mtt'r
nationalc, pour ajourer cnsuitt' : 

« ... mais Je puis vous dire avc:c satisfaction qu'en 
géneral Il a été possible de dégager un denominateur 
commun sur lequel nos pays ont pu s'aligner et qui 
a donc constitué notre position dans nos relations 
exterieures. » 

Je crois, Monsieur le Ministre, que si, dans votre 
réplique: de tour à l'heure, vous me disiez quel est ce 
dénominateur commun sur lequel nos pays peuvent 
s'aligner et sur lequel vous avez pu vous entendre « en 
général>>, nous aurions fait un bon bout de chemin 
dans la connaissance de ce que le Conseil a fait et de 
la mesure dans laquelle il exercice la fonction dont le 
traité l'a chargé. 

Je suis obligé, Monsieur le Ministre, de m'occuper 
encore un peu de votre discours. Vous avez parlé du 
développement des échanges mondiaux, ce qui vous 
a amené a indiquer certains chiffres agréables a lire. 
Vous avez déclaré: 

« Le Comc:Ii rient toutefois à soulignc:r que les 
propositions de la CommissiOn n'ont encore qu'un 
caractère purement interne et ne pcuvc:nt, de ce fait, 
être considérees it ce stade comme exprimant la volonté 
de la Cummunamé >> 

N'est-ce pas la tâche du Conseil - il travaille 
pourtant depuis assez longtemps déjà - de faire au 
plus tôt le nécessaire pour que cette expression de la 
volonté des Six soit portée aussi à la connaissance 
des partenaires dans les échanges mondiaux? C'est 
là encore une formule qui ne nous satisfait pas du 
tout, une formule qu'on a certainement dù rechercher 
longuement pour pouvoir dire quelque chose qui 
puisse passer pour positif. 

Et il y a ensuite la question dont M. Vals et d'autres 
orateurs ont parlé ct qui nous intéresse et nous touche 

rous bc:aucoup : l'aide aux pays en voie de développe
ment. Vous vous référez à la déci-;ion prise par k 
Consc:il les 23 et 24 novembre 1959. C'est une déci
sion qui date d'tm an, à quelques Jours près, et vous 
dites que le Conseil estimait indispensable d'entamer 
dc:s consultations régulières avec les Etats-Unis, k 
Royaume-Uni, le Canada et le; rays européens qui ne 
font pas partic de la C.E.E. 

Mais, Momieur le ministre Luns, voici ce que nou~ 
,turions aimé apprendre hier et atl)Ourd'hui, voici les 
questions auxquelles nous aurions voulu que l'on 
réponde · Combicn de consultations de cette sone 
y a-t-il cu? Quels sont le~ résultat' de ces discus<;ions i 

Pouvez-vous nous dire si cette intention qui a été 
c:xpriméc il y a un an et qui repose sur une idée in
dubitablement juste, pouvez-vous nous dire si elle a 
été ré,1lisée 'ous une forme ou une autre et si nous 
sommes parvenus à des résultats plus concrets 1 Jc,
pèrc recevoir une répon'e sur ces points. 

Vou; avc:z parlé ensuite des relations commerciales 
mtra-européennes, à propos de quoi vous avez rappelé 
encore une: fois les lignes fondamentales qui ont été 
.urêtécs en novembre dermcr pour la politique de b 
Communauté. Vous dites que la Communauté con
tinuera à recherchc:r énergiquement une solution pom 
ces problèmes. 

Cette déclaration n'est pas non plus satisfaisante 
pour moi ni pour mes amis politiques, car elle signi
fie en d'autres termes que pendant toute cette année 
d n·,, pas été trouvé de solution; du moins vous ne 
nous avez pas indiqué de solution, ni non plus de 
résultats. De là, ma question: Va-t-on continuer ainsi, 
année après année, à poser des principes et à souligner 
l'importance de ces principes, très justes en ~oi? Et 
les conséquences pratiques qui devraient en découler, 
où sont-elles? Vous dites encore une fois que, de 
l'avis du Conseil, il faut trouver d'abord des solutions 
pragmatiques qui permettent de surmonter d'éven
tuElles difficultés à court terme dans les relations entre 
les Six et les Sept. C'est là tout ce que l'on nous dit 
dans le rapport que vous nous avez présenté et amsi 
clans votre discours, Monsieur le 1\1illlstre, sur les rela
tions entre les Six et les Sept. J c trouve que c'est peu 
de cbose et je dois dire que c'est insuffisant. Le dan
ger est que: cerre inaction - simple déclaration de 
l'intention de parvenir ù des solutions pragmatiques -
nous fasse reculer en Europe, et non pas avancer. 

Vers la fin de votre intervention, Monsieur le Mi
nistre, vous avez signalé plus particulièrement les pro
grès faits par la Communauté en matière de « politi
que coordonnée, voire commune», en face des pays 
en voie de développcment L'orateur qui m'a précédé 
a déjà dit qu'il n'a rien aperçu de cette politique com
mune. Hier, nous avons entendu 1\f. Vial qui est cer
tainc:ment un spécialiste très qualifié dans ce do
maine : il s'est exprimé dans ce même sens. Aussi 
seraiS-Je heureux d'apprendre si l'on a réellement fait 
quelque chose de plus que cette belle déclaration. 
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Ce que vous nous ~vez dit, Monsieur le .i\fmisrre, 
de la pol!tiquc commune ne sc rapporte pas it la 
question de sa\ oir comment on pourrait a1der effi
cacement l'Afrique et Madagascar, les pays nounaux 
qui se sont créés là-bas. Ce que vous avez atteint -
c'est le seul élément positif - c' e:it de couvrir le 
risque que courent ceux qui denont fournir l'aide 
au dé,·eloppement. Vous dites que dans le groupe de 
coordination des politiques d'assurance-crédit, des ga
r~nties et des crédits financiers, qui représente un de 
ces instruments, vous êtes pcuvenus à un accord. Cela 
sigmfle sans doute, et avant tout, que les capitaux 
privés qui pourraient être acheminés vers ces régions 
sont garantis. Quant a une politique vra1m::nr cons
tructive dans ces pays africains, nous n'en ayons pas 
entendu parler. 

Vous aYeZ dit que le groupe de travail que vous 
avez institué s'efforcera, dans le cadre du nundat dé
fini par le Conseil, de promouvoir entre les Etats 
membres ct la Commission une coopération active et 
que le Conseil souhaite que les travaux de ces groupes 
clboutissent à des réalisations concrètes. C'est cc que 
nous souhairo11s rous. Je vow.lrais simplement prier 
M. Je ministre Luns d'avOir !"amabilité de nous dire 
quand, de l'avis du Conseil, on peut s':lttcndre à avoir 
des résultats concrets. 

Enfin, Momieur le Mini:,trc, vous ayez parlé des 
pays it salaires anormalement ba5 Vous avez déclaré· 
«Je pense qu'à cet égard l'Assemblée peut être rassu
rée, car le Conseil n'a cessé de 'e préoccuper de ce 
problème. , 

Or, nous ne sommes pas rassurés , il ne suffit pas 
que \'OUS nous disiez. Soyez rranqwlles, soyez rassurés! 
NcP.ts y pensons touJcurs, nous tùmblierœ1s p~1s cette 
question. Ce n'est pas cela que l' As'iemblée a besoin, 
ce n'est pas non plus de cela que l'Europe a besoin, 
Monsieur le Ministre. J'aurais bien aimé que l'on 
nous dise très concrètement qudle est la politique, 
peut-être même celle des Six. que l'on suit à J'égard 
des pays à salaires bas. 

Je ne parkrclÎ pas de l'accord d'.1ssociatiun an:c la 
Crèce ct la Tunisie. L1 encore, je souhaite que !"on ne 
'e trnmpe pas en disant que nous pan·i.:ndrons bien
ttît à des résultats positifs. 

Je tenterai maintenant, Momieur le Ministre, de 
dire quelque chose de Ll réalité européenne telle 
qu'elle apparaît it nos yeux. Nuus aurions aimé que 
les six pays se soient entendus raisonn:1blcmenr au 
Cunse!l de ministres pour que, chaque fois que l'on 
~~baisse les droits de douane, on n'annule pas l'effet de 
cette mesure par des taxes intérieures. si bien que la 
popularion ne remarque en rien cette réduction. Nous 
aurions accueilli avec le plus grand pbisir un accord 
de Jtaw!Jtdl - puisqu'on ne semble pas pouvoir aller 
plus loin, un gentlema11's agreement entre les Six qui 
sont lits par le traité - sur l'interprétation et l'exé
cution des dispositions du traité. 

Il en va de même pour le problème encore plus 
difficile des taxes compensatoires à l'importation et 
it l'exportation. Chacun des pays Lle la Communauté 
a p~che plus ou moins gravement, je crois que le 
Conseil de mmisrres le sait et M. le ministre Luns le 
sait très certainement An cours de la discussion que 
nous avons eue à la dernière session, j'ai dû signaler 
en n;a qualité de president de la commission du 
marché mtérieur de la Communauté que, dans cc 
domaine-là, l'Italie s'est rendue coupable d\m très gros 
péché. Il serait intéressant d'apprendre de l'exécutif 
-- ou du Conseil de ministres par l'intermédiaire de 
l'exécutif - comment on a sagi jusqu'à présent dans 
ce domaine en ce qui concerne l'Italie. 

En outre, nous aurions aimé que les six gouverne
ments s'entendent sur la politique en matière de car
tels, sur ce qu'ils pourraient peut-être faire en commun 
dans ce domaine pour que la concentration de puis
sance économique ne dev1enne pas un danger sur le 
marché commun. Sur ce point, il n'y a pas eu de 
progrès. Il est encore deux pays qui n'ont toujours 
pas de législanon dans ce domaine. 

Voilà ce que nous aurions souhaité, voilà dont nous 
nous serions félicités Mais rien de semblable n'a été 
fait. 

:Mais qu'a-t-on fait, à la place de tout cela, pendant 
ces deux dernièrts années ? Depuis deux ou trois ans, 
nous observons un arrêt dans J'évolution européenne. 
C'est là une constatation regrettable, mais il ne faut 
pas se le cacher, si on veut que !"Europe aille de 
l'aYant. Nous avons aussi subi des revers. Ils ont 
u:mmen-:::é avec la crise charbonnière. Cela n'a pas de 
sens de déclarer qu'au cours de ces huit dernières an
nées on s'est généralement entendu toujours à nou
veau, que J'on a toujours trouvé un «dénominateur 
commun"· Nous savons tous que la tentative de s'en
tendre a échoué devant le premier cas décisif, où les 
six Etats membres auraient dù agir sur une base com
cune. Nous avons dù assister au spectacle d'une Haute 
Autorité qui, pendant des mois, a été plus ou moins 
incapable de fonctionner. 

Nous savons amsi que les élections au suffrage 
direct ont éte bloquées par la décision du Président de 
la République française Le seul qui ne l'ait apparem
ment pas satsi, c'est notre collègue de la Malène qui 
a essayé hier de nous faire un petit cours sur la 
politique française. 

J'ajourerai tout de suite - c'est une remarque per
sonnelle, mais je crois que mes collègues du groupe 
politique peuvent la prendre à leur compte - que 
dans les huit années qui ont passé depuis que nous 
a\'Ons un Parlement, c'est la première fois qu'un 
parlcment,1Îre a cru de,·oir défendre ici la politique de 
son gouvernement. J'y ai vu l'effet d'une conscience 
chargée. Je n'en dirai pas davcmtage, d'autant moins 
que M. de la Malène n'est pas dans cette salle. Entre 
parlementaires, une l01 de la courtoisie veut que l'on 
ne réponde pas it une déclaratiOn d'tm collègue en 
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l'absence de celui-ci. Comme M. de la Malène n'est 
pas parmi nous, je n'insisterai pas. 

M. de la Malène nous a dit en passant pourquoi la 
France a des objections à faire contre l'Université 
européenne dont l'institution est prescrite par le 
traité. La création de cette Université européenne est 
bloquée par J'effet de ces objections. 

Nous avons p,1rlé de la fusion de:s exécutifs et on 
nous a dit gue la France ct le Luxembourg ont déjil 
fait valoir leurs obJeCttons ;\ cet égard. Cette fusion 
est donc bloquée, elle am>J 

Nous avom entendu ](', propositions du chef de 
l'Etat français. C'est h emorc un point que notre 
collègue de la ?vfalène 1Ù vis1blement pas compris. 
Dans les séances plelllères de la sesswn d'octobre, 
nous avons examiné, sur la base d'une question com
mune posée par les présidents des trois groupes poil
tiques, si le fonctionnement des exécutifs pouvait être 
menacé par ce qui avait été proposé de la sorte ct qui, 
heureusement, a de nouveau disparu particlluncnt de 
l'ordre du jour européen. Telle était la menace que 
renfermaient les propositions en question . les exé
cutifs de nos trois Communautés auraient été dégradés 
et la conséquence logique en aurait été que le dr01t 
de controôle et de coopération de l'Assemblée par
lementaire européenne s'en seraient trouvés affaiblis. 

Je ne parlerai pas du secteur des transports. Citez
moi une seule mesure des six gouvernements - nous 
en avons parlé il la fin de h semaine passée - qui 
nous ait fait avancer en matière des transports! 

La politique commune dans le domaine de l'éco
nomie et de la conjoncture n'a pas fait de progrès. 
Après de longues hésitations, voici venir enfin le 
projet d'un prem1cr règlement sur les cartels. Nous 
avons commencé à le discuter à la commission du 
marché intérieur. Ma1s que voyons-nous ? Le 15 no
vembre, le Conseil décide d'ajourner l'affaire .riue die. 
Voilà ce que l'on fait dans ce domaine si important, 
un domaine où nous savons que la chsparité des 
législations a suscité des difficultés et fait surgir de 
très nombreuses situations bien déplaisantes 1 Mais le 
Conseil n'est pas pressé. Fort probablement, il y a de 
nouveau quelqu'un - c'est bien là notre tragédie en 
Europe: il se trouve toujours quelqu'un qui a des 
complexes - qui met du sable dans les rouages, qui 
jette peut-être un bâton dans les roues pour que le 
char s'arrête de nouveau un moment. 

Je ne m'étendrai pas non plus longuement sur le 
problème des pays en voie de développement. Mais 
comme vous avez dit en passant, Monsieur le rninistre 
Luns, que vous n'exercez pas seulement la fonction de 
chef des Conseils, mais que vous êtes aussi ministre 
des affaires étrangères des Pays-Bas, je me permettrai 
de vous demander de bien vouloir nous dire quelle 
est l'attitude du gouvernement néerlandais dans la 
question de l'association. Votre réponse m'intéresse
rait vraiment car jusqu'ici je n'ai pas encore bien 

compris la pos1t1on de votre gouvernement. Je vous 
serais donc très reconnaissant de me donner quelques 
n:nscignunents à ce sujet. 

Me'idames et Messieurs, telles sont les réalités fort 
déplaisantes que nous avons pu observer en Europe 
au cours de ces dernières années. J'ai l'impression 
fâcheuse que la situation en Europe serait encore plus 
périlleuse - je tiens i1 le souligner - si des chefs 
de gouvernement, agis,ant d'une façon plus ou moins 
antoritaire, devaient continuer à déterminer la poli
tique. En d1sant cela, Je réponds d'ailleurs en bloc à 
notre co!Jègue de la Malène 

J'esperais que l'on a\'~:E dépassé l'« Europe des 
patries, et qLie, du moins dans la Communauté des 
Six, nous étions de nouveau dans la bonne voie qui 
conduit J. l'E1·ropc des peuples. 

On devrait de temps à autre envoyer les membres 
des Conseils de ministres ct peut-être aussi plus d'tm 
membre des exécutifs faire un tour dans les popula
tions - nous autres parlementaires, nous devons rester 
toujours en contact avec l'homme de la rue, et c'est 
cela qui nous sauve - ce qui leur permettrait proba
blement d'apprendre que, sur ce que devrait se faire 
en Europe, les gens pensent tout autrement que les 
Conseils de ministres ct les gouvernements de nom
breux pays. 

Les populations voudraient que les affaires aillent 
plus vite. Pour cela, nous n'avons pas besoin d'un 
referendum, nous n'avons pas besoin d'interroger qui 
que ce soit Nous le savons fort bien, ct vous l'ap
prendrez à votre tour s1 vous causez un peu avec 
l'homme de la rue. 

Il est temps de faire qm:lque chose de positif en 
Europe, de façon à sortir de l'ornière. Pour cela, il 
faut, premièrement, que l'on agisse ct, deuxièmement, 
que ce que l'on fait pour les peuples de l'Europe ne 
serve pas seulement aux capitalistes, aux grandes 
entreprises. Il faut faire quelque chose qui nous arra
che aux dangereuses tendances nationalistes et réac
tionnaires, quelque chose qui nous donne la certitude 
- et c'est cela que veulent les peuples de l'Europe -
que l'Europe se fait dans la liberté et dans le respect 
de l.l dignité humaine. 

! A p pLmdi rJcment.r.) 

M. le Président. -- Je remeroe M. Kreyssig et 
Je donne la parule à M Kapteyn. 

M. Kapteyn. - ! N 1 Monsieur le Président, j'ai 
suivi avec beaucoup d'attention le discours intéressant 
de M. le président du Conseil de ministres, intéressant 
aussi par tout ce qu'il a tu. En parlant des rapports 
de la Commun2.uté avec lc:s pays tiers, il n'a en effet 
rien dit de nos relations avec les territoires d'outre
mer anciens qui, dans l'intervalle, sont devenus com
plètement indépendants. 
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Evidemment, ,11 les avait lompté;, au nombre des 
pays tiers, il n'aurait pas commis l'unroJitesse de les 
passer sous silence. Je su1s donc forcé de conclure 
que Je Conseil est d'accord pour estimer que les 
anciens territoires d'outre-mer qui ont maintenant 
accédé à une indépendance complète commuent à faire 
p.1rrie de la Communauté. 

Le cl!scour;, de M Luns m'a cl'adleurs surpris dam 
un ccrt:Jm sens, nmammcnr quand le J'ai entendu 
d1re 

« Ce;,t pourquoi le Conseil estime que, dans J'im
mediat, c'est encore sur les solutions à court terme 
qu~ doivent porter les efforts des deux groupements 
européens » 

Qu.wd d a parle de la oagesse d'une .tttltude d'at
tente en ce qui concerne une solution défmitive géné
rale du problème des Six et des Sept et quand ii a 
p~Hié de Ja consolidation mtéricure de la Communauté, 
ccb rend pour moi un son qui m'est fa1mher 

J'ai déjà entendu parler d'tm comporn.:ment d'at
tente en ce moment; c'était M. Lange, minJStre sué
dOJo', qui en parlait ct je cro1s que M. Kreisky s'est 
exprimé dans ce même sms. Mais pius tard Je me 
suJs souvenu que cc..: son de cloche se bis,lit entendre 
amsi dans le premier mémorandum de la Commission 
européenne. Je trouve qu'ii :1 fallu attendre assez 
longtemps pour que Je Conseil de ministres parvienne 
it la conclusion it laquelle: la Commission était arrivée 
il v a pius d'un an Je ne pu1s d'ailJeurs qu'en féliciter 
b Commission 

Mais dès lors gue: le Conseil est pareillement con
vamcu que pour l'instant ii faut se borner à chercher 
des 'iolutions pragmat1ques ct qu'il faut être prudent 
qu.mt aux solutions définitives, je comprends évidem-
111L'nt que sir Roderick Barcley se soit rendu à Bonn, 
ii y a trois semames, uniquement pour s'entretenir de 
J'exportation de balles de tennis en Allemagne ou de 
footballeurs professionnels ou peut-être de l'importa
tion d'tm libéralisme dix-ne1.1V1ème siècle en Allemagne 
d que l'on n'ait pas examiné des questinm plu'i im
portantes. Peut-être M le ministre Luns pourra-t-il 
me renseigner à ce su jet. 

Parlant de Ja conférence au ;,ornmct qui dnJt avoir 
lieu à Paris, le prés1denr du Conseil nous a rnvités J. 
donner notre avis. Aussi ne vais-je p.1s manquer d'en 
dirè quelques mots. 

En premier lieu, MonsJeur Je Président, je dirai que 
nous n'avons rien appris de définitif sur ces projets. 
Certes, on a pu lire des articles à ce sujet, mais on ne 
peur n.uurellement pas savoir quel en est le contenu 
réel. Personnellement, je ne connais que les idées qui 
etaJcnt celles de M. Michel Debré. alors qu'il était 
encore membre de l'Assemblée de la Communauté du 
charbon et de l'acier. Jai toujours écouté très attenti
vement ce qu'il nous disait de ses idées sur le dévelop
pement futur de l'Europe. A l'époque, j'avais supposé 
que la solution qu'd préconrsait, c'e'it-à-dirc les ren-

contres régulières des présidents du Consed, était non 
pas une solution française, mais une solution anglo
saxonne; je pensais qu'il plaidait pour cette solution 
parce qu ïl estimait que l'évolution en Europe ne de
Yait pas demeurer limitée aux Six. 

Rétrospectivement, je lrois que je me suis trompé. 
Jt· me suis cependant toujours demandé - mais je 
ne veux pas approfondu maintenant ce point - si 
en énonçant ces idées on se rend compte de la position 
cl'Lm président du Conseil français et de celle d'un 
chancelier allemand. Ne deYrait-on pas procéder tout 
cL1burd it l'harmonisation des fonctions qu'ils exer
cent 1 Je ferai remarquer par exemple que la fonction 
de notre Reme, d:1ns notre système de l'Etat, est 
roure: autre que celle du Président de la République 
fran,aJ'e dans le sysrème français. S'ii m'est permis 
de poser une question incongrue. je demanderai : 
FaudraJt-il que notre Reine devienne Président de la 
Républtqué: française ct que le Président devienne: 
Reine pour que la chose devienne possible ? Faudrait
JI harmoniser la position de ~l Adenauer avec celle 
de M. Debré à cet égard? Je n'aperçois en somme pas 
de solution et je ne puis pas imagmer que l'opmion 
publique des six pays accepterait une transformation 
a us si radicale. 

Monsieur le Prés1dcnr, je dirai mamtcnant deux 
mors de la coordination des politiques étrangères. 

Le groupe socialiste est adversaire d'une comultation 
polJtiquc sur des problèmes de défense si elle se 
limite aux six pays ; pareille consultation lui paraît 
rom it bit insuffisante. Prenez l'exemple de Berlin! 
Est-ii un homme de bon sens, un seul, qui suppose 
que les Six pourront résoudre le problème de Berlin ? 
Dans Je cas de l.l Grèce, il s'est agi d'oranges, de tabac 
et de quelques centames de millions. Vous avez vu 
route la peme que les s1x gouvernements doivent sc 
donner pour arriver à un accord. 

Dans le problème de Berlin, il s'agit de 500 divi
sions, de fusées, de milliards et de milliards. Cest un 
problème qui ne saurait être résolu par les Six. 

Monsieur le Prés1dcnt, quelques mors maintenant 
de la position du groupe socialiste relatiYcment aux 
entretiens qui doivent avoir lieu à Paris. Je ne parlerai 
pas seulement au nom de mon groupe, je parlerai en 
même temps aussi au nom de-; s1x partis socialistes. 

Notre point de vue est qw.: les grands espaces éco
nomiques ne peuvent pas être créés en l'absence d'un 
organe communautaire placé au-dessus des gouverne
ments ct des entreprises ct possédant des compétences 
nettement circonscrites et suffisantes. 

A cer égard. nous tenons à faire remarquer que, 
contrairtment it ce que M. de Ja Malène disait hier, ce 
n'tst p.1:, la Haute Autorité qui a échoué en face de 
la crise charbonmère, mais que c'est le traité qui était 
insuffi·;,mt et que c'est la collaboration gouvernemen
ule qui a échoué. L'échec des gouvernements apparaît 
bien dans le fait qu'ils n'ont pas encore pu trouver de 



SÉA~NCE DU MARDI 22 NOVElHBRE 1960 15ï 

Kapteyn 

solution cnnvenable depuis qu'Ils ont pris l'affaire en 
mams. 

Aux yeux du groupe socialiste, l'existence d'insti
tutions spéoales de la Communauté est absolument 
nécessaire. Ces institutions devront être soumis à un 
contrôle parlementaire effectif. Dans le cadre de ces 
institutions, on pourra rédlement prendre des déci
sions au niveau européen et les appliquer. 

Le groupe sociahste n'est pas hostilt: il la création 
d'une conférence gouyeroementale permanente, munie 
d'attributions bien définies, dans laquelle siégeraient 
des représentants des Etats membres de la Commu
nauté emopéenne et, le cas échéant, aussi les repré
sentants d'autres pays démocratiques de l'Europe. Mais 
le groupe socialiste et les parties socialistes des six 
pa ys ne sauraient accepter un système institutionnel 
qui ravalerait la H.1ute Autorité de la CE C.A. et les 
Commission de la C.E.E. et de l'Euratom au niveau 
d'organes qui nt peuvent faire autre chose que d'at
tendre des ordres, devenant ainsi les simples organes 
d'exécution d'une conférence gouvernementale qui, 
au surplus, ne serait pas soumise elle-même :1 un 
contrôle parlementaire véritable. 

T dle tst, Monsieur le Président, la réponse du 
groupe soc1aliste à la question posée par le président 
du Consc:il de ministres. 

La tendance est, dans norrc société, d'aller vers des 
unJtés plus larges, et c'est pourquoi le JOur viendra 
où, avec nous ou sans nous, l'Europe sera unie. 

J'ai eu l'occasion, il n'y a pas longtemps de cela, 
d'exprimer ailleurs cette idée d'une mamère diffé
rc:ntc:. Notre tentatiw: d'unification, ai-je dit, n'est pas 
la première que l'on trouve dans l'histoire moderne. 

En effet, le petit caporal Napoleon a essayé de 
fonder cette unité à l'aide des bayonnettes de ses 
grenadiers la tentatJve a échoué, mais nous c:n retrou
Yons des ttaces dans l'histoire européenne : la cons
cription, b betterave à sucre, le Code Napoléon que 
plusieurs pays ont conservé ct dans l'état ciYil. 

Plus près de nous, J'Obergcf!elter Hitler a tenté de 
faire J'unité européenne Cette tentative a échoué :1 
son tour Nous en retrouverons des traces dans les 
chambres à gaz, mais aussi dans le réveil du pc:uplc 
allemand qut a conçu quelquc chme de plus grand que 
le nationalisme. 

C'est ce que Robert Schuman a compris et d a saisi 
la chanu: qui s'offrait d'assurer la paix en Europe. 

Quant à nous, nous avons la chance de pouvoir 
avancc:r sur cette voie de Robert Schuman. Mais si 
nous JOuons avec le ftu, comme le font quelques 
membres de notre Assemblée, et que nous bloquions 
cette route, l'tmiré de l'Europe se fera quand même, 
mais alors ce sera peut-être un maréchal Yenu de 
Moscou qui la fera. Et cette unificaoon ne laissera 
pas de tr~ces dans l'histoire de l'Europe, parce qu'il 

n'y aura plus d'histoire européenne, car nous auron> 
fait notre entrée dans l'histoire asiatique. 

En ce moment, nous avons encore la possibilité de 
suivre dans l'espnt de Robert Schuman, la route de 
l'unité européenne ; le groupe socialiste est prêt .'t le 
faire. 

M. le Président. - Je remercie M Kapteyn et 
je donne la parole à M. Friedensburg. 

M. Friedensburg. - 1 A 1 MonsJCur k Président, 
Mtsdames et :Messieurs, hier et auJOurd'hui nous 
.tvons parle avec beaucoup de sagacité, et tout autant de 
volonté idéaliste, du dévcloppemenr dt: nos institutions 
européennes et plus particulièrement de Lt consolida
tJUn de notn; action cbns le donuine de la politique 
(·trangère. 

Quand JC st:raJ dt: retour à Bt:rlin, J 'aur,ti la joie tt 
la satisfaction de: pouvoir dire it mes amis et à mt:' 
concitoyens que: la btmne volonté est une réalité cxJ'i
tante. i\Ta1s s1 on me demande quels sont les progrè:-. 
r~els et comment sc présente la politique étrangèrL 
commune en face des problèmes brùlants de l'Europe, 
faur;:u quelque peine à répondre:. 

Permettez-moi, Monsieur le Président, d'attirer pen
dant quc.lques instants l'attention de l'Assemblée sur 
cet a~pcct dt: nos tâches. 

Jai parfois le sentiment qu1c1 nous ne nous ren
dons pas bien compte combien toutes les construction:, 
que nous édifions se trouvtnt posées au borel d'un 
préopicc:, et non point dans le paysagt: paracliswguc· 
d'tm pays sùr ct paisible. 

Lorsque nous parlons de la réalité européenne, il 
ne faut pas que nous fermions les yeux sur la vraie 
réa!Jté de l'Emopc Cette vraie réalité de l'Europe, 
Mesdames ct Messieurs, consiste en ce que, à l'heure 
même où nous siégeons ici, dts centaines et des cen
taines de gens comme vous et moi, des Européens 
comme vous c:t moi, peut-être même de meilleurs 
Européens, sont contraints d'ab.1ndonnt:r foyer, famille 
et profession et d'errer par le monde, les mains vides, 
désespérés ct découragés La réalité, c'est que derrière 
ces gens qui ont déja dù quitter leur pame, il y :t 

encore des millions de gens - Je dis bien des mil
lions, ct je ne le dis pas d'tm cœur léger - qui se 
demandent jour après jour s'ils ne vont pas dc:voir 
prendre il leur tour cette même décision dése~pérée 

Ne pensez pas que je parle dans un sentiment 
d'ég01sme allemand et uniquement de mon peuple 1 

A part ces millions d·_' gc:m dans la partie de mon 
pays qui est occupée p.u les communistt:s, il y a de 
nombreux autres millions d'Européens wmme vous et 
moi, de gens comme vous et moi qm n'ont tout sim
plement pas la possibilité de choisir cette voie. 
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Je crois que nous n'avons pas de droit de nous 
quereller ici sur certains points de détail de notre 
entreprise et de nous féliciter de la bonne volonté que 
traduisent nos discours, s1 nous ne gardons pas pré
sente il l'esprit l'amère, la terrible réalité de l'Europe. 

Nous ne sommes qu'une petite minorité de l'Eu
rope. Puisque nous sommes fiers et heureux de notre 
ordre juridique, de notre liberté, de notre humanité, 
ne serait-il pas bon que nous nous demandions -
également dans notre tra,·aJ! - ce que nous faisons 
en somme pour faire bénéfici<::r la grande majorité 
de l'Europe de cet ordre Juridique, de cette libc:rré, 
de cerre humanité er pour en faire b réalité de 
l'Europe. 

Qu'est-cc qll<: cela signifie pour notre présent tra
vail ? Nous ne saurions nous attarder longLJement ù 
explorer ce domaine très difficile cr mfiniment vaste. 
Je me bornerai donc à elire que cela signifie, ég:de
ment pour le travail pratique que nous voulons faire, 
une somme énorme d'obligations unméd1ares et pra
tiques. Cela signifie que nous ne devons pas nous 
contenter de belles idées, de constructions parfaites 
en théorie et d'tm noble vouloir idéaL Il faut que 
nous sachions que le temps presse. Nous ne saurions 
apmser les gens en leur dis'ant qu'un beau jour tout 
va s',lfranger. Car on pourrait alors nous répliquer. et 
it juste ritre: Ne savez-donc pas que les forces qui, 
là-bas, viwnt dans l'abîme se développent plus vite 
et sont plus solidement réunies ? Si jusqu'a présent, 
dans le sentiment de votre valeur qui naguère se 
justifiait peut-être, vous pouv1ez vous croire les pltiS 
forts, vous finirez bientôt de l'être. Vous cesserez de 
l'être si vous continuez à avancer comme vous Ltv<::z 
fait jusqu'ici, avec mesquinenc ct dans la désunion 

Notre tâche consiste tout d'abord à forger plll'i 
solidement notre organisation. Chacune des paroles 
que M. Faure a prononcées hier correspond très exac
tement à ce que J'ai l'intention de vous dire. 

Vus dans la perspective que j'ai dégagée devant 
vous, la complication, la multiplicité, l'artificiel de 
toutes les constructions que nous avons faites jusqu'à 
présent ont vraiment quelque chose de ridicule - oui, 
de ridicule, Mesdames et Messieurs - <::t de futile, 
s1 jamJis l'heure de l'épreuve devait sonner. Nous ne 
saurions aménager trop largement notre Commu
nauté. Que signifient donc les petits avantagc:s com
merciaux que l'on peut escompter de telle ou telle 
construction, si on les compare à l'ampleur, :1 la puis
sance du problème que j'ai évoqué! 

Mesdames ct Messieurs, ce que je tiens essentielle
ment à dire ici, c'est qu'JI but se dépêcher. Il ne 
suffit pas qu'à l'heure où nom nous séparerons nous 
ayons le sentiment d'avoir vraiment fait de notre 
mieUX. 

Il y a naturellement des difficultés et on ne peut 
naturellement pas bâtir l'Europe: <::n un jour 

Les forces de l'abîme ont besoin de moms de temps: 
tout va beaucoup plus nte là-bas. Il y a assez exacte
ment douze ans que ma ville a été morcelée par un 
acte de violence. Certains esprits ont pu croire, il y 
.1 diX ou douze ans, que J'Occident deviendrait s1 
puissant que tout r<::ntrerait dans l'ordre. Ma1s déjà 
alu~o, J<:: les a1 mis en garde : Pourvu que ce ne soit 
pas le contraire, pourvu que l'Est ne devienne pas 
fort au point qu'Il ne nous reste plus qu'à céder' JI 
ne s'agit en effet pas sculement de la situation des 
gtns de là-bas dont J'ai parlé; Il s'agit de nous-mêmes, 
de notre pwpre ordre, de l'humanité chez nous, de 
notre !Jb:::rré que nous avons à défendre et pour la
quelle nous devons - pardonnez-moi ce dur impéra
tif~ - faire des sacnfices. 

Lorsque le natwnal-socia!Jsme s'est emparé de mon 
p.1ys, Je me SUJ'i disputé avec un homme très intelli
gent et je lui ai obJecté. Mais cela ne saurait durer 
longcemps, tour cela est trop absurde, tout cela ne 
s.lllrait s'Imposer à la longue. Il m'a répondu: Ne vous 
faites pas illusion! Dans ce monde, œ n'est pas la 
cause la meilleure qui triomphe, c'est la cause pour 
laquelle on fait des sacrifices, la cause pour laquelle 
on est prêt à verser son sang. Je n'ai jama1s oublié ce 
mot et j'aimerais le répéter aujourd'hui devant vous. 
Mesdam<::s et Messieurs : l'Europe ne sera jamais cons
truite et ne sera jamais l'Europe de l'humanité, de 
la liberté et de l'ordre jundique pour tous les Euro
peem, s1 nous ne sommes p.l'i disposés a faire des 
sacrifices. 

Vous comprendrez sans peme ce que cela signifie 
pour le travail pratique qui s'accomplit dans cette 
Assemblée. Plutôt que de faire péniblement et un peu 
artificiellement le calcul des petits avantages et des 
pt:tits désavant~tges, mieux vaudrait que nous prenions 
conscience de la nécessité de fair<:: des sacrifices pour 
la grande idée qui nous est chère. 

Je suis le dernier i souhaiter une guerre froide. 
Ceux qui connaissent nu carrière politique savent que 
j'a1 refusé la guerre froide et que, pour cela, j'ai 
bcoaucoup sacrifié. La guerre froide ne résoud rien. 
Mais je vous prie de mc croire quand Je d1s que, pour 
l'<::xplication pacifique, pour l'entente qui doit pour
tant venu un jour, il <::St indispensable qu<:: dans la 
rencontre avec ceux d'en face nous ne soyons pa<> les 
plus bibles, les moins ums, les hésitants, il faut que 
nous ne fassions pas figure de gens pour qui l'argent 
que l'on gagne et les amusements que l'on se paie 
importent plus que tout le reste. C est ainsi - et ainsi 
seulement - que l'on pourra préparer la venue de 
cette Europe dont, en des heures d'euphorie, nous 
avons fait miroiter dt:vant nous la magie. 

Je vais conclme. Quand cc soir je rentrerai dans 
ma vJ!Ie, .t Berlin, je traverserai le pays qui se tait, 
le pays qui est occupé maintenant par les communis
tes. Je wrrai le long de la voie ferrée les lumières des 
maisons dans le;quclle vivent des g<::ns d'Allemagne, 
des gens d'Europe. Des questions m'assailliront alors. 
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Qu'avons-nous fait pour leur venir en aide, à ces gens 
qui désespèrent aujourd'hui et dont la pensée inquiète 
va vers nous, vers Strasbourg où nous siégeons? Je 
serai heureux alors d'avoir le sentiment de pmwoir 
leur dire, silencieusement ct dans mon for intérieur · 
Le jour approche 1 

Mesdames et Messieurs, faisons un effort, travail
lons pour que le jour approche, Je jour où nous aurons 
une vraie Europe, une réalité européenne 1 

(Applaudissement.!.) 

M. le Président. - Je remercie M. Friedensburg 

Nous allons entendre maintenant les ministres pren
dre position. La parole est rom d'abord à M. Picciom, 
vice-président dLt Conseil des ministres de la Répu
blique italienne. 

M. Piccioni, ~·ice-présulent du Cometl des mz
JZistres de la Rc:p11bltq1te tta!tenne. - 1 I) Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs, je su1s particulière
ment heureux de pouvoir prendre la parole comme 
représentant du gouvernement italien au cours de 
J'échange de vues annuel entre les Conseils du Marché 
commun et de l'Euratom et l'Assemblée p:trlementairc 
européenne; cet échange de vues est le fruit d'une 
initiative due à la volonté politique résolue de L\s
semblée et des six gouvernements; elle est aussi l'ex
pression de l'intention de poursuivre fructueusement 
le grand objectif politique que représente l'unité de 
J'Europe l!bre. C'est là un objectif qui aujourd'hui ne 
fait pas que correspondre à une vive t:spérance, ma1s 
qui s'impose comme une nécessité 2t laquelle nous ne 
saurions plus nous soustraire si nous voulons contri
buer au développement pacifique de la situation inter
nationale dans le domaine politique et économique 

Je n'ai guère besoin de vous rappeler que l'unifi
cation de la politique européenne a consurué et cons
tituera toujours un pivot essentiel de la politique 
étrangère italienne. Cette politique, nous entendons 
la mettre en œuvre dans la certitude de servir en même 
temps les intérêts de l'Italie ct ceux de J'Europe et 
du monde libre. 

La politique européenne unifiée a dtétcrminé, pen
dant ces dix dernières années, les résultats politiques 
et économiques obtenus par les différents Etats c:uro
péens et par l'Europe occidentale dans >on ensemble; 
au cours des dix années à venir, l'approfondissement 
de cette politique consutuera l'instrument nécc'isaire 
et indispensable pour rendre à l'Europe un rôle adé
quat à ses traditions et a son impon,wce économique 
ct politique actuelle. 

Le président des Conseils, M. luns, nous a présenté 
sur la politique étrangère de notre Communauté un 
rapport circonstancié où il a clairement indiqué les 
progrès accomplis dans la construction intérieure de 
la Communauté, les succès obtenus par l'affirmation 
de notre Communauté en face de l'extérieur amsi que 

--- ------ ---

les orientations communes des six gouvernements en 
vue des développements futurs. Dans le cadre de ce 
large rapport, JC me bornera1 par conséquent à Yous 
indiquer les onentations partic.ulières et les principes 
direcrems de J'action italienne en mat1erc d;:: politique 
étrangère de la Communauté ainsi que la positit>n ita
!Jenne dans certams problèmes. 

Au cours de: l'année l <)60, certaines déciswns ont 
été pr1ses en vue d'accélérc:r le rythme d'appliution 
des traités de Rome et de réglementer le Fonds soci:d 
c:uropéen. Ces décisions ont été entièrement approu
vées par nous; elles sont la met!lture preuve de la 
ferme volonté des s1x gouvernements d'ayancer 
promptement sur la voie de la construction de notre 
Communauté tt clone Sllf celle de l'unificatton de 
l'Europe. 

La faveur avec laquelle l'opwton publique ct les 
JTtJl!eux inreressés unr accueilli ces mesures gouverne
mentale', lts 1dées récemment avancées en vue de: 
l'instauration d'une coopératwn po!Jtiqne plus appro
fondie entre les stx guuverncmcnts, les inmatives poil
tiques que votre Assemblée a prises, voib autant de 
faits qui montrent que cette volonté politique se 
raffermit au long de son cheminement qui n'est pomr 
facile. Je puis vous donner l'assurance que Je gom'cr
ne:ment ita!Jen est fermement décidé à faue diligence 
en poursmvant les buts communs dans le cadre des 
prinopes qui ont déjà été cbirement formulés et que 
je ttens à réaffirmer ic1. 

Nous concevons notre Communauté comme un 
instrument d'unification européenne, de renforcement 
du monde libre et de dé\'eloppemcnt économique ct 
social pour rous les peuples du monde. 

De cerre prémisse génüale, certaines conséquences 
précises dé..:oulent. Notre Communauté ne saurait se 
réaliser sous la forme d'une aire close et isolée; elle 
doit au contraire conserver une large ouyerrurc sur le 
reste du monde et se projeter vLrs l'extérieur. En face 
des pays en Yoie de développement, elle doit ~ssu
mer ses responsabJ!HLés de collaboration solidaire. tech
nique, financière et culrurellc, dans les limites de ses 
possibilités concrètes. L'unité et J'origincilité de notre 
construction à six doivent être entièrement sauvegar
dées dans le dé\·eloppement futur et souhaitable d'as
sociations et de colhborations plus amples La réali
sation du marché commun, même effectuée à un 
rythme; accéléré, ne doit pas accentuer h division éco
nomique entre les Six et les Sept, à propos de quoi le 
gouvernement italien répète encore une fois qu'une 
volonté politique le porte i rechercher et J. trouver 
pour les rapports entre les Six et les Sept une forme 
satisfaisante ct permanente. Dans l'intervalle, il con
VIent d'urili,er au mieux l'instrument utile qu'est le 
comité des questions comméTci;des auquel participent 
les dix-huit Etats européens de I'O.E C.E., plm les 
Etats-Unis d'Amérique et le Camda et qui doit cher
cher à résoudre !es problèmes ranfaires et commer
ciaux qui <;c posent i court terme . 
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tes solutions à court terme étant ainsi déterminées 
et J'éclaircissement des situations étant maintenant en 
marche~ Je songe it la contérence Dillon du G.A.T.T., 
à la nouvelle Organisation de coopération économi
que et de développement et à la politique économique 
de la nouvelle administracion americaine ~, on pourra 
par la sutte élabor.:r une solurwn permanente qui 
assurerea la pleine réalisation du marché commun à 
six sans méconnaître pour autant les liens p.uticuliers 
du Royaume-Uni avec les Pays du Commonw.:alth et 
de J'A.EL.E. 

De même que la reconstruction économique de l'Eu
rope a pu se faire grâce :1 J'aide er à 1.1 collaboration 
des Etats-Unis d'Aménque, de même l'unification 
économique et politique de l'Europe devra se faire en 
pleine harmonie avec eux Toute coopération politi
que plus approfondie à six doit compter parmi ses 
buts le renforcement de Ldliancc: atLll1tique er ~·en

cadrer naturellement dans celle-u 

Tt!s étanr les principes c:t les orientations qui ins
paent J'action italienne clans le clom,lÎne de l'unifi
cation politique europeenne, Je vous signalerai mam
tenant un problème spécial qm s'insère dans l'action 
extérieure de notre Communauté et que le gouverne
ment italien a particulièrement :1 cœur: je veux dire 
celui des rapports avec les pays de l'Amérique latine_ 

Dans son exposé d'hier, M. Luns, président en exer
cice des Conseils, a souligné l'intérêt croissant que ces 
pays montrent pour notre Communauté, leur attitude 
politique favorable, leurs soucis quant aux repercus
sions que notre intégration économique peut avoir sur 
leurs économies respectives; il a signalé aussi Je mé
morandum récemment envoyé par le Bré-sil, l'invitation 
adressé aux imtinrtions des Communmrtés .l participer 
à la Conférence é.::onomique interaméricaine, tenue à 
Bogotà du 5 au 15 septembre dernier, ainsi que les 
appels que cette conférence a adres-;és à notre Com
munauté. 

Dès progrès ont déjà éré faits dans l'élaboration 
d'une politique de la Communauté en face de l'Amé
rique larme; de Lwis elu gouvernement italien, il 
nous fam agir dans ce domaine avec sullicitude er 
clans une vision large des sinr,uions En pamcul!er, il 
faudrair examiner à fond Je-, problèmes économiques, 
commerciaux et financiers suscepribles d'être affrontés 
en commun par les six gouvernements dans l'Améri
que latine, de manière à pouvoir formuler un plan de 
collaboration économique, tcchmque ct culturelle 
entre notre Communauté et les pays de l'Amérique 
latine; il faudrait aussi créer llans ce continent des 
instituts et des centres communs de culture et réserver 
aux étudiants venant des pays de: l'Amérique latine 
une partie des bourses cl' étude qui seront accordées 
par la future Umversité européenne pour leur per
mettre d'en suivre les cours. 

Il y a là un autre champ d'action possible de 
l'Université europeenne, tenons-en compte, car cela 
peut nous porter à créer au plus tôt l'Université euro-

-~-~~-~-~--------~---- -------

péenne. En effer, celle-ci ne scr.1 pas seulement aux 
yeux du monde l'affirmation la plus concrète de 
l'Europe ; elle pourra et devra être un instrument 
utile de collaboration, sm le plan de la formation des 
savants c:t des technioens, avec les pays tiers en géné
ral et avec ceux de l'Amérique latine, de l'Afrique et 
de l'Asie en particu!Jer 

Cette action de collaboration écononuque, urlturelle 
ct financière, notre Communauté s'y sent portée par 
les liens traditionnels de civilisation qui nous atta
chent à ces pays et par lc:s respon-;abilités, politique<; 
aussi, qm lui mcombent. 

Pour terminer, Je clrrar yuclques mots des initiatives 
que votre Assemblée a pri-;es en vue de la fusion des 
cxécurrfs des troJs Communautés et de l'élection de 
se-; membres au suffrage universel direct. 

Le gouvernement italien .::-t favorable :1 ces deux 
initiatr\·es et i1 la forme générale qui leur a été don
née, avec les réserves nécessaires quant aux modalités 
et .wx délais de réalisation qui devront ètre étudiés 
encore. li est favorable à ces initiatives parce que l'une 
et l'autre lui paraissent contribuer à accélérer l'achè
vement de la construction de nutre Communauté et 
par conséquent celui de l'unification de l'Europe; il 
l'est aussi parce qu'elles répondent au critère sage et 
réaliste de LKhemmement graduel, parce que la fusion 
des txécutifs permet de rationaliser les structures 
aclministr,uives sans bouleverser dangereusement le 
système créé par les traités de Rome, parce q,re la 
proposition en vue de l'élection de ]'Assemblée au 
suffrage universel direct implique un système mixte 
d'électiom nationales et européennes, directes et in
duecres. D,l!1:; les deux cas, on a choisi une méthode 
pragmatique ct graduelle qui, aux yeux du gouverne
ment italien, constitue la meilleure garantie d'une 
bonne solution future des principaux problèmes de 
fond, puisque c'est au Parlement et donc à l'opinion 
pubbque et non pas seulement aux Gouvernements, 
qu'il appartient de prendre l'initiative de promouvoir 
c:r de hàter le procc~sus d'unification de l'Europe. 

Le gouvernement Italien est convaincu, :i\fnnsieur le 
Présidenr, Mesdames et Messieurs, que le succès de 
la construction à laquelle nous nous sommes tous mis 
avec tant d'ardeur, animés d'un désir de paix et de 
progrès puur les peuples d'Europe, sera garanti d,ms b 
plus large mesure par l'initiative et par le contrôle 
vigilant qu'exerce une assemblée de représentants 
librement élus par nos peuples. 

Les rrartcs de Rome ont donné it l'Assemblée par
lementaire européenne des compétences consultatives 
ct clélibér.ttives préoses ; ils ont donné vie à un sys
tème institutionnel équilibré qu'il n'est pas facile de 
modifier. Mai>, tout en sauvegardant l'économie des 
traités et en respectant les limitations qui en décou
lent, il est possible ~ et, à notre avis, souhaitable -
d'élargir le champ de l'action et des pouvoirs de votre 
Assemblée. 
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D'accord entre les Conseils, les Commissions, la 
Haute Autorité et l'Assemblée, il faudra faire en 
sorte que J'Assemblée parlementaire européenne 
devienne toujours davantage l'élément d'impulsion, 
d'avant-garde et de contrôle du mouvement d'unifica
tion européenne, de telle manière que les buts que 
nous poursuivons puissent être atteints avec le con
cours actif et croissant des Parlements, des gouverne
ments et de l'opinion publique de nos six pays. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Je remercie M. Pic..:ioni, vice
président du Conseil des ministres de la République 
italienne. 

Je donne la parole à M. Couve de Murville, minis
tre des affaires étrangères de la République française. 

M. Couve de Murville, ministre des affaires 
étrangères de la RépttbliqJte française. - Monsieur le 
Présid~nt, Mesdames, Messieurs, le président de notre 
Conseil de ministres des Communautés européennes 
vous a donné, hier, un compte rendu très complet des 
positions communes de nos six gouvernements au sujet 
des problèmes inscrits à l'ordre du jour du présent 
colloque entre l'Assemblée parlementaire européenne 
et le Conseil de ministres. 

A la suite de M. Luns, je m'efforcerai de vous ex
primer quelques réflexions sur ce que sont, plus par
ticulièrem~nt, les positions du gouvernement fran
çais à propos des grands problèmes qui vous préoccu
pent. Il me paraît, en effet, évident que les membres 
de l'Assemblée européenne sont conscients du fait que 
des questions se posent dans le développement de 
l'entreprise européenne. Il est très vraisemblable 
qu'elles se posent tant pour les problèmes que nous 
avons déjà traités ou que nous sommes en train de 
traiter que pour les nouveaux problèmes sur lesquels 
pourraient, à l'avenir, se développer nos activités. 

Je veux pour preuve de cet état d'esprit le fait que 
l'ordre du jour de ce colloque porte sur la politique 
extérieure des Communautés européennes, ce qui, à 
coup sûr, constitue une expression nouvelle, et sur la 
fusion de ce qu'il est convenu d'appeler les exécutifs. 
Le seul fait de l'inscription à l'ordre du jour de ces 
deux points montre que vous estimez qu'il convient 
d'aller maintenant au delà de ce qui existe si nous 
voulons réellement, les uns et les autres, remplir notre 
mJSSlOn. 

La manière dont se traduit cet état d'esprit dans 
votre ordre du jour démontre que vous avez ces pré
occupations dans deux domaines, celui de l'organisa
tion et celui de la politique. 

J'ai dit l'organisation, car il me paraît que c'est là 
l'objet du rapport sur la fusion des exécutifs, pré
senté hier, au nom de la commission compétente de 
l'Assemblée, par M. Maurice Faure. 

Le rapporteur, dans une intervention dont je n a1 
pas besoin de faire une nouvelle fois l'éloge - M. 
Luns s'est déjà exprimé à ce sujet au nom du Conseil 
de ministres -, le rapporteur, dis-je, a mis spontané
ment l'accent sur le fait que cette idée d'une fusion 
des exécutifs pose une question de pratique et non de 
politique, une question de forme et non de principe. 
Il a dit que ce serait un effort de rationalisation 
susceptible de donner de bons résultats dans la vie 
courante de nos Communautés. Et c'est bien de cette 
manière, je crois, que le problème se présente. 

Il n'est pas douteux que les services de nos diffé
rentes Commissions pourraient être mieux organisés 
qu'ils ne le sont à l'heure actuelle. Cela est tout à fait 
naturel ; rien de ce qui est humain n'est parfait et l'on 
peut toujours faire des progrès. Il est certain qu'il 
peut y avoir parfois des doubles emplois, que l'on 
pourrait alléger certains secteurs ; il est certain aussi 
- et ceci relève p:::ut-être un peu d'une autre idée -
que, dans le cours du temps, il se posera, s'il ne se 
pose pas déjà, des problèmes concernant la réorgani
sation de ces institutions. 

Je ne citerai qu'un exemple parce qu'il me vient 
immédiatement à l'esprit, c'est celui des deux marchés 
communs que: nous possédons à l'heure actuelle, celui 
du charbon et de l'acier et le marché commun général. 
Il est certain qu'à mesure que le marché commun 
général entrera plus complètement en fonctionnement, 
il y aura des adaptations à faire. Je ne sais comment 
on les fera, mais je crois traduire l'état d'esprit de 
beaucoup en disant qu'il y aura lieu d'y procéder. 

Tout ceci pose, en effet, des problèmes et l'on nous 
dit aujourd'hui, par la bouche de M. Maurice Faure, 
qu'au moins pour partie leur solution pourrait être 
facilitée par la fusion de la Haute Autorité de la 
C.E.C.A., de la Commission du Marché commun et 
de la Commission de l'Euratom. 

C'est une suggestion qu'il faut étudier. Mon gouver
nement, pour ce qui le concerne, n'a pas encore pris 
position. Je crois que l'on peut discuter des mérites 
et des démérites de cette solution. Le point principal 
me paraît être de savoir si la réforme d'une institution 
ou de plusieurs institutions peut se faire dans de 
meilleures conditions et avec plus d'efficacité de l'ex
térieur ou de l'intérieur. 

Décider la fusion des exécutifs, c'est prendre posi
tion pour la réforme par l'intérieur. Commencer par 
changer l'organisation existante, c'est prendre position 
pour la réforme par l'extérieur. Les deux systèmes 
peuvent se défendre. Encore une fois, pour ce qui nous 
concerne, nous n'avons pas pris de position définitive. 
Tout ce que je voudrais, si la question de la fusion est 
discutée, c'est insister sur le fait que cette réforme, si 
elle était acceptée et appliquée, ne devrait pas être 
suscepible de conduire simplement à cristalliser le 
statu quo. C'est là ce qui me paraît être l'essentiel. 

En d'autres termes, il faut, si nous considérons que 
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des réformes sont nécessaires, des réformes réelles et 
non pas des apparences de réforme. 

Voilà, Mesdames, Messieurs, les quelques reflexions 
que je voulais vous soumettre pour ce qui concerne le 
premier point qui est à l'ordre du jour et qui -
M. Maurice Faure me permettra certainement de le 
dire - n'est pas l'essentiel. 

L'essentiel, comme toujours, c'est le fond, c'est la 
politique; c'est-à-dire ce qui fait l'objet du rapport 
qui nous a été présenté hier avec tant de brio par 
M. Dehousse, rapport dont je me permettrai de 
dire - si son auteur m'y autorise - que le plus im
portant est peut-être ce qu'il n'a pas dit plutôt que 
ce qu'il a dit. (Sourires.) Ce qu'il n'a pas dit, avec une 
discrétion dont l'Assemblée et le Conseil de ministres 
lui sont certainement reconnaissants, c'est-à-dire ce 
qui aurait été suceptible de dépasser les compétences 
actuelles, en vertu des traités existants, de nos diffé
rentes autorités, qu'il s'agisse de l'autorité parlemen
taire, de l'autorité gouvernementale ou de celle des 
commissions. 

En effet, si j'ai bien compris les implications du 
rapport de M. Dehousse, le problème qui se pose est 
de savoir si nous devons maintenant essayer de nous 
orienter dans des directions nouvelles, tout en con
tinuant, bien entendu, à suivre parallèlement celles 
dans lesquelles nous sommes déjà engagés. En d'autres 
termes, il s'agit de savoir si, pour continuer dans la 
voie de l'unité européenne qui est, je crois, notre voie 
à tous, il est nécessaire de chercher maintenant des 
développements nouveaux et, en fait, de les chercher 
dans le domaine politique. Je dis : dans le domaine 
politique, parce qu'il est clair que, jusqu'à présent, ce 
qui a été fait s'est cantonné- je vous demande de ne 
voir là aucune critique, bien au contraire - dans le 
domaine économique, qu'il s'agisse de la Communauté 
du charbon et de l'acier, des questions atomiques, qu'il 
s'agisse surtout de ce marché commun qui est l'essen
tiel de nos organisations existantes. 

Voilà, je crois, Mesdames, Messieurs, la question qui 
se pose à nous en cet automne de l'année 1960. Elle 
nous préoccupe en France depuis déjà pas mal de 
temps. C'est la raison pour laquelle nous avons cru 
qu'il était nécessaire, et qu'il serait bon du point de 
l'intérêt général européen, de prendre certaines initia
tives. Je sais bien que lorsqu'on prend des initiatives, 
on prend aussi des risques dont le moindre n'est pas 
celui d'être critiqué. Mais il faut bien que quelqu'un 
en prenne. 

Pour quelle raison avons-nous pensé, depuis quel
ques mois, que le moment était venu de chercher à 
prendre ce tournant ? Il faut voir là le résultat d'une 
double réflexion. Il y a, comme toujours en politique, 
un problème de fond et une question d'opportunité. 

Le problème de fond- c'est, je crois, la philosophie 
de notre effort européen -, c'est que, lorsque nous 
avons constitué des Communautés, et notamment le 

Marché commun, nous n'avions pas seulement en vue 
des objectifs économiques. Nous pensions aussi que 
l'association étroite de nos six pays, leur intégration 
dans le domaine des échanges avaient des arrière-plans 
politiques et nous ne nous en sommes jamais cachés. 
Voilà une première raison. 

Une seconde raison - je parlais d'opportunité -, 
c'est qu'après ce qui s'est passé à la fin du printemps 
dernier il nous a semblé que les temps étaient 
mûrs pour prendre des initiatives nouvelles en Europe, 
pour poursuivre, d'une manière plus affirmée, cette 
politique d'unité européenne qui est la nôtre. En 
d'autres termes, pour être plus explicite, la crise très 
grave qui est née non pas de l'échec, mais de l'avor
tement de la conférence au sommet, a montré que les 
intérêts essentiels de l'Europe se trouvaient être en jeu 
et que l'Europe n'était peut-être pas suffisamment 
organisée pour faire valoir ces intérêts et pour faire 
entendre sa voix comme il convient dans le concert 
international. 

Telles sont, Mesdames, Messieurs, les deux idées 
qui nous ont guidés dans les initiatives que nous avons 
cru nécessaire de prendre. 

Ces initiatives, je ne veux pas en parler maintenant 
en détail devant notre Assemblée parlementaire parce 
que nous sommes précisément en discussion ou sur le 
point d'être en discussion avec nos partenaires et amis 
sur les différents problèmes qu'elles soulèvent. Je ne 
veux pas, en particulier, m'appesantir sur des questions 
qui paraissent être difficiles, comme celle des modestes 
organisations administratives que nous suggérons pour 
appuyer les développements nouveaux ou comme celle 
des approbations populaires qui pourraient être consi
dérées comme nécessaires pour donner à ce mouve
ment nouveau tout le soutien dont il a besoin. 

Ce que je voudrais simplemenr, c'est rappeler 
l'esprit dans lequel nous avons travaillé. Notre idée 
essentielle est d'ajouter quelque chose de nouveau à ce 
qui existe et que ce quelque chose de nouveau soit 
dans le domaine politique. Nous suggérons de le faire 
par la voie qui nous paraît être la voie pratique, et en 
réalité la seule possible, qui est de développer la 
coopération et le travail en commun entre les six 
gouvernements, en quelque sorte de mettre ensemble 
ces gouvernements dans le domaine que nous avons 
en vue. 

Je dis que c'est la seule voie possible et la seule 
pratique précisément parce qu'il s'agit de questions 
de caractère politique qui ont, sur la vie nationale de 
chacun de nos Etats, des conséquences forcément im
médiates et très graves. 

Nous pensons, en effet, que ce qu'il faut d'abord et 
essentiellement, c'est porter nos efforts sur le domaine 
de la politique internationale, sur le domaine de la 
politique extérieure. Déjà - M. Dehousse l'a rap
pelé hier avec bienveillance - il existe à cet égard 
un début de coopération entre nos six pays. Ce sont les 
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réunions périodiques des ministres des affaires étran
gères, réunions trimestrielles qui permettent de dis
cuter en commun et dans un esprit que je voudrais 
qualifier de très amical et de très confiant, les prin
cipales questions qui intéressent nos pays. Ceci devrait, 
à notre avis, être développé et systématisé de telle 
manière que, dans toute la mesure du possible, nos 
gouvernements puissent se mettre d'accord à la fois 
sur les principes et sur les positions, et cela dans le 
plus grand nombre possible de cas. 

Voilà l'essentiel. Nous pensons que si cet effort 
pouvait être entrepris, il devrait être développé égale
ment dans d'autres domaines: défense, culture et 
enseignement. Et si d'autres propositions étaient faites 
à d'autres égards, nous serions très heureux de les 
discuter et de les accueillir. 

Voilà, Mesdames, Messieurs, ce que nous considé
rons qu'il est à la fois possible et désirable de faire 
dans les circonstances présentes, et voilà ce que nous 
avons invité nos partenaires à discuter pour essayer de 
nous mettre d'accord. En résumé, il s'agit d'aller au 
delà de l'intégration économique qui est en voie, du 
fait notamment du marché commun, de développer 
notre action dans d'autres domaines par les voies qui 
sont pratiquement possibles, de façon à faire de nou
veaux progrès dans la direction de l'unité européenne. 

J'ajouterai que cela me semble particulièrement 
important dans les circonstances actuelles et compte 
tenu des prévisions que nous pouvons formuler pour 
l'année prochaine. Il est possible qu'en 196lle monde, 
et plus particulièrement l'Europe, se trouve face à une 
nouvelle crise et à une crise sérieuse et nous pensons 
que, si cela arrive, il est encore plus nécessaire que 
nos pays s'unissent, qu'ils s'organisent pour essayer de 
définir ensemble leur politique, d'affirmer leur solida
rité et de chercher à faire prévaloir ce qu'ils croient 
être à la fois leur intérêt et l'intérêt du monde libre 
dans le concert international. 

Pour arriver à ce résultat, je le dis très simplement, 
nous avons besoin, les uns et les autres - et je pense 
à nos gouvernements -, de n'être pas seuls. Nous 
avons besoin de l'appui de l'opinion publique et de 
l'appui de l'opinion parlementaire. C'est la raison 
pour laquelle -ce sera ma conclusion - je me féli
cite vivement que votre Assemblée, pour le présent 
colloque, ait mis ces questions à l'ordre du jour, même 
si elle ne l'a pas fait explicitement, compte tenu du 
respect que vous avez de votre statut. 

Cela était utile, et les opinions qui seront expri
mées par les uns et les autres, parlant au nom de 
chacun des six pays, peuvent être un appui très utile 
aux gouvernements dans l'effort qu'ils doivent entre
prendre pour essayer de marcher dans la voie de 
l'organisation politique de l'Europe. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Couve de 
Murville, ministre des affaires étrangères de la Répu
blique française, pour sa déclaration. 

La parole est à M. le ministre von Merkatz, qui 
parlera au nom du gouvernement de la république 
fédérale d'Allemagne. 

M. von Merkatz, ministre de la répttbliqNe /(:dé
raZe d'Allemagne.- (A) Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, il y a quelquts jours, le chef de 
mon gouvernement, M. le Chancelier fédéral de la 
république fédérale d'Allemagne, a indiqué comme 
but essentiel de la politique allemande l'indispensable 
rétablissement de la confiance en Je peuple allemand. 
Ce faisant, il a souligné le fait que l'on gagne la 
confiance d'autrui en menant une politique constante 
et claire. 

Cette politique constante et claire de ces onze der
nières années qui a pu s'épanouir sous l'aile protectrice 
de l'alliance atlantique se fonde, selon notre conception 
allemande, sur deux bases essentielles que je dirais 
immuables et qui sont pour moi des conditions sme 
qua non, à savoir : 

premièrement, la réconciliation, J'entente et enfin 
l'amitié avec la France et, 

secondement, la création d'une unité d'action de 
l'Europe sur la voie de l'intégration dans les domaines 
où elle apparaît possible et commandée au gré des 
données de la réalité historique. 

Mesdames et Messieurs, je tiens à souligner très sé
rieusement et avec insistance devant cette Assemblée 
que ce lien entre mon pays, l'Allemagne, et la France 
est un élément décisif pour le succès ou l'échec de 
notre Europe. C'est pourquoi, mon gouvernement cul
tivera l'amitié avec la France, en plein accord avec 
tous les partis et avec le peuple allemand; c'est pour
quoi, il mettra tous ses soins et toute son énergie à 
maintenir J'amitié entre l'Allemagne et la France, 
précieux résultat de la politique d'après guerre, et 
continuera à la cultiver, servant de la sorte la cause 
d'un avenir meilleur. 

Si ce fondement demeure en Europe, il constituera 
à lui seul déjà un élément de constance et de résis
tance capable de parer aux plus grands dangers. Ainsi 
aurons-nous également pour la crise - dont M. le 
ministre des affaires étrangères Couve de Murville 
dit qu'elle s'approchait de nous -un élément d'équi
libre en Europe, un élément servant Je maintien de la 
paix en Europe. 

Je m'estime obligé- et comme ancien membre de 
cette Assemblée, on a une certaine sensibilité pour les 
atmosphères et aussi pour ce qui se dit et surtout pour 
ce qui ne se dit pas - de dire cela avec toute la 
précision voulue. Notre monde libre est perpétu:o:lle
ment menacé par la méfiance et les malentendus. Nous 
tenons énormement à ce que vous soyez à votre tour 
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convaincus de la constance et de la clarté des éléments 
de notre politique. Croyez-moi, cette conviction, cette 
confiance réciproque sont aussi des éléments qui assu
rent la paix et impriment des traits nouveaux à 
l'avenir de notre monde qui se transforme et qu'il ne 
faut pas considérer uniquement avec scepticisme et 
pessimisme. Elles peuvent même lui donner un visage 
nouveau sous les espèces d'une autre communauté 
d'Etats, d'une autre communauté de peuples, d'autres 
principes que notre difficile vingtième siècle peut 
tirer de sa propre substance. Ce sont les principes de 
la vie en commun qui non seulement aident à pré
venir les crises, les catastrophes et la peur générale qui 
domine les pays du monde, mais qui tiennent aussi 
compte des grandes possibilités qui naissent en notre 
temps. Tel est précisément le résultat de notre action 
de l'après-guerre, l'amitié étroite entre l'Allemagne et 
la France, entre deux peuples qui, dans une tragique 
conjoncture, se sont continuellement détruits l'un 
l'autr.:. Cette amitié étroite est un des fondements de 
l'avenir. Soyez certains que cette pensée politique est 
profondément enracinée dans nos esprits. 

A ces éléments de la constance et de la clarté de 
notre politique correspond aussi, comme je l'ai dit 
en une autre occasion, le but qui consiste à établir 
l'unité d'action de l'Europe. Nous croyons que le 
processus sociologique, économique et politique de la 
réunion, que nous appelons intégration, est la con
dition d'une action commune efficace, sans vouloir 
combiner avec cette expression, créée par Kjellen et 
Smend, aucune mystique politique et sans vouloir non 
plus négliger, dans une attitude d'orgueil intellectuel, 
l'élément de la solidarité nationale. 

ressaierai maintenant de prendre position sur les 
deux thèmes de notre colloque. 

Jai été heureux de lire dans le rapport de mon ami 
M. Dehousse - et je l'en remercie - que si peu de 
temps avant la rencontre des chefs de gouvernement 
on ne saurait attendre beaucoup des gouvernements. 
Cette phrase traduit une juste compréhension des liens 
fonctionnels entre le Parlement et le gouvernement. 
Mais maintenant que la rencontre des chefs de gou
vernement est iminente, je me sens appelé à dire 
quelques mots sur les deux thèmes du colloque. 

Je me référerai à quelques passages du rapport de 
M. Dehousse qui ont éveillé en moi un écho parti
culier. Ce rapport se distingue notamment par le fait 
qu'il balaie un certain nombre de fausses antithèses. 
Je trouve particulièrement intéressantes les remarques 
qu'il fait à propos de l'antithèse «Etat fédéral -
fédération d'Etats», une antithèse qui est née d'une 
classification de phénomènes juridiques du passé. 

Votre Assemblée parlementaire et l'Assemblée com
mune de la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier ont un mérite spécial, celui d'avoir développé 
une méthode qui consiste à partir des problèmes con
crets de la sociologie, de l'économie et de la politique, 
à chercher la juste solution dans la substance et de ne 

considérer la forme juridique qu'ensuite, et cela d'une 
manière non doctrinaire, une fois que la décision à 
proprement parler a été prise. 

C'est notre collègue Dehousse qui, surtout dans son 
cours de Liège, a donné un fondement scientifique 
solide à cette méthode selon laquelle nous avons tra
vaillé déjà au temps de l'Assemblée ad boe. Grâce à 
cette méthode, qu'à son tour votre Assemblée a cons
tamment suivie, les querelles de doctrine perdront de 
plus en plus de leur poids. Avec du nouveau, il faut 
créer du plus nouveau encore; je dirais qu'il faut en 
faire une création sui ge11eris. 

Il importe davantage encore - et là aussi Je suis 
d'accord avec M. Dehousse - que nous n'exagérions 
pas l'antithèse «union économique- union politique». 
Ce que nous poursuivons, c'est l'unification politique 
de l'Europe. Mais il faut que nous nou~ gardions de 
deux erreurs opposées. La première consiste à penser 
que l'union politique va sortir en quelque sorte auto
matiquement de l'union économique et que nous 
n'aurons qu'à la cueillir comme un fruit mûr, sans 
autre effort. La seconde erreur, l'erreur opposée, c'est 
de croire que l'on peut poursuivre isolément, les 
efforts d'unification politique, à côté des efforts d'uni
fication économique, ou qu'on peut les mettre à la 
place de ceux-ci. 

Je me souviens que déjà dans le mémorandum de 
Briand, en 1930, et dans la discussion provoquée en
suite par les réponses des gouvernements à ce mémo
randum, on s'est demandé - et cette question a joué 
un certain rôle - si l'union politique devait précéder 
l'union économique ou vice versa. C'est le très vieux 
problème de la poule et de l'œuf: qui des deux a 
d'abord été là ? Cette question, à l'époque, a freiné 
l'évolution des choses. Si l'on avait aperçu le juste 
rapport entre l'unification politique et l'unification 
économique, bien des malheurs nous auraient été 
épargnés. 

C'est pourquoi, il faut éviter les deux erreurs, 
l'erreur de l'automatisme de l'économique et l'erreur 
qui consiste à voir séparément, sans lien entre eux, le 
politique et l'économique. Unité politique et unité 
économique sont indissolublement attachées l'une à 
l'autre; elles ne peuvent avoir d'existence que con
jointement. 

Les Communautés économiques que nous avons 
n'ont pas été créées uniquement en vertu des consi
dérations d'ordre économique; elles ont été creees 
aussi par une volonté politique, elles sont en elles
mêmes un fait politique de premier ordre. Leur per
sistance et leur développement ultérieur dépendent de 
la permanence de la volonté politique à laquelle elles 
doivent d'être nées. 

Très justement, M. de la Malène a fait remarquer 
qu::, pour ce qui est de la France, cette volonté politi
que est à l'œuvre dans les Communautés et que tous 
les jours on rend témoignage de la résolution de la 
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France d'en arriver à l'unification européenne. Nous 
pouvons aussi parvenir à cette unification qui est le 
but final et en développant, après avoir tourné le dos 
aux antithèses fallacieuses, ce qui existe et en partant 
de cela - ou du moins en restant en contact avec 
cela - pour aller vers des réalités nouvelles. 

Pour édifier l'Europe, il faut utiliser toutes les 
pierres, tous les éléments, économiques et aussi politi
ques au sens étroit. Nous devons les utiliser ensemble, 
les unes et les autres, pour édifier une construction 
unique, une combinaison d'Etats conçue pour durer, 
mais qui soit aussi réellement capable d'agir sous la 
forme d'une communauté d'Etats d'un cachet tout à 
fait nouveau. 

Je dirai encore quelques mots à propos de la fusion 
des exécutifs. Comme vous le savez, le gouvernement 
fédéral est en principe favorable à toutes mesures 
propres à lier entre elles les Communautés pour en 
faire une unité encore plus solide et plus efficace. En 
professant cette idée, il croit répondre à l'esprit des 
traités. La volonté qui est à la base de ceux-ci n'était 
en effet pas de créer trois Communautés séparées. Ce 
sont en quelque sorte des raisons historiques qui ont 
conduit aux formes qui existent maintenant. M. Faure 
a déjà montré que des traités séparés avaient été 
signés, mais que ces trois traités sont issus d'une 
volonté unique, la volonté d'unifier l'Europe. 

Ce que nous avons vu naître ainsi est dès main
tenant déjà autre chose que la simple addition des 
trois Communautés; c'est plutôt une Communauté 
sous trois formes que nous avons devant nous, liées 
entre elles dès à présent par des services communs, 
une Cour de justice commune et surtout une Assem
blée parlementaire commune, cette Assemblée où 
vous discutez aujourd'hui et dont le dynamisme a pris 
un ascendant toujours croissant sur l'évolution. 

Poursuivre dans cette voie, c'est répondre à l'esprit 
des traités. Les questions que l'on pourrait se poser ne 
sont pas des questions de principe ; elles portent sur 
l'opportunité des façons de procéder. Or, précisément 
ces questions d'opportunité des procédures sont d'un 
poids tout particulier clans la politique en tant qu'elle 
est l'art du possible. Elles se concentrent aussi dan-; le 
souci que l'on a de ne pas introduire clans la vie de ces 
Communautés des facteurs d'inquiétude et de trouble 
en voulant améliorer par l'unification le travail des 
Communautés. 

Je dirai exactement quelle est ma pensée. Si on ne 
procède pas très prudemment et avec circonspection, 
nous courrons le danger que tout l'appareil exécutif 
des Communautés se trouve paralysé - peut-être pour 
un an -, et cela précisément à un moment où ces 
Communautés s'apprêtent à faire un grand pas vers 
l'unification économique. 

Dans les connexions fonctionnelles des exécutifs, je 
crois apercevoir bien des éléments qui ne sont pas 
parvenus à une maturité telle que l'on puisse dès 

maintenant - et malgré toute la prudence que M. 
Faure a montrée dans son rapport - s'accommoder 
de troubles dans une certaine importance. 

Le travail qui s'est accompli au cours de ces années 
dans les exécutifs - les deux Commissions et à la 
Haute Autorité - du point de vue de la méthode et 
du fond, en face de la réalité europeénne telle qu'elle 
a été aperçue, la science ne manquera pas de la 
reconnaître le jour où elle s'occupera vraiment de ces 
choses. Bien des gens ne sont pas suffisamment ren
seignés sur la méthode selon laquelle les problèmes ont 
été abordés, ils ne savent rien des expériences faites 
à cet égard. Cette méthode et ces expériences méri
teraient d'être un jour considérés avec gratitude et il 
ne faudrait pas troubler inutilement le cours de l'évo
lution telle qu'elle a été engagée. 

De l'avis de mon gouvernement, nous devons re
chercher des solutions qui, si l'on peut dire, se tien
nent en équilibre, qui permettent d'atteindre un 
maximum d'efficacité en créant un minimum d'in
certitude. Aussi M. Faure a-t-il été inspiré par la 
sagesse quand il a renoncé à proposer dans son rapport 
de faire fusionner les Communautés elles-mêmes dans 
leurs destinations matérielles et substantielles. Cette 
fusion en une unité viendra à son tour ; mais en 
ce moment, alors que l'évolution est encore en 
cours, elle serait prématurée, car ce « développe
ment >> est plutôt une réunion. Ce serait une erreur 
que de mettre en mouvement maintenant déjà, tandis 
que le développement suit encore son cours sur le 
plan substantiel, l'appareil d'tm vaste remaniement des 
traités. 

C'est bien pourquoi M. Faure a mis l'accent dans son 
rapport - à juste raison, une fois de plus - sur la 
rationalisation de l'organisation. C est là une manière 
de voir que nous approuvons ; elle pose le problème 
avant tout comme problème purement technique. En 
tant que problème technique, il veut être examiné 
très soigneusement, et c'est à cet examen que les 
gouvernements devront se consacrer. Le gouvernement 
allemand y procédera avec tout le sérieux voulu, très 
consciencieusement et en collaboration avec les autres 
gouvernements, le but étant d'obtenir un maximum 
d'effet et de provoquer un minimum de troubles. 

On a entendu dire que certaines propositions qui 
ont été faites impliqueraient une sorte de capitis 
dimi11utio des exécutifs existants. C est une pensée qu'il 
ne faut cultiver à aucun prix. Il y a une différence 
entre la formation d'une volonté politique et l'exécu
tion de cette volonté. Je suis très reconnaissant à 
l'orateur qui m'a précédé d'avoir prononcé ce terme 
de volonté politique. Le fait qu:: dans ce domaine on 
doive systématiser répond tout à fait à notre pensée. 
En poursuivant l'examen du problème, on ferait bien 
de prendre garde à la différence méthodique, à la 
différente théorique et pratique quïl y a entre la for
mation d'une volonté politique et l'exécution de cette 
volonté. 
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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, j'ai 
été membre pendant des années de votre Assemblée. 
Chaque fois que l'on part d'ici, on se sent encouragé 
pour avoir ressenti avec une netteté presque physique 
l'esprit dans lequel cette Assemblée travaille, un esprit 
qui fait impression aussi sur le grand public. Ce que 
j'ai entendu dire dans ce colloque est réellement très 
encourageant. 

Personnellement, je tiens à dire combien je suis 
heureux que, précisément en ce moment, précisément 
dans la situation actuelle, une initiative ait été mise 
en route par la France. C'est une initiative importante; 
quoi que J'on puisse penser de son contenu matériel
c'est affaire d'examen de la chose -, cette initiative 
a du moins fait avancer l'évolution. C'est là un fait 
que nous apprécions beaucoup en Allemagne. Une 
impulsion est donnée pour une avance nouvelle. Je 
partage l'avis de mon prédécesseur à cette tribune: 
il faut distinguer entre les questions de principe et les 
questions d'utilité. Sur l'unité, nous pouvons nous 
disputer; sur le principe, nous sommes d'accord. 

Deux vices de notre temps nous gênent constam
ment dans notre travail: la manie d'avoir raison et 
le besoin de se faire valoir. On ne les observe pas 
seulement en Allemagne; j'ai bien peur qu'on les 
trouve partout. Ce sont là deux vices dont il faudrait se 
défaire si l'on veut atteindre le but sur lequel, comme 
je l'ai dit déjà, je suis d'accord avec M. Couve de 
Murville: dans la crise de notre temps, nous devrions 
nous unir, nous devrions nous organiser pour attein
dre, avant qu'il soit trop tard, une politique com
mune qui réellement nous permette d'agir. 

( Ap pla11dissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. le mmtstre 
von Merkatz et je donne la parole à M. Schaus, 
ministre des affaires étrangères et du commerce exté
rieur du Grand-duché du Luxembourg. 

M. Schaus, ministre de.r affaires étrangères et dtt 
commerce extérieur dtt Grand-duché du Luxembottrg. 
- Monsieur le Président, dans mon intervention, qui 
sera d'ailleurs très brève, je me bornerai à quelques 
réflexions sur le deuxième thème de notre colloque. 

Monsieur le Président, Mesdames, l\fessieurs, si, au 
cours de cette année, il m'a été donné de me présen
ter, à plusieurs reprises, devant votre Assemblée, je 
le devais à ma qualité de président en exercice des 
Conseils des Communautés. L'accueil qu'à cette occa
sion votre Assemblée a bien voulu me réserver m'a 
grandement honoré et a sensiblement contribué à 
faciliter une tâche dont vous êtes les premiers à con
naître les difficultés. 

C'est donc en tant que ministre des affaires étran
gères du Grand-duché du Luxembourg que j'ai l'hon
neur de me joindre à mon éminent successeur, M. 
Luns, président en exercice, et à ceux de mes collègues 

qui viennent prendre part à ce débat, pour vous 
féliciter de sa tenue et des pensées qui y ont été 
développées. Je le fais d'autant plus volontiers que 
non seulement je représente un gouvernement tradi
tionnellement attaché au renforcement constant des 
institutions communautaires, mais que, comme ancien 
membre de cette Assemblée, il m'est parfois difficile 
de réprimer certains réflexes de cœur et d'esprit qui 
me rapprochent de la façon de voir, de juger et de 
réagir qui sont traditionnellement les vôtres. 

Dans cet ordre d'idées, je vous prie de ne pas voir 
dans la déclaration que j'aurai l'honneur de vous faire 
au nom de mon gouvernement une critique du rapport 
de votre commission parlementaire, que je tiens, au 
contraire, à féliciter pour un travail qui se signale par 
sa conviction et sa profondeur. Je souhaite cependant 
soumettre à vos réflexions quelques considérations que 
m'a inspirées un examen approfondi de ce rapport. 

En effet, au lieu de vous apporter une adhésion 
toute théorique au principe même de la fusion des 
exécutifs, adhésion qu'il serait relativement facile de 
donner si l'on faisait abstraction de toutes considéra
tions sur les incidences de droit et de fait, mon 
propos sera plutôt de situer ce problème dans son 
contexte réel qui, à mon avis, est et reste essentielle
ment politique. 

Il y a à peine quatre ans que, lors des négociations 
qui ont abouti à la conclusion des traités de Rome, 
à une époque encore récente où l'opinion publique 
de nos pays était certainement favorable à l'idée de 
doter des compétences aussi vastes que variées une 
autorité européenne, les Etats signataires ont créé deux 
Communautés nouvelles à côté de celle qui existait 
déjà. Il se sont bornés, on l'a déjà relevé plusieurs fois, 
à rendre communes aux trois Communautés, outre 
certains services, les deux institutions capitales que 
sont l'Assemblée parlementaire européenne et la Cour 
de justice. 

Je n'estime pas, Mesdames, Messieurs, que ce qu'en 
1957 nos gouvernements, alors qu'ils avaient matériel
lement la possibilité de créer un exécutif unique des 
Communautés, ont considéré comme une solution 
judicieuse et praticable soit devenu, du jour au len
demain, un état de choses auquel il serait indispensable 
de remédier sans délai. 

Nous sommes bien conscients de ce que les trois 
Communautés correspondent non seulement à trois 
domaines bien distincts, mais encore qu'elles tiennent 
compte d'une mise en œuvre progressive et variable 
dans ses effets d'une politique commune des six Etats 
membres, d'où un dosage des pouvoirs des exécutifs, 
pouvoirs inégaux selon le cas, d'où aussi la prévision 
de périodes de transition et d'adaptation propres à 
chaque domaine. 

Je ne puis m'empêcher de croire que la rationali
sation des travaux des exécutifs va nécessairement 
soulever des problèmes politiques essentiels et que 
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c'est finalement sous cet angle-là qu'il faudra juger de 
l'opportunité d'une fusion des exécutifs, fusion qui, du 
point de vue pratique, est certainement une chose 
extrêmement souhaitable, mais dont les incidences 
politiques peuvent présenter des inconvénients. 

En effet, en posant la question des pouvoirs de 
l'exécutif, ne risquons-nous pas, à un moment qui 
pourrait être peu propice, de soulever le problème 
même des principes et de la philosophie des traités ? 
La question du siège, elle aussi, se posera un jour à 
ce propos, je ne le lie pas ; mais elle se posera à 
d'autres gouvernements encore et elle ne détermine 
pas l'attitude du mien. 

Toutefois, au delà de ce problème, le Luxembourg 
se voit confronté avec une question beaucoup plus 
fondamentale encore. Au moment de la signature du 
traité de Paris, le gouvernement et le parlement luxem
bourgeois se sont bien rendu compte à la fois des 
risques et des garanties que pourrait comporter l'inté
gration dans une Communauté de la quasi-totalité de 
son potentiel industriel national. 

A l'heure présente, un exécutif nanti de pouvoirs 
étendus et supranationaux applique une politique bien 
définie par un traité dans le secteur du charbon et de 
l'acier. Qu'arrivera-t-il lorsqu'un exécutif unique sera 
appelé à agir avec une somme de pouvoirs inégaux, 
parce que procédant de sources diverses, sur l'ensemble 
de l'économie européenne, c'est-à-dire sur le domaine 
du charbon et de l'acier où le marché commun est 
déjà pleinement réalisé, et sur tous les autres secteurs 
où le marché commun est encore en lente réalisation ? 
Mon pays y trouvera-t-il encore les garanties essen
tielles que le traité de Paris lui a concédées en contre 
partie de ce qui se révèle être un abandon de souve
raineté plus important que ceux acceptés par les autres 
partenaires, parce que cet abandon porte d'ores et déjà 
sur la quasi-totalité de son économie nationale? 

D'autre part, c'est dans la pratique aussi qu'une 
fusion court le risque de ne pouvoir sortir tous ses 
effets, voire de créer de nouveaux problèmes dont la 
solution se révélerait des plus difficiles. 

Ainsi, même en nous plaçant sur un plan essentiel
lement pratique, il est permis d'éprouver certains dou
tes quant au respect effectif du principe de la 
collégialité des délibérations d'tm exécutif fusionné. 
Pour qui connaît l'extrême complexité et le nombre 
des problèmes auxquels sont confrontées dès mainte
nant la Haute Autorité et les deux Commissions, une 
concentration des compétences entre les mains d'un 
seul collège peut se révéler comme une tâche redou
table et périlleuse, quelles que soient la valeur des 
hommes et l'efficacité des moyens dont ils disposellt. 

Ces considérations de principe, Monsieur le Prési
dent, n'empêchent pourtant pas mon gouvernement 
de souhaiter une étude approfondie et une discussion 
ouverte de ces problèmes. Mais nous en sommes à 
nous demander si une action réaliste et pragmatique 
ne doit pas se faire progressivement et par étapes. 

Bien sûr, un agencement nuancé des pouvoirs en 
fonction des données très variées des domaines éco
nomiques pourrait se justifier et serait théoriquement 
concevable. Si une telle gradation des pouvoirs est 
fréquente et naturelle dans le domaine de la compé
tence exécutive, elle prend dans le présent contexte 
une tout autre signification. 

En effet, le pouvoir exécutif est bicéphale dans 
l'Euratom et la Communauté économique européenne; 
il est, pour une large part, unique dans la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier. C'est dans 
ce fait que réside la différence dans l'intensité supra
nationale des deux systèmes. Or, il n'est pas exact de 
dire, à mon sentiment, que les deux natures de 
pouvoirs s'appliquent à des domaines différents et 
qu'ils peuvent donc parfaitement coexister entre les 
mains du même organe. L'interdépendance de beau
coup de domaines économiques se révèle être telle 
que ceux-ci doivent se trouver réglementées l'un en 
fonction de l'autre. 

Au surplus, je ne voudrais pas insister sur certaines 
modalités prévues au rapport de votre commission, 
telles que la répartition entre les nationalités des 
membres des exécutifs, en particulier la question du 
nombre des membres d'un exécutif unique, depuis que 
votre rapporteur a indiqué lui-même hier que toutes 
ces modalités restent encore sujettes à négociation. 

De même, le souci de votre commission de toucher 
le moins possible aux traités existants constitue une 
préoccupation majeure de mon gouvernement. 

Les soucis que je viens d'évoquer devant vous ont 
d'ailleurs été exprimés il y a un an, dans cette même 
enceinte, par M. le Président Pella, alors président en 
exercice du Conseil de ministres, lorsqu'il évoquait les 
dangers d'en arriver, par la fusion, à un nivellement 
vers le bas des pouvoirs de l'exécutif unique. Cet aver
tissement, qui n'avait pas manqué de faire impression 
sur nous tous, me confirme dans mes réserves sur 
l'opportunité politique de procéder à l'heure actuelle 
à une telle opération. 

Pour toutes ces raisons, nous croyons qu'il faut 
certes aborder le problème de la fusion des exécutifs, 
mais qu'il faut le faire avec prudence pour arrêter 
celles des solutions pragmatiques qui p::uvent être 
réalisées dans le contexte politique et institutionnel 
actuel. 

Je suis sùr que la poursuite de nos travaux dans ce 
domaine devra se faire en collaboration avec notre 
Assemblée qui, en ce moment, fournit la preuve du 
rôle de tout premier ordre qu'elle est appelée à y 
jouer. 

( Appla11dissements.) 

(M. Fohrmann remplace .M. Furler au fauteuil de 
la présidence.) 
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M. le Président. - Je remercie M. Schaus, mi
nistre des affaires étrangères et du commerce extérieur 
du Grand-duché du Luxembourg, de son exposé. 

Nous reprenons l'échange de vues concernant la 
politique étrangère. Le premier orateur inscrit est 
M. Schmjt. Je lui donne la parole. 

M. Sch.uijt. - ( N) Monsieur le Président, per
mettez-moi de dire combien j'ai goûté l'impression
nant aperçu que le président du Conseil, M. le 
ministre Luns, nous a donné hier des activités du 
Conseil. En même temps, je dirai ma reconnaissance 
pour les communications que les ministres italien, 
français, allemand et luxembourgeois viennent de nous 
faire. Il en ressort que l'échange de vues entre le 
Conseil et notre Assemblée s'améliore rapidement 
quant à son contenu politique ; il en ressort aussi 
combien nous devons apercevoir les intérêts nationaux 
dans une perspective européenne et ne pas perdre de 
vue, dans les considérations d'ordre européen, les 
réalités nationales. 

Je le dis d'emblée parce que, dans le reste de mon 
intervention, qui devra être brève, on pourrait per
cevoir une note critique qui ne se justifie que si en 
même temps on tient compte de l'admiration que 
m'inspire l'activité dynamique du Conseil. 

La coordination des politiques étrangères ne pose 
vraiment pas un problème nouveau. En 1956 déjà, 
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe a 
adopté sa première recommandation, qui n'a d'ailleurs 
pas eu de suite. Depuis lors, tout un volume de rap
ports, comptant au total 407 pages, a été consacré à 
cette question. Dans près de quarante réunions de la 
commission politique du Conseil de l'Europe, elle a 
été discutée et huit résolutions ont été adoptées dont 
chacune était meilleure que les autres. 

Si nous ne comptons pas les jours de voyage, ni non 
plus le temps que le personnel administratif perma
nent y a consacré, une première estimation nous per
met d'arriver à une utilisation d'énergie d'environ dix 
mille heures de travail vouées à cette question, ce qui 
équivaut à plus d'une année de travail ininterrompu 
de parlementaires surchargés, mais que la question 
intéresse. 

Dans mon calcul, je n'ai pas non plus compté le 
temps et l'énergie qu'un groupe d'experts, dont la 
création avait été proposée dans une recommandation 
de 1958, a consacrés à l'étude du problème. Ce groupe 
d'experts, après avoir conféré avec les ministres des 
affaires étrangères et d'autres experts de France, 
d'Italie, de Grande-Bretagne, de Turquie, de Norvège, 
d'Autriche, de Suède, de Belgique et d'Allemagne, 
ainsi qu'avec M. Spaak, représentant l'O.T.A.N., a 
d'ailleurs rédigé un document qui aujourd'hui encore 

mente d'être lu. Les Pays-Bas n'avaient pas pris parr 
à ses travaux, mais je suppose que le ministre néer
landais des affaires étrangères, que nous avons le 
privilège d'avoir aujourd'hui parmi nous, était d'avance 
convaincu de la nécessité de faire quelque chose dans 
ce domaine. J'emprunterai à ce document nn 775 de 
1958 de l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe deux éléments qui peuvent avoir encore 
quelque valeur pour nous. 

En effet, cet éminent groupe d'experts a estimé 
qu'il fallait constituer un groupe permanent de hauts 
fonctionnaires, désignés comme experts par les mi
nistres, exactement comme dans notre Europe d'au
jourd'hui nous avons de nombreux clubs d'experts en 
matière financière, sociale et juridique. 

Ces experts devaient préparer les entretiens des 
ministres sur la base de documents de travail et ces 
documents - là est peut-être le fait nouveau 
d~vaient être élaborés par ce groupe permanent, en 
commun et dans une perspective européenne. 

Dans une perspective commune et européenne : 
voilà le point qui importe. 

Une autre caractéristique de ce groupe est qu'il 
devait avoir un caractère expérimental. Fait peut-être 
plus intéressant encore, ce groupe était convaincu -
si je ne fais erreur, M. Bohy en faisait aussi partie -
que de tous ces plans européens il ne sortirait rien, 
si l'on ne suivait pas la méthode de Messine. 

Mais quelle était donc la grande découverte de 
Messine? C'était d'avoir reconnu la primauté du 
politique. 

Visiblement animés d'une seule et même volonté 
politique, les ministres ont décidé à Messine d'instituer 
le Marché commun. La décision étant prise, ils ont 
convoqué un certain nombre d'experts et les ont 
chargés d'élaborer les modalités de l'exécution de cette 
décision politique. 

L'intelligence politique des ministres est apparue 
aussi dans une seconde idée, celle de faire de M. Spaak, 
à l'époque encore ministre des affaires étrangères, le 
président de ce comité d'experts, car ils savaient fort 
bien que les experts sont généralement trop experts 
pour pouvoir accepter les avis experts d'autres experts. 

M. Spaak entretenait la flamme politique dans ces 
experts et entre eux. 

Je crois que, sur l'opportunité et la nécessité de 
coordonner les politiques étrangères, il n'y a pas de 
divergences de vues entre nous, ni non plus sur les 
difficultés particulières qui s'y rattachent, ni même 
sur le continu matériel de cette coordination. Je crois 
en effet avoir compris qu'on distingue entre trois 
sortes de questions : celles qui découlent du traité, 
celles qui sont communes aux six pays et celles qui 
sont propres à un pays ou qui rentrent dans le do
maine de la politique mondiale. 
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Or, ce sont les deux premiers groupes qui devraient 
former le contenu matériel de la coordination. 

La difficulté est donc purement formelle. Nous 
persistons à avoir des maximalistes, qui souhaitent 
que l'on institue immédiatement un vaste appareil, et 
des minimalistes, qui pensent qu'il suffit que les Ipinis
tres s'entretiennent à des intervalles réguliers. 

Si je considère l'évolution des idées que l'on se fait 
de cette question, telle qu'elle s'est poursuivie au 
cours d'une année - j'ai pris la peine de relire dans 
les Débats l'échange de vues qui a eu lieu au mois 
d'octobre -, je constate qu'au cours de cette année 
il n'y a pas eu grand-chose de changé en ce qui con
cerne les points de vue. 

Je me suis demandé si les deux éléments contenus 
dans le rapport du Conseil de l'Europe ne méritent 
d'être pris en considération, sous réserve de quelques 
modifications destinées à les adapter à la structure des 
Communautés. 

Les ministres devraient d'abord décider de mettre 
en place une sorte de bureau de coordination de la 
politique étrangère, puis charger un certain nombre 
d'experts des ministères nationaux et des Commissions 
européennes, qui devraient travailler sous la direction 
d'une éminente personnalité politique, de définir les 
modalités dans un délai donné, l'un et l'autre dans un 
esprit de synthèse qui mettrait en accord les pouvoirs 
propres aux gouvernements et les objectifs politiques 
que l'on discerne derrière les objectifs de politique 
commerciale du traité. 

Ce qui est certain, c'est qu'il devra sortir quelque 
chose de nouveau des entretiens du 5 décembre, faute 
de quoi les peuples de l'Europe seront découragés, 
une fois de plus, et Moscou pourra, comme après 
l'échec de la C.E.D. en 1954, organiser de nouvelles 
réjouissances. En outre, les experts de la politique 
soviétique constateront qu'une fois de plus dans l'his
toire la prospente croissante, que est notre objectif, 
conduit à une décomposition culturelle et politique. 

J'en arrive maintenant à une question d'un tout 
autre ordre. 

L'occasion qui nous est donné maintenant de nous 
entretenir avec le Conseil sur d'importants éléments 
du traité, comme l'association par exemple, est trop 
précieuse pour que nous n'en profitions pas, d'autant 
plus que, comme Néerlandais, nous avons le plaisir 
particulier de voir notre ministre des affaires étran
gères exercer les fonctions de président du Conseil de 
ministres. 

Notre ministre n'ignore certainement pas que la 
commission de l'association des territoires d'outre-mer 
de cette Assemblée, commission à laquelle j'ai l'hon
neur d'appartenir, estime, comme d'ailleurs la plupart 
des membres de l'Assemblée, si je ne m'abuse, qu'un 
pays qui entretenait naguère des relations particulières 
avec un des six pays et qui maintenant a accédé à 

l'indépendance peut, sans plus, rester associé à la 
Communauté s'il le désire. 

M. le Ministre n'ignore certainement pas non plus 
que tous les pays d'outre-mer qui dépendaient naguère 
d'un des six pays et qui sont maintenant des Etats 
souverains ont demandé à la Communauté, il y a 
quelques jours - M. Lemaignen nous a annoncé cette 
nouvelle réjouissante vendredi dernier -, de laisser 
subsister les liens d'association. 

Je ne connais pas les vœux et les sentiments des 
nouveaux gouvernements africains qui ont fait une 
demande d'association; je ne sais donc pas si dans 
leur esprit la demande d'association ne concerne que 
la brève période qui va jusqu'à la fin de 1962, date 
à laquelle expirera la convention d'application. J'ai 
simplement conclu des déclarations de M. Lemaignen, 
membre de la Commission, que des Etats africains 
de plus en plus nombreux établissent des plans d'en
semble et que la plupart d'entre eux présentent des 
projets qui s'échelonnent sur une période de trois, 
quatre ou cinq ans lorsqu'ils s'adressent au Fonds de 
développement. J'en déduis que ces Etats partent de 
l'idée que l'association a un caractère permanent. 

Les remarques qu'à ce sujet j'ai entendue à l'As
semblée m'ont donné l'impression qu'ici encore on 
pense que l'association a un caractère permanent. La 
Commission, à son tour, semble partager ce point de 
vue. Il serait intéressant de savoir si le Conseil de 
ministres a retenu, lui aussi, le principe du caractère 
permanent de l'association. M. le Ministre pourrait-il 
nous dire quelque chose à ce sujet? 

Il s'agit ici de l'idée, du principe. Bien entendu, 
cela ne signifie pas nécessairement que l'on continuera 
à réaliser cette idée sous la même forme. Les con
ditions nouvelles ne permettent d'ailleurs plus de le 
faire, car la plupart de ces pays sont devenus main
tenant des sujets de droit international. 

Sachant l'importance que M. le Ministre attache à 
ces questions, qui sont d'un intérêt primordial non 
seulement pour l'Afrique et l'Europe, mais pour l'en
semble du monde libre, je voudrais y rattacher encore 
la question smvante : 

Le Conseil estime-t-il souhaitable, possible ou né
cessaire d'élargir dès à présent la portée géographique 
de ce principe d'association? La portée géographique 
aussi bien en Afrique qu'en Europe, en ce sens que le 
cadre de ses activités serait élargi dans l'intérêt des 
deux parties ? Pour être bref, je me contenterai de 
rappeler la déclaration que le président Hallstein a 
faite au mois de juin de cette année lors de la réunion 
jointe de l'Assemblée parlementaire européenne et de 
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe, de 
même que le passage du discours de M. Lemaignen 
de la semaine dernière qui s'y rapporte. 

Puisque je parle en ce moment des problèmes d'as
sociation, je demanderai à M. le Ministre s'il peut nous 
dire quelque chose au sujet de l'association des Antilles 
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néerlandaises. Cette association va-t-elle dans le sens de 
l'article 131 du traité de la C.E.E. ou bien de l'arti
cle 238 ? 

Pour terminer, encore une question de détail ; je 
suppose que M. le Ministre ne s'étonnera pas que je 
m'y intéresse si tenacement. Je lis dans le bulletin de 
la C.E.E. d'août-septembre 1960 que la Communauté 
est d'avis que les dispositions de la quatrième partie 
du traité et celles de la convention d'application rela
tive à l'association pourront rester en vigueur jusqu'à 
nouvel ordre. Il s'agit en l'espèce du Togo. Si cette 
décision de principe a été prise, M. le Ministre pour
rait-il nous dire pourquoi il n'a été répondu à M. 
Sylvanus Olympia, qui demandait, le 20 avril 1960, 
de pouvoir continuer à bénéficier des avantages de 
l'association, que le 20 juillet 1960, c'est-à-dire trois 
mois plus tard ? 

Les relations postales avec l'Afrique sont-elles de
venues si mauvaises ou quelque chose ne marchait-il 
pas dans les communications à Bruxelles ? 

A l'issue des débats sur la politique européenne qui 
ont eu lieu à la deuxième chambre de nos Etats géné
raux à La Haye et au cours desquels ces problèmes 
ont également ete à l'ordre du jour, M. le ministre 
Luns m'a dit en plaisantant: Allons ensemble au 
Togo! 

Il n'en a rien été, hélas; mais maintenant que nous 
nous retrouvons à Strasbourg quelques mois après, 
je crois que, symboliquement, nous sommes à fil

chemin entre La Haye et le Togo. 

Il ne s'agit plus ici de la seule unité de l'Europe -
c'est une affaire presque dépassée par l'évolution 
rapide de la politique et de la technique -, il s'agit 
plutôt que les deux continents, l'Afrique et l'Europe, 
en arrivent à une forme nouvelle de coopération et 
d'unité, une unité qui ne répondra pas seulement à 
leur intérêt, mais qui sera davantage encore un élément 
d'importance capitale pour le maintien de la paix 
dans le monde. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. -Je remercie M. Schuijt et je 
donne la parole à M. van Dijk. 

M. van Dijk. - (N) Monsieur le Président, vous 
nous avez priés d'être brefs; aussi ne vais-je parler 
que de la seconde partie du rapport de la commission 
des affaires politiques, à savoir la question de l'orga
nisation future des affaires politiques, donc celle de 
la coordination dans le domaine politique. 

Je ferai une remarque préliminaire. Quand nous 
examinons le problème de l'unification politique, il 
faut pourtant que nous nous posions deux questions 
préalables. Cette unification politique représente-t-elle 
une revendication que nous soutenons? Dans l'affir-

mative, de quels moyens, de quelles méthodes avons
nous besoin à cet effet ? 

Le rapporteur a dit très clairement qu'il répondait 
par l'affirmative à la première question, ajoutant 
qu'en somme on ne pouvait guère répondre autrement. 

Si nous posons la question avec un peu plus de 
circonspection, nous sommes amenés à nous demander 
si le contact politique actuel doit être resserré ou non 
et surtout s'il convient de l'institutionnaliser ou non. 
J'ai remarqué que M. le rapporteur Dehousse prenait 
très nettement position. Il déclare en effet au para
graphe 11: 

«Ce que l'Assemblée parlementaire peut faire de 
mieux en ce domaine, c'est de se mettre d'accord sur 
un mécanisme de coordination, puis d'unification de 
la politique étrangère des Etats membres. » 

Je note à ce propos que dans le texte allemand on 
ne parle pas de «mécanisme», on a utilisé le mot 
<< Verfahren » (procédure). Cela me conduit à poser 
une question. Qu'entend-on en l'occurrence? Mes 
connaissances linguistiques sont modestes, mais je sais 
néanmoins que << mécanisme » et << V erfahren » sont 
des notions tout à fait différentes. 

M. Kapteyn a parlé d'une conférence permanente. 
C'est Et encore une autre idée. 

Monsieur le Président, avant de prendre position, il 
faudrait pourtant, me semble-t-il, que nous sachions 
sur quoi nous allons prendre position. Au mois d'oc
tobre, nous avons eu ici une discussion sur quelques 
questions posées par les présidents des trois Commu
nautés et ceux-ci on dit tous trois qu'à vrai dire ils 
ne connaissent pas les propositions en vue d'une 
unification plus poussée. M. Hallstein a déclaré qu'il 
avait été tenu au courant - par les gouvernements, 
bien entendu -, mais que les propositions en tant que 
telles n'étaient pas connues des exécutifs de nos trois 
Communautés. 

Jusqu'à présent, Monsieur le Président, nous ne 
savons de ces propositions pas grand-chose de plus 
que ce que les journaux en ont dit et ce qu'on peut 
lire dans les rapports. J'avais espéré qu'aujourd'hui 
où les ministres nous parlent personnellement - du 
moins en leur qualité de ministres nationaux - nous 
aurions une image plus claire des propositions dont 
on discute maintenant. Nous pouvons maintenant, 
dans cette Assemblée, engager une discussion appro
fondie sur ce que nous voulons. 

M. le ministre Luns a dit en sa qualité de président 
du Conseil de ministres qu'il serait heureux d'appren
dre ce que l'Assemblée dirait à ce propos. 

Or, de deux choses l'une: ou bien c'est une affaire 
de notre Communauté et alors nous devrions pouvoir 
en discuter jusqu'au bout; ou bien c'est une affaire 
qui semble ne regarder que les ministres des affaires 
étrangères des six pays. 
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Dans la seconde de ces éventualités, je me demande 
alors quelle est l'utilité d'une discussion sur ce point. 
Personnellement, j'estime que, si les six ministres des 
affaires étrangères vont discuter la grande question de 
savoir s'il serait bon d'amener les six pays à coor
donner davantage leurs politiques étrangères, c'est là 
une affaire qui regarde certainement l'Assemblée par
lementaire. Je crois qu'il serait indiqué que l'Assem
blé soit mieux renseignée sur les particularités des 
problèmes dont on va discuter et sur la direction dans 
laquelle on pense cheminer. 

Je suis d'accord avec l'orateur qui m'a précédé: si 
le 5 décembre on n'atteint pas de résultat, ce serait 
grand dommage ; mais d'un autre côté, je me pose 
une autre question. Si en ce moment nous ne savons 
rien encore de la portée des propositions, pouvons
nous dire que nous souhaitons que les ministres 
atteignent un résultat ? 

Monsieur le Président, il y a ensuite dans les ren
seignements que j'ai sur ces propositions quelque 
chose qui m'inquiète. Si nous considérons que cette 
affaire est une affaire qui regarde l'Assemblée parle
mentaire - et je suis entièrement d'accord avec les 
autre orateurs pour affirmer que tel est bien le cas -
et qu'elle découle du fait, comme M. Couve de Mur
ville vient de le dire, que nous travaillons au sein 
d'une communauté économique, il est nécessaire que 
nous nous rendions compte de ce que sera le rapport 
entre ces développements et les institutions de notre 
Communauté. La question est de savoir quelle sera la 
relation entre ces instimtions de la Commuauté et 
cette politique qu'il s'agit de développer. Mais alors 
je constate non sans quelque frayeur qu'il s'agit d'un 
développement qui donne l'impression d'aller au re
bours de l'idée supranationale. 

Parlant de la position supranationale, le président 
de la Commission européenne appelle cela « eine 
mangelnde Prazision der Begriffe » (une précision 
insuffisante des termes), «der schillernde Begriff der 
Supranationalitat, die mehr zur Verwirrung ais zur 
Klarung der Vorstellungen beigetragen hat,, (le terme 
de supranationalité, avec ses reflets indécis, a contribué 
à embrouiller plutôt qu'à clarifier les idées). Il a dit 
aussi que les décisions importantes de politique éco
nomique de la Communauté relèvent du Conseil de 
ministres dont les membres représentent la volonté des 
gouvernements des Etats membres pour les questions 
communautaires. -

Monsieur le Président, ainsi que je l'ai dit il y a un 
instant, j'aperçois là un certain recul de l'idée du 
supranational. 

Cette idée du supranational est-elle une idée aux 
reflets indécis? Je ne trancherai pas la question. Je 
crois cependant qu'elle représente un élément auquel 
nous nous sommes toujours attaché dans cette Assem
blée parlementaire. A mon humble avis, le Conseil de 
ministres est un organe de notre Communauté et il 
est tenu d'agir comme tel. 

Quand je lis les informations sur les proposltlons 
en question et que j'assiste aux discussions sur cette 
affaire, je suis tenté de dire que fon retombe dans 
l'ancien système de la diplomatie secrète. Les infor
mations de presse pourraient dès lors être considérées 
comme un complé111ent moderne de cette diplomatie 
secrète. J'ai la plus grande peine à admettre que l'on 
discute ici sur des propositions dont nous ignorons le 
contenu et, de plus, que ces propositions soient trai
tées en dehors de toute institution de la Communauté. 

Encore une question, Monsieur le Président. 

Notre rapporteur, M. Dehousse, a dit qu'à son avis 
il est nécessaire que nous parvenions à une collabo
ration politique plus étroite. Il a indiqué comme 
exemples la position de Berlin et celle de l'Algérie. 
On pourrait trouver d'autres exemples encore. 

En effet, M. Dehousse a parfaitement raison de 
dire que ce pourraient être là des points dangereux 
pour notre Communauté. Mais la grande question est 
de savoir si dans les différents pays on acceptera les 
activités nécessaires de ce secrétariat ou de ce com
missariat dans tout le développement de notre poli
tique étrangère, pays par pays. Il est encore une autre 
question: Devant qui ce secrétariat ou ce commissa
riat, ou comme on voudra l'appeler, sera-t-il respon
sable? 

Sera-ce une nouvelle sorte d'organe supranational? 
Sera-ce un organe administratif du Conseil des minis
tres, de ce Conseil qui exerce une influence sur les 
développements, mais qui en fin de compte se situe 
au delà de toute responsabilité politique ? 

Si la politique étrangère d'un gouvernement nous 
déplaît, à nous membres de cette Assemblée parle
mentaire qui sommes aussi membres de notre Parle
ment national, nous avons la possibilité de demander 
des comptes à ces ministres dans notre Parlement 
national. 

La fonction d'un secrétariat anonyme m'échappe 
entièrement. Et je n'ai pas parlé de la question des 
répercussions qui pourraient se produire sur les autres 
relations internationales. 

On a parlé de la possibilité qu'il y ait une période 
de fortes tensions ; c'est ce que M. Couve de Murville 
a dit. Je pense qu'à cet égard nous aurons besoin de 
l'appui non seulement des Six, mais de l'Europe qui 
est plus grande que les Six uniquement. 

Une dernière remarque encore. M .von Merkatz 
pense que l'amitié entre l'Allemagne et la France est 
la base du développement de l'Europe. 

Je ne sous-estime certainement pas la grande im
portance de cette amitié, mais je pose encore une fois 
la question: Exprimez-vous bien cette pensée quand 
vous concluez que les Six doivent parvenir à une 
construction politique organique, et l'introduisez-vous 
dans cette Communauté pour que nous ne risquions 
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pas d'être dans une situation où ce développement 
prend des formes trop accusées dans deux pays déter
minés ? En tout état de cause, nous devons toujours 
partir de l'idée que notre Communauté est une Com
munauté à Six. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. -Je remercie M. van Dijk et 
je donne la parole à M. Battistini. 

M. Battistini. - ( 1! Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, je tiens à présenter brièvement 
quelques considérations en cette veille de ce que l'on 
a appelé le sommet européen du 5 décembre ; je le 
ferai non pour critiquer - car on ne saurait critiquer 
ce que l'on ne connaît pas, et d'ailleurs M. le président 
Luns nous a informés que les sujets de l'entretien 
n'avaient pas encore pris forme concrète -, mais 
pour vous faire part d'un souci dont je souhaite vive
ment qu'il apparaisse sans fondement. 

D'éminents amis devant lesquels j'ai eu l'occasion 
d'exposer mes idées m'ont mis en garde, affectueuse
ment, contre le danger de créer de nouveaux embarras 
aux gouvernements qui, les malheureux ! , en ont 
aujourd'hui déjà une pleine mesure. Je ne pense donc 
pas que ce que je vais dire puisse leur en créer; 
d'ailleurs, notre Assemblée n'est pas une réunion de 
diplomates où l'on doit rechercher des formules nuan
cées et prudentes, elle entend au contraire être un 
véritable parlement où s'affrontent et se creusent les 
problèmes politiques et où l'on prend position après 
avoir mûrement réfléchi. 

Nous sommes à la veille d'un evenement qui peut 
devenir décisif pour la vie des institutions européennes 
et leur développement futur : la rencontre des chefs 
de gouvernement en vue de la discussion des récentes 
propositions du gouvernement français aux fins d'am
plifier, politiquement parlant, nos Communautés. Il 
n'est personne dans cette Assemblée qui ne se félicite 
sincèrement de ces propositions, mais il se pose aussi
tôt une question: Comment entendra-t-on les traduire 
dans la réalité ? 

Vous m'excusez sans doute si je vous dis qu'en ce 
moment où il semble que les six gouvernements ne 
réussissent même pas à s'entendre sur l'élection de 
l'Assemblée au suffrage universel direct et sur l'Uni
versité européenne, en ce moment où l'Europe est à 
l'arrêt et marque le pas, vous m'excuserez, dis-je, si, 
avant de m'associer à ceux qui se félicitent de la 
nouvelle initiative, j'attends de savoir ce que contient 
cette boîte à surprises, cette proposition récente, dont 
l'étiquette est jolie, mais dont on ignore ce qu'elle 
contient. 

Quand on parle d'harmonisation et de coordination 
de la politique étrangère des six Etats, obtenues au 
moyen de rencontres ministérielles préparées par un 
secrétariat, et qu'on ne parle pas de pouvoirs de 

l'Assemblée, ni d'élection de celle-ci au suffrage uni
versel direct, nous sommes facilement induits à penser 
aux anciens instruments des alliances traditionnelles, 
en usage depuis des siècles et dont nous pensions qu'ils 
étaient désormais dépassés par les conceptions moder
nes qui ont présidé à l'élaboration des traités de Rome. 
De là, cette crainte - dont je souhaite, je le redis, 
qu'elle apparaisse dénuée de fondement - de devoir 
rebrousser chemin et de ne plus pouvoir continuer 
sur la voie difficile de l'évolution européenne. 

Je prends acte avec satisfaction des assurances ré
pétées que nous trouvons dans le rapport de M. De
hausse: l'œuvre entreprise dans le domaine écono
mique ne sera en aucun cas compromise. Mais je crois 
que cela ne suffit pas. Je m'associe à M. le Rapporteur 
et à M. Rubinacci - je remercie ce dernier d'avoir 
accueilli dans le discours qu'il a prononcé au nom de 
notre groupe quelques pensées dont je lui avais fait 
part et que j'avais recommandées à son attention lors 
d'une discussion en réunion de groupe - quant à la 
manière vigoureuse dont ils ont défendu les structures 
communautaires qui existent actuellement, de même 
que les droits d'aînesse de notre Assemblée et son 
unicité. Mais cela non plus ne suffit pas. Cela ne 
suffit pas, parce que, vu les limitations imposées à 
l'activité par les dispositions des traités, je crois que 
l'on pourrait sans difficulté manœuvrer de manière 
à amener la Communauté et l'Assemblée vers une 
technicité toujours plus prononcée, ce qui les viderait 
progressivement de tout leur caractère politique. 

C'est le principe qu'il faut affirmer et défendre, 
principe qui est encore plus important que les ins
titutions elles-mêmes, principe qui, pour nous autres 
Italiens, constitue à proprement dire un impératif de 
la charte constitutionnelle de la République, le prin
cipe de la renonciation progressive des Etats, dans 
l'égalité des conditions, à la souveraineté nationale 
dans des secteurs de plus en plus nombreux, pour la 
confier à des organismes qui représentent la rencontre 
des volontés populaires. 

On a affirmé au cours de cette discussion que, plu
tôt que de faire échouer la coopération projetée entre 
les six Etats en politique étrangère, mieux voudrait 
mettre de côté les questions de principe. Je pourrais 
encore me dire d'accord sur ce point, à condition ce
pendant que l'on ne compromette pas la possibilité de 
les reprendre et de les acheminer vers des réalisations 
futures, quand viendra le moment opportun, et à 
condition qu'on ne recule pas. 

Je prendrai un exemple pour expliquer ma pensée. 
M. Dehousse a formulé diverses hypothèses sur la 
structure et la compétence des organismes de liaison. 
Voici ma question: Un secrétariat théorique et hy
pothétique qui travaillerait en fonction d'un directoire 
politique des six gouvernements, soustrait à tout con
trôle d'une assemblée parlementaire et qui peu à peu 
viderait de toute autorité la Communauté et l'Assem
blée, pareil secrétariat pourrait-il être considéré comme 
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un instrument capable de faciliter l'évolution de 
l'Europe? Ne faudrait-il pas plutôt y voir un instru
ment d'involution? 

Voilà en substance les motifs de mon inquiétude. Je 
tenais à vous en faire part. Si, pour l'instant, les con
ditions ne nous permettent pas d'aller de l'avant, éver
tuons-nous du moins à ne pas reculer ! 

Il est vrai qu'en l'absence d'une réglementation des 
problèmes de politique étrangère entre les six Etats 
la mise en place d'un mécanisme de coopération per
manente dans ce secteur est toujours quelque chose 
de plus que le néant que nous avons maintenant ; 
je dis « le néant», car les rencontres trimestrielles des 
ministres des affaires étrangères ne peuvent vraisem
blablement servir qu'à une action d'information réci
proque. Il est vrai aussi que l'on est bien obligé de 
tenir compte de la réalité de la situation difficile- dans 
laquelle se trouve actuellement la politique euro
péenne à laquelle il est nécessaire de rapporter les 
dimensions de toute initiative. Il est vrai enfin que le 
principe de supranationalité contenu dans le traité de 
la Communauté européenne du charbon et de l'acier 
est resté en grande partie sur le papier ; il me semble 
toutefois indispensable que du sein de notre Assem
blée parte un mot d'ordre qui réaffirme avec vigueur 
que le principe qui distingue les vieilles conceptions 
des nouvelles qui sont à la base de notre pensée poli
tique, c'est la volonté de renoncer, avec la graduation 
nécessaire, dans les délais et selon les modalités qui 
apparaîtront opportuns, aux souverainetés nationales. 

Nous sommes des hommes politiques et nous vivons 
au cœur même de la réalité. Nous ne prétendrons par 
conséquent pas que cette idée puisse se réaliser bien
tôt. Nous sommes heureux de tout effort de rappro
chement, quel qu'il soit, pourvu que les initiatives 
que l'on prend ne fassent pas dévier la marche de 
l'Europe vers l'intégration ultime, et que surtout elles 
ne l'inversent pas. 

Voilà pourquoi, Monsieur le Président, Messieurs 
les Ministres, mes chers collègues, je conclus en affir
mant que notre Assemblée doit encourager toute ini
tiative qui veut étendre à de nouveaux domaines la 
coopération entre les Etats, qu'il est oiseux de discuter 
aujourd'hui d'organisme que l'on propose, mais dont 
nous ne pouvons pas connaître exactement la struc
ture et la nature, et qu'il faut différer cette discussion 
jusqu'au moment où ils seront entièrement connus, 
mais qu'il est indispensable de dire, avec l'autorité 
que nous donne notre qualité de représentants des 
Parlements nationaux, aux gouvernements qui s'ap
prêtent à examiner ces problèmes, que les peuples de 
l'Europe ont mis leur espoir en un avenir de bien
être, de paix et de progrès, et non pas en une alliance 
de type traditionnel entre les gouvernements, qu'ils 
ont mis leur espoir en une Europe intégrée selon une 
conception politique moderne et non pas en un accord 
entre chancelleries, et qu'ils appellent de leurs vœux 
une rencontre des libres volontés populaires qui 

ajou::e à l'amour que chacun éprouve pour sa patrie, 
et à la fierté qu'il éprouve à s'en dire un enfant, 
l'amour et la fierté que lui inspire la nouvelle patrie 
européenne. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Battistini de 
son exposé. 

Je donne la parole à M. Ramizason. 

M. Ramizason. - Monsieur le Président, il me 
serait plus facile de parler dans ma langue maternelle, 
mais comme cela est impossible, j'emprunte volontiers 
la langue française, bien que je la parle avec beau
coup de difficulté. 

Je ne peux passer sous silence le brillant exposé 
que M. Vial a fait hier, au nom des peuples africains 
qu'il représente dans cette Assemblée. Je suis con
vaincu qu'il est digne de cette confiance, de cette 
responsabilité qu'il assume avec une abnégation totale 
et un dévouement sans bornes. 

Si mon intervention, peut-être dénuée de tact et de 
diplomatie, vexait quelques membres présents, ils vou
dront bien m'excuser. Personne dans cette salle ne me 
reproche, je crois, de n'être pas né Européen. On ne 
me reprochera donc pas non plus de ne pas faire 
preuve de la même prudence, ni du même tact dans 
mes paroles. Dans les grandes assemblées du monde 
moderne, en effet, on jette d'abord des fleurs à celui 
qu'on attaque ensuite. Ce n'est pas mon cas. Je suis 
le chirurgien décidé à crever l'ab~ès, ce dont je m'ex
cuse encore une fois. 

Dans le cadre de ce débat, je désire me livrer à 
quelques considérations sur les relations des Commu
nautés européennes avec les pays et territoires associés. 

Je parlerai d'abord du traité de Rome. Nous par
tons ici d'une idée quelque peu paradoxale. Vous 
n'ignorez pas que le traité de Rome a été élaboré 
alors qu'il n'était pas encore question d'accession à 
l'indépendance des territoires d'outre-mer. C'était par 
personne interposée, pour les uns par la France, pour 
d'autres par l'Angleterre, pour d'autres encore par 
l'Allemagne, que nous y avions droit. 

D'un côté, il nous apparaît, actuellement encore, que 
ce principe, qui nous est pertinemment connu, ferme 
la porte à tous les territoires d'outre-mer qui vou
draient devenir partenaires officiels à part entière. 
Mais, d'un autre côté, nous sentons aussi le désir d'une 
collaboration avec les territoires d'outre-mer. C'est 
pourquoi, je ne comprends plus rien à tout ce que 
j'ai entendu. 

Ne perdons pas de vue, au lieu de nous attarder à 
discuter du sens juridique d'un mot - j'indique que 
je ne suis pas juriste -, que les Orientaux, malgré 
nous, s'infiltrent dans les pays africains. Ils ne perdent 
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pas leur temps en vaines discussions, mais ils maté
rialisent leurs idées. Ils apportent une aide matérielle 
sous forme de charrues, de tracteurs, par exemple. Ils 
pansent en quelque sorte les plaies du front. 

Si nous maintenons le stattt quo et si nous ne re
manions pas le traité de Rome pour permettre l' asso
ciation avec nos amis européens, nos descendants con
naîtront, je vous l'assure, de grandes difficultés. Pour 
l'instant, le communisme s'attaque à Madagascar et 
à toute l'Afrique; mais demain, cette propagande 
subversive s'infiltrera jusqu'en Europe, et en Europe 
des Six. 

Je désire également formuler quelques brèves re
marques sur un passage du rapport de la commission 
des affaires politiques qui me déçoit. Il s'agit du 
paragraphe 10 du rapport qui est ainsi rédigé: «D'au
tres considérations ont été formulées au cours des 
travaux de la commission en ce qui concerne l'assis
tance aux pays en voie de développement. Parmi elles, 
il faut mentionner le problème des modifications de 
structure politique dans les pays sous-développés. » 

Monsieur le Président, ce passage, rien que par sa 
forme rédactionnelle, me fait craindre qu'on ne nous 
fasse encore avaler une couleuvre. C'est la raison pour 
laquelle je voudrais inviter M. le Rapporteur à me 
donner la définition exacte de ce qu'il entend par 
<< modifications de structure politique dans les pays 
sous-développés». 

M. Dehousse, rapporteur. - Monsieur le Prési
dent, je voudrais, avec votre permission, et pour éviter 
toute équivoque, répondre tout de suite à la question 
posée par l'orateur. 

M. le Président. - Si vous le permettez, Mon
sieur Ramizason, je donnerai la parole à M. Dehousse. 

M. Ramizason. - Volontiers, Monsieur le Pré
sident, si vous me permettez ensuite de poursuivre 
mon exposé. 

M. le Président. - Certainement. Monsieur De
housse, vous avez la parole. 

M. Dehousse, rapporteur. - Cher Monsieur 
Ramizason, l'idée contenue dans le paragraphe 10 de 
mon rapport ne m'est pas personnelle. Elle n'exprime 
pas mon opinion, mais est, je crois, le miroir fidèle de 
diverses interventions qui se sont produites en com
mission. Il s'agit de l'opinion de membres de la 
commission et non pas de la mienne. 

M. Ramizason. - Monsieur le Président, j'en 
viens maintenant à l'expression «pays sous-dévelop
pés». Peut-être est-il ambitieux de ma part de m'éle
ver contre pareils termes. Mais je tiens à vous parler 
à cœur ouvert. Il me faudrait quelquefois, en Europe, 
avoir un cœur de pierre pour refuser de l'argent à un 

mendiant. Cela ne justifierait pas que je publie dans 
les journaux que tel mendiant européen est venu me 
demander de l'argent. 

Dernièrement, j'ai eu l'hanner d'être invité par le 
gouvernement fédéral allemand et quelle n'a pas été 
ma joie de prendre connaissance d'un texte protestant 
contre l'emploi de l'expression «territoires sous-déve
loppés » pour qualifier les territoires d'outre-mer et 
disant qu'il y a lieu de la remplacer par les mots «en 
voie de développement ». 

Il est exact que nos pays sont sous-développés. La 
lune, qui est devenue l'endroit touristique de prédi
lection des humains, connaît elle-même des zones sous
développées. (Sottrires.) Mais il ne faut pas crier sur 
tous les toits que les pays et territoires d'outre-mer 
auxquels vous venez en aide restent tou jours sous
développés alors qu'ils le sont indépendamment de 
leur volonté. 

Au paragraphe 10 du rapport de M. Dehousse, je 
lis encore que « la commission n'a pas pris position 
sur ce problème, ni d'ailleurs sur aucun autre de ce 
domaine. Elle ne le fera qu'après avoir consulté la 
commission des pays et territoires d'outre-mer». 

Monsieur le Président, je considère que la com
mission des affaires politiques a bien fait de ne pas 
prendre position sur ce problème. Elle ne doit pas le 
faire parce que ce serait évidemment dans un sens 
négatif ou paternaliste, à mon avis déjà périmé. 

Nos peuples ont choisi les formes de gouvernement 
qu'ils ont voulues et nous sommes reconnaissants aux 
Européens de nous faire confiance, en nous laissant le 
soin d'être juges de la qualité de ces institutions et de 
leur conformité avec quelques principes communé
ment en vigueur ici. 

Je puis vous citer un exemple frappant, et d'ail
leurs typique, démonstrant qu'il est essentiel de laisser 
discuter par les Africains eux-mêmes les problèmes 
concernant les territoires d'outre-mer. Des travaux de 
la 6e conférence de la Table ronde il s'est dégagé de 
magnifiques enseignements, que vous trouverez au 
paragraphe 9 du rapport de l'honorable M. Dehousse. 
Mais si vous deviez fonder l'attribution d'une aide 
aux Etats africains et malgache sur de telles considé
rations, vous feriez fausse route, je le déclare avec 
fermeté. Nous avons besoin d'être aidés économique
ment, mais nous n'entendons pas que cette aide soit 
subordonnée à un certain conformisme politique. 

Cette remarque préliminaire faite, j'arrive à un point 
capital quant à l'impérieuse collaboration qui doit 
exister entre l'Europe, l'Afrique et Madagascar. Cette 
collaboration est une nécessité. Elle est commandée par 
l'histoire et par nos intérêts réciproques. 

Messieurs, ainsi que je vous l'ai dit tout à l'heure, 
vous avez peut-être appris dans la géographie, tout au 
moins à l'école, que Madagascar est un tremplin vers 
l'océan Indien d'une part, Mozambique d'autre part, 
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soit entre l'Orient et l'Occident. Il est vrai que nous 
venons d'accéder à l'indépendance et que nous sommes 
maîtres de nous-mêmes ; nous le sommes tout au 
moins juridiquement, ce qui, à mes yeux, ne constitue 
pas une indépendance véritable. A mon humble avis, 
l'indépendance véritable est uniquement d'ordre éco
nomique. Nous ne pouvons pas repousser les Orien
taux qui nous apportent des engins modernes pour 
notre agriculture. Je crains fort pourtant que ces 
Orientaux, qui arrivent chez nous comme commer
çants, ne finissent plus tard par émerger dans la poli
tique. Cerre politique, j'en suis sûr, serait loin de vous 
être favorable. 

La collaboration entre l'Europe, l'Afrique et Mada
gascar est commandée - disais-je -par des intérêts 
réciproques. Il y a des avantages dont il faut tenir 
compte, d'une part pour nous, mais également, ne 
l'oublions pas, pour l'Europe des Six. Cette collabora
tion doit s'effectuer sur une base où seront édifiées, 
d'une manière inébranlable, l'égalité la plus complète 
et l'amitié eurafrico-malgache. Si nous sommes asso
ciés à la Communauté économique européenne, nous 
espérons l'être à égalité de droits, c'est-à-dire avec les 
prérogatives, les devoirs et les charges que cela com
porte. 

Ceci étant dit, quelle pourrait être la forme de 
cette coopération? Je n'ai pas besoin de répéter qu'elle 
doit revêtir divers aspects : technique, commercial, 
financier, agricole et industriel. L'Europe continue 
son œuvre en nous aidant techniquement, c'est-à-dire 
en nous fournissant, au premier stade, les techniciens 
indispensables à la modernisation de notre agriculture 
encore primitive et à la création d'activités nouvelles. 

Messieurs les Européens, il ne faut pas perdre de 
vue que vous avez des frères et des sœurs éloignés à 
qui vous tendez une main amicale, mais qui travail
lent encore à l'aide d'engins primitifs, comme la bêche 
que nous appelons « augady >>. 

J'ai eu l'occasion de voyager à travers l'Europe et 
de voir de tous jeunes gens remuer des hectares de 
terre grâce à des tracteurs et à des charrues très mo
dernes, alors que nous, avec les moyens dont nous 
disposons, nous parvenons à grand-peine à assurer 
notre subsistance. Comment arriverons-nous à avoir 
une surproduction qui nous permettrait d'exporter et 
assurait ainsi l'équilibre de notre économie? 

L'Europe doit contribuer à la formation de nos 
cadres, qui ne doit pas être faite «au rabais"· Nous 
aimerions, chaque fois qu'un Africain ou un Malgache 
remplace un Européen dans l'administration de nos 
pays, qu'ille fasse à égalité de compétence et de capa
cités. La Communauté économique européenne a un 
rôle très important à jouer en la matière. J'appelle de 
tous mes vœux la création d'une université européenne 
de l'amitié, où, dans un même esprit, s::.;aient formés 
les jeunes Africains, Malgaches et Européens. Elle 
contrebalancerait l'attrait de cette autre université de 
l'amitié que les puissances de l'Est ont créée à Moscou. 

Je ne sais si MM. les Membres du Conseil de 
ministres perçoivent l'urgente nécessité d'une initiative 
spectaculaire, si souhaitable. En attendant, il importe 
que la Communauté économique européenne soit à la 
base même d'un effort sincère et désintéressé de coo
pération technique avec l'Afrique et Madagascar. 

En matière commerciale, j'estime que la Commu
nauté économique européenne doit faire un effort 
supplémentaire à l'égard de l'Afrique et de Madagas
car. C'est en Europe que nous devons trouver des dé
bouchés adéquats à notre production agricole et c'est 
la Communauté économique européenne qui doit jeter 
les bases d'une véritable stabilisation des cours des 
matières premières que nous produisons. 

Sur le plan financier, le traité de Marché commun 
a mis en place un Fonds européen de développement 
pour les pays et territoires d'outre-mer associés. Je ne 
révélerai rien en disant que le fonctionnement de ce 
Fonds ne donne pas toute satisfaction. Il repose en 
particulier sur le principe du don qui me semble dan
gereux, si bien qu'il crée chez nous l'habitude d'une 
certaine facilité. En plus, pour ne rien vous cacher, il 
est trop humiliant. A l'heure où nous accédons à 
l'indépendance politique, nous n'entendons pas donner 
l'impression de tendre sans cesse la main. Le mieux 
serait de nous associer à la gestion du Fonds, tant 
administrativement que financièrement. Je pense, d'ail
leurs, que nos gouvernements accepteraient cette par
ticipation qui pourrait se faire sur la base d'un certain 
pourcentage du revenu national. Ce nouveau Fonds 
serait alors le fondement d'une véritable association 
et d'une solidarité entre l'Europe, l'Afrique et Mada
gascar. 

Je lance simplement cette idée qui, si elle est rete
nue, représentera certainement, de la part de l'Europe, 
un effort beaucoup plus considérable et fructueux que 
celui qui est fait actuellement. Mais vous me permet
trez d'imaginer le retentissement qu'aurait en Afrique 
et à Madagascar une telle entreprise commune, éloi
gnée de la démagogie chantée chez nous en ce moment 
par les communistes. 

Monsieur le Président, j'en ai terminé. Je m'excuse 
d'avoir retenu un peu trop longtemps l'attention de 
l'Assemblée. On vient de me remettre un papier m'in
diquant que je n'ai plus droit qu'à cinq minutes alors 
que je désirerais être entendu bien plus longuement. 

Je suis peut-être ici le seul homme de couleur qui 
représente véritablement ces territoires d'outre-mer 
avec lesquels vous souhaitez sincèrement, amicalement, 
avoir des relations commerciales et politiques. Je 
crois en avoir dit suffisamment pour me faire com
prendre de mes amis d'ici qui sont loin de chez nous 
et qui ne sont renseignés que par quelques Européens 
installés chez nous par intérêt et qui voudraient tou
jours mettre en état de besoin vos frères des territoires 
d'outre-mer. Si vous croyez cela, Messieurs, vous buvez 
de l'eau. 

( Applazrdissements.) 
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M. le Président.- Je remercie M. Ramizason de 
son exposé. Je donne la parole à M. Hazenbosch. 

M. Hazenbosch. - (N! Monsieur le Président, 
vous nous avez demandé d'être aussi brefs que pos
sible dans nos interventions; aussi vais-je me borner 
à parler d'un seul point, qui n'est cependant pas un 
point de détail, et je tenterai de résumer autant que 
possible ma pensée, tout en espérant que de ce fait 
elle ne perdra pas trop de sa précision. 

Je crois que nous ne pouvons que nous féliciter 
de ce que la coordination de la politique étrangère 
revient maintenant dans le cercle de nos préoccupa
tions et que demain ce sera peut-être son unification 
qui sera à l'ordre du jour. Il est permis de s'en féli
citer, même si nous n'avons pas sur toute la ligne 
une idée parfaitement claire de ce que peut être le 
contenu d'une politique étrangère ainsi coordonnée 
ou unifiée. 

M. Dehousse, notre éminent rapporteur, nous a 
donné hier après-midi, en présentant son rapport, 
deux exemples de politique étrangère coordonnée. On 
peut en immaginer d'autres encore qui, cependant, 
ne sont pas aussi frappants. Je me rappelle notam
mant qu'il y a fort peu de temps on a pu lire dans 
les journaux que le ministre des affaires étrangères 
de Belgique, notre ancien collègue et vieil ami Wigny, 
a déclaré devant une certaine situation que son pays 
pourrait bien se retirer de l'Organisation des Nations 
unies. On peut donc se demander dans le cadre de 
notre présente discussion si la coordination des poli
tiques étrangères devrait signifier aussi que, si un 
pays se retire, nous devrions tous nous retirer aussi. 

Qu= l'on cherche une certaine coordination de la 
politique étrangère générale, ce me semble cependant 
être tout simplement la conséquence logique de l'ac
tion que nous avons entreprise ensemble en 1950 et 
que nous avons poursuivie en 1958 sur une base 
plus large après avoir subi de nombreux revers. 

Or, la question qu'à mon avis il importe d'examiner 
est celle-ci : Comment et dans quels domaines va-t-on 
procéder à cette coordination ? 

Dans l'examen de cette question, il faut que nous 
nous r:::ndons compte qu'à cet égard nous ne nous 
trouvons plus devant une feuille de papier vierge. 
Nous avons en effet créé trois communautés écono
miques et il est vrai que ces communautés sont de 
nature économico-sociale. Mais il est tout aussi vrai, 
Monsieur le Président, que ce sont là des communau
tés, c'est-à-dire qu'en créant ces communautés écono
miques nous avons voulu faire davantage que de 
créer des instruments pour résoudre des problèmes 
d'ordre économique et social. A cette autre chose, à 
cette existence de communautés, nous avons attaché 
tant de valeur qu'à cause de cela nous avons accepté 
délibérément que notre entreprise commune soit, géo
graphiquement parlant, plus limitée qu'il eût été 
nécessaire autrement et que cette limitation géogra-

phique la rende peut-être moins efficace qu'elle au
rait pu l'être dans d'autres circonstances. 

Nos instruments destinés à nous faire résoudre nos 
problèmes économiques et sociaux, nous ne les avons 
pas cherchés sous la forme d'une zone de libre-échange 
et nous ne nous somm=s pas arrêtés à l'union doua
nière. Ce qui nous importait, c'était la possibilité 
d'une attitude commune, la possibilité de mener une 
politique commune. C'est cela que nous avons voulu 
et c'est à cette fin que nous avons créé des organes, 
des organes pourvus de compétences limitées, mais 
néanmoins réelles, des organes assujettis à un con
trôle parlementaire. Même après avoir donné vie à 
ces organes, nous avons fait tout notre possible pour 
en souligner aussi vigoureusement que nous le pou
vions le caractère politique. 

Je rappelle les plaidoiries qui ont ete prononcées 
de toutes part, également dans cette Assemblée et dans 
les Parlements nationaux, pour demander que dans la 
désignation des organes exécutifs on choisisse toujours 
davantage des p::rsonnalités politiques et qu'on nom
me le moins possible des txperts et des techniciens. 

Si nous posons maintenant notre regard 'lur les 
bancs des exécutifs, Monsiwr le Président, nous ne 
pouvons que constater pour notre grande satishction 
qu'il y a Jà des visages bien connus de personnes qui 
ont gagné leurs galons soit dans notre Assemblée, soit 
dans la vie politique de leur pays. 

En désignant les membres des Conseils de ministres, 
on n'a pas donné la préférence aux ministres des af
faires économiques, aux ministres de Lgricu!ture ou 
aux ministres des affaires sociales; on a choisi les mi
nistres des affaires étrangère::,, c'est-à-dire des person
nalités hautement quaJifées du point de vue politi
que. 

En ce qui concerne la composition de notre propre 
institution, de notre Assemblée, nous avons élaboré 
tout dernièrement encore des propositions en vue de 
son éJection au suffrage universel direct. Ceh signi
fie en d'autres termes, Monsieur le Président, que les 
problèmes économiques et sociaux n'onr été pour nous 
guère autre chose qu'un objet concret que nous 
avons cherché parce gue nous p:nsions pouvoir cons
truire amour de lui une communauté politique. C't:st 
cette communauté politique qui nous importair et qui 
nous importe toujours, une communauté politique non 
seulement à l'intérieur, non seuk·mcnt de réciprocité, 
mais aussi une communauté en face de l'extérieur. 

En effet, la politique commerciale sera à la longue 
J'dfaire de la Commission de la C.E.E. M. lt1ns, pré
sident du Conseil de ministres, nous a dit hier que 
cette Commission se présente actuellement, dans le 
cadre du G.A.T.T., pour négocier sur nos tarifs exté
rieurs cou1muns. Il est bon de nous rappeler ces faits 
et de bien nous en undre compte quand nous nous 
demandons comment et sur quelles points la politique 
érrangèrè générale doit êtëe coordonnée. 
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C'est que d8ns la vie il y a toujours des liem que 
l'on ne saurait nier impunément. Je suis reconnais
sant à M. le ministre von Merkatz d'avoir attid ce 
marin, une fois de plus, notre attention sur ce fait. 

Lorsque nous avons créé la Communauté euro
péenne :lu charbon et de l'acier, nous savions que, ce 
faisant, nous déclenchions un dynamisme qui allait 
entraÎnfr d'aurres ré:llisations. En effet, il était dès le 
début tout à fait clair pour nous que l'on ne peut 
pas isoler de l'ensemble de nos économies nationales 
quelques industries de base et les soumettre à un 
régime spécial. De même, quand nous avons institué 
la Communauté économique européenne, nous 
savions qu'autre chose suivrait, car nous nous ren
dions compte que la politique économique ne saurait 
êrre sortie d;; l'ensemble de la politique de nos six 
pays. 

Il y a là une des raisons pour lesquelles nous avons 
collaboré avec tant d'ardeur à h création de la Com
munauté économique européenne. 

Ce dont il s'agit maintenant, Monsieur le Président, 
c'est de fonder une communauté politique qui soit 
davantage que la somme des parties qui la composent. 

Quelque importante qu'elle soit en elle-même, la 
politique étrangère ne peut en aucun cas être con
sidérée isolément. La politique commerciale commune 
en est l'aspect économique. Il est inimaginable que 
l'on mène une politique commerciale commune en 
la détachant de la politique étrangère générale. 

La question de l'association de pays africains et 
autres est à la fois un problème de politique commer
ciale et un problème de la politique générale ou, mieux 
encore, un problème de politique générale qui trouve 
pour une large part son expression dans la politique 
commerciale. 

De même, la politique de défense se rattache de 
très près à la politique d'expansion économique. 

Je crois que ces considérations doivent nous ame
ner à conclure que, si l'on réclame une coordination 
des politiques étrangères - et qui, parmi nous, ne 
l'appelle pas de ses vœux? -, il faut la rechercher 
dans le cadre des Communautés existantes. Si, pour 
l'instant, les institutions et l'appareil des Communautés 
existantes sont encore insuffisants à cet effet, il faut 
Ls outiller en conséquence. 

J'aimerais dire à M. Couve de Murville: la «mo
deste organisation administrative » dont vous avez 
parlé ce matin doit avoir sa place dans ces Commu
nautés et non hors d'elles. Il ne suffit, en effet, pas 
de respecter les structures qui existent dans le do
maine des communautés économiques. Il ne s'agit pas 
de respecter la structure actuelle; il s'agit - et je 
crois que là est l'essentiel - de développer cette 
structure. 

Nos Communautés actuelles, vu leur nature et leur 
objectif, ne sont pas faites pour l'immobilité. Imposer 

l'immobilité aux Communautés actuelles, c'est en adul
térer sciemment la nature. 

Monsieur le Président, on parlera cet après-midi de 
la fusion des exécutifs. Je sais qu'une des raisons 
fondamentales pour lesquelles on veut cette fusion. 
c'est le désir de rationaliser. Mais il est évident que 
dans cette fusion des exécutifs il ne s'agit pas seule
ment de rationalisation; il s'agit aussi de donner à 
l'Europe un visage unique et de la rapprocher, par 
l'effet de ce visage unique, de nos peuples et du mon
de entier. 

Or, ce serait chose singulière que de combiner 
l'action destinée à donner à l'Europe un visage uni
que avec une autre action, consistant à créer presque 
simultanément un second visage nouveau : celui de 
la politique étrangère commune. Il est indéniable que 
dans notre volonté de constmire l'Europe nous avons 
fait d'importants progrès; mais il faut bien dire que 
les constructions que nous avons souffrent encore 
beaucoup trop d'un vice, qui est le manque de trans
parence. Ce manque de transparence des construc
tions, nous devons le surmonter et non l'accentuer 
encore. 

Je me rends compte que les pensées dont je viens 
de vous faire part sont des pensées très simples ; 
j'espère qu'elles ne paraîtront pas trop simples aux 
ministres pour qu'il puissent en faire état dans 
leurs discussions du 5 décembre. Si j'exprime cet es
poir, ce n'est pas que j'attribue un prix excessif à 
mes idées, ce n'est pas non plus pour donner dans 
ce défaut que M. von Merkatz si justement blâme, le 
défaut de ceux qui veulent à tout prix avoir raison. 
Je le fais parce que je ne voudrais pas que la pers
pective que le président d'honneur de notre Assem
blée, Robert Schuman, a ouverte pour notre génération 
soit troublée, je le fais parce que je voudrais qu'un 
élan nouveau soit communiqué à notre effort. 

( Applattdissements.) 

M. le Président. -Je remercie M. Hazenbosch 
de son exposé. 

Nous allons interrompre nos travaux pour les re
prendre cet après-midi, à 15 heures précises. 

Nous entendrons d'abord les représentants des exé
cutifs dans l'ordre suivant: M. Hallstein, président 
de la Commission de la Communauté économique 
européenne ; M. W chrer, membre de la Haute Auto
rité ; M. Hirsch, président de la Commission de l'Eu
ratom. Ensuite, nous reprendrons la liste des ora
teurs inscrits, sur laquelle figurent encore MM. De 
Kinder, Kopf, Alric et Battista. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 13 heures, est reprise à 
15 h 10, sous la présidence de M. V endroux.) 
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5. -Modifications dans la composition 
de commissions 

M. le Président. - J'ai reçu du groupe démo
crate-chrétien une demande tendant à remplacer : 

dans la commission des affaires politiques et des 
questions institutionnelles, M. Scelba par M. Pedini ; 

dans la commission des transports, M. Pedini par 
M. Battistini. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces propositions sont ratifiées. 

6. - Dépôt d'un document 

M. le Président. - J'ai reçu de M. Margulies 
une proposition de résolution tendant à assurer au 
secrétariat général de l'Assemblée parlementaire euro
péenne de meilleures conditions de travail. 

Cette proposition de résolution a été imprimée et 
distribuée sous le n° 97 et, s'il n'y a pas d'opposition, 
sera renvoyée à la commission de l'administration de 
l'Assemblée parlementaire européenne et du budget 
des Communautés. 

(Assentiment.) 

7. - Échange de vues entre l'Assemblée, 
les Conseils de ministres et les exécutifs des 

Communautés (suite) 
M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 

suite de l'échange de vues entre l'Assemblée, les Con
seils de ministres et les exécutifs des Communautés. 

Dans la suite de la discussion du rapport de M. De
housse sur la politique étrangère des Etats membres 
en rapport avec les Communautés européennes (doc. 
87), la parole est à M. Hallstein, président de la 
Commission de la Communauté économique euro
péenne. 

M. Hallstein, préstdent de la Commission de la 
Communauté économiqtte européenne. - (A) Mon
sieur le Président, Mesdames et Messieurs, nous avons 
entendu M. le Président du Conseil de ministres et 
MM. les Membres du Conseil faire d'importantes dé
clarations, riches de substance et de problèmes. Nous 
avons vu comment ces déclarations ont été éclairées, 
grâce à un débat très large et très varié qui a fait 
entendre aussi des notes de critique. 

C'est maintenant le troisième interlocuteur dans ce 
colloque qui a la parole. Pour lui, pour l'un des exé
cutifs de la Communauté, il se pose un autre problème 
en plus des problèmes de fond et de ceux qui décou-

lent du fait que nous devons tous nous limiter dans ce 
débat ; c'est un problème qui est déterminé par la 
nature du travail des exécutifs. Il est nécessaire d'en 
prendre clairement conscience afin de définir le rôle 
que nous pouvons jouer dans un tel colloque, afin 
de mettre au point un style pour notre participation 
à ce colloque. Ce rôle est commandé par les trois 
caractéristiques du travail de nos exécutifs. 

Il est commandé tout d'abord par le fait qu'au pre
mier plan de notre activité il y a exclusivement un 
travail d'exécutif. C'est dire que tout ce qui est mani
festation de la vitalité de ces exécutifs revêt, plus que 
le travail des autres institutions, le caractère d'actions 
concrètes, d'actions politiques immédiates. Les instru
ments des exécutifs sont là pour cela et sont sans cesse 
perfectionnés en vue de ce but. Les exécutifs doivent 
soumettre des propositions, ils doivent prendre des 
initiatives, ils doivent être le moteur du développe
ment de la Communauté. 

Il est vrai que même ces actions de détail, dans la 
personnification de notre Communauté, morceau par 
morceau et pas à pas, doivent partir d'une vue d'en
semble, d'une vaste conception mürement réfléchie 
dans laquelle tout vient s'insérer sans heurts. Il est vrai 
que les exécutifs doivent agir selon un programme. 
Mais de formuler ce programme n'est pas le propre 
de leur travail; c'est plutôt l'articulation de leur action 
concrète. 

A cela se rattache la seconde caractéristique. A la 
différence des deux autres institutions qui participent 
à ce colloque, les exécutifs ne peuvent pas agir en se 
prévalant - du moins en théorie - d'une compé
tence générale du genre de celle qui constitue pour un 
Parlement un axiome fondé directement dans le droit 
naturel et qui appartient également aux gouverne
ments nationaux. 

Nous devons fonder toute notre action sur le traité 
auquel nous devons notre existence et qui nous a 
attribué des compétences et des responsabilités. Aussi 
notre activité est-elle, plus que celle des autres insti
tutions, une activité de lege lata plütot que de lege 
ferenda. 

Ce qui impartit à notre action sa force exécutoire, 
ce qui lui donne sa valeur en tant que manifestation 
de la vitalité de la Communauté et pour la Commu
nauté, c'est le traité. Il s'ensuit que notre action - et 
c'est là la troisième caractéristiqu~ des exécutifs, qui 
s'exprimera d'ailleurs dans notre mode de participa
tion au colloque - donne aisément l'impression que 
nous défendons l'acquis actuel, le contenu des traités, 
tels qu'ils ont été conclus. 

Je dis: l'impression que nous défendons l'acquis 
actuel. Car, lorsque nous parlons de ces traités, nous 
nous rendons compte immédiatement qu'ils sont des 
traités dynamiques, que l'idée de développement leur 
est immanente, que J'exécution du traité implique 
autant la sauvegarde que le développement du contenu 
de ce traité. 
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Par conséquent, nous pouvons et devons comprendre 
l'activité d'un exécutif qui assume des responsabilités 
de politique économique comme une partie de la 
tâche consistant à assurer également l'intégration poli
tique. Seulement, nous l'assurons en rendant com
plète, vivante et irrévocable l'intégration économique. 

Il résulte de tout cela, Monsieur le Président, que 
notre colloque avec l'Assemblée parlementaire est un 
colloque permanent. C'est une coopération perma
nente avec votre Assemblée dont nous recherchons à 
toute heure les conseils, les avis, les suggestions, les 
critiques ; aussi courons-nous le risque, lors d'un tel 
colloque formel, de nous répéter. Ce risque est iné
vitable. 

Comme tous ceux qui participent à ce débat, je me 
vois dans l'obligation d'opérer un choix. Car les sujets 
que l'Assemblée s'est donnés et nous a donnés comme 
thèmes de discussion sont extrêmement vastes et com
portent une multitude de questions particulières. Dans 
ce choix, je retiendrai un seul sujet, qui me semble 
parfaitement indiqué, d'une part, pour nous faire 
prendre conscience des aspects concrets des problèmes 
soulevés par notre action politique, mais aussi, d'autre 
part, pour montrer avec suffisamment de clarté qu'il 
s'agit là de quelques questions fondamentales. 

En l'occurrence, je choisirai dans l'ensemble des 
questions inscrites à l'ordre du jour non pas une ques
tion qui a trait à des méthodes ou à des procédures, 
à des problèmes d'organisation ou de compétence; 
je choisirai au contraire un problème matériel. 

J'aimerais traiter certaines questions fondamentales 
de la politique de développement qui, je crois, appa
raîtront toujours davantage comme la tâche principale 
pour l'avenir des relations extérieures de notre Com
munauté et des Etats membres. Peut-être me sera-t-il 
donné de dégager tel ou tel aspect particulier en plus 
de ceux qui ont déjà été mis en lumière. 

Mais avant d'aborder ce sujet, je ferai quelques 
remarques sur un problème qui, certes, n'est pas le 
point central de l'ordre du jour, mais sur lequel se sont 
concentrés à la fois l'intérêt et le débat, à savoir le 
problème de la coopération politique entre les Etats 
membres. 

Je serai extrêmement bref, car à la session d'octo
bre j'ai déjà eu l'occasion d'exposer dans cet hémicycle 
le point de vue de la Commission de la Communauté 
économique européenne. Je le rappellerai brièvement 
en reprenant les remarques qui résumaient l'exposé 
que j'avais fait à cette session. 

Nous avons cru pouvoir constater déjà en octobre 
une unanimité sur 'les points suivants, et j'ajoute im
médiatement que cette unanimité s'est confirmée au 
cours des débats de ces deux derniers jours. Je n'ai pas 
entendu une seule remarque qui puisse rompre cette 
unanimité. 

Premièrement, nous avons le droit de nous féliciter 
de ce que l'armature choisie par notre traité pour 
l'intégration européenne ait fait ses preuves, qu'elle 
ait été couronnée de succès dans la pratique et que ce 
succès nous invite, nous oblige à progresser sur cette 
voie et à enrichir sans cesse le patrimoine d'acquisi
tions de l'intégration européenne. 

Deuxièmement, nous sommes convaincus que l'ordre 
institutionnel donné à notre Communauté a contribué 
de façon substantielle et continuera de contribuer à 
ce succès et que, pour cette raison même, cet ordre 
doit être maintenu dans sa lettre et dans son esprit. 

Cela signifie que nous souhaitons et escomptons, et 
nous croyons pouvoir la constater, l'unanimité sur le 
fait que, quels que soient les développements de ce 
qu'on appelle la relance politique de l'année 1960, 
cette relance s'opérera d'une manière qui ne portera 
pas préjudice à l'ordre institutionnel existant de nos 
Communautés, mais qui tirera parti de cet ordre ins
titutionnel, consolidera les possibilités de développe
ment qui lui sont inhérentes et fera en sorte que des 
liens organiques s'établissent entre cet ordre institu
tionnel existant et un nouvel ordre qui viendra à être 
créé ou encore de nouvelles habitudes qui viendraient 
à s'instaurer, afin que l'action de cette Communauté 
demeure vraiment garantie conformément à l'esprit 
du traité. 

C'est ainsi, pensons-nous, que l'on sert le mieux 
l'union politique qui est l'objectif actuel auquel nous 
demeurons tout aussi inébranlablement attachés que 
tous ceux qui participent à ce colloque. Dans cet 
esprit, nous accueillons tout initiative qui, par delà les 
réalisations présentes, constitue un progrès sur la voie 
de l'union spécifiquement politique. Il est superflu de 
le répéter. 

Et maintenant, Monsieur le Président, j'aborde mon 
sujet. A l'ordre du jour de la partie du colloque qui 
est consacrée aux relations extérieures de notre Com
munauté figurent la question de l'association de la 
Grèce et de la Turquie, la question de nos rapports 
avec l'Amérique latine et la question de la politique 
de développement. 

Je voudrais faire une synthèse de ces trois ensembles 
de problèmes. Je m'y crois autorisé parce qu'en dépit 
des particularités de chacun d'eux ils ont tous une 
caractéristique commune: en effet, il s'agit dans tous 
ces cas, sans exception, du développement et de la 
politique de développement au sens le plus large du 
terme. Toutes les solutions concrètes que nous pou
vons élaborer pour ces secteurs de la politique de 
développement au sens large doivent être fondées soli
dement sur une vaste conception de base, sur une vue 
d'ensemble. 

Je me rends compte que, devant le degré de matu
rité ou d'immaturité que nous devons constater actuel-
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lement dans la politique de développement de la 
Communauté, mon exposé soulève des questions plutôt 
qu'il n'apporte des réponses; et dans la mesure où il 
suscite des réponses, celles-ci traduisent un point de 
vue personnel. Ma Commission n'a pas encore été 
appelée à se prononcer formellement sur une concep
tion d'ensemble à cet égard. 

Si nous synthétisons ainsi les ensembles de problè
mes mentionnés il y a un instant, je crois utile de 
soulever trois questions fondamentales qui leur sont 
communes à tous : 

Premièrement, d'où découle en fair notre obliga
tion, si l'on fait abstraction des problèmes politiques 
actuels, notamment de l'antagonisme entre l'Est et 
l'Ouest? 

Deuxièmement, qu'est-ce qm commande l'ampleur 
de cette obligation ? 

Troisièmement, comment pouvons-nous nous acquit
ter de cette obligation ? 

J'examinerai d'abord la prem1ere question, le fon
dement de la responsabilité que nous assumons pour 
le développement. Il me semble que c'est là une ques
tion de solidarité à un double point de vue. 

Il s'agit tout d'abord de la solidarité entre les nations 
industrialisées et les pays en voie de développement. 
Nous avons coutume de considérer la société telle 
qu'elle s'est cristallisée dans nos pays comme le modèle 
de la «société libre». Cela ne doit pas nous faire 
oublier que cette société n'est pas seulement caracté
risée par le fait qu'il s'agit d'une société solidaire. Elle 
a acquis ce second caractère au cours d'une longue 
évolution, pendant laquelle la société industrielle mo
derne s'est constituée, s'appuyant, d'une part, sur le 
principe de la liberté et, d'autre part, sur le principe 
de l'équilibre social. Nous avons appris en progressant 
sur cette voie que la liberté ne peut venir que d'un 
système organisé et que la solidarité, transcrite dans 
le principe du bien-être général, est une condition du 
progrès et de la paix sociale. 

Je crois que c'est là précisément le problème qui, 
aujourd'hui, se pose de nouveau à nous sur un plan 
'plus élevé. Quand on parle de «politique de déve
loppement >>, que signifie « développement » sinon 
mettre certains pays en mesure de coopérer économi
quement avec nous sur un pied d'entière égalité? 

De même que l'affermissement de ce sens de la 
solidarité au sein d'un peuple libre est la condition du 
progrès, voire de la survie de la liberté elle-même, 
cette prise de conscience est aujourd'hui une condition 
du progrès et de la survie du monde libre tout entier. 

Il importera donc - de la façon décisive - de 
considérer le problème des pays en voie de dévelop
pement non plus comme un problème de simple 
assistance, mais comme un problème de planification 

-----~-----------~--

et de prévoyance pour Je monde libre indivisible dont 
nous faisons tous partie. 

Tel est l'un des aspects de la solidarité. L'autre as
pect a trait aux rapports entre les pays industrialisés. 

Je ne peux que me ranger à l'avis de M. le Prési
dent du Conseil de ministres qui a dit dans son exposé 
que nous devons tenir compte de la coïncidence des 
difficultés croissantes de la balance américaine des 
paiements et de J'urgence croissante des problèmes de 
développement. Le fardeau énorme dont les Etats-Unis 
se sont chargés après la seconde guerre mondiale ne 
peut manquer de miner la force économique d'une 
nation, même aussi puissante, et il ne cesse d'ailleurs 
de s'alourdir. 

Nous saluons aujourd'hui le président nouvellement 
élu des Etats-Unis qui est appelé à diriger la politique 
de la première puissance du monde libre et nous lui 
souhaitons de tout cœur plein succès dans les hautes 
fonctions qu'il aura à exercer dans notre intérêt à 
tous. Ce faisant, il faut aussi que nous ayons conscience 
des tâches qui l'attendent, de la mesure dans laquelle 
il devra consacrer ses forces et son attention aux pro
blèmes que nous examinons ici et. par conséquent, 
du cadre où s'inscrivent nos propres obligations. C'est 
aussi dans l'esprit de cette solidarité qu'il nous appar
tiendra de prendre notre part équitable de la charge 
qui nous incombe dans notre propre intérêt. 

J'en viens ainsi à la seconde question, c'est-à-dire 
la question de savoir comment déterminer l'ampleur 
de notre effort. 

Là encore, M. le Président du Conseil de ministres 
a souligné à juste titre que la constitution d'une com
munauté économique de l'importance de la nôtre et le 
volume de son commerce extérieur sont déterminants 
pour les obligations qui nous incombent. 

Peut-être conviendrait-il de faire à ce sujet une re
marque complémentaire. 

Je crois en effet que l'intensité de nos relations 
commerciales est un facteur de la plus haute impor
tance. Mais je crois aussi que ce n'est pas là tout le 
problème. Au contraire, l'étendue de nos obligations 
est autant fonction du degré d'intégration que nous 
atteignons que du potentiel économique dont nous 
disposons, indépendamment du volume de nos échan-
ges. ' 

Comme M. le Président du Conseil J'a fait remar
quer, la coordination à l'intérieur de la Communauté 
s'opère en ce sens que l'on s'attache - et on y par
vient de plus en plus souvent - à trouver un déno
minateur commun. C'est en fait la voie que nous de
vons suivre et c'est aussi la seule que l'on puisse suivre 
à l'intériPur de la Communauté libre que nous som
mes et que nous voulons rester. 

Mais il faudrait demeurer conscient du danger qui 
tient à ce que ce dénominateur commun tend natu
rellement toujours à être le plus petit dénominateur. 
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Les obligations qui incombent à notre Communauté 
ne diminueront pas avec sa consolidation croissante ; 
elles augmenteront au contraire. Il faudra donc faire 
un effort constant pour ne pas se contenter du plus 
petit dénominateur et pour essayer de se rapprocher 
du plus grand dénominateur. 

Si donc le degré d'intégration atteint à chaque mo
ment donne la mesure de l'étendue de nos obligations, 
ce sera également le cas pour notre potentiel écono
mique lui-même. 

Cela me ramène à ce que j'ai dit il y a quelques 
instants : nos rapports avec les pays en voie de déve
loppement ne sauraient être considérés exclusivement 
sous l'angle de la politique commerciale. Il importera 
au contraire de tirer parti de toutes les possibilités 
que nous offre l'accroissement de notre puissance éco
nomique. A cet égard, la Communauté occupe la 
seconde place dans le monde libre, et c'est cela qui 
devrait nous dicter la mesure de ce que nous devons 
faire, même si nous n'étions pas en même temps le 
principal partenaire commercial des pays en voie de 
développement. 

Enfin, j'examinerai comment nous devons nous 
acquitter de nos obligations. Il s'agit doublement ici 
d'une question de polarisation de notre action. Elle se 
pose quant aux méthodes à appliquer, d'une part, et 
quant à la répartition régionale, d'autre part. 

Trop souvent, me semble-t-il, l'opinion prévaut en
core qu'un libéralisme général en politique commer
ciale permettrait au premier chef de résoudre le 
problème du développement. Je n'entends certes pas 
sous-estimer l'importance de la politique de libre
échange. Elle figure au programme du traité de Rome 
et constitue un élément essentiel de notre credo éco
nomique. Elle revêt une grande importance, mais elle 
n'est pas tout. 

l'observation des tenm of trade, les exhortations à 
stabiliser les prix, à endiguer la surproduction, à ré
duire les monocultures, à développer sous tous leurs 
aspects les économies nationales dans les pays inté
ressés, à abolir dans nos pays les mesures de protection 
qui pourraient entraver ce développement, tous ces 
signes et beaucoup d'autres indiquent clairement que 
la politique de développement doit reposer sur une 
conception d'ensemble, dont le libéralisme économique 
ne peut être que le principe directeur, tout comme 
par exemple le principe de la libre entreprise est resté 
dans nos pays un principe directeur, mais non le prin
cipe unique et absolu. 

Le second problème central a trait à la modulation 
régionale de notre action. Nous subissons une double 
tension : d'une part, la tension emre la tâche qui nous 
incombe et les moyens dont nous disposons; d'autre 
part, la tension emre certaines obligations particulières 
qui nous sont imposées d'emblée et le caractère uni
versel que revêt cette tâche. 

A propos du premier de ces deux problèmes, il 
me paraît certain que nous devrons accroître encore 
sensiblement les efforts que nous avons accepté de 
faire. Il existera néanmoins toujours un hiatus emre 
nos possibilités et les besoins auxquels nous devrons 
répondre. De ce fait, nous serons forcés d'appliquer 
aussi rationnellement que possible les moyens dont 
nous disposons. 

En l'occurrence, le problème n'est pas seulement 
d'assurer une coordination horizontale permettant aux 
pays et aux organisations qui s'intéressent à l'aide au 
développement dans son ensemble de concerter leur 
action sur le plan technique et fonctionnel ; il faudra 
également mettre en œuvre une coordination verticale 
garantissant que nos moyens seront mis en œuvre là 
où ils sont le plus nécessaires. 

Cela nous amène au second aspect du rapport de 
tension auquel notre action devra s'adapter, à savoir 
l'aspect régional proprement dit. 

C'est un fait que les données de l'histoire et de la 
géographie jouent un rôle dans ce domaine et sus
citent certaines polarisations ; nous songeons par 
exemple aux liens qui unissent la Grande-Bretagne au 
Commonwealth ou à l'importance particulière que les 
Etats-Unis accordent nécessairement à la partie méri
dionale du continent américain. l'idée que, dans cette 
situation, notre Communauté pourrait pour ainsi dire 
« irriguer » indifféremment le monde entier n'est pas 
réaliste. Cela aurait pour effet, d'une part, d'éparpiller 
nos moyens et de leur ôter ainsi leur efficacité et, 
d'autre part, de créer des déséquilibres objectifs par
tout où se som déjà organisées des polarisations ayant 
une autre origine. 

Notre politique de développement n'opère pas dans 
le vide, elle doit s'édifier sur des bases historiques et 
géographiques données. 

Parmi les relations avec les pays en voie de déve
loppement que les six Etats membres ont apportées à 
la Communauté, il en est auxquelles, j'en suis con
vaincu, nous pouvons et devons même reconnaître 
une certaine priorité. Ce sont celles par lesquelles cer
tains Etats membres de la Communauté ont contracté, 
par suite d'une évolution historique, des reponsabi
lités particulières et par nature très étendues envers 
certains territoires d'outre-mer. Ces territoires sont 
pour la plupart devenus aujourd'hui des Etats indé
pendants et - cela va de soi - l'entrée de ces pays 
dans le cercle des nations indépendantes constitue un 
changement qui ne manque pas d'affecter leurs rap
ports avec la Communauté et ses Etats m~mbres ; ce 
chàngement appellera une révision et une adaptation 
du système conçu primitivement pour l'association des 
territoires d'outre-mer. 

Cependant, si décisive que soit cette coupure, elle 
ne délie pas les Etats intéressés de l'obligation natu
relle d'édifier les nouvelles structures étatiques avec 
les moyens et sur les bases dont nous disposons ac-
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tuellement. Ainsi, l'élément fondamentalement nou
veau se combine avec la continuité dont il faut tenir 
compte à la fois dans l'intérêt de la Communauté 
et dans celui des Etats qui ont accédé à l'indépendance. 

A côté de ces relations prioritaires, qui fondent des 
obligations également prioritaires, il existe cependant 
d'autres relations, qui reposent sur une longue coopé
ration, une amitié traditionnelle et des échanges éco
nomiques féconds. Elles se distinguent des premières 
à deux égards : elles ne revêtent pas de forme institu
tionnelle et n'ont pas ce caractère étendu englobant 
les domaines les plus divers, mais se limitent au 
contenu normal de relations amicales, politiques, éco
nomiques et culturelles entre Etats. Or, malgré ce 
caractère moins étendu, on ne saurait nier leur légi
timité et leur valeur intrinsèque. 

La création de la Communauté a conféré un aspect 
nouveau à toutes ces relations de nature différente. Le 
soin de les maintenir incombe certes aux divers Etats 
membres; mais, d'autre part, la fondation de la Com
munauté et sa réalisation progressive en font égale
ment une question communautaire. La quatrième par
tie du traité de Rome et la convention qui y est 
annexée traduisent clairement cet état de fait en ce 
qui concerne les Etats associés d'outre-mer. Pour les 
autres relations, cet état de fait apparaîtra toujours 
plus nettement au fur et à mesure que la politique 
commerciale commune se développera. 

Il est, je crois, d'une importance décisive que nous 
apprenions à considérer la somme de ces relations dis
parates que les Etats membres ont apportées à la 
Communauté comme une sorte de patrimoine com
mun qui doit être administré comme tel dans la me
sure où il est du ressort de la Communauté. Cela 
implique la reconnaissance mutuelle des obligations 
contractées, de leur caractère prioritaire, de leur nature 
et de leur importance. Il faudra, d'une part, reconnaître 
qu'il existe dans ce domaine des polarisations natu
relles et légitimes. D'autre part, il ne faudra pas 
oublier que la reconnaissance de polarisations ne com
porte pas un principe d'exclusivité. 

Si nous réussissons à nous assimiler cette manière 
de voir et à nous entendre sur cette base pour résoudre 
pratiquement les différents problèmes qui se posent 
à nous, alors nous aurons fait un pas décisif dans un 
domaine qui, indubitablement, apparaîtra dans un 
avenir rapproché comme le plus important de nos 
relations extérieures. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Hallstein, 
président de la Commission de la Communauté éco
nomique européenne, d'avoir bien voulu faire connaî
tre son point de vue à l'Assemblée. 

Je prie M. Wehrer, membre de la Haute Autorité, 
de bien vouloir prendre la parole. 

M. Wehrer, membre de la Haute Autorité. -
Monsieur le Président, la Haute Autorité a attaché, 
dès son entrée en fonction, une importance primor
diale à l'extension de ses relations avec les pays tiers. 
Si le traité de Paris laisse, en principe, cette matière 
encore largement dans la souveraineté nationale des 
Etats membres, si même nos pouvoirs de négociation 
n'ont été concrétisés que pour la période transitoire 
dans un paragraphe de la convention transitoire au
jourd'hui dépassée, la Haute Autorité a cependant dé
veloppé, dès 1952, une politique extérieure active qui, 
dès les premiers jours de son installation à Luxem
bourg, s'est traduite par l'établissement de relations 
diplomatiques officielles avec nombre de pays tiers, 
dont les plus spectaculaires furent l'installation à 
Luxembourg des missions diplomatiques britannique 
et américaine et, à Londres, d'une mission diplomati
que de la Haute Autorité auprès du gouvernement 
britannique. La politique extérieure de la Haute Auto
rité a ainsi bien vite abouti à un accord d'association 
avec la Grande-Bretagne, à la création d'un Conseil 
d'association qui, composé de membres du cabinet bri
tannique et de membres de la Haute Autorité, se 
réunit plusieurs fois par an et procède à l'étude des 
problèmes communs intéressant les deux partenaires 
en présence, si besoin est, des gouvernements des 
Etats membres. 

Les relations ainsi nouées avec la Grande-Bretagne 
ont, en outre, abouti en 1957 à un accord tarifaire 
pour les produits sidérurgiques. Avec la Suisse et 
l'Autriche ont été conclus des accords de consultation 
mutuelle, ainsi que des accords concernant les frets 
et les conditions de transports internationaux. 

Dès le début de son entrée en fonction, la Haute 
Autorité a aussi entamé des rapports officiels avec 
les organisations internationales : Conseil de l'Europe, 
O.E.C.E., O.N.U., notamment au sein de la commission 
économique pour l'Europe de l'O.N.U., Conseil de 
coopération douanière, Bureau international du tra
vail. La Haute Autorité a participé à la plupart des 
grandes négociations internationales, telles les négo
ciations du comité Maudling, comme actuellement elle 
participe aux travaux préparatoires de la refonte de 
l'O.E.C.E. 

La période transitoire prévue par le traité est ter
minée er nous sommes entrés dans la période de fonc
tionnement normale. 

Avec les pouvoirs que lui donne le traité et dans 
une active collaboration avec les gouvernements des 
Etats membres, la politique extérieure de la Haute 
Autorité est actuellement dominée par une évolution 
particulièrement rapide des structures de l'économie, 
de la vie des institutions et de la politique des gouver
nements. La Haute Autorité se trouve, d'autre part, 
tout naturellement confrontée avec des problèmes qui 
occupent les deux nouvelles Communautés européen
nes des traités de Rome. Aussi, s'efforce-t-elle de 
conformer son action en parfaite harmonie avec les 
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autres exécutifs européens, le Conseil de mm1stres et 
les Etats membres. Des réunions périodiques entre les 
trois exécutifs nous aident beaucoup dans la compré
hension mutuelle des problèmes vers une action com
mune coordonnée des trois Communautés, marquant 
ainsi notre commun attachement au même idéal poli
tique de l'unité européenne. 

Je tiens à rendre un hommage amical à la formule 
de collaboration qui a ainsi pu s'établir entre mes 
collègues MM. Rey, Krekeler et moi-même au sein de 
l' interexécutifs des relations extérieures. Nous avons 
aussi, dès le début, mis à la disposition des deux autres 
Communautés notre mission à Londres, ainsi que nos 
bureaux dans les capitales de la Communauté et à 
Washington. 

Ces observations d'ordre préliminaire vous disent 
tout l'intérêt que la Haute Autorité porte au colloque 
actuel et tout particulièrement aux préoccupations et 
considérations développées dans l'exposé si plein de 
répercussions de M. le ministre Luns, ainsi que dans 
l'excellent rapport de M. Dehousse qui place si utile
ment les relations extérieures des trois Communautés, 
avec leurs exigences spécifiques et trop souvent tech
niques, dans le cadre large, plus élevé, dirai-je, de la 
coordination des politiques étrangères de nos six pays. 

Dans ce grand débat qui se déroule devant vous, la 
Haute Autorité marque sa présence par les raisons 
techniques de sa compétence, mais aussi par la prio
rité chronologique que l'histoire lui a assignée dans 
l'intégration européenne. 

La Communauté économique européenne est en 
train de mettre en place un marché commun, avec les 
multiples problèmes institutionnels, économiques, tech
niques, politiques et les difficiles négociations qu'un 
tel développement comporte. A Bruxelles, donc, s'ac
complissent les actions complexes et délicates qu'ap
pelle la réalisation d'une période transitoire. 

A la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier, ces mêmes problèmes ont déjà trouvé certaines 
solutions pour ce secteur seulement de l'économie, 
mais secteur important. Les négociations avec les pays 
tiers, prévues dans le traité de Paris, ont abouti à des 
conclusions. Le Conseil d'association avec le Royaume
Uni fonctionne, je viens de le dire. Les reconnaissances 
nécessaires ont été obtenues du G.A.T.T. et de 
l'O.E.C.E. et le tarif extérieur harmonisé a été mis en 
place. 

Comme je J'ai déjà souligné, la période transitoire 
étant terminée, nous sommes en période de gestion 
normale, s'il est permis d'employer cet euphémisme 
quand on pense aux responsabilités si lourdes qu'im
pose à la C.E.C.A. la situation charbonnière née d'une 
transformation exceptionnellement rapide des struc
tures énergétiques. 

Il y a donc coexistence des trois traités, mais qui se 
trouvent à des stades différents de leur mise en œuvre. 

Si cette différence apporte certains arguments à l'ap
pui d'une gestion distincte des traités, la coexistence, 
quant à elle, n'est pas sans amener certaines incidences 
ou répercussions des problèmes de Bruxelles sur ceux 
de Luxembourg et vice versa dans certains cas limités. 

Dans le rapport annuel d'activité que la Haute 
Autorité présentera à l'Assemblée parlementaire en 
février prochain, ces problèmes seront exposés jusque 
dans leurs détails. Cependant, le présent colloque 
fournit une occasion d'en présenter certains aspects 
particuliers. 

L'Assemblée, considérant à juste titre que l'instau
ration d'une unité de vues dans le domaine de la 
politique commerciale, à l'échelon communautaire, 
sera une étape très importante sur le chemin qui con
duit à l'unité européenne, a invité les institutions 
compétentes, chacune dans le cadre de ses pouvoirs 
propres, à se servir au mieux et avec le plus de dili
gence possible des instruments que leur offrent à cet 
effet les traités européens. 

Pour la C.E.E., il s'agit de mettre en œuvre toutes 
les possibilités de l'article 111 du traité de Rome. 
Lorsque la politique commerciale générale pourra être 
coordonnée dans les conditions prévues au traité de 
Rome, cette coordination s'étendra fatalement au char
bon et à l'acier sans même qu'il soit nécessairement 
besoin de changer les dispositions afférentes du traité 
de Paris. Et la Haute Autorité aura alors à exercer son 
action, compte tenu de la politique commerciale gé
nérale. Mais, en attendant, il faut apporter des solu
tions aux problèmes qui se présentent. 

La crise charbonnière a montré la nécessité de 
prendre dans la Communauté un certain nombre de 
mesures pour contrôler l'importaAce des quantités de 
charbon en provenance des pays tiers, afin de contri
buer par là à un assainissement de la situation. En 
Allemagne, c'est l'institution d'un droit de douane 
pour l'importation faite en dehors du contingent libre. 
En Belgique, c'est la limitation de l'importation par 
la voie contingentaire. 

Enfin, à l'intérieur de la Communauté, pour garantir 
l'efficacité de ces mesures, c'est l'application des règles 
de concours mutuel prévues à l'article 71 du traité de 
la C.E.C.A. Ces règles manifestent la solidarité des 
Etats membres, quoiqu'elles n'interviennent que lors
que des mesures de sauvegarde ont dû être prises par 
l'un d'eux. 

La Haute Autorité a déjà attiré l'attention sur cette 
lacune du traité qui est de ne permettre l'intervention 
en matière de limitation de l'importation qu'après la 
constatation d'une crise manifeste. 

Les travaux du comité interexécutifs « énergie » 

ont maintenant montré que si la coordination des 
politiques énergétiques est un impératif pour l'Europe 
- et d'abord pour les Six - et s'il ne fait pas de 
doute que la coordination des politiques d'importation 
du charbon devra constituer un élément important 
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de cette politique, une solution à ce dernier problème 
ne peut finalement être trouvée indépendamment 
d'une solution pour l'ensemble du problème. Ici en
core, la volonté commune d'aboutir des gouvernements 
a toute son importance. 

Un problème d'un autre genre est celui des négo
ciations tarifaires qui commenceront à la fin de l'année 
au G.A.T.T., dites négociations Dillon. Plusieurs pays 
tiers ont demandé à négocier sur les produits d'acier; 
et les Etats membres, qui, dans le traité C.E.C.A., 
restent souverains en matière de tarifs extérieurs à la 
condition de respecter le principe de l'harmonisation, 
ont accepté la négociation. Ceci est un exemple type 
de problème dans lequel jouent certaines interfé
rences entre deux Communautés. Pour l'acier, il existe 
déjà un tarif harmonisé et à un niveau plus bas que 
celui qui résulterait du traité de Rome. 

En outre, le traité de Rome régit certains produits 
d'acier voisins par leur nature de ceux qui sont cou
verts par le traité de Paris. Il faudra évidemment 
veiller à maintenir une certaine harmonisation entre 
les protections tarifaires des uns et des autres. 

D'autre part, une solution doit être trouvée qui fasse 
apparaître, vis-à-vis des pays tiers, l'unité de l'inté
gration à six et qui permette de respecter la distinction 
des traités et les compétences respectives des insti
tutions. 

Dernier problème, enfin - car il convient de se 
tenir aux limites du colloque -, celui des associations 
en cours de négociation ou encore à négocier avec les 
pays tiers. 

Des négociations ont été menées et sont même sur 
le point d'aboutir avec la Grèce. 

Des conversations exploratoires ont commencé avec 
la Turquie. 

La négociation avec la Grèce répond à des préoccu
pations d'ordre politique et à des préoccupations 
d'ordre économique. 

Il y a évidemmem un intérêt politique à ce que 
nos trois Communautés y apparaissent dans l'idéal 
commun de notre Europe intégrée et communautaire. 
Je n'exprime donc ici que le désir et l'espoir que 
l'association avec la Grèce aboutisse à un accord d'en
semble qui embrasse toutes les Communautés dans 
un même aspect communautaire. 

En effet, dans la mesure où l'association d'un pays 
à <<la Communauté» - et j'emploie le mot au sin
gulier - signifie pratiquement une sorte d'extension 
géographique de la notion de Communauté, il paraît 
difficile de ne pas avoir la même extension pour les 
autres Communautés et en tout cas pour la C.E.C.A. 
qui recouvre un secteur si important et si large de 
l'économie. 

D'autre part, étant donné la place de choix qui 
revient au secteur charbon-acier dans les préoccupa-

tions des pays neufs ou des pays en voie de dévelop
pement, la Haute Autorité pense qu'il faudra envisager 
entre les institutions compétentes et les gouvernements 
la possibilité, sous une forme ou sous une autre, 
d'associer la C.E.C.A., le moment opportun venu, aux 
négociations en cours comme à celles que pourra con
naître l'avenir. 

Voilà, Monsieur le Président, quelques-unes de nos 
préoccupations actuelles dans le domaine des relations 
extérieures. 

En concluant, je remercie l'Assemblée pour l'im
pulsion qu'elle n'a cessé de nous donner et qui nous 
a été d'un si grand soutien dans nos efforts. Pour que 
ces efforts débouchent sur des horizons favorables, il 
faut que l'Assemblée continue son action stimulante, 
en faisant retentir aussi, et avec une force si possible 
amplifiée, les échos de Strasbourg dans les Parlements 
nationaux. 

Je remercie les Commissions des deux autres Com· 
munautés pour leur coopération et les assure de celle, 
toujours étroite et amicale, de la Haute Autorité. 

C'est finalement aux gouvernements de nos Etats 
membres qu'il appartient de nous aider et de nous 
encourager par une collaboration agissante dans l'exé
cution des traités et dans l'évolution de notre action, 
ainsi que par un effort constant, dans l'esprit des 
traités, vers une intégration politique toujours plus 
poussée. Car la grande œuvre à laquelle nous sommes 
attachés de toutes nos convictions, et de tous nos 
cœurs, est politique, surtout politique. La présence des 
ministres des affaires étrangères de nos six pays dans 
ce Parlement européen, appelé organiquement à con
trôler l'action des trois Communautés principalement 
économique, est une preuve, à elle seule concluante, 
de l'importance politique essentielle de l'œuvre enta
mée par les trois Communautés. 

Nous n'aboutirons, les uns et les autres, que si une 
volonté commune nous maintient dans la voie tracée 
par la déclaration du 9 mai du président Schuman, 
afin de créer cette <<Europe organisée et vivante » que 
le préambule du traité de Paris déclare indispensable 
au maintien des relations pacifiques dans le monde. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. -Nous venons d'entendre M. 
W ehrer, membre de la Haute Autorité, que je remercie 
de son intervention. 

La parole est à M. le président Hirsch qui va nous 
faire connaître le point de vue de la Commission de 
l'Euratom. 

M. Hirsch, président de la Commission de la 
Communauté européenne de l'énergie atomique. -
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, dans 
l'imposante fresque qu'il a dressée des relations exté
rieures de notre Communauté, M. le ministre Luns a, 
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comme il est normal, mis l'accent sur le poids, dans le 
commerce mondial et donc sur les responsabilités à 
l'égard des pays tiers, d'un marché unique hautement 
industrialisé de quelque 170 millions d'habitants. 

Mais à côté de l'Europe économique qu'incarnent 
le Marché commun et la C.E.C.A., l'Euratom repré
sente le visage scientifique de l'Europe et, dans ce 
domaine également, il suffit qu'une collaboration euro
péenne s'institue pour qu'aussitôt l'Europe retrouve 
sa place et son rayonnement. 

A peine l'Euratom était-il constitué que le gouver
nement américain lui proposait d'engager de concert 
un vaste programme de réalisations de centrales et de 
recherches en commun. La Commission de l'Euratom 
a déjà eu maintes fois l'occasion d'exposer à votre 
Assemblée les espoirs et les difficultés liés à ce pro
gramme. 

Les difficultés principales, nous les avons rencon
trées dans le retard intervenu dans la réalisation du 
programme de réacteurs de puissance, en raison de 
l'amélioration de la situation des sources d'énergie 
conventionnelles. 

Nos espoirs, ce sont ceux qu'a fait naître et que 
justifie pleinement la collaboration qui s'est établie 
entre savants et industriels américains et européens 
dans le domaine de la recherche et du développement. 
Il y a là, dans un secteur limité, certes, mais crucial, 
un modèle, au sens où les économistes emploient ce 
terme, de ce que devraient être les relations entre 
l'Amérique et l'Europe pour donner tout son sens à 
la Communauté atlantique. 

Au printemps dernier, la Commission a conclu un 
deuxième accord avec le gouvernement américain par 
lequel celui-ci s'engage à assurer à la Communauté 
certaines fournitures nécessaires à ses recherches pro
pres. De plus, et c'est là un fait qui mérite d'être 
souligné, cet accotd permet à l'un de nos pays mem
bres qui en avait fait la demande, l'Italie, dont le pro
gramme atomique se développe rapidement, de rece
voir par le canal de l'Euratom, et à des conditions 
avantageuses, des approvisionnements en matières fis
siles destinées à ses propres établissements, cela, bien 
entendu, sans qu'Euratom interfère pour autant dans 
la gestion de ses établissements. 

Notre accord avec la Grande-Bretagne a permis la 
livraison d'un réacteur de recherche à l'un des pays 
membres et de certains approvisionnements à des fins 
de recherches ; il sert surtout de cadre à des échanges 
approfondis de connaissances, cependant que la par
ticipation de la Communauté au réacteur Dragon situé 
en Grande-Bretagne concrétise notre volonté de col
laboration avec nos amis britanniques et montre clai
rement qu'il n'existe dans notre domaine aucune des 
difficultés qui ont pu être rencontrées dans le secteur 
de la politique commerciale. 

Notre accord avec le Canada permet à la Commu
nauté de s'engager dans la filière intéressante des 

----- -----------------

réacteurs modérés à l'eau lourde avec le bénéfice des 
connaissances acquises par les Canadiens dans cette 
voie. Cependant - j'insiste sur ce point -, il ne 
s'agit pas là d'un accord à sens unique et, l'Euratom 
ayant choisi une variante encore inexplorée en Europe 
de ce genre de réacteur, le projet Orge], cela permet 
à nos chercheurs de comparer et d'échanger leurs 
notes et leurs projets avec ceux des chercheurs cana
diens qui travaillent sur un projet analogue. 

Par ses accords avec l'Amérique, l'Angleterre et le 
Canada, la Communauté s'est donc fait reconnaître 
comme un partenaire valable des trois grandes puis
sances atomiques occidentales. Voici, par exemple, ce 
que M. McKinney, chargé par le Joint Committee du 
Congrès américain pour l'énergie atomique d'une 
enquête sur le développement international de l'éner
gie atomique, écrit dans son récent rapport : 

« Sans l'Euratom, le rythme du développement ato
mique dans certains pays membres serait aujourd'hui 
ralenti ; au lieu de cela, le budget commun de re
cherche de 215 millions de dollars, qui est annexé 
au traité, a créé une source de support financier à 
long terme. » 

Il ajoute par ailleurs : 

« L'Euratom offre aux Etats-Unis la possibilité de 
travailler collectivement avec un groupe de pays d'un 
grand potentiel scientifique. Une telle coopération 
peut contribuer à un renforcement technique de l'Occi
dent et à un développement plus rapide de l'énergie 
atomique à des fins pacifiques. » 

Bien entendu, la Communauté européenne de l'éner
gie atomique ne limite pas ses relations à ces trois 
pays. C'est ainsi qu'a été négocié avec le Brésil un 
accord qui, une fois conclu, ouvrira la voie à une 
contribution d'Euratom et des pays membres aux 
efforts entrepris par le Brésil en matière nucléaire, en 
particulier dans le domaine de la formation de spé
cialistes et dans celui de la prospection minière. 

Cet accord inaugurera la collaboration entre l'Eura
tom et l'Amérique latine. 

Mais, Mesdames, Messieurs, le rayonnement de la 
Communauté ne s'exprime pas uniquement par la 
négociation d'accords bilatéraux. Les chefs de plu
sieurs commissions de l'énergie atomique ont tenu à 
rendre visite à Euratom, ce qu'ont fait récemment 
encore M. Ishikawa, président de la Commission japo
naise de l'énergie atomique, et le Dr Bhabha, prési
dent de la Commission atomique indienne. Ces deux 
pays, comme vous le savez, présentent la double carac
téristique de disposer d'un potentiel scientifique et 
technique dont la qualité est reconnue, en même temps 
que de souffrir d'une grande pénurie énergétique. 
Aussi, ce sont là deux pays où l'énergie atomique 
pourrait le plus rapidement prouver son utilité écono
mique et nous avons été particulièrement heureux de 
ces premiers contacts qui se poursuivront sur le plan 
technique. 
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Notre Communauté se manifeste également au sein 
des organisations internationales spécialisées; une col
laboration étroite s'est développée avec l'Agence euro
péenne de l'énergie nucléaire de l'O.E.C.E. à laquelle 
Euratom participe pleinement. C'est ainsi que l'Eura
tom apporte une contribution substantielle au projet 
Halden, situé en Norvège, et au projet Dragon, déjà 
mentionné, où nous contribuons pour 43 ~(, du budget. 
C'est ainsi encore que les normes de base en matière 
de protection sanitaire, que vous avez approuvées, 
étudiées par les experts de l'Euratom, ont été retenues 
par l'O.E.C.E., cependant que, dans le domaine des 
assurances, nos six pays négocient une convention 
additionnelle qui organisera une garantie conjointe 
des six Etats, complémentaire aux assurances indivi
duelles prévues par la convention de l'O.E.C.E. 

Avec l'Agence internationale de l'énergie atomique 
de Vienne, nos rapports se sont élargis sans cesse de
puis deux années sur le plan technique. Seule l'oppo
sition des pays de l'Est, qui accusent Euratom d'avoir 
des activités de caractère militaire, a fait obstacle jus
qu'à présent à l'officialisation de ces rapports. Nous 
espérons que le bon sens finira par l'emporter et que, 
tôt ou tard, il sera possible d'établir notre participation 
aux travaux de Vienne sur une base plus normale. 

Nous allons signer prochainement un accord avec 
l'Organisation internationale du travail de façon à 
conjuguer nos efforts dans le domaine capital de la 
protection des travailleurs contre les radiations ioni
santes avec ceux de cette organisation spécialisée. 

Enfin, nous sommes fréquemment approchés par 
les représentants de pays divers, notamment d'outre
mer, qui souhaitent pouvoir envoyer des stagiaires 
dans les divers établissements de la Communauté. Pour 
notre part, nous nous proposons, dans toute la mesure 
de nos moyens, de répondre d'une façon positive à 
ces demandes qui témoignent du rayonnement scien
tifique de la Communauté. 

De même, nous ne doutons pas que l'Université 
européenne, dont 1.: traité de l'Euratom prévoit la 
mise sur pied, n'attire, lorsqu'elle fonctionnera, de 
nombreux professeurs et étudiants de pays d'outre-mer 
et de pays tiers, comme le projet élaboré par le comité 
intérimaire en prévoit expressément la possibilité. 

C'est à juste titre que, tout à l'heure, M. le président 
Piccioni a attiré votre attention sur cet important as
pect de l'Université européenne. Permettez-moi de 
mettre à profit cette occasion pour remercier le gou
vernement italien qui a d'ores et déjà fait l'acquisition 
à Florence d'un terrain idéalement adapté à cette réa
lisation et s'est déclaré prêt à assumer le financement 
provisoire des premières dépenses d'installation de 
l'Université européenne. 

La création effective de cette institution me paraît 
l'emporter de loin en importance sur certaines ques
tions concernant le cadre institutionnel dans lequel 
elle se trouvera placée. Quel que soit celui-ci et pourvu 

qu'elle dispose des moyens matériels nécessaires et 
jouisse de la liberté académique traditionnelle dans 
nos pays, l'Université européenne ne manquera pas 
d'être un puissant instrument à la fois de l'unification 
de l'Europe et de son rayonnement. 

Mesdames, Messieurs, vous êtes justement conscients 
et préoccupés des responsabilités de l'Europe à l'égard 
de ce que l'on appelle parfois les pays du «tiers 
monde». Trop souvent, par ignorance, nous abordons 
ces problèmes avec nos comportements et nos prati
ques traditionnels. Il en résulte des malentendus, des 
erreurs et un regrettable manque d'efficacité suscep
tible de nous détourner d'efforts pourtant essentiels. 
Il y a probablement peu de domaines où une étude 
fondamentale et systématique des problèmes et une 
recherche imaginative des méthodes s'imposent avec 
plus d'évidence. Cette étude, cette recherche, pour 
être fructueuses, ne peuvent pas être unilatérales. Elles 
exigent la participation active, l'association de toutes 
les parties intéressées. 

C'est avec cette préoccupation et dans cet esprit 
que nous avons proposé aux Conseils, M. le président 
Luns en a fait mention hier, la création d'un << Institut 
de recherche sur les problèmes de développement » 

auquel participeraient, sur un pied d'égalité, les pays 
avancés et les pays en voie de développement. L'ins
titut procéderait aux recherches fondamentales inté
ressant tous les problèmes de développement et aux 
études globales. Pour les enquêtes sur place et pour 
les études particulières, il disposerait d'équipes opéra
tionnelles comportant des experts de compétences di
versifiées : ethnologues, sociologues, médecins, géolo
gues, pédologues, ingénieurs, économistes, etc., capa
bles, par leur consistance, de saisir tous les aspects 
d'un même problème. L'Institut pourrait faire appel, 
bien entendu, chaque fois que cela serait possible, à 
tous les organismes susceptibles de lui apporter leur 
concours. 

Ainsi, les efforts développés par la Communauté 
pourraient se fonder en connaissance de cause sur les 
besoins des populations, s'attacher au côté humain des 
problèmes examinés et faire qu'une Europe parfois 
trop exclusivement préoccupée d'elle-même puisse dé
boucher sur une coopération partagée avec tous ces 
pays. 

L'Euratom et ses établissements de recherche au
jourd'hui, l'Université européenne demain, l'Institut 
pour le développement le moment venu, constitueront 
des instruments concrets et efficaces. L'exemple du 
Centre européen de recherche nucléaire de Genève, 
notre aîné de cinq ans, montre ce qui peut être fait 
lorsque l'Europe se donne des instruments à la taille 
de ses problèmes. Pas moins de sept prix Nobel col
laborent à ses travaux et le C.E.R.N. attire même des 
savants réputés d'outre-Atlantique. 

Mesdames, Messieurs, voilà ce que nous avons entre
pris et ce que nous pouvons réaliser. Il suffit que 
l'Europe, ayant définitivement fermé le livre tragique 
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de ses querelles intestines et de ses guerres civiles, se 
manifeste conformément à ses traditions spirituelles 
et humanistes, pour qu'elle retrouve sa place, ses ami
tiés et son rayonnement universel. 

( Applaltdissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. le président 
Hirsch. 

L'Assemblée voudra sans doute, après avoir entendu 
les porte-parole des trois exécutifs, les remercier pour 
la contribution substantielle et constructive qu'ils ont 
apportée à ce colloque. 

Dans la suite du débat, la parole est à M. De Kinder. 

M. De Kinder. - Monsieur le Présidént, Mes
dames, Messieurs, lorsque, hier, j'ai écouté attentive
ment le discours de M. le Président du Conseil de 
ministres, je me suis cru non pas à J'Assemblée parle
mentaire européenne, mais au Conseil de l'Europe. 
Au Conseil de J'Europe, les ministres ont l'habitude 
de se faire tirer l'oreille pour venir dire quelque chose, 
et lorsqu'ils viennent, ils prononcent beaucoup de mots, 
ils parlent longtemps, mais ne disent rien. 

J'ai donc eu cette impression et je le regrette d'au
tant plus que je vis dans la conviction que les Six 
représentent quand même quelque chose de plus que 
les Quinze du Conseil de J'Europe. Non pas que je ne 
souhaite que les Quinze en fassent autant que les Six, 
mais je considère que les Six sont unis par d'autres 
liens que ceux qui unissent les Quinze. Or, les obser
vateurs présents dans cette salle doivent en être arri
vés à la conclusion que la différence entre les deux 
institutions n'est pas très grande. 

M. Luns a réalisé ce tour de force de mettre beau
coup de bonne volonté et beaucoup d'acrobatie à dire, 
pendant une heure et demie, beaucoup moins que ce 
que les antres orateurs de cette Assemblée, vu la limi
tation du temps de parole, doivent essayer d'exprimer 
en quinze minutes. Il a, en quelque sorte, fait l'effort 
contraire de celui que nous devons faire, nous. 

Je regrette beaucoup de devoir le dire, mais je crois 
que la confrontation à laquelle nous procédons à 
l'heure actuelle constitue une perte de temps. Je suis 
d'ailleurs certain que les ministres la considèrent com
me telle et, malgré tout le plaisir que les membres 
de J'Assemblée ont à se trouver à Strasbourg et à y 
être bien reçus, j'ai le sentiment que nous perdons 
notre temps et je me sens très gêné à J'égard de mes 
électeurs. 

Le phénomène est assez curieux, mais c'est proba
blement à l'inverse des moyens techniques mis en 
œuvre que J'on doit mesurer l'utilité de ce débat. Nous 
avons vu ce matin l'éclairage a giorno, la télévision, 
les flashes, les ministres arrivant accompagnés de mo
tocyclistes, et tout cela pourquoi? Je suis toujours à 

me le demander, Monsieur le Président. Toute cette 
mise en scène coûte beaucoup d'argent, ce qui est 
infiniment regrettable. Mais ce qui est beaucoup plus 
grave encore, c'est que nous risquons d'induire nos 
peuples en erreur. Et dans des démocraties, c'est là 
une chose très mauvaise, très dangereuse. 

Mon ami Kreyssig a analysé ce matin, paragraphe 
par paragraphe, le discours de J'honorable président 
du Conseil de ministres, et a constaté que le contenu 
n'en était pas fort dense. Il a posé une série de ques
tions. Peut-être aurons-nous J'avantage d'obtenir des 
réponses à ces questions. Je n'en suis pas sûr, mais 
je l'espère. De toute façon, il a constaté que la décla
ration était vide, et qu'elle manquait d'actualité. 

Si je vous disais, Mesdames, Messieurs, que le texte 
qu'a lu ce matin M. Luns J'avait déjà été par moi il y a 
déjà quatre semaines, vous ne le croiriez peut-être pas. 
Mais je ne pense pas que M. Luns oserait répondre 
que ce que je dis n'est pas vrai. 

Il n'y a pas que ce manque d'actualité; il y a aussi 
un manque de concret. Beaucoup de mots, beaucoup 
de phrases, certes ; mais quand on voit la matière, 
il n'y a pas grand-chose. On parle des progrès accom
plis, des succès remportés; mais je voudrais bien qu'on 
me fasse un petit dessin. 

Nous avons entendu ce matin l'appel pathétique de 
notre ami Friedensburg qui nous a dit : Lorsque je 
passerai demain dans cette plaine allemande où les 
gens manquent de tout, mais gardent beaucoup d'es
poir en nous, et lorsqu'on m'interpellera pour me 
demander ce que j'ai fait à Strasbourg, je devrai une 
fois de plus répondre qu'à Strasbourg nous n'avons 
pas beaucoup avancé. 

Malgré cet appel pathétique, malgré tout ce qu'on 
dit ici, nous assistons à un dialogue de sourds. Per
sonne ne répond à personne. Tout le monde écoute 
dans un silence très révérencieux, mais très froid et 
infiniment plus grave que si l'on s'attaquait et si de 
temps à autre on se lançait réciproquement quelques 
arguments sérieux. 

Peut-être devrait-on, pour améliorer les travaux de 
notre Assemblée, nous communiquer à l'avance les 
textes. Nous les emporterions, nous les lirions chez 
nous et nous n'aurions alors même plus besoin de 
nous déplacer. Je crois que cela ne changerait pas 
grand-chose! 

Je suis au regret de dire que, ce matin, l'intervention 
des ministres n'a pas été différente. Nous avons en
tendu M. Piccioni qui, au moins sur deux des points 
qui nous préoccupent, a donné une réponse affirma
tive. Il nous a déclaré que le gouvernement italien 
était favorable à l'Université. Mais M. Hirsch nous a 
dit qu'il ne semblait pas qu'on dût s'attendre à une 
décision du Conseil de ministres. Si on le pouvait, 
il y aurait lieu d'en féliciter la Commission. Sinon, on 
ne fera rien ' 
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M. Piccioni a dit également que le gouvernement 
italien est très favorable à des élections au suffrage 
universel. 

M. Couve de Murville a parlé ensuite. J'avais jus
qu'ici eu la naïveté de croire que la France était le 
pays de Descartes. A mon grand regret, cette absence 
de toute systématisation, de toute logique, me fait 
croire que la France en est plutôt à l'époque des Ecri
tures saintes, dont chacun peut tirer ce qu'il désire de 
leur obscurité. Le langage de M. Couve de Murville 
a peut-être été très diplomatique; mais il n'est pas au 
niveau d'une Europe populaire. 

La seule chose que j'ai cru comprendre, parce que 
je représente des pêcheurs, des paysans - je suis moi
même un peu paysan, c'est pourquoi je n'ai pas l'esprit 
aussi subtil qu'un bon diplomate -, la seule chose 
que j'ai cru comprendre, dis-je, c'est que maintenant 
l'intégration politique s'étendrait également à la dé
fense. Tout le reste est à peu près incompréhensible 
pour le commun des mortels, parmi lesquels je me 
range. 

M. von Merkatz a parlé de l'entente entre l'Alle
magne et la France. Il a souligné ce point au moins 
trois ou quatre fois. Tous ici, nous nous réJouissons de 
cette entente. Nous sommes malheureusement quel
ques-uns à avoir subi les effets dommageables de la 
mésentente. Cela me fait un peu craindre que cette 
entente pourrait avoir pour quelques-uns d'entre nous 
- les petits, si je puis dire - certains désavantages. 

J'ai entendu ensuite la déclaration de M. Schaus; il 
s'est exprimé d'une façon qui n'était peut-être pas très 
diplomatique, mais en homme de cœur. M. Schaus 
nous a expliqué les difficultés que rencontre le gou
vernement luxembourgeois, entre autres à propos du 
problème de la fusion. Nous les comprenons. 

L'Assemblée, j'en suis convaincu, préférerait que 
les représentants des gouvernements exposent franche
ment les difficultés qu'ils rencontrent dans la réali
sation des projets dont nous discutons. On pourrait 
alors procéder à un échange de vues fructueux. Si 
M. Schaus n'a probablement pas été diplomate, il a le 
mérite d'avoir été franc et je l'en remercie sincère
ment. Il nous a consolés. 

Je ne parle pas du gouvernement belge. Il s'est tu. 
Il est peut-être préférable de se taire que de répéter 
des lieux communs. J'ai d'ailleurs remarqué hier que 
le représentant permanent de la Belgique auprès des 
organisations européennes a profondément dormi pen
dant une bonne partie du discours de M. Luns. 
(So~trire.r.) 

Cela est peur-être amusant pour certains : mais 
quant à moi, je ne puis m'empêcher d'en parler et de 
le regretter. 

Ces quelques réflexions sont évidemment faites à 
titre personnel. 

Mon groupe m'avait demandé d'intervenir sur deux 
problèmes : celui des rapports avec la Grèce et celui 
des relations avec les territoires d'outre-mer. 

En ce qui concerne les rapports avec la Grèce, voici 
h dé:::laration même de M. le Président du Conseil de 
ministres: 

«Je puis vous dire que l'évolution de la situation 
internationale pendant les douze derniers mois a encore 
renforcé le Conseil dans son opinion de la nécessité 
politique de faire aboutir aussi rapidement que pos
sible la conclusion de l'accord d'association avec la 
Grèce.» 

Je rappelle à l'Assemblée que la demande de la 
Grèce date du mois de juin 1959 et que les gouver
nements estiment maintenant seulement que ce pour
rait être un problème urgent. 

En conclusion de son intervention à ce propos, 
l'honorable président du Conseil de ministres a déclaré: 

«Les négociations avec la Grèce ont, pendant l'an
née écoulée, progressé de telle façon que je puis me 
permettre de penser que la phase que nous traversons 
actuellement sera bientôt achevée et qu'il sera possible 
de signer le traité d'association dans un délai rap
proché.» 

On ne fait pas mieux comme précision ! 

Je sais qu'on a discuté de tabac et d'oranges. Evi
demment, cela dépasse de loin l'importance de l'aspect 
politique ! Cependant, à côté de cette discussion que 
je considère comme sordide - je m'excuse de l'ex
pression -, je demande au Conseil de ministres si 
l'on a également abordé quelques questions de prin
cipe. 

Je sais que mon temps de parole est dépassé; mais 
je tiens toutefois à exprimer toute ma pensée. 

Certains de mes amis ont quelques réserves à for
muler parce que, du point de vue syndical, tout ne 
semble pas être parfait en Grèce. Je crois que tous 
nous sommes au courant à cet égard et je voudrais 
savoir si le Conseil, dans ses entretiens avec le gou
vernement grec, a tenté, à côté des oranges et du 
tabac, d'obtenir que les grands principes sur lesquels 
nous fondons notre activité soivent rappelés. 

Mon groupe m'a également chargé de poser quel
ques questions à propos des relations entre nos gou
vernements, les Communautés et les territoires d'outre
mer. 

Ce problème est discuté depuis longtemps ici et je 
crois que les Commissions sont parfaitement au cou
rant des idées de l'Assemblée à cet égard. Ce que 
nous ignorons encore, c'est ce qu'en pense le Conseil 
de ministres. C'est là un domaine vital et nous avons 
entendu ce matin les appels lancés par M. Ramizason 
et par M. Vial, auxquels il n'a été rien répondu. Il 
s'agit pourtant d'une situation très grave. 

Il y a quelques semaines, s'est tenue à Paris une 
table ronde qui a obtenu un certain succès et à la
quelle on remarquait une nombreuse présence afri· 
caine. Certains milieux ont reproché à cette table 
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ronde son esprit quelque peu paternaliste. Il n'em
pêche qu'elle a fait un travail utile et je m'étonne que 
le porte-parole du Conseil de ministres n'ait rien à 
nous dire à ce sujet. 

Je tiens, pour autant que de besoin, à rappeler que 
J'association prévue par les traités n'est pas limitée 
dans le temps, qu'il n'y a limitation que dans la 
convention d'application. Nous serions très heureux 
d'apprendre les intentions des gouvernements à propos 
du renouvellement de cette convention lorsqu'elle 
viendra à son terme, en 1963. 

Notre Assemblée est très sensible aux problèmes 
humains qui se posent dans nos relations avec l'Afri
que. Elle est sensible non seulement à l'aspect politi
que de ces relations, mais à l'aspect humain. 

Je crois être l'interprète de tous mes amis politiques 
en disant que nous regrettons beaucoup l'absence de 
toute précision, de toute allusion à ce problème que 
nous considérons, nous socialistes, comme vital pour 
nos Communautés. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Je remercie M. De Kinder et 
lui donne acte que c'est à titre tout à fait personnel 
qu'il a fait quelques observations qui sortent un peu 
du cadre habituel des traditions de cette Assemblée. 
(Exclamations sur divers bancs.) 

M. Bohy. - Monsieur le Président, je vous en 
prie, ce sont des commentaires dont nous pouvons 
nous passer ! 

M. le Président. - Demandez-vous la parole ? 

M. Bohy. -Non, Monsieur le Président, j'ai dit 
ce que j'avais à dire. 

M. le Président. - J'ai dit également ce que 
j'avais à dire ! 

M. Bohy. - Eh ! bien, moi aussi ! 

M. le Président. - La parole est à M. Kopf, au 
nom du groupe démocrate-chrétien. 

M. Kopf (att nom d!t groupe démocrate-chrétien). 
- (A) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
un an a passé depuis que l'Assemblée parlementaire 
européenne a discuté pour la première fois la ques
tion de la coordination de la politique étrangère. 
C'était lors du premier colloque avec les ministres des 
six pays membres; depuis lors, les ministres des affai
res étrangères se sont régulièrement rencontrés pour 
discuter. Nous sommes persuadés que ces rencontres 
ont été précieuses et fécondes. Malgré cela, on a quel
que peine à échapper à l'impression que, malgré ces 

essais, les ministres qui voulaient coordonner la poli
tique étrangère ont marqué le pas. 

Nous nous félicitons de ce que cette question figure 
de nouveau à l'ordre du jour de notre présent colloque 
et que notre rapporteur, M. Dehousse, ait traité dans 
son rapport non seulement la question des relations 
extérieures des Communautés, mais aussi celle de la 
coordination de la politique étrangère. C est sur le 
premier de ces deux sujets que je me permettrai de 
faire quelques remarques. 

M. le ministre Luns nous a appris qu'il n'y a que 
quelques problèmes, peu nombreux, qui empêchent 
encore l'association de la Grèce. On pourrait se mon
trer surpris de ce que cette procédure d'association 
ait pris tellement de temps - quinze mois -, alors 
qu'il ne s'agit que de quelques problèmes qui doivent 
être résolus. Nous aimerions savoir quels sont ces 
problèmes qu'il faut encore régler. ]'exprimerai ce
pendant l'espoir que les deux procédures d'association 
qui sont en cours se terminent bientôt par l'association 
des deux pays en question. 

Dans sa session d'octobre, notre Assemblée s'est 
longuement occupée des rapports entre les Six et les 
Sept ; elle a fait connaître son point de vue dans la 
résolution qu'elle a adoptée le 17 octobre 1960 sur 
la base du rapport de M. Blaisse. Cette résolution du 
17 octobre 1960 est valable telle quelle; je n'ai donc 
pas besoin d'en parler à nouveau. 

En revanche, il convient de dire quelques mots des 
rapports futurs de la Communauté avec les territoires 
d'outre-mer associés. A plusieurs reprises, l'Assemblée 
a déclaré unanimement qu'immédiatement après l'ex
piration de la convention d'association actuelle celle-ci 
doit être renouvelée avec les pays africains. Mais il 
reste à éclaircir certaines questions et il serait indiqué 
que nos gouvernements ne tardent pas trop à s'enten
dre sur la solution de ces questions. 

Une des conditions du rapport d'association a con
sisté jusqu'ici en ce que les territoires africains ont 
entretenu des relations particulières avec un Etat 
membre de notre Communauté. Parmi les Etats qui, 
dans l'intervalle, sont devenus indépendants, certains 
entretiennent de telles relations; d'autres ne le font 
pas, si bien qu'il est nécessaire d'examiner comment 
il faudrait agir dorénavant à l'égard des pays africains 
qui n'mtretiennent pas de relations particulières avec 
un Etat membre de notre Communauté. 

De plus, il faut examiner dans quelle mesure il 
est souhaitable d'étendre dans l'espace les possibilités 
d'association. M. Peyrefitte a donné dans son rapport 
de précieuses indications et M. Scheel a fait de même 
lors de la Table ronde à Paris. Tout ce que je désire, 
c'est que nos gouvernements s'assimilent ce qui a été 
dit et écrit à ce propos et qu'ils parviennent bientôt 
à des solutions, et cela encore avant que la conférence 
de notre Assemblée avec les délégués africains ait 
lieu. Il serait bon que ces questions fondamentales, 
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peu nombreuses, aient été éclaircies préalablement, 
quand notre Assemblée parlementaire rencontrera les 
représentants des pays d'Afrique. 

L'exigence d'une coordination de la politique étran
gère est une vieille exigence ; elle a joué un grand 
rôle déjà au temps de l'Assemblée ad hoc, dans les 
discussions de celle-ci et de sa commission constitu
tionnelle dont faisaient partie les ministres von Bren
tano, Debré et Wigny. 

Aux termes de l'article 2 du projet de constitution 
qui avait été élaboré alors, une des missions de la 
Communauté doit consister à <<assurer, dans les ques
tions susceptibles d'engager l'existence, la sécurité ou 
la prospérité de la Communauté, la coordination de 
la politique extérieure des Etats membres». Selon ce 
projet, le Conseil exécutif européen doit être désigné, 
par décision prise à l'unanimité, comme mandataire 
commun des Etats membres. Dans les questions qui 
touchent aux intérêts de la Communauté, il doit être 
procédé à un échange d'informations et à des infor
mations mutuelles. 

On a songé également au rôle du Parlement. On lit 
dans ce projet que «le Parlement, agissant par l'inter
médiaire du Conseil exécutif européen, peut adresser 
des propositions au Conseil des ministres nationaux 
ou aux gouvernements des Etats membres sur toute 
question mettant en cause les intérêts de la Commu
nauté». Toutes ces dispositions se rapportent à la 
coordination de la politique étrangère. 

Enfin, on a prévu à l'époque une procédure de 
consultation entre Etats membres avant les conféren
ces internationales. 

Mais puisque nous faisons un peu d'histoire des 
idées, il faut aussi que nous ayons un certain souci 
d'être complet. C'est pourquoi je ferai remarquer que 
les conceptions dont on a fait état du côté de la 
France ont aussi eu certaines préfigurations. Ces! 
questions ont joué un certain rôle dans le projet d'une 
Union des Etats européens que M. Debré avait pré
senté à l'époque. Il y était prévu que le Conseil poli
tique de l'Union, composé des chefs de gouvernement 
des Etats membres, se rencontrerait régulièrement et 
confierait des tâches particulières à des commissions 
permanentes composées de représentants des Etats 
membres. 

Aujourd'hui, cette question se pose à nouveau et 
on se demande si l'évolution vers l'unité européenne 
peut être poursuivie et obtenue par le moyen de con
férences gouvernementales régulières aux fins de la 
coordination de la politique étrangère ou, éventuelle
ment, d'autres domaines politiques encore. 

Il s'agit en l'occurrence d'une évolution non pas 
contra !egem, non pas contra contractum, mais praeter 
!egem, praeter coJltractum. Le traité ne l'interdit pas, 
et parce qu'elle n'est pas interdite pareille évolution 
ultérieure peut être considérée comme une tâche addi
tionnelle importante et licite. 

En fait, cette tâche est d'ores et déjà abordée par l'ins
titution des conférences trimestrielles régulières de nos 
six ministres des affaires étrangères. Mais peut-être doit
on noter une différence très importante entre ce qui 
a été JUSqu'ici et ce qui pourrait être à l'avenir. Les 
consultations qui ont eu lieu jusqu'à présent entre les 
ministres des affaires étrangères ont été volontaires ; 
aucune disposition constitutionnelle n'obligeait qui 
que ce soit à y procéder. Il n'y avait peut-être pas 
même de mandat des gouvernements, moins encore 
du Parlement ; les ministres des affaires étrangères se 
sont rencontrés en vertu d'une volonté concordante et 
ils se sont consultés mutuellement. 

On pourrait imaginer une réglementation nouvelle, 
en ce sens que les ministres des affaires étrangères 
seraient mandatés par leurs gouvernements et auraient 
pour mission de se rencontrer à des intervalles régu
liers pour discuter en commun les problèmes de la 
politique étrangère. 

Je n'aurais rien à objecter à un mandat de cette 
sorte. Cette mission n'aurait pas d'autre résultat que 
de proroger l'activité qui avait été exercée spontané
ment l'année dernière. Il faudrait toutefois délimiter 
les domaines où la politique doit être coordonnée. 

Les tâches de la politique de défense ne devraient 
pas être comprises dans ce domaine ; elles ont été 
réglées dans le cadre de la communauté atlantique, 
c'est là qu'elles ont leur place, c'est là qu'elles sont 
discutées. A l'heure actuelle, cette discussion se déroule 
dans un cercle qui n'est pas prévu institutionnelle
ment, mais qui fonctionne : à la Conférence atlantique 
des parlementaires à Paris. Les questions de politique 
de défense sont débattues également au Parlement de 
l'Union de l'Europe occidentale. Il ne serait pas bon 
que ces questions, qui ne peuvent être réglées que dans 
le cadre plus large de l'O.T.A.N., soient insérées dans 
l'action de notre Communauté à Six. 

Rien n'empêche de faire porter la discussion com
mune aussi sur des questions de politique économique. 
De toute façon, les traités de Rome ont prévu la 
coordination des travaux dans ce domaine. On peut 
imaginer que dans leurs rencontres les ministres coor
donnent d'autres tâches encore, en dehors des pres
cri prions des traités. 

On pourrait aussi discuter certaines questions cul
turelles, mais sous une réserve: je n'aimerais pas que 
l'activité que le Conseil de l'Europe déploie sur ce 
terrain s'en trouve restreinte. De nombreuses discus
sions au Conseil de l'Europe m'ont appris que les 
autres Etats membres tiennent énormément à ce que 
l'Europe, telle qu'elle existe et telle qu'elle doit être 
formée, représente une unité spirituelle et culturelle ; 
je sais aussi que tous les Etats membres du Conseil 
désirent travailler dans ce domaine. 

Cependant, la coordination me semble avoir son 
centre de gravité dans la politique étrangère. Là en
core, il faut tracer des limites. Il faudrait exclure de 
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la coordination toutes les questions qui ne touchent 
qu'un seul Etat membre ou quelques-uns seulement 
et ne faire porter les efforts que sur celles qui inté
ressent soit la Communauté comme telle, soit l'en
semble des Etats membres. 

Les délimitations auxquelles l'Assemblée ad hoc 
avait procédé naguère dans son projet de constitution 
sont utilisables aujourd'hui encore. A l'époque, on 
ava1t parlé des questions qui sont susceptibles d'en
gager l'existence, la sécurité ou la prospérité de la 
Communauté ou de l'ensemble des Etats. Aujourd'hui 
encore, cette formule peut nous servir d'indication 
quant à la mesure dans laquelle la politique étrangère 
devrait être coordonnée. On pourrait aussi songer à 
instituer une consultation destinée à fixer une attitude 
commune dans des conférences internationales, par 
exemple celles des Nations unies ou d'autres orga
nisations. 

Nous sommes un Parlement. S'il se produit dans la 
coordination de la politique étrangère une évolution 
dans le sens que je viens de décrire, notre Assemblée 
parlementaire ne saurait y assister sans rien faire. Déjà 
l'Assemblée ad hoc avait fort justement remarqué que 
dans les questions de coordination de la politique et 
de la politique étrangère le Parlement a à jouer, lui 
aussi, un rôle important. C'est pourquoi, me semble
t-il, on ne devra pas refuser à l'Assemblée parlemen
taire ce que l'on accorde aux gouvernements. Il faudra 
lui permettre - elle devra, à vrai dire, se le permettre 
elle-même - de prendre position dans les questions 
de coordination de la politique étrangère dont les 
gouvernements se sont saisis, du moins par voie de 
consultation. L'Assemblée devrait donc étendre son 
activité dans la mesure même où la politique étran
gère est coordonnée. 

L'article 69 du projet de constitution de l'Assem
blée ad hoc a prévu un droit d'initiative du Parlement 
dans toutes les affaires qui touchent aux intérêts de 
la Communauté ; le Parlement devait être autorisé à 
faire des propositions aux gouvernements des Etats 
membres. Je crois que l'Assemblée parlementaire 
devrait revendiquer le droit d'initiative pour toutes 
ces questions de coordination. 

Si cette procédure de la coordination politique, 
notamment de la coordination de la politique étran
gère, se généralisait de plus en plus, on verrait proba
blement se poser au cours de cette évolution la 
question de l'opportunité d'une sorte de centre de 
coordination. On a parlé aujourd'hui d'un centre de 
coordination de cette sorte et on l'a qualifié de 
« modeste ». Mais à mon sens ce serait une erreur que 
de placer pareille question au début de cette évolution. 
La politique étrangère ne peut pas être coordonnée 
par des institutions. En revanche, il se peut qu'au 
cours d'un travail efficace de coordination l'on soit 
amené à se demander s'il est souhaitable de renforcer 
le travail de coordination aussi par l'application de 
certaines mesures additionnelles, «modestes», comme 
on l'a dit. 

------------------------

Il serait donc prématuré de prendre position sur 
cette question. Si un jour elle devait se poser, il 
faudrait tenter de localiser pareille mesure auxiliaire 
<< modeste >> aussi près que possible du centre de notre 
Communauté ; c'est tout ce que je voudrais dire pour 
l'heure. 

Arrivé au terme de mon intervention, je parlerai 
encore de certaines distinctions et de leur utilité. Ce 
matin, M. von Merkatz a déjà dit que, si on a en vue 
l'unité de nos pays, il est peu rationnel de s'obstiner 
à avancer des arguments dogmatiques et qui relèvent 
de la théorie de l'Etat. Fédération ou confédération ? 
C'est là une question pour thèses de doctorat et pour 
professeurs de droit public. Nous connaissons des 
situations, dans l'histoire, où des questions de ce genre 
ont été ardemment discutées entre partisans et adver
saires; puis l'évolution historique a passé par-dessus 
cette querelle, comme dans mon pays, et a créé un 
système sui generis. 

Je pense donc que pareilles controverses théoriques 
ne sauraient nous mener au but. Que l'on agisse et 
que l'on donne la préférence aux solutions pragma
tiques' 

J'hésite aussi à suivre M. Couve de Murville dans 
une distinction qu'il a faite ce matin, la distinction 
entre mesures de caractère extérieur et mesures de 
caractère intérieur. En effet, les Etats qui supportent 
notre Communauté, les partenaires de notre Commu
nauté, sont en même temps aussi les supports de notre 
politique coordonnée et de notre politique étrangère 
coordonnée. Tout ce qui se tient dans le cadre de cette 
activité d'Etat, j'inclinerais à le considérer comme 
mesures relevant de la sphère intérieure, et non 
extérieure. 

Quelle que soit l'évolution qui se produira dans 
la coordination de la politique étrangère, il apparaît 
nécessaire que les institutions de notre Communauté, 
notamment aussi notre Assemblée parlementaire 
européenne, continuent à s'acquitter des fonctions 
dont elles ont été chargées. 

Cependant, l'étalon auquel nous devrions mesurer 
toutes les pensées qui sont exposées aujourd'hui, les 
désirs qui sont manifestés, cet étalon devrait être 
unique. Il m'apparaît sous la forme d'une question 
qui doit constamment être posée à nouveau et à la 
quelle il faut constamment répondre à nouveau : Ces 
mesures nous permettent-elles de nous approcher de 
l'objet de nos désirs, de l'unité économique et politi
que d'une Europe libre? 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie notre éminent 
collègue M. Kopf. 

La parole est à M. Alric, président de la commission 
de la politique commerciale. 
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M. Alric, présideiZf de la comrmssion de la poli
tique commerciale et de la coopération économique 
a~·ec les paJS tiers. - Monsieur le Président, dans la 
partie du colloque qui s'est déroulée hier et aujourd'hui 
sur les relations avec les pays tiers, c'est surtout l'as
pect politique qui a été particulièrement mis en 
évidence et c'est la commission de la politique géné
rale, par la voix de son éminent rapporteur, M. le 
président Dehousse, qui a orienté le débat. 

Il semble cependant que, dans ce domaine des 
relations extérieures, la séparation entre le politique 
et l'économique est peut-être moins tranchée qu'ail
leurs. C'est un peu pour cela que j'ai pensé devoir 
parler dans ce débat en tant que président de la 
commission de la politique commerciale. 

Je suis d'abord heureux de constater que l'initiative 
de notre commission de présenter, au mois d'octobre, 
par la voix de son rapporteur M. Blaisse, un rapport 
qui avait fait l'objet de longues études, semble avoir 
eu d'heureuses conséquences. Le président du Conseil 
de ministres, M. Luns, a bien voulu dire que ce rap
port, ainsi que la proposition de résolution qui a été 
votée comme conclusion par l'Assemblée, avaient été 
accueillis favorablement par le Conseil. Je le remercie 
vivement de nous avoir communiqué cette excellente 
nouvelle. 

Quoique nous ayon~ cherché à nous cantonner dans 
l'aspect technique des problèmes traités dans ce rap
port, certaines considérations politiques n'ont pas été 
totalement étrangères à nos délibérations et n'en ont 
pas été écartées. Je crois qu'il était difficile d'agir 
autrement. Mais, au fond, l'essentiel n'est-il pas que 
le résultat ait été finalement utile au progrès de 
l'idée européenne ? 

Ce rapport et sa discussion sont trop proches de 
vous et le temps dont je dispose trop court pour que 
je rappelle son contenu, même brièvement. Je me féli
cite simplement du travail utile de la commission que 
je préside et des efforts de son rapporteur qui ne 
mérite que des éloges tout particuliers pour son talent 
et surtout son inlassable persévérance. 

Permettez-moi, en terminant, de vous présenter 
quelques considérations générales. J'y suis peut-être un 
pu1 mcité par l'intervention de M. le Dr von Merkatz, 
ministre du gouvernement allemand. Il nous a dit, 
en effet: <<S'il faut se garder de croire que la réussite 
des Communautés économiques de l'Europe des Six 
fera naître presque automatiquement la communauté 
politique, il faut également se garder de croire qu'il 
y a une sorte de séparation tranchée et définitive entre 
la politique et l'économique. » 

Je crois, moi aussi, que ces deux éléments essentiels 
ne sont pas indépendants, mais intimement liés et 
qu'il est difficile de traiter de l'un sans tenir compte 
de l'autre. Il est peut-être même vain de vouloir, dans 
l'absolu, chercher une sorte de suprématie de l'un ou 
de l'autre. Dans la marche inlassable de l'homme vers 

le progrès, dans cette recherche universelle de l'esprit 
humain orienté soit vers la science, soit vers l'écono
mie, soit vers le politique, nous savons peut-être 
encore mal comment jaillit l'étincelle créatrice, source 
de vérité. Il m'est arrivé, dans d'autres enceintes, de 
proclamer qu'il ne faut jamais dire à quiconque, 
homme ou organisation: «Il vous est défendu d'in
venter, il vous est défendu de créer quelque chose 
d'original; cela est réservé à certains spécialistes. » 

Nous avons, au contraire, tellement besoin d'idées 
valables et nouvelles, utiles à la vérité, qu'on ne peut 
mieux faire que de favoriser ces idées d'où qu'elles 
jaillissent, d'où qu'elles viennent. Accueillons-les avec 
joie si elles sont valables et utiles, qu'elles viennent 
du technique ou du politique ! 

Ces quelques idées ne s'opposent en rien, du moins 
je le crois, aux thèses soutenues par mon ami, M. le 
président Dehousse. Je crois, comme lui, en l'impor
tance du fait politique essentiellement utile et même 
indispensable à la réalisation de l'Europe qui nous est 
chère. Mais ce que je dis a beaucoup plus le sens d'un 
appel à l'union de tous afin de réunir toutes les forces 
utiles à la construction de l'Europe. Tout doit être bien 
accueilli sans qu'il y ait une sorte d'origine contrôlée. 

J'espère avoir bientôt l'occasion de préciser certains 
aspects de ces idées, et cela pour le plus grand bien 
de la réussite qui nous est chère à tous. 

(Applaudissements.) 

(M. Furler remplace M. Vendroux att fauteuil de 
la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. FURLER 

M. le Président. - La parole est à M. Battista, 
président de la commission des affaires politiques et 
des questions institutionnelles. 

M. Battista, président de la commission des affai
res politiques et des questiom institutionnelles - (!) 
Monsieur le Président et chers collègues, Monsieur le 
Président du Conseil de ministres, l'an passé, environ 
à la même date, nous avons eu le colloque entre 
l'Assemblée et le Conseil de ministres; à cette occa
sion, le problème de la coordination de la politique 
étrangère de notre Communauté a été abordé pour la 
première fois. M. Pella, alors président en exercice 
du Conseil de ministres, a pris la parole en premier, 
précisant qu'il s'agissait de la coordination de la poli
tique étrangère commerciale. Celui qui a l'honneur 
de vous parler intervint alors, tout de suite, pour 
préciser que la coordination de la politique commer
ciale étrangère n'était pas seule en cause, car lorsqu'on 
parle de problèmes politiques il n'y a pas de frontière 
précise entre les diverses sphères de la politique étran
gère. M. Dehousse l'a affirmé et je l'affirme à mon 
tour. Nous désirions même qu'à cette occassion on 
traite aussi largement que possible de la politique 
étrangère, attendu que, mes chers collègues, il est 
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inutile de parler de politique commerciale ou écono
mique, de politique des transporrs ou de politique 
culturelle, ou eecore de h défense, s'il n'y a pas à 
leur b::tse une authentique volonté politique. Tous ces 
problèmes sc fondent en une Yision générale qui, 
précisément, entend dércrmmer Ll puli~ique d'un pays 
en face des autres pays. 

A cette thèse, de nombreux orateurs de notre 
A '>>emblée firent écho, affirmant que, lorsque le traité 
mswuant la C.E.C A. a été signé, l'intention éwit de 
continuer par l'institution de la Commun::tuté écono
mique européenne, la fin ultim::: étant l'union politi
que de J'Europe en vue de bquelle on \'lllrlait préparer 
les instruments adéquats. 

S::tchant que notre mémoire est fragile et que 
souvent nous oublions ce qui a été dit même peu de 
temps aupara\'::tnt, Je vous rappellerai, mes chers col
lègues, que M i\huric~ Faure a affirmé à l'époque 
que le rendez-vous devant lequel nous sommes placés 
est un rendez-vous de caractère é-mmemment politique. 

M. Poher, président du groupe démocrate-chrétien, 
déclara :1 son tour: «Nous sommes une Assemblée 
politique Nous ne somme:; pas une académie. » Et 
notre collègue Scelb::t, actuellement ministre de l'in
térieur dans le gouvernemc:n, i·alien, dfirmaic que la 
situation mondiale est caractérisée par la plus étroite 
subordination des rapports économiques aux rapports 
politiques et qu'il faut donner à l'Europe une forme 
concrète, une Yolonté politique, une autorité, une voix 
unitaire. 

Tel fut, nw'i cher:; collègues, l'esprit des discours 
qui furent prononcés au cours du colloque de J'année 
dernière. 

M. Pella s euut montré assez prudent dans son 
exposé initial. Cependant, il fut gagné -- lui qui est 
un Européen cc 'nvaincu, ancien président de notre 
Assemblée quand celle-ci n'était encore que l'Assem
blée commune de la C.E.C.A. -- par la chaleur politi
que de l'Assemblée; il déclar.t dans sa réplique que 
le Consell de ministres n'entendait pas se soustraire, 
dans les limites de ce qui est humain::ment légitime, 
::tu désir qu'éprouvait l'Assemblée de s'occuper des 
problèmes de politique étrangère ct que, dans bien 
des cas, il serait même heureux d'accueillir les conseils 
et les acquiem::ments qui pouraient lui venir d'elle. 

Ces paroles ::turaienr pu être la conclusion du débat 
qui, l'an dernier, s'est déroulé dans cette salle. Au
jourd'hui, Monsieur le Président du Conseil de 
ministres, nous avons de nouveau un même débat et 
nous ~ommes devant le même thème. Cette fois-ci, 
toutefois, le Conseil :1 voulu intituler, dans un souci 
de prudence extrême, ce débat « Politique étrangère 
des Conseils de mint-;rres en relation avec la Com
munauté" ; cc bis,1nt, il vm!lait manifestement pré
ciser qu'on ne devait p::ts sortir des limites que, l'an 
passé déjà, le Conseil de ministres d'alors avait voulu 
fixer, limites que Lt réponse de M Pella semblait 

avoir légèrement transgressée en elargissant la con
ception restrictive des pouvoirs de l'Assemblée, con
ception i laquelle le Conseil persiste à s'èn tenir en 
vertu d\mt· interprétation limitative des traités selon 
nous, et non pas extensive. 

Je ne veux cependant pas, Monsieur le Président, 
affirmer par cela qu'on n'ait pas fait un pas en avant. 
Jexprimer::ti même, Monsieur le Président du Conseil 
de ministres, la satisfaction que me cause le discours 
que vous avez prononcé En parlant dans votre intro
duction des éyénemcnts de cette année, événements 
importants que lts six pays ont affrontés devant de 
hautes institutions internationales, aux Nations unies 
par exemple, vous avez fort opportunément fait une 
affirmation à laquelle je me rallie; vous avez dit 
qu'alors même que le Conseil doit s'en tenir exclusive
ment à l'interprétation des traités et par conséquent 
au secteur économique et commercial, les rapports qui 
sc sont établis entre les six gouvernements au cours 
des réunions périodiques communes ont créé une 
atmosphère telle que les s1x pays ont fini par se 
présenter presque comme une unité, ct cela même sur 
des poi11ts étrangers aux problèmes qui intéressent nos 
Communautés. 

Affirmant cela, Monsieur le Président du Conseil, 
vou3 :wez pra:iquemé:11i: acbiio ce que nous affirmions 
l'an dernier, c'est-à-dire que la politique des Six en 
face du reste du monde doit être unitaire. On ne 
saur::~ir ètre désuni sur certains problèmes de la poli
tique étrangère en général et rester uni sur des pro
blèmes de politique économique ou de politique com
mercülc. Les mêmes ministres ne sauraient siéger au
tour de la même table pour discuter des questions 
qui touchent à l'application de nos traités, avec cette 
cordialité et cet esprit de collaboration nécessaires 
pour atteindre les fins communes, et ensuite se dés
unir, à peine sortis de la salle où ils ont discuté) 
quand ils traitent d',tutrcs problèmes qui peuvent in
téresser les relations extérieures de nos six pays. Pareil 
dédoublement est inadmissible. 

Vous avez positivement constaté, Monsieur le Pré
sident du Conseil, que l'union de la Communauté 
des Six a exercé, fùt-ce indirectement, une influence 
bénéfique sur les relations internationales quand il 
s'est ag1 de sujets qui sortaient de la sphère du traité. 
C'est une constatation qui doit valoir et se consolider 
également it l'avenir. Je vous remercie, Monsieur 
Luns, d'avoir hit cette constatation dont j'ai bien 
pris note. 

Vous nous avez également promis que chaque an
née ce même sujet reviendra dans les colloques, de 
manière à rendre coutumière, si je puis dire, la dis
cussion annuelle d'un rapport sur la politique étran
gère des Conseils Lie ministres dans le cadre des 
traités qui ont institué les Communautés. Eh bien, 
Monsieur le Président du Conseil, l'an prochain, si j'ai 
encore l'honneur de présider la commission des affai
res politiques, je mc permettrai de rappeler cette dé-
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datation que vous avez faite et j'espère que vous 
voudrez bien me donner aussi l'assurance que non 
seulement ce colloque deviendra institutionnel, fût-ce 
simplement par sa pratique, mais encore que le rap
port qui nous y sera faJt nous sera communiqué préa
lablement et par écrit, de manière que notre débat 
dans cette salle puisse se faire encore plus efficace et 
nous mener à des conclusions toujours plus concrètes. 

J'ai relevé encore un autre élément positif dans 
votre discours. Vous avez parlé de tous les problèmes 
qui intéressent la politique des Communautés. 

Vous avez parlé des rapports entre les Six et les 
Sept, vous avez parlé des rapports avec !"Amérique 
latine et des rapports avec les territoires d'outre-mer. 
De plus, vous nous avez donné des nouvelles de l'as
sociation avec la Grèce, avec la Turquie, avec les An
tilles néerlandaises, ainsi que de tous les problèmes 
qui sont à l'étude au Conseil de ministres et qui sont 
résolus. 

Monsieur le Président du Conseil, Jar remarqué 
que vous avez voulu donner une mtonation surtout 
politique à l'exposé sur ces divers su jets. Voilà qui 
a montré une fois de plus quïl n'y a pas de barrière 
infranchissable entre les différents secteurs de la po
litique étrangère. Quand on parle de rapports avec 
l'Amérique latine, il s'agit de rapports notoirement 
importants du point de vue économique, mars il est 
aussi des rapports politiques qui revêtent une im
portance exceptionnelle. 

Vous avez cité la résolution finale de la conférence 
de Bogotà où l'on regrette que la parenté culturelle 
évidente, la solidarité et !"intérêt économique de 
l'Amérique latine n'aient pas encore· trouvé leur ex
pression dans une politique économique coherente ct 
permanente des deux groupes de nations. On y lit en 
conclusion qu'il est nécessaire d'txprimer et de ré
affirmer concrètement que les Etats de !"Amérique 
latine doivent établir des relations régulières avec les 
Communautés économiques européennes 

Relations régulières, cela ne signifie pc1S seulement 
des échanges commerciaux. Avec ces peuples avec les
quels nous avons des affinités culturelles et, en ce qui 
concerne certains d'entre nous, des affinités de lan
gue, ces relations ne sauraient se borner à l'échange 
du café ou de coton. Il s'agit de rapports qui vont 
plus loin; ils prennent inévitablement l'allure de 
rapports politiques. 

Je me permets de rappeler les rapports qui se 
créent avec les territoires d'outre-mer et avec tous ces 
pays avec lesquels nous avons eu dans le passé des 
relations d'un autre genre, des pays qui nous sont 
voisins, avec lesquels nous devons collaborer et aux
quels un sentiment du devoir nous commande de 
donner toute l'assistance qu'il pourraient réclamer. 

Parlant ainsi, je me rallie à cc que M. Ramizason 
a si bien dit ce matin quand il a souligné la néces-

sité de collaborer avec ces pays. Les rapports sont-ils 
économiques seulement ? Non, ils sont d'une nature 
bien plus large et importante, car ce ne sont pas seu
lement des rapports culturels et de politique géné
rale, ce sont des rapports moraux et ceux-ci l"empor
tent sur tout autre facteur. 

Voilà pourquoi, Monsieur le Président du Conseil 
de ministres, je me félicite de voue discours qui, tout 
en voulant rester entre les limites des traités, m'a 
semblé - je ne sais pas sr Je suis optimiste, mais (es
père avoir interprété fidèlement votre pensée - vou
loir traiter nos sujets dans un esprit d'humanité et 
de compréhension et avec une largeur de vues qui 
va au delà des articles des traités. 

Cela dit, venons-en au fond de la question : la 
coordination de la politique étrangère dont, pratique
ment, nous avons parlé jusqu'ici. M. Dehousse a ex
posé avec beaucoup de netteté le problème, ce qui 
me dispense de m'attarder à ce sujet. Cherchant à 
interpréter le sentiment pour ainsi dire unanime de 
l'Assemblée, on pourrait préciser la siwation dans les 
termes suivants. 

Premièrement, l'Assemblée désire que l'on persévère 
dans la politique communautaire actuelle. Vu que 
tant de voix se sont élevées ces derniers mois, dans la 
presse et dans les discours des hommes politiques, 
pour affronter le problème po!Jtique de l'unité de 
l'Europe, il est bon qu'à un certain moment notre 
Assemblée précise quels sont ses objectifs. Je crois 
que le premier objectif à préciser, si on veut éviter 
des confusions dans l'opinion publique, c'est la con
tinuation de la politique communautaire actuelle. 

Deuxièmement, vu que les structures actuelles ont 
été créées par nous et approuvées par nos Parlements 
nationaux ct que nous les considérons efficaces, je 
crois pouvoir affirmer, au nom de la quasi-unanimité 
de !"Assemblée, que les structures actuelles doivent 
être utilisées au maximum et qu'il ne faut pas les 
abandonner pour suivre d'autres voies. 

Troisièmement, il n'est pas besoin de créer d'autres 
institutions Ce n'est en effet pas par la multiplica
tion des institutions que l'Europe se fera ; elle se 
fera grâce à leur efficacité. Plus les institutions se
ront nombreuses, moins elles seront efficaces. Je crois 
que c'est là une règle sur laquelle nous pouvons tous 
être d'accord. 

Quatrièmement, notre Assemblée a le souci qu'il ne 
se crée pas de nouvelles assemblées parlementaires. 
Notre Assemblée peut fort bien s'acquitter de toutes 
ses tâches. Il n'y a pas lieu de craindre d'aborder de 
front, dans cette Assemblée, des sujets de politique 
étrangère générale, car nous savons, nous aussi, les 
comprendre ct en discuter comme il convient Nous 
sommes tous des hommes politiques, vous, Monsieur 
le Président du Conseil, vous, Messieurs les Ministres 
nous, représentants des six pays, nous sommes tous de~ 
hommes politiques qui, du fait d'être investis du man-
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dat de leurs decteurs, sont habilités a s'occuper de 
problèmes politiques de toute sorte. 

Donc, Monsieur le Président du Conseil, notre 
Assemblée a la compétence requise pour parler de 
tous les problèmes politiques, par conséquent aussi 
des problèmes de politique étrangère. 

Parvenu à ce point, je crois, Monsieur le Président 
du Conseil, interpréter la pensée de la majorité de 
mes collègues en disant que, les institutions actuelles 
demeurant, les possibilités qu'elles offrent étant ex
ploitées et notre Assemblée étant investie d'un large 
pouvoir d'examiner aussi les questions de politique 
étrangère, il faut qu'elle dise aujourd'hui, dans l'exer
cice de cette fonction qui est sienne et avec la solen
nité qui en découle, que la coordination de la poli
tique étrangère des six pays est nécessaire. 

Quelques orateurs ont soutenu qu'il faut faire 
cette coordination sans créer de nouvelles institutions 
communautaires; d'autres ont abordé le problème de 
la forme institutionnelle it donner à cette coordina
tion ; la plupart ont reconnu que la coordination doit 
se faire dans le cadre des institutions actuellement 
existantes. Je rappelle les interventions de MM. Rubi
nacci, Hazenbosch, van der Goes van Naters, Santero, 
Battistini et Kopf, sans parler de celles qui, en cc 
moment, m'échappent. 

Nous pouvons donc dire que presque tous les mem
bres de l'Assemblée ont affirmé la nécessité de la 
coordination, tout en manifestant leur sympathie -
si on peut dire ainsi - pour une coordination qui 
ne sorte pas du cercle des Communautés actuellement 
existantes. De tonte façon, Monsieur le Président du 
Conseil, nous n'avons pas approfondi ce problème, 
et c'est à dessein que nous l'avons pas fait. Vous 
allez vous réunit, représentants des gouvernements, à 
Paris le 5 décembre ; nos vœux yous accompagneront 
dans vos discussions. 

Au cours de votre réunion à Paris, vous pourrez 
dire à vos collègues que l'Assemblée parlementaire dé
sire que l'on dépasse les limites étroites qui ont été 
fixées dans les traités de Rome, qu'elle désire que 
la politique étrangère soit coordonnée et qu'elle veut 
- selon l'expressiOn heureuse de M. Rubinacci -
que l'Europe se présente avec un visage unique, le 
visage qui est le sien, devant le reste du monde. C'est 
dire que nous voulons que l'on ne parle plus d'un 
visage de l'Italie, d'un visage de la France ou d'un 
visage de la Belgique ; nous voulons qu'on parle d'un 
visage de l'Europe. C'est là, me semble-t-il, une con
clusion à laquelle toute l'Assemblée entend s'associer, 
une conclusion à laquelle M. de la Malène s'est asso
cié à son tour, et je l'en remercie. 

M. de la Malène a cru devoir prononcer dans cette 
salle une défense de la politique étrangère de la France 
en matière d'unification européenne. A cette fin, il 
a dressé l'inventaire des mérites que son pays s'est 
acquis dans le domaine de la politique européenne. 

Il s'agit de toute évidence d'une défense qui n'était 
pas nécessaire et que, pour cela, on pouvait s'épargner 
de faire, car nous savons tous quel a été l'apport de 
la France à la construction de notre Europe et nous 
reconnaissons l'apport qu'elle continue à faire. C'est 
précisément à cause de cela, mes chers collègues, que 
dans mon incnvention du mois d'octobre au cours 
du débat politique, j'avais dit ma gratitude au géné
ul de Gaulle pour avoir mis sur le tapis la question 
de la coordination des politiques étrangères de nos 
pays. 

Même s1 nous ne connaissons pas les instruments 
que l'on suggérera à cette fin, même si en cette ma
tière nous ne connaissons que le peu qui a été révélé 
par la presse ou en conférence de press~, mème si sur 
certains points - je parle à titre personnel - nous 
ne pouvons pas donner notre approbation, le fait est 
que nous devons remercier le général de Gaulle d'avoir 
posé ce problème. Fort JUStement, M. de la Malène 
a demandé : Quel est, parmi les cinq autres gouver
nements, celui qu1 a posé ce problème ou fait des 
propositions ? 

En effet, seule la France a agi Jans ce sens et si 
auJourd'hui nous sommes en face d'une proposition, 
même non encore concrète, de coordination effec
tive de la politique étrangère des six p:tys de la 
Communauté, nous le devons à la France. Je crois 
même que c'est précisément par suite de la présenta
tion de cette proposition qu'il a été décidé que les 
chefs de gouvernement de nos six pays se réuniraient 
le S décembre. 

Je souhaite dès lors que dans l'intervalle les cinq 
autres gouvernements élaborent des propositions en la 
matière; en d'autres termes, je souhaite que chacun 
des six gouvernements étudie des propositions con
crètes qui seraient présentées à Paris aux fins de dé
velopper une politique étrangère européenne com
m'lrte, de manière à faire un pas nouveau vers 
l'union de nos six pays. Je souhaite de même que de 
la discussion des six propositions il puisse surgir, lors 
de la réunion du 5 décembre, une solution concrète 
et définiove de ce problème. Entre temps, il ne nous 
reste qu'à presser les ministres pour que l'on parvien
ne à coordonner les politiques des six gouvernements. 
Nous en parlerons de toute façon à la session de jan
vier, dans cette même enceinte. 

Je pense que le 19 janvier le président en exercice 
du Conseil de ministres- ce sera M. \'\ligny- nous 
soumettra un rapport sur l'activité du Conseil. Nous 
souhaitons de tout notre cœur qu'à cette occasion 
M. Wigny vienne nous apprendre quelque chose de 
concret à ce sujet. Pour l'heure, Monsieur le Prési
dent du Conseil, nous pouvons nous arrêter à ce point. 

Je crois que dès lors il n'y a pas lieu de relever 
l'intervention de M. le ministre Couve de Murville, 
intervention d'ailleurs extrêmement intéressante du 
point de vue politique. Nous avons appris de la 
bouche éloquente du responsable de la politique étran-
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gère française quelles sont lc:s idées du gouvernement 
de son pays, nous avons entendu parler de coopération 
dans le domaine de la défense, de la culture, de l'en
seignement. Vous en parlerez à Paris; il ne m'appar
tient pas d'en parler en ce moment. Je puis simple
ment dire, à titre d'exemple, que la coopération pour 
la défense est une bonne chose; mais de quelle ma
mère peut-on la mettre en œuvre ? Il ne faut pas 
oublier que nous sommes liés par le Pacte atlantique 
auquel, de toute évidence, nous devons rester fidèles. 

Quand ensuite on parle de coopération dans le 
domaine de la culture, je rappellerai que nous aussi, en 
tant que Communauté, nous entendions en faire une 
réalité. La tâche a été entreprise, partiellement du 
moins, par l'Euratom qui a fait des propositions en 
vue de la création d'une Université européenne, la
quelle peut représemer un facteur important de dé
veloppement sur ce terrain ; je crois toutefois savoir 
qu'un gouvernement - il s'agit précisément du gou
vernement français - n'a pas accepté l'institution de 
l'Université européenne. 

Je souhaite que la coopération sur le plan culturel 
puisse se développer après la rl:ncontre de Paris du 
5 décembre et qu'il en sorte l'Uniwrsité européenne. 

Sur ce, comme J'approche de la fin de mon inter
vention, je me permett!.li de faire remarquer que 
toute proposition que notre Assemblée avance est gé
néralement accueillie par l'habituel: il faut agir avec 
prudence. M. Battistini l'a rappelé encore ce matin. 
Par exemple, le traité nous oblige à préparer la con
vention pour les élections européennes au suffrage 
universd direct; eh bien, on notts dit qu'il faut pro
céder avec prudence. Nous avons affronté dans cette 
session le problème de la fusion des exécutifs; mais, 
là encore, les ministres qui sont intervmus ce matin 
ont dit qu'il faut se montrer prudent. Mes chers col
lègues, quand nous abordons celui de la coordination 
de la politique étrangère, on ne fait pas que dire qu'il 
faut être prudent, on nous dispute carrément la com
pétence nécessaire. 

Or, tandis que de tous cotl:s nous arrivent œs ex
hortations à la prudence, tout le monde sc lance d'autre 
part dans d'extraordmaires professions de foi euro
péennes. Tous les discours se tc:rminent par un hymne 
à l'unité de l'Europe, tous commencent par affirmer 
la nécessité d'unifier l'Europe parce que les événe
ments sont en marche et qu'il n'y a plus beaucoup de 
temps à perdre pour procéder à l'unification de notre 
continent. Mais quand il s'agit de passer aux réali
sations concrètes, on dit qu'il faut agir avec prudence; 
et quand, s'inspirant des conseils de prudence, nous 
proposons des projets modestes, comme par exemple 
celui de l'unification des exécutifs, qui ne touche à 
aucun problème de fond, ni celui du siège, ni celui de 
la révision des traités quant aux pouvoirs qu'ils con
fèrent aux institutions de la Communauté, ni non 
plus à la question du nombre des membres, puisque le 
Conseil peut choisir à son gré entre 13, 15 ou 17, alors 

on nom dit qu'il fam être pntdents, que la question va 
être mist.: it l'étude ct méditée, tandis que d'autres 
disent qu'1l y a des problèmes plus pressants qui 
réclament une solution et que ce serait perdre son 
temps que de s'arrêter à des problèmes de détail. 

En face d'une telle position, mes chers collègues, je 
reste perplexe et je me rappelle une phrase que nous 
avons entendue l'an dernier, au cours du colloque que 
j'ai mentionné, une phrase de M. le ministre Wigny 
- il ne peut participer aujourd'hui à notre discussion 
et nous lui adressons de tout cœur nos vœux de 
prompte guérison - qui compte au nombre des par
tisans les plus convaincus de l'Europe. A propos du 
plus grand effort qui est nécessaire pour faire l'Eu
rope>, il s'écriait. ,, Demandent-ils vraiment qu'on 
passe b troisième vitesse et que l'horizon se mette à 
d~filtr si npidement que cela leur donne une im
prcssJOn de \'trtige et la crainte de nous voir verser 
au procluin tournant ? » 

Non, il n'y a pas de dangc:r, mc:s chers collègues, 
que nous soyons pris d'un Vl:rtige dans la course où 
nous nous sommes engagés, la route de l'unification 
de l'Europe. Il n'y a pas de danger non plus que nous 
soyons renver~és au premier tournant que nous ren
contrerons. Notre prudence est telle qu'il me semble 
que nous restions à l'arrêt ; et c'est ce qui nous dé
plaît. En le: disant, je crois interpréter là aussi les 
sentunents de la majorité de notre Assemblée. 

Sur le point de terminer, Monsieur le Président, je 
demande pardon si mon intervention a été plus Jan
gue que les précédentes. l'Je tournant vers vous, Mes
sieurs les Mmistres, je vous remercie de votre pré
sence, Je me félicite de ce que vous avez dit et, 
aimerais-je aJOuter, de ce que vous n'avez pas dit dans 
vos discours, mais qui est dans votre esprit et qui est 
fort proche de ce qui est dans le mien. Je vous 
remercie, et nous attendons le mois de janvier, quand 
M. le ministre \X'igny parlera à l'Assemblée. D'ici là, 
en vous souhaitant bonne chance à la rencontre que 
vous aurez, dites à Paris que l'Asst:mblée s'attend à ce 
que l'on fasse\ éritablement un pas décisif vers l'unité 
de l'Europe. 

r App!cl!tdirll?ment.r.) 

M. le Président. -Je remercie M. Battista. 

Nom sommes ainsi arrivés au terme de la première 
partie de notre échange de vues. Les problèmes de la 
polniqne étrangère - tout ce qui se rattache au rap
port de M. Dehousse - ont été traités. 

Pour la seconde partie, celle qui a pour base le 
rapport de l'vf Faure sur la fusion d~s exécutifs des 
Communautés européennes, quatorze orateurs ce sont 
inscrits, y compris le discours final du président des 
Conseils. Si je fais le compte des temps de parole 
indiqués par les différents orateurs, je vois que nous 
aurions besoin, au total, d'environ trois heures et 
demie, ce qui nous amènerait à neuf heures et demie. 
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Dans ces conditions, je vous rappelle ma prière de 
condenser vos interventions autant que faire aussi en 
moins de quinze minutes. Ce matin, nous avions fixé 
le temps de parole à qumze minute3. Chaque orateur 
qui ne parle pas au nom d'un groupe politique sera 
averti au bout de dix minutes que son temps de parole 
est terminé. 

Je n'aimerais pas proposer que l'un abrège davan
tage les interventions ; le suJet est trop important pour 
cela. Je voudrais aussi que les orateurs qui prendront 
la parole vers la fin du débat ne soient pas désavanta
gés par rapport à ceux qui les ont précédés. C'est 
pourquoi j'insiste pour que tou~ le monde s'efforce 
d'être bref, de telle manière que nous puissions mener 
à bonne fin, et dans une bonne forme, également la 
seconde partie du débat. 

Cette seconde partie de notre échange de VUt'S sera 
introduite par une déclaration de 1\f. Hirsch, président 
de la Commission de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique. 

Je lui donne la parole. 

M. Hirsch,, prészdent de /,r CommisJÙJil de let 
Conzmm~<mté e!{rOpéeunc de !'c:ncrgie atomiq~te. -
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, vous 
savez que l'Euratom a une vocation particulière en 
matière de fusion. ( Som'lres. J C'est grâce à la fusion 
que nous avons l'espoir, tant qu'il y aura des hommes, 
qu'ils auront la possibilité d'avoir de l'énergie! 

C'est un thème beaucoup plus terre :l terre et beau
coup plus simple que je vous propose pour engager 
la discussion, un thème qui, à tort, a été baptisé: la 
fusion des exécutifs. En réalité, l'expression correcte 
serait de dire qu'il s'agit de créer une Commission 
européenne unique pour se substituer aux deux Com
missions du traité de Rome et à la Haute Autorité du 
traité de Paris. 

La position des Commissions et de la Haure Auto
rité, vous la connaissez, Mesdames, Messieurs. Celle 
de la Commission de l'Euratom a été exprimée au 
mois de mai, celle de la Haute Autorité et celle de la 
Commission économique, le 28 juin. Nous n'avons 
pas eu de raison, depuis, de changer de point de vue. 

Je désire exprimer notre particulière reconnaiss~!l1ce 
à la commission des affaires politiques et des questions 
institutionnelle<;. Cette reconnaissance s'étend, bien 
entendu, à son brillant rapporteur, M. Maurice Faure, 
et à son président qui vien de nous délecter d'un 
discours sur la prudem.il qui mériterait de passer à Ja 
postérité. 

Nous vous sommes reconnaissants pour vos travaux, 
Mesdames, Messieurs de la commission des affaires 
politique, et ce d'abord pour l'empressement avec 
lequel vcu; vous êtes saisis de cc pro:)l~me t't la dili
gence que vous avez apportée à présenter un rapport 
précis et positif. 

Nous avons une deuxième rarson de vous être re
connaissants, c'est le fait assez exceptionnel que votre 
commission et votre rapporteur ont suivi d'une façon 
p.uticulièrcment mériculeuse nos désirs et nos vœux, 
de sorte qu'ri ne m'appartient nullement - et je ne 
chercherai pas à le faire -, de contester vos conclu
oions, bien au contraire. 

Je \'<llldrais simplement et très brièvement vous 
dire ma surprise lorsque j'ai entendu ce matin cer
taines observations de ministres des :1ffaires étran
gères. Dans ma naïveté, une boutade m'est revenue à 
l'esprit: pourquoi traiter simplement une question que 
l'on peut traiter d'une façon compliquée ? (Sourires,) 

Votre rapporteur général a exposé d'une façon ex
trêmement claire et lucide la simplicité du problème 
qm noLtS occupe. ] e n'ai pas besoin d'en rappeler les 
termes. 

J c crois que la réponse aux préoccupations qui ont 
été manifestées ce ,11atin se trouve dans la structure 
même qui nous est proposée. On propose, en effet, 
que le nouvel exécutif ou la nouvelle Commission qui 
sc >ubsrinleLl aux trois exerce la totalité des pouvoirs 
ct des obligations prévus par les trois traités. Ceci doit 
être la réponse directe aux préoccupations, en parti
culier, de M. le Ministre des affaires étrangères du 
Luxembourg lorsqu'il disait que ce n'est pas sans effroi 
qu'il verrait traiter dans un cadre différent les problè
mes du charbon et de l'acier. Il n'est pas question de 
les traiter dans un cadre différent, mais bien de les 
traiter exactement de manière conforme aux stipula
tions du traité de Paris. Ce n'est pas parce qu'il y 
aurait une commission unique qu'elle serait déviée en 
quoi que ce soit des obligations er des formalités pré
vues par le rra i té de Paris. 

Une autre préoccupauon, relative au siège, s'est ma
nifestée. Je la comprends fort bien, elle est tout à fait 
légitime, mais, nous savons tous que la question du 
siège est reportée et qu'on n'en parlera pas jusqu'au 
printemps de l'année 1962. Il n'est dans l'intention de 
personne, je crois, pas plus de votre commission, de 
votre rapporteur que de nous-mêmes de remettre en 
question cette décision. Il est très facile de prendre un 
engagemem, soit verbal, soit par écrit, comportant le 
maintien à Luxembourg, tant que ne sera pas réglée 
la question du siège, des services spécialisés dans les 
problèmes du charbon et de l'acier. Bien entendu, cela 
ne: supprime pas les inconvénients de la multiplicité 
des sièges, mais cela ne les aggrave en aucune façon, 
au contraire. 

Une question qui a ete reprise d'une façon toute 
spéciale est celle de l'opportunité de créer un exécutif 
unique. On rencontre là les préoccupations tout à fait 
légitimes et permanentes de tout homme politique 
responsable. Comme vous le savez, c'est en raison de 
considérations politiques que, lors de la conclusion 
des traités de Rome on a créé deux nouveaux exécutifs 
au lieu de confier lturs tâches à la Haute Autorité. 
C'était nécessaire et je dirai que c'était pratique et 
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expédient. Personnellement, si (étais consulté sur une 
opportunité équivalente à celle qui s'est présentée à 
l'époque, mon expérience me conduirait à recomman
der au démarrag;:: d'avoir des organes distincts. 

Mais ce qui était vrai en 195 7, 195H et 1959 ne 
l'est plus en 1960. Actuellement, le démarrage est bien 
en train, les problèmes de mises en route ont été sur
montés et dans nos préoccupations journalières nous 
nous heurtons constamment à des problèmes qui, tout 
naturellement, intéressent les autres exécutifs. Cet 
après-midi, mon collègue de la Haute Autorité, M. 
Wehrer, a mentionné la question de coopération en 
matière de relations extérieures. En fait, Il sïnstitue en 
ce mom::nt une telle coopération. Il n'en reste pas moins 
que, malgré la bonne volonté, l'amitié des hommes, la 
coopération est loin de valoir, dans son efficacité et 
dans sa rapidité, ce que l'on peut obtenir à l'intérieur 
d'un collège unique. 

Je ne cite pas les autres exemples - ils sont mul
tiples - notamment ceux de la politique énergéti
que, mais je crois que personne parmi nous ne peut 
contester l'importance quïl y a, pour l'efficacité, la 
rapidité de l'action et je dtrai la qualité des décisions, 
à avoir un collège unique. 

Cela s'ajoute à l'intérêt de rationalisation qui est un 
intérêt matériel, un intérêt d'économie, mais va au 
delà en ce sens que nous voulons constrmre l'Europe 
et que nous ne voulons pas donner la fausse impres
sion, du fait de mauvaises structures, que nous allons 
superposer des bureaucraties européennes aux admi
nistrations nationales. Pour éviter cela, il est indispen
sable d'avoir un organe unique. 

Voilà l'opportunité qui se présente. M. von Merkatz 
l'a dit: tl faut avoir le maximum d'efficacité avec le 
minimum de troubles. Je n'trai pas jusqu'à dire qu'ac
tuellement nous avons le maximum de troubles avec 
le minimum d'efficacité. 1 Rirc.r.) Ce serait injuste. 
Mais ce que je veux dire, parce que j'en suis con
vaincu, c'est que nous n'aurons aucun trouble en insti
tuant une Commission unique, mais que nous aurons, 
j'en suis certain, une efficacité accrue. 

Je voudrais en venir, pour terminer, aux remarques 
qui ont été faites aussi bien par M. Couve de Murville 
que par M. von Merkatz sur la nécessité de ne pas 
considérer cette fusion, cette création d'un nouvel 
exécutif unique comme une fin en soi. Cela n'a jamais 
été dans notre esprit et je crois qu'il serait injuste de 
nous taxer les uns ou les autres de conservatisme. 

Nous sommes conscients mieux que quiconque de 
l'imperfection non seulement des institutions, mais des 
textes. Mais nous pensons que, pour progresser, pour 
obtenir dans les meilleures conditions les réformes qui 
s'imposent, ou qui s'imposeront, le mieux est d'avoir 
ce collège unique. Celui-ci pourra faire ultérieurement 
des propositions de révision, comme M. Maurice Faure 
l'a exprimé dans son rapport en des termes particuliè-

rement nets et précis et auxquels nous donnons notre 
adhésion entière. 

En conclusion, Monsieur le Présrdent, Mesdames, 
Messieurs, je peux vous dire que ma Commission, en 
collaboration avec les autres institutions, a décidé de 
faire tout ce qui est en son pouvoir afin que la Com
mission européenne unique puisse entrer en fonction 
au moment où nos mandats viendront à expiration. 
Nous comptons fermement sur l'appui de l'opinion 
publique et le soutien actif de l'Assemblée parlemen
taire européenne. 

1 A pplaudt rsemeutJ.! 

M. le Président. - Je remercie M. le président 
Hirsch. 

La parole est à M Duvieusart, au nom du groupe 
démocrate-chrétien. 

M. Du vieu sart ( cllf 110m du groupe démocrate
chrétien). - Monsieur le Président du Conseil de 
ministres, Mesdames, Messieurs, le groupe démocrate
chrétien a bien voulu me charger de vous exprimer 
son avis au su jet de la fusion ou, comme il vient d'être 
souligné fort exactement, de l'unification des organes 
exécutifs. Te le ferar en cet auditoire dont l'assemblée 
semble âtre déjà dispersée en grande partie, ayant 
compris, dès le début du colloque, que les circonstances 
et la proximité du « sommet européen >> ne nous 
donneraient guère de chances d'entendre des com
munications concrètes en ce qui concerne l'unification 
des pohtiques internationales, ayant compris aussi, 
hélas ! depuis les discours assez déprimants que nous 
avons entendus ce matin, que nos chances de voir réa
liser cette réforme de l'unification des exécutifs à la
quelle, j'en suis convaincu, l'immense majorité de 
cette Assemblée est très attachée, paraissent bien 
ténues. 

Je le ferai cependant avec la volonté de maintenir 
toute sa valeur à la décision que mon groupe a prise 
hier. 

Je désire, Monsieur le Prés!dent du Conseil, vous 
exposer cet avis en quatre points. Je vous dirai d'abord 
ce que nous voyons dans l'unifrcation des exécutifs 
et ce que nous en espérons. Je dirai en second lieu 
ce que nous n'y voyons pas, ce que nous ne voulons 
pas y voir. Je vous exposerai, en troisième lieu, com
ment nous voyons cette unification et comment nous 
représentons la décision à ce sujet Je vous drrai enfin, 
en quatrième lieu, pourquoi, à notre sens, le Conseil 
devrait aussi la vouloir et la réaliser sans délai. 

Ce que nous y voyons, Mesdames, Messieurs, - et 
sur ce point je devrais le moins m'étendre tant il est 
clair, tant il est incontestable -, c'est que la réunion 
en un seul organisme des trois qui existent aujourd'hui 
constitue une mesure de rationalisation indispensable, 
d'organisation, comme le disait ce matin M. le ministre 
Couve de Murville, pour aller à cette efficacité plus 
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grande à laquellé: M. Hmch faisait allusion non sans 
humour il y a quelques instants, et pour éviter en 
même temps cette perte d'efficience que peut créer 
l'existence de collèges composés d'hommes différents. 

A ce sujet, qu'il me soit permis de rendre hommage 
aux trois exécutifs existants, car les hommes qui les 
composent et qui auraient pu être animés d'un certain 
esprit de nvalité, d'un amour-propre de collectivité 
en raison de l'activité qu'ils ont menée ensemble de
puis des années sous la direction de chacun de leurs 
présidents, nous font assister à un phénomène rare et 
qui mérite d'être souligné. Ce sont, en effet, ces trois 
collèges qui déploient le plus d'initiative et de volonté 
pour que soit assurée leur unification, car ils voient, 
comme nous le voyons tous, ce qu'on peut en obtenir 
dans une série de domaines. 

Dois-Je citer la politique énergétique, la politique 
sociale qui actuellement sont conçues au sein de la 
C.E.C.A., au sein du Marché commun et au sein de 
l'Euratom ? Dois-je viser la politique des transports, 
la politique commerciale, la politique économique 
générale, la pratique budgétal!e et administrative au 
sein des trois Communautés? Je n'insiste pas, Mesda
mes, Messieurs, sur ces avantages Ils sont tellement 
patents qu'tls ne peuvent pas être contestés. Nous nous 
trouvons en l'espèce devant un acte très simple, qui 
peut être fécond, devant un acte administratif dont 
les répercussions doivent être éminemment bénéfiques. 

Voilà, Mesdames, Messieurs, ce que nous voyons 
dans cet acte administratif qu'est l'unification des 
exécutifs. Te vais maintenant vous dire ce que nous 
ne voulons pas y voir. 

Je dois, sur ce point, être catégorique. Nous ne 
voulons y voir, nous ne voulons y trouver aucun 
préjugé ni dans un sens ni dans l'autre en ce qui con
cerne la fixation ou l'unification des sièges. Il importe 
d'être précis et je dirai loyal sur ce point. Nous ne vou
Jons y voir aucune atteinte aux compétences relevant, 
pour chacune des Communautés et pour leurs exécu
tifs, des textes constituant les traités de Rome et de 
Paris. Aucune modification aux traités ne doit être 
apportée en dehors de celles, purement formelles, que 
la commission a si heureusement relevées. 

Ces deux choses sont possibles. Il ne faut pas de 
bien longues explications pour comprendre qu'il est 
possible qu'un organisme unifié agisse en plusieurs 
sièges et en vertu de compétences différentes. 

Les modalités de cette unification peuvent être 
diverses. Je trouve qu'elles ont été excellemment pré
vues dans leurs grandes lignes dans le rapport de M. 
Faure. Je formulerai peut-être une réserve. Personnel
lement, en effet, je souhaite, pour la facilité de l'opé
ration et pour écarter tout doute sur le maintien des 
traités GJStants, que n'y soit pas introdc~ite la propo
sition d'investiture de l'organe nouveau par l'Assem
blée. Vous constaterez, dans un instant, que je n'ai 

pas grand mérite à formuler cette proposition de re
nonciation. 

Maintenant que je vous ai dit clairement cc que 
nous y voyons ct ce que nous ne voulons pas y voir, 
je me permets de vous dire ce que nous voulons et 
comment nous le voulons. 

Nous le voulons énergiquement, au moment oppor
tun, c'est-à-dire en cette année 1961. En effet, chacun 
a bien compris, grâce aux explications fournies, que 
cette unification doit être réalisée avant la désigna
tion d'éventuels nouveaux membres des exécutifs, qui 
doit avoir lieu à la fin de l'année prochame. Ce sera 
alors ou Jamais, car l'avenir plus éloigné ne nous inté
resse pas à ce point de vue. 

L'Assemblée, si elle était consultée, le souhaiterait 
également dans son immense maJorité. Dans ce cas 
pourtant, je la préviens qu'elle devra employer les 
moyens pour atteindre l'objectif qu'elle vise. Je ne 
puis, à ce sujet, apporter l'engagement formel de mon 
groupe, car je lui ai soumis tardivement cette idée. Mais 
je suis autorisé à vous faire savoir que le problème 
a été examiné. J'ajoure que des contacts que j'ai 
pris sur tous les bancs prouvent que cette idée ne 
plairait pas seulement au groupe démocrate-chrétien. 

L'Assemblée possède le moyen d'exiger la réforme 
en cause. Elle n'est souvent qu'un organe consultatif, 
mais, dans ce domaine, elle a la possibilité technique 
d'obtenir la réalisation dont il s'agit. Il nous suffit 
de déclarer - et nous sommes déjà plusieurs qui 
serions d'accord - que nous agirons en ce sens et 
qu'à partir du 31 décembre 1961 nous sommes dis
posés à prendre toutes mesures pour renverser tout 
exécutif non unifié. Nous possédons ce pouvoir en 
vertu du droit de censure. 

( Applaudissenzellts.) 

Il sera utilisé. Vous pourriez rétorquer qu'il y aurait 
quelque injustice à tirer sur des innocents. En effet, 
ceux sur lesquels nous tirerions seraient les membres 
des exécutifs qui sont pourtant les plus ardents à 
demander cette unification. Ils comprendraient d'ail
leurs qu'ils tombent pour une noble cause (Rires.) 

Nous sommes décidés à provoquer la crise des ins
titutions si, pour la date citée, Je Conseil de ministres 
n'a pas pris les mitiatives nécessaires. Vous n'ignorez 
pas le temps qu'il faudra pour prendre le départ. De 
toute façon, la consultation préalable de cette Assem
blée est nécessaire ainsi que Je vote d'un projet par nos 
divers Parlements. 

Si nous n'agissions pas dans ce sens, notre Assem
blée qui, en de multiples circonstances, a demandé un 
élargissement de ses pouvoirs, mais qui n'aurait pas 
la fermeté d'exercer ceux qu'elle possède déjà, aurait 
signé son arrêt de mort. 

Je voudrais vous expliquer maintenant pourquoi, 
indépendamment de l'argument que je viens de déve-



200 ASSR2\IBT"ÉE PA RLEJ1TENTA IRE m 'ROl'l~'ESXJ~ 

Duvieusart 

lapper et qui me parait de quelque valeur, le Conseil 
de ministres doit vouloir cette unification des exécu
tifs d'où sortira un organe dont le nom n'a pas été 
prévu dans le rapport, pourtant si complet, de M. 
Maurice Faure 

J imagine, sachant comment s'unissent les gènes 
dans les chromosomes, que nous \·errons naître soit 
une Haute Commission, soit une Commission com
munautaire. Le nom, nous le chercherons plus tard, 
mais aujourd'hui, je demande au Conseil de ministres, 
autant il a été réticent et hésitant hier, d'être net en 
déclarant que, le 5 décembre, il pru1dra une décision 
en cette matière. 

Cest votre plus grand intérêt, Messieurs les Mini<;
tres, car si vous créez un exécutif unIfié atteignant lc 
maximum d'effioence pour régler les problèmes éco
nomiques, sociaux et autres que j'ai cités tantôt, vous 
n'en serez que plus libres, que plus disponibles pour 
vous occuper des autres problèmes. Si vous voulez 
assurer l'efficience de l'exécutif communautaire, vous 
constaterez que ce n'est pas un pur hasard qu'à notre 
colloque figuraient simultanément la fusion des exé
cutifs et l'unification des politiques internationales. 

Si vous étiez aidés par un exécutif communautaire, 
vous seriez plus disponibles, j'vfessieurs ks Ministres, 
pour régler les autres problèmes des pays de la Com
munauté et, si je puis reprendre une parole illustre, 
« pour faire le reste ,, . 

J'espère donc que vous allez comprendre ce que 
représente lïmpLtissance où vous êtes de réaliser une 
réforme si simple. Veuilltz penser où en est l'Europe 
maintenant ! Certes, lorsqu'on considère les résultats 
atteints au point de vue écunomiqnc: par les Commu
nautés européennes, on constate qu'ils sont magnifi
ques, qu'ils sont encourageants. Mais au point de vue 
politique, où en sommes-nous? Nous n'existons pas 
dans la Communauté mondiale actuelle. Récemment, 
dans une publication du périodique "Match», Ray
mond Cartier a fait le relevé cks progrès d'ordre éco
nomique qu'a re.dists la Communauté er il arrivait à 
cette conclusion, qui l'enthousia,mait, que, cbns cette 
compétition entre l'Est et l'Ouest, le vainqueur, le 
troisième homme, serait peut-être l'Europe. 

Il terminait sem article par ces paroles qui tradui
saient une fierté, Je dirai même un orgueil ardent: 
«Il est nugnifique d'être Européen Nous somme' payés 
pour toutes les humiliations que nous avons connues, 
pour tous les dédains que nous avons essuyés et, ce qui 
était pire encore, pour toutes les commisérations que 
nous avons inspirées! Nous sommes sur le grand chan
tier de l'histoire, si peu de temps après a~oir été des 
ombres errantes dans les décombres d'un édifice fou
droyé. , 

Oui, au point de vue économique, tous nos pays 
sont prospères. Nous nous enrichissons, mais si je puis 
descendre à une comparaison empruntée au règne 
animal, vous savez que l'engraissement du bétail est 

le prodrome qui conduit à l'abattoir. Si nous nous 
enrichissons, nous rc:présentcrons une tentation d'au
tant plus grande pour ceux qui nous menacent actuel
lement. A cc point de vue là, nous n'inspirons aucun 
respect parce que nous sommes le néant, p:uce que 
nous n'exisruns pas. Nous n'avons aucun droit d'inter
vention dans les problèmes africains actuels et nous 
ne nou; sen·ons de l'O.N.U. uù nous ne jouons a11cun 
rôle, que comme alibi. 

Allons-nous cuntinucr dans cette direction ( Ou bien 
a!kz-vous comprec1dr-.:, Messieurs du Conseil de minis
tres, qu'an momc:nt où le monde s'organise dans ses 
grands ensembles - on entend répéter cela vingt fois 
par jour -- au momtnt où les Etats-Unis conservent 
leur puiss.u!cc ct où l'U.R.S.S. développe la sienne, 
uù la Chine se fortifit, où les Indes représentent quel
que chose, où il y .1 le monde arabe, où la Société des 
Nations noi~-cs e:-.,aie de: se former, Jl n'y aura pas 
d'Europe? 

Comment pouvl:z-vous dir.:. que vous allez faire 
l'Europe si vous ne ,avez pas accomplir cette modeste 
réforme? Pc:nsons, ·Messieurs, que notre cher et émou
vant collègue:, M. Friedensburg, a entamé, au moment 
cù je park Je.:: yoyage qu'J! nous a annoncé ce matin. 
Il tran:rse en train J'Allemagne de l'Est et. par la 
fenêtre de son compartiment, en regardant les maisons 
où des hommes souffrent, privés de liberté, il pensera, 
nous a-t-il dit, aux paroles qu'il prononcera en arri
vant. M. De Kinder le rappelait cet après-midi: il 
devra leur dire, lui qui n'a entendu que les discours 
cie ce nurin, quc: nom n'avons pas a\·ancé. Si vous ne 
changez pas radicalement d'attitude d'ici au 5 décem
bre, lvi. Friedensburg ne pouro apporter à ses pauvres 
compatriotes de l'Est que le secours de sa cruelle sin
cérité. Peut-être: aussi qu'il p,1,sera près d\m champ 
,fexerci,_cs où Ù"xerceront les troupes de ce maréchal 
soviétique: qui, nous a dit M Kapteyn, ferait, lui, 
l'Europv que nom n'aurions pas faite. 

Messieur;,, on nous a présenté beaucoup d'Europes. 
Il y a l'Ew upe de l'histoire, l'Europe de la géogra
phie, l'Europe du cœur, l'Europe de la liberté. li y a 
eu aussi, hélas! l'Europe des omcrières, celle que nous 
avons falk :l tr,1\ers les guerres de 1914-191;.) et 
19 :l0-19t] 5. Si vous ne parvenez pas à résoudre un 
problème ,lllssi simple que celui de la fusion des exé
etuifs, vous nms rappellé'rez que lc:s sociétés enrichies 
ct affaiblies de byzantinisme en viennent, à un certain 
moment, à sc résigner à celui qu'elles croient pouvoir 
appekr le b<ln barbare. tt qui est, au cours des siècles, 
un général de quelque armée Ce peut être demain le 
maréch~d soviétique qui, à son rom, dénouera le nœud 
gordit~n. 

Imaginez-\ ous, Messieurs, le discours de M. Schaus 
prononcé devant des maréchaux soviétiques, ceux-ci 
sc rendant compte de ce que pctl\'ent être actuelle
ment nos difficultés, de ce qui nous arrête dans une 
réforme pourtant aussi féconde que celle que nous 
nous proposons de réaliser ici ? 
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La situation est très grave au point de vue euro
péen. M1eux vaut le dire que se bercer d'optimisme. 
Je suis un de ceux qui ont salué avec le plus d'espé
rance et le moins de réserves le développemem de 
J'amitié franco-allemande qui était une des pièces 
maîtresses de notre Communaute Je ne veux pas faire 
de jeu de mots cruel, mais nous nvus rend,!ns cGmpte 
qu'une certaine force de dissuasion est en train de 
corroder une amitié qui nous paraissait si précieuse 
pour la paix de J'Europe. 

D'aucuns donnent leur préférence à J'autonomie 
militaire; d'autres placent des préoccupations mer
cantiles par-delà les vues politiques ; mais le résultat, 
nous J'avons vu ce matin lorsque les représentants de 
ces deux grands pays n'ont pas pu nous dire ce qui 
serait réalisé de positif le 5 décembre prochain. 

Voilà devant quelle situation nous nous trouvons. 
Voilà, Messieurs les Membres du Conseil de ministres, 
vos responsabilités. C'est à vous de faire en sorte que 
vous trouviez, dans une réforme simple et qui est à 
votre portée, un appoint considérable afin de pouvoir 
procéder à cette coordination des politiques interna
tionales dont nous comprenons tout aussi bien que 
vous J'urgence, mais dont nous ne pouvons pas es
pérer la réalisation si vous vous dédarez impuissants 
à accomplir la première des réformes. 

En vous entendant, Monsieur le Président du Con
seil, nous dire que vous aviez un rôle plus important 
encore à jouer qui était celui de ministre des Pays-Bas, 
en voyant chacun de vos collègues s'avancer dans cette 
enceinte communautaire et déclarer qu'!l nous parlait 
d\m point de vue national, j'ai malheureusement 
compris que, du côté du Conseil, la fusion n'était pas 
encore réalisée. 

1 Applcl!ldll.rementr.) 

Nous avons Je droit de vous dire ces choses-là. 
C est notre devoir et notre responsabilité. 

Je vous le dis avec peine et avec angoisse. mais, 
laissez-moi croire que je peux Je dire avec espoir. 

( ApplrwdiSJement.r.) 

M. le Président. - Je remercie M. Duvieusart. 

La parole est à M. Bohy, au nom du groupe 
socialiste. 

M. Bohy lcw nom du gmupe sociali.rte). -Mon
sieur le Président, mon collègue, l'honorable M. 
Duvieusart, a fait, sur les aspects techniques de !a 
réforme, des remarques judicieuses sur lesquelles je 
ne puis que marquer mon plein accord et épargner à 
cette Assemblée l'ennui d'une répétition. 

J'ajouterai seulement, pour en terminer sur ce point, 
que je sais gré à M. Maurice Faure d'avoir, dans son 
rapport oral, fait bon marché de la fix,uion d'un nom-

bre de membres d'un exécutif unifié. Ce nombre sera 
ùendu à !a mesure des nécessités de compétence et 
restreint à la mesure de l'efficacité à atteindre. Ce qui 
importe à l'heure présente, c'est le principe rationnel 
de la réforme. Celui-ci décidé, ce sont les exécutifs 
eux-mêmes qui, à la !um1ère de leur expérience, déter
mine<ont les posres à pourvoir et, par voie de consé
quence, Je nombre à fixer. 

Monsieur le Président, J'ai suivi avec autant d'atten
tion que d'intérêt les débats qui se déroulent depuis 
hier. Mandaté par Je groupe socialiste, j'avais espéré 
pouvoir me borner à apporter, au nom de celui-ci, 
mon ;:dhésion aux conclusions de M. Maurice Faure, 
quitte à solliciter du rapporteur quelques précisions 
complémentaires quant à !a procédure qu'ii préconise. 

Jai écouté les membres de l'Assemblée et je n'ai 
pas eu de surprise. Ils ont apporté au rapport l'acquies
cement que les votes recueillis en commission faisaient 
pressentir. 

Jai écouté auss1 les représentants des exécutifs et 
nous ne pouvons que marquer notre satisfactwn des 
déclarations que celui d'entre eux particulièrement 
mandaté .L ce SUJet nous a faites tout à J'heure. Mais 
j'ai aussi, comme mon collègue Duvieusart, écouté, en 
kurs q'.t~Liités re<;pcctives, les ministres, et tout d'abord 
M. le président Luns. 

Le 5 juillet de cette année, M. le président Luns 
fais::it, devant la deuxième chambre des Pays-Bas, une 
déclaration sans ambages. Au nom de son gouverne
ment, il apportait à !a fusion des exécutifs une adhé
sion formelle et même pressante. Ce n'est sans doute 
pas le ministre des affaires étrangères des Pays-Bas que 
nous avons eu J'honneur d'entendre hier, car Je prési
dent du Conseil de minstres semblait empêché de don
ner it ses propos !a liberté dont jouissait, en juillet, le 
ministre de la Reine. Il nous a fait, des problèmes 
que nous avons à résoudre, un inventaire impitoyable 
à force d'être consoencieux et complet. A chaque 
énoncé, nous attendions une conclusion ; je veux dire, 
sinon une proposition concrète, précise, à tout le 
moins une indication, une silhouette, une direction. 
Mais, selon les paroles du Deutéronome: «Nous som
mes venus et nous ne fûmes point rassasiés. '' 

De tant de prudence, de tant de réticences qui visi
blement confondaient le ministre, nous avons eu, 
Monsieur le Président, un commencement d'explica
tion lorsqu'il laissa échapper - et M. Duvieusart le 
rappelait à J'instant - ce bout de phrase lourd de 
sens : «Ma qualité principale de ministre des affaires 
étrangères des Pays-Bas ... '' 

Jai ainsi eu l'impression que le président du Con
sei! de ministres, tout en mesurant J'importance essen
tielle que devrait avoir cette présidence, sent combien 
la par:1lysie où il se trouve contraint à cette prési
dence rend moins important un poste qui devrait 
J'être davantage. Nous avons alors commencé à com
prendre - c'est pourquoi, à travers notre déception, 



202 A.SSEJIBLÉE PA.RLKUENTAilŒ EUROPÉENNE 

Bohy 

nous le regardons avec affection - qu'il lui eùt été 
plus agréable de nous parler comme ministre des 
affaires étrangères des Pays-Bas que comme président 
du Conseil de ministres de la Communauté. 

Nous avons été ce matin largement confirmés dans 
ce sentiment qui a été, si Je pui~ dire, explicité. Les 
discours entendus furent - vous avez pu, J\1onsieur 
le Président, les apprécier comme nous - talentueux 
et subtils. Je vous surprendrai sans doute en vous 
disant, rejoignant en cela !"opinion de mon collègue 
De Kinder, que de tous ces diswurs, c'est celui de 
M. Schaus, ministre des affaires étrangères du Grand
Duché, que j'ai préféré. 

Je sais bien que M. Schaus a été de tous le plus 
ferme dans ses objections et par conséquent, à pre
mière vue, le plus décevant. Mais il a été franc, il a été 
net, et comme ses arguments - M. Hirsch l'a tout à 
l'heure minutieusement démontré- m'ont paru énon
cés avec une entière bonne foi, quoique entièrement 
mal fondés, je ne désespère pas de le convaincre. Si 
bien qu'étant à première vue le plus décourageant, il 
est malgré tout celui qui me donne le plus d'espoir. 

M. de la Malène, dans son remarquable discours 
d'hier, nous demandait de ne pas faire au gouverne
ment de la République un procès d'intention. Et j'étais 
tout prêt à répondre à cet appel, car visiblement M. de 
la Malène avait fait un effort de conciliation que 
chacun aura pu mesurer et apprécier. Mais quoi qu'en 
ait dit mon amr De Kinder - et là-dessus je le con
tredis-, j'ai trouvé que M. Couve de Murville appor
tait, dans un langage subtil et nuancé, des précisions 
suffisantes quant à ses intentions pour que je sois, 
malgré mon désir d'être agréable à M. de la Malène, 
obligé de les rencontrer et de les discuter. 

M. Couve de Murville a précisé, dans un<: forme 
aussi subtile qu'inquiétante - car, pour celui qui sait 
lire, cela résulte clairement de son drscours - qu'à 
l'heure où nous proposons une unification des exé
cutifs, le ministre des affaires étrangères de France 
maintient la proposition d'un secrétariat permanent, 
dont la trilogie interne est une division contre lui
même. De même, à l'heure où nous proposons des 
élections directes, on nous propose un référendum : 
à l'heure où nous conœntrons les efforts de l'Assem
blée, on nous propose une seconde assemblée. Mais 
comme, à ces organisations nouvelles, on ne propose 
aucun contenu nouveau, cela ne peut que signifier que 
ce qui existe sera vidé du sien au profit de ce qui 
n'existe pas encore. 

Sur la fusion elle-même, M. Couve de Murville 
s'exprime, à mon avis, avec tout autant de clarté. Il 
dit: «Vous voulez aller au delà de ce qui existe. La 
fusion est un effort de pratique et non de politique 
et une simple rationalisation. Mais, ajoute-t-il aussitôt, 
c'est un problème qui doit être longuement étudié et 
sur lequel mon gouvernement ne s'est pas encore pro
noncé"· 

Comme cela trancl1e, n'est-il pas vrai? avec la dé
claration formelle d~ M Luns devant le Parlement 
néerlandais et avec la declaration faite le 30 juin, si 
mon souvenir me sert bien, par 1\l von Brentano de
vant le Parlement de la République fédérale! 

M. Couve de Murville déclare: « La proposition de 
M. Faure est une réforme par l'intérieur ; je préférerais 
une autre méthode: la réforme par l'extérieur. " 

La réforme par l'extérieur, je la sens venir. Elle 
rejoint curieusement la proposition dont j'indiquais 
tout à !"heure les pénis. La réforme par l'extérieur est 
la revision en bloc de traités et il paraît hors de doute 
que ce n'est pas la supranationa!Hé de la C.E.C.A. qui 
servira de modèle. Cette réforme, nous dit M. Couve 
de Murville - c'est le dernier mot de son discours 
que je commenterai - risque de cristalliser le st,ttu 
quo: il ne faut pas qu'elle conduise à cette cristalli
sation. 

Pour moi, Monsieur le Président, je sais ce que 
c'est qu'une cristallisation; je sais ce que c'est que les 
cristaux et je sais ce que c'est qu'un précipité de cris
taux dans de !"eau tiède. Ce que je redoute, c'est qu'au 
lieu d'une cristallisation que Je ne désire pas non 
plus - car c'est un renforcement que je souhaite -
on nous offre une dissolution curieusement étendue, 
si étendue qu'elle n'ait pas la densité nécessaire pour 
que la cristallisation redoutée - mais peut-être sou
haitée par ailleurs, à titre au moins conservatoire -, 
ne puisse plus jamais se réaliser selon les lois de la 
physique. 

Je ne doute pas, Monsieur le Présrdent, de l'excel
lence des intentions de M. le Ministre des affaires 
étrangères de la République française. Mais j'en re
do~~tte les conséquences. La plus sensible fur, me paraît
il, d'avoir entraîné, ce matin, M. Yon Merkatz à s'ex
primer sur ce même problème de la fusion en des 
termes très différents des propos tenus au Bundestag, 
le .)0 juin 1960, par M. von Brentano. 

Les paroles prononcées, voici quatre mois, par l'ho
norable ministre des affaires étrangères de la Répu
blique fédérale sont, en effet, radiCalement incompa
tibles avec la satisfaction que marquait M. von Merkatz 
de !"audition des propositions françaises, incompatibles 
aussi avec la manière dont son accord de principe me 
paraissait tristement tempéré par la promesse d'un 
examen attentif, ce qui, en termes gouvernementaux, 
signifie prolongé, aggra\'é encore d'tm appel à une 
prudence qui ne me semblart pas très éloignée de b 
pusillanimité. 

Ainsi, des propos des mmistres nous ne retenons 
qu'hésitation, prudence, réticence, contradiction ou 
refus. 

Cependant, il s'agit d'une réforme simple, urgente 
et rationnelle. II n'y a guère plus d'un an, M. Du
vieusart fut le premier à attirer, à cette tribune, 
l'attention de l'Assemblée sur le fait que le problème 
de l'énergie, auquel la plupart de nos pays respectifs 
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ont consacré un département - car nous avons 
éprouvé le besoin de tout concentrer dans une admi
nistration nécessairement unique -, se trouve au
jourd'hui dispersé entre les trois compétences qui ont 
bir:n voulu répondre à l'appel de l'Assemblée. 

La question du tramporr es: également intimement 
liée à ces mêmes problèmes. Mais je ne veux pas con
unuer cette énumération, cela deviendrait une bana
!Jté, un truisme. 

Nous avions si bien compris M. Duvieusart, il nous 
avait si bien convaincus que plus personne parmi 
nous ne songe à contester ses vues et qu'on a presque 
honte de les énoncer, paraissant ainsi faire étalage 
d'une documentation facile. 

M. De Kinder a traduit tout à l'heure, en termes 
simples et directs, auxquels nous ne sommes peut-être 
pas habitués, mais par là même, à mon goût, éloquents, 
car ils portent en eux J'écho profond et la forme même 
des pensées de ceux qui nous ont envoyés ici, M. De 
Kinder, dis-je, a traduit les sentiments de l'immense 
maJorité de cette Assemblée, même si certains d'entre 
nous CLissent dù s'exprimer en termes plus nuancés. 

Cette décepuon, M. Duvieusart en a poussé les con
séquences un peu loin. Le chagnn qu'il éprou;-e le 
pousse, comme il arrive souv~nt dans les drames pas
sionnels, à un geste de violence. Il veut fusiller les 
premiers qui se trouveront à portée de son arme, et 
comme seuls les messieurs des Autorités ct des Com
missions sont :1 portée, c'est eux qu'il entend exécuter. 

Quant à moi, je ne tirerai pas sur vous, Messieurs. 
M. Duvieusart a d'ailleurs exprimé la crainte de voir 
certains d'entre nous réagir, trouvant le procédé in
juste. C'est exactement mon sentiment. Au surplus, je 
ne désire pas me trouver privé de vous lorsqu'il s'agit 
d'affronter ces messieurs du Conseil de ministres. 

J'entends, moi, vous proposer tout autre chose. Au 
lieu de vous bombarder sous le poids d'une cruelle 
et injuste censure, je vous dit : Messieurs des Auto
rités, vos droits de décision ct d'initiative sont limités, 
mais ils existent ; ils sont plus larges que ceux de 
l'Assemblée. Il vous appartient, par ailleurs, de solli
citer l'appui de l'Assemblée et vous sentez bien que 
vous pouvez très largement l'espérer. Il n'est, pour 
l'Europe que nous souhaitons, vmrs et nous, non pas 
uniquemtnt par sentiment, mais parce que nous som
me~ tous persuadés qu'elle est notre seul salut, qu'une 
voie et celle-ci se trouve - j'ai le regret de vous le 
dire, Mesdames, Messieurs - dans l'alliance des exé
cutifs et de l'Assemblée. 

Nous avons vécu, en ce qui concerne les espoirs 
que nous pouvons mettre dans le Conseil de ministres, 
une expérience amère. c'est celle du traité d'associa
tion avec la Grèce. Certains orateurs y ont déjà fait 
allusion. Nous avons vu le Conseil de ministres s'at
tarder dans les détails. Là, où il aurait fallu un dessein 
clair, net et précis, des lignes directrices, nous voyons 

aujourd'hui ce même Conseil de ministres se présenter 
devant nous en ordre amplement dispersé, indécis dans 
ses propos, contradictoire dans ses intentions et im
P~Jissan~ dans son inaction. 

Nous savons, dès lors, que nous ferons l'Europe sans 
lui ou que nous ne h ferons pas, à moins qu'il ne se 
réforme. Je veux croire que vous ne nous obligerez 
pas, Messieurs du Conseil, à la faire malgré vous. 

Ne croyez pas pourtant que Je me sente pessimiste 
cu découragé. Les exécutifs sont formés d'hommes venus 
des horizons les plus divers de nos pays, de nos for
mations intellectuelles et de nos tendances politiques. 
Mais, confrontés directement, en contact étroit avec 
les mêmes problèmes, ils sont conduits, par le double 
impératif de la logique et de la nécessité, à résoudre 
ces problèmes qui se posent à eux et, par le fait 
même, conduits aux mêmes solutions 

C'est cette communauté qui vous échappe. C'est 
cette incapacité où vous êtes de regarder le même 
problème du même œil et de le voir dans son ensem
ble, qui vous paralyse. C'est malheureusement ce que 
vous ne sentez pas ct c'est cela que nous, qui ne 
sommes pas dans le cercle étrolt de vos pouvoirs natio
naux, nous éprouvons dans nos contacts directs avec 
ceux q lJÎ nous envoient ici 

Comme ces problèmc:s som, malheureusement pour 
nos peuples, non point ceux d'une construction de 
J'esprit, mais ceux de la qualification et des débou
chés, c'est-à-dire ceux du travail et du chômage, donc 
ceux du p:1in quotidien, nous, leurs mandataires, réunis 
au sein de cette Assemblée, marqués des mêmes dif
férences de nationa!Jté, de formation et de parti, nous 
nous rencontrons, le propos de lvf. Hirsch m'en assure, 
avec les exécutifs dans une même volonté. Nous cons
tituerons, eux et nous, une force suffisante pour espé
rer, entreprendre, persévérer et réussir. 

Je 'nis ainsi amené, pour conclure, à répondre à 
l'appel de M. \'Vehrer en disant: Messieurs des exé
cutifs, comptez sur l'Assemblée, comme l'Assemblée 
compte sur vous ! 

(App!,mdisrements.) 

M. le Président. -Je remercie M. Bohy. 

La parole est à M Malvestiti, président de la Haute 
Autorité. 

M. Malvestiti, président de la Haute Autorité. -
( 1! Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, en 
octobre dernier, il a été demandé aux présidents des 
trois exécutifs - et la question émanait des présidents 
des groupes politiques de l'Assemblée, ce qui a une 
signification évidente - si, à leur connaissance, les 
échanges de vues entre les gouvernements des Six sur 
l'avenir de l'intégration européenne ont eu ou peu
vent avoir des répercussions sur le fonctionnement et 
les tâches des institutions prévues par les traités de 
Paris et de Rome. 
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A quoi tendait cette question ? Que pourront ré
pondre les trois présidents ? 

Sur le plan de la procédure, la question avait cer
tainement pour objet d'introduire un débat. Pour le 
fond, en revanche, on voulait probablement dire 21 
qui voulait l'entendre et surtout à qui ne voulait pas 
l'entendre: <<Attention, nous sommes là, nous aussi 1 » 
L'Assemblée et les exécutifs ont eux aussi leur mot 
à dire. 

Et que pouvaient répondre les présidents ? M. De
housse a observé que le président de la Haute Auto
rité, «avec toutl' sa subtilité Italienne», a simplement 
dit qu'il n'existait pas pour le moment des projets 
précis sur lesquels 1l fùt pe>ssible de prendre position. 
Mais cette réponse - mieux qul' toute autre -
souligne qu'il y a un imerlocuteur qui, au risque de 
devenir indiscret, demande à être écouté, ou peut-être 
ne demande-t-il même pas cela: il prend la parole 
parce qu'il salt qu'il est opportun, utile et juste de le 
faire. Il sait qu'il s'agit d'un deYoir plus mcore que 
d'un dro1t. Il sait que quelqu'un devra b1en l'écouter, 
et ce quelqu'un s'appelle J'opinion publique, qui 
s'étonnerait d\m s1lence trahissam l'irresponsabilité 
ou la timidité. Ce quelqu'un, ce sont les Européens 
d'aujourd'hui; ils peuvent être de simples auditeurs, 
mais ils sont surtout les Européens de demain, qui 
seront des juges. 

La légitimité du débat me semble donc ne faire 
aucun doute et le débat lui-même, tel qu'il a eu lieu 
en octobre, s'est déroulé dans un style de haute dignité 
parlementaire, même s1 - ne le nions pas - il n'a 
pas réussi à dissimuler un certain embarras ou, pour 
mieux dire, une certaine préoccup,uion. Tous les ora
teurs, presque sans exception, ont tenu à dire deux 
choses : la première étant, pour reprendre les termes 
de MM. Pleven et Poher, que « la construction euro
péenne ne peut rester figée au pomt qu'elle a atteint 
depuis l'application des traités de Rome» et que «le 
seul risque que court l'Europe actuelle est un risque 
de dispersion et de stagnat1on >> ; la seconde, que le 
président de Gaulle, loin de chercher à semer des 
obstacles sur la roure de l'Europe unie, a entamé des 
conversations pour accélérer et non pour retarder le 
processus. Et, ici, je dois faire une confession : s1 les 
premières impressions pouvaient laisser croire à ma 
« subtilité », que les paroles, les explications et les jus
tifications allaient au dell de la pensée du président 
de Gaulle ou que J'on cherchait du moins à « solliciter 
doucement les textes» pour lui faire dire plus qu'il 
n'y avait - ou qu'il n'y a - effectivement dans ses 
intentions et dans ses projets, je dois admettre, à la 
réflexion, qu'il y a au moins deux points solides dans 
la pensée de l'éminent homme d'Etat français. 

Le premier point concerne la nécessité de donner 
à ce que nous appellerons pour le moment simplement 
l'« Europe» des pouvoirs plus importants. 

Le problème qui se pose aujourd'hui est au fond 
celui-là même qui se posa un mois .tprès la proposition 

Schuman du 9 mai 1950, lorsque, devant l'aventure 
coréenne, le problème de la sécurité européenne 
amena le mmistre Pleven :1 proposer, le 24 octobre, 
la création d'une armée européenne et montra bien 
vJtl' avec évidenœ que les instruments de la C.E.C A. 
et de la C.E.D. resteraJent faibles et amorphes si l'on 
ne transposait pas au plus vue le problème du plan de 
la technique militaire à celui des institutions politi
ques. A la conférence qui réunit en décembre 1951 à 
Paris les ministres des affaires étrangères des Six, Je 
gouvernement italien proposa en effet d'insérer dans 
le tLllté insmuant la Communauté européenne de 
dden,~· Lutide 3H relatif à la création d'une assem
blée poliuque. Il réaffmna à cette occasion que «la 
création d'instruments et de moyens techniques ... se
r<~it bien fragile 'i nous ne fais10ns pas passer le plus 
tôt possible dans cerre œuvre un souffle vitaL Ce 
souffle vivifiant ne peur être qu'une volonté supé
rieure expnmée par un organe parlementaire élu en 
commun et réeHement délibérant>>. 

Ev1demment, nom allons auJomd'hui beaucoup plus 
loin et nous reviendrons sur la question. Mais il n'est 
pas douteux que la préoccupation est identique : don
ner à l'EmopL· des pom·oir<;, car il est parfaitement 
·;rai, comme l'a dit M dl' la Malène, qu'en l'absence 
d'une volonté politique permanente la supranationa
lité eile-mémc: trouve vite ses limites. « Dès que la 
supranationalité met en cause les intérèts des Etats, 
sa limJtc est Yite trouvée. » 

Il reste qu'à Paris, en décembre 1951, le problème 
avait été b1en circonscrit, sans réticences et sans ar
rière-pensées. 

Eh bien! aujomd'hui encore, après une sérieuse 
expérience, se pose le problème de créer un authen
tique pouvoir européen unitaire. Voici le second point 
de ce qui, si j'a1 bien compris, représente la pensée du 
président de Gaulle : il ne s'agit nullement de voir 
si on doit donner un quelconque pouvoir de décision 
aux exécutifs; b1en mieux, ceux-ci ne denaient en 
possécler aucun. Si un pouvoir de décision doit être 
créé ou conféré, on pense plutôt à un conseil de mi
nistres, ,·oire de présidents des conseils, organe dont 
les exécutifs ne deviendraJtnt au fond qu'une sorte 
de secrétarüt, limité de surcroît au secteur économique. 

Or, jl' me rends compte de l'énorme difficulté du 
problème, car les juristes se demandent depuis plu
Sieurs d1zaines d'années où se trouve le centre moteur 
de l'Etat: est-ce dans la personne du chef de l'Etat, 
ou dans le gouvernement, ou dans le Parlement ou 
même dans le parti politique dominant? 

Quo1 qu'il en soit, il faut chercher une voie: le 
prmwm z·n·ere est toujours impérieux. Si nous vou
lons faire l'Europe, nous devrons cho1sir entre deux 
Yoies : ou b1en savoir ,1 priori avec une certitude abso
lue comment agir et aller dans cette direction, ou bien 
procéder, comme on dit, par approximations succes
sives. 

A mon av1s, nous n'avons pas le choix: il faut 
absolument chois1r la seconde voie .. Mais c'l'st juste-
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ment par l'unification des exécutifs que passe cette 
voie, notamment si nous llll donnons la signification 
c:xcelltmment définie par Maurice Faure dans son 
upporr: « Pallier les mcom~en;ents qui résultent de 
l'existence des trois traités différents par l'institution 
d'un organe de direction unique et charger cet organe 
d'élaborer des propositions de revision des traités là 
où celle-ci se révèle nécess:tire · tel est, en conclusion, 
l'objectif que vise la fusion. ,, 

On voudra bien pardonner i ma mentalité d'éco
nomiste qu<:, arrivé à ce point, je cherche !t prendre 
appui sur le concret. La possibilité de créer un exécutif 
unique (et je ne parle pas de la facilité relative évi
dente qu'il y a à soumettre à la ratification des Par
lements un unique article de caractère i'1Strumental) 
doit être avant tout examinée sur le plan tee hnique. 

Sur ce plan, l'exécutif unique assure :1 première vue 
la possibilité d'actions de politique économique enru
péenne pour tous les secteurs. S1 un seul collège :mit 
les problèmes de J'industrie sidérurg1que comme ceux 
de l'industrie mécanique, ceux du charbon comme 
ceux du pétrole, de l'électricité comme de l'énergie 
atomique, il n'e;,t pas douteux que les occasions de 
déphasages ou de contradictions ou d'incohérences 
entre les mesures adoptées se trom·ent pour la plupart 
éliminées. 

Cet aspect du problème est si évident qu'il n'est 
pas nécessaire, me stmbJe-t-ii, de l'illustrer de façon 
plus détaillée. 

Toutefois, il peut se présenter, toujours sur le plan 
technique. deux objections, à savoir: 

la première, que les sectturs du charbon et de l'acier 
se trouvent à un stade d'intégratiun pius avancé 
que les autres produits ; 

la sc:conde, que des collèges distincts, compétents 
pour des secteurs différents, constituent en défi
nitive une structure plus souple ct, de ce fait, plus 
dynamique. 

La pre1mère obJtCtion est sans doute pertinente ; 
elle n'est pas décisive. En effet, si le stade d'intégra
tion plus avancé des industries minière tt sidérurgi
que est un fatt inconttstable, il ne constitue, pour les 
possibilités d'action d'un exécutif unique, que l'un 
des nombreux aspects de la réalité économique dont 
il convient d'apprécier la Yaleur et de tenir suffi5am
ment compte. En d'autres termes, c'est un élément 
qui ptut rendre la réalité plus complexe, mais qui ne 
saurait gêner séneusement ou même paralyser le juge
ment et les possibilités d'action efficace d'un collège 
umquc. 

La seconde objection est, par contre, pius insidieuse. 
En peu de mots, elle se formule de la manière sui
vante : un exécutif unique ne peut suivre simultané
ment an:: .1ssez d~ célérité ks p:ubEn1es les plus 
disparates allant de la monnaie à l'agriculture, de 
l'assainisstment des charbonnages aux transports, de 

1.! politique énergétique: :1 la politique sociale. On ne 
nic pas que ceh soit possible. on objecte seulement 
qu'en élargis'>ant la compétence de l'exécutif on ralen
tit fatalcmt •lt WIJ action ct, par là même, l'efficacité 
de ses intcn·enrwns. En revanche, trois exécutifs peu
vent suine, durant le même laps de temps, tel ou tel 
problème: J'œul'fe d'intégration progresse ainsi plus 
rapu1 :mt:nt. Au murs du premier semestre de cette 
année, par exemple, alors que la Commission de la 
C.E.E. mettait au pomt Lî politique agricole et le 
proict d'accélération du :i\farché commun, la Haute 
Autorité a dù s'occuper longuement des problèmes 
posés par les ententes et lOncentrations sur les mar
chés du Lharbo'1 et d-: Ltcicr. Un exécutif unique 
aurait-JI plt s'occuper simulunément de tous ces pro
blème'> ? Cette qut,Iion laisse perplexe, surtout si l'on 
considere CJLlC les mtmbres de: l'exécutif unique ne 
powrunr guère être plus nombreux que ceux des 
()-.<'_ur-Jfs acruels. 

On 1 ()it donc ic: que, '~:r le pl.tn technique, on se 
beurre :1 cc dilemme· nu bien dC's mtsures plus cohé
rentes ct piL1s systématiques, mais moms rapides et 
moins opptlrtuncs ; ou b1en des mesures plus rapides 
e::t plu:, opportunes, mai:, fragmentaires. 

J'estime tuuccfois que le dilemme n'est pas si pé
remptoire, ni l'objection si décisive: il suffirait de 
trouver une: méthode de travail qui sauvegardât dans 
le même temps la nécessité de mesures systématiques 
et de mesures opportunes. 

Si les considérations formulées sont logiques, il ne 
semble donc pas que l'exécutif unique, de par lui
même et en vertu de sa constitution, puisse se heurter, 
sur le plan technique, à des difficultés de fonctionne
ment particulières et insurmontables. 

Mais si ces difficultés ne sont pas internes, c'est-à 
dire inhérentes à la constitution de l'organe exécutif, 
peuvent-elles alors provenir de l'extérieur? Je veux 
dire : peuvent-elles être provoquées par Je jeu des 
rapports entre I'txécutif uniqut et les autres organes 
du système communautaire? C'est un fait bien connu 
que la Haute Autorité ct les Commissions sc trou
vent, en face du Conseil de ministres- ou, plus exac
tement, en face des Conseils de ministres respectifs 
- dans une situation institutionnelle très différente, 
avec des pouvoirs d'une ampleur et d'une qualité très 
diff0rentes La Haute Autorité détient des pouvoirs 
que l'on a, à to:t ou a Di'ion, appelés supranationaux, 
mais qui constituent bel ct bien une innovation pro
fonde et hardie dans les méthodes traditionnelles ré
gissant les upports entre Etats souverains. Au con
traire, les Commissions n'ont pas de tels pouvoirs. 

Il est vrai que les gouvernements ont déjà déclaré 
que lïmtitmion projetée d\m exécutif unique entend 
laisser intacts les pouvoirs des exécutifs actuels, ce 
qui veut dire que l'exécutif unique conservera les 
pouvoirs supranationaux et l'autonomie de budget et 
de politique financière détenus dans le système actuel 
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par la Haute Autorité. La difficulté ne proviendrait 
donc pas du domaine politique, mais du domaine 
pratique, c'est-à-due de la manière dont on pourra 
organiser, entre un exécutif unique et les Conseils, des· 
rapports dans lesquels le premier rôle revienne un 
jour à run des collèges, le lendemain à l'autre, selon 
l'objet de la discussion. Or, puisque l'exécutif unique 
serait précisément créé pour embrasser en une vision 
d'ensemble tous les aspects de l'économie européenne 
et élaborer des mesures susceptibles d'être efficaces 
dans tous les secteurs de la vie économique euro
péenne. il ne paraît pas possible d'exclure a priori les 
situations dans lesqu.:lles Conseils et exécutif unique 
se trouveraient en conflit sur la nature même des 
pouvoirs dont l'exercice est demandé, c'est-à-dire sur 
la question de savoir si la matière en cause relève ou 
ne relève pas du domaine supranational. 

Toutefois, cette objeCtion non plus ne me paraît 
pas déterminante. La possrbilité de tels conflits ne 
résulte œnamement pas de la nature particulière des 
rapports qui s'établiront entre les Conseils et l'exé
cutif unique. Elle résulte au contraire de la coexistence 
des troi'i traités. Aussi est-cc un erreur de penser que 
de tels conflits sont impossibles dans le régime actuel 
de coexistence de trois exécutifs. 

Je cr01s donc devoir conclure, au terme de cette 
analyse que, sur le plan pratique, il n'existe pas de 
difficultés insurmontables qui s'opposent à l'activité 
d'un exécutif unique, ni en raison de sa constitution, 
ni en raison de ses rapports avec les Conseils de 
ministres. 

Une nouvelle objection peut toutefois être formu
lée sur le plan des principes. 

L'évolution des institutions juridiques fondamen
tales dans l'histoire de nos constitutions se fait nette
ment dans le sens de la division des pouvoirs. Or, cet 
exécutif unique prévu, du fait qu'il détiendrait des 
pouvoirs supranationaux pour certaines questions et se 
trouverait en même temps dans une position subor
donnée par rapport au Conseil de ministres pour 
d'autres questions, ne constituerait-il pas éventuelle
ment une violatwn du principe de la division des 
pouvoirs? 

Mais JI est faole de rétorquer que ce principe 
vaut pour la dé!tmttation du domaine des pouvoirs 
législatif, exécutif et judiciaire, et non pour les ami
buttons de compétence - plus ou moins importantes 
- qui sont faites à un organe fonctionnant dans le 
cadre d'un même pouvoir. 

L'institution unique que l'on veut créer, tout en 
maintenant des pouvoirs supranationaux à côté d'au
tres qui ne le sont pas, reste malgré tout toujours dans 
le cadre du pouvoir exécutif. C'est-à-dire qu'elle sera 
investie de différents <<degrés du même pouvoir», 
mais non de pouvoirs différents. 

Ayant ainsi écarté l'unique objection seneuse de 
caractère juridique, dictée par le souci de conserver 

Intacts les principes fondamentaux du droit constitu
tionnel eumpéen, nous allons maintenant devoir en
visager l'aspect po!ttique de l'opération. 

La suppression des trois txécutifs actuels et la créa
tion d'tm exécutif unique serviront-elles la cause 
européenne ' 

La réponse risque tout d'abord de pécher par 
« excès de logique " : Qui en doute ? répondra-t-on 
presque instinctivement. Pourtant, la simplicité est 
tout autre chose que le simplisme. On ne construit 
pas sur le simplisme, en politique non plus. Il est 
donc nécessauc d'abandonner le langage séduisant de 
la logique excessive et d'arriver au contraire à celui 
de la clarté, qui exige toujours un c:ffort de critique 
et de sélectinn. 

Et, dans ce lang.1ge, la première objection me pa
raît la suivante:: L'exécutif unique pourra-t-il porter 
haut la bannière de la supranationalité lorsque ses 
pouvoirs se rrouverunt mêlés et liés à d'autres qui ne 
sont pas supranationaux;· '0-le nsque-t-on pas de voir 
cette un ion aboutir :1 un affaiblissement progressif 
des pom·oirs supranationaux qui les rendrait purement 
fictifs ? Ce danger existe, on ne saurait le nier : un 
lyrisme e:uropéen facile pourrait l'ignorer, mais nous 
avons dit que nous aimwns l'objectivité implacable 
des analyses conduite:s avec une logique rigoureuse. 

Au fond, les attaques comre la supranationalité ne 
sont jamais des attaques de front, car aucun gouverne
ment n'envisage de dénoncer ouvertement un enga
gement qu'il a solennellement contracté. Elles con
sistent plutôt en de lentes actions d'usure, parfois 
inconscientes, résultant de la persistance d'une tradi
tion politique encore très répandue dans nos capitales, 
légataires innocentes de méthodes et de conceptions 
qui, en ce qui concerne les rapports internationaux 
en général e1 européens en particulier, se ressentent 
encore profondément de l'héritage du passé. 

Il est vrai que le risque de voir l'attitude des gou
vernements user er éwd.::r les pouvoirs supranationaux 
existe même avec le régime actuel des trois exécutifs, 
mais on doit reconnaître qu'il y est moins accusé. 

La question de la supranationalité, étant donné que 
c'est El le nceud politique de l'opération, doit cepen
dant être: examinée de plus près 

Jusqu'à la dernière guerre, les politiques des gou
vernements européens pouvaient encore se justifier 
par la théorie de l'équilibre «sur" le continent. Au
jourd'hui, l'équilibre doit au contraire être recherché 
<< entre » les continents. 

Et c'est sur le plan intercontinental que l'on veut 
voir, à juste titre à mon avis, une politique euro
péenne: en d'autres termes, que l'on souhaite voir 
l'Europe devenir sinon le seul artisan, tout au moms 
l'un des artisans de la politique mondiale. 

~fais on commet trop souvent une erreur de fait 
et une erreur d'appréciation. 
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L'erreur de fait consiste à croire que l'on peut sépa
r::r nettement la politique de l'économie, c'est-à-dire 
qu'il peut y avoir une politique progressant indépen
damment, alors que l'économie n'en serait que: l'hum
ble et obéissante servante. C'est là une énorme erreur 
que nous pourrions payer extrêmement cher. Nous 
Ignorons si nous connaîtrons encore les horreurs d'un 
conflit armé; mais il est possible qu'il y ait une 
guerre economique dans laquelle tous les coups seront 
permis. En omre, Je pense que, face à des politiques 
organisées dans des pays dotés d'un régime dictatorial, 
la supériorité de l'économie de marché aura besoin, 
pour faire ses preuves, d\m assez long délai; c'est
à-dire que l'économie de marché peut se révéler supé
rieure dans des conditions de concurrence, mais repré
s~nte un très grave danger dans une situation de guerre 
économique. Quand le pouvoir politique de l'un des 
antagonistes peut imposer à ses ressortissants n'im
porte quel sacrifice, mener une politique de com
merce extérieur sans avoir égard à qui que ce soit et 
pratiquer le Jumping le plus agressif, il ne fait aucun 
doute que pour l'autre J'alternatJve est simple et 
dramatique : ou bien céder sous le choc, ou bien accep
ter pendant de longues années des sacrifices extrê
mement durs, en attendant que le caractère antiéco
nomique de J'expérience tentée par J'adversaire cesse 
d'être supportable pour cet adversaire même. Je le dis 
avec un sentiment profond de ma responsabilité : est 
aveugle celui qui ne voit pas à quoi vise la politique 
soviétique, quelle est sa doctrine, quels sont ses objec
tifs, ses méthodes, ses moyens. 

Or, les pouvoirs supranationaux dans le domaine 
économique ont, à mon avis, et c'est heureux, préfi
guré un instrument qu'il faudra perfectionner et ren
forcer si nous voulons pouvoir nous défendre. En 
quoi consistent ces pouvoirs supranationaux? Je re
connais que, sur le plan doctrinal, cette notion est 
encore incertaine et mal définie. Nous devons toute
fois reconnaître qu'ils consistent en un minimum de 
pouvoirs de gestion et d'arbitrage, propres à faire 
fonctionner le marché commun avec une certaine au
tonomie à l'égard des gouvernements nationaux, c'est
à-dire sans qu'il soit besoin, pour chaque mesure à 
prendre, d'obtenir l'approbation des gouvernements 
intéressés. Nous devons également reconnaître que de 
ces pouvoirs découle le principe de l'autonomie du 
budget et de la politique financière. 

Unité d'action : tel est le souci qui doit nous ins
pirer ! Rappelons que les économies américaine et 
russe, qui résument les antithèses du monde moderne, 
doivent une large part de leurs progrès au fait qu'il 
existe aux Etats-Unis et en U.R.S.S. une seule politi
que économique, une seule monnaie, un seul pmwoir 
d'orientation et de direction. 

L'erreur d'appréciation consiste à croire que des 
Etats extrêmement jaloux de leur souveraineté et se 
refusant 8. abdiquer la plus petite parcdlc de leur pou
voir puissent constituer une unité économique. En 
premier lieu, on ne pratique plus d'économie de masse 

sans pouvoirs politiques. En second lieu, je n a1 pas 
cité en vain cette phrase de M. de la Malène : « Dès 
que la supranationalité met en cause les intérêts vi
taux des Etats, sa limite est vite trouvée. >> Je le 
répète : M. de la Malène a raison, mais uniquement 
lorsqu'on parle d'« intérêts vitaux >> des Etats qui, je 
je ne sais pourquoi, sont ou pourraient être irréduc
ublcmtnt opposés a l'intérêt commun de l'Europe. 
C est là que nous cessons de nous entendre, Monsieur 
de la M,dène, et nous cessons de nous entendre sur un 
problème de fond. 

Que l'on me pardonne si je ne comprends pas 
davantage cette méfiance si profonde que certains 
peuvent éprouver à l'égard de l'Europe des patries. 

Peut-être y a-t-JI une équivoque entre nous : je ne 
crams nullement que ma patrie se trouve amoindrie 
ou humiliée dans l'Europe unie, car la patrie - unité 
de peuple sur une terre bien-aimée - a une valeur 
spirituelle. Elle doit être ramenée à sa signification la 
plus humaine : dépàt et aboutissement de traditions, 
milieu de formation et de rayonnement spirituel, et 
non pas idole inspiratrice d'une volonté de puissance 
et d'hégémonie fondée sur la ruse ou la force. Ce 
n'est pas !.1 patrie que j'attaque, c'est l'Etat du type 
hégélien dont la notion, relativement moderne et 
parfaitement obscure, devient toujours plus incompré
hensible pour nos consciences. 

C'est précisément la première guerre mondiale qui 
- en donnant à la technique un développement inouï, 
en soumettant l'économie à des impératifs qui n'ont 
plus nen à voir avec les problèmes de l'économie 
elle-même, visant à l'accroissement de la richesse et 
de la prospérité par une action sur les coûts et sur le 
marché, en transformant par le rationnement des pays 
libres en énormes casernes, en corrompant la classe 
dirigeante de l'industrie et du commerce et en détrui
sant littéralement l'ancienne classe politique, en fai
sant prévaloir sur le monde la violence inexorable et 
l'indifférence devant le sang répandu - donnera ainsi 
à l'Etat un aspect inattendu et effrayant ou tout au 
moms révélera aux masses le véritable visage de 
l'Etat moderne. 

En faisant la preuve de son pouvoir, en invitant les 
citoyens à combattre et à mourir, alors même que son 
identification avec la société, loin d'être parfaite, 
n'était pas encore perçue par les consciences ou que, 
si elle l'était, les consciences ignoraient l'ampleur du 
« poll\'oir >> qui, diffus dans la masse, se catalysait et 
se personnifiait en ceux qui l'exerçaient effectivement, 
l'Etat apparaissait comme quelque chose de nouveau 
et de différent En tout état de cause, il n'était pas ce 
que les 'uJets pensaient qu'il dùt être, inconscients de 
leur propre souveraineté ou tout ou plus conscients 
de J'avoir abdiquée assez radicalement pour se deman
der si finalement la liberté et la démocratie n'étaient 
pas une vaste mystification. 

Oh, certes, je n'ignore nullement ce que doit être 
l'Etat, non seulement en tant qu'intérêt collectif, mais 
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comme créateur de droit ct garant de h JUStice. Mais 
n'est-il pas vrai que b société, dans ses aspects multi
formes, lui semble étrangère, au point que l'on se 
dèmande désormains où se trouve la base de l'Etat, 
si elle est dans le territoire, dans la race ? On se de
mande même si l'Etat est préexistant aux individus 
ou s'il c:st façonné par eux. On pose même le problème 
de la nature du droit et du CJr,1ctère de la chose 
juridique. Presque tous s'accordent cependant à recon
naître qu'avec la coexistence commence la v1e sociale, 
partant, l'histoire et, partant, le droit, dont nom ne 
connaÎtrions que les différentes formes qu'il a revê
tues. On en arrive cependant à cloutc:r et qu'on puisse 
lui accorder la personnalité JLmdique ~ 

Rien d'étonnant donc si des hommes politiques de 
valeur en viennent à dire, fort tr,mquillement, que les 
Etats n'ont pas toujours existé et n'existeront pas 
nécessairement toujours. Qu'ils ne s'étonnent pas à 
leur tour si j'accepte l'Europe des patries et que je 
repousse fermement l'Europe des Etats. car cette der
nière ne peut exister, c'est impossible! 

Mais où découvrir les nouvelles formes juridiques 
ct politiques qui permettront à l'Europe de demain 
de trouver son assiette ct sa prospérité ? Il est diffi
cile de le prévoir. Mais il est peut-être bcile de se 
référer à la notion de légitimité. Or, au moins en 
l'état actuel de notre expérience et de notre civilisa
tion, il n'existe pas de pouvoir légitime qui ne soit 
légalement enraciné non point dans un homme ou 
dans un groupe ou dans une classe, mais dans tous les 
membres de b collectivité, reconnus, sans distinction 
d'espèce, comme des citoyens optimo jure. La pre
mière chose à faire, la plus concrète, la plus féconde, 
est de créer une assemblée élue au suffrage uni,·ersel. 

Nous savons tous qu'il y a peu de notions qui, 
autant que celle de «démocratie , aient tour à tour 
bénéficié à la fois de l'appui de la raison et fait l'objet 
de son mépris. Elles ont été exaltées comme étant 
parmi les conquêtes les plus nobles de l'homme et 
combattues comme chargées d'un virus inéluctable
ment mortel pour toutes les sociétés. Elles sont appa
rues comme le dernier mot du droit et en même temps 
comme un exemple éclatant de sottise. Mais nous 
savons également tous quel est le visage et le nom de 
l'unique autre solution possible. 

Alors, il n·y a pas le choix: seule la méthode démo
cratique confère aux pouvoirs politiques la légitimité 
nécessaire et pourra préparer une Europe acceptée 
par les intelligences et les consciences, une Europe qui 
pourra peut-être réaliser la rl'stittttio !Il integmm de 
ce droit social qui a été trop souvent piétiné par 
l'Etat moderne. 

Néanmoins, contre l'ind1vidualisme des Etats, l'Eu
rope a déjà affirmé le principe de la supranationalité. 
J'ai souligné ailleurs l'importance de ce principe en 
tant que méthode féconde de gestion et d'arbitrage 
dans la vie économique. Mais j'entends défendre main-

tenant ce même principe en tant que conquête histo
rique ct conquête morale 

Conquête hJstonque parce que, si Robert Schuman 
a eu raison d'écrire en 195 3 que k supranational se 
situe à mi-chemin entre le national et le fédéral, cela 
s1gnifie que, puisque nous sommes entrés dans la 
phase du supranational, nous .11lons sortir de la phase 
nati.onale, fatalement génératrice de nationalisme 
aveugle ct source de divisions. de: haines et de conflits. 

Conquête moral, car le supranational marque le 
début d'tm processus de révision des valeurs morales 
sur notre continent, attendu qu'il ébranle l'identifi
cation de l'Etat avec la patrie, de l'Etat avec la 
nation, identification qui, pendant des siècles, a inspiré 
la formation spirituelle et intellectuelle de nos peuples, 
avec les résultats que l'on sait. hélas! J'estime que, 
dans sa source première, le principe supranational 
est avant tout un pnncipe éthique, un principe que 
nous devons faire germer dans la conscience des 
Européens pour les préparer à une ovilisation morale 
superieure. 

S'J] y a donc des garanties que les pouvoirs supra
nationaux ne seront pas atteints, rien ne s'oppose à 
unifier les exécutifs Je ferai toutefois deux réserves 
sur les conclusions du rapport Faure: 

la première, en ce qui concerne le statut des mem
bres de l'c:xécutif, qui devrait être harmonisé 
davantage avec celui de:, membres de la Haute 
Autorité. la procédure de nomination des mem
bres de la Haute Autorité laisse, en effet, plus de 
place à b cooptation que la méthode prévue par 
le rapport Faure; 

la seconde, en ce qui concerne les compétences 
financières de J'exécutif unique pour les matières 
rebtives au traité de la CE CA, de façon que 
ledit exécutif conserve intacte l'autonomie de bud
get et de politique financière que la Haute Auto
rité possède dans le régime actuel. 

Mais en unif1ant les exécutifs, pensons intensément 
;L l'avenir et engageons-nous sur la voie qui conduit 
à reconnaître à l'Assemblée des compétences plus lar
ges et plus importantes, conformément à sa nature 
parlementaire. L'exécutif trouvera ainsi en elle un 
soutien pour l'exercice plem et entier de ses propres 
pouvoirs ct ne sera pas contraint de régler son action 
sur l'attitude changeante des gouvernements. 

Monsieur le Président, Mesdames et 1\fessicurs, dix 
années ont passé depuis l'appel de Robert Schuman, 
dix années au cours desquelles nous avons assisté à 
d'indiscutables efforts témoignant de la bonne volonté 
de tous les Européens. Tandis que d'tm côté se pré
paraient - avec des pauses et des hésitations - les 
institutions fondamentales de la coexistence euro
péenne, on voyait germer d'un autre côté, dans la 
conscience des Eumpéens - avec des réserves et des 
incertitudes -, le sentiment d'appartenir également 
à une patrie plus grande que les patries actuelles. Une 
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patrie nouvelle, dans laquelle la diversité même des 
langues, loin d'être un facteur de division, deviendra 
une source d'enrichissement spirituel, comme l'a dit 
saint Augustin : In lin guis gentitJm sociétas: les lan
gues, dans leur diversité, invitent les peuples à 
chercher l'harmonie dans une société supérieure. 

Il me revient en ce moment, à ma mémoire émue, 
un texte de Benedetto Creee - ce grand philosophe 
et historien si peu suspect d'optimisme béat -, texte 
sur lequel fai souvent médité: «En ce moment, on 
assiste de toutes parts en Europe à l'éclosion d'une 
nouvelle conscience, d'une nationalité nouvelle (car 
les nations ne sont pas des données naturelles, mais 
des Etats de conscience et des produits de l'histoire) ; 
et de même que, voici soixante-dix ans, un Napolitain 
de l"ancien royaume de Naples ou un Piémontais du 
royaume subalpin se sont faits Italiens sans renier leur 
être antérieur, mais en l'élevant et en le résolvant 
dans cet être nouveau, de même Français, Allemands, 
Italiens et tous les autres peuples s'élèveront à la 
qualité d'Européens, leurs pensées se tourneront vers 
l'Europe ct leurs cœurs battront pour elle comme ils 
battaient auparavant pour leurs patries plus petites 
qui, loin d'être oubliées, n'en seront que mieux 
aimées.» 

Celui qui est convaincu de la possibilité de réaliser 
l'unité européenne a sous les yeux un exemple éloquent 
et indiscutable, capable de désarmer ceux qui s'ima
gineraient que les fédérations ou les confédérations 
sont fatalement plus faibles que les Etats de structure 
unitaire et centralisée. Lors de mon récent voyage aux 
Etats-Unis, fai dit à mes hôtes américains que j'étais 
très heureux de rapporter en Europe beaucoup de 
dollars. car en Europe non plus beaucoup de dol
lars ne nous laissent nullement indifférents, mais 
que personnellement j'étais également très heureux 
de rapporter en outre en Europe la devise gravée sur 
la pièce de 50 cents en argent. La formule est écrite 
en latin, dans la langue qui s'employait encore dans 
les traités scientifiques et les actes juridiques solennels 
en Europe - je dis bien en Europe et non pas en 
Afrique, en Inde, en Chine, au Japon ou en Russie -
jusqu'au seuil du dix-huitième siècle. Cette formule 
est: « E pluribus ttnum. » 

Cette devise ne doit pas rester pour nous un simple 
souvenir littéraire; elle doit devenir un avertissement, 
un enseignement, une espérance: << E pluribtts t111Nm. » 
Vivent les patries dans l"Europe unie! 

M. le Président. - Je remercie M. le président 
Malves titi. 

La parole est à M. Battaglia. 

M. Battaglia. - ( 1! MonsJeur le Président, je 
parlerai à titre personnel et je déclare tout de suite 
que le rapport de M. Faure mérite notre attention, 
non seulement par ses qualités intrinsèques, expression 
naturelle du travail d'un homme de si grande com
pétence politique, mais encore en raison du problème 

qu'il aborde en ce moment difficile que traverse la 
construction de notre Europe. 

Je dis cela parce qu'il n'est personne qui n'aper
çoive et ne sache que, pour ce qui est de l'évo
lution de nos Communautés, la situation politique 
actuelle des six pays n'est certainement pas des plus 
claires ni non plus l'expression d'espoirs dont nous 
vous voudrions qu'ils soient des certitudes, certitude 
de nous trouver toujours plus près du but que nous 
nous sommes fixés et qu'il est souhaitable et même 
nécessaire d'atteindre si nous voulons que nos peuples 
continuent à vivre dans la liberté. 

La vérité n'est-elle pJ.s que certains parlent de 
crise dans le domaine des institutions européennes ? 
N'est-il pas vrai non plus qu'il en est d'autres qui, 
pour user d'tm euphémisme destiné à rendre moins 
amère la vérité de l'heure présente, affirment que 
nous sommes au début d'une période involutive de 
ces institutions ? 

Les uns et les autres, d'accord ou presque sur le 
motif de base, ont certainement raison, de même que 
nous avons indubitablement raison de ne pas vouloir, 
alors que l"on note un temps d'arrêt sur la voie de 
la construction de l"Europe, que l'on marque le pas en 
artendant qu'il se produise quelque maturation favo
rable qui permette de reprendre la route. 

S'arrêter - prenons-en conscience! - ce ne se
rait pas seulement un danger qui pourrait se projeter 
sur l"avenir et ralentir notre marche ; cela signifierait 
la dévalorisation et l'annulation des efforts qui ont 
déjà été accomplis en vue du but pour lequel nous 
nous trouvons réunis dans cette salle. Dès lors, nous 
dirons encore une fois. de ces bancs, quelle est notre 
pensée; mieux encore, du haut de cette tribune parle
mentaire - même si elle est sui generis quant à son 
poids spécifique - nous dirons une fois encore notre 
attente et notre aspiration qui ne ,sont pas seulement 
l'expression d'une volonté de créer un monde occi
dental européen meilleur, mais encore le signe d'une 
nécessité inéluctable en face de certaines exigeances, 
irréversibles elles aussi. 

Je suis vraiment peiné de devoir laisser percer dans 
mes paroles une pointe de pessimisme. 

Mais il ne s'agit pas, mes chers collègues, d'tm 
p::ssimisme qui annihile l'action et détruit ce qui a 
été bâti; c'est un pessimisme qui, comme une force 
nouvelle, doit servir à mettre en acte notre volonté. 
Dans ces conditions, je crois qu'il est très nécessaire 
de parler clairement, sans voiles, sans réticences, sans 
rien taire. 

Voulons-nous, Monsieur le Président, attendre que 
l'Allemagne s'achemine spontanément vers une poli
tique communautaire différente ou, pour mieux dire, 
vers cette politique qui serait essentiellement com
munautaire à la manière des traités? Que la France 
sorte de l'impasse dans laquelle elle se trouve, face à 
la structure qu'il faut donner aux futurs Etats-Unis 
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d'Europe ou à l'Europe des patries ? J'ajoute aussttot 
qu'il faut mettre un terme aux subtilités des expres
sions. 

Voulons-nous attendre encore, je me le demande et 
Je vous le demande, mes chers collègues, que l'Italie 
s'engage dans une autre politique du pétrole, si elle 
n'est pas d'accord avec l'esprit communautaire? Vou
lons-nous attendre que tant d'autres choses mûrissent 
d'elles-mêmes ? Pouvons-nous et devons-nous demeu
rer les bras croisés ? Pensez-vous vraiment qu'il suffise 
de tenir au chaud - passez-moi l'expression - la 
question du siège unique, le problème de l'élection de 
notre Assemblée au suffrage universel direct, l'insti
tution de l'Université européenne, la modification des 
traités, tant d'autres problèmes encore qui veulent être 
résolus avec diligence ? 

Ne faut-il pas plutôt que, perseverant sur la route 
que les traités nous ont ind1quée, nous demandions 
que le tracé de cette route soit modifié aux endroits 
où nous avons compris que le parcours devait être 
différent ? 

Je suis d'avis que cette seconde méthode est la 
meilleure et la plus constructive. De toute façon et 
quoi qu'Ji arrive, nous serons à nos postes, sans rien 
avoir à nous reprocher. Je considère donc que le 
problème de la fusion des trois exécutifs doit être 
abordé énergiquement, étudiée soigneusement et ré
solu courageusement car il ne touche pas seulement 
au fonctionnement des organes communautaires les 
plus caractéristiques, il regarde aussi la substance mê
me de nos institutions qui s'appuient sur le subtil 
équilibre obtenu, et non sans peine, par les traités de 
Rome, à telle enseigne que toute modification, même 
légère en apparence, peut altérer nos structures beau
coup plus fortement qu'il n'était prévu. 

Depuis longtemps et dans tous les milieux inté
ressés, on a signalé la nécessité de rationaliser la vie 
des institutions communautaires ; dès la signature des 
traités de Rome, on s'est engagé, par la convention 
relative à certaines institutions communes aux Com
munautés européennes, dans la voie de l'harmonisation 
de la vie institutionnelle des trois Communautés. Cette 
convention a unifié l'Assemblée parlementaire et la 
Cour de justice ; elle a unifié de fait le Conseil de 
ministres, tandis que demeuraient séparés les organes 
caractéristiques de la Communauté européenne : la 
Haute Autorité de la C.E.C.A. et les Commissions de 
la C.E.E. et de l'Euratom. 

Dès la stipulation des traités de Rome, on a remar
qué de plusieurs parts les inconvénients qu'impliquait 
pareille division; toutefois, des motifs d'ordre parti
culier - précisément ceux que M. Faure a signalés 
hier - ont persuadé les rédacteurs des traités de 
maintenir trois Communautés distinctes et notamment 
trois exécutifs distincts. 

Aujourd'hui, nous devons nous entretenir de la 
fusion de ceux-ci ; on ne parle pas encore de la pos-

----------

sibilité d'une fusion proprement dite des Communau
tés Je ne sous-estime pas l'importance de la fusion des 
exécutifs, mais il me paraît évident que l'on peut 
considérer celle-ci comme le prélude à la fusion des 
trois Communautés. Et s'il est clair aussi que la fusion 
de trois organes est plus aisée que celle de trois 
Communautés, il doit être tout aussi clair qu'une 
réélaboration des traités - avec, comme conséquence, 
l'harmomsation des pouvoirs et des compétences -
s'imposer:~ avec une force égale, sinon plus grande, 
après l'uniticaoon des trois exécutifs. 

Je suis entièrement convaincu de l'utilité de l'avance 
graduelle comme méthode unique qui puisse servir 
à l'édification de l'Europe. Par ma nature et par ma 
formation idéologique et politique, je suis en effet 
enclin aux réformes et adversaire de l'improvisation, 
de la précipitation, de la révolution. Je considère 
cependant que les phases doivent être parcourus avec 
pondération certes, mais elles doivent l'être aussi avec 
régularité et continuité. En un mot, j'estime que gra
dualité ne signifie pas stase et que réforme n'est pas 
révolution. Si une révolution peut se faire à n'importe 
quel moment, une réforme doit être faite au bon mo
ment : non pas avant, mais après 1 

Or, si la fusion des trois exécutifs devait se faire 
sur la base de la concentration, en un organe unique 
et nouveau, des pouvoirs des organes d'ores et déjà 
existants, les pouvoirs mêmes que les traités attribuent 
aux organes statutaires restant différenciés - par quoi 
on finirait par avoir un nouvel exécutif qui à tour 
de rôle exercerait les fonctions de la Haute Autorité, 
de la Commission de la CEE. et de celle de l'Eu
ratom, c'est-à-dire un organe qui unifierait les mem
bres et non les pouvoirs, la structure fonctionnelle et 
non les compétences - nous créerions selon moi non 
pas seulement un organe inutile parce qu'il ne serait 
pas meilleur que ceux qui existent maintenant, mais 
carrément dangereux. 

Inutile, parce qu'en effet il importe peu que, no
minalement, il existe trois exécutifs ou un seul qui 
serait la somme des trois - mais une somme dont les 
éléments restent séparés et ne créent pas d'entité 
nouvelle et distincte - puisque peu importe en effet 
que 9 ou 15 ou 23 personnalités se réunissent en
semble ou en trois groupes distincts quand on pré
tend qu'elles vivent des vies différentes ou qu'elles 
ont trois personnalités diverses suivant qu'elles déci
dent en matière de charbon et d'acier ou avancent des 
propositions sur le marché commun ou sur l'énergie 
nucléaire. 

Dangereux, parce que sur le plan psychologique 
on finirait par faire douter de l'excellence de notre 
méthode de la gradualité et que, en éloignant un 
but qu'avec plus de sollicitude on pourrait atteindre, 
on créerait un état de méfiance en nous-même et chez 
ceux qui croient à la construction de l'Europe. En 
d'autres termes, la fusion des trois exécutifs finirait 
telle qu'elle est projetée, par éloigner le but qu'es~ 
l'unification politique, parce que nous aurions créé, à 
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mon avis, une étape qui est tout à fait ou pour ainsi 
dire inutile. 

Il est indubitable que de sensibles dilfférences exis
tent entre le traité de Paris et les traités de Rome, et 
ces différences apparaissent précisément, pour une 
bonne partie, là où les traités parlent des exécutifs. 

La doctrine la plus moderne du droit international 
a relevé la nature juridique singulière de nos exécutifs 
qui caractérise les Communautés sur le plan de la 
supranationalité. Si les trois Communautés européen
nes peuvent, en vertu de leur nature juridique, re
présenter ce qu'on a appelé un gradin nouveau de 
l'échelle des pouvoirs, si elles peuvent être considérées 
comme l'embryon d'une fédération politique, le fait 
est dû à l'existence de ces organes très spéciaux que 
sont la Haute Autorité et les deux Commissions ; 
aussi, à mon avis, n'est-il pas possible de faire la fu
sion des trois exécutifs autrement que dans le cadre 
d'une révision générale des traités. 

Le nœud du problème réside tout entier dans la 
question que voici: Pense-t-on que les traités ont be
soin d'une révision générale ou non ? Si la révision est 
nécessaire, chargeons la commission des affaires poli
tiques d'en étudier le projet, apprêtons-nous à le dis
cuter ct le transmettre, accompagné de nos conclu
sions, aux gouvernements, aux Conseils de ministres, 
aux exécutifs. Si au contraire elle ne semble pas néces
saire, du moins au stade actuel, renvoyons-la à des 
temps meilleurs, et si nous considérons que le pro
blème des exécutifs est simplement technique et fonc
tionnel, et non pas plutôt structurel, acceptons alors 
la procédure plus simple que M. van der Goes van 
Naters a proposée: la conclusion d'un accord entre les 
Communautés, en dehors de toute ratification parle
mentaire des six pays. 

Or, personnellement j'estime que la rev1s10n n'est 
pas seulement nécessaire, mais qu'elle ne saurait être 
différée encore, qu'elle doit affecter toute la structure 
des Communautés et ne pas porter seulement sur le 
fonctionnement des exécutifs. Je pense - comme j'ai 
eu l'occasion de le dire déjà lors du premier échange 
de vues entre J'Assemblée et les Conseils, au cours de 
la session de novembre 1959 - que l'unification des 
exécutifs doit conduire à la création d'un gouverne
ment européen au sens propre du terme, responsable 
politique en face du Parlement européen élu au suf
frage universel. Je pense enfin que l'instant actuel, 
moment historique, requiert un acte de courage et de 
foi. 

A ce point de mon exposé, je signalerai une légère 
faiblesse du rapport de M. Faure. Le rapporteur est 
d'accord avec moi sur la nature juridique particu
lière des exécutifs à l'intérieur des traités, sur le man
que d'harmonie dans les traités mêmes, sur la néces
sité d'éliminer ces divergences moyennant une pro
cédure de révision ; il conclut en affirmant que, si 
aujourd'hui on ne propose pas de révision, c'est par 
suite des difficultés politiques du moment. 

Or, il me semble que ces difficultés seront résolues 
au moment de la ratification parlementaire même de 
ces révisions partielles des traités qui sont indispen
sables, aux yeux du rapporteur, pour la fusion des 
exécutifs. 

Bref, ou bien il n'est pas possible en ce mo
ment d'affronter une ratification parlementaire dans 
nos six pays ou, pour mieux dire, dans l'un quel
conque de ces pays - et alors nous décidons de re
mettre également la fusion des exécitifs à un meil
leur moment; ou bien nous estimons qu'il est pos
sible et nécessaire de revoir les traités, de les harmo
nier ; de les renforcer, auquel cas il nous faut étudier 
Ja possibilité de parvenir à une révision générale. 

A cet égard, M. Faure nous a dit hier. « Mais c'est 
là un sujet dont nous parlerons en janvier prochain. » 

Quant à moi, j'ajouterai que janvier 1961 est bien 
proche puisque nous sommes à Ja fin de novembre 
1960. Dès lors, mes chers collègues, ne vous semble
t-il pas plus opportun et plus rationne] de discuter 
tout le problème en vue d'une solution unique et, par 
conséquent, avec la possibilité de mieux approfondir 
la question et de la traiter d'une façon qui corres
ponde mieux à l'importance de nos travaux et aux 
buts que nous sommes fixés ? 

Mais admettons pour la commodité de l'argumen
tation qu'il soit plus facile de toucher aujourd'hui aux 
traités d'une manière superficielle pour tenter demain 
d'en modifier ]a portée. Dans cette hypothèse, je vois 
différentes questions se poser spontanément. Quelles 
sont -elles ? 

les voici. Avec l'unification des exécutifs, fût-ce 
dans les limites esquissées par M. le Rapporteur, par
viendra-t-on - comme tels le craignent, alors, que 
pour ma part je le souhaite - à augmenter les pou
voirs des exécutifs? En d'autres termes, les trois exé
cutifs vont-ils s'assimiler vers le haut, c'est-à-dire au
ront-ils, devenus organe unique, les pouvoirs plus 
larges qui sont attribués it Ja Haute Autorité de la 
Communauté du charbon et de l'acier? 

Ou bien obtiendra-t-on au contraire un nivelle
ment vers le bas, comme le disait dans cette salle 
en novembre 1959 M. le ministre Pella: « Person
nellement, je ne me sens guère enclin à appuyer dès 
maintenant l'idée de leur fusion, car nous savons que 
chacun de ces trois exécutifs à quelque chose de 
supranational, mais à des degrés variables, et je ne 
voudrais pas que la fusion entraîne un nivellement 
vers le bas que nous devons· éviter à tout prix ... ? 

Or, s'il n'y a pas de nivellement ni vers le haut ni 
vers le bas, mais que l'institution conserve, dans son 
unité fonctionnelle, comme le prévoit M. Faure, l::s 
différents pouvoirs que détiennent maintenant dans 
les différents secteurs qui relèvent de leur cr.mpéten
ce, croit-on sérieusement qu'il soit P'L~iole d'arriver 
à quelque chose qui donne une impulsion nouvelle, 
ordonnée et harmonisée, aux différents problèmes par 
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la voie des solutions qu'ils postulent 1 Ou .bien ne 
pourrait-il pas advenir, au contraire, que cet organe 
unique, investi de pouvoirs et compétences divers, 
au gré des matières dont il doit s'occuper, se trouve 
arrêté en face de problèmes déterminés, et victime de 
l'immobilisme qui est souvent le fruit de tendances 
internes opposées ? 

Si j'étais convamcu que la fusion des exécutifs, telle 
que la prévoit notre rapporteur, se traduirait par 
l'octroi de plus grandes possibilités ct d\m plus grand 
poids spécifique aux volontés de l'exécutif, je me 
rallierais entièrement au projet qui figure dans le 
rapport que l'on nous a soumis. 

Hélas, je ne suis pas convaincu que l'on arrivera !t 
ce résultat souhaitable et propre à mettre fm à tant 
d'incertitudes et tant d'oppositions! Je n'en veux pour 
preuve que le désaccord qui est apparu au grand jour 
lors de la réunion qui s'est tenue le Il novembre à 
Luxembourg où le groupe interexécuufs n'a pas réussi 
à se mettre d'accord sur la politique énergétique de 
la Communauté : politique énergétique du charbon, 
relevant de la compétence de la Haute Autorité, poli
tique énergétique nucléaire, de la compétence de la 
Commission de l'Euratom, politique énergétique du 
pétrole et du gaz naturel, relevant de la Commission 
du Marché commun. 

Il ne saurait y avoir de doute sur la nécessité d'har
moniser la politique de J'énergie; pourtant l'intercxé
cutifs - qui en fait n'est pas autre chose que la 
préfiguration de cet exécutif unique que nous aime
rions avoir - n'est pas pan·em1 à trouver un point 
de rencontre. 

L'exécutif unifié de demain, muni de pouvoirs di
vers selon les secteurs, y parviendra-t-il ? L'exécutif 
futur, qui aura des pouvoirs limités concernant le 
pétrole et le gaz naturel et pour cc qui concerne 
l'énergie nucléaire, mais des pouvoirs plus larges quant 
à l'énergie dérivée du charbon, pomra-t-il trouver 
l'issue qui consistera à modérer et à harmoni~er les 
différentes tendances ct les différentes politiques na
tionales ? 

J'en doute, ct j'en doute même fort Et, précisé
ment parce que je doute, je suis d'avis qu'au moment 
d'unifier les exécutifs il faudrait faire un pas de plus 
sur la route de l'évolution de notre Communauté. Je 
pense en effet que, sans élargir les pouvoirs de ~et 
exécutif, sans en étendre les compétences et sans lui 
donner la faculté de prendre des décisions qui lient 
les Etats, nous n'arriverons jamais complètement à 
cette intégration économique harmonisée qui repré
sente la première grande étape dans le processus de 
formation de l'Europe. 

Que ferait donc, Monsieur Faure, l'exécutif unifié, 
comme vous le projetez, pour imposer à l'Allemagne 
d'importer de France des viandes de boucherie? Et 
que pourrait-il faire en face de la politique pétrolière 
de M. Mattei de l'E.N.L italien, au cas où cette poli
tique serait vraiment anticommunautaire ? Certaine-

ment nen, tout comme l'exécutif actuel n'a nen fait 
jusqu'ici. 

Or, s'il en est ainsi, nous inons peut-être - et 
peut-être seulement - vers une amélioration techni
que et fonctionnelle, mais non pas vers l'amélioration 
essentielle que nous souhaitons ; en d'autres termes, 
nous dérangerions l'économie du traité sans atteindre 
le but que nous voulons. 

Voilà donc pourquoi je pense que, si nous devons 
faire la révision des traités, qu'il est nécessaire de 
modifier, il importe que le nouvel exécutif unifié 
qui doit représenter le futur gouvernement de la 
Communauté européenne, soit aménagé de telle sorte 
qu'il ait tous les pouvoirs indispensables pour im
poser aux Etats m-:mbres la convergence nécessaire des 
orienations économiques, des efforts et des sacrifices 
pour atteindre l'harmonisation et l'intégration com
plètes sur le plan économique, moyen de pan·cnir à 
la fin dernière qui est l'intégration politique. 

Avant de conclure, Monsieur le Président, je ne 
\•oudrais pas manquer de souligner que le monde ocCI
dental traverse un moment particulièrement délicat, un 
moment où aux assauts des forces hostiles de l'exté
rieur viennent s'ajouter des débancbdes dangereuses à 
l'intérieur La prudence nmdrait peut-être que nous 
attendions le retour de la situation qui a précédé cette 
crise pour proposer des transformations, des révisions 
ct des modernisatiOns Mais cela signifierait pour moi 
non pas prudence, mais crainte ct une insuffisante 
conscience de nos d.ches et de nos devoirs. 

Il ne faut pas que, dans l'accomplissement de ce qui 
lui est donné de faire, notre Assemblée subisse le 
ficheux contre-coup de certaines difficultés actuelles. 
L'Assemblée a le devoir précis de poursuivre son che
mm, grâce i la force de son idéal et à la cohérence de 
son œuvre. En un moment où les pays occidentaux 
sentent peser sur eux le cauchemar de la propagande 
soviétique, notre devoir consiste it leur faire prendre 
consCience de notre force et de la sainteté de nos 
droits. 

Cependant, pour qu'il en aille ainsi, il faut qu'à 
l'intérieur de nos six pays vive cette volonté de faire 
l'Europe unie et une, il faut qu'à l'intérieur de notre 
Communauté on agisse avec fermeté et courage ct 
que l'on renonce à tout byzantinisme - auquel nous 
nous adonnons trop volontiers entre ces murs - dans 
les actes, pour qu'en tout état de cause l'Europe des 
patries, les Etats-Unis d'Europe ou l'Europe de la 
Communauté, comme l'a définie M. Dehousse, se 
fasse. Appelez-la comme \·ous voudrez, si c'est uni
quement une question de terminologie, mais faisons
là en tout état de cause et en dépit de tous les obstac
les ct de toutes les oppositions, d'où qu'ils viennent. 
Je prie MM. les Ministres de ne pas se fermer ;]. mon 
appel qui veut être en même temps une prière à la
quelle Je souhaite que réponde promptement un écho 
très large. 

! Applaudissements.) 
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M. le Président. - Je remercie M. Battaglia ct 
je donne la parole à M. Fischbach. 

M. Fischbach. -Monsieur le Président, le temps 
presse. Cest pourquoi j'entre tout de suite dans le 
vif du sujet. 

Le problème de la fLtsion des exécutifs fait partie 
du présent colloque. Je ne sous-estime pas son impor
tance; je ne voudrais pas non plus en exagérer la 
portée. Il compte parmi les matières dont les modifi
cations font l'objet du droit d'initiative des gouver
nements et des exécuufs et qui entrent dans les attri
butions du Conseil. 

Le principe de la fusion est défini ct l'opération 
proprement dite se trouve amplement développée dans 
le remarquable rapport que M. Maurice Faure a éla
boré au nom de la commission des affaires poliu
ques et par lequel, hier, en le présentant à la suite du 
rapport de M. Dehousse, il a contribué à introduire 
le débat. 

Bien que je sois d'avis qu'il ne saurait être question 
d'avoir, en présence des Conseils, une large discussion 
sur l'ensemble de ce rapport, je ne pense pas moins 
qu'il soit utile de nous entretenir, dans le cadre du 
colloque, de l'objectif général que la commission des 
affaires politiques et son rapporteur ont assigné à la 
fusion, tout en plaçant le projet dans le contexte même 
d'un construction européenne plus complète, telle 
que notre Assemblée et les gouvernements l'ont déjà 
amorcée ou se proposent de la réaliser. 

Il y a deux ans, l'Assemblée a discuté le rapport 
de M. Janssens sur la coordmation des trois Com
munautés. A cette occasion, M. le président Hallstein 
faisait remarquer que le problème de la collaboration 
entre les trois exécutifs était avant tout un problème 
de l'unité de l'action, but qui ne saurait être atteint 
uniquement par des mesures administratives, de sorte 
que le niveau auquel la collaboration organique la 
plus étroite devrait tendre en premier lieu serait, par 
conséquent, celui des organes exécutifs eux-mêmes. 

A la suite de cette initiative de l'Assemblée, cer
tains résultats d'ordre administratif ont été atteints. 
Les serv1ces juridiques, de l'mformation, de la statis
tique, ont été érigés en services communs. En outre, 
des rencontres à l'échelon interexécutifs ont eu lieu 
entre les présidents de la Haute Autorité et des deux 
Commissions dans le dessein d'examiner les problèmes 
de la politique énergétique et d'intérêt commun, amsi 
que toutes les questions concernant la politique géné
rale des Communautés. 

Les résultats de cette collaboration n'ont été qu'en 
partie satisfaisants. 

Si personne alors n'envisageait sérieusement la fu
sion des exécutifs, c'est qu'à cc moment-là l'idée pré
valait que cette fusion se ferait automatiquement le 
jour où toutes les Communautés se trouveraient instal-

lées en un seul endroit en face d'une Assemblée élue 
au suffrage universel. Les choses ayant évolué autre
ment que d'aucuns ne l'avaient envisagé non sans un 
certain optimisme, la commission des affaires politi
ques vient de reprendre l'idée de la fusion telle qu'elle 
n'a cessé d'être avancée dans les discussions euro
péennes de ces derniers temps, avec l'appui favorable 
de quelques gouvernements et de certains porte-parole 
des institutions intéressées. 

En principe, la fusion des exécutifs doit avoir 
pour objet maJeur de concentrer dans les mains d'un 
seul organe les pouvoirs respectifs que les traités at
tribuent aux trois organes, afin de permettre à cet 
organe unique d'élaborer des propositions de révision 
des traités où celle-ci se révèle nécessaire. 

Si les rapporteurs, si les membres de cette Assem
blée et si les milieux gouvernementaux et institution
nels qui sont favorables à la fusion veulent bien 
limiter l'objectif de cette fusion au contenu de la 
définiuon que je viens d'en donner en l'empruntant 
au rapport de M. Maurice Faure, je pourrais me décla
rer en prinope d'accord avec cette fusion. 

Si j'ai d'ailleurs bien saisi certaines déclarations 
faites au 'cours du débat, l'opération de la fusion aurait 
essentiellement pour objet de nous conduire, dans les 
mellleurs délais, vers une harmonisation plus grande 
des travaux des Comunautés en contribuant considé
rablement à activer les travaux préparatoires en vue 
des inéluctables adaptations des traités que la coor
dmation de la politique des trois Communautés rend 
nécessaires. En d'autres termes, en fusionnant les trois 
exécutifs, il ne devrait nullement être question de 
toucher ni aux traités ni aux Communautés existantes. 

Si Je tiens à faire une nette distinction entre les 
traités ct les Communautés, c'est que je conçois fort 
bien que l'autonomie des traités n'est pas nécessaire
ment liée à l'existence séparée des trois Communautés. 
Il ne suffit donc pas de proclamer l'individualité des 
traités en plaidant en faveur de la fusion des exé
cutifs. Il faudrait, en outre, préciser que la simple 
opération de rationalisation de la fusion ne pourra 
avoir pour but de nous acheminer en pratique vers 
une ratiOnalisation matérielle, dans le sens d'une uni
fication des trois appareils administratifs, ce qui re
viendrait peut-être à créer une administration monstre, 
un labyrinthe de fonctionnaires. 

C'est précisément à ce sujet que certaines réflexions 
du rapporteur, M. Faure, m'ont laissé dans l'incer
titude. 

Alors que, d'un côté, le rapporteur précise l'objectif 
de l'opération dans Je sens que Je viens d'indiquer, il 
ne manque pas, d'tm autre côté, de donner au terme 
de rationalisation tom son sens matériel et technique. 
Il sera donc nécessaire de nous mettre d'accord sur ce 
terme et de le dépouiller de toute équivoque. 

A mon sentiment, la fusion des exécutifs ne saurait 
être juridiquement soutenue et ne saurait prendre une 
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portée politique que si elle ne poursuit d'autre but 
que celui que j'appellerai la rationalisation du sys
tème, la coordination politique des trois Communau
tés, en laissant à une direction unique le soin d'har
moniser l'activité des Communautés et de consacrer 
cette harmonisation par les revisions devenues néces
saires des traités. 

Il ne peut s'agir d'une rationalisation dans le sens 
purement administratif. Si nous sommes sincères en 
disant que nous n'avons pas l'intention de fusionner 
les Communautés, il nous faut déclarer clairement et 
franchement que la dispersion administrative reste 
du moins provisoirement inchangée, quel que soit 
le nombre des membres des futurs exécutifs fusionnés. 
Ces derniers, pour autant qu'Jis seraient appelés à 
diriger les départements de l'une ou de l'autre des 
trois Communautés, resteraient sur place dans leur 
administration et ne siégeraient au sein de l'exécutif 
unique que certains JOurs où ce dernier se réunirait 
pour délibérer, ce qui reviendrait en somme à com
parer l'exécutif unique au conseil d'administration 
d'une société disposant de plusieurs sièges. 

Ce n'est du reste qu'ainsi qu'il deviendrait manifeste 
aux yeux de l'Europe et des dirigeants de nos six pays 
que la fusion des exécutifs n'est pas conçue pour 
toucher au pouvoirs que les traités attribuent aux 
trois organes communautaires. En les fusionnant en 
un seul organe et en grevant cette fusion d'une uni
fication des trois appareils administratifs, on risque
rait fort de vider chacune des trois Communautés de 
ses propres pouvoirs, en particulier de ceux, supra
nationaux, de la Haute Autorité. 

Dans cet ordre d'idée, je tiens à rappeler le langage 
qui a été celui de l'Assemblée et des exécutifs il y a 
deux ans, quand on pensait devoir reporter à une date 
indéterminée l'opération de fusion des exécutifs afin 
d'éviter que les pouvoirs supranationaux de la Haute 
Autorité ne se trouvent un jour alignés sur le régime 
des pouvoirs que les traités de la C E.E. ct de l'Euratom 
réservent aux Commissions. 

Quoique l'on soit d'avis, dans certains milieux, 
que la différence entre une décision de la Haute Auto
rité prise après avis conforme des Conseils et une 
décision d'un Conseil prise sur proposition de la 
Commission ne serait qu'une différence mineure et 
seulement formelle, il n'en reste pas moins vrai que 
le conflit qui a surgi l'année dernière au sujet de la 
supranationalité a été avant tout la conséquence de 
l'effritement de la pensée supranationale au sein de 
certains gouvernements. 

Au cas où l'on fusionnerait les exécutifs et les appa
reils administratifs, la thèse antagoniste à celle des ins
titutions à caractère supranational, se trouverait défi
nitivement acceptée par notre Assemblée. 

A un moment où, aux deux expériences que nous 
connaissons, une troisième vient s'ajouter dans le 
domaine de la politique pure, nous aurions délibéré-

ment ensevdi la thèse supranationale au lieu d'atten
dre, pour nous décider, le moment où nous serions 
définitivement fixés sur l'orientation à donner à la 
construction européenne. 

S'il est possible de faire la fusion des exécutifs 
sans porter atteinte aux trois Communautés et aux 
situations concrètes devant lesquelles nous nous trou
vons en ce moment, j'apporte mon adhésion à la fusion. 
Pour les raisons que Je viens de mentionner, auxquelles 
s'ajoute d'ailleurs mon souci du maintien de cet élé
ment extrêmement important que constitue le principe 
collégial des décisions, je puis dire aussi qu'en ce qui 
concerne la Communauté de la C.E.C.A., il me serait 
difficile de ne pas faire dépendre mon accord défi
nitif de la façon dont les modalités de la fusion seront 
ultérieurement fixées. 

Monsieur le Président, si je n'ai pas été en mesure 
de donner mon accord sans restriction à une fusion 
des exécutifs dont l'objectif ne serait pas celui que je 
viens d'indiquer, c'est aussi parce que je ne saurais 
admettre - et je crois être approuvé par un grand 
nombre de mes collègues - que, par le biais d'une 
fusion des exécutifs, soit préjugée la question du siège 
qui, à mon avis, doit rester une et entière. Sur ce 
point, d'ailleurs, je ne puis que souligner les déclara
tions faites tout à l'heure par le porte-parole du groupe 
démocrate-chrétien, M. Duvieusart. 

En conclusion, M. le Président, j'ose espérer que le 
Conse!l - car c'est lui qui doit régler cette question 
et non pas une réunion intergouvernementale - en 
plaçant le problème dans le contexte de la politique 
européenne actuelle, saura en assurer solution sous une 
forme qui, tom en sauvegardant les traités et les 
Communautés et en étant susceptible de recueillir 
l'approbation des Six parlements nationaux, nous fera 
avancer sur la voie de l'intégration européenne. 

r L1 p pl,mdisrements.! 

M. le Président. -Je remercie M. Fischbach. 

La parole est à M. Pedini. 

M. Pedini. - ! 1! Monsieur le Président, soucieux 
de me rendre à votre invitation, je résumerai ma pen
sée aussi brièvement que possible, vu l'heure tardive, 
et je considérerai les paroles que je vais prononcer 
comme une explication de vote anticipée. Je déclare 
approuver le rapport de M. Faure ainsi que la pro
position de fusion des exécutifs. Celle-ci m'apparaît 
comme un pas en avant; or, tout pas qui se fait sur 
le chemin de l'intégration européenne doit recevoir 
notre appui. 

J'affirme cela, bien que je doive faire quelques 
petites réserves et que j'éprouve certaines préoccupa
tions. Je ne considère certes pas que l'acte que nous 
sommes en train de proposer aux exécutifs et aux 
gouvernements soit de nature purement administra
tive, comme certains ont voulu le soutenir. A mon 
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sens, nous sommes en face d'tm acte politique, ct 
parce que - comme le disait si bien M. Battistini -
nous sommes non pas une assemblée de diplomates, 
mais une assemblée d'hommes politiques, j'aurais 
aimé, si j'en avais eu le temps, faire apparaître toute 
la valeur pol!tique qu'a la proposition de fusion qui 
nous occupe en ce moment. 

Je me prononce en faveur de la fusion - laissez
moi le dire ! - alors que Je suis parfaitement cons
cients de ce que les difficultés qui en naîtront nous 
pousseront encore plus avant sur la route de l'inté
gration européenne effective. Or, c'est cette intégration 
qu'il nous faut ; le succès économique du marché 
commun ne suffit pas, car à la première détérioration 
de la conjoncture il pourrait se produire une crise. 

Si la fusion était vraiment un acte simplement 
administratif, nous ne maquerions pas de voir pren
dre corps - et bien dangereusement - certaines 
difficultés auxquelles nous nous sommes bornés ici à 
faire allusion et sans les approfondir. Il est vrai que 
les traités ne seront pas touchés, il est vrai que nous 
aurons une fusion sur le plan des personnes ; mais il 
est tout aussi vrai que ces personnes auront beaucoup 
de peine à appliquer les traités et à exercer des attri
butions tellement diverses. 

Je ne pense pas, Monsieur Faure, que nous devions 
nous prononcer sur le nombre précis des personnes 
qui composeront l'exécutif; quinze personnes peuvent 
en effet être trop nombreuses en face de directives 
économiques générales, mais elles peuvent aussi être 
trop peu quand il s'agira de définir une administration 
de secteur comme celle que la Communauté a suivie 
jusqu'à présent er, l'année dernière, qui nous a con
duits en tant que C.E.E., pour prendre un exemple, à 
accélérer la mise en œuvre du marché commun et, 
dans la sphère de la C.E.C.A., à prendre une position 
positive en matière de concentrations et à fixer des 
mesures efficaces dans le domaine de la sidérurgie. 

Je pense en outre qu'il sera malaisé, dans la réalité 
concrète, de régler en une union personnelle les rap
ports avec le Conseil de ministres sur la base de textes 
juridiques divers. 

De même, il me parait que nous ne pouvons guère 
être tranquilles quant aux conséquences que la fusion 
des exécutifs aura pour l'Euratom. Je dirai à ce propos 
la légère surprise - et j'en demande la permission 
au président Hirsch - que m'a causée son adhésion 
complète à l'idée de la fusion. Je crains en effet que la 
fusion ne fasse que l'Euratom soit vidé de sa finalité 
principale, cet Euratom qui, précisément en raison 
de la moindre importance que l'atome a sur le marché 
actuel où le pétrole domine encore, se propose d'un 
côté de poursuivre la recherche scientifique, mais, 
d'un autre côté et parallèlement à celle-ci, de trans
poser la recherche scientifique sur un plan politique, 
je dirai même sur un plan l'éthique sociale. 

Mais puisque, comme je l'ai dit, l'optimum est la 
Communauté intégrale, il faut donner acte à M. Hirsch 

de son amour pour le progrès des institutions euro
péennes, amour qui le porte à accepter aussi quelques 
sacrifices. 

Si J'avais le temps, Monsieur le Président, je parle
rais aussi des difficultés que la fusion ne manquera 
pas de créer dans le secteur typiquement financier, un 
point que M. Faure n'a peut-être pas suffisamment 
pesé. Comment réglerons-nous dans la fusion, par 
exemple, les ressources financières de la C.E.C.A., les 
prêts, les emprunts, les garanties, la politique du pré
lèvement et du crédit, autant d'éléments qui, institu
tionnellement, sont différents de ceux qui leur cor
respondent dans les autres Communautés ? 

Si je signale ces points, Monsieur le Président, c'est 
précisément pour démontrer que les dangers ne man
quent pas dans cette fusion que l'on souhaite. J'admets 
cepe:ndant qu'on les accepte et qu'on en prenne la 
responsabilité. Mais pourquoi ? Parce que la fusion 
n'est pas simplement un acte admmistratif, mais un 
acte de nature administrative dans lequel on se pro
pose d'ouvrir la route à des développements ultérieurs 
de l'intégration européenne. 

Donc, pour des raisons administratives aussi, il 
faudra demander qu'un second acte se fasse, outre la 
fusion et consécutivement à elle : la révision des 
traités - et, sinon la révision, leur coordination -
documents où s'exprime clairement une volonté poli
tique. Prenons J'exemple de la politique énergétique! 
Ne nous faisons pas d'illusions: le seul fait de la 
fusion des exécutifs ne suffira pas à faciliter la coor
dination dans le domaine de l'énergie si elle n'est pas 
entreprise précisément sur la base d'un engagement 
commun consacré dans un traité. 

Impossible en effet d'obtenir aujourd'hui, pour 
prendre un exemple, une coordination dans le domaine 
de l'énergie, sinon sur la base d\m régime juridique 
uwforme qui régit le secteur du pétrole et du char
bon, un régime qui doit être prévu dans la substance 
même des traités. 

Ce sont là des questions que j'aurais aimé dévelop
per; elles m'auraient amené à conclure, sur la foi 
d'une documentation dont j'aurais fait état, qu'en 
votant pour la fusion des exécutifs je me rends fort 
bien compte des dangers que cette fusion renferme: 
d.:.s insuffisances d'ordre administratif qui provo
queront une impulsion politique, laquelle, si on ne 
veut pc1S compromettre le présent, nous poussera bien 
au delà de la fusion même, vers l'avenir, vers des 
choix devant lesquels on ne pourra plus reculer. Ce 
sont là des choix qu'il faut rappeler dans cette en
ceinte, des choix auxquels on ne saurait échapper. 

Ne se pourrait-il pas que, dans la crise des parle
ments modernes, notre Assemblée parlementaire repré
sente une compétence nouvelle, une fonction typique
ment moderne, du fait qu'elle est le grand creuset où 
s'élaborent cr s'articulent les conceptions politiques 
dans le cadre desquelles les exécutifs politiques sont 
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appelés ensuite :1 opérer dans le concret ? Or, quand 
nous devrons affronter le problème des traités - et 
nous devrons fatalement le faire - nous n'échap
perons pas alors à l'alternative qu'aujourd'hui nous ne 
faisons que reculer: pohtique de la somme des nations 
ou politique de la super-nation ? Politique de la coor
dination ou politique de la supranationalité ? Et, dans 
ce cas, une supranationalité du genre de celle que 
représente le traité de la CE C.A. ? 

Le traité de la C.E.C A. se trouve certes garanti 
dans certains de ses aspects, mais même sur le plan de 
la supranationalité il ne saurait nous satisfaire. Il 
faudra aller plus loin. 

En effet, on ne crée pas de supranationalité lors
qu'on se borne à donner - comme on le fait à la 
C.E.C.A. -la faculté d'agir, entre les hmites de com
pétences déterminées, également en dehors du Conseil 
de ministres. Nous aurions en revanche la vraie supra
nationalité le jour où les membres de la Haute Auto
rité er ceux des Commissions seraient nommés non 
point par les gouvernements - qui ensuite exercent 
une influence sur eux - mais par cette Assemblée 
qui, à son tour, serait élue par un vote ou un refe
rendum populaire. 

Aujourd'hui, nous remettons donc ce discours à un 
moment ultérieur ; mais nous devons nous préparer 
à le tenir, l'instant venu, et même, dirais-Je, à le répé
ter continuellement. Peut-être avons-nous aujourd'hui 
encore une autre raison de le différer: c'est que, con
trairement à l'avis que vient d'exprimer notre collègue 
luxembourgeois, je suis favorable à ce gradualisme 
que nous suggère un sens judicieux des réalités con
crètes de l'histoire. 

Pour aujourd'hui, contentons-nous donc de faire ce 
premier pas ! Il ne faut pas tout vouloir à la fois ; il 
est forcément impossible de réaliser d'tm seul coup la 
politique parfaite de l'intégration européenne. Il faut 
admettre qu'elle puisse passer par des formes ÎLlsti
tutionnelles diverses et dont on peut discuter ; il faut 
admettre que l'on ne fusionne pas pour détruire l'unité 
européenne ; il faut reconnaître enfin que même à 
court terme ou à moyen terme la vi~ion de notre ligne 
politique à long terme n'en demeure pas moins claire. 

Quelle doit être cette ligne politique à long terme 
si nous voulons assumer nos responsabilités en face 
de l'histoire ? Si nous voulons sauver l'Europe, si nous 
désirons introduire dans le siècle où nous vivons un 
élément de nouveauté substantielle, il faut que nous 
tendions dans une vision supranationale vers l'Europe 
unie Il n'y a pas d'autre issue, sinon notre disparition 
graduelle de l'histoire et de l'avenir. 

La fusion ? Un acte politique par conséquent, et ce 
n'est que pour cette raison, Monsieur le Président, 
que je voterai la proposition qui nous a été soumise. 
Ce faisant, je crois répondre à la confiance que m'ont 
faite ceux qui m'ont désigné pour travailler à la cons
truction progressive de l'unité européenne, unité au-

jourd'hui par trop menacée et qui réclame une con
fiante relance, unité enfin dont je suis certain que le 
mouvement qui y conduit est irréversible. 

1 /lpplcl1fdiJ 1ementr.1 

M. le Président.- Je r1=mercie M. Pedini. 

La parole est il M. Bégué. 

M. Bégué. - De ce colloque et de cette session, 
Monsieur le Président, sera au moins sortie une pro
position concrète et vtgoureuse, celle de la fusion des 
exécutifs. 

Pourt,mt, au moment d'aborder le problème, mon 
embarras est grand. D'abord, les limites de temps qui 
nous sont imposées ne permettent pas de développer 
scrupuleusement des idées sérieuses. Ayant déjà subi 
cette contrainte au moment du débat sur l'Umversité 
européenne, j'en ai gardé, Monsieur le Président, un 
si mam·ais souvenir que je voudrais vous demander 
de n'en pas renouveler, à mon détriment, la cuisante 
expénence. 

En second lieu, J'avoue que les déclarations des 
ministres, ce matin, m'ont déconcerté. L'un refuse la 
fusion des exécutifs avec une fermeté qui a le' mérite 
de la franchise, mais le désagrément de la déception ; 
le deuxième envisage, avec une bienveillance pleine 
d'atermoiement et de réticence, l'éventualité de la 
fusion; quant au troisième, il affirme que cette fusion 
est un acte sans aucune importance, une réforme admi
nistrative toute simple et qui s'opère d'une chique
naude, au point que si les convenances l'avaient permis 
Je me serais dressé pour l'interrompre et lui dire : 
alors, faites donc la fusiOn tout de suite ! Mais il ne 
m'aurait même pas laissé le temps de prononcer cette 
phrase, car il a enchaîné Immédiatement pour expli
quer que, néanmoins et malgré le peu de retentisse
ment que cette fusion devait exercer sur la politique 
européenne, ell:c méritait d'être très longuement et 
très soigneusement étudiée et qu'encore aujourd'hui, 
on ne pouvait pas se prononcer sur la décision qui 
fin,llement interviendrait. 

Et je le comprends, ce ministre si hésitant; je le 
comprends, car si l'on considère la fusion des exécutifs 
sous l'angle d'une petite réforme administrative, si on 
l'examine en pesant la décision it la balance des argu
ments techniques, il est clair que les arguments favo
rables et les arguments défavorables peuvent être 
énumérés à l'mfini. Après v avoir moi-même réfléchi 
je me demande si, au bila~, les arguments technique~ 
ment défavorables ne l'emporteraient pas sur les argu
ments favorables. 

Mais je me dis aussi - j'en suis bien persuadé -
que ce n'est point au nom de la technique, fî'!t-elle 
administrative, que t'lous devons nous déterminer, 
parce qLJe k technique est toujours serve et qu'elle 
ne p~ut être que l'outil d'une idée. Nous devons nous 
décider en fonctiOn du but politique que nous nous 
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proposons. Or. je suis de ceux, nombreux dans cette 
enceinte, qui désirent, qui souhaitent et qui veulent 
l'intégration politique de l'Europe. 

Un premier pas vers cette Înêégration politique est 
la mesure d'intégration économique, d'intégration ad
ministrative que le projet de fusion nous propose et 
c"est la raison pour bqueJ!e, sans aucune hésitation, 
je voterai le projet de fusion. 

Néanmoins, il demeure quelques objections à sur
monter et quelques précautions à prendre, car aucun 
raisonnement, pour subtil et pour précieux qu'il soit, 
n'empêchera que nous n'augmentions les pouvoirs de 
l'exécutif en concentr,lnt son autorité. Nul raisonne
ment ne nous empêchera de penser et de constater 
dans l'avenir qu'au fur et à mesure que le pouvoir des 
exécutifs s'accroîtra, le pouvoir de notre Assemblée 
diminuera par un jeu tout simple de vases com
muniquants. 

Ces pouvoirs sont déjà fragiles, car ils ne rencon
trent de base que dans des traités, révisés ou non, 
que dans des décisions d'organismes, fussent-ils inter
ministériels, qui agissent par-dessus la tête des peuples. 
A ces pouvoirs fragiles il faut donner pour principe, 
pour origine et pour nourriture l'adhésion des peuples 
et, pour commencer, l'accord de notre Assemblée. 

C'est donc dans les mod,llités de nomination qui 
définissent par avance la nature et le fonctionnement 
des responsabilités que la fusion des exécutifs trouvera 
sa jusufication. C'est la raison pour laquelle- je m'en 
excuse auprès de mon éminent collègue M. Duvieusart 
- je pense que l'investiture donnée par notre Assem
blée est une indispensable garantie que le contrôle 
parlementaire pourra continuer à s'exercer ou pourra · 
s'exercer mieux sur cette autorité concentrée qu'il ne 
s'exerce aujourd'hui sur l'autorité dispersée. 

Nous en connaissons les difficultés malgré l'excel
lente volonté dont font preuve les t:xécutifs actuels. 
Ces difficultés seraient accrues si le Conseil de minis
tres seul procédait aux nominations qui échapperaient 
totalement au contrôle de l'Assemblée et qui, par con
séquent, laisseraient les mains libres à une politique 
que nous pouvons peut-être prévoir aujourd'hui parce 
que nous connaissons les hommes qui en sont chargés, 
mais que nous ne pouvons pas prévoir pour demain 
si les hommes qui la dirigent ont changé. 

M. Duvieusart fait pleine confiance à la motion de 
censure. D'abord, il faudrait rendre harmonieux les 
instants où la motion de censure peut être prise contre 
la Haute Autorité du charbon et de l'acier et contre 
les autres Communautés. 

Mais je Y:lÎs plus loin. Je m::: demande si, en mani
festant une telle confia11ce c~n If~ motion de censure, 
M. Duvieusarr n'a pas présumé de la vaillance hu
maine. Je crois qu'il est plus facile, au moment où se 
présente, disons un gouvernement, de se prononcer 
pour ou contre lui que de le fusiller ensuite, pour 

employer un terme qui a fait fortune dans cette 
Assemblée, lorsque, bien vivant, bien en chair et vous 
regardant dans les yeux, largement installé dans la vie, 
il faut véritablement le mettre à mort avec une 
cruauté dont les cœurs charitables qui siègent ici, 
comme ailleurs dans les Parlements, ne seraient peut
être pas tou jours capables. 

C'est la raison pour laquelle Je me permets d'insister 
pour que cette investiture préalable consacre les pou
voirs de l'exécutif futur et en même temps, puisqu'il 
faut aussi bien réviser le traité afin d'accroître les 
pouvoirs de cette Assemblée - tout le monde le 
demande - pour que l'on profite de l'occasion. 

J'ajoute en terminant, Monsieur le Président, un 
dernier argument qui me paraît l'argument moral et 
politique essentiel : il faut, à chaque instant de nos 
démarches, nous préoccuper de donner une légitimité 
à ceux qui demain dirigeront l'Europe. Cette légiti
mité ne peut exister que dans la mesure où les auto
rités créées ou à créer prennent leur source dans 
l'adhésion des peuples. 

Je sais que nous sommes une Assemblée élue au 
second degré, mais je ne peux pas ignorer, moi qui 
suis l'élu d'un département quelque peu difficile, que 
chacun d'entre nous est tout de même l'émanation du 
suffrage universel direct et que, par conséquent, à 
travers nous, ce sont nos électeurs qui décident, à 
travers nous coule tout de même, sinon totale du 
moins pure, la source démocratique du pouvoir. 

Pour la raison qu'un contrôle parlementaire doit 
s'exercer sans cesse avec d'autant plus de vigilance 
qu'on risquerait d'être entraîné vers l'Europe des affai
res et vers l'Europe des bureaux si nous ne surveillions 
pas le mouvement, pour la raison ensuite que nul 
pouvoir n'est efficient et bénéfique s'il n'est pas 
marqué de légitimité, je demande instamment, en 
YOtant des deux mains pour la fusion des exécutifs, 
que la notion de l'investiture préalable soit retenue 
comme une prérogative de notre Assemblée et comme 
un droit absolu de nos peuples. 

M. le Président. - Je remercie M. Bégué ct Je 
dnnne la parole à M. De Block. 

M. De Block. - Monsieur le Président, les quel
ques idées que je vais développer ont un caractère 
strictement personnel et ne traduisent pas l'opinion 
de mon groupe. 

Pour vous être agréable, je ne ferai aucune réponse 
aux questions qui ont été posées et m'efforcerai de 
rester dans la limite des quinze minutes qui me sont 
imparties. Je tiens cependant à dire que je trouve 
inconvenant qu'un monsieur, même s'il est le prési
dent de la H.mte Autorité, vienne ici faire un discours 
de trois quarts d'heure et prenne ensuite sa serviette 
pour s'en aller. C'est démontrer publiquement que 
l'affaire ne l'intéresse pas, qu'il avait seulement un 
discours à placer. 
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Cela dit, le Parlement, une fois de plus, désire pren
dre position sur une question politique. En effet, la 
fusion des exécutifs ne peut se faire sans une revision 
des traités. Une revision signifie en tout premier lieu 
un accord de principe entre les six gouvernements. 
Ensuite, il faut trouver un texte qui donne satisfaction. 
Il ne suffit pas que ce texte réduise le nombre des 
commissaires ; il faut encore et surtout qu'il définisse 
très clairement la mission du nouvel exécutif. C'est là 
un point très important sur lequel je me permettrai 
de revenir. 

Enfin, il faut obtenir la ratification des six Parle
ments et l'on do;, s'attendre à une discussion qui dé
passera largement le cadre de la ratification de la 
''petite revision». A cette occasion, les Parlements 
nationaux établiront presque certainement le bilan des 
Communautés, portant ainsi la discussion sur un ter
rain politique beaucoup plus vaste. 

Puis-je me permettre de souligner que les trois trai
tés visent nettement à atteindre des buts économiques 
et, au delà, des changements profonds dans le secteur 
social? Bien sûr, cette voie a été choisie avec l'espoir 
qu'après une période qu'il serait difficile de détermi
ner dès maintenant, l'Europe arrivera enfm, après 
avoir réalisé l'unité économique, it l'unité politique. 

Elle a été choisie parce que, chaque fois que l'on 
a essayé de créer une communauté à caractère politi
que, on n'a pas réussi. Pour arriver à l'unité politique 
en passant par l'unité économique -- et j'insiste, c'est 
la seule voie qui permettra de réussir -- il faut faire 
preuve de patience. Il faut surtout travailler afin que 
le premier but, l'unité économique, soit réalisé dans 
un délai limité. Il s'agit là d'une entreprise dont 
l'ampleur n'est pas estimée à sa juste valeur. Il ne 
suffit pas de faire disparaître les frontières, d'aboutir 
à des politiques communes au point de vue écono
mique général, de l'énergie, des transports et autres. 
Tout cela ne servira à rien si l'on ne peut faire la 
preuve que ces changements ont amélioré d'une ma
nière substantielle des masses et surtout que l'Europe 
est capable de faire plus et mieux que les six Etats 
isolés. 

Je comprends le désir de faire tout ce qui est pos
sible pour arriver très vite à l'unité politique. Mais il 
faut comprendre aussi les masses qui jugent, non 
d'après des critères politiques, mais selon les résultats 
économiques et sociaux. 

Une discussion sur les réalisations des Communautés 
à l'effet de défendre une revision quelconque me 
semble prématurée. En premier lieu, parce que le 
Parlement européen doit éviter de donner l'impression 
qu'il propose, mais qu'il n'est pas capable d'aboutir 
à un résultat. Puis-je rappeler à ce propos les discus
sions et les propositions en ce qui concerne le siège 
et l'élection des membres de ce Parlement au suffrage 
universel ? J'ai le sentiment que ces documents, ces 
discours et ces résolutions dorment tranquillement 
dans les chancelleries ou les ministères et qu'ils se 

couvrent de poussière en attendant le JOur, peut-être 
encore lointain, où il sera temps de s'en oCCLtper 
activement. 

Il est probable qu'un sort analogue sera réserve a 
cette question, mineure, dit-on, de la fusion des exé
cutifs. Il me semble, d'ailleurs, qu'il serait bon qu'il 
en fût ainsi. 

Personnellement, {esome que la C.E.E. et l'Euratom 
ont fait un travail excellent. J'ose espérer cependant 
que les commissaires eux-mêmes seront d'accord pour 
reconnaître que la brève période pendant laquelle ils 
ont pu travailler n'est pas suffisante pour présenter 
un bilan qui puisse impressionner le grand public. 

En ce qm concerne la C.E.C.A., il s'est créé un 
courant d'opinion qui, à mon avis, n'est pas sans dan
ger. Il consiste à dire que la Haute Autorité a marqué 
des points en ce qui concerne l'acier parce qu'il s'agis
sait d'une industrie en expansion. Pour le charbon, 
elle n'a su ni éviter, ni résoudre les difficultés qui 
se sont présentées. 

Or, on oublie souvent, peut-ètre intentionnellement, 
qu'au point de vue social la Haute Autorité est arri
vée à des réalisations remarquables. Personnellement, 
je crois que c'est moins la Haute Autorité qui est en 
cause que le système économique lui-même. Il est 
d'ailleurs curieux que le Parlement n'ait jamais décidé 
de charger une de ses commissions d'examiner les 
causes profondes des difficultés survenues dans les 
charbonnages. 

Mais, abstraction faite de cet aspect de la question, 
on peut se demander s'il est sage de fusionner deux 
exécutifs qui sont encore dans la période que j'ap
pellerai «de justification de leur existence», avec une 
Haute Autorité qui est déjà fortement critiquée. Ne 
va-t-on pas créer l'impression fâcheuse que l'on veut 
noyer la vérité et, par là-même, rendre un très mau
vais service à la C.E.E. et à l'Euratom ? 

Tenant compte de cette expenence, croyez-vous 
sérieusement que les Parlements accepteront que les 
pouvoirs de l'exécutif diffèrent selon qu'il s'agit de 
la C.E.E., de l'Euratom ou de la C.E.C.A. Non ! il 
faut admettre que la logique, surtout maintenant où 
l'on parle beaucoup de "rationaliser», a ses droits. 
Un seul exécutif postule, j'allais presque dire un seul 
traité, et, en tous cas, des règles semblables quant aux 
prérogatives et pouvoirs de l'exécutif. 

Me plaçant au point de vue purement économique, 
je constate que l'on a inauguré une méthode dont on 
ne connaît pas encore tous les avantages et tous les 
défauts. Dans ce domaine, il faut un certain recul pour 
pouvoir juger. Le but est de créer une grande unité 
économique, qui aboutira logiquement à une politique 
économique européenne. Les circonstances extérieures 
à nos pays nous forceront d'ailleurs à aller dans ce 
sens. 

L'idée de l'exécutif unique s'inspire de cette vue 
d'avenir. L'exécutif unique sera en quelque sorte le 
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<< gouvernement » économique des Communautés. 
Alors se pose la question: faut-il s'orienter vers un 
type de gouvernement << ancien style» ou serait-il 
possible et avantageux d'inaugurer et de faire du 
neuf? 

Pour l'une ou l'autre des Communautés, la formule 
<<personnelle» était absolument impossible. A la per
sonnalité, on a substitué le <<collège». Laquelle des 
deux formules est la meilleure? Je me garderai bien 
de faire, dès maintenant, un choix. Il est d'ailleurs fort 
probable que la formule du << collège » devra subir 
des changements, ne fût-ce qu'en ce qui concerne le 
nombre des << collèges » et de leurs membres. Cela mis 
à part, cette formule offre deux avantages : le << col
lège » a une tâche limitée, par là même plus facile 
à contrôler et avec la certitude que toute l'activité 
sera concentrée sur la mission à remplir ; elle permet, 
au surplus, de faire participer plusieurs pays à la 
gestion d'tm secteur limité. 

Sans doute devra-t-on, en s'inspirant de l'expérience, 
faire une répartition plus judicieuse des tâches à 
remplir. Il est possible, également, que le nombre de 
collèges doive être augmenté. J'imagine que l'Euratom 
deviendra un jour le <<collège de l'énergie», ayant 
dans ses attributions toutes les formes de l'énergie. 
La C.E.C.A. évoluera logiquement vers un << collège 
de l'industrie lourde>>. A côté de cela, on peut con
cevoir un <<collège du transport>>, et d'autres. 

Il faut aussi penser que, sous des pressions diffé
rentes, les industries de base évolueront rapidement 
vers le régime d'entreprises publiques. L'appareil diri
geant de la future Europe, unifiée politiquement, dif
férera sensiblement de ce que nous connaissons actuel
lement. N'oublions pas cette règle très simple que 
gouverner est l'art de prévoir suffisamment vite l'évo
lution pour éviter les révolutions. 

Pour toutes ces raisons, je crois que la sagesse 
commande d'attendre le moment propice pour une 
révision des traités. Cela veut dire le moment où il 
sera possible de faire un bond en avant. Mais, dans vos 
conclusions, il y a au moins un point qu'il faut pré
ciser et d'autres que je considère comme dangereux 
pour le système parlementaire. 

Je ne reparlerai plus du point qui traite des pou
voirs et des compétences du nouvel exécutif. C'est, je 
le répète, un vœu pieux que de demander que le même 
exécutif ait des pouvoirs différents suivant la matière 
dont il doit traiter. Je ne parlerai pas des gouverne
ments ; les Parlements chercheront en vain des raisons 
valables pour justifier cette différence. Au stade actuel, 
il y a beaucoup de chances pour que le résultat final 
se traduise par un alignement sur le texte le plus 
restrictif. Est-ce là ce que vous voulez ? 

Mais cela n'est pas le seul inconvénient. Une mau
vaise répartition des compétences ou un choix inadé
quat peut conduire à un résultat négatif. Dans cette 
hypothèse, le danger de technocratie serait grand. Si 

vous voulez éviter l'influence des technocrates, évitez 
tout ce qui peut être de nature à augmenter leur 
influence. Est-ce que, par hasard, vous voulez créer, 
pour cette nouvelle et unique Commission, la situation 
qui existe au Conseil de ministres, situation que vous 
ne cessez de critiquer à tel point que j'ai entendu dire 
que ce sont les représentants permanents qui soufflent 
le; réponses aux ministres ? 

A ce sujet, il y a une autre question à poser. La 
Commission propose de remplacer le nombre actuel 
des commissaires, soit 23, par 15. Voilà donc 8 com
missaires en moins. Et J'on conclut que les dépenses 
vont diminuer. Etes-vous bien sùrs que ces commis
saires ne seront pas remplacés par de hauts fonction
naires ? 

Il ne suffit pas de considérer uniquement le nom
bre des commissaires ; il faut encore étudier Je nouvel 
organigramme. Après cela, on aura peut-être une idée 
des économies possibles à réaliser. 

Le nombre des membres du nouvel exécutif étant 
fixé à 15, il est dit que les quatorze membres nom
més par les gouvernements procéderont à la nomina
tion du quinzième. Le traité de la C.E.C.A. stipule, 
à l'article 10 : 

<< Les gouvernements des Etats membres nomment, 
d'tm commun accord, huit membres. Ceux-ci procè
dent à la nomination du neuvième membre, qui est 
élu s'il recueille au moins cinq voix.» Si je ne me 
trompe, il y a eu un accord tacite pour que ce 9p mem
bre soit élu sur une liste présentée par les syndicats 
0\Ivtiers. 

Dans le texte de la résolution, il n'y a plus de con
dition. Il faut être clair et le doute ne peut subsister. 
le 15'' membre doit être un représentant qualifié du 
mouvement syndical. Voilà encore une étude à entre
prendre, celle de savoir si le mouvement syndical est 
suffisamment représenté. 

la représentation syndicale au sein de la C.E.C.A. 
a donné des résultats excellents. Il est regrettable que 
la Commission n'ait pas cru nécessaire d'y attacher 
quelque importance. Nulle part, dans le rapport, je 
n'ai trouvé trace d'une consultation du mouvement 
syndical à ce sujet. Doit-on en conclure que la Com
mission partage à ce sujet les opinions des auteurs des 
traités de Rome et qu'elle approuve le fait que l'on 
y ait soigneusement et probablement volontairement 
omis de prévoir un poste pour la représentation syn
dicale. 

Enfin, le nouvel exécutif devra obtenir l'investiture 
de l'Assemblée parlementaire. Je ne comprends pas 
bien, je l'avoue, le pourquoi de cette procédure. La 
nomination des 14 membres est du ressort des gou
vernements, eux seuls doivent en supporter les con
séquences. Vous provoqueriez sùrement des conflits 
inextricables si le Parlement devrait rejeter une can
didature proposée par un des six gouvernements. 
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Je comprendrais cet article s'il s'agissait de deman
der l'investiture sur un programme. Mais l'exécutif 
n'est pas encore un gouvernement; c'est un organisme 
chargé de l'exécution de traités, ce qui est tout de 
même différent. Le programme à exécuter est tracé 
par les traités. 

Mais en voilà assez! Vous allez transmettre aux 
gouvernements - personnellement, je préférerais que 
ce fùt au Conseil de ministres - l'ordre du jour. Je 
crains qu'une fois de plus, le dossier n'aille rejoindre 
les autres qui dorment tranquillement sous la pous
sière. La méthode est nuisible au prestige de ce Par
lement. Mieux vaudrait étud1er des problèmes qui sont 
plus urgents et les sujets ne manquent pas. 

Pour toutes ces raisons, Je m'abstiendrai lors du \'ote 
sur la résolution visant à la fusion des exécutifs. 

! Ap p!audissements.) 

M. le Président. -Je remercie M. De Block et 
je donne la parole à M. Lucker, dernier orateur inscrit. 

M. Lücker. - (A) Monsieur le Président, étant le 
dernier orateur de notre Assemblée parlementaire, je 
crois que ma tâche est de sonner l'hallali pour mar
quer la fin de notre débat. Si je renonce à le sonner 
dans toutes ses Yarientes, vous y verrez, je pense, le 
souci d'avoir des égards pour tout le monde. Les com
bats héroïques sont terminés et cette arène politique 
a été le témoin d'une longue discussion qui s'est dé
roulée à un niveau élevé. C'est avec un vif intérêt que 
nous attendons la réplique de M. le Président des 
Conseils qui doit clore le débat ; nous sommes fort 
curieux d'apprendre ce que M le ministre I.uns a à 
nous dire pour terminer. 

On pourrait être tenté de faire maintenant un ré
sumé des idées et des considérations qui ont été 
émises au cours du débat. Je me bornerai cependant à 
souligner au nom de mon groupe politique, et sans 
doute aussi au nom de la grande majorité de l'Assem
blée, combien le discours remarquable de M. Duvieusart 
a répondu à nos sentiments les plus profonds. En 
notre qualité de parlementaires, de représentants man
datés de nos peuples, nous avons pu nous rendre 
compte qu'il n'a pas seulement traduit nos pensées et 
nos sentiments ; il a exprimé aussi - et de quelle 
façon magistrale ! - les pensées ct les sentiments de 
nos peuples, ct c'est là un encouragement précieux. 

Nous avons entendu aujourd'hui plusieurs discours 
où on nous a montré les circonstances politiques de 
l'époque à laquelle le plan de la fusion des trois exé
cutifs européens a été conçu, où on nous a montré 
aussi les circonstances dans lesquelles le grand public 
a eu connaissance de ce plan. Je tiens pour ma part à 
souligner ces faits et à parler un langage un tout 
petit peu plus clair. Rappelons-nous, Mesdames et 
Messieurs. que c'est en ma1 dernier, après l'échec de 
la conférence au sommet, à Paris. que cette idée a été 
portée devant le grand public. l'opinion publique a 

réagi. elle a vu dans la conception de cc plan un acte 
de volonté politique, volonté d'aller de l'avant sur la 
route de l'union politique de notre continent. 

Où en sommes-nous aujourd'hui ? La situation po
luique d'aujourd'hui serait-elle autre que celle d'alors? 
Si elle l'était, on pourrait peut-être tuer d'autres con
clusions et s'en entretenir. Mais les circonstances poli
tiques d'alors sont demeurées les mêmes et elles sont 
tout aussi rigoureuses. On pourrait presque dire 
et cerra111s l'on dit en effet - que la situation est 
maintenant encore plus grave. 

Or, s'il en est ainsi. nous pom·ons être certains, 
Monsieur le Président, que nos peuples d'Europe atten
dent de nous, de l'Assemblée parlementaire, des exé
cuufs et des Conseils que nous soyons prêts, eux et 
nous, à prendre nos responsabilités. 

Nous avons dit et répeté que nous avions fixé un 
but audacieux à notre recherche de l'union politique. 

Or, quand on se donne un but audacieux, ii faut 
avoir le courage de faire le nécessaire pour l'atteindre. 
Nous souhaitons rous que le Conseil de ministres soit 
animé de ce courage le jour où s'ouvriront les entre
tiens de Paris. Au nom de mes amis politiques je 
voudrais exprimer un espoir: Puissent les sons de la 
trompette de Jéricho que M. Duvieusart a fait reten
tir si magistralement au cours du concert politique de 
cet après-midi être entendus le 5 décembre prochain 
au Conseil de ministres à Paris et y éve1ller tout l'écho 
qu'ils méritent' 

Le Conse!l de ministres peut être assuré de la sym
pathie de nos peuples et de leur approbation, s'il fait 
ce pas destiné à consolider notre unité politique. 

(A ppf,wdtlsements.! 

M. le Président. - Je remercie M. Lucker. 

La parole est à M. le ministre Luns, président des 
Come ils. 

M. Luns, JJUimtrc cleJ affctires étr<~JlgèreJ dtt 
rol'd!tme des P<~ys-BctJ, préJident eu e:œrcice des Con
redr de la C ornmlf7llltth: éconorniql!e emo péenne et de 
/" Commtmtmté europc:enne de, l'énergie 11tomiqtte. -
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, je crains 
de décevoir le dernier orateur dont j'ai beaucoup ap
précié l'intervention et auquel je sais gré d'avoir été 
si bref. 

Permettez-moi, Monsieur le Président, de dire deux 
mots de la procédure. Dans ce débat, près de quarante 
orateurs ont rempli de leur éloquence cet hémicycle. 
Il fant avoir une santé de fer et en plus posséder un 
véritable génie politique pour pouvoir répondre de 
façon quelque peu satisfaisante à ce débat monstre. 
Je ne possède ni l'un ni l'autre et yous me permettrez, 
Monsieur le Président, d'émettre le vœu, surtout pour 
mes successeurs, qu'à l'avenir on ne comprime pas en 
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deux jours un débat qui devrait en prendre au moins 
quatre. C'est déjà assez difficile. 

(A pplattdissements.! 

Je dois dire que je suis réconforté par la réaction 
de J'Assemblée à ces quelques remarques .. Je vois que 
j'ai déJà obtenu un certain résultat et Je n'insisterai 
pas car l'on m'accuserait de parler trop longuement. 

Près de quarante orateurs, dis-je, ont pris la parole. 
Nombre de leurs interventions ont été extrêmement 
importantes, utiles et pleines de sens. Je souligne que 
le colloque est une chose sérieuse et que le président 
du Conseil ne peut pas y employer le ton de la polé
mique, ce qui le met dans une position nettement 
désavantageuse lorsqu'il se trouve confronté par une 
mtervention comme telle que l'honorable M. De 
Kmder a faite auJourd'hui. Il va sans dire, Monsieur 
le Président, que l'appréciation de cet honorable 
orateur sur la valeur et l'importance de ce colloque ne 
constitue pas un encouragement pour le président du 
Conseil qui s'apprête à répondre avec le maximum de 
bonne volonté aux multiples questions qui ont été 
posées hier et aujourd'hui dans cette enceinte. Je ne 
le suivrai pas dans la voie qu'il a choisie, me bornant 
à dire que, s'il me fallait dégager le substantiel de son 
discours de vingt minutes, je serais peur-être tenté 
de me demander s'il n'a pas été atteint lui-même par 
1::: virus qu'il a cru devoir dénoncer. 

Monsieur le Président, ceci est le second colloque 
de cette nature, le troisième s1 l'on compte le colloque 
de Rome dans le cadre de la C.E.C.A. Le système de 
nos conversations - ces journées J'ont bien démontré 
- est encore en rodage, mais les Conseils et les Par
lements sont, j'en suis convaincu, déodés à faire de 
ces colloques de plus en plus un succès. Par ailleurs, 
beaucoup d'orateurs - et je le comprends bien - se 
sont penches sur d'autres problèmes que ceux choisis 
par le Parlement lui-même, c'est-à-dire les relations 
extérieures ct la fusion des exécutifs. Il me semble que 
beaucoup des autres points évoqués au cours de ces 
débats seraient plutôt de nature à relever d'un autre 
colloque Je crois, enfin, que certaines des questions 
qui ont été soulevées 1ci pourront être encore abor
dées en janvier dans l'exposé sur les activités des Con
seils que vous présentera mon successeur. 

Je vais évoquer maintenant les deux thèmes que le 
Parlement a mdiqués lui-même: les relations extérieu
rc:s et la fuswn des exécutifs 

En ce qui concerne les relations extérieures, je dirai 
qudques mots sur les relations entre les Six et les 
Sept, l'association avec la Grèce, l'association avec les 
Antilles nétrlandaises, les assooations d'outre-mer, la 
question des pays en voie de développement, la ques
tion des pays à bas salaire, l'Amérique latine et, enfin, 
la coordination de la politique des six Etats membres. 

Jai écouté avec beaucoup d'mtérêt l'intervention de 
M. Kreyssig qui m'a demandé dans quel cas le Conseil 

était p.1rvenu à dégager un dénominateur commun sur 
lequel nos six pays ont pu s'aligner ct qui a constitué 
notre position sur la question des relations extérieures. 

Je suis un peu étonné de cette question. Jai cru, 
en effet, m'être efforcé hier de vous exposer - peut
êcre même trop longuement - la position commune 
ou coordonnée que nous avons été amenés à adopter sur 
les problèmes économiques internationaux les plus 
importants de l'heure. Je cite entre autres: la réorga
nisation de J'O.E.C.E., les relations entre la Commu
nauté et I'E.F.T.A., la compatibilité du traité de Stock
holm avec les prescriptions de J'article XXIV du 
G.A.T.T., le traité de Montevideo, J'attitude des pays 
ti<:rs vis-à-vis de notre politique agricole commune, 
le problème des importations en provenance des pays 
à salaires anormalement bas, les préoccupations affi
chées par les pays tiers quant aux répercussions de la 
mise en vigueur du Marché commun, les relations 
avec la Grèce, la Turquie, l'Amérique latine. 

A la réflexion, j'étais convaincu que j'avais fait un 
tour d'horizon assez large et que j'aYais indiqué quel
ques positions pour lesquelles le Conseil était parvenu 
à dégager un dénominateur commun. Je me permets 
d'avancer J'opinion que M. Kreyssig a peut-être été 
un peu trop pessimiste. 

Monsieur le Président, je tiem à dire maintenant 
un mot de l'excellent discours, plein de remarques 
positives, de M. Battista. J'aurais aimé m'y arrêter 
plus longuemtnt, mais Je ne le ferai pas car cela 
m'amènerait à parler pendant plus d'une heure 

M. Battisra a demandé que les Conseils présentent 
à J'Assemblée, quelque temps avant le colloque, afin 
de rendre celui-ci encore plus fructueux, un rapport 
écrit 'ur la politique extérieure des Communautés. 
Jestim:: que M. Battista a raison; tous ceux qui ont 
assisté à ce débat et qu1 sont restés jusqu'à cette heure 
tardive Sé"tont de cet avis. 

Je promets à l'orateur que je ne manquerai pas de 
soumettre sa proposition au Conseil afin de la faire 
étudier, parce que je crois que se dégagera de ce débat 
la nécessité d'adopter une autre procédure. 

Quelques mots maintenant sur les relations entre les 
Six et les Sept. 

Plusieurs orateurs - et Je dois m'excuser, Monsieur 
le Président, s1 Je ne les nomme pas tous, en raison 
de la longueur de ce débat - se sont penchés sur la 
question. 

MM. Kapteyn et Kreyssig, notamment, ont abordé 
le problème des relations entre les Six et les Sept. Ils 
ont, me semble-t-il, regretté que le Conseil n'ait pas 
pris dans ce domaine plus d'initiatives concrètes. 

Je veux bien l'avouer, on peut soutenir que d'autres 
initiatives auraient pu être prises. Mais l'important -
je le souligne de nouveau -, est de savoir si, tenant 
compte d'un certain climat politique et des indications 
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du moment, ces autres mmauves auraient pu être 
prises avec des chances de succès. En tout cas, celles 
que le climat politique a rendu possibles ont été 
prises, et je veux faire tout particulièrement allusion 
au dialogue renoué avec les Sept dans le cadre du 
Comité des Vingt et Un. Le Conseil attache une im
portance toute particulière à cette dernière mitiative. 
Comme vous le savez, celle-ci se place sur le plan pra
tique, ce qui malheureusement, dans les circonstances 
présentes, paraît le plus indiqué. 

Je voudrais vous redire le profond souhait du Con
seil de voir les travaux de Paris aboutir à des résultats 
concrets. Mais, je le répète, même dans le cas de la 
présente initiative, pour mener un dialogue il faut 
être deux, MM. les Députés ne l'ignorent pas, M. 
Kreyssig non plus. La seule chose que je puisse vous 
assurer, c'est que, de notre côté, nous mettrons tout en 
œuvre pour que ce dialogue aboutisse à un résultat 
concret. 

Au demeurant, pour les raisons économiques que 
)ai exposées hier, une diminution du volume des 
échanges entre la Communauté et l'E.F.T.A. n'est pas 
à craindre, bien au contraire. On peut évidemment 
avancer que, sïl y avait des perturbations économi
ques et s'il survenait une crise, les choses se présen
teraient autrement. Mais vous permettez que je n'entre 
pas dans des spéculations à ce sujet, car sïl est une 
chose certaine, c'est qu'en matière économique, on 
peut soutenir presque toutes les thèses, ce qui n'est 
pas sans présenter quelques avantages pour les orateurs. 

En ce qui concerne le traité avec la Grèce, je me 
réjouis d'abord de constater que votre Assemblée at
tache la même importance politique que le Conseil à 
l'association de la Grèce à la Communauté. Certains 
orateurs, dont M. le président Dehousse dans son ex
cellent discours, ont regretté la lenteur des négocia
tions. Ils se sont demandé si cette lenteur n'était pas 
imputable à un excès de technocratie et si les négo
ciations n'auraient pas pu permettre d'aboutir à un 
résultat dans des délais plus brefs. Mais nous nous 
sommes trouvés placés dans cette situation quïl a fallu 
trouver les voies et les moyens pour permettre à l'éco
nomie grecque d'effectuer l'évolution nécessaire afin 
de s'insérer progressivement dans une union douanière 
constituée avec des pays hautement développés M. le 
commissaire Rey, qui est ici, sera le premier à vous 
dire que, peu à peu, bien des problèmes dont on ne 
soupçonnait pas l'existence au début sont venus s'insé
rer dans les négociations sans qu'on puisse vraiment 
les éviter. 

Si quelqu'un a montré une patience exemplaire 
pour tenter de trouver des solutions et des formules 
souvent hautement originales, c'est bien M. Rey. Le 
Conseil a apprécié ses efforts, et je tiens à ce quïl 
le sache. Au surplus, dans nos entretiens entre Con
seils et avec la Commission, les conversations ont sou
vent été longues et difficiles. C'est pourquoi, je le 
répète, je profite de cette occasion pour dire à M. Rey 

combien nous apprécions ce qu'il a fait et ce qu'il 
fait encore. 

Le projet d'association se présente d'ailleurs, dans 
une mesure beaucoup plus grande que le traité de 
Rome, comme un accord-cadre; dans Llil grand nom
bre de domaines, les solutions retenues sont essentiel
lement institutionnelles et se bornent à renvoyer au 
Conseil d'association le soin d'élaborer les mesures 
nécessaires. 

Il ne faut pas oublier non plus quïl s'agit d'une 
première expérience de négociations en vue de la con
clusion d'un traité d'association avec un pays tiers. Le 
Conseil est parfaitement conscient de la nécessité de 
tirer certains enseignements de cette expérience et, à 
leur lumière, de mettre au point une procédure pei
mettant peut-être, à l'avenir, de mener plus rapidement 
de telles négociations. 

La question de savoir si la voie pour aboutir à un 
accord ne peut être simplifiée et raccourcie retiendra 
certainement l'attention du Conseil et de la Commis
swn. 

Certains orateurs se sont demandé quelle devrait 
être la place de l'Assemblée dans l'accord d'association. 
Le Conseil a considéré que l'accord devrait sauvegar
der l'autonomie de fonctionnement et de développe
ment de la Communauté, de manière à ne pas alourdir 
celle-ci. Dans la poursuite de ses objectifs tant éco
nomiques que politiques, le Conseil a, par conséquent, 
estimé souhaitable de ne pas prévoir, aussi longtemps 
qu'une adhésion de la Grèce à la Communauté ne 
pouvait être envisagée avec certitude, la participation 
directe de ce pays aux institutions de la Communauté. 

Le projet d'accord est fondé sur des mécanismes ins
titutionnels différents et distincts, je J'ai déjà souligné, 
de ceux du traité de Rome. Il ne prévoit pas d'institu
tion au niveau parlementaire, tout comme, d'ailleurs, 
il ne prévoit pas d'organe comparable aux Commis
sions. Toutefois, le Conseil est conscient du problème 
évoqué par M. Dehousse, mais il estime que l'Assem
blée pourra prendre J'initiative d'organiser la coopé
ration parlementaire qu'elle jugera la plus appropriée 
avec le Parlement hellénique. 

Un mot sur les Antilles néerlandais, dont M. Schuijt 
nous a entretenus et au sujet desquels il m'a posé une 
question concrète. 

L'Assemblée a pu constater, dans mon intervention 
d'hier, que le Conseil m'avait chargé de lui commu
niquer tout l'intérêt qu'il continue à attacher à une 
association des Antilles néerlandaises avec la Com
munauté. Je réponds à M. Schuijt qu'à la suite de 
travaux antérieurs, de nouvelles propositions sont éla
borées par le gouvernement du royaume des Pays-Bas. 
Il est à prévoir qu'elles pourront être transmises pro
chainement au Conseil et, en ma double qualité, 
j'espère qu'elles pourront aboutir très rapidement à 
un résultat concret. 
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Plusieurs orateurs, dont M. Ramizason, ont évoqué, 
ce matin, le problème de l'association à la Commu
nauté des pays et territoires d'outre-mer énumérés à 
l'annexe IV du traité de Rome. Aussi m'en voudrais-je 
de ne pas évoquer brièvement devant votre Assemblée 
l'action que le Conseil a été amené à poursuivre dans 
ce domaine. 

On se rappellera que, au cours du précédent col
loque, M. Pella avait informé l'Assemblée que le 
Conseil souhaitait que l'évolution politique des pays 
et territoires d'outre-mer n'ait pas pour résultat de les 
dissocier de la Communauté économique européenne. 
Pendant l'année écoulée, le processus de l'accession à 
l'indépendance s'est poursuivi et même accéléré, cc 
dont le Conseil se félicite. Le Conseil a conscience que 
lorsque les pays et territoires d'outre-mer formulent, 
après leur accession à l'indépendance, le désir de main
tenir des liens de coopération avec la Communauté, 
ces pays prennent la responsabilité d'un choix politi
que en faveur de la Communauté et, par là, en faveur 
de l'Occident. 

Je veux donc répéter ici que le Conseil tout entier 
est très favorable à ces développements. S1 certains 
orateurs ont posé la question de savoir pourquoi nous 
avons employé des formules qui tendent à faire croire 
qu'il y a des doutes en ce qui concerne l'avenir, il me 
faut répondre que c'est là une question juridique, ct 
je prends note que certains orateurs ont des vues ex
trêmement claires sur cette question. (Sourires.) 

Je veux répondre un mot aussi à ce qu'a dit, je 
crois, M Kreyssig - et je parle ici comme ministre 
des affaires étrangères des Pays-Bas. La Hollande par
tag-: pleinement l'opinion de la France et des autres 
nations sur l'importance de ces problèmes et le fait 
qu'il est hautement désirable de maintenir ces pays en 
association avec la Communauté. ! Applaudtsserne1lts.) 

Je vous rappelle que les Etats membres, à la suite 
de l'accord du 19 octobre, se sont prononcés pour le 
maintien de l'association à la Communauté des pays 
d'outre-mer qui en manifestent la volonté, quelle que 
soit la forme de cette manifestation. Et je suis heu
reux de pouvoir annoncer que, dans cet hémicycle, j'ai 
signé - M. Calmes pourra vous en indiquer le nombre 
exact - douze ou treize lettres adressées à la plupart 
des pays associés à la Communauté et qui s'inspirent 
de la lettre envoyée au président du Togo indépendant. 

Le deuxième point qui s'est dégagé de la réunion du 
Conseil du 19 octobre est la nécessité, reconnue à l'una
nimité par le Conseil, d'tm aménagement pratique des 
relations entre la Communauté et les pays d'outre-mer, 
de façon à permettre que les questions intéressant les 
pays associés puissent être traitées avec leur partici
pation directe, problème qui ne se posait pas avant leur 
indépendance. 

Le Conseil a donc répondu a l'un des vœux qui ont 
été exprimés par les éminents rapporteurs de votre 
commission de l'association des pays et territoires 
d'outre-mer, M Peyrefitte et M. Le Hodey, c'est-à-dire 

permettre :mx pays assoCJes de coopérer eux-mêmes 
avec la Communauté, dans un esprit d'égalité et de 
solidarité. Dans cet ordre d'idées, le Conseil a prévu 
les adapatations nécessaires pour l'établissement de 
bJ:1nes relations. 

Ainsi que je l'ai indiqué, le Conseil a mis en place 
deux instruments qui contribueront efficacement à la 
réalisation d'une politique coordonnée des Etats mem
bres en m1tière d'aide aux pays en voie de dévelop
pement. Ces instruments permettront, comme l'a 
souligné M. Dehousse, de définir une doctrine et de 
mener une action à l'égard des pays en voie de déve
loppement, dans les domaines qui ont été évoqués par 
divers orateurs. Les mandats que nous avons confiés 
aux deux comités ainsi créés - je le dis à l'intention 
de M. van der Goes van Naters- ont été conçus pour 
cet objet. 

Il n'est pas douteux que les résolutions de la Table 
ronde, qm s'est tenue tout récemment à Paris, sous la 
présidence de M. Dehousse, ainsi que les considéra
tions émises par les divers orateurs, notamment par 
M. Vial, apporteront une précieuse contribution à la 
réalisation des objectifs que nous nous sommes fixés. 
Nous ne manquerons pas de les étudier. 

M. Kreyssig a regretté que le Conseil n ait pas 
défini de poliuque en ce qui concerne les importations 
de pays à bas salaires et qu'il se soit borné à donner 
des assurances verbales à !"Assemblée. Tel n'est pas le 
cas. En effet, le Conseil a ébauché une politique et 
je crois en avoir exposé les grandes lignes hier. De 
plus, il a pris l'initiative de commt;niquer les vues de 
la Communauté au G.A.T.T., afin que cette organi
sation trouve des solutions appropriées qui, sans entra
ver le développement harmonieux des exportations 
originaires des pays à salaires anormalement bas, évi
teront les répercussions que nous redoutons pour un 
certain nombre de secteurs de nos productions natio
nales A présent, le Conseil attend les résultats des 
études en cours au G.A.T.T. 

Plusieurs orateurs, dont M. Rubinacci, ont évoqué 
l'importance de nos relations avec les pays d'Amérique 
latine dont a d'ailleurs parlé M. le président Picciom. 
Le Conseil est conscient de cette situation et c'est 
d'ailleurs la raison pour laquelle il a pris l'initiative 
de vous exposer les nouveaux développements qui se 
sont produits en cette matière à la suite de la Con
férence interaméricame de Bogota. C'est en fonction 
des résolutions adoptées à cette conférence et sur la 
base des érudes en cours à la Commission que le 
Conseil sera amené à définir la politique à suivre à 
l'égard des pays d'Amérique latine, compte tenu des 
,responsabilités de la Communauté envers d'autres 
parties du monde. C'est un problème extrêmement 
.difficile avec lequel j'ai été moi-même confronté 
pendant un séjour en Amérique latine. D'une part -
et, je souligne, cela ne facilite pas les choses -, il y a 
l'intérêt concentré dans divers pays sur un ou deux 
produits. D'autre part, il y a, de la part de certains 
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pays d'Amérique latine et peut-être même de presque 
tous les pays, le désir, par une sorte d'association, 
d'avoir, en définitive, certaines garanties pour J'écoule
ment sur le marché européen de ceux de leurs prodmts 
qui appartiennent à des secteurs particulièrement sen
sibles. J'indique s~ulement quelques difficultés ::tfm 
que J'Assemblée n'atmbue pas la lenteur des progrè, 
à un immobilisme de la part du Conseil et des Com
missions. 

A présent, je me penche sur IJ gr::tnde question de 
la coordination des politiques étrangères. C'est un sujet 
qui revêt une particulière importance en vue de la 
réun10n du 5 décembre et je comprends que presque 
tous les orateurs en aient parlé. Je veux quand même 
tenter d'apporter quelques éclaircissements. 

Je signale d'abord, Mesdames. Messieurs, qu'aucun 
document n'est tn possesswn de J'un ou l'autre de nos 
gouvernements pour la rencontre du '5 décembre. A 
vrar dire, j'ai écouté avec une certaine admiration les 
conclusions extrêmement concrètes que certams d'emre 
vous on su tirer de ce qu'ils ont dù apprendre par des 
journaux ou par des sources auxquelles le gouverne
ment néerlandais n'a pas accès. r SoHrireJ.! Je signale, 
à cet égard, la liste impressionnante des questions po
sées par M. Dehousse. 

M. Dehousse, rapporteur. - Je n'ai pas donné de 
réponse parce que je n'avais pas d'information. Je me 
suis borné it énumérer des questions. 

M. Luns. - Une liste de questions extrêmement 
pertinentes auxquelles, à vrai dlfe, je suis heureux que 
M. Dehousse ait indrqué lui-même qu'il ne s'attendait 
pas à des réponses concrètes. 

Je pms vou~ rassurer, Mons1eur Dehousse, vous 
n'aurez pas de réponse concrète. r Rire.r.l 

M. Dehousse. - Voilà un document qui peut 
vous aider et s'il était accompagné de l'inspiration de 
l'Assemblée, il aurait, je croîs, un certain poids dans les 
délibérations. 

M. Luns. - ,\.vant d'en terminer avec cette con
férence dont j'ai souligné l'importance, Je veux répéter 
devant vous quelques principes. 

Le premier principe est que lts six gouvernements 
- je parle ici en tant que président du Conseil -
ont affirmé leur volonté d'appliquer intégralement les 
traités dans leur lettre et dans leur esprit. J'émets le 
vœu que cette affirmation soit maintenue. 

Le deuxième principe est que l'intégration écono
mique et financière doit être poursuivie et com
plétée. L'expérience de ces derniers mois montre que 
tous les gouvernements se sont engagés dans cette voie 
Je signale la très importante décision d'accélération. 

Le trwsrème principe.: est que les structures ct les 
ins~itu rons cxiscan,es dcJvent ê:re milisées au maxi
mu::1 S1 je surs dans l'heureuse position d'être le seul 
ministre présent et si, plus tard, on dit que M. Luns 
n',1 pa<; parlé en tan: que président du Conseil des 
Elimscr<::s, alors, adme~Lons que j:: parle comme minlS
lf..: dts affain:s étr:mgères des Pays-Bas. 

Je mc: permets de résumer rci les positions essen
tielles prî't' p:u les orat<::urs. Il a été dit que les 
rr;utés, dans leurs dispositions instimtionnell.::s, pré
stntent suffisamment de souplesse et de possibilités 
d'adaptatllln pour que ces institutions pwssent assumer 
de nouvelles responsabilités Cette façon de concevou 
le mécanisme de coordinauon des politiques étran
gères permettrait d'éviter tout risque de déplacement 
du c<::ntre de gravité des Communautés hors du cadre 
institutionnel qui a fau ses preuves. Jen reparlera! 
tout à l'h cure en tant que ministre des affaires étran
gères des Pays-B::is après avoir terminé cette partie de 
mon d1scours. J c le fera1 en employant la belle langue 
nétrlandaise que quelques-uns d'entre vous compren
nent :1 la perfe:ction r Rn·es.J 

Mai'lcenam, l'id~e ann-:::ée par M. nn der Goes van 
Nattrs, J. saYoir qu~ les représentants des gouverne
ments s.: réunissent au sein des Conseils, comme ce 
fut le cas lurs de l'élaboration des décisions relatives 
it J'accélératwn du rythme du Marché commun, im
pliquerait l' mscrtion de nouveaux mécamsmes dans 
le cadre communaut,1Îre existant et permettrait - je 
le signale s~ulement - cl'::tssurer aussi, dans les cas 
appropriés, h présence des représentants de la Com
mJsswn. 

En ce qur concerne l'Assemblée parlementaire, il a été 
unanimement souligné qu'elle est tout à fait qualifiée 
pour connaître des problèmes de coopération en ma
tière de politique étrangère 1 appla1tdis.remeuts! et 
qu'il ne saurait être question de créer une institution 
nouvelle. Je constate que vous avez dit cela. 

Qmnt au Secrétariat qui assisterait les représentants 
des gouvernement,, la préférence a été exprimée pour 
l'utilisation du sc:crétanat des Conseils. 

Je vous répondrai que lc président du Conseil ne 
pt:u: vous fournir actuellement d'indication précise 
'ur cc sujet qui fait jusn:ment l'obJet de conversations 
que les chefs de gouvernement doivent mener inces
samment. l'vfa1s j'ar voulu résumer ce que j'ai cru 
comprendre être l'unanimite de cette Assemblée. Les 
guuverntments tiendront, comme Jt l'ai déjà dit, le 
plus grand compte des ~wis et des suggestions for
mulés au cours du colloque. En tout cas, il en sera 
cer,ainemcnr ainsi du côré du gouvtrnement neer
landais. 

Je dois rcmo::rcier l\f Do:: housse pour ses q utstions 
p~·rrinentes, encore que, je le répète, elles n'appellent 
p::ts de réponses immédiates D'une façon générale, je 
tiem à remercier l'ensemble de J'Assemblée pour la 
contriSution positive que constituent les interventions 
des divers or::ttcurs. 
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Il reste encore quelques questions importantes. Je 
pense au partage des compétences entre le Conseil et 
les Commissions; je pense à l'Assemblée et aux rela
tions extérieures; je pense au problème de l'inté
gration européenne en général. Je vais en dire quelques 
mots avec votre permission. 

M. van der Goes van Naters estime que le Conseil 
ne respecte pas les règles de partage des compétences 
résultant des dispositions du traité de Rome et que 
l'équilibre institutionnel s'en trouve faussé. Il s'élève, 
en particulier, contre la création de groupes de travail 
qu'il estime de plus en plus nombreux. Il met égale
ment en cause l'existence et le fonctionnement du 
Comité des représentants permanents. 

Messieurs, je veux résumer le mécanisme institu
tionnel tel qu'il existe aux termes des traités et en 
dehors des pouvoirs propres que les Commissions ont 
dans des domaines particuliers. 

On peut dire que, d'une manière générale, les 
Commissions formulent des propositions sur lesquel
les les Conseils sont appelés à se prononcer. Je crois 
qu'on ne me contredira pas sur ce point. Il en résulte 
nécessairement, me semble-t-il, que les Conseils ont, 
sur le plan communautaire, une responsabilité propre 
dont l'importance ne peut pas être contestée, étant 
entendu que cette responsabilité n'est pas unique dans 
le cadre des traités. En effet, l'Assemblée a les siennes 
lorsqu'elle rend ses avis et les Commissions ont les leurs 
lorsqu'elles formulent des propositions et qu'elles agis
sent de ce fait comme un élément d'impulsion com
munautaire et lorsqu'elles se présentent devant votre 
Assemblée. De par leurs responsabilités, il ne pour
rait donc être envisagé que les Conseils prennent leurs 
décisions sans qu'ils aient pu en peser toutes les im
plications - politiques, économiques et sociales -
à la fois sur le plan communautaire et sur les divers 
plans nationaux. 

Les travaux des Conseils doivent donc être préparés 
et une préparation soignée est, me semble-t-il, la con
dition essentielle du bon fonctionnement des Conseils 
et, par là même, du bon fonctionnement des Com
munautés. Dans cette préparation, le Comité des repré
sentants permanents est appelé, tant aux termes des 
traités qu'aux termes des règlements intérieurs des 
Conseils, à jouer un rôle particulier. 

Je croyais chose acquise que le Comité des repré
sentants permanents constitue, dans le rouage com
munautaire, un élément nécessaire tant par les liens 
qu'il a su créer avec les Commissions que par l'action 
qu'il est susceptible de mener auprès des administra
tions nationales. 

D'autre part, la préparation technique des décisions 
à prendre requiert le concours d'experts, comme c'est 
d'ailleurs le cas, sur le plan national, pour la prépa
ration des décisions que sont appelés à prendre nos 
gouvernements respectifs. Certains membres des Com
missions et de mes collègues ont parlé de la nécessité 
de cette préparation. En effet, lors des récentes ses-

sions, à la dernière notamment, nous avons dû étudier 
des problèmes et des décisions qui n'étaient pas techni
quement au point. Il est impossible d'échapper à cette 
préparation. Des questions telles que l'association avec 
la Grèce, par exemple, exigent de la part des minis
tres - beaucoup plus encore que pour les problèmes 
propres à leurs pays respectifs -l'étude d'une foule de 
détails. 

M. van der Goes van Nat ers. - Ce doit être 
la tâche de notre Communauté. La mission de la 
Commission est de proposer et de préparer. Vous avez 
employé ces deux verbes, mais dans un sens com
munautaire à mon avis. 

M. Luns. - Je crois, Monsieur van der Goes van 
Naters, que vous accordez trop d'importance à ce qui 
ne constitue pas un problème au sein de la Commu
nauté. J'ai cru déduire de l'intervention de M. Hall
stein que ce problème n'existait pas non plus pour 
les Commissions. Il n'est pas question d'empiéter sur 
la compétence des Commissions pour augmenter celle 
des experts. Je serais surpris, Monsieur van der Goes, 
qu'on puisse m'indiquer un exemple d'abus. Rassurez
vous, il n'en existe pas. 

Dans le domaine institutionnel, je désire rectifier 
une erreur de M. van der Goes van Naters ayant trait 
à l'interprétation de l'article 238 du traité de Rome 
et relative aux accords d'association. 

M. van der Goes van Naters s'étonne qu'à plusieurs 
reprises les Conseils aient donné des mandats à la 
Commission dans le cadre des négociations qu'elle 
mène avec la Grèce. Si la Commission est appelée à 
négocier des accords d'association en application des 
articles 228 et 238 du traité de Rome, il convient de 
souligner que le Conseil assume, en fin de compte, la 
responsabilité finale de la conclusion éventuelle d'un 
accord d'association. Dès lors, je crois que le Conseil 
doit, à un moment donné, fournir à ses négociateurs 
des indications et des directives. La Commission l'a 
d'ailleurs demandé à maintes reprises. Il faut qu'elle 
sache si elle s'engage sur la bonne voie; elle doit, 
en collaboration avec le Conseil, se pencher sur ce 
problème pour savoir à quoi s'en tenir. S'il n'en était 
pas ainsi, le risque serait grand qu'un de nos gouverne
ments et surtout la Commission soit gravement frustré 
et que son prestige à l'extérieur s'en trouve entamé. 

MM. Dehousse et van der Goes ont soulevé le 
problème de la compétence de l'Assemblée pour dis
cuter des questions qui constituent le prolongement 
politique du fonctionnement des Communautés à Six. 

Je veux rappeler ici ce qu'a dit l'an dernier M. Pella. 

M. Dehousse. - Cette question est réglée. 

M. Luns.- Dans ce cas, je passe à un autre point. 

MM. Rubinacci, Santero, de la Malène, Dehousse 
et van der Goes van Naters ont formulé encore une 
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remarque: ils ont souligné que l'Assemblée avait un 
rôle privilégié à jouer comme moteur, comme centre 
d'impulsion des formes à définir de la coopération et 
de l'intégration européennes. Ils ont rappelé à cet 
égard qu'ils sont les représentants des peuples de nos 
six pays, qu'ils constituent le lien entre l'opinion 
publique et la réalité communautaire. 

Ces points de vue correspondent à ceux qui ont 
été à maintes reprises développés par les Conseils et 
auxquels je m'associe intégralement. Je crois que le 
colloque lui-même en est une preuve directe et, plus 
encore, l'évolution des rapports institutionnels entre 
les Conseils et l'Assemblée depuis deux ans. La colla
boration entre ces deux institutions est toujours plus 
étroite, dans la compréhension mutuelle des finalités 
propres à chacune d'elles. 

Monsieur le Président, je pourrais donner une fin 
assez éloquente à ce discours. Par manque de temps, 
Je ne le ferai pas et je passerai directement à la partie 
de mon intervention que je désire traiter en langue 
néerlandaise. 

(L'orateur poursuit son exposé en langue néerlan
daiJe.) 

Je dirai maintenant, Monsieur le Président, quelques 
mots à propos des interventions que nous avons enten
dues dans cette salle et qui concernaient plus spéciale
ment la réunion du 5 décembre. Il s'agit là de problèmes 
extrêmement importants, et c'est comme ministre 
néerlandais des affaires étrangères que je me propose 
de parler. 

J'ai suivi avec beaucoup de plaisir les différentes 
interventions, notamment celles de MM. van Dijk, 
Haz;;nbosch et Kapteyn. 

Pour résumer ma pensée, je dirai que le gouverne
ment des Pays-Bas estime de même qu'il importe au 
plus haut point de développer l'association politique 
et les consultations politiques sur le plan de la politi
que étrangère. Aux yeux du gouvernement néerlandais, 
l'Europe ne s'arrête en effet pas aux frontières des 
Six ; il considère même avec une certaine réserve une 
formule qui ferait courir peu à peu le risque que l'on 
accepte un groupement spécial au sein duquel on 
discute de problèmes qui, par leur nature même, 
doivent être examinés dans un cercle plus large. 

Le gouvernement néerlandais se rallie entièrement 
à ce qui a été dit hier quant à la nécessité d'une liaison 
organique avec les instruments d'intégration tels qu'ils 
existent et avec les Communautés. 

Il y a aussi des points qui impliquent certaines 
difficultés pour le gouvernement néerlandais; je crois 
que c'était M. Kapteyn qui les a signalés. Je songe 
notamment à la position du chef de l'Etat et à celle du 
président du Conseil. M. Kapteyn me permettra de ne 
pas entr:.:r dans les détails, mais je puis lui dire qu'il 
se pose là effectivement un problème. 

Je vous rappellerai ce que M. le mm1stre von 
Merkatz a dit; je suis entièrement d'accord avec lui 
que les institutions existantes doivent être maintenues 
et développées. 

Je dirai enfin que le gouvernement des Pays-Bas 
est convaincu que l'on ne peut pas faire de séparation 
nette entre les questions économiques et les questions 
politiques ; la politique économique étrangère et la 
politique étrangère tout court ne font pas que se 
toucher continuellement : elles sont étroitement mêlées 
l'une à l'autre. 

Monsieur le Président, j'espère que ces quelques 
indications vous auront montré la direction dans la
quelle cheminent les pensées néerlandaises : ne pas 
toucher aux Communautés, nécessité d'un lien organi
que avec la Communauté, maintien des organisations, 
notamment de l'O.T.A.N., auxquelles certains pro
blèmes ne peuvent pas être enlevés, enfin la nécessité 
de ne pas séparer l'économique du politique. 

M. Schuijt a suggéré que l'on établisse et publie 
une sorte de rapport Spaak à la suite de ce qui se 
sera passé le 5 décembre. Voici ce que j'ai à dire à 
ce sujet. 

Dans l'intervention que j'ai faite comme président 
des Conseils, j'ai déjà fait remarquer que l'on ne sait 
absolument pas ce qui va se passer le 5 décembre ; 
nous ne savons rien non plus de l'allure que pourraient 
avoir en fait les propositions éventuelles du président 
de la République française; c'est d'elles que dépendra 
la manière dont on pourra réagir. Je dirai simplement 
qeu l'idée de M. Schuijt n'est pas du tout mauvaise 
en soi. 

Monsieur le Président, je parlerai maintenant du 
point de vue néerlandais quant à la fusion des exécu
tifs. Je pourrai être bref. 

Différents orateurs ont signalé - c'est ce que M. 
Bohy a fait notamment dans un discours éloquent -
que le gouvernement des Pays-Bas s'était déjà pronon
cé à ce sujet. Je voudrais d'emblée déclarer que les 
paroles prononcées par le gouvernement néerlandais 
devant la seconde chambre des Etats généraux, au mois 
de juin de cette année, en ce qui concerne la fusion 
des exécutifs continuent à refléter la pensée de mon 
gouvernement. J'ajouterai cependant qu'il n'est pas 
certain - je dirai même qu'il est plutôt incertain -
que ce soit là un point de vue dont on puisse faire 
état, suivant les circonstances, le 5 décembre prochain. 

De plusieurs côtés on a dit que nous devions faire 
en sorte que le 5 décembre cette question soit mise 
sur le tapis et qu'on en discute. 

Je ne veux pas me montrer optimiste alors qu'en ce 
moment on ne décèle nulle part aucun optimisme. Je 
m'exprimerai donc ici avec prudence et je dirai qu'il 
est loin d'être certain que l'on s'en entretiendra ! 

Un dernier mot encore à propos du 5 décembre. 
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Quelques orateurs ont estimé que, si aucune décision 
ne devait être prise le 5 décembre, ce serait une 
catastrophe. 

]'espère que ces orateurs considéreront aussi que, 
parfois, prendre des décisions consiste à ne pas faire 
quelque chose. S'ils ont également songé à cela, je 
me rallierai volontiers à ces orateurs. 

(Rires.) 

Le gouvernement néerlandais est très favorable à 
l'idée de la fusion des exécutifs. Sa raison principale 
est, je vous le rappelle, que l'on peut en attendre un 
accroissement de l'efficacité des exécutifs, en d'autres 
termes une action de rationalisation. Mais la fusion 
pourra aussi faciliter les décisions sur les questions qui 
intéressent à la fois toutes les Communautés, comme 
par exemple certains problèmes de budget. La fusion 
des exécutifs renforcerait indubitablement aussi la 
position des exécutifs en face des organisations inter
nationales. Enfin, des économies pourraient être faites 
au budget, surtout si la fusion devait aller de pair avec 
l'unification des trois administrations; dans ce cas, 
on pourrait en effet supprimer certains doubles em
plois qui existent maintenant. 

Monsieur le Président, vous pouvez bien imaginer 
qu'en bon Hollandais je ne pouvais pas passer sous 
silence cet aspect qui, sans être le plus important, offre 
tout de même quelque intérêt. 

Je m'abstiendrai d'approfondir les différents pro
blèmes qui ont été soulevés ici ; le faire nous amène
rait peut-être trop loin. Mais je puis déclarer que je 
suis tout à fait d'accord avec ce que MM. Duvieusart 
et Bohy ont dit, de même qu'avec les autres orateurs 
qui ont si vivement insisté pour qu'on en arrive 
maintenant à une décision. J'ajouterai simplement que, 
comme nous disons en hollandais - et peut-être aussi 
dans d'autres langues -, on ne peut pas briser du fer 
à coups de poing. 

Si l'unanimité ne se fait pas au Conseil sur cette 
question, il faudra que vous entendiez de la bouche 
de mon successeur, et pour votre désenchantement, la 
vieille histoire, un peu vague, que j'ai dû vous débiter 
hier. 

(Rires.) 

Mais vous me permettrez de dire malgré tout que 
ce n'est pas une catastrophe si, dans une cause si 
juste et si sympathique, on n'arrive pas à prendre 
maintenant une décision. J'ai un autre proverbe à vous 
citer. Rome n'a pas été bâtie en un jour - et un an 
est vite passé. 

Quant à M. Duvieusart, je lui dis : Ne perdez pas 
courage, Monsieur Duvieusart ! 

C'est par ces mots, Monsieur le Président, que je 
terminerai. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Nous voici au terme de ce 
grand colloque, de notre troisième colloque. Il ne 
m'appartient pas de faire un résumé, quant au fond, 
du travail que nous avons accompli en ces deux jours. 
Je me bornerai à faire quelques brèves remarques. 

Ce colloque a rempli une grande tâche politique. 
Il était nécessaire que nous nous livrions à cet échange 
de vues. On a dît que nous devions en tirer des leçons. 
Je dirai à ce propos que la manière dont on jugera 
ce colloque ne saurait dépendre de quelques imper
fections techniques. Le fait que nous ayons siégé trop 
longtemps ne joue pas de rôle en face de l'immense 
richesse de pensée que cet entretien nous a permis de 
dégager dans la discussion, et en face de la lumière qui 
s'est faîte sur tant de problèmes. 

Pouvions-nous vraiment demander davantage d'un 
grand échange de vues avec les ministres ? 

Le président des Conseils - agissant sans en avoir 
l'obligation; j'y reviendrai dans un instant - a fait 
devant nous une déclaration de plus d'une heure qui 
a été précieuse pour nous tous. Si certaines tensions 
sont apparues entre nous, le fait s'explique moins par 
la technique que par les sujets d'actualité excitante et 
par la situation politique du jour. Ces semaines-ci, 
nous sommes au cœur d'un grand dialogue européen, 
nous sommes à la veille d'une conférence très impor
tante des chefs de gouvernement de nos Etats mem
bres. Notre Assemblée parlementaire s'y est insérée 
par deux fois, d'abord par son débat du 12 octobre, 
puis par son échange de vues de ces deux jours. 

Songeant à tout ce que nous avons entendu et à 
ce que nous avons fait, nous ne pouvons que juger 
favorablement le résultat de ce colloque. 

Je me rappelle l'échange de vues de l'année der
nière : il me paraît inoffensif en comparaison de notre 
colloque d'aujourd'hui, si dynamique, si dramatique, 
plein de contrastes, de désirs, d'espérances et marqué 
aussi par certaines désillusions. Nous ne devrions pas 
nous plaindre du gros effort qui nous a été demandé ; 
pensons plutôt à ce que nous avons fait pour consolider 
notre position parlementaire. 

Pour terminer, je remercierai tous les orateurs qui 
ont pris part au débat, membres de notre Assemblée 
et membres des exécutifs. Je remercie tout spéciale
ment les ministres qui se sont prêtés - spontanément 
et en toute liberté, je le répète - à cette discussion. 
Mais notre reconnaissance la plus vive va à M. le 
ministre Luns de qui nous avons exigé un effort peut
être démesuré. Je crois pouvoir dire qu'il s'est admi
rablement acquitté de sa tâche. 

(Applaudissements.) 

C'est par ces paroles de gratitude que j'ai pronon
cées au nom de l'Assemblée parlementaire que je 
mets le point final à notre colloque. 
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8. -Attribution de compétence à des 
commissions 

M. le Président. - Permettez-moi de vous faire 
une communication d'ordre technique; elle sera très 
brève. Jai hâte de vous la faire parce que la commis
sion des affaires politiques doit se réunir demain matin. 

Au début de cet après-midi, l'Assemblée parlemen
taire a été saisie d'une proposition de résolution de 
M. Margulies tendant à assurer de bonnes conditions 
de travail au secrétariat général de l'Assemblée parle
mentaire européenne. Cette proposition de résolution 
- elle porte le n" 97 - a été renvoyée à la com
mission de l'administration de l'Assemblée parlemen
taire européenne et du budget des Communautés. 

D'accord avec cette commission et conformément 
aux dispositions du règlement, cette proposition doit 
cependant être renvoyée à la commission des affaires 
politiques, compétente principalement, et à celle de 
l'administration, à titre consultatif. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Il en est ainsi décidé. 

9. - Ordre du jour de la prochaine séance 

M. le Président. - Prochaine séance demain, 
mercredi, de 11 heures à 13 heures et de 16 heures à 
20 heures, avec l'ordre du jour suivant: 

- Présentation et discussion du rapport de M. 
Janssen sur les projets de budget (doc. 92) ; 

- présentation et discussion du rapport et du rap
port complémentaire de M. Janssen sur la recherche 
scientifique et technique dans le cadre de l'Euratom 
(doc. 78 et 94). 

Je vous rappelle que le comité des présidents a 
prévu que ces deux rapports seraient discutés en 
même temps. 

- Présentation et discussion du rapport intérimaire 
de Mme De Riemaecker-Legot sur le projet de statut 
des fonctionnaires (doc. 93) ; 

suivant le cas, vote de propositions de résolution. 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 21 h 35.) 
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PRÉSIDENCE DE M. FURLER 

(La séa1zce est ouverte à 11 h. 05.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 
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1. -Adoption de procès verbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la séance 
d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. - Dépôt de documents 

M. le Président. - J'ai reçu les rapports com
plémentaires suivants qui ont été déposés par la com
mission des affaires politiques et des questions insti
tutionnelles : 

- un rapport de M. Battista sur la fusion des 
éxécutifs des Communautés européennes ; 

- un rapport de M. Schuijt sur les problèmes de 
l'information dans les Communautés européennes. 

Ces rapports seront imprimés et distribués sous les 
n°" 98 et 99. 

3.- Budgets de la C.E.E. et de l'Euratom 
Recherche scientifique et technique 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion des rapports suivants : 

- un rapport de M. Janssen, fait au nom de la 
commission de l'administration de l'Assemblée par
lementaire européenne et du budget des Communau
tés, sur les projets de budget de fonctionnement de la 
Communauté économique européenne et de la Com
munauté européenne de l'énergie atomique et sur le 
projet de budget de recherche et d'investissement de 
la Communauté européenne de l'énergie atomique, 
relatifs à l'exercice 1961 (doc. 92) ; 

- un rapport de M. Janssen, fait au nom de la 
commission de l'administration de l'Assemblée par
lementaire européenne et du budget des Communautés 
européennes, sur la recherche scientifique et technique 
dans le cadre de l'Euratom (doc. 78 et 94). 

La discussion sera, le cas échéant, suivie du vote. 

Conformément à la proposition du comité des 
présidents, l'Assemblée a décidé de se livrer à une 
discussion commune sur ces deux rapports. 

La parole est à M. Janssen, rapporteur. 

M. Janssen, rapporteur (N).- Monsieur le Pré
sident, une fois de plus, j'ai le grand honneur de 
pouvoir présenter les budgets ainsi que le rapport de 
la commission. 

Lorsque je jette un regard en arrière sur les acti
vités et sur les progrès qui ont été accomplis au cours 
des années - jusqu'à présent, quatre budgets ont passé 
devant l'Assemblée - je suis en proie à des senti
ments mélangés. Il est certains points qui nous rem-

plissent de satisfaction et qui nous réjouissent, mais 
il en est aussi qui donnent lieu à un sentiment de 
déception. 

Ce qui nous remplit de satisfaction, c'est tout 
d'abord la compréhension, le dévouement dont font 
preuve les membres de la commission du budget. Je 
constate que cette compréhension et ce dévouement 
ont fait naître une coopération qui, en ce qui con
cerne la présentation du rapport, permet d'aboutir à 
de bons résultats, dans les conditions difficiles où 
nous devons travailler en raison des brefs délais qui 
nous sont prescrits par les traités. 

A ce propos, je me permettrai de faire remarquer 
que cette bonne coopération au sein de la commission 
ainsi que les résultats auxquels nous parvenons sont 
dus pour une bonne part à la compétence et à l'énergie 
avec lesquelles notre président, M. Vals, dirige les 
travaux de la commission. 

Il est très heureux aussi que dans ses travaux votre 
commission bénéficie constamment de l'intérêt et de 
l'appui de ce que j'appellerai les commissions propre
ment politiques de l'Assemblée. La collaboration avec 
ces commissions est telle que nous parvenons à faire 
en sorte que le rapport soit une bonne préparation du 
débat budgétaire. 

Il y a donc certains points qui nous remplissent de 
satisfaction, mais il est aussi des points qui appellent 
de sérieuses améliorations. 

Dès le début, votre commission a soutenu, dans 
ses paroles et dans ses écrits, que l'examen du budget 
par l'Assemblée devait susciter une discussion et une 
étude de la politique à poursuivre. 

Les traités confèrent à l'Assemblée le droit et lui 
imposent l'obligation de discutèr et de juger les rap
ports des exécutifs. Quant au budget, je rappellerai 
que les Conseils ne peuvent l'arrêter qu'après avoir 
consulté l'Assemblée. 

Votre commission a toujours été d'avis que la con
sultation ne pouvait pas se limiter à un avis financier 
et comptable, mais qu'elle devait notamment contenir 
un avis politique sur la voie dans laquelle on envisage 
de s'engager. 

Permettez-moi de faire rapidement l'historique de 
la question ! 

Les premiers budgets dont nous avons été saisis 
n'étaient accompagnés d'aucun commentaire. Lors du 
débat public, nous avons attiré l'attention sur ce fait. 
Je crois me rappeler qu'à ce moment M. Giscard 
d'Estaing avait dit: Je suis prêt à joindre à l'avenir 
des explications comptables au budget et à faire en 
sorte que celles-ci vous soient communiquées par les 
Conseils. Nous avons alors immédiatement précisé 
qu'il s'agissait non pas d'explications comptables, 
mais bien d'indications sur la politique envisagée. 

La commission se réjouit de ce que nous avons 
obtenu que les exécutifs communiquent effectivement 
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un commentaire politique ; mais à notre grand regret 
nous devons constater que les Conseils ne nous l'ont 
pas transmis. La commission estime qu'un budget qui 
n'est pas accompagné d'une introduction politique 
complète ne répond pas aux prescriptions du traité, 
car dans ces conditions nous ne sommes pas en me
sure d'émettre un avis politique sur le budget. 

C'est pourquoi j'espère que les Conseils revien
dront de leur erreur et qu'à l'avenir nous recevrons 
l'exposé des motifs en même temps que le texte des 
budgets. Sinon, il n'est pas possible d'examiner les 
budgets comme il se doit, ni de se faire une opinion 
politique bien fondée. 

Autre aspect réjouissant: le développement auquel 
nous avons assisté à la suite de l'initiative que la 
commission du budget a prise naguère en vue de 
faire participer ce que j'appellerai les commissions 
politiques proprement dites à la préparation du débat 
budgétaire. 

Votre commi~sion ne peut que constater que cette 
coopération est solidement établie. Cela est très im
portant, car à mon avis elle ne peut ni ne doit porter 
de jugement sur les aspects politiques du budget ; 
elle ne doit pas s'en préoccuper, elle doit laisser aux 
commissions politiques le soin de le faire. 

Monsieur le Président, nous sommes très heureux 
de constater que nous avons adopté une bonne mé
thode de travail. Ce système tend d'ailleurs à prendre 
de plus en plus d'extension. Peu à peu, nous avons pu 
et dû faire participer diverses commissions et il semble 
que cette tendance doive s'accentuer à l'avenir. Ainsi 
peut-on avoir un véritable débat sur la politique 
envisagée, et le débat budgétaire prend réellement le 
caractère qu'il doit avoir. L'Assemblée sera dès lors 
en mesure d'assumer une tâche importante, et nous 
nous acheminerons peu à peu vers un véritable par
lement. 

Monsieur le Président, j'en arrive maintenant à un 
point qui a donné lieu à quelque déception. Pour 
l'examen des budgets, certains délais sont prescrits. 
Nous savons tous que les budgets doivent être traités 
à la session du mois de novembre. Si donc nous som
mes saisis des budgets à œtte session, c'est que les 
textes le prévoient. 

Mais je regrette que ce soit précisément aujourd'hui 
que nous devons les examiner, alors que nous avons 
déjà traité tant de questions importantes et que nous 
risquons, soit par excès de fatigue, soit en raison de 
l'absence d'un grand nombre de membres de l'Assem
blée, d:: ne pas parvenir à un débat budgétaire, qui 
ait vraiment toute sa valeur. 

Il est souhaitable que dans les années à venir on 
arrive à organiser l'examen des budgets de telle sorte 
que le caractère réel du débat budgétaire, qui doit 
être une discussion et une appréciation de la politi
que envisagée, ressorte davantage. 

La commission a présenté un rapport très circons
tancié. Elle s'est efforcée d'épuiser son sujet. En 
effet, elle a estimé, et je pense qu'elle maintiendra ce 
point de vue à l'avenir, que ce rapport devait être 
aussi complet que possible. 

Il s'agit d'abord d'un document qui doit valoir pour 
toute l'année. Ensuite, il s'agit d'un document sur 
lequel nous ne pouvons plus revenir puisque nous 
sommes liés par les délais que prescrivent les traités. 
Enfin ce rapporr doit être la base sur laquelle la com
mission pourra, soit à la demande de l'Assemblée, 
soit de son propre chef, engager les mois suivants des 
discussions ou établir d'autres contacts avec les Con
seils et les exécutifs. 

Jusqu'à présent, j'ai parlé de questions dont l'exa
men ainsi que la procédure à laquelle elles donnent 
lieu m'ont incité à porter le regard sur ce qui se passe 
à l'intérieur de notre Assemblée. Mais je voudrais dire 
aussi quelques mots des contacts que nous entretenons 
hors de notre institution, mais bien à l'intérieur de 
la Communauté, et je songe en premier lieu au con
tact avec les exécutifs. 

Votre rapporteur se félicite de pouvoir exprimer 
une fois de plus au nom de la commission la satis
faction que lui cause l'intensité croissante des contacts 
entre les trois exécutifs et votre commission. Il s'est 
institué une franche coopération, et les informations 
et indications que nous donnent les exécutifs nous 
permettent de suivre de près les événements, de les 
apprécier et d'en saisir la portée. Je dois dire que 
c'est là aussi un fait dont notre Assemblée doit se 
réjouir vivement. 

Nous sommes cependant beaucoup moins heureux, 
Monsieur le Président, quant au rythme auquel se 
développent les contacts entre les Conseils et votre 
commission. Je ne saurais nier que le mouvement s'est 
amorcé, mais lorsque je considère le rythme de J'évo
lution, je dois dire qu'il est loin d'être satisfaisant. 

A la fin de l'année dernière, votre commission a 
pu établir pour la première fois un contact personnel 
avec M. Pella. Elle n'a pas manqué de dire, aussi bien 
à M. Pella lui-même que devant cette Assemblée, 
combien elle s'en félicitait. Cette année encore, nous 
avons eu des contacts avec les représentants du Conseil. 
A Paris, nous avons eu un entretien avec M. Couve 
de Murville, attendu que M. Luns, retenu par d'autres 
obligations, n'avait pas pu nous rencontrer. Mais M. 
Luns, président du Conseil, s'est engagé à venir ce 
soir à la réunion de la commission pour s'entretenir 
avec nous des résultats du présent débat. Nous nous 
en réjouissons vivement. Nous n'en pensons pas moins 
que les contacts avec les Conseils doivent être plus 
étroits et plus fréquents, quand il s'agit de ces ques
tions. 

Certes, nous avons encore eu d'autres contacts avec 
L: Conseil, notamment à l'occasion de l'invitation que , 
le président du Conseil vous a adressé, Monsieur le 
Président, vous priant de donner quelques précisions 
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sur le budget de l'Assemblée. A votre initiative, une 
délégation de votre commission, composée du pré
sident, M. Vals, du rapporteur pour le budget de 
l'Assemblée, M. Margulies, et de moi-même en tant 
que rapporteur général pour les budgets, a assisté à 
cette entrevue. Dans le rapport que votre commission 
vous a soumis, vous trouverez un résumé des questions 
qui ont été traitées ainsi que des résultats de la dis
cussion. Je suppose que dans la suite du présent débat 
il en sera encore parlé. 

Je voudrais cependant ajouter une remarque per
sonnelle qui ne concerne pas le sujet même. 

Monsieur le Président, j'ai été très fortement im
pressionné par le vif intérêt avec lequel nous avons 
été accueillis au Conseil. Il y avait beaucoup de visages 
connus et beaucoup de visages inconnus; l'assistance 
en tous cas était fort nombreuse. 

Je dois dire que cela m'a fait grande impression. Je 
me suis dit qu'il fallait certes que l'on prenne à cœur 
les affaires de l'Assemblée pour nous accueillir de 
cette façon. Mais je me suis dit aussi que nous n'étions 
peut-être pas les seuls à bénéficier de cet accueil, mais 
que c'était l'habitude de manifester un pareil intérêt. 
En songeant au proverbe qui dit : plus on est nom
breux, mieux l'ouvrage avance, j'aurais pu être satis
fait, mais d'un autre côté je me suis demandé si l'effi
cacité du travail n'en souffrait pas. 

C'est là une impression personnelle à laquelle je 
n'ai pas pu me soustraire, encore qu'elle ne se rap
porte pas directement aux chiffres de notre Assemblée. 

Je m'attarderai maintenant quelques instants au 
rapport lui-même. 

Comme je l'ai déjà dit, je n'ai pas l'intention de 
reprendre dans mon exposé tous les points dont nous 
avons discuté et que nous avons traités dans notre 
rapport. Je me contenterai d'exposer quelques ques
tions particulières. 

Il s'agit de questions générales sur lesquelles je vou
drais attirer l'attention de l'Assemblée, en laissant 
toutefois de côté, comme je l'ai dit, les questions 
politiques proprement dites. J'a jouterai également 
quelques précisions concernant certains passages du 
rapport. 

Dans le rapport, on a indiqué le total des dépenses 
des Communautés. Les budgets de la C.E.E. et de 
l'Euratom s'élevaient au total à 74 millions d'unités 
de compte en 1960, alors que pour 1961 leur montant 
est évalué à 106 millions d'unités de compte. 

Une spécification dans les grandes lignes nous 
montre que le budget de la recqerche scientifique et 
des investissements de l'Euratom a passé de 35 millions 
à 53 millions, celui du Fonds social européen de 10 à 
20 millions d'unités de compte, c'est-à-dire que l'aug
mentation totale est de 32 millions d'unités de compte. 

Rien qu'en considérant cette spécification, je crois 
qu'on doit admettre que ces budgets sont compréhen-

sibles et justifiés, même pour ce qui est de l'accrois
sement qu'ils accusent. 

Lorsqu'on ajoute au total de 106 millions d'unités 
de compte - c'est-à-dire au budget global des Com
munautés dans lequel ne sont pas comprises les dépen
ses invisibles que supportent les différents pays - le 
budget de la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier qui se montre à environ 41 millions d'unités 
de compte, le total des dépenses des trois Communau
tés s'élève à 147 millions d'unités de compte. 

De quelle manière peut-on apprécier ces montants? 

On peut se livrer à diverses comparaisons, mais à 
chaque instant il apparaît que ces comparaisons ne 
peuvent pas conduire à un jugement correct. 

Je vous invite à établir avec moi quelques com
paraisons. 

On peut dire que le coût visible total de l'intégra
tion est de 147 millions d'unités de compte, et on 
peut lui opposer la réalisation des objectifs des traités. 

Je n'ai trouvé nulle part, ni dans les paroles ni dans 
les écrits, le moindre doute quant aux résultats obtenus 
et quant à la répercussion favorable de l'intégration -
dans la mesure où elle est maintenant amorcée - sur 
la prospérité de la Communauté des Six. Mais cela 
s'arrête là. Cette comparaison ne permet au fond de 
tirer aucune conclusion. 

Certes, on peut supposer que les avantages seront 
supérieurs aux dépenses, mais on ne peut se faire 
aucune idée du rapport qui existe entre ces deux 
grandeurs. 

Je dirai encore autre chose à propos de la spécifi
cation. On pourrait opposer le budget d'investissement 
de l'Euratom aux résultats qu'il permet d'obtenir et 
les dépenses du Fonds social européen à ceux que l'on 
obtient par lui; mais on constate qu'il y a encore une 
trop forte discordance de phase, si bien qu'il n'est pas 
possible ni de tirer des conclusions, ni d'émettre un 
avis tant soit peu fondé. Là encore, on ne voit aucun 
rapport mesurable. 

On pourrait aussi comparer les dépenses des Com
munautés et les budgets nationaux. Mais je ne dispose 
pas non plus des indications nécessaires. 

J'essaierai néanmoins de le faire. Lorsque je me 
réfère par exemple à la part des dépenses des Com
munautés supportée par les Pays-Bas, je peux évaluer 
la contribution de ce pays à 0,5 % du budget national. 

Certes, d'autres comparaisons seraient encore possi
bles, mais à chaque instant on se heurte à des gran
deurs qui ne sont pas mesurables. On peut néanmoins 
se demander quels sont les enseignements de ces 
réflexions. 

En premier lieu, nous pouvons constater que, com
parées aux très grands avantages, non mesurable il est 
vrai, de l'intégration, les dépenses que nécessite cette 
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intégration ne sont pas très élevées, qu'elles sont même 
négligeables. 

En second lieu, nous pouvons dire qu'en leur état 
actuel les dépenses de la Communauté, comparées à 
la somme des budgets nationaux, sont au fond insigni
fiantes quant à la charge qu'elles représentent. 

En troisième lieu, ces réflexions nous montrent que, 
faute de pouvoir établir des macro-relations, il est 
évidemment fort important de considérer ces dépenses 
en soi et d'en examiner la spécification. 

Je conçois fort bien qu'il s'agit là d'une tâche très 
ardue, car il est sans doute difficile, sinon impossible, 
même pour des chapitres détaillés, d'établir un rap
port entre la dépense et le profit. Là encore, on 
constate qu'il y a des effets qui se complètent et 
s'additionnent, mais cela n'empêche qu'il faut ap
précier les dépenses du point de vue de leur utilité. 
Cette nécessité semble d'autant plus évidente que nous 
avons pu lire dans les informations que nous a fait 
parvenir le Conseil que notre budget est maintenant à 
sont maximum, qu'il est en quelque sorte parvenu au 
terme de sa croissance. 

Certes, on ne peut pas prendre cette affirmation 
dans un sens absolu. Nous savons tous que tout au 
long des années, à mesure que se développait la 
société, les tâches ont toujours augmenté, qu'elles con
tinueront de s'accroître et que par conséquent les 
dépenses qu'il faut engager s'accroissent, elles aussi; 
mais d'un autre côté cela signifie qu'il faut constam
ment surveiller et contrôler ces dépenses. 

Si j'ai dit tout à l'heure que notre budget est par
venu peu à peu au terme de sa croissance, je dois 
néanmoins poser une question: Ne faut-il pas prévoir 
dans un proche avenir d'autres éléments qui occa
sionneraient une nouvelle extension des budgets ? 

Je ne suis pas très au courant des questions agrico
les, mais je crois qu'il faudra inscrire au budget de 
1962, précisément en vue du développement du sec
teur agricole, des postes dont nous ignorons encore le 
montant. Il serait utile que les exécutifs soulèvent dès 
à présent quelque peu le voile du mystère et nous 
indiquent quel est le développement qu'il faut prévoir 
à cet égard. 

En résumé, Monsieur le Président, je ne trouve 
aucunement que les budgets soient alarmants, bien 
que je suis d'avis, comme tout le monde, qu'il faut les 
surveiller de près puisqu'il s'agit des deniers publics. 

Je ne voudrais pas achever cette partie de mon 
exposé sans m'attarder quelques instants à ce que nous 
avons pris l'habitude d'appeler le problème des res
sources propres des Communautés. 

Il me semble que ni le montant des crédits néces
saires, ni d'ailleurs les objectifs auxquels ils sont des
tinés, ne soulèvent aucune difficulté ; ils devraient 
plutôt inciter à rechercher un régime qui doterait les 
Communautés de ressources propres. 

Je me suis demandé si cela ne pourrait pas se faire 
par exemple au moyen d'une augmentation de l'impôt 
sur le chiffre d'affaires. Pour autant que je sache, cet 
impôt existe dans les six pays membres et y est égale
ment important. Quelle incidence cela aurait-il, si on 
augmentait l'impôt sur le chiffre d'affaires de quel
ques centimes afin de se procurer les moyens néces
saire au financement des Communautés ? 

Inutile de préciser que, dans ce cas, les contributions 
qui pèsent maintenant sur les budgets nationaux se
raient supprimées et qu'il ne serait donc pas question 
d'un accroissement des charges assumées par les budgets 
nationaux. Il me semble qu'il serait intéressant d'exa
miner dès à présent les grandes lignes des effets du 
financement au moyen des ressources propres prove
nant de l'impôt sur le chiffre d'affaires. 

Cela ne signifie aucunement que je me prononce 
définitivement -:n faveur d'un relèvement de l'impôt 
sur le chiffre d'affaires; je suis prêt à examiner si 
d'atures impôts ne pourraient pas entrer en ligne de 
compte. Mais j'ai examiné la question en ce qui con
cerne mon propre pays et j'ai constaté qu'une augmen
tation de 4 ou 5 centimes de l'impôt sur le chiffre 
d'affaires permettrait d'assurer un fonctionnement tel 
que nous le connaissons actuellement. 

Il ne faut pas oublier à ce propos que l'on compte 
parmi des dépenses - fort heureusement il ne s'agit 
pas uniquement de dépenses de fonctionnement -
des sommes importantes qui sont destinées à des fins 
politiques. En effet, parmi les dépenses que nous 
prévoyons aux budgets de nos Communautés figurent 
celles qui sont destinées au financement du programme 
d'investissement de l'Euratom et une somme impor
tante qui est réservée au Fonds social européen. Quand 
je vois que toutes ces dépenses pourraient être couver
tes au moyen de quelques centimes ajoutés à l'impôt 
sur le chiffre d'affaires, je crois qu'il y a tout lieu de 
faire un effort en ce sens. 

Je dis cela parce que je crois que de cette façon 
nous risquons qu'on dise: Mesdames et Messieurs les 
Membres de l'Assemblée, ne vous engagez pas dans 
cette voie aussi longtemps que les législations fiscales 
ne seront pas harmonisées dans les divers pays! Je 
crois qu'il y a deux raisons de ne pas attendre jusque 
là. La première, je l'ai déjà dit, c'est que l'accroisse
ment de la charge fiscale nécessaire pour mobiliser .les 
moyens financiers destinés aux Communautés aurait 
somme toute dans les divers pays une incidence in
signifiante, voire négligeable, sur le prélèvement fiscal. 
En second lieu, si nous attendions l'harmonisation 
des législations fiscales, nous laisserons passer trop de 
temps précieux. 

Je serais très heureux si de leur côté les Conseils et 
les exécutifs pouvaient, non pas se prononcer défini
tivement aujourd'hui même, mais nous donner une 
idée de leur manière d'envisager le problème et des 
possibilités qu'ils entrevoient. 



234 ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

Janssen 

J'ai simplement voulu ouvrir le débat en vous 
livrant ces réflexions, chacun restant, bien entendu, 
libre de faire ce qui est nécessaire pour la Commu
nauté, compte tenu des besoins des Parlements natio
naux. 

Monsieur le Président, je donnerai encore une pré
cision en ce qui concerne un point du rapport qui 
a manifestement retenu l'attention des lecteurs, à sa
voir le paragraphe 24, où il est question des contacts 
que votre commission du budget a pu avoir avec les 
Conseils de ministres. Au dernier alinéa de la page 13 
nous lisons ce qui suit : 

« Comme les budgets ne sont pas de simples relevés 
de comptes, mais l'expression comptable d'une poli
tique, on ne peut que se féliciter d'un rapprochement 
en cette matière entre les deux institutions qui ont le 
caractère politique le plus marqué dans les Commu
nautés: les Conseils et l'Assemblée. » 

Je n'ai certainement pas eu l'intention de négliger 
les exécutifs, en tant qu'institutions politiques. J'ai 
simplement voulu mettre l'accent sur celle qui a le 
caractère politique le plus marqué, par camparaison, 
et je crois que cela est juste. 

Monsieur le Président, il y a encore plusieurs autres 
points sur lesquels je voudrais attirer l'attention de 
l'Assemblée, mais, je le répète, je ne veux pas aborder 
les questions politiques qui sont de la compétence des 
commissions politiques proprement dites. 

Je ferai une remarque sur ce qui est dit dans nos 
rapports à propos du statut des exécutifs. Il nous sem
ble absolument urgent - et c'est aussi mon avis 
personnel - que le statut des exécutifs soit fixé, je 
suis tenté de dire : dans les plus brefs délais. Cela est 
nécessaire pour plusieurs raisons. 

En premier lieu, les Communautés ont l'obligation 
morale vis-à-vis des exécutifs de faire en sorte que les 
membres de ceux-ci sachent quelle est leur situation, 
alors même que les circonstances extérieures se mo
difient. 

En second lieu, le statut est nécessaire puisque, à un 
moment donné, il se pourrait que les Conseils ou 
même l'Assemblée doivent pouvoir se référer à ce 
statut. Au cours de l'année écoulée, nous avons vu se 
produire diverses complications qui auraient pu être 
évitées si le statut des exécutifs avait été fixé comme 
il convient et en temps opportun. 

Enfin, je crois qu'il est indispensable d'avoir un 
statut des exécutifs aussi bien qu'un statut du person
nel si on veut assurer une bonne administration. Je ne 
conçois pas qu'il puisse exister un statut du personnel 
en l'absence d'un statut pour les membres de la direc
tion, si j'ose faire cette comparaison. 

C'est pourquoi je demande avec toute l'insistance 
possible que le statut des exécutifs soit arrêté sans 
tarder. 

A ce propos, je signalerai qu'également les régle
mentations en matière de finances, d'administration et 
de contrôle sont établies à un rythme qui n'est pas 
satisfaisant. Nous ressentons très vivement les incon
vénients qui résultent de cette déficience lorsque nous 
examinons les budgets et que nous devons donner un 
avis sur les indications qui nous sont fournies. Que la 
commission attache beaucoup de prix à ce que cette 
question soit réglée rapidement, cela ressort de la 
façon détaillée dont elle a été traitée aux pages 9 à 11 
du rapport. 

C'est là dans les grandes lignes tout ce que j'avais 
à dire. 

Je renoncerai à approfondir ces questions princi
palement pour la raison que, si je voulais les traiter, 
je devrais en quelque sorte proposer un ordre de prio
rité. Or, c'est ce que je ne voudrais pas faire, ni 
explicitement, ni implicitement. Il ne m'appartient pas 
de dire, en tant que rapporteur, lesquels de ces points 
devraient particulièrement retenir l'attention. Je suis 
d'avis que l'Assemblée et ses membres doivent eux
mêmes en juger et fixer cet ordre de priorité. 

Mais la raison principale pour laquelle je renonce 
à parler en ce moment de ces questions est que la 
commission du budget, je l'ai déjà dit à plusieurs 
reprises, estime que la discussion des problèmes poli
tiques doit essentiellement être réservée aux commis
sions spécialisées de votre Assemblée. 

Je m'en tiendrai là pour la présentation des rapports 
que nous soumettons à l'Assemblée. ]'ai la ferme 
conviction qu'en 1961 l'Assemblée apportera une 
contribution précieuse au développement futur des 
questions qui intéressent les Communautés. 

Monsieur le Président, j'ignore s'il était dans vos 
idées que je fasse aussi quelques remarques au sujet 
du rapport n° 78, le rapport Euratom. Je suis évidem
ment prêt à le faire. 

Nous avons trouvé quelque peu surprenant que 
nous devrions parler maintenant encore d'un rapport 
qui concerne la période allant du mois de mars 1959 
au mois d'avril 1960, alors que l'année 1960 est 
presque passée et que nous tournons déjà résolument 
nos regards vers l'année 1961. 

Je crois néanmoins qu'il est bon que nous nous 
attardions quelques instants à ce rapport. 

Dans l'introduction du rapport n° 78, nous avons 
principalement mis en évidence l'évolution à laquelle 
nous avons assisté au cours des dernières années et qui 
a fait apparaître que les principaux centres d'intérêt 
ne sont plus les mêmes. Mais il ne s'agit en fait que 
d'un déplacement des centres d'intérêt. 

Lorsque la Communauté fut mise sur pied, il a sem
blé naturel d'insister en premier lieu sur le dévelop
pement de l'énergie nucléaire et d'attacher beaucoup 
d'importance, notamment, aux centrales électriques. 
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Je crois que cela était parfaitement juste, vu les 
conditions du moment, mais nous avions pourtant 
l'impression que d'autres aspects de la science et de 
la technique nucléaires étaient quelque peu éclipsés, 
sinon relégués à l'arrière-plan, par l'importance que 
l'on attachait à la production d'énergie. 

Diverses circonstances, qui sont généralement con
nues - je songe à l'évolution structurelle et conjonc
turelle d'autres sources d'énergie - ont provoqué un 
changement assez radical. 

Je pense aussi que l'on a quelque peu surestimé, 
quant aux délais, les possibilités de développement 
techniques et économiques des centrales nucléaires. 

Lorsque je considère la situation actuelle en matière 
de recherche scientifique et technique, je crois pouvoir 
dire que nous sommes maintenant dans une période 
plus favorable et moins tendue que ne l'ont été les 
deux ou trois premières années d'existence de cette 
Communauté. Si nous nous reportons à l'évolution qui 
s'est produite en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, 
nous constatons que les conditions sont les mêmes dans 
ces pays. Il n'y a donc pas lieu de s'en affliger. 

Nous constatons d'une façon générale qu'il y a eu 
un certain retard, retard que nous devrions regretter 
d'un côté, mais qui, d'un autre côté, fait que nous 
pouvons dire, maintenant que nous sommes entrés 
dans une période de regroupement, que nous avons 
de bonnes bases pour l'avenir. 

Quant au budget de recherche scientifique et d'in
vestissement établi par l'Euratom pour 1961, il nous 
annonce un développement favorable qui nous per
mettra de rattraper sinon tous les retards qui se sont 
produits, tout au moins une partie d'entre eux. 

Il est un autre point encore sur lequel j'attire l'at
tention de l'Assemblée. S'il est vrai que l'on peut 
parler d'un retard, il n'y a cependant aucune raison 
d'en rendre responsables nos exécutifs. Il est certain 
que l'exécutif de l'Euratom a subi des influences exté
rieures qui ne lui ont pas permis de progresser au 
rythme qu'il aurait aimé atteindre et que prévoyaient 
les auteurs du traité ; son action dépend beaucoup de 
la coopération qu'il trouve dans les Etats membres et 
aux exigences de laquelle il doit se plier. 

Lorsqu'elle a examiné et discuté les sujets qui sont 
traités dans le rapport, la commission de la recherche 
scientifique et technique a dû constater à son tour que 
les Etats membres exerçaient une très grande influence 
sur le rythme de l'action de l'Euratom. Je songe no
tamment au retard déplorable qui est survenu dans la 
ratification de l'accord concernant l'établissement 
d'Ispra. Je songe à coup sûr aussi au retard tout aussi 
déplorable, et auquel il n'a pas encore été remédié, 
quant aux relations que l'Euratom a envisagé d'établir 
avec un organisme de mon propre pays. 

J'espère que les difficultés auxquelles on s'est heurté 
pour Ispra sont maintenant surmontées, que les tra-

vaux y seront engagés très prochainement et que l'on 
pourra bientôt enregistrer les premiers résultats. 

J'espère très vivement aussi - et nous nous effor
cerons d'y contribuer de notre côté- que les relations 
entre l'Euratom et les Pays-Bas parviendront bientôt, 
au sujet de Petten et de la K.E.M.A., à un stade tel que 
les travaux puissent effectivement être entrepris. 

Je crois, Monsieur le Président, avoir relevé les 
points les plus importants du rapport. J'espère qu'ils 
donneront lieu à un échange de vues. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Je remercie M. Janssen pour 
son excellent exposé, tant écrit qu'oral, qui reflète un 
très grand travail. 

La parole est à M. Vals, président de la commission 
de l'administration de l'Assemblée parlementaire euro
péenne et du budget des Communautés. 

M. Vals, président de la commission de l'adminis
tration de l'Assemblée parlementaire emopéenne et du 
budget des Communautés. - Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, l'Assemblée, examinant l'année 
dernière les projets de budget qui lui avaient été 
transmis par les Conseils, avait adopté une résolution 
disant que, « désormais, sa commission compétente 
continuerait l'étude des projets de budget au delà du 
délai d'un mois prévu par les articles 203 du traité de 
la C.E.E. et 177 du traité de l'Euratom, nonobstant le 
caractère définitif qu'auront reçu les budgets>>. 

La commission de l'administration et du budget, en 
application du mandat qui lui a été ainsi confié par 
l'Assemblée, a eu, tout au long de l'exercice budgétaire, 
de larges échanges de vues avec les Commissions exé
cutives. A cette occasion, elle s'est préoccupée non 
seulement d'approfondir l'étude du budget en cours, 
mais encore d'examiner un certain nombre de ques
tions d'ordre administratif et financier ayant une inci
dence soit sur la présentation des budgets, soit sur le 
fonctionnement des institutions et de leurs services, 
soit encore sur la gestion financière. 

Je voudrais dire dès le début de cet exposé que 
votre commission a pu apprécier la compréhension 
manifestée par les exécutifs pour lui permettre de voir 
un peu plus clair dans une matière qui, il faut bien 
l'avouer, était souvent complexe et voilée. 

Vous savez aussi, Mesdames, Messieurs, combien il 
est difficile à votre commission d'examiner les nou
veaux projets de budget, puis d'élaborer le rapport 
qu'il lui appartient de vous présenter. Nous n'avons 
en effet qu'un délai d'tm mois après le dépôt des 
projets qui nous sont transmis par le Conseil de mi
nistres; cela est extrêmement court si l'on tient compte 
du fait qu'il faut encore compter une dizaine de jours 
environ pour la traduction et l'impression de notre 
rapport. 
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Si, d'un côté, notre tâche a été, cette année, facilitée 
par les informations qui nous ont été données en plus 
grand nombre et surtout par les meilleurs délais obser
vés par les exécutifs, nous devons aussi rendre un cha
leureux hommage à notre rapporteur, M. Janssen, qui 
a réussi à établir un rapport aussi précis, aussi fouillé, 
dans un temps néanmoins si court. 

Je ne vous cacherai pas que nous devons également 
beaucoup à notre secrétariat sans lequel nous n'aurions 
pu assurer la réalisation matérielle de ce rapport. Je 
n'ai pas besoin de vous dire que la traduction et la 
publication du rapport de M. Janssen ont demandé 
beaucoup de travail et plus particulièrement du travail 
de nuit. 

Il m'est, en outre, agréable de constater que les 
relations qui ont pu s'instaurer déjà l'année passée 
entre les Conseils et notre commission se sont, cette 
année encore, resserrés. Nous avons eu l'honneur de 
recevoir le 28 octobre dernier, au sein de notre com
mission, M. Couve de Murville, remplaçant M. Luns 
qui était empêché. 

Aujourd'hui, en séance plénière, l'occasion nous est 
donnée de faire valoir devant le président des Conseils 
nos préoccupations, nos soucis, mais aussi un certain 
nombre de remarques plus satisfaisantes. Ce soir, si 
je suis bien informé, M. Luns participera à une réunion 
tenue par votre commission afin de tirer les conclu
sions de ce débat budgétaire. Je tiens, d'ores et déjà, 
à l'en remercier. 

Vous n'ignorez pas que nous avons été amenés à 
avoir d'autres contacts avec les Conseils. Cette fois -
et votre rapporteur le rappelait tout à l'heure-, c'est 
une délégation de notre commission qui s'est rendue 
auprès des Conseils réunis le 18 octobre à Bruxelles. 
Si nous apprécions le principe de ce contact, ainsi que 
l'accueil réservé à la délégation parlementaire, nous ne 
pouvons, toutefois, nous tenir pour très satisfaits de 
cette rencontre. En effet, à l'issue du débat du Conseil 
de ministres, l'état prévisionnel des dépenses de l'As
semblée a été réduit d'environ 13 millions de francs 
belges. M. Janssen, dans son rapport, a fait état de 
cette situation embarrassante. Je me permettrai sim
plement de mettre l'accent sur deux points particuliers 
de cette question. 

Tout d'abord, il faut reconnaître que, d'après les 
traités, les Conseils ont la possibilité d'apporter des 
modifications aux avant-projets de budget qui com
prennent les états prévisionnels de chacune des ins
titutions et, par conséquent, celui de l'Assemblée. Il 
convient cependant de se rendre compte que l'Assem
blée est une institution politique et que les crédits 
qu'elle prévoit dans son état prévisionnel ont pour 
seul objet de lui permettre de disposer des moyens 
nécessaires à l'exercice des fonctions de contrôle par
lementaire, fonctions qui lui sont confiées par les 
traités. 

Comme l'a si justement remarqué M. Janssen, l'As
semblée est seule juge des activités qu'elle entend 

développer pour exercer sa fonction de contrôle. Par 
conséquent, personne ne peut lui dire qu'elle doit 
freiner son activité sur tel point ou sur tel autre. Au 
surplus, il est clair que les crédits prévus à notre état 
prévisionnel sont strictement calculés. Les discussions 
avec le groupe de travail du bureau concernant l'ad
ministration de notre Assemblée en sont la preuve. 

Or, votre commission a déjà considérablement ré
duit les demandes qui lui avaient été présentées au 
moment de l'élaboration de l'état prévisionnel de 
l'Assemblée pour l'exercice 1961. Nous étions même 
allés très loin puisque notre rapporteur, M. Margulies, 
avait demandé - et le bureau s'était déclaré d'accord 
- que, sur les 98 nouveaux postes réclamés par 
l'administration, 47 soient bloqués. Il convient pour
tant de rappeler que l'état prévisionnel de l'Assem
blée doit être préparé dès le mois de mars et d'avril 
et que, dès ce moment, la nécessité de prévoir une 
augmentation de personnel était apparue. A cette 
époque également, on aurait pu croire qu'il ne serait 
pas absolument indispensable de disposer de tout le 
personnel supplémentaire dès le 1er janvier 1961. 
Aujourd'hui, la situation est différente et la nécessité 
se fait sentir de renforcer les services actuels. 

MM. Margulies, Janssen et moi-même avons nette
ment compris que les Conseils estimaient qu'il fallait 
étaler un peu dans le temps le recrutement des fonc
tionnaires. Nous avions compris que la décision des 
Conseils était, dans ces conditions, de nous accorder les 
crédits demandés pour 51 postes selon la procédure 
classique - c'est le terme qui a été employé - et, 
pour 47 postes, des crédits calculés pour un mois seu
lement dans l'exercice 1961. 

Après lecture des projets de budget, nous avons 
été obligés de constater que nous nous étions mal 
compris puisque, pour les 51 postes, les Conseils 
accordaient les sommes nécessaires au paiement des 
traitements, non pas selon la procédure classique telle 
que nous l'entendions, mais selon la procédure classi
que telle qu'eux, Conseils, l'entendaient, c'est-à-dire 
simplement pour sept mois. 

Il y a là un malentendu qui porte sur des crédits 
d'environ 4 millions et demi de francs belges. 

Notre commission a déjà eu l'occasion, lors de sa 
réunion du 28 octobre, de dire à M. Couve de Murville 
quelles étaient ses préoccupations à la suite des déci
sions prises par les Conseils. M. Couve de Murville 
a bien voulu accepter de faire part de ces préoccu
pations à ses collègues à la réunion que les Conseils 
ont tenue le 14 novembre. 

Je ne vous cache pas que c'est avec une certaine 
impatience que j'attends de connaître les décisions qui 
ont été prises le 14 novembre. J'espère que M. le 
président Luns voudra bien nous les indiquer tout à 
l'heure. 

Je crois que, dans le domaine budgétaire, nous trou
verons encore sur le chemin qui nous rapproche des 



SÉANCE DU MERCREDI 23 NOVEMBRE 1960 237 

Vals 

Conseils quelques pierres auxquelles nous nous heur
tons et que nous voudrions voir déposer le long de la 
route. Cela tient en grande partie au fait que les 
budgets sont actuellement financés par les contribu
tions des Etats membres. Il est certain que les ministres 
se trouvent dans une situation embarrassante lorsqu'ils 
se prononcent sur ces budgets, car si, au sein des Com
munautés, on peut comprendre les raisons de tous nos 
besoins financiers, il n'en est peut-être pas toujours de 
même au sein des Parlements nationaux, qui voient 
ces questions de beaucoup plus loin et qui sont cepen
dant appelés, en dernier ressort, à voter les crédits. 

C'est pourquoi, comme M. le Rapporteur, je sou
haiterais vivement que l'on aboutisse enfin à doter les 
Communautés européennes de ressources propres. loin 
d'être contraire aux traités, cela est expressément prévu 
par eux. 

l'année passée, je m'étais permis de faire une sug
gestion et je croyais avoir démontré que l'on pouvait, 
dès maintenant, mettre en œuvre un système simple 
et pratique permettant aux Communautés d'avoir des 
ressources propres qui, sans grandes difficultés, cou
vriraient l'ensemble des dépenses. ]'avais parlé d'un 
petit timbre que l'on pourrait apposer sur les certifi
cats de libre circulation des marchandises, et j'avais 
calculé grosso modo que ce timbre, s'il était de 0,4 
pour mille de la valeur de la marchandise couverte par 
le certificat de libre circulation, permettrait de ras
sembler dans les caisses de la Communauté les moyens 
nécessaires pour couvrir toutes les dépenses, celles de 
fonctionnement général, celles du Fonds social euro
péen et celles du budget de recherches et d'investisse
ments. 0,4 pour mille ne représente pas grand-chose, 
surtout quand on pense que, dans la Communauté, les 
droits de douane sont déjà réduits de 20 % et qu'à 
très brève échéance ils seront réduits à zéro. 

Est-ce vraiment trop de payer, à raison de 0,4 pour 
mille, les services rendus par la Communauté? Je ne 
puis le croire. De toute façon, c'est là un système. Il 
peut y en avoir d'autres; je n'ai aucun amour-propre 
d'auteur. l'essentiel, pour moi comme pour la com
mission, est qu'on mette en place un système simple, 
pratique et équitable. 

M. Mansholt avait parlé, au mois de novembre de 
l'an passé, d'un impôt sur l'énergie. Je crois savoir 
qu'il y a déjà un certain nombre d'années qu'on a mis 
à l'étude, dans un pays que je connais bien, un pareil 
système que l'on a appelé le système Schveler. Il 
paraît qu'il se heurte à de nombreuses difficultés, tout 
au moins dans sa réalisation pratique, car il nécessite 
un bouleversement complet de la législation, de la pro
cédure et aussi du mécanisme de perception des 
impôts. 

D'autres systèmes existent et, s1 Je suis bien in
formé, ils seraient même, noir sur blanc, dans les 
tiroirs des services de la Commission de la C.E.E. 
J'aimerais que les Commissions exécutives nous disent 
à quoi ont abouti les études qui ont été faites en la 

matière et pourquoi elles estiment qu'elles ne peuvent 
pas encore présenter officiellement un système dotant 
les Communautés de ressources propres. 

Ne rien faire en cette matière ou tout simplement 
prendre du retard est aller à l'encontre de l'évolution 
naturelle que devraient suivre les institutions afin 
d'assurer le plus rapidement et le plus complètement 
possible l'intégration européenne. On devrait se ren
dre compte, en effet, qu'au delà du point de vue stric
tement budgétaire la question des ressources propres 
présente un aspect politique certain et de la plus 
grande importance. l'Assemblée pourrait jouer pleine
ment son rôle dans le cadre budgétaire et nous nous 
rapprocherions ainsi de la conception traditionnelle 
que l'on a de tout Parlement démocratique. 

les budgets qui vous sont présentés et qui ont été 
analysés avec tant de soin par notre rapporteur ne sont 
pas un simple relevé de comptes, car - cela a été dit 
souvent, mais je crois nécessaire de le rappeler -, le 
budget est l'expression comptable d'une politique. le 
Parlement, qu'il soit national ou européen, n'est pas 
une institution de comptabilité. C'est une institution 
politique qui, à travers les chiffres du budget, désire 
connaître où en sont les activités, les tendances, l'orien
tation de la politique européenne. C'est pourquoi il 
serait nécessaire que les projets de budget contiennent 
davantage d'éléments permettant à l'Assemblée d'ou
vrir, chaque année, en cette session de novembre, un 
large débat de politique générale. 

Dès 1958, nous avons demandé un exposé des 
motifs qui ne fût pas seulement une simple explication 
comptable. Nous avons souhaité qu'un exposé des 
motifs définisse les lignes générales de la politique 
qui est à la base des crédits demandés. Nous enten
dions par là qu'il donne des indications, par exemple, 
sur les activités des diverses directions générales des 
Commissions exécutives, sur les problèmes qu'elles 
entendent approfondir au cours de l'exercice à venir, 
sur les relations qui semblent devoir êi:re assurées entre 
la Communauté et les pays et territoires d'outre-mer 
associés à elle, etc. 

Toutes ces données, il est vrai, font l'objet du rap
port général sur l'activité des Communautés. Remar
quons cependant que ce rapport général est rédigé vers 
le mois de janvier, examiné par les Commissions exé
cutives vers le mois de mars et transmis à l'Assemblée, 
après traduction et impression, au mois d'avril. A ce 
moment, nous avons également à examiner le rapport 
général sur l'activité de la C.E.C.A. C'est aussi le mo
ment des sessions des divers Parlements nationaux. 

En fait, l'Assemblée se prononce sur les rapports 
généraux six mois après leur publication, c'est-à-dire 
neuf mois après qu'ils ont été rédigés, et il est naturel 
que ces rapports demandent chaque fois une nouvelle 
mise à jour. 

C'est une raison supplémentaire pour penser que 
l'examen et le vote des budgets devraient être l'occa-
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sion d'une sorte de débat complémentaire sur la poli
tique des Communautés. C'est d'ailleurs - et nous 
l'avons constaté encore une fois cette année -, au 
moment du vote du budget qu'a lieu le colloque avec 
le Conseil de ministres, ce qui nous vaut la présence 
des ministres au moment de la discussion budgétaire. 

En bref, nous pourrions avoir, au cours des sessions 
de mai et juin, une discussion de politique générale 
sur la base des rapports généraux qui serait reprise et 
complétée dans un deuxième débat de politique géné
rale au mois de novembre à l'occasion de la dicussion 
des budgets. 

Avant d'en terminer, j'estime qu'il est absolument 
nécessaire de revenir sur un ensemble de questions au 
sujet desquelles l'Assemblée et votre commission ont 
manifesté de vives préoccupations, celles ayant trait, 
d'une part, au régime pécuniaire et administratif des 
membres des exécutifs de la C.E.E., de l'Euratom et 
de la Cour de justice et, d'autre part, aux conditions 
dans lesquelles certaines dispositions des traités sont 
appliquées. 

La première question est, je crois, suffisamment 
connue pour que je n'aie pas besoin d'expliquer lon
guement en quoi elle consiste. Le régime pécuniaire 
et administratif des membres des exécutifs de la C.E.E., 
de l'Euratom et de la Cour de justice, après bientôt 
trois années d'application des traités de Rome, n'est 
toujours pas fixé. C'est d'ailleurs par erreur que les 
commentaires figurant en regard des crédits demandés 
au chapitre 1 de l'état prévisionnel des deux Commis
sions exécutives pour les traitements et indemnités du 
président, du vice-président et des membres de ces 
Commissions ont été fixés par les Conseils de ministres 
lors de leurs séances du 25 janvier et du 4 décembre 
1958. 

En effet, au cours de ces séances, les Conseils se sont 
limités à convenir que le régime prévu pour la Haute 
Autorité était applicable à titre provisoire aux mem
bres des Commissions européennes et de la Cour de 
justice. Conformément aux traités, c'est aux Conseils 
qu'il appartient de fixer le régime définitif. 

Il s'agit là d'une question qui est importante dans le 
cadre général, car si l'on passe à des questions parti
culières, on ne peut que rappeler les préoccupations 
manifestées déjà souvent par l'Assemblée au sujet des 
conditions dans lesquelles des membres de la Haute 
Autorité et des Commissions européennes peuvent 
percevoir une indemnité transitoire lorsqu'ils cessent 
leur mandat, alors qu'au même moment ils sont appelés 
à exercer de hautes charges soit dans des administra
tions nationales, soit dans des organismes semi-publics 
ou privés. 

On connaît les faits. On connaît aussi les noms. 

Enfin, votre commission a été conduite, dans une 
série de questions écrites aux trois exécutifs et aux 
trois Conseils, à rappeler qu'aux termes du traité les 
membres des exécutifs doivent exercer leurs fonctions 

en pleine indépendance. Il en est de même des juges 
qui ne peuvent d'ailleurs exercer aucune activité pro
fessionnelle rémunérée ou non. 

A ces questions, j'ai le regret de le dire, aucune 
réponse valable n'a été donnée. Lorsqu'on veut savoir 
quelle activité les membres exercent en dehors de leur 
mandat, on répond que toutes les activités qu'ils exer
cent sont conformes aux stipulations du traité. Com
ment le constate-t-on? Selon quelle procédure? C'est 
ce que nous désirerions bien savoir. 

Les Conseils, cela est assez curieux, estiment d'ail
leurs qu'ils ne sont pas compétents en la matière. Il 
est cependant notoire qu'un juge de la Cour de jus
tice, toujours en fonction à l'heure actuelle, et que 
l'ancien président de la Commission de l'Euratom ont 
été chargés de superviser l'élaboration d'un rapport de 
politique économique et financière important adressé 
au gouvernement français. 

Il s'agit là évidemment d'une activité tout autre 
que celle de juge à la Cour de justice, d'une activité 
aussi dans laquelle on peut se servir de certains ren
seignements que l'on a pu obtenir en qualité de pré
sident de la Commission de l'Euratom. 

La Cour, pendant le temps où le juge s'occupait de 
ses fonctions dans le cadre national, a rendu un certain 
nombre d'arrêts. Pour la plupart de ces arrêts elle 
n'était pas au complet, un de ses membres étant natu
rellement empêché d'assister aux réunions de la Cour 
par les autres activités qu'il exerçait. Aux termes de 
l'article 4 du protocole sur le statut de la Cour de 
justice, il appartient aux Conseils, à titre exception
nel, d'autoriser les juges de la Cour à exercer une autre 
activité professionnelle, rémunérée ou non. 

Votre commission s'est déjà largement exprimée 
sur l'ensemble des questions posées. Je n'en dirai qu'un 
seul mot : il est regrettable que des réponses beaucoup 
plus satisfaisantes ne nous aient point été fournies. 

J'espère que les Conseils nous comprennent et je 
souhaite vivement que, dans les débats qui vont suivre, 
nous puissions avoir des assurances qui nous permet
traient de nous prononcer, d'une manière beaucoup 
plus optimiste, non seulement sur les projets de bud
get, mais aussi sur les questions qui ont été posées. 

D'ailleurs, les projets de budget relatifs à l'exercice 
1961 doivent être la manifestation d'une stabilisation 
et d'une normalisation dans l'organisation de nos ins
titutions. Pour ce faire, ils doivent bénéficier de l'ex
périence acquise, permettre de régler au mieux cer
taints problèmes encore et suspens et, par là même, 
assurer le développement des activités des Commu
nautés dans les meilleures conditions. 

( Applat(,dissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Vals, prési
dent de la commission. 

La parole est à M. le ministre Luns, président des 
Conseils de ministres. 
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M. Luns, président en exercice des Conseils de la 
Communauté économique européenne et de la Com
munauté européenne de l'énergie atomique. - (N) 
Monsieur le Président, j'avais envisagé de faire mon 
intervention en néerlandais. Je me servirai cependant 
de la langue française, non que cette langue se prête 
spécialement à l'exposé de questions budgétaires -
peut-être le néerlandais s'y prête-t-il même mieux -
mais parce que les discussions, parfois fort techni
ques, que j'ai eues sur le budget, en ma qualité de 
président des Conseils, avec mes collègues se sont dé
roulées en français. Un certain complexe de paresse 
me pousse dès lors à continuer maintenant dans cette 
langue. 

Je tiens cependant beaucoup à dire qu'en agissant 
de la sorte le président néerlandais n'entend en aucune 
façon créer un précédent que mes successeurs seraient 
obligés de suivre. 

Ceci dit, Monsieur le Président, je vous demande la 
permission de présenter mes observations et de le faire, 
comme je l'ai dit, en français. 

(M. Luns poursuit son exposé en langue française.) 

Monsieur Je Président, Mesdames, Messieurs, la 
présence du président des Conseils à votre débat bud
gétaire constitue un nouveau témoignage de la volonté 
des Conseils de poursuivre, avec notre Haute Assem
blée, une politique d'étroite collaboration. 

C'est dans cet esprit que les Conseils ont volontiers 
accepte l'invitation que leur avait adressée votre com
mission de l'administration et du budget d'assister à 
sa réunion du 28 octobre dernier. Je n'ai malheureu
sement pu participer personnellement à cette réunion 
à laquelle, comme vous le savez, mon collègue M. le 
ministre Couve de Murville a représenté les Conseils. 
Comme l'a souligné M. Vals, j'aurai cependant le plai
sir de me rendre ce soir à la réunion que tiendra votre 
commission à l'issue de ce débat. C'est vous dire l'inté
rêt qu'attachent les Conseils au renforcement de rela
tions fructueuses entre nos institutions. 

En confiant à l'Assemblée parlementaire le soin 
d'exprimer un avis sur les projets de budget établis 
par les Conseils, les auteurs des traités ont voulu 
associer votre Assemblée au contrôle par les six Etats 
membres des moyens financiers mis à la disposition 
des Communautés et vous donner, en outre, par cette 
voie, la possibilité d'exercer votre influence sur l'orien
tation générale des activités de ces Communautés. En 
effet, comme on l'a souligné dans cet hémicycle, les 
budgets sont l'expression financière d'une politique. 
Nous avons tenté d'en définir les lignes générales 
dans notre exposé des motifs que je désire maintenant 
commenter devant vous. 

Durant ces trois dernières années, les institutions 
des Communautés eurent à créer et à organiser leurs 
services. Cette tâche ne pouvait que se réaliser pro
gressivement et ceci explique à la fois les imperfec
tions et le caractère évolutif des précédents budgets. 

De l'avis des Conseils, cette période doit être con
sidérée comme étant en voie d'achèvement. L'exercice 
1961 ouvre une période de normalisation au succès 
de laquelle toutes les institutions auront à concourir. 

Les Conseils se sont préoccupés en particulier de la 
normalisation des structures administratives des ins
titutions et de la stabilisation de leurs effectifs. Sans 
doute, l'achèvement de certaines tâches, l'apparition 
concomitante de nouvelles tâches, le développement 
des rapports à la fois internes et externes des Com
munautés sont-ils d'importants facteurs évolutifs dont 
ces dernières doivent tenir le plus grand compte. Mais 
il semble aux Conseils que, dans une certaine mesure, 
cette stabilisation des effectifs et cette normalisation 
des structures pourraient peut-être se réaliser, au be
soin, par une nouvelle répartition du personnel, voire 
par un remaniement des cadres, susceptible d'être en
visagé à l'occasion de l'entrée en vigueur du statut des 
fonctionnaires. 

C'est sur ces bases et dans ce contexte que les Con
seils ont apprécié les demandes d'emplois nouveaux 
formulées par les institutions. 

Je me plais à souligner, à cet égard, que les institu
tions sont allées à la rencontre des préoccupations des 
Conseils. Les demandes d'emplois nouveaux pour 1961 
marquent déjà, pour certaines d'entre elles, une nette 
tendance à la stabilisation. En outre, une commune 
volonté de rechercher, en 1962, la stabilisation des 
effectifs est apparue au cours des consultations des 
Conseils avec les institutions intéressées. 

Normalisation, stabilisation, ces idées ne doivent 
pourtant pas - j'insiste tout particulièrement sur ce 
point - être interprétées comme susceptibles d'im
pliquer, de la part des Conseils, une appréciation res
trictive des besoins et des moyens d'action nécessaires 
aux institutions. S'il est de leur devoir, en tant qu'au
torité budgétaire, d'assurer le respect de principes 
d'économie, si s'impose à eux le souci, exprimé d'ail
leurs par votre Assemblée et, à travers elle, par l'opi
nion publique européenne, d'une gestion financière 
des Communautés conforme aux buts assignés par ces 
dernières, les Conseils ne demeurent pas moins cons
cients que les budgets doivent être une fidèle expres
sion financière de l'exécution des traités et, par 
conséquent, des tâches, tant présentes qu'à venir, des 
Communautés. 

Avant de poursuivre, je tiens à remercier vivement 
l'honorable M. Janssen de son excellent rapport, qui 
offre une analyse approfondie des projets de budgets 
et qui retient toute notre attention. Je saisis cette 
occasion pour remercier aussi MM. Vals, Margulies et 
Janssen de la collaboration si fructueuse qu'ils ont 
apportée lors de la préparation des projets de budgets. 

Avant de traiter de certaines questions particulières 
aux différentes sections des projets de budgets de 
fonctionnement, je formulerai quelques observations 
d'ordre général relatives à l'ensemble de ces projets. 
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La nouvelle présentation des projets de budget de 
fonctionnement nous a été dictée par le souci d'éviter 
la publication des sections communes, tant au budget 
de la Communauté économique européenne qu'au 
budget de fonctionnement d'Euratom. 

Quant aux organigrammes, auxquels l'Assemblée 
comme les Conseils attachent une grande importance, 
ils devront être produits à l'avenir, à titre indicatif, 
à l'appui des commentaires des prévisions de dépenses 
de personnel. Ils feront état, pour chaque catégorie de 
personnel, des emplois budgétaires et des effectifs 
réels existant à la date de la présentation de l'avant
projet de budget, avec indication de leur répartition 
par grades, par directions et par services. C'est ce que 
prévoient les règlements financiers relatifs à l'établis
sement et à l'exécution des budgets. 

Ces règlements sont, me semble-t-il, le gage, pour 
les années à venir, d'un établissement uniforme des 
prévisions budgétaires. Ils sont appelés à entrer en 
vigueur dès le 1er janvier prochain et régiront en 
conséquence l'exécution des budgets de l'exercice 1961. 
Ces règlements ont été soumis à l'approbation des 
Conseils le, 15 de ce mois. 

J'ajoute qu'un accord doit encore être recherché par 
les Conseils avec la commission des présidents de la 
C.E.C.A. pour rendre ces règlements applicables à 
votre Assemblée et à la Cour de justice, conformé
ment aux dispositions de l'arrêté du 28 juillet 1959 
relatif aux institutions communes. Il en est de même 
pour le secrétariat des Conseils. 

Les Conseils sont appelés, d'autre part, à arrêter 
prochainement les règlements relatifs à la mise à la 
disposition des contributions des Etats membres. Le 
projet de ces règlements est en cours d'établissement. 

J'en viens maintenant à certaines questions concer
nant les différentes sections des projets de budgets, 
questions qui ont retenu l'attention de votre commis
sion comme la nôtre et sur lesquelles je désire donner 
quelques éclaircissements. 

Je tiens à dissiper tout de suite certain malentendu 
qui a pesé sur l'établissement de la section relative à 
votre Assemblée. J'aurai d'ailleurs le plaisir, et il sera, 
j'en suis certain, partagé par cette Assemblée, de 
pouvoir être extrêmement bref sur ce point. 

Il n'existait, en effet, entre nous qu'un désaccord 
portant sur l'évaluation des crédits correspondant à 
51 des nouveaux emplois prévus pour le prochain 
exercice, M. Vals l'a souligné et expliqué. Ce malen
tendu portait sur le mode de recrutement des agents 
destinés à occuper ces 51 emplois. Un certain amé
nagement avait été envisagé par la voie d'un calcul 
approprié des crédits de personnel. Mon collègue M. le 
ministre Couve de Murville eut, à ce sujet, un échange 
de vues avec votre commission lors de sa réunion tenue 
à Paris le 28 octobre dernier. Comme vous le savez, 
les Conseils en ont depuis délibéré. Je puis vous dire 
qu'ils sont convenus de répondre au désir exprimé 
par votre commission de pouvoir recruter ces 51 agents 

dès le mois de janvier prochain. Les crédits correspon
dant à ces emplois sélèvent, je crois, à 4 millions et 
demi de francs belges et seront donc réévalués sur cette 
nouvelle base. 

J'aimerais maintenant dire un mot d'un problème 
qui, je le comprends, préoccupe vivement votre As
semblée. Il s'agit de la procédure d'établissement de la 
partie du budget qui concerne votre Assemblée et, plus 
particulièrement, des pouvoirs reconnus aux Conseils 
par les traités. 

Votre Assemblée craint qu'une atteinte puisse être 
portée, par ce biais budgétaire, à son indépendance 
dans l'exercice de ses activités. En cette matière, les 
Conseils sont tenus par les dispositions impératives 
des traités. Mais je puis donner l'assurance à votre 
Assemblée qu'il n'est pas et ne sera jamais dans l'inten
tion des Conseils de limiter, par l'application de ces 
dispositions, les moyens nécessaires à l'exécution de 
vos activités. Je ne puis concevoir que les Conseils 
tenteraient jamais une telle manœuvre. Je plaindrais 
d'ailleurs celui de mes successeurs qui devrait vous 
expliquer ce qui s'est passé. Je n'éprouve donc pas de 
crainte à ce sujet. 

Je souligne encore que la nature et la qualité des 
rapports que nous avons entretenus jusqu'à maintenant 
en ce domaine constituent la garantie de ce que je 
viens d'affirmer. 

En ce qui concerne la section des projets de budgets 
relative aux Conseils, je m'arrêterai sur deux points 
qui ont retenu l'attention de votre Commission. 

Il s'agit, tout d'abord, du rattachement à la section 
des Conseils des prévisions de crédits du Comité éco
nomique et social. Ce rattachement a été décidé dans 
les règlements financiers relatifs à l'établissement et à 
l'exécution des budgets. Il a été entendu que les Com
missions participeraient à l'établissement de l'état de 
dépenses du Comité économique et social. 

Je tiens à ajouter que l'inscription de l'état de 
dépenses de ce Comité à la section des Conseils ne 
tend en aucune manière à modifier la situation par
ticulière dudit comité. Que cette inscription soit faite 
à l'une ou à l'autre des sections du budget, elle ne 
peut avoir d'influence sur les relations du Comité 
économique et social avec les différentes institutions 
des Communautés. 

Un second point, d'ordre mineur, appelle quelques 
mots. Il s'agit de l'inscription, également à la section 
des Conseils, des crédits destinés à couvrir les frais de 
publication du rapport de la commission de contrôle. 

Les règlements financiers relatifs à l'établissement et 
à l'exécution des budgets prévoient que les dépenses 
de la commission de contrôle seront imputées à la 
section des Conseils. En conséquence, il est apparu 
que les frais devaient également être inscrits à cette 
section. 
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Monsieur le Président, j'aborderai maintenant les 
sections relatives aux Commissions de la Communauté 
économique européenne et de l'Euratom, en précisant 
que les Conseils se sont intéressés à la poursuite des 
efforts menés par ces institutions pour la normalisa
tion de leur structure administrative. 

La section relative à la Commission de l'Euratom a 
été établie en tenant compte des légères modifications 
apportées préalablement d'un commun accord avec les 
représentants de cette institution. 

Quant à la section relative à la Commission de la 
Communauté économique européenne, les questions 
concernant la création d'emplois nouveaux et le re
classement d'un certain nombre d'agents ont particu
lièrement retenu l'attention du Conseil. 

Bien que le pourcentage de l'accroissement des 
emplois nouveaux demandés par la Commission de la 
Communauté économique européenne fût en diminua
tian si l'on prend comme exercice de référence l'an
née 1959, le Conseil, tout en prenant en considération 
l'importance des tâches incombant à cette institution, 
a estimé devoir demander que cette diminution soit 
encore accentuée. 

Il s'est, en outre, préoccupé de l'adaptation du per
sonnel à l'évolution des tâches. La Commission l'a 
informé à cet égard des mesures déjà prises, notam
ment dans le domaine des mutations internes. Elle a 
fait également part de sa volonté de poursuivre, au 
cours des mois à venir, les efforts de normalisation, de 
rationalisation et d'adaptation de certains personnels à 
l'occasion de l'entrée en vigueur du statut des fonc
tionnaires. Nous ne pouvons que nous féliciter de cette 
identité de vues entre la Commission et le Conseil. 

En ce qui concerne les dépenses de personnel de la 
Commission, le Conseil s'est vu dans la nécessité 
d'inscrire un crédit important à la suite de la discus
sion de cette institution de procéder au reclassement, 
dit «alignement», d'un certain nombre de ses agents. 
Le Conseil a mentionné les explications qui lui ont été 
fournies par la Commission dans l'exposé des motifs 
accompagnant les projets de budget. 

Tout en tirant les conséquences financières d'une 
décision sur laquelle il était difficile de revenir sans 
bouleverser de multiples situations de fait, le Conseil 
a regretté la procédure suivie en l'occurrence par la 
Commission. Il eût trouvé normal, et ce en raison des 
dispositions même du traité, d'être informé au préala
ble de l'objet et des modalités de la décision que la 
Commission se proposait de prendre. 

D'autres crédits, inscrits à la section de la Com
mission de la Communauté économique européenne et 
dont l'importance n'a pas à être soulignée devant votre 
Assemblée, ont également retenu toute l'attention du 
Conseil. Je veux parler de ceux destinés au Fonds 
social européen. 

Les données que l'on possède à l'heure actuelle 
permettent d'estimer que les demandes de rembour-

sement des Etats membres auprès du Fonds social 
atteindront environ, d'ici à la fin de l'exercice 1961, 
un milliard et demi de francs belges. Il n'est pas 
encore possible, en effet, de prévoir l'ampleur des 
mesures que prendront les Etats membres dans le 
domaine des activités du Fonds social européen. De 
ce fait, les crédits destinés au Fonds social ont donné 
lieu à des prévisions fondées sur des données de carac
tère provisoire. 

Il faut ajouter que ces prévisions ne concernent que 
certaines des dépenses envisagées à l'article 125 du 
traité. Elle n'ont trait, en effet, qu'à des rembourse
ments de dépenses relevant de la rééducation profes
sionnelle et de la réinstallation des travailleurs. Pour 
ces seules dépenses, il est prévu, compte tenu du 
demi-milliard de francs belges inscrit au budget de 
l'exercice en cours, un crédit d'un milliard au projet 
de budget soumis à votre examen, soit en tout un 
milliard et demi. 

Quant aux dépenses de reconversion, également vi
sées à l'article 125 du traité, elles n'ont pu, en l'absence 
d'éléments d'évaluation suffisamment élaborés, faire 
l'objet de quelque prévision que ce soit. Le Conseil, 
devant cet état de choses, est convenu avec la Com
mission que, pour l'exercice 1961, il y aura lieu, pour 
couvrir les remboursements afférents à ces dépenses, 
d'inscrire, le cas échéant, une fois leur évaluation 
rendue possible et à la demande de la Commission, des 
crédits dans un budget supplémentaire. 

Avant d'aborder les questions relatives au projet de 
budget de recherches et d'investissement de l'Euratom, 
je me permets encore, avec votre permission, Mon
sieur le Président, de retenir quelques instants l'atten
tion de cette Haute Assemblée sur certains points 
concernant les services communs et plus particulière
ment le service de presse et d'information. 

Comme vous le savez, aux termes de la nouvelle 
organisation prévue pour ce service, les groupes de 
porte-parole ne feront plus, en 1961, partie intégrante 
du service de presse et d'information, mais se trou
veront rattachés soit à chacune des Commissions, soit 
à la Haute Autorité de la C.E.C.A. L'expérience per
mettra d'apprécier cette nouvelle organisation. Mais 
les Conseils estiment qu'en tout état de cause il est 
nécessaire de poursuivre les efforts en vue de consacrer 
une part de plus en plus importante des crédits aux 
dépenses spécifiquement d'information, en maintenant 
les dépenses de personnel dans des limites aussi étroi
tes que possible. 

Cette considération a orienté la décision des Con
seils sur la création de nouveaux emplois dans le cadre 
du service de presse et d'information. 

Dans le même esprit, les Conseils ont partagé vos 
préoccupations au sujet de la nécessité impérieuse 
d'expliquer au grand public les différents aspects de 
la vie communautaire et d'influer, en particulier, sur 
la formation de la jeunesse dans un esprit européen. 
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Ils ont inscrit, vous l'avez certainement remarqué, 
pour sa totalité dans l'exercice 1961, le crédit que vous 
aviez, l'année dernière, recommandé de prévoir à cet 
effet. 

J'arrive maintenant au projet de budget de recher
ches et d'investissement de l'Euratom pour l'exercice 
1961. 

Tout d'abord, laissez-moi préciser de façon très nette 
l'esprit qui a présidé à l'établissement de ce document 
par le Conseil. 

En premier lieu, le Conseil, comme la Commission, 
demeure soucieux de pouvoir rattraper le retard inter
venu dans l'exécution du premier programme quin
quennal de recherches de la Communauté. Mais il 
estime qu'il se révélerait antiéconomique de vouloir 
le rattraper à tout prix et d'avoir pour objectif d'épui
ser, avant la fin de la période quinquennale, les 215 
millions de dollars prévus à cet effet au traité. L'expé
rience montre, en effet, que la croissance des organes 
de recherche nucléaire ne peut, sans inconvénient, dé
passer un certain rythme et qu'il convient, en consé
quence, de fixer avec prudence les dépenses à envisager 
pour le développement, au cours de l'exercice 1961, 
des établissements du Centre commun de recherches 
nucléaires de la Communauté. 

Le Conseil a eu, par ailleurs, le souci d'établir un 
budget réaliste, c'est-à-dire un budget dont les pré
visions puissent être considérées comme ayant des 
chances raisonnables d'être exécutées au cours de 
l'exercice, en vue d'éviter que n'apparaisse, en fin 
d'exercice, entre les réalisations et les prévisions, un 
écart d'un ordre de grandeur aussi important que 
celui que nous avons constaté pour les exercices pré
cédents. 

Lors de la fixation des divers crédits prévus à ce 
budget, le Consei! ~. en outre, eu le souci constant 
d'éviter que les actions envisagées par la Commission 
ne puissent se substituer à celles entreprises par les 
Etats membres dans le cadre de leurs programmes 
nationaux, le programme de la Communauté ne de
vant que compléter ces derniers là où la nécessité s'en 
fait sentir. Le Conseil a exprimé, à cette occasion, le 
désir qu'une liaison plus étroite soit établie entre les 
actions que la Commission envisage d'entreprendre 
dans le domaine de la recherche et celles en cours ou 
envisagées dans le cadre des programmes nationaux 
des Etats membres et il a proposé, à cet effet, certaines 
mesures à la Commission. 

Le Conseil a, par ailleurs, estimé que l'on ne sau
rait actuellement fixer le montant des crédits pour la 
participation de la Communauté à l'étude, à la cons
truction et à l'exploitation des trois centrales nucléaires 
de puissance, prévues à l'annexe V du traité, tant 
que les différents aspects de la politique que la Com
mission entend suivre en vue de favoriser le dévelop
pement des industries nucléaires en Europe n'aura pas 
fait l'objet d'un échange de vues entre le Conseil et 
la Commission. 

Je dois dire que ces vues ont ete partagées par la 
Commission, qui a marqué son accord sur la majeure 
partie, sinon sur la totalité des réductions apportées 
par le Conseil aux prévisions initiales de la Commis
sion, réductions dont certaines résultent, du reste, de 
l'adoption d'une conception plus restrictive de la no
tion de «crédits d'engagement». 

Différentes mesures ont, d'autre part, ete arrêtées, 
en accord avec elle, pour améliorer les conditions d'éta
blissement du budget des prochains exercices ; elles 
répondent en grande partie à des préoccupations ex
primées par votre Commission dans son rapport, telles 
que l'indication des crédits d'engagement de l'exercice 
précédent et des paiements effectués au cours de 
l'avant-dernier exercice, la répartition des prévisions 
de dépenses entre les différents établissements du 
Centre, etc. 

D'autre part, et compte tenu du fait que les crédits 
qui seront ouverts dans le cadre du prochain budget 
de recherches ne pourront manquer d'avoir une inci
dence sur le second programme de recherches, il a, 
d'ores et déjà, été prévu qu'un échange de vues entre 
le Conseil et la Commission sur ce second programme 
aura lieu dès que possible et, en tout état de cause, 
avant l'établissement de l'avant-projet de budget de 
recherches pour 1962. 

Telles sont, Monsieur le Président, Mesdames, Mes
sieurs, les grandes lignes de la pensée qui a guidé le 
Conseil dans l'établissement de ce projet de budget 
qui doit donner à la Commission les moyens de faire 
face à l'une de ses tâches essentielles. 

Pour terminer, vous me permettrez de vous livrer 
quelques réflexions personnelles qui m'ont été suggé
rées par l'expérience des derniers travaux budgétaires. 

Si de nombreuses questions, relatives en particulier 
à l'élaboration des budgets, doivent trouver leur solu
tion dans les règlements financiers, ceux-ci ne pou
vaient cependant prétendre atténuer les difficultés in
hérentes aux délais de la procédure budgétaire, délais 
prévus par les dispositions mêmes des traités. Vous 
n'ignorez pas la brièveté de ces délais impartis tant 
aux Conseils pour l'établissement des projets de bud
gets qu'à vous-mêmes pour l'examen de ces projets. 

Les Conseils ont pu contribuer cette année, comme 
l'an passé, à un certain aménagement de ces délais à 
l'égard de votre Assemblée. Je me demande si, d'une 
manière générale, il ne serait pas souhaitable de s'en
tendre sur des règles que l'expérience peut nous sug
gérer et qui s'inséreraient dans la tradition budgétaire 
déjà établie. 

Dans cet ordre d'idées, je pense tout particulière
ment aux problèmes qui naissent de l'existence de 
trois Communautés et d'institutions communes à ces 
Communautés. Personnellement, j'estime qu'il y aurait 
un grand intérêt à ce que ces problèmes fassent l'objet 
de réflexions et d'études au sein de nos institutions. 
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Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, les 
débats auxquels nous avons pris part ces derniers jours 
nous ont permis de procéder à de fructueux échanges 
d'idées et d'opinions. Ils ont à la fois resserré et mul
tiplié les liens d'étroite collaboration qui unissaient 
déjà les institutions de nos Communautés. 

Rendant hommage à votre Assemblée et la remer
ciant de son attention, je ne veux pas manquer de lui 
renouveler l'assurance d'une égale volonté de la part 
des Conseils de collaborer avec elle en ce domaine qui 
nous préoccupe aujourd'hui. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. le ministre 
Luns pour la déclaration qu'il vient de faire au nom 
des Conseils de ministres. 

La parole est à M. Storch. 

M. Store~. - (A) Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, je vous prie de ne pas m'en vou
loir si j'examine simplement une partie du projet de 
budget. Mon collègue Schild prendra position ensuite, 
au nom du groupe démocrate-chrétien, sur l'ensemble 
du budget. 

Je ne parlerai maintenant que de l'amélioration du 
Fonds social dans le cadre du projet de budget qui 
nous est soumis. Nous savons tous qu'à l'heure actuelle 
le Fonds social est l'unique moyen que nous ayons de 
prendre contact avec de larges couches de la popula
tion en leur montrant de façon tangible que nous 
sommes disposés à faire quelque chose, au niveau 
européen, pour les travailleurs de la Communauté. 

Je remercie vivement les auteurs du projet de 
budget d'y avoir inscrit, pour l'exercice 1961, une 
somme d'un milliard de francs belges pour le Fonds 
social et d'avoir, en plus de cela, créé la possibilité 
de reporter sur l'exercice nouveau le reliquat de 
500 millions de francs belges provenant de l'exercice 
dernier. Je suis heureux que l'on ait agi de la sorte 
après que nous avons inscrit au budget une somme de 
500 millions de francs belges pour chacun des exer
cices 1959 et 1960, sommes dont nous savons que 
jusqu'à présent on n'y a pas encore touché. 

D'après les renseignements qui m'ont été donnés, 
aucun des six pays n'a encore présenté de demandes 
de remboursement par le Fonds social. II n'y a rien 
de surprenant à cela puisque ce n'est qu'en janvier 
de cette année, si je ne fais erreur, que notre Assem
blée parlementaire s'est occupée du statut de ce Fonds, 
statut qui n'est entré en vigueur qu'au mois de sep
tembre, lorsque le Conseil de ministres a publié le 
règlement. 

Le Fonds social est une institution d'un genre par
ticulier. II ne verse pas d'argent à fonds perdus, il 
rembourse la moitié de dépenses faites par les diffé
rents pays .. 

Or, il faudrait savoir quelles sont les mesures prises 
par ces pays pour que cet argent soit versé et que le 
but souhaitable soit atteint. A mon sens, il y a deux 
organismes qui sont responsables à cet égard : la 
Commission et le Conseil de ministres qui, pour cela, 
doivent travailler la main dans la main. 

Dans quelle mesure s'est-on livré dans les différents 
pays à un travail législatif préparatoire pour que les 
moyens, dont la moitié peut être remboursée par le 
Fonds social, soient effectivement mobilisés ? En ce 
qui concerne la république fédérale d'Allemagne, je 
dois dire que rien du tout n'a été fait dans ce domaine. 
Certes, nous avions chez nous, dès avant que l'on 
parle d'un Fonds social, des institutions créées en vue 
de résoudre les problèmes dont la solution relève dès 
maintenant, et définitivement, de la Communauté des 
Six. Je me suis fait indiquer hier et avant-hier par 
l'Office fédéral de placement et d'assurance contre le 
chômage les sommes qu'au cours de ces dernières an
nées il a effecté à des fins auxquelles sont destinés les 
moyens du Fonds social. Selon ces indications, au cours 
de ces trois dernières années la dépense annuelle a été 
d'environ 22 millions de DM. A cela s'ajoutent pour 
cette période de trois ans 140 millions de DM affec
tés à des actions de réinstallation dans la République 
fédérale. 

Nous voyons donc que, sans que de plus larges 
possibilités légales aient été créées, environ 200 mil· 
lions de DM ont été dépensés ces trois dernières 
années en vue de ces fins. Dans ce calcul, il n'a pas 
été tenu compte du fait que le Fonds social peut 
également financer la rééducation professionnelle dans 
le~ entreprises. 

Ces derniers temps, j'ai aussi cherché à savoir ce 
que les entreprises ont· faites elles-mêmes dans ce 
domaine. C'est ainsi que j'ai appris l'existence d'ins
titutions que l'on peut, si on le désire, faire financer 
partiellement par le Fonds social. Est-il toujours néces
saire d'y recourir? C'est là une autre question. J'aime
rais cependant que l'on songe à l'ampleur que pren
dront les dépenses le jour où, dans la Communauté, 
nous voudrons rattraper ce que nous avons négligé, et 
pour la génération montante et pour les adultes qui 
n'ont pas eu de formation professionnelle. 

Où en sommes-nous, dans les six pays, quant à la 
création de centres de formation professionnelle ? 
A-t-on déjà fait quelque chose dans les régions où on 
se propose de rééduquer les travailleurs qualifiés en 
vue d'une évolution économique future? A-t-on fait 
des plans? A-t-on donné aux gens qui ne peuvent pas, 
dans leur pays, recevoir une formation de travailleur 
qualifié la possibilité de se former dans une autre 
région de la Communauté ? 

En ce moment, nous avons en Allemagne 350.000 
travailleurs italiens que l'on persiste à appeler -
malheureusement, dirai-je - des travailleurs étran
gers. On ne devrait en somme pas les appeler ainsi, 
car ils nous aident dans notre développement indus· 
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triel, ils participent à la formation de notre produit 
national. C'est pourquoi on ferait bien d'abandonner 
ce terme de « travailleur étranger " qui rend un son 
discriminatoire et les appeler pour l'instant <<travail
leurs invités>>. N'oublions pas qu'à l'avenir ils seront, 
dans le cadre des Six, des travailleurs à droits égaux. 

Il est une chose qui m'a frappé, et je m'en suis 
entretenu avec des fonctionnaires de l'administration 
du travail. On a envoyé ces gens en Allemagne uni
quement au regard des besoins de l'industrie alle
mande. On les engage, mais dans les entreprises per
sonne ne songe sérieusement au fait que ces travail
leurs doivent pouvoir emporter quelque chose chez 
eux, pour leur avenir, pour le jour où ils travailleront 
de nouveau dans leur pays. L'idée est pourtant de les 
rééduquer, de leur apprendre un métier qui leur per
mette plus tard, dans leur pays, d'aider à la création 
des entreprises industrielles dont on aura besoin là
bas. 

A cet égard, on n'a pour ainsi dire rien fait. Ce 
n'est que dans une seule entreprise, dans l'industrie 
textile, que l'on a placé une partie des jeunes gens 
venus comme travailleurs invités dans la division des 
apprentissages et du perfectionnement professionnel. 
Alors que dans cette entreprise un tisserand dessert 
normalement dix ou douze métiers à tisser, le jeune 
travailleur en apprentissage n'est placé que devant une 
seule machine, de manière à pouvoir apprendre très 
soigneusement les manipulations. De plus, ces jeunes 
gens reçoivent aussi un enseignement théorique et 
technologique, de façon qu'ils puissent se faire un 
jugement sur la matière première qu'ils utilisent à 
leur poste de travail. 

Dans ce domaine, de grandes tâches nous attendent 
donc. Je vous rappelle que, membres de cette Assem
blée parlementaire européenne, nous sommes aussi 
membres de nos Parlements nationaux. Nous devrions, 
chez nous, interroger nos ministres compétents. 
Qu'avez-vous fait, devrions-nous leur demander, pour 
venir en aide par le moyen du Fonds social à ces élé
ments économiquement faibles de notre population ? 

A mon avis, nous devrions faire le nécessaire - au 
besoin par la voie de l'initiative législative dans nos 
Parlements nationaux - pour que les conditions de 
l'intervention du Fonds social soient créées dans nos 
pays. 

Je souligne encore une fois ma pensée. La tâche 
la plus importante dans ce domaine incombe à la 
Commission, en liaison avec le Conseil de ministres. 
Si chacun d'eux, dans le cercle de sa compétence, et 
chacun de nous dans celui de la nôtre, nous travail
lons pour que le Fonds social agisse selon la plénitude 
de ses possibilités, nous aurons fait passer de l'Assem
blée parlementaire européenne dans le grand public 
l'idée de la Communauté européenne; le jour où cette 
idée sera devenue bien vivante dans tous les esprits, 
elle portera ses fruits. 

(Applaudissements.) 

----------------------------------

M. le Président. --Je remercie M. Storch. 

Nous allons maintenant suspendre notre débat pour 
le reprendre cet après-midi à 16 heures. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 13 h 5, est reprise à 
16 h 10 sous la présidence de M. ]anssens.) 

PRÉSIDENCE DE M. JANSSENS 

Vice-président 

M. le Président. - La séance est reprise. 

4.- Dépôt d'un document 

M. le Président. -- J'ai reçu de MM. Bertrand, 
Dehousse et Drouot L'Hermine, au nom des trois 
groupes politiques, une proposition de résolution rela
tive au projet de statut des fonctionnaires de la C.E.E. 
et de l'Euratom. 

La proposition de résolution a été imprimée sous 
le n" 100 et distribuée. 

5. - Ordre des travaux 

M. le Président. - Le comité des présidents pro
pose à l'Assemblée de fixer comme suit l'ordre du 
jour des séances de cet après-midi et de demain : 

Cet après-midi : 

- Présentation du rapport de Mme De Riemae
cker-Legot sur le statut des fonctionnaires de la Com
munauté économique européenne et de l'Euratom ; 

- suite de la discussion des rapports sur les projets 
de budget et la recherche scientifique et technique. 

Demain matin, à 10 h 30: 

- Discussion du rapport de Mme De Riemaecker
Legot et vote, sans rapport préalable, de la proposition 
de résolution, déposée au nom des trois groupes poli
tiques sur le statut des fonctionnaires de la Com
munauté économique européenne et de l'Euratom 
(doc. lOO) ; 

- vote de propositions de résolution. 

Il n'y a pas d'opposition ? 

M. Janssen. - Je demande la parole. 

M. le Président.- La parole est à M. Janssen. 

M. Janssen.- (N) Je ne veux pas, Monsieur le 
Président, faire des difficultés sur ce point, mais je 
trouve tout de même un peu curieux que nous inter
rompions maintenant le débat sur les bud,eets. Nous 
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avons montré ce matin combien il importe que le 
débat sur les budgets soit conduit avec beaucoup de 
soin; c'est pourquoi je trouve vraiment surprenant 
que l'on fasse cette interruption alors que nous ve
nons seulement de commencer le débat. 

Je vous prie simplement de prendre acte de ce 
sentiment de gêne que j'éprouve. 

M. le Président. - Monsieur Janssen, le débat 
budgétaire n'est pas à proprement parler interrompu. 
le comité des présidents propose seulement à l'As
semblée d'entendre le rapport de Mme De Riemaecker
legot dès le début de notre réunion de cet après-midi, 
étant entendu qu'immédiatement après la présentation 
de ce rapport nous reprendrons le débat budgétaire. 

Je vais indiquer les raisons de cette proposition, 
pour que l'Assemblée soit au courant des difficultés 
que nous avons nous-mêmes rencontrées. Il est de la 
plus haute importance que Mme De Riemaecker puisse 
présenter son rapport en présence de M. luns, prési
dent des Conseils de ministres. Or, M. luns, qui a 
déjà fourni, reconnaissons-le, un très grand effort, ne 
sera plus ici demain matin, et il est indispensable qu'il 
puisse assister ce soir à la réunion de la commission 
de l'administration et du budget. Nous devons tenir 
compte de l'effort considérable que M. luns accom
plit et, par conséquent, alléger sa tâche. 

la question a été longuement discutée au cours de 
la réunion du comité des présidents et c'est finalement 
à la solution que je viens de vous présenter que nous 
nous sommes arrêtés. Croyez-moi, c'est la meilleure ou 
plutôt la moins mauvaise. 

Il n'y a plus d'opposition aux propositions du co
mité des présidents ? ... 

Ces propositions sont adoptées. 

6.- Statut des fonctionnaires de la C.E.E. 
et de l'Euratom 

M. le Président. -l'ordre du jour appelle donc 
la présentation du rapport intérimaire de Mme De 
Riemaecker-legot, fait au nom de la commission de 
l'administration de l'Assemblée parlementaire euro
péenne et du budget des Communautés, ayant pour 
objet la consultation demandée à l'Assemblée parle
mentaire européenne sur le projet de statut des fonc
tionnaires de la C.E.E. et de l'Euratom (doc. 93). 

la parole est à Mme De Riemaecker-legot, rappor
teur. 

Mme De Riemaecker-Legot, rapporteur. -
Monsieur le Président, Monsieur le Ministre, Mes
sieurs, permettez-moi, avant d'en arriver à mon exposé 
introductif, de faire deux remarques. 

la première remarque est que le rapport qui vous 
est soumis n'est qu'un rapport intérimaire. En effet, 

le projet de statut qui nous a été transmis n'est pas 
complet et les points sur lesquels un accord de prin
cipe n'est pas encore intervenu au sein du Conseil de 
ministres ne sont pas des questions mineures puisqu'il 
s'agit: du régime des agents temporaires; des dispo
sitions particulières applicables au personnel scienti
fique et technique de l'Euratom ; des modalités de 
paiement des pensions et leur ajustement à l'évolution 
des rémunérations; des bonifications d'ancienneté; 
du système des impôts. 

Votre commission estime que le projet de statut, 
ses annexes, le régime applicable aux autres agents, la 
procédure et les conditions de perception de l'impôt 
ne sont que divers éléments devant former un tout. 

C'est sur cet ensemble que votre commission entend 
se prononcer de façon complète et définitive. Mais ce 
rapport intérimaire veut permettre au Parlement euro
péen, d'une part, de se prononcer à titre provisoire 
sur les éléments les plus importants déjà contenus 
dans le projet, d'autre part, d'apporter sa contribution 
à la solution des problèmes non tranchés, et par là 
même, d'indiquer l'orientation dans laquelle ils pour
raient être réglés. 

l'objet de ce rapport est donc limité. Un rapport 
complémentaire fera l'analyse de chaque article du 
statut et permettra à l'Assemblée d'arrêter définitive
ment son avis. 

Ma deuxième remarque est que, pendant toute la 
discussion concernant le projet de statut, sans pour 
autant perdre de vue les intérêts légitimes des fonc
tionnaires, votre commission s'est laissé guider par ce 
souci majeur qu'un statut doit assurer efficacement le 
fonctionnement des institutions dans un esprit com
munautaire et qu'il doit tenir pleinement compte de 
leurs caractéristiques. 

Vous voudrez bien me permettre, Monsieur le Pré
sident, de citer ici une phrase du discours prononcé 
par M. le président Hallstein au colloque sur la fonc
tion publique européenne qui s'est tenu à Bruxelles 
du 27 au 29 mai dernier, sous la présidence de M. le 
ministre Duvieusart. 

M. Hallstein disait: 

«Je crois que le succès de notre œuvre européenne 
n'est pas seulement fonction, comme on l'imagine 
volontiers, de la persistance de l'élan politique qui 
inspire ce travail et ne dépend pas seulement de l'ex
cellence des diverses décisions qui sont prises au fur 
et à mesure et de ce qu'on appelle globalement la poli
tique de la Communauté telle qu'elle émane de sa 
personnalité propre. 

» Je suis personnellement convaincu que la qualité 
et la durée de notre œuvre européenne dépend aussi 
de la manière dont nous saurons constituer un corps 
de fonctionnaires européens dont la qualité comman
dera la qualité des résultats escomptés. » 
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Tel est aussi, Monsieur le Président, l'avis de votre 
commission et c'est dans cette optique qu'elle a pro
cédé à l'examen du statut des fonctionnaires. 

J'arrive maintenant à certaines considérations qui 
ont été émises. C'est ainsi qu'un certain étonnement 
s'est manifesté lorsqu'il a fallu constater que, non
obstant le souhait émis à diverses reprises par l'Assem
blée, à savoir que le statut de la C.E.C.A. soit pris 
comme base de discussion afin d'arriver plus facile
ment à un sratut unique, jugé indispensable par 
l'Assemblée, le Conseil de ministres a cru devoir en
tamer une procédure beaucoup plus compliquée et 
partir à nouveau du néant. Nous constatons avec satis
faction, d'ailleurs, que les travaux du Conseil ont 
quand même abouti à l'établissement d'un projet qui, 
d'une façon très sensible, se rapproche du statut de la 
C.E.C.A. 

Ce qui a paru plus surprenant encore, c'est que le 
Conseil ait commencé par ce qui, logiquement, aurait 
dû être l'aboutissement de ses travaux, notamment la 
fixation du taux des rémunérations. Il eût fallu, nous 
semble-t-il, commencer par définir les principes du 
statut juridique et par fixer les devoirs et les obliga
tions des fonctionnaires, les traitements devant résulter 
desdits devoirs, obligations et tâches. 

C'est ce qui a amené votre commission à se deman
der quels motifs avaient pu inciter le Conseil à prendre 
de telles mesures et elle eût apprécié le fait que le 
Conseil expose, dans une note introductive, les buts 
recherchés, l'esprit dans lequel le projet de statut a été 
conçu et les indications sur la manière selon laquelle 
le Conseil pense que l'on pourrait aboutir à un statut 
commun. 

Un autre point qui a retenu l'attention est la struc
ture même du projet de statut. 

Le document transmis est divisé en projet de statut 
et en annexe de valeur juridique égale, ce qui veut 
dire que même des dispositions de détail ne peuvent 
être revisées que suivant la procédure très lourde pré
vue pour la revision du statut juridique. La structure 
du projet de statut donne à cet ensemble une très 
grande rigidité; qu'il s'agisse du recrutement par con
cours ou des modalités de compensation des heures 
supplémentaires, tout a été considéré par le Conseil 
comme étant de nature statutaire, relevant donc de sa 
décision. 

Comment tient-on compte, dans ces conditions, de 
l'autorité et de la responsabilité que chaque institution 
doit avoir pour certains aspects du fonctionnement 
interne de ses services ? Comment tient-on compte des 
pouvoirs expressément donnés par le traité de la 
C.E.C.A. aux institutions qui, comme l'Assemblée et la 
Cour, sont communes aux trois Communautés ? 

Votre commission est d'avis que le statut juridique 
qui détermine les principes, qui fixe les devoirs et les 
obligations des fonctionnaires, doit être aussi stable 
que possible et qu'en conséquence on ne peut le modi-

fier que selon une procédure longue et difficile. Par 
contre, les dispositions portant sur des détails devraient 
pouvoir être modifiées plus aisément et plus rapi
dement. 

Qu'il nous soit permis de souligner que le regrme 
appliqué aux fonctionnaires de la C.E.C.A. tient 
compte de ces nécessités et de ces exigences et que 
cette différence entre la structure des deux stawts 
peut soulever non seulement une question d'applica
tion pratique, mais surtout une question de fond, à 
savoir l'autonomie interne et la responsabilité parti
culière des institutions pour le fonctionnement de 
leurs services. 

Au moment de nous prononcer sur un projet de 
statut, nous avons estimé devoir d'abord rechercher 
quels doivent en être les principes de base. 

Ces principes sont : 

l" Tout statut de fonctionnaires doit répondre aux 
caractéristiques des institutions, d'où l'indépendance 
dans l'exercice des fonctions ; 

2" Nécessité de pouvoir recruter et d'avoir en ser
vice un personnel qualifié ; 

3" Sécurité de l'emploi et stabilité de l'effectif. 

Votre commission estime que le projet de statut 
élaboré par le Conseil ne garantit pas toujours de façon 
satisfaisante l'application de ces principes. 

Le statut des fonctionnaires, ai-je dit, doit répondre 
aux caractéristiques des institutions. Quelles sont ces 
caractéristiques ? 

D'abord, et les traités le precrsent, les institutions 
agissent dans l'intérêt général de la Communauté. 

Les institutions ont des pouvoirs propres. 

Les institutions assument des fonctions permanentes. 

Enfin, les services des institutions doivent fonction-
ner dans un esprit communautaire. 

Messieurs, la conclusion s'impose d'elle-même: il 
faut que les fonctionnaires puissent exercer leurs 
fonctions en pleine indépendance, et être mis à l'abri 
de toute influence, qu'elle soit suscitée ou tout sim
plement déterminée par l'ensemble des conditions qui 
leur sont faites. 

Cette affirmation est contenue dans l'article 10 du 
projet. Mais suffit-elle ? Pourra-t-elle se concrétiser 
dans les faits ? 

En réponse à cette question, une première préoccu
pation apparaît : c'est le régime dit « des autres 
agents», c'est-à-dire des agents temporaires et auxi
liaires. Quels seront ces agents ? Pour qui seront-ils 
recrutés ? Quel sera leur nombre ? Autant de questions 
auxquelles les textes transmis par le Conseil ne répon
dent pas encore. 

Deuxième objectif fondamental : la nécessité de 
pouvoir recruter et d'avoir en service du personnel 
qualifié. 
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Le projet contient, en matière de recrutement, des 
dispositions sévères et qui prévoient un large appel 
public aux candidats. C'est parfait. Mais ici se pose 
néanmoins le problème délicat du système dit « des 
carrières ». 

Le système prévu par le projet est celui des posi
tions, ce qui veut dire qu'à chaque fonction correspond 
un seul grade. Dans ce cas, pour obtenir une promo
tion, il faut ou bien obtenir que la fonction exercée 
soit revalorisée pour être classée à un grade supérieur 
ou bien créer un nouveau poste classé, lui aussi, à un 
grade supérieur. 

Votre commission ne peut accepter le système pré
conisé par le Conseil et - je me permets de le sou
ligner - c'est à l'unanimité qu'elle a opté pour le 
système des carrières déjà appliqué à la C.E.C.A. et 
qui consiste à prévoir l'exercice d'une même fonction 
sur plusieurs grades. 

Pourquoi défendons-nous le système des carrières ? 
Pour les raisons suivantes : 

1" Corn parées aux administrations nationales, les 
institutions des Communautés resteront des adminis
trations à effectif réduit. Le mouvement de personnel 
est donc peu important. 

2" La répartition géographique. C'est un élément 
supplémentaire qui réduit les possibilités d'avance
ment. 

3° Le recrutement, qui s'est fait d'éléments jeunes 
même aux grades les plus élevés, entrave pour bon 
nombre la possibilité de promotions. 

4" Sur le plan budgétaire, contrairement à ce que 
l'on pourrait penser, le système des carrières est plus 
économique. Il n'y aura pas d'émulation malsaine pour 
justifier une revalorisation de la fonction ou la créa
tion d'un poste nouveau, ce qui est toujours difficile
ment contrôlable par les autorités budgétaires. 

5° Il n'y aura pas de tendance à recruter au grade 
le plus élevé. 

6" Certaines institutions intergouvernementales où 
le système des positions est en usage semblent avoir 
tendance à vouloir mettre en application Je système 
des carrières, comme à la C.E.C.A. 

Finalement, nous pouvons dire qu'avec le système 
des carrières le recrutement d'éléments jeunes et d'élé
ments qualifiés serait grandement facilité. 

Votre commission exprime Je souhait que le Con
seil de ministres revoie cette question au moment de 
la deuxième lecture du projet de statut. 

Troisième objectif fondamental que doit poursuivre 
un statut : la sécurité de l'emploi et la stabilité de 
J'effectif. 

Le statut prévoit un certain nombre de dispositions 
permettant d'avoir des assurances en la matière. Deux 
questions restent cependant posées. D'abord le régime 

dit « des autres agents >> et ensuite le régime des 
pensions. 

En ce qui concerne le régime des autres agents, le 
seul point d'accord au sein du Conseil est la durée des 
contrats, c'est-à-dire un maximum de trois ans. Tous 
les autres points sont encore en discussion. 

Or, cette question est extrêmement importante. En 
effet, généraliser de façon systématique l'exercice des 
fonctions au sein des institutions communautaires par 
des agents détachés de leurs administrations nationales 
ou de leurs employeurs d'origine, arriverait à un 
<< roulement de fonctionnaires » qui ne permettrait pas 
d'assurer comme il convient la continuité des fonc
tions. C est une méthode à écarter. 

Au surplus, le système s'oppose au principe selon 
lequel le fonctionnaire ne peut dépendre que de l'ins
titution pour laquelle il travaille. C'est ce que nous 
avons déjà dit au moment où nous avons parlé de 
l'indépendance dans l'exercice des fonctions. 

Messieurs, nous ne saurons jamais assez souligner le 
fait que les fonctionnaires doivent être au service de 
leur institution qui, elle, est au service de la Com
munauté. 

Votre commission est, par ailleurs, convaincue que, 
pour certains cas, pour des questions bien déterminées 
et pour une durée nettement établie, il faut pouvoir 
faire appel à des agents temporaires, des experts, par 
exemple ; mais ces agents ne peuvent constituer qu'une 
minorité. 

Votre commission souligne qu'elle ne pourrait ad
mettre que le règlement concernant les agents tem
poraires aboutisse à ce qu'une trop grande partie des 
emplois, définis comme étant pourtant des emplois 
permanents, soient occupés par des fonctionnaires tem
poraires. Elle considère, en outre, comme une néces
sité absolue de laisser aux institutions elles-mêmes la 
faculté de déterminer, cas par cas, les emplois qui sont 
à exercer par des agents temporaires et de choisir 
elle-même ces agents. 

En conclusion, il faudrait que les dispositions du 
statut C.E.C.A., en ce qui concerne le régime des 
agents temporaires, soient purement et simplement 
reprises dans le nouveau statut. 

Quant au régime des pensions, je me permets de 
renvoyer aux paragraphes 49 à 55 du rapport. 

Il nous faut signaler les points qui diffèrent de ceux 
du statut C.E.C.A. Ce sont : 

1" Le mode de financement ; 

2" Le nombre maximum d'annuités pour la cons
titution du droit à la pension d'ancienneté; 

3" L'âge maximum du maintien en activité; 

4" L'ancienneté minimum de service ouvrant droit 
à pension. 
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Certaines questions se posent. 

Messieurs, est-il normal de prévoir 33 années de 
services pour le droit à la pension complète, alors qu'il 
est possible de recruter des fonctionnaires d'un âge 
relativement avancé? Ne faut-il pas prévoir une cer
taine bonification d'ancienneté? Le projet n'en dit 
nen. 

L'agent qui a 60 ans avec 33 années de services, et 
qui veut prendre sa retraite, devra-t-il donc démission
ner, puisque l'âge du maintien en activité est 65 ans ? 

Il y a un autre point d'une importance toute parti
culière. Le droit à la pension s'obtient après un mini
mum de dix années de services. Pendant ces dix an
nées, l'agent qui quitte le service reçoit des avantages 
pécuniaires considérables. Croit-on que ceci soit de 
nature à assurer la stabilité de l'effectif? Quant à la 
période donnant droit à pension n'est-elle pas trop 
longue? 

D'autre part, votre commrss10n est unanimement 
d'accord pour demander, comme c'est le cas dans la 
plupart des législations nationales, que la mise à la 
retraite du personnel féminin se fasse à un âge moins 
avancé et que la pension de survie de la veuve ne 
soit pas la moitié de la pension de l'époux décédé, 
mais en constitue les deux tiers. 

Dernière question importante: les pensions versées 
doivent tenir compte de l'évolution du coût de la vie. 
Mais l'adaptation des pensions présuppose l'adaptation 
des rémunérations au coût de la vie. C'est ce que le 
statut, dans une certaine mesure, du moins, prévoit 
dans ses articles 63 et suivants. 

Un système plus simple, plus automatique aussi, 
serait cependant souhaitable pour tenir compte, tant 
pour les rémunérations que pour les pensions, de 
l'évolution du coût de la vie. En effet, l'article 63 a 
fait mention d'un coefficient correcteur, mais sur 
quelle base ce coefficient correcteur sera-t-il établi ? 

Je ne veux pas entrer ici dans les détails, cela nous 
mènerait trop loin, mais je me permets de renvoyer 
aux paragraphes 60 à 65 du rapport. 

Quant à l'article 64, il prévoit trois éventualités. 

Première éventualité : une révision annuelle que 
nous qualifierons «d'ordinaire». 

Deuxième éventualité : au cours de cet examen an
nuel, le Conseil, sur proposition des Commissions 
exécutives, <<examine» s'il est <<approprié», dans le 
cadre de la politique économique et sociale de la Com
munauté, de procéder à une adaptation des rémunéra
tions. Sont notamment prises en considération l'aug
mentation éventuelle des traitements publics et les 
nécessités de recrutement. Peut-on demander au Con
s::il si cette disposition signifie que, même si l'indice 
commun fait apparaître une augmentation du coût de 
la vie, le Conseil n'est cependant pas obligé d'en 

refléter les répercussions dans le montant des rému
nérations? 

La troisième éventualité est constituée par une varia
tion sensible du coût de la vie. A ce moment, le Con
seil est obligé de décider des mesures d'adaptation des 
coefficients correcteurs et, le cas échéant, de la rétro
activité à adopter. 

Votre commission souhaiterait connaître l'esprit 
dans lequel le Conseil entend appliquer ces disposi
tions et souhaiterait surtout qu'une interprétation 
claire et nette en fût donnée. En effet, l'article 80, qui 
a trait aux pensions, prévoit que celles-ci sont affectées 
de certains coefficients correcteurs qui seront utilisés 
pour le taux des rémunérations. Ce qui veut dire que 
cet article est lié à l'article 64 et à l'interprétation 
qu'on en donnera. Votre commission estime qu'il con
vient d'aligner automatiquement le régime des pen
sions sur toutes les variations que pourrait subir le 
régime des rémunérations. 

Ici se pose encore la question de savoir dans quelle 
monnaie les traitements et les pensions seront payés. 
L'article 62 du projet prévoit le paiement dans la 
monnaie du pays du siège provisoire. Monsieur le Pré
sident, c'est à l'unanimité que l'avis a été émis que les 
rémunérations et les pensions devraient être exprimées 
en unités de compte, ce qui assurerait une certaine 
garantie de change. 

En dehors des questions que je viens de traiter, 
certains points ont encore retenu notre attention. C'est 
ainsi que le projet prévoit pour la période transitoire 
un << Comité d'intégration ». Votre commission croit 
que les droits des agents seraient mieux assurés si des 
représentants du personnel étaient admis à siéger dans 
ce comité. 

Au surplus, elle croit que le statut devrait prévoir, 
en dehors du conseil de discipline, un organe de 
recours gracieux, ce que j'oserai appeler une com
mission juridictionnelle, devant laquelle les agents 
pourraient introduire un recours tant pour les contes
tations pouvant résulter de leur << intégration » dans 
le statut qu'à l'occasion de l'application qui leur serait 
faite du statut par la suite. 

Dans ces conditions, la Cour de justice resterait 
l'instance suprême. 

Dernière considération : si, d'une part, votre com
mission estime qu'il faut aboutir à un statut qui tienne 
pleinement compte des particularités et des caracté
ristiques des institutions afin d'assurer le fonctionne
ment des services dans un esprit communautaire, elle 
estime, d'autre part, qu'il faut aboutir à un statut 
unique applicable à l'ensemble des agents de toutes 
les institutions des trois Communautés. Pour cela, il 
faudra apporter des aménagements tant au projet de 
statut qui nous est soumis qu'à celui de la C.E.C.A., 
où. dans certains cas, des améliorations peuvent être 
apportées. De plus, il faut que l'application des règles 
indiquées dans le statut unique soit faite de façon 
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uniforme dans toutes les institutions des Commu
nautés. Cela suppose une certaine harmonisation, à 
commencer par le classement des postes. 

C'est pourquoi nous proposons que, dès l'instant où 
un accord pour un statut unique est sur le point 
d'aboutir, il soit mis en place un comité composé des 
représentants de chacune des institutions ainsi que du 
personnel pour procéder à l'harmonisation et, entre 
autres, pour déterminer les grades dans lesquels de
vront être classées les fonctions à exercer dans les 
différentes institutions. 

En conclusion, V()tre commission croit pouvoir se 
limiter à insister pour que tous les efforts soient 
entrepris en vue d'éviter que les agents d'une même 
institution, que les agents d'une même Communauté, 
que les agents appartenant aux trois Communautés, 
soient régis par des systèmes différents. Cela semble 
encore plus évident après le débat que votre Assem
blée vient d'avoir sur la fusion des exécutifs. 

Au début de cet exposé, j'ai cité un passage du 
discours de M. Hallstein prononcé lors du colloque 
sur la fonction publique. Je termine en vous citant un 
passage du très intéressant rapport de M. Karl Partsch, 
professeur à l'université de Kiel : 

« Des administrations modernes, avec des tâches si 
multiples que les Communautés ne peuvent travailler 
efficacement qu'avec un personnel permanent qui leur 
est propre. Ce personnel permanent n'aura l'indépen
dance indispensable que s'il considère le service de la 
Communauté comme une tâche à vie, s'il y trouve des 
possibilités d'avancement, une sécurité sociale et des 
garanties suffisantes. Ce ne sont pas seulement les 
intérêts du personnel qui militent pour un personnel 
permanent, mais aussi l'intérêt des Communautés.» 

Telles sont, résumées d'une façon claire et précise, 
les idées essentielles qui ont été mises en évidence 
dans le rapport intérimaire que j'ai l'honneur de 
présenter. 

Monsieur le Président, je ne puis terminer cet 
exposé sans vous dire que ce rapport a dû être élaboré 
dans un temps record et que je n'aurais pas pu vous 
le présenter aujourd'hui si je n'avais pu compter sur 
l'aide efficace du secrétariat de la commission de 
l'administration. Je tiens à le déclarer publiquement 
et à remercier d'une façon particulière le secrétaire, 
ses collaborateurs et ses collaboratrices. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Je me crois autorisé à féliciter 
chaleureusement Mme De Riemaecker-Legot, au nom 
de l'Assemblée, non seulement pour son excellent 
rapport, mais également pour l'exposé clair et précis 
qu'elle vient de nous faire. 

Pour ma part, je lui sais particulièrement gré 
d'avoir bien voulu faciliter la tâche du président en 
consentant à réduire spontanément la durée de son 
exposé. 

M. Hirsch, président de la Commission de la 
Commtmauté européenne de l'énergie atomique. -
Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M. Hirsch. 

M. Hirsch, président de la Commission de la 
Communauté européenne de l'énergie atomique. -
Monsieur le Président, je tiens à m'associer à vos re
merciements et à dire combien nous sommes recon
naissants à la commission de l'administration et à Mme 
De Riemaecker-Legot d'avoir fait, en un temps recorrl, 
un rapport remarquable sur un sujet extrêmement 
technique et qui, Mme De Riemaecker-Legot elle
même l'a souligné, est extrêmement important pour 
la construction de l'Europe. Ce rapport nous sera cer
tainement d'une très grande utilité. Je suis convaincu 
qu'il pèsera d'un grand poids auprès du Conseil de 
ministres, qui a son mot à dire dans l'affaire. 

Je voudrais également féliciter Mme De Riemae
cker-Legot pour la façon remarquable dont elle a pré
senté ce rapport, avec conviction, avec précision, avec 
persuasion et aussi, vous l'avez marqué vous-même, 
Monsieur le Président, avec concision. 

M. le Président. -Je rappelle que la discussion 
du rapport de Mme De Riemaecker-Legot et le vote 
sur la proposition de résolution déposée au nom des 
trois groupes politiques, relative au projet de statut des 
fonctionnaires, auront lieu demain. 

7.- Budgets de C.E.E. et de l'Euratom 
Recherche scientifique et technique (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle: 

- la suite de la discusion du rapport de M. 
Janssen, fait au nom de la commission de l'adminis
tration de l'Assemblée parlementaire européenne et 
du budget des Communautés, sur les projets de budget 
de fonctionnement de la Communauté économique 
européenne et de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique et sur le projet de budget de re
cherches et d'investissement de la Communauté euro
péenne de l'énergie atomique relatifs à l'exercice 1961 
(doc. 92); 

- la suite de la discussion du rapport de M. 
Janssen, fait au nom de la commission de la recherche 
scientifique et technique, sur la recherche scientifique 
et technique dans le cadre de l'Euratom (doc. 78). 

Je voudrais, mes chers collègues, vous demander de 
suivre le bon exemple que nous a donné Mme De 
Riemaecker-Legot. Je me permets donc de faire appel 
aux orateurs qui se sont fait inscrire pour qu'ils ré
duisent au minimum la durée de leurs exposés. Ainsi 
pourrons-nous peut-être terminer cette discussion à 
une heure raisonnable. 

La parole est à M. Margulies, au nom du groupe 
des libéraux et apparentés. 
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M. Margulies (au nom du groupe des ltbéraux et 
apparentés).- (A) Monsieur le Président, avant que 
nous reprenions le débat sur les budgets des Com
munautés qui a été interrompu, permettez-moi de 
faire une constatation. Au procès-verbal de la séance 
du mardi 22 novembre 1960, paragraphe 9, je lis ce 
qui suit: 

« Attribution de compétence à des commissions : 

En accord avec la commission de l'administration 
de l'Assemblée parlementaire européenne et du budget 
des Communautés, à qui avait été renvoyée la propo
sition de résolution de M. Margulies tendant à assurer 
au secrétariat de l'Assemblée parlementaire européenne 
de meilleures conditions de travail (doc. 97), l'Assem
blée décide. . . etc. » 

Je ferai remarquer à ce propos que la commission 
de l'administration de l'Assemblée parlementaire 
européenne et du budget des Communautés ne s'est 
pas prononcée sur cette proposition de résolution. Elle 
n'a pas pu le faire, puisqu'elle ne s'est pas réunie. 

Je dois donc faire des réserves au sujet de ce procès
verbal et de la décision dont il parle, car le fait qui 
y est énoncé est inexact. 

Au cours des semaines qui viennent de passer, on 
a beaucoup chuchoté dans les couloirs, à Bruxelles et 
maintenant, ces jours-ci, à Strasbourg. On a pu voir 
les représentants permanents courir de tous côtés d'un 
air affairé, et leurs représentants, tout comme les 
représentants non permanents des représentants per
manents, se donnaient toutes les peines du monde 
pour pouvoir parler aux membres de l'Assemblée, 
pour les influencer. Et tout cela à cause de ce débat 
budgétaire ! Tout cela pour un simple avis ! 

Je dois avouer que tout cet affairement montre que 
l'on respecte notre Assemblée, ce qui, après tout ce 
qui s'est passé précédemment, nous remplit de satis
faction. On pourrait cependant se demander si ces 
messieurs n'auraient pas pu éviter cette agitation et 
cette inquiétude en ne provoquant pas eux-mêmes les 
attaques dont le budget de l'Assemblée a été l'objet. 

Je ne sais pas si je suis capable de répondre à ce 
que l'on attend de moi, car je n'avais absolument pas 
l'intention d'entrer en compétition avec M. Duvieusart 
et M. De Kinder. Je voulais tout simplement et pro
saïquement parler du quatrième budget des Com
munautés. 

Pour commencer, je rappellerai un fait que le 
président des Conseils a relevé ce matin dans son 
exposé, à savoir que les difficultés de la période de 
démarrage sont maintenant surmontées, que nous 
atteignons une certaine stabilité et que tout ce qui se 
fait maintenant est mûrement réfléchi. 

Il y a eu dans le passé de nombreuses pannes et de 
nombreux retards. On n'a jamais très bien pu se rendre 
compte si les documents qui nous manquaient nous 
étaient refusés à dessein, s'il n'avait pas été possible, 

en raison des difficultés initiales, de les achever à 
temps ou bien s'il s'agissait tout simplement d'un 
oubli. Je crois que dorénavant nous serons en droit de 
penser que tout ce qui se fait repose sur des décisions 
mûrement réfléchies. 

Le 26 octobre, c'est-à-dire dans les délais prévus, 
les Conseils nous ont transmis - dans les quatre 
langues, comme il est prescrit - les budgets des 
Communautés en tant que documents devant servir de 
base au débat budgétaire: les budgets n'étaient toute
fois accompagnés d'aucun commentaire. 

Le 7 novembre, nous avons reÇu un document inti
tulé << Exposé des motifs des Conseils » relatif aux 
budgets. En y regardant de plus près, on constate 
cependant qu'il s'agit d'une motivation des Conseils 
concernant les modifications apportées aux ~tats pré
visionnels. 

Au cours des années précédentes, l'Assemblée a 
signalé maintes fois que pour pouvoir apprécier la 
politique des Communautés, pour pouvoir juger si 
certaines dépenses sont justifiées, il est indispensable 
que les budgets soient accompagnés d'un commentaire 
sur la politique des Communautés, sur les intentions 
des diverses divisions administratives, sur ce qui sera 
fait dans telle institution et tel service. 

Nous avons demandé un organigramme. Nous avons 
demandé une définition des activités des divers fonc
tionnaires de la Communauté. 

Tous ces documents existent; ils ont été transmis 
aux Conseils en même temps que les budgets, et ils 
sont restés là-bas. Nous ne les avons pas reçus. Nous 
avons reçu les deux documents dont je viens de par
ler, c'est tout. 

Dans ces conditions, il faut bien se demander quel
les sont les intentions qui se cachent là-dessous; car 
enfin un expert budgétaire - n'est-ce pas ce que 
nous sommes devenus? - peut toujours tirer quel
ques conclusions des chiffres qu'il a sous les yeux. 
Mais quant à se faire une idée de la justification de 
telle ou telle dépense, cela n'est possible que si l'on 
connaît les intentions qui sont à la base d'un titre 
budgétaire donné. 

Je dois donc supposer que ces documents - qu'ils 
permettent ou non de tirer des conclusions générales 
-ont été refusés à l'Assemblée intentionnellement et 
volontairement. 

J'ai vainement cherché à comprendre quel était le 
but qne les Conseils poursuivaient. Puisqu'ils nous 
empêchent de soumettre les budgets à un examen 
objectif en ne nous transmettant pas les documents 
nécessaires, ils veulent sans aucun doute nous rendre 
attentifs aux aspects politiques des budgets, aux élé
ments dont on peut discuter sans entrer dans le détail 
des chiffres. Je suis évidemment prêt à admettre cette 
hypothèse. 
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Selon le protocole et selon les traités, c'est le budget 
de l'Assemblée qu'il faudrait considérer en premier 
lieu. Mais, par courtoisie, je donnerai la préséance au 
Conseil et je parlerai tout d'abord de son budget. 

Aux termes du traité, les Conseils sont une institu
tion de la Communauté. Il est dit dans les traités que 
toutes les recettes et toutes les dépenses des Commu
nautés doivent figurer dans les budgets. Il en a déjà 
été question les années précédentes. Pourquoi les Con
seils font-ils une dérogation aux prescriptions impé
ratives du traité en n'inscrivant pas leurs propres dé
penses au budget de la Communauté ? Là encore, je 
n'ai aucun indice pour me l'expliquer, à moins de 
supposer que les membres des Conseils se sentent 
tellement attachés à leurs ministères nationaux qu'ils 
ne veulent pas même imputer leurs dépenses person
nelles aux Communautés. Mais, à mon avis, il doit y 
avoir une intention à la base, si les dépenses des 
Conseils ne figurent pas aux budgets. Il s'agit donc 
d'une violation du traité ! 

Dans un bref exposé, le président des Conseils a 
également parlé ce matin des dépenses relatives au 
Comité économique et social. Au fond, l'Assemblée a 
demandé chaque année - aujourd'hui c'est la troi
sième fois qu'elle le fait - que ces dépenses soient 
réparties par parts égales entre les deux Communautés 
et figurent au budget de celles-ci et non pas au budget 
du secrétariat du Conseil de ministres. Je suis tout 
disposé à accepter les explications que le président des 
Conseils nous a données ce matin, à savoir que cela 
n'a aucune signification quant à la position du Comité 
économique et social. Je me demande cependant si de 
ce fait la position des Conseils dans la Communauté 
n'est pas quelque peu modifiée par rapport à ce qu'on 
avait en vue au moment de la conclusion des traités. 

On constate qu'il y a une accumulation de faits 
semblables. Je me permettrai de rappeler qu'il y a un 
an le président en exercice du Conseil, qui occupait 
ce même fauteuil, a promis à l'Assemblée qu'il sera 
fait droit à ses vœux. Il y a donc malheureusement 
une discordance assez grande entre la déclaration de 
l'actuel président en exercice et celle d'il y a un an. 

Ce fait me semble regrettable et je tiens à le 
signaler puisque, nous le savons, les fonctions de pré
sident du Conseil ne sont pas toujours exercées par la 
même personne. Au nom de mon groupe, je désire 
souligner que nous nous félicitons de ce que le prési
dent veuille bien entendre nos critiques, qu'il veuille 
bien s'y arrêter et qu'une discussion puisse avoir lieu 
à leur sujet. Mais cette discussion est évidemment 
faussée si les engagements pris par le président du 
Conseil ne sont pas tenus ou s'ils tombent dans l'oubli. 

J'en arrive maintenant au point suivant: les dépen
ses relatives à la commission de contrôle. Là encore, 
l'Assemblée avait exprimé le vœu que ces dépenses 
figurent, dans les comptes des institutions qu'elles con
cernent, c'est-à-dire aux budgets des Communautés. 
Or, une fois de plus, c'est au budget du Conseil que 
nous les trouvons. 

Voilà ce que je voulais mettre en évidence: cette 
accumulation de pareils faits critiquables. Dans les 
conditions actuelles, je ne puis plus guère penser que 
cette accumulation soit un effet du hasard, qu'il n'y 
ait pas une intention à la base. Je voudrais bien savoir 
quels en sont les motifs. 

La procédure selon laquelle sont arrêtées les déci
sions est définie dans les traités par une formule qui 
reste presque invariablement la même. Dans de nom
breux articles, il est dit que le Conseil statue sur 
proposition de la Commission et après consultation de 
l'Assemblée ou du Comité économique et social. Les 
Conseils ont déclaré un jour qu'ils pouvaient prendre 
l'avis de qui ils entendaient. Je me souviens fort bien, 
c'était M. Etzel, ministre fédéral des finances, qui a 
fait cette déclaration. Cela n'empêche qu'on ne sau
rait y souscrire pleinement, tout au moins lorsque la 
procédure prescrite par le traité est mise en question. 
Je veux dire par là que la procédure prévue par le 
traité - proposition de la Commission, avis exprimé, 
selon le cas, par l'Assemblée ou par le Comité écono
mique et social - est tout à fait autre chose que la 
coutume qui s'est en fait instaurée. 

Certes, les représentants permanents sont déjà pré
vus dans le traité. Mais pour autant que je me sou
vienne, il a été décidé en 1958 quels devront être 
les pouvoirs de ces représentants permanents. Sans 
doute existe-t-il un procès-verbal où on pourrait le 
retrouver. Je me demande pourquoi les Conseils s'écar
tent à tel point de leurs propres décisions qui, à l'épo
que, ont certainement été prises sous cette forme pour 
des raisons soigneusement pesées. 

Ces décisions, qui à notre avis - et sans doute est-ce 
là aussi l'avis des Conseils - doivent servir le progrès 
en Europe, ne sont maintenant plus préparées par les 
fonctionnaires européens, elles le sont par les fonc
tionnaires nationaux qui se réunissent en comité des 
représentants permanents. A notre grand regret, nous 
avons dû constater que le Conseil de ministres, dont 
nous nous étions cependant fait une idée tout autre, 
se contente en général d'approuver les décisions pré
parées par le comité des représentants permanents .... 

A ce propos, je dois rappeler une déclaration de 
mon collègue M. Poher ; il a dit que de cette façon 
le Conseil se faisait le porte-parole de ses fonction
naires. Telle n'était pas l'intention première, me 
semble-t-il, et de plus cela n'est guère compatible avec 
le prestige du Conseil de ministres. 

Je vais parler maintenant de ce qui s'est passé à 
propos du budget de l'Assemblée. Le président de la 
commission parlementaire, M. Vals, ainsi que le rap
porteur, M. Janssen, ont déjà signalé la fameuse 
réunion de Bruxelles. Mesdames et Messieurs, je dois 
avouer qu'elle m'a coûté bon nombre de mes illusions, 
car jusque là je pensais que le Conseil de ministres se 
composait des six ministres responsables et que ces 
ministres qui, à n'en pas douter, sont de tout aussi 
bons Européens que nous le sommes nous-mêmes, se 
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forment eux-mêmes, conscients de leur responsabilité, 
un avis sur les problèmes dont ils sont saisis. lorsque 
nous avons pénétré dans la salle - par souci de cour
toisie, le président avait même organisé une brève 
réunion préparatoire - il y avait là 70, 80 ou 90 
messieurs, je n'en connaissais aucun, et j'avais beau
coup de mal à découvrir un ministre parmi eux. Par 
la suite, il apparut cependant qu'en dehors du président 
deux autres ministres étaient présents. 

Le président a ensuite indiqué le sujet à l'ordre du 
jour, et il y eut un quart d'heure de méditation: tout 
le monde était là, sans dire un mot. On avait l'impres
sion que chacun s'abîmait dans de profondes ré
flexions. Comme il s'agissait des Conseils de ministres, 
il ne pouvait y avoir de doute quant au sujet de leurs 
réflexions ; ils ne pouvaient que songer à la manière 
de réaliser l'union européenne. Sur le visage de cer
tains messieurs plus jeunes, je discernais cependant un 
sourire si radieux que j'avais plutôt l'impression qu'ils 
songeaient à une union avec des Européennes. Mais je 
n'ai aucun pouvoir de divination. Le fait est qu'il y a 
eu un quart d'heure de silence et c'est ensuite seu
lement que le président a donné la parole aux diverses 
délégations qui, elles, exprimèrent leur avis. 

Dans l'intervalle, un document qui contenait l'avis 
de la commission des représentants permanents s'était 
glissé dans mes papiers ; il ne pouvait donc plus y 
avoir de surprise. J'avais l'impression - et j'espère 
que le président des Conseils m'approuvera sur ce 
point - que tout ce que nous avons dit ce matin-là 
était «pour des prunes», comme on dit familièrement, 
parce que les décisions étaient déjà fixées d'avance. 
Au fond, je n'aurais pas eu besoin d'aller à Bruxelles 
pour cela. 

Je puis vous dire en toute franchise que je me suis 
demandé, après cette entrevue, si je ne devais pas 
déposer mon mandat à l'Assemblée parlementaire 
européenne, car la manière dont ces décisions ont été 
prises est assez déprimante pour un député. Je n'en 
ai rien fait cependant, car l'entrevue avec M. le mi
nistre Couve de Murville, à Paris, a été exactement ce 
que nous attendions de la rencontre avec le Conseil 
de ministres, à savoir un échange de vues amical, un 
examen des problèmes en suspens, une discussion sur 
le fond, quel que soit d'ailleurs le résultat de pareille 
discussion. Somme toute, ces conversations se sont 
déroulées d'une manière satisfaisante. Je suis d'ailleurs 
convaincu que, dans une entrevue personnelle, le 
ministre des affaires étrangères des Pays-Bas n'agirait 
pas autrement. 

Cette conversation s'est donc déroulée d'une ma
nière très satisfaisante et on peut dire que son résultat 
a contribué à effac.er la fâcheuse impression que nous 
avions eue précédemment. 

Je dois cependant dire au nom du groupe libéral 
que ce ne sont pas les quatre millions et demi de 
francs belges qui sont en cause, sans compter que nous 
ne sommes pas prêts à renoncer, pour quatre millions 

et demi, aux droits de l'Assemblée, ni aux droits que 
nous estimons pouvoir revendiquer pour cette Assem
blée. En fait, il s'agit d'une question de principe. 

Le président des Conseils lui-même m'approuvera 
sans doute si je dis que les fonctionnaires qui se sont 
demandé si l'Assemblée devait siéger sept fois par an, 
s'il est nécessaire d'avoir treize commissions et si ces 
commissions doivent se réunir tant et tant de fois ou 
moins souvent, ne sont pas du tout en mesure de juger 
de ces questions. 

La commission du budget cherche très souvent et 
très sérieusement à réduire les dépenses. Il arrive que 
nous nous querellions pour savoir si une réunion de 
commission doit se tenir à Rome. En principe, la com
mission du budget estime que cela n'est pas néces
saire. Mais si le président décide, pour des raisons 
politiques, qu'elle se tiendra néanmoins à Rome, c'est 
là bel et bien un fait qui échappe à l'appréciation 
du comité des représentants permanents. Cela ne se 
discute même pas. 

Je serais donc très heureux sr on pouvait éviter 
à l'avenir de pareilles discussions dont la portée dé
pa~se tout simplement la compétence des fonction
narres. 

Je puis affirmer- en connaissance de cause, comme 
rapporteur pour le budget de l'Assemblée - que 
nous avons le souci de l'économie. Nous n'avons, à cet 
égard, de leçon à recevoir de personne. 

Il est vrai que nous devons établir notre budget 
très tôt. Mais, lors des premiers entretiens au mois de 
janvier et février, le secrétariat de notre institution, 
dont les effectifs étaient devenus insuffisants, voulait 
déposer un état prévisionnel complémentaire pour 
1960 et demander la création de nouveaux postes. J'ai 
déclaré à l'époque qu'il valait mieux y renoncer et 
renvoyer la question à l'exercice 1961. 

le bureau de l'Assemblée a constitué un groupe 
de travail qui, en un travail minutieux, a examiné 
chaque demande de création d'un poste nouveau. Nous 
nous sommes réunis et nous avons supprimé des pos
tes. Au fond, nous n'avions pas du tout besoin de nous 
donner tant de mal. 

Sachant que quelqu'un d'autre décidera des sommes 
que nous pourrons dépenser et de la manière dont 
nous devons organiser notre travail, j'aurais évidem
ment fait, en tant que rapporteur, ce que tous les 
directeurs d'administration ont coutume de faire. J'au
rais demandé le plus possible afin de disposer d'une 
masse de manœuvre. 

Nous ne l'avons pas fait. Au contraire, nous avons 
établi notre budget en conformité des principes d'éco
nomie les plus rigoureux. C'est pourquoi je ne pense 
pas que nous puissions accepter que quelqu'un pré
tende être en mesure de gérer nos affaires d'une ma
nière plus économique que nous ne l'avons fait. 
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A mon avis, Monsieur Je Président, cette question 
de principe n'a absolument rien à voir avec l'interpré
tation juridique. La disposition qui réserve au Conseil 
de ministres Je pouvoir d'arrêter les budgets ne nous 
est pas précisément sympathique, mais nous ne pou
vons pas en nier l'existence. Le droit des Conseils 
d'arrêter les budgets est un fait. Mais quant à la 
manière dont se déroule cette procédure, voilà qui 
dépend de J'esprit de conciliation, de la coopération 
amicale entre le Conseil de ministres et l'Assemblée. 

Je Je répète, aucun des fonctionnaires qui se sont 
cassé la tête sur notre budget ne peut réellement en 
juger. Aussi serait-il bon - nous nous en féliciterions 
certainement tous - que dorénavant le Conseil re
nonce à faire examiner le budget de l'Assemblée par 
le comité des représentants permanents. 

Le souci que nous avons de faire des économies 
apparaît clairement dans le rapport sur les budgets de 
J'Assemblée. Nous savons que certaines dépenses qui, 
à notre avis, pourraient être réduites sont cependant 
indispensables. Le malheur Je plus grand est sans doute 
que l'Assemblée doit, sept fois par an, se rendre avec 
80 % de son personnel, avec armes et bagages, ma
chines et archives, de Luxembourg à Strasbourg pour 
en revenir quelques jours plus tard. Nous avons cal
culé que vingt-huit jours par an notre personnel n'est 
pas disponible et ne peut pas travailler, sans compter 
qu'il est difficile de contrôler une administration qui, 
comme la nôtre, exerce ses activités en nomade. 

Nous avons constaté que les fonctionnaires qui se 
consacrent aux travaux des commissions sont en voyage 
jusqu'à 200 jours par an. Il se pourrait fort bien que 
nous trouvions prochainement sur nos tables une 
pétition déposée par les épouses de nos fonctionnaires 
qui estiment que cela ne peut pas continuer ainsi. 

C'est pour toutes ces raisons que j'ai présenté la 
proposition de résolution, qui n'a absolument rien de 
politique. La question du siège ou le problème de 
l'anticipation sur la décision relative à la question du 
siège ne m'intéresse vraiment pas. Ce qui m'intéresse, 
c'est qu'il soit remédié à une situation qui, vous ne 
l'ignorez pas, entraîne au surplus des dépenses con
sidérables. Nous avons fait le calcul: il s'agit d'environ 
douze millions de francs belges par an qu'il nous faut 
économiser d'une manière ou d'une autre dans les 
conditions actuelles. 

Il serait grand temps maintenant de trouver sur la 
base du règlement - rien de plus -- une solution 
qui nous permette d'éviter tous ces voyages. 

Je n'aborde pas les détails de cette proposition de 
résolution; j'espère avoir J'occasion de la motiver de 
façon circonstanciée devant la commission de l'admi
nistration. Personnellement, il m'est absolument indif
férent que le siège soit à Strasbourg ou à Luxembourg. 
A Luxembourg, il faudrait évidemment trouver un 
moyen de réunir les services administratifs qui sont 
maintenant répartis dans cinq ou six bâtiments dif-

férents, car le fait que ces bâtiments soient situés à 
plusieurs kilomètres les uns des autres entraîne aussi 
des dépenses. Quant à savoir si l'on peut attendre de 
la ville de Luxembourg qu'elle construise de tels im
meubles qu'elle ne pourrait peut-être plus utiliser si les 
représentants des gouvernements décidaient que notre 
institution sera installée ailleurs, je ne fais que poser 
la question, une question que le président devrait 
exammer. 

Trouverions-nous, à côté des salles de réunion qui 
nous sont réservées au Palais des Congrès à Bruxelles, 
des bâtiments où nous pourrions tenir nos sessions et 
nos réunions de commissions ainsi que les locaux 
nécessaires pour abriter notre administration ? Une 
fois de plus, je l'ignore. 

Mais je sais que nous les trouverions à Strasbourg, 
car ici, à Strasbourg, nous avons un bâtiment dans 
lequel nous tenons nos sessions. De plus, nous dispo
sons déjà d'un certain nombre de bureaux où notre 
personnel peut s'installer, du moins pendant les ses
sions, et grâce à la bienveillance de la municipalité 
nous trouverions certainement aussi les autres locaux 
qui nous seraient nécessaires. 

Il ne s'agit pas de choisir une ville parmi d'autres, 
il s'agit simplement de mettre fin aux déplacements 
perpétuels du personnel et des membres de l'Assem
blée ; je vous prie de m'excuser si je parle aussi, 
exceptionnellement, de nous-mêmes. Je puis vous assu
rer que je n'éprouve vraiment plus aucun plaisir à 
me rendre tous les jours en un autre lieu, comme un 
nomade, avec une petite valise et une serviette à la 
main, en un lieu où je ne trouve, bien entendu -
puisque nos travaux se déroulent dans trois villes dif
férentes - pas même une chaise sur laquelle je puisse 
m'asseoir pour étudier un document. 

Nous devrions trouver une réglementation à cet 
égard, grâce au pouvoir qui est dévolu au président, 
tout comme le secrétariat de l'Assemblée - je ne 
sais même pas s'il y a eu une décision à ce sujet -
a transferé dans le temps son siège de Strasbourg à 
Luxembourg. 

Mesdames et Messieurs, les documents qui nous ont 
été transmis ne nous permettent pas d'apprécier en 
connaissance de cause les budgets des deux Commu
nautés européennes. Un fait m'a cependant frappé: la 
Communauté économique européenne a demandé l'en
gagement de 140 nouveaux fonctionnaires. Nous ne 
savons pas si le recrutement de ces cent quarante per
sonnes est nécessaire ni s'il est nécessaire de les engager 
aux postes pour lesquels elles sont prévues ; mais que 
les dépenses de personnel se soient accrues de cent 
trente-deux millions de francs belges, voilà qui me 
semble un peu disproportionné. 

Nous savons aussi - ou plutôt nous ne le savons 
pas, j'ai simplement pu Je constater grâce au docu
ment que j'ai tout à coup découvert dans mes papiers 
- que les traitements des agents de la Communauté 
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économique européenne ont ete ajustés. Je n'envie à 
personne ce qu'il a, mais je crois que le président de 
la Commission de la C.E.E. n'ignore pas que les trai
tements des agents des Communautés européennes 
sont de toute façon l'objet de violentes critiques dans 
certains de nos pays et que c'est sans doute lui seul 
qui en assume la responsabilité puisque les Conseils 
ont déclaré : Ce qui est fait est fait, nous ne pouvons 
plus rien y changer. 

Grâce aux trente-deux millions qui ont servt a 
l'ajustement des traitements, la Commission de la C.E.E. 
s'est placée en tête de la moyenne que nous avions 
établie. Nous savons fort bien que cette moyenne n'est 
pas définitive et immuable, mais en tout cas elle cons
titue un certain point de repère. Toujours est-il que 
nous pouvons constater que dans son budget la Com
mission de l'Euratom a abaissé cette moyenne de 
façon assez substantielle. En revanche, la moyenne de 
la Commission de la C.E.E. est supérieure à celle de 
l'Euratom de 27.200 francs belges et atteint ainsi le 
niveau le plus élevé. 

Il me semble qu'on devrait nous expliquer d'où 
provient la différence entre les quarante millions né
cessaires pour le recrutement de 140 fonctionnaires 
plus les trente-deux millions qui ont servi à l'ajuste
ment des traitements et les cent trente-deux millions 
qui ont été demandés pour financer l'augmentation 
des effectifs. Par rapport à l'ensemble des crédits, par 
rapport au total des dépenses, il ne s'agit d'ailleurs 
pas d'un poste particulièrement important. 

Quant aux services communs, je les considère avec 
une certaine méfiance dont je m'excuse de ne pas 
pouvoir me défaire. J'ai l'impression qu'ils sont en 
passe de devenir une sorte de gare de manœuvre pour 
les postes prévus au budget, c'est-à-dire que l'on 
augmente le personnel des services communs, que l'on 
y affecte des fonctionnaires de la Commission sans 
supprimer les postes qu'ils occupaient dans cette ins
titution, que l'on assiste en fait à une augmentation 
occulte des effectifs. Je n'en dirai pas davantage sur 
ce point. 

Les années précédentes, j'ai à plusieurs reprises très 
vivement critiqué le budget de l'Euratom. Je suis 
heureux de ne pas avoir l'occasion de renouveler mes 
critiques cette année. 

Permettez-moi de résumer brièvement mes décla
rations. La position du Conseil de ministres ainsi que 
la procédure selon laquelle il prend ses décisions sont 
assez clairement définies dans les traités. Je crois -
et je suppose que le président du Conseil m'approu
vera - que nous avons tout lieu de veiller à ce que 
cette position du Conseil soit sauvegardée dans le 
cadre du traité. Il me répugnerait d'en arriver à la 
conclusion de M. Poher selon lequel le Conseil de 
ministres n'est que le porte-parole de ses fonctionnai
res. Je crois que nous sommes tous d'accord pour dire 
qu'il est absolument inadmissible que l'Assemblée soit 

contrôlée par des fonctionnaires au lieu que ce soit 
l'Assemblée qui contrôle les fonctionnaires. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Je remercie M. Margulies. 

La parole est à M. Posthumus, au nom du groupe 
socialiste. 

M. Posthumus !att nom du groupe socialiste).
( N) Monsieur le Président, mon groupe m'a chargé 
de faire quelques remarques au sujet du rapport 
Janssen sur le troisième rapport général de la Com
mission de l'Euratom ainsi que sur la partie du rapport 
consacrée par M. Janssen au budget de la Commission 
de l'Euratom. 

Tout d'abord, je tiens à remercier M. Janssen de 
ses deux rapports que j'approuve pleinement. Je dois 
dire aussi que j'admire la façon dont la Commission 
de l'Euratom a conçu son troisième rapport général. Je 
me joindrai ensuite au rapporteur pour exprimer ma 
satisfaction des commentaires dont la Commission de 
l'Euratom a accompagné son budget. 

Le rapporteur a dit à juste titre qu'un débat bud
gétaire est un débat sur la politique à mener dans 
l'avenir. 

Partant de l'affirmation selon laquelle un débat 
budgétaire, un débat sur un rapport général, doit être 
en premier lieu - abstraction faite de ce que les 
experts en matière comptable ont à dire à ce sujet -
un débat sur la politique qui a été poursuivie et sur 
la politique à venir, je ferai tout d'abord une remar
que sur la situation générale telle qu'elle se présente 
actuellement pour la Commission de l'Euratom. 

Nous rencontrons actuellement en Europe une thèse 
que soutiennent certaines personnes et selon laquelle 
l'Euratom- en raison du retard qu'a subi le dévelop
pement de la production d'énergie par la fission 
nucléaire - devrait principalement se consacrer à la 
recherche scientifique, que ses fonctions seraient ou 
seront à l'avenir celles d'un grand institut scientifique 
européen. Cette conclusion, qui parfois est exprimée 
avec une sorte de naïveté, mais derrière laquelle se 
dissimulent, chez d'autres, certaines arrière-pensées 
politiques, est juste en soi, mais incomplète et par là 
inexacte. 

Il est exact, Monsieur le Président - nous l'avons 
déjà fait observer cette semaine - que l'on note un 
retard, dans le monde et aussi en Europe, dans cette 
partie du secteur nucléaire dont le but est plus parti
culièrement de produire de l'énergie à l'aide de réac
teurs de puissance. Il est exact aussi qu'en raison de ce 
retard les activités de la Commission de l'Euratom qui 
se rapportent plus directement à la recherche ont 
pris une importance relativement plus grande. 

Mais cette conclusion est inexacte lorsqu'elle veut 
nous suggérer de renoncer provisoirement à la possi-
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bilité de produire de l'énergie par la fission nucléaire 
dans des conditions économiquement justifiable. Cette 
forme de production d'énergie s'offre à un moment, 
je crois pouvoir dire cela, où les stocks de charbon 
s'accumulent en Europe, où il y a une surproduction 
de pétrole et où l'on vient de découvrir dans nos pays 
des gisements plus ou moins importants de gaz naturel. 

Mais le développement de l'énergie sera tel dans les 
dix ou vingt années à venir que l'énergie nucléaire y 
trouvera sa place. Et l'énergie nucléaire elle-même se 
développera de façon telle qu'à la longue son prix dt> 
revient sera une raison et une justification suffisante 
pour l'utiliser au même titre que les autres formes 
d'énergie. 

Si nous nous entretenons aujourd'hui des acttvites 
de recherche de la Commission de l'Euratom et si nous 
reconnaissons que ces activités ont pris plus d'impor
tance par rapport à celles qui concernent la production 
d'énergie, il ne faut cependant pas passer à côté des 
réalités et oublier au cours de ce débat consacré à 
l'analyse de la situation que le secteur de la production 
trouvera dorénavant sa place dans la politique de 
l'Euratom, même s'il n'est pas en ce moment au pre
mier plan comme on s'y attendait. 

Monsieur le Président, ma seconde remarque géné
rale se rattache immédiatement à la première. Non 
seulement les activités de recherche de l'Euratom ont 
pris une importance relativement plus grande que 
nous le prévoyions initialement, mais le développe
ment de ces activités a été tel que l'Euratom a acquis 
dans les travaux de recherche une position relative
ment plus forte que nous ne le pensions lors de la 
conclusion des traités. Quand je parle d'activités de 
recherche, je dois préciser que je songe non seulement 
à la recherche fondamentale, mais aussi aux travaux 
qui concernent plus ou moins directement les possibi
lités d'application des processus nucléaires. 

Les recherches de la Commission de l'Euratom ont 
gagné en importance ces derniers temps, en ce sens 
qu'elles prennent maintenant seulement leur plein 
essor. Une comparaison des budgets et des rapports 
généreux des années précédentes avec le présent bud
get et le troisième rapport général permet de s'en 
rendre compte immédiatement. Il existe maintenant 
des postes au budget et des projets dans le rapport 
général qui ont un objet concret et qui laissent prévoir 
qui'il va se passer quelque chose. De plus, nous pou
vons dire que la position de la Commission de l'Eura
tom et ses responsabilités sont renforcées par rapport 
à ce que nous pensions au début. 

On assiste actuellement en Europe à une évolution 
qui s'engage plus ou moins dans un sens parallèle à 
celui de l'évolution qui s'est produite ces dernières 
années par exemple aux Etats-Unis. 

Etant donné que l'industrie manifeste encore trop 
peu d'intérêt pour le développement de l'énergie nu
cléaire et que les coûts des recherches dans ce domaine 

sont trop élevés pour que des établissements particu
liers puissent envisager de les assumer à eux seuls, la 
conviction commence à se répandre que les travaux 
de recherche doivent être effectués, du moins au début, 
par des institutions établies par la Communauté et 
bénéficiant de son aide, car c'est là le seul moyen 
d'obtenir le développement souhaité. Les charges fi
nancières si élevées pour une entreprise particulière 
que l'on doit accepter - si toutefois on veut déve
lopper l'énergie nucléaire, et cela est le cas, fort heu
reusement - que les recherches se fassent pendant la 
période initiale sous la direction et le contrôle d'un 
organisme qui dispose de moyens financiers suffisants. 

M. Margulies a déclaré qu'il était, cette fois-ci, 
satisfait du budget de la Commission de l'Euratom, les 
dépenses de cetre institution ayant été fortement ré
duites. Mais je crois qu'il faudrait signaler, à l'occasion 
de ce débat budgétaire, que s'il se produit en Europe 
un développement tel que nous le prévoyons, M. Mar
gulies aura probablement de graves réserves à formuler 
quant au prochain budget, à moins qu'entre temps il 
soit tellement convaincu de la nécessité de ces travaux 
qu'il n'ait plus d'objections à faire. 

Je disais donc que nous assistons à une évolution 
plus ou moins parallèle à celle de l'Atomic Energy 
Commission, aux Etats-Unis, où l'on est parti de l'idée 
qu'il faut tout d'abord, dans le domaine de la recher
che, donner des crédits suffisants et une direction 
énergique à la commission elle-même et accorder en
suite, par tous les moyens possibles, une aide à l'in
dustrie, aux universités et autres institutions parce que 
c'est là le seul moyen de parvenir à un développement 
satisfaisant. 

Les membres de la Commission de l'Euratom m'ap
prouveront certainement si je dis qu'il serait encore 
un peu excessif de vouloir comparer l'étendue de leurs 
activités à celles de l'Atomic Energy Commission, mais 
on commence à avoir l'impression - j'espère que je 
ne suis pas trop optimiste - que, notamment en 
matière de recherche, les fonctions de la Commission 
de l'Euratom dans nos pays tendent à devenir com
parables à celles de l'Atomic Energy Commission. 

A l'origine, nous pensions que la Commission de 
l'Euratom devait jouer un rôle complémentaire. Or, il 
semble qu'elle soit toujours davantage appelée à jouer 
un rôle primordial et que souvent les institutions 
nationales ou privées passent au second plan. On peut 
le regretter ou non, mais telle semble être la réalité. 

Le rapporteur a déjà demandé ce matin - il l'a 
fait avec insistance, et je voudrais me joindre à lui -
que les travaux scientifiques soient engagés au plus 
vite dans les établissements de la Communauté à 
lspra et à Petten, que la Commission de l'Euratom 
s'efforce de parvenir le plus rapidement possible à un 
accord avec le gouvernement néerlandais, ce qui per
mettrait aussi de commencer les travaux à Petten, 
que les travaux des centres spécialisés de Mol et de 
Karlsruhe progressent le plus rapidement possible et 
que la Commission de l'Euratom - on note déjà un 
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progrès sensible à cet égard, comme le montrent les 
documents relatifs à ce sujet - stimule er oriente le 
plus activement possible les divers travaux de recher
che - je songe notamment aux contrats d'association 
- auxquels elle participe largement. 

La troisième catégorie de travaux, à savoir les acti
vités par lesquelles la Commission de l'Euratom appuie 
les travaux des institutions nationales existantes au 
moyen d'une aide financière et scientifique, ont à leur 
tour pris leur départ et doivent être développées da
vantage. 

Je ferai à ce propos deux remarques. 

Le volume des moyens financiers nécessaires à cet 
effet augmentera de façon considérable. Ensuite, les 
responsabilités de la Commission de l'Euratom quant 
à l'exécution de ces tâches augmenteront. Je porte 
évidemment le plus vif intérêt à ces travaux, mais je 
rappellerai avec insistance qu'il faudra poursuivre 
parallèlement, non seulement les autres travaux dans 
le domaine de l'énergie nucléaire, mais aussi ceux 
relatifs à la protection sanitaire. 

Il existe cependant un domaine dans lequel les tra
vaux de recherche et les possibilités de production 
énergétique se touchent directement: il s'agit des cas 
où l'on recherche dès à présent à développer sur une 
base expérimentale des types de réacteur destinés à la 
production d'énergie. 

On peut distinguer à cet égard, d'une part, les types 
de réacteur qu'il convient de développer maintenant 
pour l'avenir, pour lesquels on fait maintenant tous 
les travaux préparatoires et qui doivent pouvoir fonc
tionner dans de meilleures conditions et avec un ren
dement plus élevé, et, d'autre part, les réacteurs 
existants qu'on ne peut pas encore exploiter commer
cialement, mais dont nous ne pouvons pas nous passer 
si nous voulons nous familiariser avec la technique 
nucléaire pour être prêts, le moment venu, à les exploi
ter à l'échelle commerciale. A ce propos, je songe par 
exemple aussi aux travaux dans le domaine de la 
propulsion navale. 

Il est cependant un sujet à propos duquel je ne suis 
pas certain que le Conseil de ministres joue effec
tivement un rôle constructif. Je pense notamment à la 
possibilité d'installer, dans le cadre des entreprises 
communes, un certain nombre de réacteurs de puis
sance de type normal. Nous en avons certainement 
besoin, même s'ils ne peuvent pas encore travailler 
sur une base commerciale. 

Je me demande si ce sont les rivalités nationales au 
sein du Conseil de ministres qui font que la Com
mission de l'Euratom est empêchée de mettre ses pro
jets à exécution. Je serais très heureux de recevoir en 
séance plénière des informations plus précises à ce 
sujet. On a parfois l'impression qu'un pays est jaloux 
de l'autre lorsqu'un réacteur commun doit être installé 
et que pour cette raison il ne se passe rien du tout. 

Je ferai une dernière remarque en ce qui concerne 
certaines recherches fondamentales qui pourraient 
avoir une importance capitale pour l'évolution future. 
J'ai déjà parlé de certains types de réacteur qui sont à 
l'étude, qui sont loin d'être au point, mais dont le 
rendement pourrait être dans l'avenir de beaucoup 
supérieur à celui des réacteurs actuels. 

Je rappellerai à ce propos un projet qui a passé au 
second plan ces derniers temps, mais au sujet duquel 
on avait répandu des bruits sensationnels il y a quel
ques années : la fusion par l'hydrogène. 

Je crois pouvoir affirmer que ce procédé ne pourra 
pas être appliqué avant de nombreuses années et que 
pendant un temps plus ou moins long nous ne pour
rons pas encore nous passer de la fission nucléaire 
pour la production d'énergie. 

Je songe aussi à la possibilité de parvenir à un trai
tement moins onéreux des matières fissiles, notamment 
de l'uranium 235. S'il y avait à cet égard des possibi
lités, notamment en Europe, il en résulterait une plus 
grande indépendance quant à l'approvisionnement et 
un prix de revient moins élevé pour la production 
d'électricité à partir de l'énergie nucléaire. 

Ces derniers temps, la presse a souvent parlé des 
possibilités d'obtenir un traitement moins onéreux de 
l'uranium 235. J'aimerais beaucoup que la Commission 
nous donne des précisions à ce sujet, Monsieur le Pré
sident, encore qu'il me semble peu probable qu'elle 
puisse déjà nous renseigner complètement. Je voudrais 
en tout cas me réserver la possibilité d'avoir dans un 
proche avenir une discussion plus détaillée à ce sujet 
avec l'exécutif, à la suite de questions écrites qui pour
raient lui être posées. 

Monsieur le Président, peut-être puis-je évoquer à 
ce propos un sujet qui présente encore davantage de 
difficultés, qui nécessitera des dépenses beaucoup plus 
élevées encore et qui coîlte dès maintenant beaucoup 
d'argent à certaines autorités des grandes puissances, 
à savoir l'exploration de l'espace. Certes, elle n'offre 
pour le moment aucun intérêt commercial et, pour 
autant que je puisse en juger, elle n'a plus guère de 
point commun avec les processus nucléaires. Mais 
comme l'exploration de l'espace et d'autres objets de 
recherche qui, en dehors du domaine nucléaire, 
s'offrent à la science moderne, pourraient à leur tour 
constituer pour les institutions et les peuples une 
charge financière tout aussi lourde, on pourrait se 
demander s'il ne faudrait pas songer à englober cette 
sorte de recherches dans les activités de la Commission 
de l'Euratom. Je me rends cependant parfaitement 
compte, Monsieur le Président, que nous irions alors 
au-devant de discussions qui exigeraient pour le moins 
un colloque spécial. 

Monsieur le Président, je conclurai ces remarques 
générales en déclarant que mon groupe comprend 
fort bien que la Commission de l'Euratom ait subi des 
déboires et des retards et qu'il reconnaît la valeur du 
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travail qu'elle accomplit dans tous les domaines, y 
compris celui de la production d'énergie. 

Je puis sans doute aussi citer à ce propos l'essor qui 
est à prévoir dans le domaine de l'application des 
isotopes et des radiations. Aussi le retard qui s'est 
produit dans le développement ne doit-il aucunement 
nous amener à tirer la conclusion à laquelle sont par
venus certains de nos collègues dont j'ai déjà parlé, 
à savoir que la Commission n'a plus de raison d'être, 
sinon comme organe directeur d'un vaste institut de 
recherche. 

Monsieur le Président, si certaines intentions dont 
on peut soupçonner çà et là l'existence se réalisaient, 
si on assistait en Europe à une dispersion des activités 
dans le domaine nucléaire, de telle sorte que celles-ci 
se limiteraient de nouveau aux efforts entrepris sur 
le plan national, la cause européenne cesserait à coup 
sûr de progresser. Je crois que nous devons veiller, et 
pour des raisons d'ordre technique et pour des raisons 
politiques, à prévenir pareille desintégration. 

( App!attdissements.) 

M. le Président. - la parole est à M. Schild, 
au nom du groupe démocrate-chrétien. 

M. Schild (aH nom d1t gro11pe dhnocrate-chrét;en). 
- (A) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
le groupe démocrate-chrétien m'a chargé de faire les 
remarques qui, à son avis, s'imposent du point de vue 
de la politique budgétaire et financière lorsqu'on exa
mine les projets de budget de la C.E.E. et de l'Euratom. 

Avant de le faire, je dois m'acquitter d'une tâche 
agréable et remercier au nom du groupe démocrate
chrétien tous ceux qui ont participé non seulement à 
l'établissement de ce budget, mais aussi à son appré
ciation critique et assisté aux nombreuses réunions qui 
ont permis d'éclairer et de préciser les chiffres qu'il 
contient. 

Nous remercions tout d'abord le rapporteur, M. 
Janssen, et surtout le président de la commission du 
budget et de l'administration, M. Vals, dont l'initia
tive personnelle a permis d'établir au cours de cette 
année des contacts avec le Conseil de ministres et les 
exécutifs ainsi qu'avec les institutions communes. 
lors des discussions de la commission du budget et de 
l'administration, il est apparu que ces contacts ont 
largement contribué à nous communiquer une vue 
plus claire de la situation financière générale. 

Mes remerciements s'adressent aussi à tout le per
sonnel du secrétariat de la commission du budget. 
Il a dû fournir un effort extraordinaire ces dernières 
semaines à cause du grand nombre de documents, 
complexes et variés, que la commission avait à traiter. 

Nous remercions aussi le président des Conseils. 
Nous avons pu déduire de son exposé de ce matin 
une nouvelle justification quant à la nature, au con-

tenu et au volume du budget et une nouvelle justifi
cation de l'attitude que le Conseil de ministres a 
adoptée en face des problèmes financiers et budgé
taires. Mais nous aurions préféré que cette motivation 
générale nous fût communiquée d'avance et par écrit. 
Car alors il serait apparu que bon nombre de pro
blèmes qui, ces derniers jours et ces dernières semai
nes, ont joué un rôle dans les discussions en coulisse, 
étaient depuis longtemps dépassés et qu'il était inutile 
de dramatiser tel ou tel événement. Mais j'espère que 
les déclarations conciliantes sur la coopération cons· 
tante entre le Conseil et l'Assemblée ainsi que sa com
mission du budget et de l'administration conduiront à 
une harmonisation concrète de la politique financière 
et budgétaire. 

Ma tâche n'est pas d'aborder de nombreuses ques
tions de détail. Mon collègue Storch a déjà défini ce 
matin l'attitude du groupe démocrate-chrétien en ce 
qui concerne le Fonds social européen. D'autres col
lègues parleront encore du budget de recherches et 
d'investissement ainsi que du budget du service de 
presse et d'information. 

Ma tâche consiste à présenter au nom de mon 
groupe quelques remarques quant aux principes qui 
régissent d'une manière générale la politique finan
fière et budgétaire. Elle s'impose puisque nous avons 
reçu pour la première fois une motivation écrite du 
Conseil de ministres. Cette motivation est extrême
ment concise et n'entre pas dans les détails concrets. 
Mais elle signale deux principes de la politique bud
gétaire et financière dont le bien-fondé ne semble 
faire aucun doute pour le Conseil. Il s'agit d'une part 
de la stabilité de la politique financière et d'autre part 
de la stabilité de la structure administrative. 

C'est à propos de cette conviction dont le Conseil 
de ministres nous a fait part dans son texte écrit et 
dont il nous a parlé ici même que doit s'engager la 
critique à laquelle le traité nous oblige. Aussi vais-je 
parler en premier lieu de la politique financière et 
budgétaire générale, en me basant sur les projets de 
la C.E.E. et de l'Euratom, et ensuite plus particulière
ment de ce que le groupe démocrate-chrétien voudrait 
voir figurer dans la proposition de résolution qui sera 
présentée demain à l'Assemblée. Cette proposition de 
résolution devant être préparée ce soir à la commission 
du budget et de l'administration, il est opportun que 
les groupes expriment dès à présent leurs vœux quant 
au contenu de cette résolution. 

Tout d'abord une remarque d'ordre général. le 
groupe auquel j'appartiens approuve pleinement et 
sans aucune restriction le contenu du rapport que 
M. Janssen a soumis à l'Assemblée. Ce rapport con
tient des critiques sur ce qui a été négligé jusqu'à 
présent. Mais il contient aussi des propositions et des 
suggestions concrètes et positives ainsi qu'un aperçu 
de toutes les discussions qui, au cours de ces derniers 
mois et de ces dernières semaines, ont eu lieu avec les 
divers organes des exécutifs. 
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Deuxièmement, la politique financière et budgé
taire de notre Europe des Six - et par conséquent les 
décisions des exécutifs, du Conseil de ministres et aussi 
celles de l'Assemblée et de ses commissions - dépend 
en dernier ressort, nous le savons, de la volonté des 
divers gouvernements, de la volonté des parties au 
traité. Selon la situation politique générale et au gré 
des motifs subtils du moment, cette volonté n'est pas 
toujours claire lorsqu'il s'agit d'établir les budgets. 

Nous souhaitons qu'à l'avenir la politique budgétaire 
et financière adoptée pour nos projets de budgets ait 
plus de consistance et plus de rigueur réglementaire et 
nous souhaitons aussi qu'elle soit définie à temps. Il 
ne faut pas que la politique budgétaire et financière 
glisse dans le domaine de l'appréciation discrétion
naire ; elle doit au contraire s'en tenir aux règles 
juridiques prévues par les traités, bien que celles-ci, 
il faut le reconnaître, ne soient pas encore arrêtées 
pour toutes les questions de la politique financière et 
budgétaire. 

En troisième lieu, nous sommes d'avis qu'on ne 
peut pas juger la politique budgétaire et financière 
européenne uniquement sur la base des deux projets 
de budget dont nous sommes saisis, celui de la C.E.E. 
et celui de l'Euratom. Il faut en réalité faire appel à 
un grand nombre d'autres documents si on veut sou
mettre la politique budgétaire et financière à une 
critique concrète et constructive. A cet effet, il faut 
au moins pouvoir se reporter aux derniers rapports 
généraux des deux Commissions, à l'état prévisionnel 
et enfin aux projets non encore officiels, mais connus 
de la C.E.C.A., qui a été approuvé il y a déjà six mois, 
à titre officieux depuis fort longtemps déjà, des divers 
règlements prévus par les traités. 

Mes remarques porteront sur les documents que je 
viens d'énumérer et non seulement sur les deux pro
jets qui nous ont été soumis. 

Comme on le sait, le Conseil de ministres a arrêté 
un réglement financier, un droit budgétaire européen. 
A cet égard, les traités ne prévoient pas la participa
tion de l'Assemblée, ni même sa consultation. Nous 
souhaiterions néanmoins - j'en arrive ainsi à la 
question de principe - que le Conseil de ministres 
transmette ce règlement pour examen à l'Assemblée 
et à sa commission du budget et de l'administration 
afin que nous puissions donner notre avis également 
sur ce droit budgétaire européen, ce qui serait certai
nement conforme à l'esprit des traités, même si les 
textes n'en parlent pas expressément. En effet, c'est 
de ce droit budgétaire que dépendent les principes 
sur lesquels nous pouvons fonder nos critiques. 

Je concentrerai mes remarques sur quatre points: 
la vérité du budget, la clarté du budget, l'opportunité 
des crédits et l'économie budgétaire. 

Le premier point d'abord: le principe de vérité! 
Nous donnons acte bien volontiers à tous ceux qui 
ont participé à l'établissement de ce budget qu'ils ont 

respecté le principe de la vérité. Il sera une nouvelle 
fois question de ce principe et son application sera 
vérifiée une fois encore lorsque la commission de 
contrôle et le commissaire aux comptes examineront 
les dépenses qui ont été faites dans le passé au cours 
des exercices budgétaires 1958, 1959, 1960 et ainsi de 
suite. 

Or, il apparaît qu'il n'est pas très facile de ramener 
à un dénominateur commun ce qu'il convient de dire 
du principe de vérité dans le droit budgétaire euro
péen. A mon avis, nous avons affaire à quatre vérités : 
la vérité intégrale de la conscience normale, la vérité 
pure du juriste, la vérité diplomatique - une forme 
de vérité tout à fait à part - et la vérité manipulée 
(Sourires), c'est-à-dire celle des possibilités d'appré
ciation qu'offre tout droit budgétaire. 

Le groupe démocrate-chrétien reconnaît volontiers 
que ces quatre vérités ont été respectées; nous n'avons 
pas l'impression qu'il y ait eu des manipulations in
compatibles avec ces quatre vérités. Nous pouvons 
facilement concilier cette attestation avec notre cons
cience chrétienne, car les dix commandements que le 
traité prescrit de promulguer n'ont pas encore été 
proclamés. Les critères qui nous permettront d'évaluer 
le degré de vérité n'existent pas encore dans nos dos
siers et nous ne pouvons par conséquent pas nous en 
servir. 

Parmi ces dix commandements devraient pour le 
moins figurer le règlement financier, le statut des 
fonctionnaires, l'échelle des traitements, le statut des 
membres de la Commission et de la Cour de justice, 
le statut des commissaires aux comptes et de la com
mission de contrôle, toutes choses qui sont extrême
ment importantes comme base juridique, comme cri
tère d'appréciation de la vérité budgétaire. Mais, 
comme tous ces textes n'existent pas encore officiel
lement, c'est avec une générosité qui vient du fond 
du cœur que nous pouvons attester pour le moment 
que le principe de la vérité a été respecté. 

Voici le deuxième point : en ce qui concerne la 
clarté du budget, nous devons faire de grandes réser
ves. 

Certes, il y a plus de clarté que dans le passé, 
surtout du fait que de nombreux vœux exprimés par 
l'Assemblée et la commission budgétaire ont été 
remplis: nous disposons à temps des documents bud
gétaires, de la nomenclature - encore qu'il nous reste 
beaucoup à critiquer au sujet de celle-ci; nous re
prendrons la question de manière détaillée à la com
mission du budget et de l'administration - et nous 
pouvons comparer entre eux les divers exercices bud
gétaires, surtout l'exercice en cours et l'exercice précé
dent. 

Un de nos vœux, obtenir des éclaircissements quant 
aux excédents budgétaires, n'a cependant pas été 
rempli. Selon le traité, les crédits inscrits aux divers 
chapitres, titres et articles qui n'ont pas été utilisés au 
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cours d'un exercice peuvent être reportes a compte 
nouveau, sauf s'il s'agit de dépenses de personnel. Les 
chiffres que nous avons sous les yeux concernent les 
crédits prévus pour l'exercice 1961, sans les excédents 
de l'exercice précédent, sans les crédits de l'exercice 
1960 qui peuvent être reportés sur celui de 1961. 

Déjà par simple souci de clarté, il faut se demander 
si ces crédits peuvent être utilisés en plus de ceux de 
l'exercice 1961. Ou bien sont-ils perdus s'ils ne sont 
pas utilisés en 1961 ? Quelle certitude avons-nous que 
ces crédits susceptibles de report seront incorporés 
dans le budget de 1961 à compter du 1er janvier 
1961 ? Comment pouvons-nous savoir si ces crédits 
sont effectivement disponibles pour couvrir les diver
ses dépenses pour lesquelles ils étaient prévus ? 

C'est là que commence l'incertitude pour chacun de 
nous. Comment les choses se présentent-elles pour 
l'année 1961 ? Les chiffres qui nous sont soumis ne 
nous permettent pas de voir clair quant aux crédits 
susceptibles de report, nous ne pouvons pas nous faire 
d'idée définitive de la situation réelle. 

Il y a plus de clarté aussi en ce qui concerne les 
commentaires qui accompagnent le budget. Nous nous 
en félicitons vivement. L'exposé des motifs et l'intro
duction du budget de recherches et d'investissement 
apportent, eux aussi, plus de clarté. 

Pour les autres budgets, cet exposé des motifs et 
cette introduction font défaut, c'est-à-dire ce que nous 
appelons les remarques préliminaires générales qui 
nous permettent de juger de l'opportunité des dé
penses. 

Dans certains domaines, il existe cependant pour 
l'Assemblée et la commission de l'administration et du 
budget, voire pour l'opinion publique, un manque de 
clarté total. Mesdames et Messieurs, nous sommes tous 
membres d'un parlement national et si nous sommes 
en plus membres des commissions du budget, si nous 
devons par conséquent collaborer à l'élaboration de la 
politique financière, fiscale et budgétaire et assumer 
dans celles-ci notre part de responsabilité, nous savons 
fort bien qu'on nous pose sans cesse des questions : 
Les dépenses dont on nous demande de grever nos 
budgets pour le financement de l'Europe des Six sont
elles nécessaires ? Pouvons-nous exercer une influence 
quelconque sur ces dépenses? Ou bien l'effet des 
traités de Rome et de Paris est-il à tel point automa
tique que les parlements nationaux ne peuvent faire 
valoir aucune influence ? 

Il n'est certainement pas facile de répondre à ces 
questions lorsqu'on nous les pose dans nos parlements 
nationaux, car nous n'avons aucune vue d'ensemble de 
ce que coûte l'Europe des Six. Je l'ai déjà dit lors 
d'une des dernières réunions de la commission de 
l'administration et du budget: pareil aperçu général 
est indispensable pour compléter la documentation 
dont nous disposons à l'heure actuelle. 

J'ai posé une question précise à un expert de la 
Commission de l'Euratom. Que nous coûte notre 
Europe des Six? Il m'a répondu qu'elle devait coûter 
environs six milliards de francs belges. Or, notre rap
porteur a pris la peine de faire l'addition et il est 
parvenu à la somme de sept milliards trois cent mil
lions de francs belges. 

Si de telles divergences sont possibles rien que dans 
l'évaluation des coûts de l'Europe des Six, on saisit 
immédiatement combien il est difficile de donner en 
public des éclaircissements sur les finances et le bud
get de la C.E.E. et de l'Euratom lorsqu'on n'a pas de 
vue d'ensemble. Car enfin, les budgets de la C.E.E. et. 
de l'Euratom ne présentent pas d'intérêt en soi; il 
n'est intéressant de les examiner que si on peut les 
situer dans le cadre de la politique générale des Com
munautés européennes; ils sont intéressants du point 
de vue financier général ; ils sont intéressants du point 
de vue de la politique du personnel et de la politique 
de l'administration et ils sont intéressants en ce qui 
concerne la mobilisation des crédits. 

Prenons comme point de départ une évaluation des 
dépenses à sept milliards de francs belges, ou un peu 
plus, et essayons de ventiler cette somme, même en 
l'absence d'une vue d'ensemble donnée par le Conseil 
ou par la Commission. Ces 7,3 milliards comprennent 
les dépenses des diverses institutions: 227,3 millions 
pour l'Assemblée parlementaire européenne, 186,6 
millions pour le Conseil de ministres, 54 millions pour 
la Cour de justice, 306,9 millions pour la Commission 
de l'Euratom, un milliard 47 millions pour l'admi
nistration de la C.E.E., un milliard 2 millions pour le 
Fonds social, 2 milliards 600 millions pour le budget 
de recherches et d'investissement, 2 milliards 35 mil
lions pour la C.E.C.A. dont 507,9 millions sont de 
pures dépenses administratives; le reste est destiné à 
alimenter des fonds qui doivent servir à la recherche 
économique, à la constitution de réserves et à la cou
verture de certains risques de l'industrie du charbon 
et de l'acier. 

J'estime qu'il est important que l'opinion publique 
connaisse l'ordre de grandeur des dépenses et qu'on 
lui dise aussi comment celles-ci ont augmenté progres
sivement pour atteindre le montant total de 7,3 mil
liards. Notre tâche dans les parlements nationaux 
serait moins malaisée si nous pouvions dire en toute 
clarté : telle est la situation financière générale en ce 
qui concerne l'Europe des Six. 

Je dois préciser que les chiffres dont nous dispo
sons actuellement et que nous avons dû réunir péni
blement à l'aide des divers documents en ajoutant 
certaines sommes et en déduisant d'autres ne tradui
sent pas la totalité des charges que représente l'Europe 
des Six pour les Etats membres. Il s'y ajoute les dé
penses «tacites », les dépenses invisibles dont M. 
Janssen a déjà parlé et qui résultent de l'existence et 
de l'activité du Conseil de ministres; ell:.·s sont sup
portées, elles aussi, par le trésor public des divers 
Etats. 
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Il s'y ajoute encore d'autres dépenses que nous ne 
pouvons pas évaluer sur le plan européen ; mais nous 
le pouvons sur le plan national: le financement des 
représentations permanentes des six délégations à 
Bruxelles qui collaborent à l'édification de l'Europe 
des Six. Il s'y ajoute enfin maintes autre dépense que 
nous pouvons mentionner pour mémoire et qu'il est 
assez malaisé de traduire par des chiffres exacts. 

Si nous disposions d'un schéma de fonctionnement 
complet et d'un aperçu général des coCus de l'Europe 
des Six, la politique de la Communauté deviendrait 
plus transparante pour l'opinion publique, et cela 
ferait taire plus d'une des critiques qui s'élèvent actuel
lement à propos de la gestion financière et budgétaire. 
Sachant que le tout nous coûte 7,3 milliards de francs 
belges, auxquels il faut ajouter les diverses dépenses 
nationales, aucun expert en matière financière et bud
gétaire des parlements nationaux ne peut prétendre 
que ces institutions coûtent trop cher; bien au con
traire, chacun devra reconnaître que par rapport au 
budget des six pays, qui comptent 170 millions d'ha
bitants, et par rapport à leur revenu national, cette 
somme est vraiment très modeste, si on veut faire le 
strict nécessaire pour l'Europe des Six. 

Pour la clarté des budgets, il est d'autre part néces
saire d'uniformiser la nomenclature. Je me permettrai 
de citer un exemple. Dans les divers budgets, le cha
pitre I contient les dépenses de personnel. Mais dans 
le budget de l'Assemblée, ce sont les dépenses occa
sionnées par les représentants qui figurent au cha
pitre L Je ne saisis pas pour quels motifs on n'a pas 
utilisé la même nomenclature, les mêmes subdivisions, 
que pour les budgets des Commissions. Pareilles dé
penses, extraordinaires ou courantes, qui ne trouvent 
pas normalement leur place dans la nomenclature 
habituelle, doivent faire l'objet de nouveaux titres et 
chapitres. 

Pour désarmer les critiques qui se font jour dans 
les parlements nationaux et aussi dans l'opinion publi
que, il faut enfin élucider une autre question, celle 
des recettes. Nous souhaitons que les Commissions, la 
Haute Autorité et le Conseil de ministres tirent :m 
clair la possibilité, pour les Communautés, de se pro
curer leurs propres recettes. 

Il existe à cet égard de nombreux projets. Or, sous 
peine de causer un scandale, il ne faut pas que l'on 
continue à considérer l'un de ces projets comme une 
simple suggestion. Je veux parler du fait qu':mcun 
impôt n'est retenu au profit de la C.E.E. et de l'Eura
tom sur les traitements des fonctionnaires et des :~gents 
des Communautés. Dans les parlements nationaux et 
dans l'opinion publique, cette situation est sans cesse 
critiquée. 

Jusqu'à présent, nous avons pu comprendre que 
rien n'ait été fait à cet égard, puisque cette question 
est étroitement liée à l'instauration d'un statut des 
fonctionnaires et à la fixation d'une échelle des trai
tements ; mais nous demandons instamment que le 

Conseil de ministres et les exécutifs se hâtent de fixer 
une solution pour l'année 1961, afin de mettre un 
terme aux discussions sur l'exemption fiscale de nos 
fonctionnaires et agents. Les fonctionnaires des gou
vernements nationaux, de même que les membres de 
notre Assemblée, n'ont guère de compréhension pour 
cet état de choses. Il s'agit là d'une question politique 
de toute première importance dont la solution déter
minera dans une large mesure la volonté des parle
ments nationaux de consentir aux dépenses que 
nécessite l'Europe des Six, dépenses qui s'accroîtront 
certainement ces prochaines années, il ne faut pas 
leurrer sur ce fait. Que cette quesuon soit enfin réglée; 
cela contribuera aussi à la clarté du budget. 

Quant à l'opportunité des dépenses budgétaires, 
M. Margulies a déjà dit une parole très grave que je 
voudrais souligner ici au nom du groupe démocrate
chrétien. Nous ne sommes pas en mesure de contrôler 
l'opportunité politique des crédits inscrits aux divers 
titres, chapitres et articles. Peut-être pouvons-nous 
nous faire une idée de l'opportunité politique de ces 
dépenses si nous consultons les rapports sur l'activité 
de la C.E.E. et de l'Euratom. Or, ces rapports - je ne 
voudrais pas que la critique que je vais exprimer soit 
considérée comme importune; elle doit, bien au con
traire, s'entendre comme une suggestion constructive 
- ces rapports, qui de plus doivent nous servir à 
comparer les résultats obtenus et les dépenses enga
gées, ne distinguent pas avec suffisamment de netteté 
les tâches fondamentales auxquelles il faut faire face 
dans l'immédiat et celles dont l'exécution peut, le cas 
échéant, être différée. Le plan de ces rapportS devrait 
donc être plus clair pour mieux mettre en évidence ces 
tâches fondamentales et prioritaires, car en fin de 
compte ce sont bien celles-là qu'il faut financer. 

L'appréciation de l'opportunité des crédits budgé
taires dépend de l'appréciation des tâches fondamen
tales qui nécessitent la mobilisation de ces crédits. Pour 
pouvoir juger de l'opportunité, il faut évidemment 
avoir une vue d'ensemble des dépenses de personnel 
et de fonctionnement. 

L'énumération globale des dépenses de personnel, 
c'est-à-dire de l'organigramme que, cette fois-ci, nous 
avons trouvé pour la première fois Jans notre docu
mentation, n'est de loin pas suffisante pour permettre 
aux parlementaires que nous sommes de juger de l'op
portunité des dépenses. Car dans cet organigramme 
nous ne trouvons pas ce que nous appelons en Alle
magne, dans le jargon budgétaire, la << toile d'araignée ». 

Il s'agit d'un schéma des directions générales et de 
leur répartitions en divisions, sous-divisions et ainsi 
de suite jusqu'au moindre service, avec le nombre de 
personnes qui y sont occupées. En l'absence d'une 
pareille grille, nous ne pouvons pas juger si la com
position actuelle des administrations permet, du point 
de vue financier, d'accomplir les tâches fondamentales 
prioritaires. 

Je suis très heureux que nous ayons reçu pour le 
moment un aperçu global de la répartition du 1)er-
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sonne! par grades et par catégories. Mais cela est loin 
d'être suffisant. Nous souhaitons qu'à leur tour les 
autres institutions nous transmettent, comme l'a fait 
la Commission de l'Euratom - nous lui en savons 
gré - un aperçu de la répartition du personnel par 
directions générales et par divisions et que les organi
grammes soient élargis dans le sens que j'ai indiqué. 

Tout cela, bien entendu, c'est sur le papier. Nous 
pourrions aussi étudier sur place l'objet de nos pré
occupations, après avoir mendié ces papiers pendant 
si longtemps ; nous pourrions nous rendre dans les 
administrations pour nous renseigner à l'aide des orga
nigrammes et des schémas d'organisation sur la répar
tition du personnel dans les services chargés de remplir 
les tâches fondamentales et prioritaires et sur ]a 
dotation financière de ces services. Jusqu'à présent, ]a 
commission du budget et de l'administration n'a pas 
recouru à ce moyen. M,1is à plus longue échéance, il 
ne nous sera pas possible d'assumer nos responsabi
lités, si nous ne disposons pas d'une documentation 
qui nous permette de juger de l'opportunité politique 
des dépenses. Que les exécutifs y voient une invitation 
à nous procurer cet aperçu dans les meilleurs délais, 
au plus tard quand sera arrêté Je statut des fonction
naires, qui a traversé une longue période de gestation 
et dans lequel ces questions devront être mises au 
point. 

Voilà autant de problèmes qui se posent parce qu'il 
est impossible de se faire une idée de l'opportunité des 
dépenses, autant de problèmes qui devront être résolus 
en vue du prochain budget, surtout du budget général 
qui doit refléter le plan de fonctionnement, pour que 
nous puissions enfin nous prononcer sur l'opportu
nité politique des dépenses. 

Si en ce moment nous ne pouvons pas nous per
mettre de juger de l'opportunité des dépenses, nous 
ne pouvons pas davantage nous prononcer sur l'appli
cation du principe d'économie. Force nous est de nous 
en remettre aux indications du Conseil et des exécu
tifs, qui laissent une large place à l'interprétation, et 
de leur faire confiance lorsqu'ils affirment que dans 
leur gestion administrative le principe de l'économie 
est respecté. 

Nous aurions déjà avancé d'un pas si nous avions 
les rapports de la commission de contrôle et surtout 
les rapports allant jusqu'en 1960. Puisque le rapport 
écrit de la commission de contrôle pour 1958 est 
maintenant disponible, nous demandons instamment 
qu'il soit également transmis à l'Assemblée. Nous espé
rons aussi que le rapport pour 1959 pourra nous être 
communiqué sous peu et qu'on ne tirera pas prétexte 
des frais que cela occasionne pour différer encore 
davantage la transmission de ce rapport à l'Assemblée. 

D'autre part, nous sommes convaincus -du moins 
pour le moment et jusqu'à ce que nous soyons mieux 
orientés par un aperçu plus clair et une meilleure 
conception - que si le règlement financier est mis 
en vigueur le 1er janvier 1961, cela ne signifie pas 

------------------------

nécessairement que les projets de budget de la C.E.E. 
et de l'Euratom pour l'exercice 1961 répondront déjà 
à toutes les dispositions de ce règlement. 

Etant membre de la commission du budget et de 
l'administration, je connais évidemment l'introduction 
qui précède le budget de la C.E.E. Il est interessant 
de confronter certaines phrases de cette introduction 
avec la déclaration par laquelle on nous annonçait la 
stabilité de l'administration et de la gestion financière. 
En effet, dans l'introduction au projet de budget de 
la C.E.E., il est déjà question d'un état provisionnel 
complémentaire. Cet état prévisionnel complémentaire 
portera sur les tâches fondamentales dont le finance
ment n'est pas encore assuré par le présent budget. 
Peut-être est-ce par discrétion qu'elles n'ont pas été 
mentionnées expressément. 

Dans le rapport de la Commission de la C.E.E., il 
est question d'un fonds d'aménagement de la structure 
sociale de nos six pays, aussi bien dans Je secteur 
agricole que dans celui des entreprises indépendantes 
et des professions libérales Il s'agit donc d'un fonds 
qui, dans une très large mesure, est destiné à l'ac
complissement d'une tâche fondamentale, à savoir ]a 
sauvegarde et l'encouragement des professions indé
pendantes dans notre société. 

Le rapport de la Commission de la C.E.E. contient 
quelques précisions à ce sujet, mais ces indications ne 
trouvent pas leur expression, du point de vue finan
cier, dans le présent budget. Suivant le développement 
que prendront les diverses programmes relatifs aux 
tâches fondamentales, il se peut donc que nous soyons 
saisis en 1961 d'un état prévisionnel complémentaire 
de la Commission de la C.E.E. 

Or, cette tâche, cet aménagement de la structure 
sociale, fait partie, de l'avis de mon groupe, de ces 
mêmes programmes fondamentaux. D'une part, le pro
gramme des structures à pour objet le maintien de 
l'exploitation agricole familiale; d'tm autre côté, il 
doit tendre systématiquement à maintenir les entre
prises indépendantes et les professions libérales afin 
de faire contre-poids au développement du capital 
collectif, tant dans le secteur de l'économie privée que 
dans le secteur public. Il faudra évidemment prévoir 
des crédits à cet effet, soit dans le présent budget, 
soit dans le budget suivant. 

Partant du principe de la vérité du budget, de sa 
clarté, de l'opportunité des crédits et de l'économie 
budgétaire, j'ai essayé de montrer quels sont les pro
blèmes qui, à notre avis, doivent être résolus dans le 
s·ens de ces quatre principes, aussi bien aux yeux de 
l'opinion publique que pour ce qui concerne notre 
position dans les parlements nationaux et nos propres 
responsabilités dans l'appréciation de la politique 
financière et budgétaire. 

Ne nous perdons pas daYantage dans les détails! 
A notre avis, nos propositions pourraitnt déjà contri
buer à rendre plus claire la politique européenne des 
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Six. J'espère, Monsieur le Président, qu'elles trouveront 
un écho favorable auprès des Conseils, des Commis
sions et des autres institutions interessées. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. -Je remercie M. Schild. 

Nous sommes en retard sur l'horaire prévu. Je 
demande donc aux orateurs de ne pas dépasser le 
temps de parole qu'ils ont eux-mêmes indiqué. 

La parole est à M. De Block, au nom du groupe 
socialiste. 

M. De Block (au nom du groupe socialiste). 

Vous venez de nous demander, Monsieur le Prési
dent, d'être concis. C'est pourquoi je m'efforcerai de 
gagner quelques minutes sur les quinze que j'avais 
prévues. Mais vous me permettrez alors de m'exprimer 
non en langage fleuri, mais en style télégraphique. 

Au sujet de la recherche scientifique dans le do
maine de l'Euratom, mon ami Posthumus a dit tout 
ce dont il convenait de parler. C'est la raison pour 
laquelle je n'ajouterai pas un mot à son exposé, 
gagnant ainsi dix minutes sur le temps de mon dis
cours. 

J'avais l'intention de soulever la question de l'im
portance, insuffisante à mon avis, que la C.E.E. attache 
à la recherche scientifique. Je n'en ferai rien car je 
constate la présence, en cette enceinte, de l'honorable 
président de la Commission de la C.E.E. et je sais qu'il 
suffit de lui signaler un point important pour qu'il 
l'étudie. 

Reste alors la question de l'université. 

Un rapport émanant d'un groupe d'étude de spé
cialistes - il s'agit, en effet, presque exclusivement 
de professeurs d'université - vient d'être publié. II 
est intitulé << Rapport sur le développement de la 
science occidentale». J'avais l'intention d'en faire plu
sieurs citations, mais je me limiterai à en extraire 
trois qui ont spécialement trait aux universités. 

Premier extrait: <<Dans beaucoup de pays, l'orga
nisation des universités est trop vétuste. Le système 
allemand, par exemple, conduit à la formation de per
sonnalités remarquables, mais il néglige le travail en 
équipe. En France, une large proportion d'étudiants 
doués pour les sciences préfèrent s'inscrire dans les 
grandes écoles d'ingénieurs parce que la formation 
qu'ils y reçoivent conduit à des débouchés plus inté
ressants. » 

Je n'entrerai pas dans les détails. A mon avis, c'est 
là un argument qui plaide en faveur d'une nouvelle 
université, qui n'aura pas dt traditions et qui, dès le 
début, pourra employer les meilleures méthodes. Au 
surplus, j'espère qu'elle disposera des fonds nécessaires 
pour s'équiper d'une façon qui n'appelle aucune obsF.r
vation. 

Le deuxième point est beaucoup plus important. 
Les auteurs du rapport sont arrivés à la conclusion 
qu'à l'heure actuelle, l'U.R.S.S. forme 400 ingemeurs 
par million d'habitants, les Etats-Unis 200 et les pays 
occidentaux - ce rapport a été élaboré pour les pays 
occidentaux, y compris la Grande-Bretagne - à peu 
près 70. 

On rétorquera que le niveau moyen des ingénieurs 
formés en U.R.S.S. et aux Etats-Unis est plus bas que 
celui de nos ingénieurs occidentaux. Je ne discute pas 
ce point ; je constate seulement que, même dans ce 
cas, la quantité supplée à la qualité. D'autre part, il 
nous faut être attentifs car, dans certains domaines, 
ces messieurs sont en train de faire la preuve qu'on 
aurait tort de les sous-estimer. 

Messieurs, l'Europe est en perte de vitesse en ce 
qui concerne la formation de techniciens. Nous avons 
à choisir : ou bien nous rattraperons cette perte de 
vitesse ou bien, je le crains, l'Europe connaîtra encore 
des moments difficiles. 

La question étant ainsi posée, je me demande pour
quoi il se trouve un ou deux gouvernements pour 
refuser de créer cette université européenne. Ce n'est 
pas une université qu'il nous faudrait, c'est cinq ou 
dix universités de type nouveau. Voilà la vérité! 
Dans ces conditions, je ne comprends pas l'opposition 
qui se manifeste contre cette université. 

Je ne pense pas dépasser les dix minutes de parole 
qui m'ont été imparties si je fais une dernière citation: 

<< Un point faible commun à tous les pays, même 
les plus développés, provient de ce que ni la struc
ture de la hiérarchie universitaire ni le barème des 
traitements ne correspondent plus aux exigences de 
l'heure. II y a trop peu de chaires de professeurs 
dans les branches essentielles et, de plus, trop peu 
de débouchés convenables s'offrent aux moins de 
trente-cinq ans, c'est-à-dire à la génération dont les 
idées sont souvent les plus neuves et les plus pro
ductives. » 

Je sais bien que le Conseil de ministres ne peut rien 
changer à cet état de choses, mais la Communauté et 
plus particulièrement l'Euratom peuvent donner 
l'exemple en engageant autant que possible des jeunes 
et en leur octroyant des traitements convenables. Mais, 
là encore, nous devons bien nous rendre compte que 
le moment est arrivé de changer de méthode. 

Quels sont, me demanderez-vous, les auteurs des cita
tions que je comptais vous faire et dont je vous ai dit 
que, pour gagner du temps, je n'en retenais que trois, 
en vous invitant d'ailleurs à lire la brochure d'où je 
les ai extraits ? Ces auteurs sont : M. Louis Armand, 
président du conseil de l'école polytechnique de Paris; 
le professeur Dr. med. Wolfgang Bargmann, de Kiel; 
le professeur Paul Bourgeois, directeur de l'Observa
toire royal de Belgique ; le professeur Dr. H. B. G. 
Casimir, directeur des laboratoires de recherches des 
usines Philips, d'Eindhoven; Sir John Cockcroft, Mas-
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ter au Collège Churchill de Cambridge, membre de 
l'At,omic Energy Authority du Royaume-Uni; le pro
fesseur André Danjon, directeur de l'Observatoire de 
Paris, le professeur Dr. Gerhard Hess, Bad Godesberg 
Heidelberg; le professeur Puppi, directeur de l'Ins
titut de physique de l'université de Bologne ; le pro
fesseur Rabi, de l'université de Columbia; le professeur 
Seitz, de l'université de l'Illinois; le professeur Sir 
Solly Zuckerman, de l'université de Birmingham; M. 
Jean Willems, directeur de la Fondation universitaire 
de Bruxelles. 

Je crois, Mesdames, Messieurs, que ces noms sont 
pour nous une garantie et qu'ils doivent nous inciter 
à faire un effort considérable en faveur de nos univer
sités et en faveur de la recherche scientifique, car cette 
recherche commence à l'université pour être poursuivi 
dans les applications à la technologie. 

Je ne dois pas tenter de convaincre M. Luns, car 
je suis certain qu'il est entièrement d'accord avec moi 
en cette manière. Ce que je lui demande, c'est de 
plaider très sérieusement la cause de ces universités 
auprès de grands pays dont je ne comprends vraiment 
pas l'attitude, afin qu'ils se rendent compte, eux aussi, 
que nous sommes engagés à ce point de vue dans une 
course contre la montre. Dans cette course, je ne de
mande pas que nous arrivons les premiers, mais simple
ment que nous ne la perdions pas. C'est dans ce sens 
que je prie M. Luns - à cet égard, je crois que toute 
l'Assemblée sera d'accord - d'insister auprès de ses 
collègues pour que cette université ne soit plus un 
rêve, mais qu'elle devienne aussi vite que possible une 
réalité. 

M. le Président.- Je remercie M. De Block. 

La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le Président, Mes
darnes et Messieurs, samedi dernier nous avons discuté 
le rapport de la commission des affaires politiques 
sur les problèmes de l'information dans la Commu
nauté. J'ai pris la parole sur ce sujet déjà samedi, mais 
par précaution j'ai annoncé que je dirais encore quel
ques mots à la séance d'aujourd'hui. Quant à moi, 
j'aurais préféré en somme que nous nous livrions à 
une discussion unique lors de l'examen des budgets. 
Mais ce n'est pas un malheur si nous avons procédé 
autrement. 

Au surplus, je suis reconnaissant à M. le mmrstre 
Luns, président des Conseils, de m'avoir, sans d'ailleurs 
savoir ce qui s'est passé ici, préparé mon intervention. 
Il a parlé des 15 millions destinés à la formation de 
la jeunesse et des adultes, sans savoir, je l'espère, que 
dans l'affaire de ce joli fonds c'est moi le coupable; 
or, ce sont la précisément les deux points que je me 
propose d'examiner d'un peu plus près. 

Mais auparavant je saisirai l'occasion qui s'offre de 
remercier très sincèrement M. le Président du Conseil. 

Avec humour et dans un esprit de sacrifice peut-être 
inconsidéré, il a tenté de répondre à mes questions 
d'hier. Visiblement, ses parents lui ont transmis une 
bonne dose d'humour. Je n'ai encore jamais rencontré 
un ministre des affaires étrangères qui exerce son 
métier avec tant de sympathie humaine et si peu de 
pédanterie. Je ne puis que féliciter le petit pays qui 
possède cet admirable ministre des affaires étrangères. 

Mais passons au thème de ma contribution à la dis
cussion d'aujourd'hui! Mon intention était de signaler 
deux points à propos du service d'information et je 
regrette que nous n'ayons aucun représentant de la 
Haute Autorité parmi nous: il s'agit pourtant d'un 
service commun de toutes les trois Communautés. 

Nous avons donc d'abord un certain nombre de 
bureaux «nationaux,; c'est ainsi qu'on les appelle. 
Ces bureaux installés dans les capitales n'ont très visi
blement pas reçu, d'après tout ce que l'on peut obser
ver, de directives uniformes pour leur action ; leur 
travail ne semble pas être dirigé vers un seul et 
même but. 

Si nous examinons la structure du service d'infor
mation, nous apercevons que ces bureaux nationaux 
exercent trois fonctions décisives. Premièrement, ils 
travaillent dans le domaine de la presse et des publi
cations. Deuxièmement, ils doivent s'occuper - du 
moins c'est ce que j'ai pu observer- de la production 
cinématographique, de la télévision, des expositions 
et d'activités analogues. Troisièmement, ils doivent
et c'est là une tâche importante - s'occuper de la 
diffusion de nos idées, c'est-à-dire participer dans une 
certaine mesure à la formation des adultes et des 
jeunes, ils doivent maintenir les contacts avec les ins
titutions et organisations en question - syndicats, 
organisations de jeunesse et ainsi de suite - et col
laborer avec elles. 

Il est bien certains que les situations sont fort diver
ses selon les pays. Je sais que la République fédérale 
a dès maintenant déjà de nombreuses possibilités de 
travailler à l'éducation des adultes et dc la jeunesse; 
d'ailleurs, le sens de cette proposition d'inscrire au 
budget un poste de quinze millions de francs belges 
spécialement pour la formation des adultes et de la 
jeunesse était de mettre de plus amples fonds à la 
disposition du pays qui dès à présent peut faire ce 
travail. En même temps, il s'agissait de stimuler par 
là les autres Etats membres de la Communauté à 
entreprendre cette action avec plus de vigueur. 

Or, nous avons demandé à l'exécutif si les quinze 
millions destinés à la formation des adultes et de la 
jeunesse étaient utilisés comme nous l'avions imaginé. 
Je m'étais permis de poser un certain nombre de 
questions à M. Caron, président du Conseil d'admi
nistration du service commun d'information, lorsque 
nous avons établi le rapport sur les questions de bud
get. Je lui ai notamment demandé si le conseil d'admi
nistration serait prêt à réserver, sur ces quinze millions 
de francs belges, deux millions pour faire venir à 



264 A_SSE"UBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

Kreyssig 

Strasbourg, de tous les six pays, des groupes de VISI

teurs, avant tout de jeunes éducateurs, des étudiants 
et des candidats au baccalauréat, autrement dit un 
large cercle de personnes sur lesquellt:s il nous faut 
pouvoir compter si nous voulons que l'idée européenne 
se propage. 

La réponse que j'ai obtenue m'a tout d'abord déçu. 
Il semble que le Conseil d'administration soit résolu 
à utiliser ce fonds d'une façon tout à fait précise -
à quoi il n'y a rien a objecter - en la répartissant 
entre les organisations nationales et internationales 
qui s'occupent de problèmes d'éducation, le but, excel
lent d'ailleurs, étant d'approfondir ce travail, d'orga
niser des conférences et ainsi de suite. 

Mais ensuite vient le point sur lequel je ne suis pas 
d'accord : procéder à des publications, confectionner 
du matériel Id caetertl. Je tiens à déclarer sans ambages 
que ceux qui ont proposé la création de ce fonds -
nous avons même proposé d'insérer dans le budget un 
poste à part et de ne pas l'y introduire comme un 
fonds parmi d'autres - sont expressément partis de 
l'idée qll(: ces quinze millions seraient dépensées direc
tement pour la formation des personnes en question. 
Quant aux publications, c'est l'affaire du service d'in
formation, et pour ce service le budget prévoit déjà 
les crédits nécessaires. Je serais donc très heureux que 
l'on examine encore une fois la manière dont on va 
procéder. 

Puis il est dit dans la réponse: Le rrav?.il, tel que 
le conseil d'administration l'envisage ou entend le 
décider n'exclut pas l'organisation de voyages d'infor
mation à Strasbourg. Et, tout de suite après: ... une 
affaire dont jusqu'ici, ce sont essentiellement les ser
vices de l'Assemblée parlememairé: qui s'en sont 
occupés. 

Encore un point, Messieurs les membres du conseil 
d'administration, sur lequel je ne suis pas d'accord 
avec nous. Narre Assemblée a un petit fonds, un fonds 
très modeste, une somme ridicule qui - grâce à une 
proposition faite naguère par M. Margulies - nous a 
permis de faire venir ici une ou deux classes. Or, les 
gens que nous voudrions voir venir - il n'est pas 
nécessaire que ce soit déjà aujourd'hui ou demain -
nous aimerions qu'ils voient l'Assemblée parlementaire 
en action, au travail, nous voudrions leur laisser une 
impression, par exemple le souvenir d'un colloque avec 
les Conseils de ministres. C'est pourquoi je me permets 
d'insister pour qu'une certaine partie de la somme soit 
d'emblée réservée à l'organisation de visites de l'As
semblée, ici, à Strasbourg. 

Fort aimablement, le président du conseil d'admi
nistration du service commun d'information a d'ores 
et déjà promis à notre commission de la renseigner 
sur l'utilisation des fonds. 

Il serait bon, me semble-t-il- et on l'a déjà signalé 
d'autre part - que, dès avant que des décisions soient 
prises, ce qui peut suivant le cas demander beaucoup 

de temps, et avant que des arrangements fixes soient 
conclus avec des organisations, le président du conseil 
d'administration du service commun d'information 
prenne encore une fois contact avec la commission, 
de manière que nous puissions faire profiter ce ser
vice des expériences que nous avons recueillies, des 
dizaines d'années durant, en matière de formation des 
adultes, de travail syndical et de formation de Jeunes 
gens. 

Je ferai encore une dernière remarque, très brève, 
sur quelque chose que visiblement le Conseil de 
Mimstres ~ maintenant réparé. Je songe au proverbe 
qui dit que chat échaudé craint l'eau froide. Le Con
seil de ministres étant manifestement tombé, par la 
faute de fonctionnaires hautement qualifiés -- mais 
peut-être aussi par la faute de fonctionnaires plus ou 
moins moyennement qualifiés - dans une chansse
trape dont il s'est sorti avec élégance, j'espère que le 
fait ne se reproduira plus. 

Si on veut se faire une image claire de la situa
tion, Il ne faut pas oublier que notre secrétariat est un 
s::crétariat d'un genre particulier. Dans nos parle
ments nationaux, nous avons pratiquement pour cha
que commission un secrétaire, généralement deux, 
assistés d'une série d'auxiliaires. Notre Assemblée par
lementaire compte treize commissions dont les tâches 
sont très diverses. Nous constatons que nos secrétaires 
doivent parfois travailler pour trois commissions. Il y a 
aussi le travail de préparation, c'est-à-dire la docu
mentation de nos commissions. Pour tous ces travaux, 
notre secrétariat possède, outre les secrétaires qui, je 
l'ai dit, doivent s'occuper chacun de deux ou trois 
commissions, en tout et pour tout dix agents. Au ser
vice de la documentation, qui est nécessaire pour notre 
travail parlementaire, nous avons eu jusqu'à présent 
dix agents et nous risquons même d'en perdre encore 
deux. 

Telle est en réalité la situation de notre personnel 
au secrétariat, au point que je n'ai pas pu m'empêcher 
de signaler ici. 

Je constate, Mesdames et Messieurs, que je me suis 
contenté de quatorze minutes et demie. 

( Appla11dissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Kreyssig de 
son intérc:ssante intervention. Je constate en effet qu'il 
nous a bit gagner plusieurs minutes. 

La parole est à M. Geiger 

M. Geiger, président de la com1ms.rtan de la re
chercbe .rctentifiqtte et teclmiqHe. - (A 1 Monsieur le 
Président, mon intention première était de parler des 
deux rapports, d'ailleurs excellents, de M. Janssen. 
Mais vu la nécessité d'être aussi bref que possible, je 
me bornerai à dire quelques mots du budg::t de recher
che et dïnyestissement de la Communauté de l'énergie 
atomique. 
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Je mentionnerai d'abord le fait réjouissant que, 
davantage que ces dernières années, la forme extérieure 
de ce budget répond aux désirs et aux conceptions de 
notre Assemblée parLmentaire. Les justifications des 
divers postes sont devenues plus circonstanciées et 
vont davantage en profondeur que naguère. Il est vrai 
que sur de nombreux articles nous aurions aimé rece
voir de plus amples renseignements. Je prie le Conseil 
et la Commission de persévérer dans cette voie. Bien 
que nous n'ayons pas obtenu satisfaction sur tous les 
points, je tiens à signaler avec reconnaissance cette 
amélioration. 

Le nouveau budget a subi dans ses grandes lignes 
une transformation par rapport à l'année passée. Nous 
en trouvons des explications dans l'exposé des motifs, 
mais ce changement fait que la comparaison avec 
l'exercice écoulé est plus difficile sur de nombreux 
points. Il aurait fallu donner des éclaircissements sur 
les détails, de manière à faciliter l'examen du budget. 

Cet examen est difficile aussi parce qu'on a de 
nouveau omis d'indiquer à titre comparatif les chiffres 
des années précédentes. L'an dernier déjà, l'Assemblée 
parlementaire avait demandé que les chiffres relatifs 
aux exercices antérieurs soient indiqués pour compa
raison et que la dépense effective soit mentionnée afin 
que l'on ait aussi une idée des sommes qui peuvent 
êrre reportées à compte nouveau. Nous ne pouvons 
pas, Monsieur le Président, renoncer à ces indications. 
Il ne suffit pas d'indiquer les chiffres globaux de 
l'excédent budgétaire, comme on l'a fait dans le cas du 
budget de recherches et d'investissement. 

Tels sont les défauts extérieurs du projet de budget 
de recherches et d'investissements, défauts qui appa
raissent déjà au premier coup d'œil. 

Passons maintenant au programme quinquennal ! 
L'année 1961 est la quatrième de ces cinq années, donc 
la dernière de la période au cours de laquelle le pre
mier programme de recherche de l'Euratom doit être 
exécuté. Dans le projet de budget, on se livre à des 
considérations sur le point de savoir s'il sera pos
sible, d'ici à la fin de la période, c'est-à-dire au 31 dé
cembre 1962, d'affecter le fonds de 215 millions 
d'unité de compte fixé par le traité, c'est-à-dire d'ob
tenir du Conseil des autorisations d'engagement jus
qu'à concurrence de cette somme. La Commission est 
optimiste sur ce point et nous n'avons aucune raison 
d'être sceptiques en face de cet optimisme. 

C'est avec plaisir que l'on note que, malgré les 
nombreuses difficultés, qui étaient surtout des diffi
cultés de mise en route, la Commission a avancé d'un 
bon bout dans l'établissement de ses programmes de 
recherche. Plus d'un projet important - je songe à 
Ispra - ne commence que maintenant à être réalisé 
et il s'en suivra l'immobilisation de grosses sommes. 

Les recherches étant conçues à longue échéance, on 
peut cependant admettre que le montant total de 
215 m1llions d'unités de compte ne sera pas entière-

1111:nt dépensé à la fin de 1962. Les crédits d'engage
ment pour 215 millions d'unités de compte se repor
teront en partie, sous forme de crédits de paiement, 
sur l'année 1963 et peut-être même au delà. 

A ce sujet, je poserai une question au Conseil, et je 
suis heureux que M. Luns, président des Conseils, 
soit parmi nous. Les gouvernements des Etats mem
bres sont-ils disposés - le point doit être très claire
ment précisé - à accorder également à l'expiration 
de la période les soldes du fonds de 215 millions qui 
n'auront pas fait l'objet d'une demande d'autorisation 
de paiement ? Ou bien les gouvernements des Etats 
membres estiment-ils que ces reliquats ne doivent plus 
être payés ? 

A mon sens, il ne saurait y avoir le moindre de 
doute à ce sujet, autrement la Commission ne peut 
pas garantir le succès durable de son œuvre de cons
truction. Les reliquats du fonds doivent demeurer dis
ponibles également après l'expiration de la première 
période. 

Monsieur le Président, c'est avec satisfaction que 
j'ai entendu ce matin M. le ministre Luns déclarer qu'il 
est dès à présent certain que les gouvernements des 
Etats membres approuveront un second programme de 
recherches et d'investissement qui fera immédiatement 
suite au premier. Plus tôt on entreprendra les travaux 
préparatoires, mieux cela vaudra. Espérons que l'on 
nous fera bientôt connaître les grandes lignes de ce 
programme. Les détails pourront être fixés plus tard ; 
de toute manière, il faut toujours les adapter à l'état 
momentané ne la recherche. On a procédé de cette 
manière déjà pour le premier programme. 

Si la Commission élabore des propositions de cette 
sorte, elle peut être certaine que l'Assemblée parlemen
taire lui donnera toute l'aide imaginable. Il s'agit de 
poursuivre énergiquement les travaux de recherche et 
l'Assemblée est profondément convaincue de l'impor
tance de cette tâche immense. 

Voyons maintenant les dépenses de personnel ! Il 
est heureux que dans le projet de budget pour 1961, 
par comparaison avec celui de l'exercice dernier, ces 
dépenses aient été beaucoup mieux subdivisées, en 
quoi on a tenu compte d'un désir exprimé par l'As
semblée. 

Toutefois, pour permettre d'examiner à fond ces 
dépenses, il est indispensable de joindre à ce titre un 
organigramme du personnel occupé. Il est vrai qu'au 
projet de budget on trouve un tableau III qui indique 
une lise du personnel, mais ce tableau n'indique que 
le chiffre global des personnes des différentes catégo
ries; sa valtur s'en trouve évidemment diminuée. 

Qmnd aux dépenses du centre commun de recher
ch::, il y a lieu de dire que, là encore, des explications 
plus circonstanciées devraient être données pour les 
différents postes. L'Assemblée doit pouvoir se faire 
une image de la manière dont les fonds accordés se 
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répartissent sur h:s différentes institutions de recher
che. 

Le projet de budget donne aussi des indications sur 
le developpement et la construction de réacreurs. La 
classification des travaux de recherche en question a 
été considérablement modifiée par rapport à l'année 
dernière. Tandis que l'année dernière tous les contrats 
conclus avec des Etats tiers, des institutions interna
tionales et des ressortissants de pays tiers avaient été 
indiqués dans un titre IV, on a maintenant mentionné 
dans le titre III tous les travaux concernant le déve
loppement et la construction de réacteurs, sans tenir 
compte de la nature des contrats et arrangements sur 
lequels ils se fondent, le nouveau titre IV indiquant les 
autres activités déployées dans le domaine scientifique 
et technique. 

Cette nouvelle manière de faire offre indiscutable
ment un avantage : elle permet de séparer nettement 
les divers projets. Il serait néanmoins bon que dans le 
groupement des projets de recherche on distingue 
entre les recherches faites en vertu d'une convention 
internationale et celles qui ont pour base un contrat 
de recherche direct. En outre, il serait utile de mieux 
indiquer dans les explications si la recherche se fait 
dans la Communauté ou dans un pays tiers. 

Quant aux dépenses pour d'autres activités dans le 
domaine scientifique et technique, on constate avec 
plaisir que les crédits pour les recherches en matière 
de radiobiologie et de protection contre les radiations 
ont été augmentées par rapport à l'exercice précédent. 
J'approuve entièrement ce que M. Janssen a dit à ce 
propos dans son excellent rapport. 

De même, je tiens à souligner ce qu'il a dit de la 
nécessité de faire une délimitation claire entre les 
recherches dans le domaine de la documentation ct les 
recherches dans d'autres domaines. Je me refère sur 
ce point aux paragraphes 88 et 89 du rapport écrit 
de M. Janssen. 

Il est regrettable que les crédits pour le service 
automatisé d'information scientifique, qui figuraient 
l'an dernier dans un seul et même chapitre XIII, en 
sont maintenant tout à fait séparés et se trouvent, avec 
les recherches dans le domaine de la géologie et 
d'autres sciences, à l'article 433 du budget, sciences 
avec le5quelles elles n'ont aucun lien direct. 

Cette présentation manque de clarté. On n'aper
çoit pas non plus le montant des crédits pour le 
serivce automatisé d'information scientifique. 

J'en viens aux dépenses pour la formation du 
personnel et la diffusion des connaissances. On sait 
toute l'importance que l'Assemblée parlementaire at
tribue à la constitution accélérée d'une large documen
tation; elle en a parlé plus d'une fois. C'est pourquoi 
nous sommes surpris de constater que les crédits pour 
la documentation générale - 400.000 francs en crédits 
d'engagement et 350.000 francs en crédits de paiement 
- sont inférieurs aux postes correspondants de 

l'année dernière où ils étaient de 600.000 francs pour 
les crédits d'engagement et de 400.000 francs pour 
les crédits de paiemmt. La Commission peut-elle faire 
une déclaration pour dissiper l'inquiétude que M. 
Janssen a manifestée au paragraphe 90 de son rap
port? 

En ce qui concerne les questions de formation, 
l'Assemblée parlementaire a déjà rappelé lors de la 
présentation du projet de budget de 1959 les dispo
sù:ions de l'article 9, paragraphe 1, du traité de 
l'Euratom. Aux termes de cette disposition, la Com
mission peur créer des écoles pour la formation de 
spécialistes. En outre, l'article 174, paragraphe 2, let
tre c) dit que les dépenses figurant au budget de 
fonctionnement comprennent notamment les dépenses 
relatives à l'équipement des établissement d'enseigne
ment. 

Je ferai remarquer que les programmes de forma
tion mentionnés dans le projet de budget qui nous est 
soumi5 ne représentent ni une application des dispo
sitions de l'article 9, paragraphe 1, du traité de l'Eura
tom, ni non plus une application de celle de l'article 
174, paragraphe 2, lettre c). Il est regrettable que la 
Commiss10n de l'Euratom n'au pas encore fait usage 
des possibilités prévue dans ces deux dispositions. 

En conclusion, je constate cependant que le nouveau 
budget représente un progrès sur ceux des années 
précédentes; je dirai même qu'on a l'impression que 
le travail de recherche de l'Euratom prend maintenan1 
son départ. 

J'en félicite la Commission, car elle a dû surmon
ter bien des difficultés. Il est toutefois un objectif 
qu'elle n'a pas encore pu atteindre: c'est la création 
de l'Université européenne. 

Chacun de nous tient à ce que cette Université 
européenne voie le JOur. Nous sommes tout à fait cer
tains que la Commission de l'Euratom - et à sa tête 
le président Hirsch - a défendu ce projet avec tout 
le poids de son prestige et que la Commission de la 
C.E.E. et la Haute Autorité ont fait de même. Nous 
connaissons les difficultés ; elles sont exclusivement 
le fait du Conseil de ministres. Je me félicite d'autant 
plus de la présence de M. le président Luns. 

On pourrait poser à ce sujet toute une série de 
qu:stions. Si je suis bien informé, l'idée de l'Univer
siré européenne, de son utilité, voire de sa nécessité 
ne s'est heurtée, à la session du Conseil de ministres, 
à aucune voix négative, ni non plus les nombreux 
arguments que j'avais recueillis et avancés dans mon 
rapport du mois de mai de cette année. Les objections 
concernent d'abord la dénomination et sur deux autres 
points elles relèvent de la technique administrative. 

Monsieur le président Luns, est-il vraiment impos
sible de surmonter ces difficultés ? Ou bien les objec
tions dont on a eu connaissance jusqu'à présent ne 
reflètent-elles en réalité pas les raisons véritables de 
l'échec que les efforts de la Commission ont essuyé ? 
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Vu la situation au Conseil de mm1stres, n'est-il pas 
grandement regrettable que J'on perde un temps si 
précieux? 

Er avec cela, nous rencontrons jour après jour, dans 
notre travail pour l'intégration de l'Europe, Je pro
blème de ce rapprochement spirituel à défaut duquel 
toute intégration économique et politique n'est qu'un 
château de cartes. N'est-il pas frappant que précisé
ment ces jours-ci, dans la présente phase de la session, 
le problème de l'Université européenne ait réapparu 
plusieurs fois sans que personne l'ait évoqué? Le 
Conseil de ministres aura beau enlever dix fois de 
suite ce problème de son ordre du jour, il se pré
sentera une onzième fois et ainsi de suite jusqu'à ce 
que Je projet ait été réalisé. A mon sens, rien ne peut 
plus empêcher l'Université européenne de se faire, 
car elle répond à une exigence de notre temps. 

Des créations parallèles voient déjà Je jour, ainsi 
l'Université internationale de Stockholm. Ce projet 
est discuté très sérieusement, notamment à cause du 
besoin d'universitaires dans les pays en voie de déve
loppement. Si nous en sommes ici encore au stade des 
plans, Moscou a déjà traduit cette idée dans la réalité. 
Jeudi dernier, Khrouchtchev a inauguré devant deux 
mille auditeurs l'Université de l'amitié avec ]es peuples 
de J'Asie, de l'Afrique et de l'Amérique latine. L'en
seignement y a déjà commencé. 

Je vous prie de me dispenser, Monsieur le Président, 
de brosser jusqu'au bout le tableau peu satisfaisant 
qui s'offre là. Un projet semblable à celui de l'Univer
sité européenne, fondé sur le traité, exigée unanime
ment par J'Assemblée parlementaire, élaboré dans ses 
détails par la Commission a été réalisé en peu de 
temps, non pas en Europe, mais à Moscou, d'une façon 
parfait:: et avec l'estampille communiste. 

L'heure étant avancée, je renonce à en dire davan
tage et je mets un point final à mon intervention. 

( Applat~dissernents.) 

M. le Président.- Je remercie M. Geiger. 

La parole est à M. Schuijt. 

M. Schuijt. - Monsieur le Président, je serais 
j;1fidèle à la mission que la commission des affaires 
politiques m'a confiée au sujet des problèmes de l'in
forma~ion si je n'avais pas examiné de près les para
graphes consacrés à l'information dans le rapport de 
la commission de J'administration et du budget. 

La collaboration étroite, je peux même dire cordiale, 
entre nos deux commissions n'a pu empêcher qu'il 
subsiste quand même quelques nuances dans notre 
jugement au sujet de J'information. Pour la plus grande 
part, cette nuance trouve son origine dans la manière 
différente dont sont abordés les problèmes en ques
tion. 

En vue de l'unité et de la clarté de la politique de 
notre Assemblée, il me semblerait de mauvaise poli
tique qu'elle affirme aujourd'hui qu'il y a trop de 
personnel dans Je service commun alors que, samedi 
dernier, elle a regretté le manque d'effectifs, parti
culièrement dans Je domaine de J'information sur et 
dans les territoires d'outre-mer, les pays tiers et l'agri
culture. 

Cela arrive effectivement quand on compare le 
paragraphe 77 du rapport de M. Janssen avec le 
deuxième chapitre du rapport sur l'information de la 
commission des affaires politiques. Au demeurant, je 
me réjouis de constater que Je paragraphe 18 dudit 
rapport contient la même préoccupation que celle 
exprimée par le rapport de la commission du budget 
en ce qui concerne la nécessité d'organiser des contacts 
et des conférences. 

Au sujet du paragraphe 78, j'aimerais obtenir une 
précision de M. le rapporteur de la commission du 
budget. Je voudrais notamment lui demander de quelle 
façon il croit pouvoir définir la ligne de démarcation 
entre les activités des deux commissions au sujet des 
problèmes de l'information. 

Dans le rapport de la commission du budget, il est 
demandé à l'exécutif de faire rapport aux deux orga
nes du Parlement sur les programmes d'activité des 
divers services et des groupes chargés de l'information. 
Je voudrais écarter l'impression que le double emploi 
ici est inévitable, ce qui coûtera beaucoup d'argent, 
de temps et d'énergie tant aux membres des Commis
sions exécutives qu'aux membres des commissions 
parlementaires. 

Un mot aussi sur la décision prise par la Commis
sion exécutive de soustraire, à partir du 1er janvier 
1961, les groupes de porte-parole du budget du ser
vice commun de presse et d'information. Dans notre 
esprit, il va sans dire que cette décision ne devra pas 
porter atteinte à la nécessaire unité de gestion fonc
tionnelle, administrative et budgétaire. 

Un aperçu clair et net des dépenses pour les ser
vices de l'information et des porte-parole restera 
indispensable. Tout camouflage de crédit aux fins 
d'information - bien que je sois convaincu de la 
nécessité d'une information étendue et dynamique -
tout camouflage, que ce soit sous le nom de Fonds 
de vulgarisation, sous celui de pttblic-relations, sous 
celui de crédit pour études et expertises ou autres, 
devra être considéré comme incompatible avec l'exi
gence de l'unité budgétaire de l'information. 

Je serais reconnaissant si les instances responsables 
du service de l'information pouvaient affirmer que tel 
est également leur point de vue. 

Enfin, Monsieur Je Président, la proposition faite 
tout à l'heure par M. Kreyssig sur les visites de jeunes 
gens à Strasbourg me paraît intéressante. Je crois 
cependant qu'on devra se montrer prudent et qu'il 
faudra mettre l'accent tout d'abord sur la notion de 
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contrat avec les organisations de jeunesse. Mais il 
importe, si des crédits sont effectivement affectés à ces 
visites, que celles-ci s'effectuent ici même, à Stras
bourg, où la jtunesse pourra voir notre Assemblée, les 
commissions et le Conseil de ministres en pleine 
activité. 

( Appla!!dissements.) 

M. le Président. -Je remercie M. Schuijt et je 
donne la parole à M. Nederhorst. 

M. Nederhorst, président de la commtssta11 des 
affaires sociales. - (N! C'est avec plaisir qu'en ma 
qualité de président de la commission des affaires 
sociales je me rends aux instances de M. Janssen qui 
nù prié de parler des problèmes spécifiques d'admi
nistration. C'est à ce propos, Monsieur le Président, 
qu'à la suite de M. Storch je ferai sur le Fonds social 
européen quelques remarques auxquelles je prie M. le 
président du Conseil de ministres d'être particulière
ment artentif. 

Au budget du Fonds social européen figurent en ce 
moment 1.500.000.000 francs belges. Cinq cents mil
lions proviennent de l'exercice passé et pour cette 
année un milliard y a été ajouté. 

Or, nous nous trouvons, en ce qui concerne le Fonds 
social, devant le fait que, sous peu, on va présenter des 
demandes de remboursement de ce que les différents 
pays ont dépensé en 1958 et 1959. Ces demandes doi
vent être déposées avant le 20 mars 1961. Nous pou
vons nous attendre à ce que les pays et les gouverne
ments ne laissent pas passer cette occasion. 

M. Storch nous a indiqué à ce propos des chiffres 
fort intéressants, montrant ce que la République 
fédérale d'Allemagne dépense à ces fins-là. Si ces chif
fres sont représentatifs de ce que d'autres pays font 
dans ce domaine - et pourquoi ne le seraient-ils 
pas ? - un calcul très simple montre que la somme 
d'un milliard et demi qui figure actuellement au bud
get est réellement insuffisante pour faire face aux 
demandes qui doivent être déposées avant le 20 mars 
1961. La situation actuelle est donc que le Fonds doit 
s'attendre à un grand nombre de demandes et que 
celles-ci seront adressées sous peu à la Commission, 
en tout cas avant le 20 mars 1961. 

Monsieur le Président, j'aperçois un second point; 
il se rapporte à une indication que nous trouvons éga
ment dans le rapport de M. Janssen. 

J'avais espéré que le Président du Conseil de mi
nistres répondrait sur ce point dans son intervention 
de ce matin. En ce moment, je me sens d'humeur 
particulièrement amère, vu l'épuisante bataille que 
nous livrons à ce représentant du Conseil ; aussi ne 
faut-il pas voir de reproche dans mes paroles quand 
je dis qu'il n'a pas été répondu sur ce point. 

Au paragraphe 71 du rapport de M. Janssen on 
fait remarquer qu'au budget du Fonds social, poste 

9003, un montant de 400.000 francs belges est inscrit 
pour honoraires d'experts, frais de recherches et d'en
quêtes concernant les activités du Fonds. Or, il y a là 
quelque chose que je ne comprends pas très bien; les 
autres membres de la commission des affaires sociales 
sont d'ailleurs dans le même cas que moi. En effet, le 
Fonds social va avoir bientôt un champ d'action plus 
large. N'aurait-il dès lors pas été logique d'augmenter 
ce poste pour les recherches, études et enquêtes, de lui 
faire subir une diminution notable ? 

Sur ce point, Monsieur le Président, je serais très 
heureux que M. le Président du Conseil me donne des 
renseignéments plus détaillés. 

Je parlerai maintenant, dernier point, du poste 3 702 
où figurent les dépenses du Bureau européen des 
statistiques. On y a inscrit un crédit de 17.200.00 
francs belges pour honoraires d'experts et frais de 
recherches, d'études et d'enquêtes. 

Cela m'amène à poser une question à la Com
miSSIOn. 

Je suppose que ce poste concerne les sommes qui 
sont nécessaires pour procéder à l'enquête sur les 
salaires que le Conseil de ministres a décidé de faire 
faire. 

Mes renseignements sont-ils exacts, Monsieur Hall
stein, et cette enquête doit-elle porter cette année 
exclusivement sur le salaire nominal ? Est-il exact que 
ce poste ne comprend pas les dépenses en vue d'une 
enquête sur les budgets familiaux, nécessaire pour 
pouvoir comparer les salaires réels ? 

Je rappelle à l'Assemblée qu'à plusieurs reprises 
elle a déclaré qu'il était souhaitable que nous puissions 
nous faire une idée non seulement sur le rapport entre 
les salaires nominaux, mais aussi sur le rapport entre 
les salaires réels. Si mes renseignements sont exacts, 
je ne comprends pas pourquoi la Commission euro
péenne n'a pas donné suite à cette demande pressante 
de l'Assemblée parlementaire. 

Quand on dit que l'on va commencer par les salai
res nominaux et que l'année d'après on fera l'enquête 
sur les budgets familiaux, je dois faire remarquer 
qu'une enquête de cette sorte est une affaire de très 
longue haleine et que, si on commence aujourd'hui 
une enquête sur les budgets familiaux, on ne peut 
guère s'attendre à en connaître les résultats avant 
quelques années. 

Je suis persuadé, Monsieur le Président de la Com
mission européenne, que si on inscrit cet objet au 
budget de la Communauté, vous pouvez compter que 
le membre néerlandais du Conseil de ministres vous 
suivra avec beaucoup de sympathie et qu'il saura aussi, 
je crois pouvoir le dire, desserrer les cordons de la 
bourse. C'est que mon pays - et maintenant je 
m'adresse à M. Luns en sa qualité de membre du 
cabinet néerlandais - se trouve dans une désagréable 
situation du fait que les autres pays lui reprochent 
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constamment d'avoir des salaires trop bas et de faire 
ainsi une concurrence fâcheuse, et d'avoir un niveau 
de vie trop bas. 

Du côté néerlandais, on combat régulièrement ce 
reproche en disant : Ne regardez pas seulement les 
salaires, regardez aussi les prix et le coût de la vie ! 
Ne comparez pas seulement les salaires nominaux, 
comparez aussi les salaires réels! 

Comme on n'a pas la possibilité de faire cette 
comparaison, j'ai tout lieu de croire que le gouver
nement néerlandais sera le premier à se féliciter de ce 
que la Commission européenne ait inséré ce poste 
dans le budget. 

Je ferai aussi remarquer que nous sommes tous 
d'accord sur la nécessité de parvenir en Europe à une 
politique économique coordonnée. Impossible de lais
ser s'éterniser une situation où un pays, le mien, mène 
une politique fondée sur le maintien de salaires et de 
prix bas et sur la stabilisation des prix. 

M. Luns ne sait que trop bien que dans notre pays 
chacun tient énormément à ce principe des prix 
stables. 

Puisque nous parlons de stabilisation des prix, il ne 
faut pas oublier que pour pouvoir l'assurer, il est abso
lument indispensable que nous ayons de bonnes statis
tiques sur le cofu de la vie. Ces statistiques sont 
l'instrument, l'arme à laquelle M. De Fous, ami de 
M. Luns, fait constamment appel et qu'il brandit cons
tamment. Puisque le gouvernement néerlandais estime 
qu'il faut mener une politique économique dans le 
cadre de la politique générale européenne, je puis 
pourtant attendre de lui qu'il défende chaleureuse
ment l'idée que l'enquête sur les salaires, loin de se 
borner aux salaires nominaux, doit porter aussi sur 
les salaires réels; en d'autres termes, j'attends de lui 
qu'il accepte que l'on introduise dans le budget un 
poste pour une enquête faite au niveau européen sur 
les budgets familiaux. 

Telles sont les questions, Monsieur le Président, qui 
ont préoccupé ma commission. 

C'est avec beaucoup d'intérêt que j'attends les ré
ponses du président du Conseil de ministres et du 
président de la Commission européenne dans cette 
affaire. 

( Applaudi.tsenzents.) 

M. le Président. - Je rememe M. Nederhorst 
pour son intervention. 

La parole est à M. Battistini. 

M. Battistini. - (l) Monsieur le Président, je ne 
parlerai que très brièvement. 

Je tiens à dire qu'après qu'au mois de juin de cette 
année l'Assemblée eut approuvé l'état prévisionnel 
des dépenses pour 1961, il s'est produit un certain 

nombre d'événements qui, selon toute probabilité, 
auront une répercussion sur le budget de l'Assemblée. 

Les propositions de référendum, les résolutions vo
tées par le congrès de l'autodétermination, à Nice, et 
celui du Mouvement européen, à Luxembourg, tendent 
à l'accélération du processus d'unification politique, se 
fondant en cela sur l'hypothèse que des élections 
européennes au suffrage universel directes seront orga
nisées à brève échéance. Tous ces développements 
seront conditionnés par les événements politiques aux
quels nous assisterons ces prochains mois ; ils intéres
sent beaucoup l'Assemblée qui a été la première à 
prendre position en votant, à la fin du mois de juin, 
une résolution par laquelle elle demandait que l'on 
mobilise les fonds nécessaires pour préparer l'opinion 
publique à ces élections. 

Or, l'état prévisionnel approuvé en juin dernier, 
avant l'adoption de la résolution, ne pouvait évidem
ment pas tenir compte de cette exigence qui, chrono
logiquement, s'est manifestée plus tard seulement. Il 
est évident que, si dans le budget de 1961 on n'a pas 
prévu les fonds nécessaires, toute l'action de prépara
tion de l'opinion publique sera renvoyée à l'année 
1962; nous n'aurons donc qu'une année avant les 
élections et ils est probable que ce sera là un laps de 
temps trop court pour une sérieuse action de propa
gande. 

]'ignore s'il est possible de faire en sorte que le 
budget de 1961 tienne compte de cette nécessité ou 
s'il est d'autres moyens d'y répondre. En tout état de 
cause, je tiens à souligner les inconvénients qui pour
raient se produire au cas où l'activité de l'Assemblée 
parlementaire européenne ne pourrait pas être con
venablement présentée aux peuples de l'Europe. Nous 
pourrions courir le danger d'organiser les élections en 
face d'un corps électoral insuffisamment compréhensif 
et qui manifesterait peu d'intérêt ; nous manquerions 
ainsi un des buts que ces élections entendent pour
suivre, qui est de démontrer à l'opinion publique 
européenne dans son ensemble et aux citoyens indi
viduellement la nécessité d'avoir une Europe unie. 

1 Applaudissements.) 

M. le Président. -Je remercie M. Battistini. 

Je donne la parole à M. Fohrmann. 

M. Foh.rmann. - Monsieur le Président, s1 J a1 
demandé la parole, c'est avec l'intention de me limiter 
à un point souvent discuté, celui concernant la néces
sité, constatée par notre Assemblée, de préparer l'opi
nion publique aux élections européennes et de prévoir, 
au budget, les moyens nécessaires. 

Il semble qu'en ce moment, la question des élec
tions au suffrage universel soit passée à l'arrière-plan. 
Je ne veux pas en discuter. Mais on paraît pourtant 
en conclure que la nécessité, constatée par l'Assem
blée, d'engager dès à présent une propagande effec-
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rive est devenue caduque et que, par conséquent, on 
peut attendre pour préparer l'opinion publique. 

Je suppose que personne parmi nous n'est fonda
mentalement opposé à ces élections. Mais si l'on veut 
qu'elles aient lieu, il faut déterminer le temps néces
saire pour la préparation de l'opinion publique. Ces 
derniers jours, M. Kennedy, le nouveau président des 
Etats-Unis d'Amérique, a affirmé que la plupart des 
hommes politiques commencent trop tard la prépa
ration des élections. En ce qui le concerne, il a com
mencé à préparer l'opinion publique depuis des années 
et il considère que son succès est justement dû au 
fait d'avoir agi sur elle en temps utile. Il affirme aussi 
qu'il faut des années pour que l'opinion publique 
s'habitue à un homme et aussi à une idée politiques. 

Ceci vaut également pour nos institutions euro
péennes. Personne ne veut et ne peut affirmer que 
notre Assemblée est déjà entrée dans la conscience de 
l'opinion publique. C'est pourquoi il faut agir d'ur
gence, indépendamment des élections et, à ce sujet, 
je suis parfaitement d'accord avec M. Battistini. 

Il convient donc de renforcer les services c~mpétents 
de l'information et de la documentation de notre 
Assemblée. Ces services doivent non seulement avoir 
la possibilité de fournir, au nom et sous la responsa
bilité de notre Assemblée, des informations sur notre 
activité parlementaire, mais il leur faut aussi créer ces 
prémisses, grâce à une documentation de base, pour 
que ces informations soient comprises par le plus 
humble des citoyens de nos six pays. 

En un mot, il faut prévoir les moyens nécessaires 
pour préparer, dans les mois ou les années à venir, 
l'opinion publique, que des élections aient lieu ou non. 
Il s'agit d'un problème vital pour toute notre activité 
et pour toute notre Assemblée qui, dans la situation 
actuelle, doit pouvoir compter sur l'opinion publique. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Je remercie M. Fohrmann. 

La parole est à M. le président Hirsch. 

M. Hirsch, président de la Commission de la 
Commzmauté européenne de l'énergie atomique. -
Monsieur le Président, avant que mes collègues ne 
répondent aux questions particulières concernant le 
programme de recherches et les problèmes budgétaires 
qui y sont liés, je demande la permission de remercier 
tout spécialement M. Luns dont l'action, comme pré
sident du Conseil de ministres, a permis que notre 
Commission dispose, pour l'exercice prochain, des 
moyens qui ne sont certainement pas excessifs mais 
qui sont suffisants pour nous permettre d' excercer 
l'action prévue par le traité, moyennant, le cas échéant, 
le budget supplémentaire qùi a été envisagé lors des 
discussions du Conseil. 

Je voudrais marquer, à cette occasion, que M. Luns 
n'a pas hésité, conformément au traité, à faire procé-

der au vote sur chaque article. C'est grâce à cette 
procédure et à la mise en œuvre du système majoritaire 
prévu par le craité qu'on a pu aboutir à cette solu
tion. Ceci est important, non seulement par les 
résultats obtenus, mais pour la mise en œuvre effective 
d(s mécanismes prévus par le traité. 

Je témoigne, par conséquent, de notre reconnaissance 
à M. Luns. Mais il n'est pas de rose sans épines, et je 
désire marquer, au sujet des explications sur les bud
gets de 1961 qu'il a données dans un français remar
quable ce matin, que nous ne sommes pas tout à fait 
d'accord sur certaines interprétations des décisions du 
Conseil, qui ont été introduites dans son exposé, cer
tainement à son insu. Des explications de détail seront 
fournis point par point par mes collègues. 

( ApplaNdùsements.) 

M. le Président. - Je remercie M. le Président 
de la Commission de l'Euratom pour son intervention. 

La parole est à M. Medi, vice-président de la Com
mission de la Communauté européenne de l'énergie 
atomique. 

M. Medi, z·ice-président de la Commission de la 
Comnumaztté emopéenne de l' énergù; atomique. -
(!) Monsieur le Président, prenant la parole au nom 
de la Commission, je me propose de parler du rapport 
de M. Janssen, notamment .pour ce qui concerne la 
recherche scientifique préparée et guidée par l'Eura
tom. 

Avant tout, Monsieur le Président, je remercie le 
président de votre commission parlementaire, de mê
me que le rapporteur, M. Janssen, et toutes les 
personnes qui collaborent régulièrement avec notre 
Commission de l'Euratom dans la préparation et l'exé
cution des différents programmes de recherche. 

Dans le rapport de M. Janssen, ainsi que dans 
certaines interventions de membres de votre Assem
blée, on a mis en relief une situation particulière du 
moment présent, dans le domaine de l'énergie ato
mique, donnant ainsi l'impression que depuis la signa
ture du traité instituant J'Euratom des changements 
se sont produits dans la réalité. Je ne puis évidemment 
pas traiter maintenant ce sujet, mais je crois que nous 
devons présenter certaines interprétations et donner 
certaines réponses en face des observations de carac
tère général qui ont été faites. Nous observons au
jourd'hui dans l'opinion publique mondiale, en <.e qui 
concerne l'énergique atomique, une situation quelque 
peu difficile du point de vue psychologique et 
rationnel. 

Certains se montrent pessimistes en face de l'énergie 
atomique dont la technique est encore trop compli
quée, et dont les coûts sont particulièrement élevés 
quand on les compare à ceux des autres sources d'éner
gie. Le problème de l'énergie atomique, sur le plan 
de sa transformation en énergie électrique destinée à 
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des utilisations civiles n'est donc pas encore résolu et 
sa solution devrait être reportée à d'autres temps. 
D'autre part, cette phase que l'on pourrait appeler 
pessimiste avait été précédée d'une phase optimiste 
durant laquelle - on me permettra de le dire puisque 
nous savons maintenant ce qui s'est passé - on a 
exagéré dans le sens opposé, considérant que l'énergie 
atomique apporterait la solution de tous les problèmes 
de l'ère moderne qu'on allait désormais appeler « ato
mique » et qui devrait représenter une vie nouvelle. 

Il est impossible de faire ici la critique de ces affir
mations; je serais d'ailleurs incapable de le faire. En 
revanche, je me placerai sur un plan d'équilibre et de 
bon sens. Le fait est que toutes les formes d'énergie 
qu'au gré de l'évolution historique les inventions ont 
permis d'exploiter pour le bien de l'humanité ont dû 
traverser une phase critique; celle-ci a eu une inci
dence moins sur la substance de l'invention nouvelle 
que sur son développement, étant plutôt une crise de 
croissance. Je ne suis pas historien, mais je ne crois 
pas, en disant cela, m'éloigner beaucoup de la vérité. 

Nous nous trouvons donc à un moment où il faut 
préparer le développement futur des applications de 
l'énergie nucléaire pour que, le jour où les temps 
auront mûri et que la situation sera favorable à une 
exploitation plus large, l'Europe ne risque pas de se 
trouver en retard. De là vient la nécessité de ne pas 
perdre de temps. 

Mais comme le problème de l'énergie atomique 
touche à des problèmes scientifiques de base, il exige 
des solutions techniques qui soient toujours en pro
grès; et comme il touche aussi à des questions d'ordre 
économique, politique et social, on comprend sans 
peine que la recherche nucléaire doit être entendue 
au sens le plus large, les différentes compétences étant 
prises en considération, de telle manière que toutes 
les solutions adoptées apparaissent satisfaisantes et 
harmonieuses à tous les points de vue. 

Vous savez aussi bien que moi que dans le domaine 
de la science il n'y a pas d'arrêt possible car toute 
recherche peut ouvrir des voies nouvelles et avoir des 
répercussions favorables dans le secteur économique. 

Votre commission estime qu'il est nécessaire et utile 
de réaliser en Europe un certain nombre de types de 
réacteurs car tout réacteur qui est construit perfec
tionne une technique, abaisse les prix, permet de pré
parer le personnel et forme une base pour demain. 
D'autre part, la prudence conseille de ne pas exagérer 
dans les réalisations et de ne pas non plus arrêter notre 
activité. 

Le budget et les programmes de recherche vous 
ont montré toute l'attention que l'Euratom voue aux 
réacteurs qui sont en voie de construction et à ceux 
dont le projet prend forme concrète. Il suffit de rap
peler le réacteur de la S.E.N.N. sur le Garigliano, en 
Italie, et le projet de la Société électronucléaire des 
Ardennes (S.E.N.A.) que l'Euratom soutient par le 

moyen de la con~truction d'une entreprise commune. 
A ce SL!jet, nous tenons à remercier le Conseil de 
ministres pour son appui. 

Un rapport, même complet, n'est jamais parfaite
ment à jour quant au développement de la recherche 
scientifique, dont le caractère est typiquement dyna
mique. C'est ainsi que le 26 aoùt 1960 a été remis à 
l'Euratom le Centre italien d'Ispra où nous avons déjà 
commencé notre activité. Nous comptons dès mainte
nant un grand nombre de chercheurs, de techniciens 
et d'autres personnes qui se vouent à la réalisation 
de notre programme. Indubitablement, il y a eu un 
retard ; mais dans la mesure du possible l'Euratom a 
préparé le personnel et établi un programme, cher
chant à réduire au maximum le tort causé par ce 
retard. 

Au centre commun de recherche, nous nous sommes 
fixé un objectif clairement défini, de manière que 
notre acrivité ne se disperse pas sur trop d'initiatives. 
Assistés par le comité scientifique et technique, nous 
avons établi un projet dénommé << Orge! » ; il consiste 
en l'étude d'un réacteur modéré à l'eau lourde (c'est
à-dire que les neutrons sont ralentis au moyen de l'hy
drogène contenu dans l'eau lourde) et refroidi par un 
liquide organique. Ce projet permet d'orienter l'étude 
de l'eau lourde dans la métallurgie, dans la chimie 
organique, dans tout l'ensemble des problèmes de 
chimie et de physique, de thermodynamique, de phy
sique des neutrons et ainsi de suite. 

Nous avons cherché à fixer un objectif qui réunisse 
différentes études qui peuvent porter sur les problè
mes particuliers de l'<< Orge! >> et sur les problèmes de 
caractère général. 

La Commission de l'Euratom n'est pas encore en 
état de dire si nous réaliserons un jour un réacteur 
d'essai ou un prototype et si pour finir on construira 
un réacteur de puissance. Les résultats de cette étude 
nous diront quelles sont les réalisations qui pourront 
être obtenues. 

A propos de cc programme, nous avons signé un 
contrat avec la Norvège, dans le cadre de l'O.E.C.E., 
pour le réacteur de Halden ; nous avons conclu un 
autre contrat avec le Canada, pays qui possède une 
technique particulièrement développée dans le do
maine des réacteurs à eau lourde. 

Vous pouvez voir ainsi comment le plan de l'Eura
tom s'inspire d'une vision organique dans le secteur 
de la recherche. 

Mais nous ne nous sommes pas arrêtés aux seuls 
problèmes qui touchent aux réacteurs à eau lourde. 
L'EuratOm a considéré attentivement aussi les filières 
des réacteurs Il s'agit des réacteurs à gaz, réacteurs 
rapides (neutrons rapides). A ce propos, nous avons 
conclu un accord avec le Royaume-Uni dans le cadre 
de l'O.E.C.E. pour le <<Dragon", un réacteur à haute 
température. Un autre contrat est à l'étude en vue 
d'une filière aux Pays-Bas qui semble promerrre b-:au-
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coup: il s'agit d'un réacteur à suspension, c'est-à-dire 
d'un réacteur de type homogène. De plus, nous avons 
signé un contrat d'association avec la Commission 
atomique belge pour le réacteur BR-2, un réacteur 
du plus haut intérêt technique et scientifique, qui 
devrait donner au flux de neutrons un maximum de 
densité et permettre ainsi de vastes recherches dans le 
domaine de la technique et de la physique des 
neutrons. 

En ce qui concerne la recherche fondamentale, 
Monsieur le Président, certaines questions ont été 
posées par M. Posthumus. Je tâcherai d'y répondre de 
mon m1eux. 

En matière de recherche fondamentale, on est tenté 
d'entreorendre des recherches dans les différentes bran
ches d~ la physique, au risque d'y éparpiller ses forces. 
L'Euratom n'a pas encore de prix Nobel; nous n'en 
désirons pas moins former une base solide de cher
cheurs et de techniciens pour nous envoler vers des 
cîmes si possible plus hautes encore. Nous devons 
poser les bases en vue de recherches concrètes qui 
ouvriront la voie aux recherches plus ardues de de
main ; mais il nous faut - passez-moi le mot - du 
concret qui encourage les hommes à mener à terme 
leurs entreprises. C'est pourquoi nous avons conclu 
un accord, en vue de la fusion, avec le Commissariat 
français à l'énergie atomique. J'ajoute que, toujours 
dans le domaine de la fusion, la participation directe 
de l'Euratom, avec son personnel et avec la collabo
ration du Commissariat français, a donné d' exœllents 
résultats dans ce qui est devenu maintenant une .re
cherche fondamentale de base, car aujourd'hui la phy
sique doit, avant d'affronter les problèmes de la 
technique réalisatrice, résoudre de formidables pro
blèmes d:ms le domaine de très hautes températures, 
de la thermodynamique, des particules polarisées et 
autres. Un sous-contrat avec le C.N.R.N. italien étend 
cette recherche aux groupes scientifiques de ce pays. 

M. Posthumus m'a posé une seconde question, d'un 
très grand intérêt, à propos de la séparation des iso
topes. Je suppose qu'il l'a posée non pas du point de 
vue économique, mais du point de vue scientifique. 
La Commission est disposée à fournir, dans la mesure 
de ses connaissances, une réponse technique, et à le 
faire par écrit; j'estime en effet que ce n'est pas le 
lieu, ici, qui se prête à des réponses de nature par trop 
scientifique. 

Je puis dire que dans ce domaine on voit s'ouvrir 
des voies non seulement par la séparation électro
magnétique ou par la diffusion des gaz, mais aussi 
par les méthodes de centrifugation des gaz ; il est 
fort possible que des résultats favorables soient obte
nus. Je puis dire à votre commission que l'Euratom 
suit ce problème avec une attention soutenue. 

Enfin, M. Posthumus a soulevé la question de l'ex
ploration de l'espace, affirmant qu'elle ne relève pas 
de l'énergie atomique. Il me permettra de le contre
dire en lui rappelant qu'au dernier congrès mondial 

de Stresa toute une section était consacrée à l'énergie 
nucléaire pour l'exploration de l'espace. Il ne s'agit 
pas de projets fantasques; ils s'appuient sur des bases 
scientifiques: il s'agit de munir d'énergie les missiles 
au delà de l'espace gravitationnel de la terre. 

Un autre problème fondamental est celui de la 
connaissance des météorites et du comportement des 
particules dans les grands espaces dont s'occupe l'astro
physique. 

Enfin, pour ajouter encore quelques déclarations au 
rapport de M. Janssen, je dirai que dans le domaine 
des mensurations l'Euratom a constitué - et il fonc
tionne d'ores et déjà - le burea11 of standards, c'est
à-dire un centre de mesures qui fait partie du centre 
commun de recherche. Lorsque nous parlons de centre 
de mesures, il ne faut pas entendre une installation 
ou un lieu où les physiciens se livrent uniquement à 
des mesures systématiques; il s'agit en réalité d'un 
centre de grande importance où on travaille sur les 
neutrons et on étudie tout ce qui concerne la structure 
des particules. 

Quant au problème des isotopes, l'Euratom a mis en 
œuvre un programme d'information sur l'état actuel 
de l'industrie dans le domaine de leur application. 
C'est là un domaine, Monsieur le Président, qui promet 
de grands résultats. La plupart des industries euro
péennes ne savent pas, me semble-t-il, combien pré
cieuse pourrait être, du point de vue économique et 
social, l'application des isotopes radioactifs. C'est pour 
cette r.1ison que l'Euratom organise dans sa division 
« Industrie er recherches» une vaste activité sur ce 
plan, son intention étant de fortifier ce secteur de la 
vie industrielle. 

Quant aux applications des isotopes à l'agriculture 
- et sur ce point je m'adresse aussi au Marché com
mun - je dois dire que c'est là un secteur d'une 
importance énorme ; soigneusement étudiés, les faits 
en question permettront peut-être de résoudre demain 
de grands problèmes concernant le transport, la con
servation, le développement des produits et leur mul
tiplication par l'irradiation des semences. 

Dans le secteur de la biologie nucléaire, l'Euratom 
a conclu un contrat avec le T.N.O. des Pays-Bas; 
il porte sur les recherches concernant la maëlle épi
nière. Nous préparons un autre contrat avec le centre 
de \V'ageningen, aux Pays-Bas, précisément pour 
l'application de l'énergie nucléaire à l'agriculture. 

Je crois, Monsieur le Président, avoir donné ainsi 
une vue d'ensemble de nos programmes. 

Je dirai encore deux mots à M. Geiger pour le 
remercier une fois de plus pour sa collaboration cons
tante. Je lui répondrai brièvement à propos de l'infor
mation scientifique. 

Vous avez posé une question, Monsieur Geiger. Le 
budget est-il suffisant pour l'exécution de nos pro
grammes? 
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Nous estimons qu'en regard du programme qui 
sera développé en 1961 le budget est suffisant, car il 
est complété aussi par des activités scientifiques et de 
recherche qui se rattachent au domaine de l'informa
tion; or, il n'est pas toujours facile de séparer les deux 
domaines. Mais vous savez que l'Euratom a d'ores et 
déjà commandé la machine électronique la plus mo
derne, l'I.B.M. 709 qui est capable de faire les calculs 
les plus compliqués et notamment aussi la traduction 
d'une langue dans une autre. C'est une machine tout 
ce qu'il y a de plus moderne qui sera mise au service 
non seulement de nos recherches, mais encore, dans 
des cas particuliers, d'autres recherches qui intéressent 
les Communautés européennes. 

En outre, dans le secteur des brevets, l'Euratom a 
préparé une étude approfondie et arrêté dans leurs 
grandes lignes ses programmes et sa politique. 

Enfin, pour ce qui concerne la préparation du per
sonnel, Monsieur le Président, l'Euratom lui attribue, 
comme d'ailleurs M. le président Hirsch l'a dit, la 
plus grande importance. A une époque où la civilisa
tion technique est en train de transformer les carac
tères de notre travail, le fait de préparer des jeunes 
gens en vue des activités futures signifie de préparer 
pour nos peuples une richesse qui ne se dévalorisera 
Jamais. 

Les machines peuvent changer, les découvertes peu
vent ouvrir des voies nouvelles ; mais quand l'homme 
est préparé dans sa pensée ct dans son esprit, il y a là 
une richesse qui se transmet fructueusement. 

Je crois avoir répondu de la sorte, pour ce qui me 
regarde, au rapport de M. Janssen sur la recherche 
scientifique. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. le vice-pré
sident Medi pour les renseignements et les explications 
qu'il a bien voulu fournir à l'Assemblée. 

La parole est à M. Sassen, au nom de la Commission 
de la Communauté européenne de l'énergie atomique. 

M. Sassen, membre de la Commission de la Com
mmzattté ettropéenne de l'énergie atomiq11e. - (N) 
Monsieur le Président, je commencerai par dire, au 
nom de ma Commission, que je fais miennes les paro
les élogieuses qui ont été adressées à M. le Rapporteur 
de votre Assemblée pour le rapport, excellent et 
complet, qu'il nous a présenté. II me serait agréable 
d'en parler longuement, mais je saurai me modérer, 
espérant que ma réponse sera néanmoins claire et 
suffisante. 

J'ai particulièrement apprécié que le rapporteur se 
soit occupé, dans ses paroles d'introduction, des bud
gets dans leur totalité et dans leurs accroissements, 
déclarant en conclusion qu'aussi bien cette totalité et 
cet accroissement étaient compréhensibles et justifiés 
et que, dans l'ensemble, il faut considérer que les coûts 
de l'intégration sont extrêmement modestes. 

"-"~--~"" ____ ---------~-------~---"" 

C'est là, venant de l'Assemblée, une constatation qui 
me paraît très importante. En effet, il n'est pas rare 
que nous entendions des adversaires de l'intégration 
prétendre que nous dépensons, pour ne pas dire que 
nous gaspillons, des sommes astronomiques. 

Monsieur le Président, je crois qu'il n'est donc pas 
sans intérêt que votre rapporteur ait relevé et déclaré 
que, dans leur ensemble, les frais de l'intégration sont 
très modestes. II a fait encore une autre déclaration, 
et sur ce point encore je me rallie à son avis. II a dit 
en effet que, malgré la modicité de ces frais, il faut 
néanmoins les examiner de près dans tous leurs élé
ments et en faire l'objet d'un contrôle serré de la 
part de votre Assemblée. 

Là encore, je suis entièrement d'accord. Je dirai que 
seul un contrôle rigoureux comme celui qui se reflète 
dans le rapport que M. Janssen a soumis à votre 
Assemblée permet de réfuter avec autorité - l'auto
rité de votre Assemblée- le reproche qui, d'où qu'il 
vienne, pourrait nous être adressé à ce sujet. 

Je suis d'accord avec lui pour une autre raison 
encore. C'est que nous pensons que dans toute gestion 
démocratique - et celle des Communautés européen
nes est une gestion démocratique, même si elle n'est 
pas encore entièrement instituée à tous égards - il 
est absolument nécessaire d'avoir un contrôle parle
mentaire. 

Nous fondons notre action sur deux textes. L'un 
est celui du traité que nous exécutons aussi bien que 
nous le pouvons. L'autre, c'est la fameuse loi de 
Parkinson que nous nous efforçons de n'appliquer en 
aucune façon. 

Dans le discours qu'il a prononcé ce matin devant 
l'Assemblée et qui était censé refléter l'opinion des 
Conseils, M. le ministre Luns a déclaré que l'on peut 
considérer que l'on a atteint le moment - ou du 
moins qu'on s'en est rapproché de près - de la 
stabilisation des effectifs et de la normalisation de 
l'administration. Je ferai remarquer à ce propos que, 
par la nature même des choses, dirais-je, on n'en est 
pas encore là dans le domaine de la recherche scien
tifique de l'Euratom. Les institutions du centre de 
recherche scientifique ne sont pas encore stabilisées 
et normalisées. C'est à Mol qu'on est le plus avancé, 
mais il ne s'agit malgré tout que d'un stade initial. 
Ispra ne fonctionne que depuis quelques mois. Quant 
à Petten et Karlsruhe, nous en sommes encore à la 
phase des négociations. 

En ce qui concerne Karlsruhe, j'ai le plaisir de pou
voir vous annoncer que nous pourrons signer cette 
année encore les accords qui s'y rapportent. J'espère 
qu'il en ira de même pour Petten, mais la certitude 
est moins grande, du moins quant à la possibilité de 
parvenir à ce résultat encore cette année. 

Monsieur le Président, plusieurs orateurs - notam
ment votre rapporteur et M. Vals - ont parlé des 
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ressources propres de la Communauté. Comme je 
crois que sur ce point il peut s'être produit un mal
entendu, je tiens expressément à répéter qu'en 1959 
notre Commission a pris part - et elle continue à 
le faire - à des recherches, à des études sur ce point, 
entreprises d'ailleurs en collaboration avec la Com
mission de la Communauté économique européenne. 

Le temps nous étant mesuré, je ne m'occuperai pas 
des différentes suggestions faites par le rapporteur et 
par M. Vals. Je vous dirai cependant que nous con
tinuons à suivre cette affaire avec beaucoup d'intérêt 
et que l'utilité de ces ressources ne nous échappe pas. 
L'affaire a non seulement un aspect technique, elle 
a aussi un aspect politique qui peut exercer certaine
ment une influence, du point de vue chronologique, 
sur les propositions qu'il y a lieu de faire. Dans l'étude 
de ce problème des ressources, il faut se garder de 
poser de faux problèmes. 

Disposer de ses propres moyens, c'est une chose; 
la procédure et la compétence en matière de fixation 
du budget en est une autre, non moins importante. et 
il ne faut pas confondre l'une et l'autre. Je n'ai guère 
besoin de recommander ce second point à l'attention 
de l'Assemblée parlementaire; je sais qu'à cet égard 
elle est diligente à souhait. Simplement, je dirai qu'il 
faut faire la distinction entre le problème des moyens 
propres à la Communauté et celui de la procédure et 
de la compétence en matière d'établissement du 
budget. 

(L'nratetlr continue soJl exposé en langlfe française.) 

Monsieur le Président, si vous me le permettez, je 
poursuivrai en français pour les mêmes raisons que 
celles indiquées ce matin par M. le ministre luns et 
parce que j'ai normalement le devoir, sinon l'habitude, 
de travailler sur des documents rédigés en français. 

Je voudrais m'arrêter quelques instants à l'exposé 
que M. le Président du Conseil de ministres nous a 
fait ce matin sur les raisons pour lesquelles le Conseil 
s'est écarté de certains des crédits demandés dans 
l'avant-projet de budget. 

Il convient, je crois, de dissiper dès le début tout 
malentendu. Le Conseil est d'avis, a déclaré M. le pré
sident Luns, qu'il serait antiéconomique de vouloir 
rattraper à tout prix le retard et épuiser avant la fin 
de la période quinquennale les 215 millions d'unités 
de compte prévus pour le premier programme de la 
Communauté. 

Je puis donner l'assurance au Conseil, pour autant 
que cela soit encore nécessaire, et aussi à l'Assemblée 
qu'un tel point de vue antiéconomique n'est nullement 
et n'a jamais été le point de vue de la Commission. 
Les membres des commissions compétentes se sou
viendront sans aucun doute que mon collègue M. De 
Groote, par exemple, a clairement indiqué que la 
Commission n'a nullement l'intention de dépenser de 
l'argent uniquement pour le bon plaisir, mais que le 
problème devant lequel nous nous trouvons est préci-

sément de déterminer, dans notre programme de re
cherche, quelles sont les dépenses intelligentes à faire 
et de nous borner à celles-là. 

Tel est le problème. Je constate que, sur ce plan, 
les points de vue du Conseil et de la Commission 
coïncident. Je constate également que ces points de 
vue comcident sur un autre point, à savoir qu'il faut 
établir un budget réaliste. Il n'était nullement dans 
notre intention de fournir au Conseil ou de proposer 
à qui que ce soit un budget qui ne soit pas réaliste. 
Bien entendu, il n'est pas impossible qu'il y ait là des 
différences de jugement, d'opinion, d'appréciation. 

Si l'on part de l'avant-projet de budget dans lequel 
nous avons demandé, pour les recherches, des crédits 
de paiement à concurrence de 58 millions d'unités 
de compte, si on laisse de côté la question des 3 mil
lions d'unités de compte pour les réacteurs de puis
sance - question qui a été laissée ouverte explicite
ment par le Conseil - l'écart se réduit à 2 millions 
d'unités de compte. Je crois qu'il est difficile de dire 
qu'un tel écart est antiéconomique, qu'il est réaliste 
ou moins réaliste. C'est une question d'appréciation, 
de jugement et, dans la consultation que nous avons 
eue avec le Conseil à cet égard, nous sommes tombés 
d'accord. Je ne veux pas dire que le Conseil a eu 
raison et que la Commission a eu tort, je ne veux pas 
dire le contraire non plus. C'était une consultation 
fructueuse comme l'Assemblée a pu le constater par 
les paroles de remerciement que mon président a, 
à très juste titre, adressées à M. le Président du 
Conseil. 

Nous avons pu constater avec satisfaction que votre 
rapporteur s'est plu à indiquer que les informations 
fournies par les Commissions lui ont permis d'étudier, 
dans de bonnes conditions, les projets de budgets. Je 
me félicite également que d'autres orateurs se soient 
associés à cette constatation. Il nous est également 
agréable de mentionner que les Commissions et les 
autres institutions ont pu donner une suite favorable 
à la demande exprimée par l'Assemblée et tendant à 
ce que les projets de budgets soient transmis au Con
seil avant le 20 septembre afin que votre Assemblée 
soit à même de les examiner au cours de la présente 
sesston. 

M. le rapporteur a souhaité cependant que l'Assem
blée dispose d'autres éléments d'information. l'ho
norable M. Margulies s'est associé à lui sur ce point 
et a exposé ses désirs à cet égard. 

La Commission ne verrait que des avantages à ce 
qu'en fonction de l'adoption par le Conseil du projet 
de budget soit communiquée à l'Assemblée, à la 
demande de celle-ci, l'introduction générale et les 
introductions particulières de chacun des états prévi
sionnels des institutions en y joignant éventuellement 
les explications rendues nécessaires à la suite des modi
fications apportées par le Conseil et cela, Monsieur le 
Président, sans aucun préjudice quant à l'exposé des 
motifs établi par le Conseil. 
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Le tableau des effectifs annexé au budget deman
derait, selon votre rapporteur, à être complété par des 
organigrammes plus détaillés. Cette année, ces organi
grammes ont été communiqués à votre commission de 
l'administration et du budget. En vertu des dispo
sitions de !"article 17 du règlement financier récem
ment adopté, l'organigramme des emplois budgétaires 
et des effectifs réels existant à la date de présentation 
de l'avant-projet de budget et indiquant la répartition 
de ces emplois sera, à !"avenir, produit à titre indicatif 
à !"appui du document budgétaire comme il a déjà été 
indiqué également, si je ne me trompe, par M. le 
Président des Conseils. 

M. le Rapporteur met l'accent sur un certain nombre 
de questions en suspens parmi lesquelles il cite les 
règlements financiers. C est pourquoi je crois devoir 
appeler l'attention de la Haute Assemblée sur plusieurs 
points. 

Le règlement financier sur la reddition et la vérifi
cation des comptes a été arrêté par le Conseil déjà en 
mai 1959. 

Le règlement sur l'établissement et l'exécution du 
budget, contenant également des dispositions sur la 
responsabilité des ordonnateurs et des comptables, 
pour lequel une proposition avait été déposée par la 
Commission en septembre 1959, a été adopté définitive
ment par le Conseil lors de sa dernière session de 
novembre. Cette question est donc maintenant réglée. 

Le règlement sur la mise à disposition des contri
butions des Etats membres, pour lequel une propo
sition a été déposée par la Commission en juin 1958, 
est en cours d'étude devant le Conseil. 

Enfin, lors de l'examen du projet de budget de 
recherches et d'investissement par le Conseil, la Com
mission a annoncé son intention de déposer, avant la 
fin de l'année, une proposition de règlement financier 
sur !"établissement et révolution du budget de recher
ches. 

Le retard apporté à l'approbation de certains règle
ments n'a pas empêché la Commission de mettre en 
application, à titre de réglementation interne, des 
règles très strictes d'exécution et de contrôle des bud
gets s'inspirant des pratiques généralement suivies 
dans les Etats membres en matière de comptabilité 
publique. 

L'état actuel de la mise en place des établissements 
du centre commun explique, je crois, suffisamment 
les raisons pour lesquelles il nous a été difficile de 
faire, à une date plus rapprochée, des propositions 
concernant le règlement financier sur le budget de 
recherches et d'investissement. 

Sur certains points d'ordre administratif ct budgé
taire qui n'ont pas fait l'objet d'une décision des Con
seils, la Commission croit devoir présenter, en ce qui 
la concerne, quelques observations touchant les remar
ques faites dans le rapport à cet égard. 

La Commission souhaite aussi que le statut de ses 
membr<:s et de ceux de la Cour de justice soit fixé, 
tout en remarquant, comme d'ailleurs la Commission 
du Marché commun, qu'elle ne dispose d'aucune 
initiative dans ce domaine. 

Votre rapporteur a sigmlé le problème de l'indem
nité transitoire attribuée aux membres sortants des 
exécutifs qui, lorsqu'ils cessent leur mandat, doivent 
s'interdire l'exercice de certaines activités. Dans ce 
domaine, la Commission ne fait qu'appliquer une 
décision d<Cs Conseils en date du 4 décembre 1958. 
De toute manière, même si le Conseil croyait devoir 
modifier ce régime pour l'avenir, les droits acquis 
subsisteraient. 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de l'exposer à l'Assem
blée, le régime des traitements, indemnités et pensions 
attribués aux membres des Commissions ainsi qu'aux 
juges et avocats généraux de la Cour de justice est fixé 
par le Conseil seul, sans proposition des Commissions, 
en vertu, pour nous, des dispositions de l'article 123 
du traité de l'Euratom et de l'article 154 du traité 
C.E.E. 

Qu'il me soit également permis de rappeler qu'il 
ne s'agit pas uniquement d'une indemnité d'incompa
tibilité. Sans oublier que les incompatibilités visées 
dans le traité de Rome sont beaucoup plus générales 
que celles du traité de la C.E.C.A., il convient avant 
tout de considérer cette indemnité comme une garan
tie de l'indépendance politique des exécutifs. 

Autre chose est de savoir si le règlement actuelle
ment et provisoirement en vigueur est le meilleur du 
me>n2e. On peut toujours formuler des réserves J. cet 
égard, mais, je le répète, la Commission ne dispose pas 
d'initiative, ni même d'un pouvoir de proposition 
dans ce domaine. 

La Commission, Monsieur le Président, regrette, 
tout comme votre rapporteur d'ailleurs, le retard cons
taté dans la publication du rapport de la commission 
de contrôle. Elle tient cependant à souligner que ce 
retard n'est pas son fait. 

Le texte définitif du rapport de la commission de 
contrôle nous a été communiqué le 16 mars de cette 
année. Le 8 avril, la Cour de justice a transmis sa 
réponse. L'Assemblée a adressé la sienne le 11 mai. 
La Commission a fait parvenir sa réponse d'ensemble 
le 14 juin. Le 7 novembre dernier, parvenait la ré
ponse du Conseil. Or, les réponses des institutions 
doivent, aux termes des articles 7 et 8 du règlement 
financier sur la reddition et la vérification des comptes 
approuvés par le Conseil en mai 1959, être an
nexées au rapport de la Commission. Tout retard 
apporté à les communiquer a pour effet de faire dif
férer la publication du rapport de la Commission. 

Les travaux matériels de publication ont cependant 
été activement poursuivis dans toute la mesure du 
possible ct le rapport est prêt à être publié, à bref 
délai, dans les quatre langues de la Communauté. Il 



276 ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 
----- --------------------- -------- ----- ------

Sassen 

sera transmis prochainement à votre Assemblée et au 
Conseil avec les comptes de l'exercice 1958 et le bilan 
financier. 

Lors d'une révision éventuelle du règlement sur la 
reddition et la vérification des comptes, la Commission 
de l'Euratom a, pour sa part, l'intention de proposer 
l'insertion d'une disposition faisant obligation aux 
institutions de faire parvenir leurs réponses dans un 
délai à déterminer. Passé ce délai, elles seraient censées 
avoir renoncé à leur droit de réponse, remarque étant 
faite que ce droit nous paraît essentiel et conforme à 
une tradition bien établie dans nos pays. 

De cette manière pourraient être évités les retards 
regrettables, analogues à celui qui s'est produit pour 
la publication de ce premier rapport. 

En ce qui concerne le statut du personnel, sans vou
loir préjuger la discussion qui doit intervenir demain 
sur le très important rapport de Mme De Riemaecker
Legot, je me bornerai à dire que la Commission s'asso
cie au vœu du rapporteur et qu'elle est aussi d'avis 
qu'une procédure appropriée doit être mise en œuvre 
afin qu'avant l'application du nouveau statut le clas
sement des fonctions soit harmonisé dans toutes les 
institutions et que l'application en soit faite selon 
une interprétation uniforme des règles dudit statut. 

La Commission exprime sa satisfaction de voir que 
l'effort qu'elle a accompli pour limiter ses effectifs et 
réduire le nombre des agents de la catégorie A a été 
apprécié par votre commission parlementaire. 

L'état prévisionnel du secrétariat des Conseils a 
appelé, dans le rapport de votre commission parle
mentaire, trois observations, dont deux intéressent plus 
directement ma Commission. 

La première a trait aux crédits de fonctionnement 
du Comité économique et social. Ces crédits ont été 
inscrits à l'état prévisionnel du secrétariat des Con
seils. M. Margulies a également attiré votre attention 
sur ce fait. 

La Commission d'Euratom a cru pouvoir se rallier 
à cette solution inscrite dans le règlement financier 
adopté récemment par le Conseil, étant entendu -
et ce point, à notre avis essentiel, a été clairement 
confirmé ce matin par M. le Président du Conseil de 
ministres - étant entendu, dis-je, que la Commission 
participera à la discussion de l'état prévisionnel du 
Comité économique et social au stade préparatoire, 
c'est-à-dire avant que le Conseil n'inscrive les crédits 
correspondants à son propre état prévisionnel. Cette 
procédure nous est apparue comme nous donnant, 
dans les faits, les garanties nécessaires, garanties qui 
ont également fait l'objet des préoccupations de votre 
Assemblée. 

D'autre part, votre rapporteur a exprimé le vœu 
que les crédits destinés à couvrir les dépenses de 
publication du rapport de la commission de contrôle 
soient inscrits à l'état prévisionnel des Commissions 

et non à celui du Conseil. La Commission estime de 
même que le crédit considéré ne devrait pas être prévu 
à un poste de l'état prévisionnel des Conseils, comme 
c'est actuellement le cas. Le respect du principe de 
l'universalité budgétaire et de l'indépendance de la 
commtssion de contrôle devrait néanmoins conduire 
à inscrire l'ensemble des dépenses afférentes à l'acti
vité de cet organisme à l'état spécial concernant la 
Commission de contrôle, annexé à l'état prévisionnel 
du Conseil, selon les dispositions prévues dans le 
règlement financier. 

La Commission exécutive s'est prononcée dans ce 
sens en formulant, comme vous le savez, son avis sur 
l'avant-projet de budget, conformément à l'article 177 
dL! traité. 

Vos commissions compétentes invitent, par la voix 
de votre rapporteur, la Commission d'Euratom à don
ner des explications devant permettre à l'Assemblée 
de se prononcer en connaissance de cause sur les 
crédits relatifs au contrôle de sécurité et à la protec
tion sanitaire. Je crois savoir qu'après l'étude du 
rapport de M. Santero, la question concernant le con
trôle de sécurité peut être considérée comme résolue. 

En ce qui concerne la protection sanitaire, la réduc
tion des crédits est inférieure à 2 millions de francs 
belges. Encore faut-il tenir compte de l'inscription au 
budget de 1960 d'un crédit de 2 millions de francs 
belges pour l'achat d'une installation mobile de décon
tamination. II s'agit évidemment là d'une dépense qui 
ne se renouvellera pas chaque année. Par conséquent, 
lc:s crédits demandés au titre de ce chapitre sont en 
réalité en légère augmentation et non en diminution. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, votre 
rapporteur et les honorables représentants MM. Kreys
sig et Schuijt ont traité des questions qui intéressent 
le service de presse et d'information. Je fais toute 
confiance au président du conseil d'administration de 
ce service commun ; par conséquent, je lui laisse le 
soin et l'honneur de répondre à ces interventions. 

Je puis toutefois dire à M. Schuijt qu'il n'y a, dans 
notre budget, rien de caché en ce qui concerne les 
crédits et les fonds destinés à l'information. Tout s'y 
trouve clairement indiqué et ce budget ne dissimule 
rien. 

Dans le rapport complémentaire de l'honorable 
délégué M. Schuijt, j'ai constaté qu'il est proposé à 
votre Assemblée de considérer que l'existence du 
groupe des porte-parole des Commissions ne doit pas 
avoir pour conséquence un éparpillement des respon
sabilités, des crédits et des efforts de l'information. Je 
me bornerai à indiquer que le groupe des porte-parole 
d'Euratom comporte un chef et quatre ressortissants 
de la Communauté, couvrant les quatre langues de six 
pays, et un ressortissant anglais pour l'information 
vers les pays anglo-saxons. Je crois que c'est là un 
minimum indispensable. 
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Au demeurant, dans ce domaine également, il faut 
se garder de poser un faux problème. Il y a, en cette 
matière de l'information, des responsabilités qui sont 
propres à chaque exécutif et qui ne peuvent pas être 
exercées par le service commun. Ainsi que vous le 
savez - et je l'ai déclaré samedi - je suis partisan 
d'u:1 service commun fort et j'ai donné des exemples 
d'actions où le porte-parole de la Commission de 
l'Euratom collabore, d'une façon heureuse et fruc
tueuse, avec les sections spécialisées du service com
mun. De cette façon, je crois qu'il n'y a guère de 
problèmes à résoudre sur ce plan. 

D'autre part, j'ai dit aussi et franchement à l'Assem
blée qu'il ne faut pas s'attendre à des miracles de la 
part de ce service, parce qu'il est pour le moment 
insuffisamment étoffé. C'est ainsi que, pour l' infor
mation dans le domaine de l'agriculture, il y a un 
fonctionnaire de catégorie A ; dans le domaine de 
l'éducation, de la jeunesse et de l'université, un fonc
tionnaire de catégorie A; dans le domaine de l'infor
mation des pays d'outre-mer, également un seul 
fonctionnaire de catégorie A. Cela signifie qu'un ren
forcement des sections spécialisées ne serait nullement 
un luxe. Cette indication est soumise à J'aimable 
attention de M. le Représentant du Conseil de ministres 
en vue de la discussion budgétaire qui, sans doute, se 
déroulera vers la fin de cette année ou le début de 
l'année prochaine. 

Monsieur le Président, nous sommes heureux d'avoir 
constaté que l'exposé des motifs que nous avons donné 
au budget de recherches et d'investissement a été 
apprécié de votre Assemblée. 

Après l'intervention de M. le vice-président Medi, 
je serai bref sur ce sujet. Je rappellerai que l'annexe V 
du traité a fixé, pour l'exécution du premier pro
gramme de recherches, un montant de 215 millions 
d'unités de compte. Il importe à l'Assemblée J'avoir 
une vue exacte de l'exécution de ce programme et je 
crois que certaines précisions sont nécessaires. 

Dans cet esprit, le projet de budget qui vous est 
soumis comporte, en annexe à l'exposé des motifs, un 
graphique faisant ressortir, du commencement de 
l'année 195tl jusqu'au 31 décembre 1961, le dévelop
pement de ce programme tant en ce qui concerne les 
engagements et les paiements de dépenses qu'au 
regard du personnel employé. 

Ce graphique est établi sur la base des résultats 
connus des exercices 1958 et 1959 et en fonction des 
résultats dès maintenant probables de l'exercice 1960 
ainsi que des prévisions reprises dans le projet de bud
get de 1961. Il ressort de ce graphique qu'à la fin de 
l"année 1960, les engagements de dépenses, cumulés 
depuis 1958, s'élèveront à la somme de 29.200.000 
unités de compte. 

Fin 1961, compte tenu des prévisions d'engagements 
pour le prochain exercice, soit 75 millions d'unités 
de compte, le total des engagements depuis le 1er jan-

---------------

vier 1958 s'élèvera à 104 millions d'unités de compte. 
Ce montant, qui correspond aux engagements au sens 
budgétaire du terme, ne doit pas être confondu avec 
l'estimation donnée par ailleurs à vos Commissions et 
évaluant à 180 millions d'unités de compte environ 
le devis estimatif des actions dès maintenant entamées 
par la Commission dans divers domaines. Pour certai
nes de ces actions, en effet, l'exécution s'étendra au
delà de 1962; pour d'autres, la réalisation finale 
dépendra des résultats des premières étapes faites dans 
la recherche. 

Les estimations ainsi données sur ces devis, sans 
avoir encore une valeur budgétaire, permettent cepen
dant de préjuger le volume des dépenses à effectuer 
d'ici à la fin de 1962 dans le cadre du premier pro
gramme de recherches inscrit en. annexe au traité. 
Elles permettent en particulier à la Commission -
et c'est là, à notre avis, l'élément le plus important 
- d'estimer, malgré quelques retards dans le démar
rage de certaines actions, notamment dans la consti
tution des établissements du Centre commun, que ce 
programme de 215 millions d'unités de compte doit 
pouvoir être réalisé dans ses grandes lignes et dans 
les délais prévus si la Commission, comme elle l'espère, 
peut disposer en temps utile du personnel et des 
moyens techniques nécessaires, cela, bien entendu, en 
ne procédant qu'à des dépenses à la fois utiles et indis
pensables. 

Sur la base du projet de budget qui vous est pré
senté et dans l'hypothèse d'une utilisation totale de 
tous les crédits de paiements qui y sont inscrits, 
l'ensemble des paiements effectués depuis 1958 jus
qu'à la fin de l'année 1961 s'élèvera à environ 78 mil
lions d'unités de compte. 

Il est évident toutefois, en pareille matière, que 
certains paiements correspondant à des opérations 
engagées pendant le délai d'exécution du programme 
seront effectués matériellement après ce délai et don
neront lieu, dans ce cas, à report. 

Monsieur le Président, votre comm1ss10n de la 
recherche scientifique et technique et celle de l'admi
nistration et des budgets ont marqué à nouveau leur 
souci d'être informées, en cours d'exercice et préala
blement à leur mise en œuvre, des programmes éla
borés par la Commission. 

C'est également le souci de celle-ci de maintenir 
avec notre Assemblée la meilleure liaison et toutes les 
fois qu'elle en a eu la possibilité, elle s'est efforcée de 
fournir à vos commissions les informations les plus 
larges sur son action, y compris les informations bud
gétaires. C'est ainsi qu'en 1960, elle a eu l'honneur d'ex
poser ses problèmes et de répondre à vos questions en 
ce qui concerne notamment votre commission de 
l'administration, les 8 mars, 9 septembre, 7 octobre et 
28 octobre, et, en ce qui concerne la commission de la 
recherche, les 28 janvier, 18 mars, 7 juillet, 9 sep
tembre, 6 octobre et 25 octobre. 
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La Commission, tout en s'associant au souhait ex
primé par votre rapporteur ct tendant à ce que le 
projet de budget fasse clairement apparaître l'état 
d'utilisation des crédits, n'a donc pas manqué de vous 
tenir régulièrement informés à cet égard. 

En ce qui concerne un point soulevé par votre 
commission de la recherche scientifique et technique 
au sujet du poste 1311 - honoraires, frais de voyages 
et de séjour d'experts - je peux préciser que ce 
crédit répond à la nécessité, pour la Commission, de 
consulter de nombreux experts tant pour r exécution 
des tâches scientifiques et techniques que dans son 
souci de collaboration avec les organismes publics ou 
privés des Etats membres. La Commission remarque 
que le fait de disposer d'tm tel crédit garantit à la 
fois son initiative en la matière et l'indépendance des 
experts qu'elle consulte. 

En ce qui concerne les négooauons sur les établis
sements de Pettcn et de Karlsruhe, j'ai déjà donné le 
point de vue de notre Commission. 

Vos deux commissions, rappelant la résolution adop
tée par l'Assemblée en novembre 1959, insistent de 
nouveau - et M Geiger est intervenu en ce sens 
dans ce débat - pour que soient prévues des dotations 
destinées au remplacement, en cours d'année, des ins
tallations scientifiques et techniques déjà mises en 
place. Si la Commission attache, elle aussi, la plus 
grande importance à ce problème, elle se doit cepen
dant d'en souligner les difficultés. Certains Etats mem
bres, tout d'abord, ne connaissent pas la notion 
d'amortissement appliquée aux investissements publics. 
D'autre part, cette notion d'amortissement, indispen
sable dans des organismes à caractère commercial pour 
le calcul des prix de revient, est d'une application 
délicate dans le domaine de la recherche et peut 
donner lieu à des difficultés considérables d'applica
tion, notamment dans rétablissement et la discussion 
des taux d'amortissement. 

Il est donc nécessaire, avant de s'engager dans cette 
voie, de procéder à une étude approfondie. Il est pos
sible, mais il n'est pas certain qu'une telle étude 
démontre que cette notion présente des avantages pour 
la Communauté. 

Les autres points soulevés par M. Geiger, notam
ment en ce qui concerne le service de la documentation 
et l'enseignement, ont fait l'objet de réponses de la 
part de M. le vice-président Medi. 

Monsieur le Président, pour conclure, je souhaite 
vivement que les commentaires et les précisions que 
j'ai pu apporter constituent une contribution mile de 
la part de notre Commission au travail fourni par 
votre rapporteur, votre commission et votre Assem
blée. Je tiens en tout cas, au nom de mes collègues et 
en mon nom personnel, à exprimer notre satisfaction 
du soin, de la compétence et de la compréhension 
avec lesquels votre commission et son rapporteur ont 
bien voulu étudier notre action passée aussi bien que 

future. Je tiens également à remercier votre Assem
blée de l'intérêt qu'elle a marqué pour nos problèmes 
au cours dë ce débat et du soutien qu'elle nous apporte 
ams1. 

1 Ap pliilld issements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Sassen pour 
son abondant exposé. La Commission de l'Euratom a 
eu ainsi l'occasion de faire connaître amplement ses 
vues dans cette discussion budgétaire. 

Nous allons entendre maintenant les interventions 
de la Commission de la Communauté économique 
européenne et je prie lvf. le président Hallstein de 
bien vouloir prendre la parole, en regrettant que ce 
suit à une heure aussi tardive. 

M. Hallstein, présidwt de la Commission de la 
Commtmt~ttté économique européenne. - (A! Mon
sieur le Président, Mesdames et Messieurs, le souci 
affiché par les membres de votre Assemblée de s'en 
tenir aussi exemplairement à l'essentiel me fait un de
voir de les imiter. De plus, une bonne part de ce 
que j'aurais eu à dire a déjà été du par M. le ministre 
Luns en sa qualité de président du Conseil, et je n'en
tends nullement y revenir. 

Je remercie très vivement votre Assemblée d'avoir 
organisé le débat budgétaire. Je remercie en particu
lier la commission du budget pour le travail qu'elle 
a consacré à la préparation de ce débat; je remercie 
notammtnt son président, M. Vals, ct son rapporteur, 
M. Janssen, non seulement pour le travail de fond 
qu'ils ont fourni, mais également pour la part qui leur 
revient dans l'atmosphère de collaboration de ces 
semaines et de ces mois de préparation. Si le rappor
teur a pu dire qu'une franche et cordiale coopération 
s'était développée entre la commission du budget et 
les exécutifs, nous le devons avant tout et principale
ment à cette atmosphère, qui a été créée non par nous, 
mais par la commission du budget. 

Je remercie enfin tous ceux qui ont pris la parole 
au cours du débat. Je remercie M. le Président du 
Conseil d'avoir permis, grâce à sa magistrale conduite 
des délibérations du Conseil, l'adoption de ce budget, 
qu'on le juge satisfaisant ou peu satisfaisant; je le 
remercie aussi de la manière dont il est intervenu ici. 

Ce budget est celui de la quatrième année d'exis
tence de notre Communauté. Peu à peu, la procédure 
et les formes d'agencement du budget prennent tour
nure. Je formulerai à ce propos ma première obser
vation en ce qui concerne les problèmes de forme que 
pose l'établissement du budget. La forme même de 
la présentation du projet de budget relève déjà d'une 
tradition constamment respectée par l'Assemblée et les 
exécutifs dans la préparation du budget. 

Les états prévisionnels qui ont été établis suivent 
dans leur structure le plan comptable. Ce point mérite 
d'être mentionné parce qu'il constitue un rapport, 
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modeste sans doute, mais cependant digne de mention, 
à l'aspect formel de cette stabilité que M. Schild, 
parlant au nom du groupe démocrate-chrétien a récla
mée à juste titre. 

Les projets de budget des services communs ont 
également été établis suivant les mêmes règles, confor
mément à un désir exprimé à plusieurs reprises par 
cette Assemblée. 

Je ne m'arrêterai pas trop longuement aux questions 
de forme; je dirai cependant- d'autant plus que cette 
question a joué un rôle dans les débats - que la Com
mission s'est efforcée de faciliter la compréhension de 
cet état prévisionnel par certaines justifications que 
nous avons jointes à notre avant-projet de budget. 
Nous avons donné des explications à propos des dif
férents articles et postes de notre état prévisionnel, 
surtout naturellement à propos de ceux qui compor
taient des majorations par rapport aux budgets précé
dents. 

Nous avons JOmt une introduction au budget de 
chacune des quatre institutions ainsi qu'une introduc
tion générale au budget global. Nous avons également 
fourni - du moins au cours des entretiens que nous 
avons pu avoir avec la commission du budget - des 
indications concernant la politique du personnel de 
la Commission. Si, néanmoins les observations de M. 
Schild ont manifestement rendu un son d'amicale 
déception, nous nous consolons en songeant à l'hom
mage que nous a rendu le rapporteur pour notre 
mode de collaboration avec la commission du budget. 

Je passe aux questions matérielles et je commence 
par une question qui ménage la transition entre les 
questions de forme et les questions de fond ; c'est en 
fait une question cardinale pour le style de ce débat 
budgétaire. Je songe à la question posée par M. Vals 
que j'aimerais pour ma part formuler en ces termes
ci : Est-il bon d'organiser le débat budgétaire de l'As
semblée sur le modèle des débats budgétaires des 
parlements nationaux ? Autrement dit, est-il bon d'y 
voir la grande occasion pour les exécutifs de se justi
fier, de comparaître à la barre de la justice politique 
terrestre et de s'offrir aux critiques légitimes de leur 
assemblée parlementaire ? 

La réponse a déjà été donnée, me semble-t-il, par 
M. Vals lui-même, lorsqu'il a souligné que l'adoption 
intégrale de ce style parlementaire national pour les 
débats budgétaires se heurte quelque peu au fait que 
nous trouvons, dans le traité lui-même et dans les 
usages de votre Assemblée, un autre instrument pour 
la reddition générale des comptes par les exécutifs : 
nous sommes tenus en effet de présenter un rapport 
général d'activité et qu'à ce moment on peut se pro
noncer sur ce que nous avons fait ou ce que nous avons 
omis de faire. 

Si j'ajoute qu'en outre un colloque ou même, com
me nous le savons déjà - et nous nous en félicitons 
- probablement plusieurs colloques auront lieu entre 

l'Assemblée, le Conseil de mmrstres et les exécutifs, 
peut-être les occasions de rendre des comptes seraient
elles par trop multipliées si notre débat budgétaire 
était poussé jusqu'aux extrêmes préfigurés par les 
débats budgétaires nationaux. 

Je crois qu'il n'y a pas en l'espèce - c'est là ma 
réponse à la question -de décision de principe, il y a 
uniquement une évolution empirique à la lumière de 
ce qui se fait encore par ailleurs au sein de votre 
Assemblée et donne l'occasion de demander des comp
tes aux exécutifs et d'adresser au Conseil, je ne dirai 
pas des critiques, mais des remarques sur son activité. 
Le débat b;1dgétaire doit à sa manière venir s'ajouter 
à ces occasiom Il s'agira donc en pratique d'un 
compromis. 

C'est également à la limite entre les questions de 
forme et les questions de fond que se situe la question 
posée par M. Schild, je crois, qui se demande à juste 
titre, si le moment est venu de mettre au point une 
sorte de programme général des activités et des dépen
ses des Communautés en vue de faciliter l'examen 
critique que l'Assemblée doit faire du budget. Cela 
est assurément nécessaire. Je doute cependant que le 
temps soit déjà venu de le faire. Comme dans maints 
autres domaines, c'est pas à pas que nous parcourrons 
aussi cette phase de la mise en place et de l'articulation 
des institutions; espérons que cette période d'édifi
cation ne sera pas trop longue ! 

J'en arrive ainsi aux questions de fond proprement 
dites. Parmi elles, deux questions de principe viennent 
en tête. 

Premièrement, que nous coÎlte l'Europe des Six, que 
nous cmîtent notamment ses institutions dont les 
dépenses - et malheureusement pas encore les recet
tes - ont fait l'objet de ce débat? 

Deuxième question : En sommes-nous arrivés désor
mais à un point de normalisation des budgets tel que 
nous puissions nous attendre, ces prochaines années, 
à une sorte de reconduction routinière de ce qui s'est 
fait auparavant ? 

Je me félicite des observations formulées par tous 
les orateurs qui ont participé à la discussion de la 
première question, notamment par MM. Schild et 
Janssen qui ont déclaré que les dépenses calculables 
entraînées par la Communauté selon les budgets ac
tuels n'étaient nullement hors de proportion avec le 
profit que nous pouvons espérer tirer des Commu
nautés, que nous comparions ces dépenses aux avan
tages chiffrables de la création des Communautés ou 
aux dépenses publiques sur le plan national. 

Le second problème a été formulé comme suit par 
M. Janssen. Nous devons parvenir peu à peu à une 
sorte de budget définitif qui cesse d'augmenter. M. le 
Président de la commission du budget l'a appelé un 
problème de stabilisation et de normalisation. M. le 
Président du Conseil s'est à son tour exprimé en des 
'termes analogues. 
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Je tiens à ce propos à préciser que nous sommes un 
peu plus prudents dans nos afhrmations, non que 
nous entendions laisser une porte ouverte à un gros 
accroissement, mais parce que nous sommes en fait 
persuadés que nous ne pouvons pas encore dire au
jourd'hui si nous sommes parvenus à la phase dernière 
de cette lente augmentation des besoins de crédits. 

Pour ménager nos expressions, nous parlons d'un 
budget de consolidation croissante, voire de con
solidation avancée. La courbe ascendante - je suis 
d'accord là-dessus avec les orateurs qui ont pris la 
parole sur ce point - a visiblement fléchi. Cela ne 
fait aucun doute. Je suis en fait convaincu que ce 
phénomène traduit une tendance générale qui se main
tiendra. 

Quant à savoir si nous serons en mesure de rester 
pour l'essentiel au niveau des dépenses actuelles, 
cela dépend non pas de nous, mais du volume 
éventuellement surajouté des tâches nouvelles exigeant 
l'appoint de nouveaux agents. 

Cela m'amène à répondre en deux mots à une ques
tion que surtout M. Schild a formulée de manière 
péremptoire. Il s'est enquis des tâches fondamentales 
et a réclamé - à juste titre me semble-t-il - qu'en 
justifiant nos demandes nous les indiquions. Il voulait 
qu'une distinction fùt établie entre les tâches fonda
mentales du présent et celles de l'avenir. 

Permettez-moi de dir<: que nous sommes tellement 
attachés jusqu'à présent à celles du présent qu'il ne 
nous est guère resté de temps pour penser à d'éven
tuels centres d'intérêt de l'avenir. Pour répondre à la 
question qu'a été adressée à la Commission, je dirai 
quelques mots des tâches fondamentales du présent. 

Vous constaterez que la liste que je me permettrai 
d'indiquer en me limitant aux têtes de chapitre pour 
ne pas y consacrer trop de temps, ne fait pas mention 
de certains problèmes qui ont été présentés - à juste 
titre, nous en convenons - comme des pôles impor
tants de l'action de nos Communautés et par consé
quent aussi de nos exécutifs. 

Vous n'y trouverez pas la politique structurelle et 
il n'y sera pas question non plus de la politique de 
recherche ou de la politique de formation. Mais ce 
n'est pas que ce ne soient pas là pour nous des tâches 
fondamentales. La première en est à coup sùr une ; 
elle est même dans le prolongement direct des tâches 
que nous impartit le traité. Nous consacrons aux 
thèmes de la politique structurelle, en particulier donc 
dans leur aspect de problèmes de politique régionale, 
une attention spéciale et il ne se passe guère de réu
nion - précisément au cours des derniers mois -
où nous ne discutons les aspects théoriques et pratiques 
de ces problèmes. 

En ce qui concerne la politique de formation, je 
prépare précisément à l'heure actuelle une note des
tinée à la Commission, car j'estime que le traité nous 
offre suffisamment de ressources, pourvu que nous 

tmons suffisamment parti des possibilités qu'il com
porte, pour que, dans ce domaine également, nous 
devenions plus actifs que nous n'avons pu l'être jus
qu'à présent, à cause de la priorité réservée à d'autres 
tâches. 

Si vous ne trouvez pas ces deux points dans la liste 
que je vais vous lire, c'est que sur ces points nous 
croyons pouvoir nous passer d'une augmentation des 
crédits. Nous considérons ces tâches comme primor
diales ; mais pour autant que nous puissions actuelle
ment nous rendre compte des besoins de personnel 
pour les mener à bien, nous croyons pouvoir nous en 
acquitter avec les crédits disponibles. 

Nous n'avons pas la même certitude en ce qui 
concerne les points que je vais mentionner mainte
nant. Ce sont là les réserves que je formulerai en 
m'associant à ceux qui ont déclaré qu'il faudrait dés
ormais mettre bientôt un terme à ces augmentations. 

Le premier point, c'est naturellement la politique 
agricole. 

Le second concerne l'application de la politique des 
ententes qui exigera à coup sùr un surcroît de crédits, 
notamment pour le contrôle des ententes. 

Le troisième point - qui est étroitement lié au 
précédent - concerne les travaux de rapprochement 
des législations, dont les dispositions fiscales ne cons
tituent qu'une fraction. Dans ce secteur, nous avons 
entrepris nos travaux avec des effectifs très modestes. 
Bien que nous puissions compter, dans ce domaine 
également, sur une forte coopération scientifique et 
administrative sur le plan national, nous aurons vrai
semblablement besoin d'un renfort d'effectifs. 

Je mentionne encore l'importance croissante de la 
politique conjoncturelle; elle se traduit par la créa
tion du comité conJoncturel et par l'appui que nous 
donnons à ses travaux. 

Je citerai comme point de détail l'application du 
tarif extérieur commun. Nous avons pu jusqu'à pré
sent resreindre dans ce domaine nos demandes de 
crédits parce qu'un nombre considérable de fonction
naires qualifiés des administrations nationales avait 
été mis temporairement à notre disposition pour cette 
tâche. Mais ces concours s'épuisent ou ont déjà pris 
fin. 

Je mentionnerai les travaux de réalisation du droit 
d'établissement et des programmes dans le domaine 
des prestations de services. 

Je citerai la mise au point de la politique commune 
des transports. Je suis sùr d'obtenir l'approbation de 
votre Assemblée en affirmant qu'il s'agit là d'une tâche 
très urgente. 

Activité accrue enfin dans le secteur des problèmes 
de développement. A cet égard, je pense en premier 
lieu aux territoires associés, mais pas uniquement à 
eux. 
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}'en arrive maintenant, dans le cadre de ces ques
tions de fond, au problème-clef de tous les budgets, le 
problème des demandes de personnel. 

Sur ce point, le Conseil nous a donné, dans l'exposé 
des motifs qu'il a joint au projet de budget, toute 
une série d'excellents conseils. Je dirai en peu de mots 
que nous pouvons pleinement souscrire à ces conseils 
sur tous les points essentiels. 

Premier conseil, on suggère que, lorsque de nou
velles tâches se présentent, nous devrions du moins 
commencer à les accomplir en faisant appel aux fonc
tionnaires déjà en service, en optant par conséquent 
pour le recours aux ressources internes. D'accord! 
Mais cela suppose naturellement que les fonctionnaires 
ont cessé d'être indispensables au poste qu'ils occu
paient ; cela suppose donc que les anciennes tâches 
sont achevées ou réduites. 

On nous conseille de m1eux coordonner ou de 
concentrer l'activité des membres de division et autres 
assistants et de centraliser aussi les pouvoirs de direc
tion. D'accord ! Nous ne considérons nullement notre 
organisation administrative comme définitive ou 
sacra-sainte. Au cours des dernières années, lorsqu'il y 
avait un coup de feu, si vous permettez de m'expri
mer ainsi, nous avons toujours disposé très largement 
des services non indispensables d'une division, d'une 
direction ou d'une direction générale ou même des 
services d'une direction générale non compétente pour 
les placer là où se produisait le coup de feu. 

On nous conseille de profiter du passage de la 
période pré-statutaire dans laquelle se trouve encore 
- malheureusement - notre administration à sa 
fonctionnarisation pour améliorer la répartition du 
personnel. D'accord! Soulignons toutefois que nous 
ne pouvons naturellement pas non plus faire de 
miracles. Nous pensons que notre administration est 
bonne. Mais nulle part au monde il n'existe d'adminis
tration composée uniquement de génies. 

Enfin, l'on nous conseille de tendre vers une ratio
nalisation interne de l'appareil administratif et l'on 
nous dit que lors de la discussion du quatrième bud
get de notre Communauté nous devrions en être 
arrivés maintenant à ne plus envisager de nouvelles 
augmentations. D'accord, sous la réserve que j'ai déjà 
mentionnée. Cela suppose que de nouvelles tâches ne 
nous seront pas imparties ; dans le cas contraire, il ne 
nous resterait qu'à différer l'exécution du traité. Nous 
ne nous y résoudrons qu'à contre-cœur, car nous som
mes l'institution qui a reçu pour mission d'assurer la 
réalisation de notre Communauté. 

Permettez-moi de résumer. Les demandes de per
sonnel que nous avons présentées étaient déjà le résul
tat d'une opération très douloureuse que la Commission 
a dü pratiquer sur elle-même. Nous nous sommes 
résolus à effectuer des réductions dont nous sommes 
convaincus nous-mêmes qu'elles dépassent ce que nous 
pouvions raisonnablement admettre. Il ne nous a certes 

pas été facile d'amputer les demandes de nos services 
et celles de chacun des membres de la Commission. 

L'avant-projet de la Commission a donc été avec un 
très grand souci d'économie. Il ne comporterait plus 
ce que d'ingénieux tacticiens de la politique budgé
taire appellent une marge de concession. Nous avions 
espéré que les résultat de tous nos efforts ne subirait 
pas de nouvelles amputations. 

La Commission s'est malheureusement trouvée dans 
l'obligation de s'accommoder de nouvelles réductions 
envisagées par le Conseil. 

Il m'a causé quelque peine d'entendre aujourd'hui 
M. le Président du Conseil mettre même encore un 
accent particulier sur ces réductions. Je ne crois cepen
dant pas mal l'interpréter en n'y voyant pas l'expres
sion d'une position de principe à l'égard de nouvelles 
demandes d'accroissement. Du reste, l'attitude du Con
seil nous montre que cette interprétation est permise. 

Je traduirai maintenant en chiffres ce que je viens 
de dire et ce sera ma réponse à la question de M. 
Margulies. 

M. Margulies a constate a JUSte titre que l'avant
projet de la Commission - je m'empresserai de dire 
qu'il ne coïncide pas entièrement avec les sommes 
approuvées par le Conseil - comporte un supplément 
dt: 132 millions d'unités de compte au titre du per
sonnel. M. Margulies a demandé l'explication de cette 
somme. Je vais maintenant la lui donner. 

Ce supplément couvre un grand nombre de pmtes. 
Le premier de ces postes correspond au montant sup
plémentaire exigé par l'accroissement de personnel 
qui a déjà eu lieu en 1960, mais que nous avons pru
demment calculé en fonction des besoins d'tm semestre, 
puisque les recrutements effectués sur la base des 
postes approuvés se répartissent sur l'année entière. 
Pour l'année nouvelle, les appointements de ces fonc
tionnaires doivent naturellement être prévus pour 
douze mois. 

Ajoutons à cela un poste concernant l'avancement 
automatique des fonctionnaires qui, comme vous le 
savez, a lieu tous les deux ans dès la période pré
statutaire, conformément au statut de la Communauté 
du charbon et de l'acier que nous appliquons actuelle
ment. 

Ajoutons encore les dépenses d'alignement des trai
tements. Nous avions d'abord appliqué un système 
d'économie qui s'écartait du système appliqué par la 
Communauté du charbon et de l'acier, en faisant pré
céder les échelons initiaux de chaque grade d'échelons 
préliminaires. Les délibérations relatives au régime de 
rémunération ayant montré que l'on n'adopterait pas 
définitivement ce système, nous avons dü classer les 
nouveaux fonctionnaires selon le barème inchangé de 
la Communauté du charbon et de l'acier, c'est-à-dire 
sans faire précéder les divers grades d'échelons préli
minaires. Aussi avons-nous été obligés d'appliquer le 
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même traitement aux fonctionnaires déjà en service 
afin qu'ils ne subissent pas de discrimination. 

Ajoutons aussi les promotions non automatiques, 
mais exceptionnelles, qui sont légitimes, de même que 
certaines titularisations d'agents employés jusqu'à pré
sent comme auxiliaires. 

Ajoutons enfin les mutations d'agents des services 
communs dans les services de la Commission - je 
pense notamment au groupe des porte-parole - et 
certains suppléments dus à des changements dans la 
situation de famille de notre personnel. 

Tels sont les éléments qui composent la somme 
indiquée; celle-ci a cependant été diminuée de 4 mil
lions d'unités de compte par suite des réductions que 
le Conseil a fait subir à nos propositions. 

J'en ai terminé avec les informations de caractère 
général et je passe à quelques points particuliers. Je 
commencerai par la question que M. Schild a posée 
sur le report de crédits budgétaires. 

Cette question est définitivement résolue par le 
règlement financier désormais adopté. Celui-ci prescrit 
notamment la publication des reports. Aussi est-il 
donné satisfaction à M. Schild. 

Il n'est pas encore possible actuellement de prévoir 
le montant de crédits budgétaires qui pourront être 
reportés de 1960 à 1961, et cela tout simplement 
parce que l'exercice en cours n'est pas encore achevé. 

Certains représentants qui ont pris la parole au
jourd'hui ont invoqué les règlements financiers qu'exige 
l'article 209 du traité de la C.E.E. L'essentiel sur ce 
point a déjà été dit par M. le Président du Conseil 
qui a donné les informations nécessaires. M. Schild 
a déclaré qu'il serait indiqué que l'on communique dès 
maintenant les parties du règlement d'organisation 
financière qui se trouvent à l'état de projet. J'espère 
que M. le Président du Conseil n'y verra aucune 
infraction aux bonnes règles de la collaboration avec 
le Conseil si je dis que nous ne voyons pour notre 
part aucun inconvénient à communiquer ces projets, 
du moins à la commission compétente de l'Assemblée 
parlementaire. 

En ce qui concerne la question du « statut des 
membres de la Commission et de la Cour de justice » 

abordée par M. Vals, je dirai simplement qu'il a lui
même parfaitement décrit la situation dans son exposé. 
Je n'ai rien à y ajouter. M. Vals a demandé si aucune 
des activités exercées n'est en contradiction avec les 
obligations imposées par le traité aux membres des 
exécutifs. Qu'il me soit permis de lui dire, ainsi qu'à 
votre Assemblée, que la procédure adoptée par notre 
Commission est telle que la Commission veille elle
même au respect de ces obligations en s'appuyant en 
principe sur les déclarations que les membres de la 
Commission ont le devoir de formuler. 

Les débats de ce jour ont fait une place notable à la 
question du passage au financement de la Commu-

nauté par ses propres ressources. La Commission 
comprend parfaitement l'intérêt que la Haute Assem
blée porte à ce problème et elle le partage. Il est 
superflu que j'expose en détail, à un interlocuteur qui 
partage notre opinion, les raisons d'un tel passage. 

Permettez-moi de formuler aussi brièvement qu'il 
se doit les observations qu'appellent les considérations 
exprimées. 

Nous nous sommes laissé guider par une idée géné
rale qui détermine notre attitude à l'égard de toutes 
les formes de solution qui ont été examinées ici et 
que nous avions déjà prises nous-mêmes en considéra
tion lors des discussions préparatoires qui se sont 
déroulées à ce propos dans le cadre de la Commission 
et de son administration. Cette idée générale est la 
suivante: Nous estimons qu'à un moment où les con
sommateurs ne bénéfiôent pas encore d'une manière 
générale - nous devons malheureusement le recon
naître - des diminutions de coûts résultant de la 
réduction des droits de douane effectuée dans le cadre 
de notre Communauté, à un moment en outre où les 
gouvernements font usage des possibilités qui leur 
sont théoriquement offertes de remplacer les recettes 
supprimées au titre droits de douane par d'autres me
sures fiscales, il serait de mauvaise politique de prévoir 
en faveur de la Communauté un système de recettes 
qui aboutirait en fait à priver le consommateur des 
avantages qu'il attend du marché commun, surtout si 
J'on crée à cet effet un impôt C.E.E. qui serait sans 
aucun doute très impopulaire. 

Je ne veux pas trop entrer dans les détails, mais 
peut-être pourrai-je vous dire succinctement - et je 
sollicite votre indulgence pour cette forme de réponse 
dne à l'heure tardive - que nous avons considéré 
toutes les possibilités de solution qui ont été évoquées 
ici, mais que, pour différentes raisons, nous n'avons 
pu jusqu'à présent nous résoudre à faire une propo
sition. Ou bien les remèdes proposés ne sont pas 
suffisants pour répondre réellement aux besoins, ou 
bien il est encore prématuré, dans l'état actuel des 
problèmes fondamentaux du secteur économique con
sidéré, d'adopter une solution de ce genre - tel est 
notamment le cas pour les impôts sur l'énergie ou les 
impôts de ce type - ce secteur n'ayant pas encore 
été unifié pour faire l'objet d'une politique iniforme. 

En ce qui concerne la proposition formulée par M. 
Janssen, qui demande qu'un supplément soit ajouté 
à la taxe sur le chiffre d'affaires, l'auteur a lui-même 
déjà mentionné la principale obJection qui s'oppose 
à ce projet: les systèmes de taxes sur le chiffre d'affai
res sont si différents que le fait de les prendre pour 
base aboutirait à une clef de répartition des dépenses 
entre les Etats membres de notre Communauté qui 
cesserait d'être équitable. Mais peut-être peut-on dire 
que nous aurons là un bon moyen d'obliger, par cette 
pression indirecte, les gouvernements et les parlements 
nationaux à harmoniser enfin ces systèmes fiscaux. 
Je crains cependant que cette hypothèse ne se révèle 
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fallacieuse et que pour cette raison les gouvernements, 
dont l'approbation nous est nécessaire pour parvenir 
à cette solution, refusent de nous la donner. 

Un mot à M. le Président du Conseil qui a déploré 
que nous n'ayons pas associé le Conseil à l'alignement 
des rémunérations dont je viens de parler. Je ne peux 
que répéter ici publiquement - la question ayant été 
posée uniquement- ce que j'ai déjà eu l'occasion de 
dire au Conseil. Nous estimons que nous n'étions pas 
tenus de discuter au préalable cette question avec le 
Conseil, que nous étions couverts par les dispositions 
de notre traité, qui prévoit que nous devons discuter 
avec le Conseil des questions relatives au nombre, à la 
rémunération et à la répartition des postes. Nous 
n'avons en effet procédé à aucun recrutement et à 
aucun alignement sans être couverts par une appro
bation des postes dans l'organigramme que nous avons 
pourvus. Nous pensions agir ainsi dans un domaine 
où nous disposions déjà d'une autorisation. 

Venons-en maintenant au Fonds social! J'ai été très 
impressionné ce matin par l'exposé de M. Storch. Nous 
estimons également qu'il s'agit effectivement là d'un 
instrument dont l'importance dépasse de loin les effets 
purement matériels de l'allègement des budgets so
ciaux sur le plan national, car de très larges couches 
de la population ressentiront les bienfaits de l'exis
tence de la Communauté. M. Storch a posé à ce propos 
trois questions. 

Premièrement : Les Etats membres ont-ils assez fait 
pour préparer le démarrage et le fonctionnement du 
Fonds social ? M. Storch, lui, a répondu négativement 
à cette question et déclaré que le Conseil et la Com
mission pourraient faire quelque chose à cet égard. 
Je n'en suis pas tout à fait sûr. Je crois plutôt que 
l'intérêt des Etats membres, qui dans ce cas bénéfi
cient des apports de la Communauté; suffit à les inciter 
à accélérer leurs préparatifs du point de vue législatif 
et administratif. Au reste, M. Storch a sûrement raison 
lorsqu'il dit qu'une possibilité est ainsi offerte aux 
membres de l'Assemblée de mettre en mouvement l'ap
pareil législatif dans leurs parlements w.tionaux. 

En ce qui concerne la seconde question de M. 
Storch, il est exact que la rééducation professionnelle 
dans les entreprises peut faire l'objet d'un rembourse
ment. Les définitions du règlement sont assez souples 
pour permettre cette opération. 

Enfin, je tiens à déclarer que je partage entièrement 
les idées de M. Storch en ce qui concerne l'ensemble 
des problèmes posés par les travailleurs dits étrangers. 
Il s'agit là en effet d'un problème psychologique et 
j'estime que la manière dont les Etats membres traitent 
ce problème est totalement insuffisante ; il y a la 
un retard à rattraper. Ce problème mérite la plus 
grande attention de tous ceux qui ont la possibilité 
d'agir sur la politique sociale. 

Je vais maintenant répondre à deux questions qui 
se rapportent directement ou indirectement aux ser
vices communs. 

La première a été posée par M. Nederhorst; elle 
concerne l'office statistique des Communautés, poste 
3 702 du budget de l'Office statistique commun. 

Les enquêtes dont il s'agit là sont de deux types. 
Il s'agit, d\m part, de recherches spécifiques de la 
Haute Autorité ou de recherches faites avec l'aide de 
quelques experts ou avec à la collaboration des offices 
statistiques nationaux. D'autre part, il s'agit de re
cherches portant par exemple sur les dépenses de 
salaires et les revenus salariaux dans les secteurs 
économiques importants, recherches qui relèvent des 
attributions spécifiques de la Communauté économi
que européenne. 

Ces recherches représentent une tâche extrêmement 
vaste. Des enquêtes doivent être effectuées et des 
renseignements recueillis dans quelque 10.000 entre
prises. 

En revanche, les sommes prévues à ce titre pour ces 
enquêtes n'importent pas les crédits nécessaires pour 
procéder à des relevés statistiques sur le calcul des 
salaires réels; M. Nederhorst s'attendait d'ailleurs à 
cette réponse. C est pourquoi nous envisageons, en un 
premier temps, de prendre pour base les salaires 
d'équivalence calculés dans le cadre de la Communauté 
du charbon et de l'acier lors de l'enquête sur les 
salaires réels. Nous voudrions ensuite, en 1962, si 
les crédits nécessaires nous sont accordés, procéder 
dans les six pays à une enquête directement adaptée 
au cadre plus général de la Communauté économique 
européenne. 

Quelques mots maintenant du service commun de 
presse et d'information! Deux orateurs ont donné à 
entendre que le mode de délimitation entre les ser
vices communs et les services propres des exécutifs -
nous-mêmes n'avons pas été nommés - pourrait dis
simuler des possibilités de permutations de poste~ ou 
tout simplement de camouflage. 

Je ne sais pas qui est visé par l'allusion contenue 
dans cette remarque. Elle ne peut sûrement pas s'ap
pliquer à la Communauté économique européenne, 
je tiens à l'affirmer expressément. Nous ne voyons 
pas de telles possibilités ; même si elles existaient, nous 
n'en ferions pas usage, je le déclare formellement. 

Enfin, on a soulevé - et j'en arrive ainsi à la fin 
de mon exposé - le problème de la création de grou
pes de porte-parole distincts. A ce propos, j'affirme 
catégoriquement qu'il était absolument indispensable 
de créer ces groupes de porte-parole qui font partie 
intégrante de notre propre administration. 

M. le Président du Conseil a dit que l'expérience 
montrera si c'est là une bonne répartition entre ser
vices communs et services spéciaux des exécutifs. Je 
m'enhardis à dire qu'une expérience d'un peu plus 
d'un an suffit déjà à démontrer que la mesure était 
non seulement bonne, mais très bonne, voire indis
pensable. 
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Nous avons besoin, outre d'un instrument d'infor
mation à long terme - qui est du ressort du service 
commun - aussi d'un instrument qui puisse réagir 
aux mouvements de l'opinion publique avec une 
extrême rapidité, une rapidité telle que le délai d'une 
heure est déjà trop long. Le porte-parole est l'un des 
deux fonctionnaires qui assistent régulièrement aux 
réunions de la Commission à la seule fin de pouvoir 
suivre les événements à leur source et de commenter 
et d'interpréter les manifestations de la vie des exé
cutifs. 

C'est sur ce point, Monsieur le Président, que je 
voudrais conclure. Je laisserai à mon ami, M. Caron, 
vice-président de la Commission, qui en sa qualité de 
président du conseil d'administration du service com
mun de presse et d'information est plus compétent 
que moi pour traiter ce sujet, le soin de répondre aux 
autres questions que M. Kreyssig a posées. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je suis particulièrement re
connaissant à M. le président Hallstein de l'honneur 
qu'il nous a fait en acceptant de prendre la parole à 
la fin de cette longLie séance et d'avoir ainsi apporté 
une contribution très précieuse à ce débat budgétaire. 
Je l'en remercie très vivement. 

La parole est à M. Caron, vice-président de la Com
mission de la Communauté économique européenne. 

M. Caron, vzce-pré.rident de la Commission de la 
Conmztmattté économique euro péen11e. - ( 1) Mon
sieur le Président, ma qualité de président du conseil 
d'administration du service d'information commun 
aux trois Communautés m'oblige à répondre ce soir 
aux deux orateurs qui, an cours de la discussion sur 
le budget, ont parlé plus particulièrement des problè
mes de la presse et de l'information. 

Je suis heureux de saisir cette occasion pour remer
cier M. le Président du Conseil de ministres pour les 
aimables paroles qu'il a eues à l'égard du service que 
j'ai l'honneur de représenter. Je tiens à répéter, avec 
tout autant de franchise, ce que j'ai déjà dit ailleurs, 
précisément au Conseil de ministres, à propos du 
personnel ; pour les services spécialisés, le personnel 
qui nous a été accordé est absolument insuffisant. 
J'aimerais que l'Assemblée se souvienne de cette dé
claration le jour où elle devra donner son avis sur 
notre activité future, car alors elle devra se rappeler 
les conditions d'infériorité dans lesquelles nous som
mes contraints de travailler. 

M. Kreyssig - à qui l'Assemblée devra toujours 
être reconnaissante de l'initiative qu'il a prise en vue 
de la création du fonds, bien connu de tons, pour la 
jeunesse - me permettra de lui dire que j'ai été 
quelque peu surprise de la déception que lui a causée 
la réponse écrire que j'ai donnée à Paris. Vous vous 
souvenez sans doute, Monsieur Kreyssig, que votre 
question avait été formulée vers la mi-octobre. Le 

27 octobre vous avez reçu une réponse dans laqeelle 
l'intention n'était pas du tout d'ignorer le problème 
de Strasbourg ; on a simplement affirmé que la ques
tion de ces visites devrait être examinée plus tard par 
le conseil d'admimstration, et cela pour deux motifs : 
d'abord parce que des raisons de discrétion nous 
commandaient de ne pas intervenir dans un secteur 
-celui de la presse et de l'information - qui relève 
de l'Assemblée parlementaire; ensuite parce que le 
Conseil d'administration ne pouvait adopter des mesu
res vraiment concrètes qu'après avoir pris les contacts 
nécessaires. 

Je puis vous dire que votre demande sera examinée 
à la prochaine réunion du conseil d'administration et 
je suis sùr qu'elle sera accueillie. Vous serez certaine
ment heureux d'apprendre que, précisément an cours 
de cette session, nous avons eu la visite de quinze 
Jeunes journalistes de trois pays et que j'ai assisté hier 
encore à un dîner de clôture d'un séminaire auquel 
avaient participé 25 ou 30 de vos compatriotes venus 
de divers milieux - beaucoup d'entre eux étaient 
jeunes et même très jeunes - à Strasbourg pour 
assister dans la réalité au fonctionnement de l'Assem
blée parlementaire européenne. 

Je passe maintenant à la question du titre: «Jeu
nesse et culture populaire"· M Kreyssig se rappellera 
qu'en commission il a-nit été entendu que ce titre 
serait modifié car il ne répondait guère, surtout en 
allemand, à l'esprit de la proposition qu'il avait 
faite l'année dernière. En effet, s'il est exact que le 
fonds en question doit être destiné plus particulière
ment à la jeunesse, il est tout aussi vrai que l'on se 
propose, par ce fonds, de s'adresser aussi aux person
nes chargées de l'éducation de cette jeunesse, c'est-à
dire aux professeurs. Je suis certain que, quand M. 
Kreyssig aura la possibilité de lire, avec tous les autres 
membres de l'Assemblée, le rapport que nous devons 
établir sur l'affectation de ces dix millions, il se rendra 
compte que nous avons agi pour le mieux. 

D'autre part, nous avons déjà pour tâche d'exposer 
devant le Cnnseil de ministres les grandes lignes de 
notre programme pour J'année qui vient; M. Kreyssig 
me permettra alors de dire ma perplexité en face de 
la demande d'un autre exposé sur le budget, même 
très court, devant la commission parlementaire. Je ne 
voudrais notamment pas qu'il puisse servir de prétexte 
à une infinité de demandes présentées de toutes parts. 
En revanche, nous avons indiscutablement le devoir 
de soumettre un bilan à l'Assemblée parlementaire. 

Pour 1961, nous prendrons bonne note des avis et 
des critiques formulés par la commission des affaires 
politiques de votre Assemblée sur le budget dont les 
subdivisions ont retenu l'attention de M. Schuijt. Je 
puis dire à M. Schuijt - auquel il a déjà été répondu 
sur ce point à la division des groupes de porte-parole 
- que notre tendance est précisément d'avoir un 
budget unique, un système comptable centralisé per
mettant de contrôler les engagements et les dépenses. 
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Je suis tout à fait certam que, l'accord s'étant fait 
au Conseil d'administration lors de la réunion de 
Luxembourg, accord qui sera ratifié à Bruxelles au 
mois de décembre, on trouvera, d'accord également 
avec les trois chefs de l'administration, la bonne ma
nière de résoudre entièrement ce problème. 

J'espère avoir répondu au mieux aux questions qui 
m'ont posées, même si je m'en suis tenu aux trois 
minutes dans lesquelles, j'ai promis d'enfermer mon 
in tcrvention. 

( ApplazrdissementJ.) 

M. le Président.- Je remercie M. Caron de son 
intervention. 

Je suis presque confus de donner encore la parole 
à M. Luns, président des Conseils, à la fin de cette 
séance et alors que j'ai déjà fait remarquer l'effort 
important que M. le ministre Luns avait accompli au 
cours de ce marathon parlementaire. 

( S Ottrires.) 

M. Luns, pri:sident en exercice des Comeils de la 
ComJJltiiJtlUté économique européenne et de la Com
Jmmauté européenne de l'énergie atomique. - Mon
sieur le Président, votre façon si aimable de me donner 
la parole m'encourage à étendre quelque peu mon 
intervention (rourires!, mais ceci n'est pas une ven
geance! (Rires). 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, je 
m'excuse de ne pas répondre à toutes les questions 
mais je ferai mon mieux en l'occurrence. 

J'ai été très sensible aux remarques qui ont été 
faites par les membres de l'Assemblée et je cite entre 
autres M. Kreyssig. Je remercie également M. le pré
sident Hirsch et M. le président Hallstein de leurs 
interventions relatives à la préparation des budgets. 

L'honorable M. Geiger m'a demandé dans quelle 
mesure le Conseil pouvait prendre l'engagement de 
laisser à la disposition de la Commission, à l'expira
tion de la période quinquennale du premier pro
gramme de recherches, le montant qui n'aura pu être 
r:ngagé à cette date sur les 215 millions de dollars 
prévus pour ce programme par le traité. 

Un tel engagement nécessiterait une décision du 
Cons.cil et je n'ai pas compétence pour prendre seul 
cette décision. Je crois toutefois que le point le plus 
important n'est pas tant d'assurer un tel report pour 
permettre l'épuisement du crédit prévu par le traité 
que d'assurer à la Commission la disposition des mon
tants nécessaires à la poursuite de toutes les tâches qui 
lui sont confiées par le traité dans le domaine de la 
recherche. 

Cette question ne saurait manquer d'être présente 
à l'esprit du Conseil lorsqu'il sera appelé à se pronon
cer, sur proposition de la Commission sur le montant 

des crédits du deuxième programme de recherches. 
J'espère que cette réponse est de nature à donner 
satisfaction à l'Assemblée. 

Le président de votre commission, M. Vals, a exposé 
l'intérêt qu'il y aurait, à son sens, à voir les débats 
budgétaires revêtir le caractère d'un débat de politique 
générale. Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
il s'agit là - et vous en êtes certainement conscients 
- d'une proposition sans doute très intéressante, mais 
dont les implications de toute nature ne vous échap
peront pas. Sans parler de notre colloque, dont on 
pourrait se demander s'il aurait encore un sens, il 
s'agirait, en tout état de cause, d'un tournant dans les 
rapports que nos deux institutions entretiennent et, 
en ma qualité de président des Conseils, je ne suis pas 
en mesure de donner maintenant une réponse concrète. 

Vous vous rappellerez que M. le président Hallstein 
a d'ailleurs déJà fait, à ce sujet, des remarques perti
nentes auxquelles je me rallie volontiers. 

La question de la transmission d'informations d'or
dre budgétaire a déjà été soulevée l'an passé par 
l'Assemblée parlementaire européenne. Le court délai 
dont disposent les Conseils pour examiner et établir 
des projets de budget ne leur permet pas d'apporter 
des changements aux introductions générales des ins
titutions qui figurent aux avant-projets de budget et 
qui doivent être amendées en fonction des modifi
cations des données chiffrées qu'elles contiennent. 

D'autre part, les Conseils n'ont pas cru devoir 
insérer dans les projets de budgets, des éléments des 
avant-projets soumis par les Commissions. Ces élé
ments, notamment les introductions générales et les 
introductions spéciales à chacune des sections, consti
tuent en effet des travaux préparatoires à l'établisse
ment des projets. Mais il va de soi que ces documents 
demeurent à votre disposition à l'occasion de votre 
examen des projets de budgets. Il avait été convenu, 
d'aill::urs, que les Commissions pourraient transmettre, 
à la demande de l'Assemblée parlementaire ou même 
de leur propre initiative, tout renseignement ou docu
ment budgétaire jugé utile pour apprécier les évalua
tions en toute connaissance de cause. 

Monsieur le Président, quoique je ne veuille pas 
trop abuser de votre temps, je dois dire quand même 
quelques mots du compte rendu que M. Margulies 
a fait de l'entretien que la délégation parlementaire 
a eu avec les Conseils. 

Je ne reviendrai pas sur la question du nombre des 
participants à la session des Conseils. J'ai déjà eu 
l'occasion de vous exprimer mon sentiment sur cette 
question, mais vous me permettrez de supposer que 
M. Margulies est assez mal informé de la physionomie 
des ministres, lorsqu'il affirme n'avoir aperçu aucun 
ministre dans l'enceinte des Conseils. En fait, M. 
Margulies m'a vu de toute façon, puisque je l'ai 
moi-même introduit et que je me suis adressé à lui 
dans la journée 1 sourires). Par ailleurs, une demi-dou-
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zaine au moins de mes collègues étaient présents. C'est 
un point que je tenais à signaler à l'Assemblée. 

Quant à l'affirmation selon laquelle les Conseils 
auraient déjà pris leur décision avant d'entendre la 
commission parlementaire, j'avoue ne plus comprendre. 
Comment, en effet, expliquer les assez longues dis
cussions que nous avons eues ensemble, les diverses 
solutions qui ont été évoquées par les ministres et les 
tâtonnements qui ont précédé la solution à laquelle 
nous nous sommes arrêtés d'un commun accord? 
Comment s'explique enfin, ainsi que je l'ai indiqué ce 
matin, que les Conseils aient encore aménagé ces déci
sions postérieurement à cette entrevue ? 

Je ferai une autre remarque. M. Margulies nous dit 
que, pour lui, il est clair qu'il s'agit de décisions de 
fonctionnaires. Vraiment, je ne comprends pas! Les 
ministres travaillent-ils dans le vide ? Sont-ils com
pétents en toutes matières? Je vous dis que ce n'est 
pas « relevant » - j'ignore si le mot est français, mais 
il me paraît compréhensible - si je vais chez un 
astrologue ou si je dors et si le lendemain l'illumina
tion me vient tout à coup, ou si je consulte 25 fonc
tionnaires ou experts. 

L'important est que je prenne une responsabilité, 
et dès l'instant où je la prends, c'est moi qui suis res
ponsable, c'est le Conseil qui l'est. 

M. Margulies, lui aussi, était assisté de quatre experts 
hautement qualifiés. Je l'en félicite. 

Chaque ministre a de même ses experts. Je crois 
pourtant que M. Margulies s'est quelque peu égaré 
lorsqu'il nous a fait ce reproche. On ne peut jamais 
dire que les ministres se font l'écho de leurs fonction
naires. Ce qu'on peut dire - er cela arrive souvent 
- c'est que tel ministre ne vaut pas grand'chose ou 
que tel autre est un génie financier. Pour ma part, je 
ne suis pas un génie financier, je peux bien vous 
l'avouer. Quant aux autres domaines, n'insistons pas! 
(Sourires.) 

Dans nos pays, ici même, on prépare toutes les 
décisions. 

Je quitte ce sujet. Je me suis laissé aller à une 
émotion peut-être compréhensible, mais il est toujours 
désagréable, Monsieur le Président, Mesdames, Mes
sieurs, d'abuser du temps et de la bonne volonté de 
votre Assemblée. 

Je vous ai exposé hier, en réponse aux observations 
de M. van der Goes van Naters, la nécessité pour les 
Conseils de faire préparer le débat. C'est dans ce sens 
aussi que je m'adresse de nouveau à M. Margulies. Je 
lui redis avec la plus ferme conviction qu'il n'est pas 
possible, sur le plan communautaire comme sur le plan 
national, que les décisions des Conseils de ministres 
interviennent en l'absence de toute préparation dans 
le cadre constitutionnel qui leur est propre. Cette pro
cédure est logique et naturelle. 

Je ne voudrais pas alourdir encore mes explications, 
mais j'indique à M. Margulies qu'à mon avis, il n'est 
peut-être pas nécessaire de se réporter à un procès
verbal du Conseil pour trouver la définition de la 
tâche du comité des représentants permanents. Il y a 
l'article 151 du traité et le règlement intérieur du 
Conseil pris pour son application. Au comité de, re
présentants permanents a été donnée, par cet article 
et dans ce règlement intérieur, la tâche de préparer 
les travaux du Conseil et d'exécuter des mandats qui 
lui sont confiés par celui-ci. 

Je le répète, l'une de ces tâches est la préparation 
des documents budgétaires dont l'élaboration ne relève 
d'aucune auère procédure que celle prévue à l'article 
que je viens de citer. D'ailleurs, lorsque je regarde 
derrière moi, j'aperçois avec plaisir un expert, M. 
Grooters, que j'ai consulté très souvent au cours de 
cet après-midi. Je ne puis pas dire qu'il porte la res
ponsabilité de mes déclarations ici, bien que je me sois 
rallié à certaines de ses thèses. 

En ce qui concerne la remarquable intervention de 
l'honorable M. Schild, au nom du groupe démocrate
chrétien de cette Assemblée, sur la nécessité de dis
poser d'un certain nombre d'éléments d'appréciation 
concernant la politique financière et budgétaire suivie 
par les Communautés, je suis heureux de souligner 
que les grands principes budgétaires auxquels il s'est 
référé ont été et sont toujours présents à l'esprit des 
Conseils dans le déroulement des travaux qui doivent 
nous permettre de compléter, dans le plus proche 
avenir, la structure administrative et financière de 
toutes les institutions des Communautés. 

Il s'agit là d'un ensemble de réglementations dont 
une partie a déjà été arrêtée et est ou sera mise pro
chainement en vigueur, ensemble qui, une fois com
plété, permettra à toutes les institutions intéressées et 
particulièrement à votre Assemblée qui doit exercer 
dans ce domaine une tâche importante, de disposer de 
tous les éléments, tels qu'une saine technique budgé
taire et financière l'exige. 

M. Margulies nous a posé la question de savoir 
pourquoi les prévisions budgétaires concernant le 
comité économique et social figurent dans la section 
des budgets relative aux Conseils et non pas dans les 
parties concernant les Commissions. Il se peut qu'il 
s'agisse d'une erreur de la part de l'honorable M. Mar
gulies car, en relisant le discours prononcé par M. 
Pella il y a un an devant nous, il apparaît que M. Pella 
n'a pas pris position quant au fond de ce problème; 
il a indiqué que cette question devra être résolue dans 
le cadre des règlements financiers des Communautés. 

J'avoue volontiers à M. Margulies que, sur le fond 
de la question, on pourrait se demander s'il ne serait 
pas plus opportun d'inscrire les crédits prévus pour le 
comité économique et social dans les sections concer
nant les Commissions. Mais deux réflexions nous ont 
conduits à la décision d'inscrire ces crédits dans les 
sections concernant les Conseils. 
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D'une part, il me semble opportun de grouper dans 
un seul endroit des budgets toutes les dépenses affé
rentes à des organismes qui concernent le travail à la 
fois des Conseils et des Commissions. Il en est ainsi 
pour les dépenses résultant de l'activité, tant du 
comité économique et social que de celles de la com
mission de contrôle et du commissaire aux comptes. 

D'au:re part, il y a une raison éminemment pratique 
que je vous ai déjà signalée ce matin. Cette procédure 
nous perm::t d'examiner ces crédits, bien entendu en 
commun avec les Commissions, dès le mois de juin, 
et, par conséquent, d'alléger lts travaux budgétaires 
du mois d'octobre. 

Ce sont donc deux raisons pratiques ; mais, je le 
répète, il serait peut-être possible de régler cette 
question d'une autre façon. 

Le même orateur semble nourrir certaines craintes 
en raison de l'inscription des crédits relatifs à la com
mission de contrôle dans la section du budget afférente 
aux Conséils. Je désire être clair. La commission de 
contrôle est chargée de contrôler une exécution cor
recte des budgets. Les institutions chargées d'assurer 
l' exécucion de ces budgets sont les Commissions du 
Marché commun et de l'Euratom. Quant aux Conseils, 
ils sont appelés à donner décharge, au vu du rapport 
de la commission de contrôle, sur l'exécution de ces 
budgets. 

Dans ces conditions, il me semble évident que le 
poids de la mission de contrôle exercé par la commis
mission de contrôle porte sur la tâche que les traités 
ont confiée aux Commissions. Il ne serait donc pas 
normal, me semble-t-il, que les crédits relatifs à l'exé
cution de ces tâches de contrôle soient inscrits dans la 
section du budget afférente à l'institution que la com
mission de contrôle est chargée essentiellement de 
contrôler. Il me paraît plutôt indiqué et tout à fait 
logique que cette inscription soit prévue dans la 
section des budgets relative à l'autorité qui est appelée 
à sanctionner la correcte exécution des budgets. 

Plusieurs orateurs, notamment MM. Storch et Ne
derhorst, ont parlé du Fonds social européen. Je tiens 
à leur exprimer ma gratitude pour la façon dont ils 
ont traité la question et pour les indications qu'ils ont 
fournies. Il s'agit, en effet, d'tm élément de notre 
Communauté auquel l'opinion publique attribue à 
juste titre une grande importance. Le Conseil en était 
pleinement conscient quand il a délibéré sur les crédits 
prévus pour le Fonds social. 

Je vous ai signalé ce matin les difficultés matérielles 
que nous, Commissions et gouvernements, avons ren
contrées pour évalu.:r le montant à prévoir. Nous avons 
fait de notre mieux et sommes les premiers à recon
naî•re l'imperfection de notre œuvre sur ce point. Mais 
Je peux vous assurer que toutes mesures seront prises, 
le moment venu, pour permettre à la Communauté de 
faire face aux obligations découlant des dispositions 
du traité qui concernent le Fonds social. 

Personnellement, après avoir écouté M. Nederhorst, 
je rn:: demande si, en effet, un milliard et demi de 
fran::s belges sera suffisant ; mais, comme je lui ait 
dit, nous prendrons toutes mesures afin que la Com
munauté puisse faire face à ses obligations. 

Je me permets de rappeler la déclaration de 
M. Pella qui a dit, en novembre 1959, que les crédits 
de l'année 1959 seraient reportés au budget de 1960 
et que, de toute façon, si ces crédits se révélaient 
insuffisants, le Conseil recourrait sans faute à la 
procédure du budget supplémentaire, conformément 
aux modalités fixées dans nos règlements financiers. 

Je confirme les dires de M. Pella et j'espère que 
MM. Storch, Nederhorst et leurs collègues ont ainsi 
satisfaction. 

En ce qui concerne le report des crédits de l'exer
cice 1960 à l'exercice 1961, je fais observer que 
l'exercice en cours n'est pas clos et que la Commission 
n'a pas encore saisi le Conseil d'une demande de 
report. Toutefois, ce dernier examinera une telle de
mande, si elle est faite, dans l'esprit que j'ai indiqué. 

M. Nederhorst a posé la question de savoir pour 
quelle raison les crédits pour frais de fonctionnement 
du comité d'avis du Fond social et honoraires d'ex
perts ont été diminués de 150.000 francs belges, com
parés à ceux de l'année dernière, puisqu'ils sont passés 
de 400.000 à 250.000 francs. Il m'est difficile de 
vous répondre. Nous n'avons fait qu'accepter le chiffre 
que nous a proposé la Commission. Je puis assurer 
l'Assemblée que, de notre part, il n'y a pas eu le 
moindre dessein d'économiser sur ces crédits. Si la 
Commission nous avait proposé un autre chiffre jus
qu'à concurrence de 400.000 francs, je suis certain que 
nous l'aurions accepté. 

Il y a encore la question des frais de voyage et de 
séjour des représentants des gouvernements. Je vous 
épargne la réponse, à moins qu'une clameur unanime 
s'élevant de ces bancs ne m'oblige quand même à le 
faire. Je constate qu'il n'y a pas de clameurs. (Rires.) 

M. Nederhorst nous a encore entretenus de la néces
sité de disposer d'une statistique comparative des salai
res réels et du coüt de la vie. A ce sujet, il s'est surtout 
adressé au ministre hollandais et il m'a rappelé la 
situation aux Pays-Bas. Ses observations sont particu
lièrement intéressantes et j'ose espérer que la Com
mission établira son programme de travail en fonction 
de ces indications. 

En réponse aux questions posées par MM. De Block 
et Geiget, je parlerai brièvement du problème de 
l'université. M. Sassen vous a déjà fourni une infor
mation très détaillée sur les raisons qui nous ont con
dui::s à ne pas prévoir dans le budget de recherches 
et d'investissement de l'année 1961 un chapitre par
ticulier pour les dépenses en application de l'article 9 
du traité. Je me rallie entièrement à l'opinion de la 
Commission. Je ne suis malheureusement pas en me
sure de vous donner, à l'occasion de cette discussion, 
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des précisions sur les possibilités de réaliser J'université 
européenne dans un avenir rapproché, mais je recon
nais volontiers J'importance de la question et je me 
joins au vœu exprimé par MM. De Block et Geiger 
que nous puissions enregistrer prochainement un pro
grès réel à propo~ de cette université, ainsi qu'en ce 
qui concerne notre collaboration en matière d'enseigne
ment scientifique. Les indications fournies par M. De 
Black sont, en effet, plutôt inquiétantes. Je peux lui 
affirmer quïl ne s'est pas trompé quant à l'attitude, 
sympathiqu::: et qui concorde avec la sienne, du gou
vernemc:nt néerlandais au sujet de J'importance et de 
l'urgence de cette question. 

Ces dernières indications terminent mon exposé ; 
mais je tiens encore à vous dire que ces trois journées 
passées dans cette enceinte m'ont laissé, ainsi qu'à mes 
collègues, J'en suis certain, l'impression très nette 
qu'entre l'Assemblée et Conseils la concorde et l'accord 
se font de plus en plus ntts et de plus en plus cha
leureux. Je m'en félicite, car c'est extrêmement im
portant pour l'Europe. L'ambiance est toujours diffi
cile à défmir, mais je J'ai trouvée excellente. 

Je remercie l'Assemblée et la présidence. 

( ApplcmdissemeJZts.! 

Monsieur le Président, je suis prêt à me rendre 
maintenant à la réunion de la commission du budget. 

M. le Président. - Monsieur le Ptésident des 
Conseils, je tiens à vous exprimer notre profonde gra
titude, en vous remerciant de nous avoir consacré votre 
temps, votre bonne volonté et même votre inaltérable 
bonne humeur. 

Je veux retenir de votre discours final la nore 
d'optimisme que vous avez bien voulu y glisser. 

(Applaudissements.) 

La parole est à M. Vals, président de la commission. 

M. Vals, prhident de l,t conzmissio1l de l'adminis
tration de l'Assemblée et dtt budget des Communautés. 
- Monsieur le Président, je tiens à m'associer à 
l'hommage que vous avtz rendu à M. le Président des 
Conseils et à lui exprimer notre satisfaction de l'avoir 
vu participer à notre marathon budgétaire. 

Je tiens à dire aussi à M. le Président des Conseils 
que la commission de l'administration, à la suite des 
explications qu'il nous a fournies, le tient quitte des 
engagements qu'il a pris. Nous avons retenu surtout 
la note optimiste quïl a mise à la fin de son inter
vention d'où il ressort que, s'il n'est pas présent tout à 
l'heure parm1 nous, il y sera cependant de cœur, ainsi 
qu'il vient de le dire. 

Je tiens aussi, Monsieur le Président, à rappeler 
que la commission de l'administration tt du budget 
se réunira aussitôt que la séance stra levée, afin d'exa
miner la proposition de résolution. 

M. Luns. - Monsieur le Président, je déplore: 
d'entendre la commission m'offrir de me dispenser du 
plaisir de la rencontrer; mais c'est une offre que 
j'accepte! (Rires.) 

M. Je Président. - La parole est à M. Poher, au 
nom du groupe démocrate-chrétien. 

M. Poher, président cl tt groups démocrate-chrétien. 
- Monsieur le Président, collègues, M. le ministre 
Luns a décidément une inaltérable bonne humeur. Je 
tiens, moi aussi, au nom de mes collègues et des sur
vivants de ce débat, à le remercier et à excuser aussi 
le Parlement d'avoir peut-être quelque peu abusé de 
la courtotsie ministérielle. 

Chers collègues, Messieurs des Commissions, Mon
sieur le Ministre, nous ne sommes pas habitués à avoir 
de tels débats; ct!ui-ci prouve J'excellence des rapports 
qui peuvent s'établir entre le Parlement européen et 
le Conseil de ministres, comme il s'en est d'ailleurs 
établi Jusqu'ici avec les Commissions exécutives. 

Monsieur le Président des Conseils, vous avez mérité 
notre confiance européenne, je tiens à vous le dire 
au nom de mes amis. Je veux simplement vous deman
der, lorsque vous aurez quitté Strasbourg, de ne pas 
conserver l'impression que vous avez été livré à une 
Assemblée de tortionnaires ( Rtres!. 

Il y a trois jours que vous répondez avec beaucoup 
d'esprit à toutes les questions. Je souhaite vivement 
que les futurs présidents des Conseils de ministres se 
rappellent ce précédent. Ce sera pour nous un heu
reux présage pour l'avenir de l'Europe. 

( Applaudis.rements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Margulies, 
au nom de groupe des libéraux et apparentés. 

M. Margulies 1 elit nom dtt groupe des libéra/lx et 
app<trcmtés. - (A) Monsieur le Président, je tiens à 
remercier également au nom du groupe des libéraux 
et apparentés M. le Président des Conseils de s'être 
prêté si aimablement à cette discussion. Je me sens le 
devoir de faire cette déclaration car, alors même que 
sur plusieurs points nous sommes et nous demeurons 
d'un avis différent, la valeur de notre discussion ne se 
trouve diminuée en rien. 

1 Applaudissements.! 

M. le Président. - C'est un traité de paix que 
nous signons, Monsieur Margulies 1 (Sourires.) 

M. Poher. - Disons un armistice 1 

M. le Président. - La parole est à M. Kreyssig, 
au nom du groupe socialiste 



SÉANCE DU MERCREDI 23 NOVEMBRE 1960 289 

M. Kreyssig (au 110m du groupe socialiste). -
Monsieur le Président, les membres de la commission 
de l'administration et du budget ayant déjà pris congé 
de M. le Président des Conseils, j'ajouterai une seule 
phrase : Le groupe socialiste le remercie à son tour. 

1 Applaudissements.! 

M. le Président. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

La discussion des deux rapports de M. Janssen est 
close. 

8. -Dépôt et inscription à l'ordre du jour 
d'une proposition de résolution 

M. le Président.- J'ai reçu de MM. Poher, Van 
Dijk et Birkelbach une proposition de résolution rela
tive à la création d'une commission temporaire spéciale 
chargée d'une m1ssion d'étude et d'information dans 
les pays territoires d'outre-mer. 

Cette proposition de résolution sera imprimée sous 
le n" 101 et distribuée. 

L'Assemblée voudra sans doute décider d'examiner 
cette proposition de résolution sans renvoi en com
mission et de la voter au cours de la séance de demain, 
immédiatement après l'adoption du rapport complé
mentaire de M. Scheel sur les problèmes de l'associa
tion des pays et territoires d'outre-mer à la Commu
nauté économique européenne. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

9. -Ordre du jour de la prochaine séance 

M. le Président. - La prochaine séance aura lieu 
demain, jeudi 24 novembre, à 11 heures, avec l'ordre 
du jour suivant : 

Discussion du rapport intérimaire de Mme De 
Riemaecker-Legot et vote de la proposition de 
résolution de MM. Bertrand, Dehousse et Drouot
L'Hermine, relatifs au statut des fonctionnaires de 
la Communauté économique européenne et de 
l'Euratom (doc. n"" 93 et 100); 
Présentation et vote : 

du rapport complémentaire de M. Scheel sur 
les problèmes de l'association des pays et terri
toires d'outre-mer à la Communauté économi
que européenne (doc. n" 96) ; 
r:le la proposition de résolution de MM. Poher, 
Van Dijck et Birkelbach, relative à la création 
d'une commission temporaire spéciale (doc. 
n" 101); 
du rapport complémentaire de M. Santero sur 
les problèmes de sécurité et d'hygiène (doc. 
n" 95); 
du rapport complémentaire de M. Schuijt sur 
l'information (doc. n" 99); 
du rapport complémentaire de M. Battista sur 
la fusion des exécutifs des Communautés 
(doc. n" 98); 
du rapport complémentaire de M. Janssen sur 
la recherche scientifique et technique (doc. 
n" 94); 
du rapport complémentaire présenté en con
clusion du débat budgétaire. 

La séance est levée. 

(La sàmce est leuée ci 21 h 50.) 
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PRÉSIDENCE DE M. FURLER 

r La séance est omwte ,î 11 h 10.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1.- Adoption du procès verbal 

326 

327 

327 

M. le Président. - Le procès-verbal de la séance 
d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. -Dépôt d'un document 

M. le Président. - Jai reçu de M. Janssen un 
rapport complémentaire, fait au nom de la commission 
de l'administration de J'Assemblée parlementaire euro
péenne et du budget des Communautés, sur les projets 
de budget de fonctionnement de la Communauté 
économique européenne et de la Communauté euro
péenne de J'énergie atomique et sur le projet de 
budget de recherche et d'investissement de la Com
munauté européenne de J'énergie atomique relatifs à 
J'exercice 1961. 

Ce rapport sera imprimé sous le n" 102 et distribué. 

3.- Statut des fonctionnaires de la C.E.E. 
et de l'Euratom (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport intérimaire - qui nous a été 
présenté hier déjà - fait par Mme De Riemaecker
Legot, au nom de la commission de l'administration 
de J'Assemblée parlementaire européenne et du bud
get des Communautés. ayant pour objet la consultation 
demandée à J'Assemblée parlementaire européenne 
sur le projet de statut des fonctionnaires de la C.E.E. 
et de J'Euratom (doc. n" 9)), amsi que le vote sur la 
proposition de résolution présentée par MM. Bertrand, 
Dehousse et Drouot L'Hermine au nom des trois 
groupes politiques, relative au projet de statut des 
fonctionnaires de la C.E.E. et de J'Euratom (doc. 
100). 

La parole est à M. Hallstein, président de la Com
mission de la Communauté économique européenne. 

M. Hallstein, py,_:stdent de la Commisszon de la 
Commu1zautc; L:conormque europée12ne. - (Ai Mon
sieur le Président, 1fesdames, Messieurs, la Commis-
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sion de la CEE sc félicite que la discussion du proJc:t 
de statut dc:vam cette Assemblée !ur donne l'occasion 
de prendre elle-même position sur les résultats des 
travaux du Conseil de ministres en matière de statut. 

Tout Lfabord, Je tic:ns à remercier particulièrement 
votre Assemblée: pour les efforts qu'elle fait afrn 
d'arrêœr, dans un délai aussi bref, sa position de prin
ope it l'égard du projet Nous sommes d'autant plus 
reconnaissants que nous avons dernère nous deux 
années de négociations très ardues, durant lesquelles 
les perspectives de parvenir dans un délai prévisible à 
un statut pour notre personnel paraissaient parfois 
trè, mcerrarnes. 

Madam;: De Riemaecker-Legot, rapporteur, a 
abordé avec une éncrgic ct une précision remarquables 
la tàchc consistant à éclain:r ce projet, tn foncnon des 
principc:s qui l'inspirent c:t des objecofs poursuivis. 
Nous tenons à lui exprimer nos remerciements et nos 
félicitations pour le résultat de son travail qui nous 
confirme, une fois de plus, la volonté déJà maintes 
fors manJfesté::: par cette Assc:mblée de favoriser de 
toutes scs forces un règlement rapide du problème du 
statut. 

En effet, c'cst une: afbire importante, non seulement 
pour notre personnel, mars aussi pour nos deux 
Commissions -- Je sais en effet qm: mes collègues de 
la Commission de l'Euratom partagent mon point de 
vue - que de voir succéder, dans lc:s plus brefs délais, 
à la phase préstanmure, caractérisée par des contrats 
à durée limJtée, avec J'incertitude propre à ce type 
d'engagement, une base statutaire durable pour les 
fonctionnaires et agents des nouvelles Communautés. 

Monsieur le Présrdent, les Etats membres de notre 
CommunJ.uté ont très sagement disposé, aux articles 
212 du trarté de la C E.E. et 186 du traité de l'Eura
tom, que l'Assemblée parlementaire et la Cnur de 
JUStiCe devaient être consultées en tant qu'« mstitu
tions intéressées», avant 1.1 promulgation du statur. 

Ccttc disposition nc vtsatt pas seulement i1 garantir 
que le statut réponde aux bé·soins de l'administration 
de ces rmmurions; il s'agissait plutôt d'inviter votre 
Assemblé<: it veiller aussi, dans l'c:xeroce de son droit 
dc contrôle: parlementaire, :1 ce que les règlements 
relatifs au servrce des agent' de:' admmistratiom des 
nouvelles Communautés soient confmmes aux objectifs 
politiques poursuivi>. 

De là, 1'11nporrance que les Etats membres ont 
attribuée aux règlements relatifs it la situation juridi
que des fonctionnanes et agents pour la réalisation, 
conformément au traité, des obj<:crifs de la Commu
nauté. 

Mais en meme rc:mps J\' vois Lt preuve que les 
guuvernt:ments des pays membres ont souhaité et 
expressément voulu gar,mtir que ces règlements rela
tifs à la situation Juridique des fonctionnaires ct 
agents s:crarent, même dans leurs dispositions maëériel
les, arrêtés autant que possible de façon concordante, 

afm d'assurer et de consolidc:r l'unité politique des 
trois Communautés. 

Je suis donc très heureux que lc rapporteur ait fait 
passer avant cLHttres problèmes celm dc l'identité avec 
les règlements contenus dans le statut de la C.E.C.A. 

En efîet, Ji paraissait mdiqué d'élaborer le nouveau 
srarut à partir du statut de la C.E.C.A. Dans ses règle
ments relatifs aux rémunérations et penswns, ce statut 
avait déjà trouvé des solutions qui correspondaient 
aux besoins d'une organisation internationale dotée 
d'tm pouvoir souverain de décision et d'autres attri
butions litts à J'exerCice de ce pouvoir. 

Il est hors de doute: que l'adoption de ce statut aurait 
considérablement facilité l'harmonisation souhaitable 
des règlements des trois Communautés relatifs à la 
situation Juridique des fonctionnaires et agents. Votre 
Assemblée n'ignore sans doute pas que les Commis
sions ne sont pas responsablc:s des propositions qui 
s'écartcnr du statut de la C.E.C.A. 

Le régrrne des rémunérations prévu par Je nouveau 
projet de statut est un compromis adopté à l'issue de 
controverses acharnées. En définitive, le niveau de la 
rémunération nette a été abaissé de 6 'ê si l'on com
pare avec les dépmses qui auraient résulté de l'appli
carion du système: de rémunération de la C.E.C.A. 

Le rapporceur a fan observer it bon droit que le 
régime des p::nsions était également moins favorable 
sur des points importants. 

D'autres modifications par rapport au statut de la 
C.E.C.A. résultent de différences dans le texte des 
traités. 

Les traJtés instituant la C.E.E. et l'Euratom pré
voicnt des règlements séparés pour les fonctionnaires 
(«Statut» proprement dit) ct pour les «autres 
,1gtnts >> Ces traités introduisent ainsi une distinction ; 
ils entendent séparer, même formellement, les règle
ments rc:latifs au contrat J. durée illimitée, dont le 
contenu est essentiellement déterminé par les dispo
sitions légales ( ,, statutaHes >>) ct assorti des garanties 
traditionn:"lles du droit administratif (procédure disci
plinane, régrme des pensions) et les règlements relatifs 
au contr ar résrlüble à durée limitée, qui s'appbque 
essenoellemcm au,x: agent<, engagés J. titre temporaire 
ou auxiliaire 

Sans doute le statm de la C.E.C.A. fait-il, lui aussi, 
cette di:>tinction, mais il n'en tire aucune conséquence 
pour le contenu juridique objectif de ses règlements. 

L'rntroduction de J'impôt communautaire prévu par 
le traité oblige, elle aussi, à s'écarter sur certains points 
dcs dispositions de: Lt CE CA en matière de rému
nération. 

D'autres drfférenœs consument dans une certaine 
mc:;urc une amélromuon par rapport au statut de la 
C E.C A., par exemple le: classement futur du person
nel en quatre catégories au lieu de trois. 
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De même, il étair souhaitable de renoncer, pour le 
fmancement des pensions, au système du fonds de 
pension de la C.E.C.A. Les fonds de pens10n accusent 
tatalcm·::nt un ddicit en période dt' dévaluation lar
vée. C est pourquoi le projet, s'inspirant du système 
adopté par cerrames législations nationales, prévoi': 
que les pensions seront fmancées au moyt'n des crédits 
budgàlir·-s, ind~pendamracnt d<.:s cous:-tt:ons obliga
toires des ag~nts. 

Il y a une autre divergence que ma Commission JUgc 
moins ht:uLuse. Le rapporttur a fart, à juste titre qud
qucs rcmarqu2s très critiques :1 ce sujet. le statut dt: 
la c.:::.C./1. ·;.: cc:npos~ du s:a'uc proprement dit, arrêté 
p.1r ll' g~ t.up.:: des q~ta.re présidents, qui ont st:uls 
1 !.1. i é puètr L modifie-r, ct des règl=ments annexes 
( J>.: dtLtjs plu.Ôt dès règLmcnts d'applicatiOn 1 qui 
p~uvci1' ~.:·e arrè!:és tt m•1difiés par ]es din'fSt'S i:1s
titu:ions, agiss:mt en vcra1 de leur comp~tcnce propre. 
Le sens de cett.:o ..:hssJ fi cation est clair. Le statut 
définit les princip~s ; !cs dispositions qui rendent plus 
difflcile sa modiùca:ion sont d-estinées :1 lui assurer 
une certaine durée Lt:s règltmencs de dét:oil ;;ont, en 
rl. vaw::w, abando!lné-; aux di, erses in;;ritmions. Ils 
peuvent ê:re modif1és assez facilunent, selon les be
soins du moment. 

Le projet de s:~,tut dont nous pnlons ici sc décom
pose, lui aussi, en suru: proprem~nt dit et rèy,lemenrs 
annexes . .i\fais, ICi, ce'te classificatwn n'a plus aucun 
sens, le statue et les règlements ann,_xes étant mis sur 
le même plan; c'est la même insn-ution, à savoir l<: 
Conseil de ministres, q;_lÏ d~cide dt:s modifications lks 
règlements annexes, tout comme des modifications du 
statut proprement dit. 

C'est pourquoi nous souhaiterions Yivtmcnr que 
votre Assemblée s'cfforçlt d'amcn::'r le Conseil à faire 
usage de son droit de déléguer des compétences aux 
Commissions. L'article 155 du traité en donne h pos
sibilité, En tout état de cause, pour des raisoni- de 
commodité administrative, la Commission de la CE E. 
serait très désireuse: d'obtenir une compétence propre 
plus étendue pour les réglementations de détail et les 
modifications à y apporter. 

J'en arrive maintenant aux d~clarations par les
quelles l.: rapporteur sc prononce sur les principes qui 
devraient régir un statut et dans ltsquc:Jles il examine 
dans quelle mt:sure Je projet actuel a tenu compte de 
ces principes. 

Par la disposition du traité selon laquelle un statut 
doit être accordé aux fonctionnaue-; de la Commu
nau:é, les parties contractan:<:s ont manifesté leur 
volonté qne le service accompli dam L1dministrJtion 
d:: la Communauté puisse être choisi comme une 
fonction durable et une profession de la même manière 
que le service accompli dans les administrations pu
bliques des clifférents Etats membres. Ainsi que le 
veut une tradition administrati\·e qui concorde: pour 
l'essentiel dans presque rous les Eta::s membres, le: ser
vice public est la mission d'tm corps de fonctionnaires 

qui sc co:1sacrenr, leur vie durant, à cc service. L'em
ployeur garantit Je statut juridique personnel : le 
mamtien de la position administrative du fonction
naire est assuré par des garanties légales ; des règle
ments relatifs à la carrière définissent les possibilités 
d'avancemeat; une rémunération et une pension suf
fisantes accordées uniformément par Ll loi à tous les 
agen::s garantissant lïndépwdance à l't'·gard de toute 
influence extérit:urt'. 

C'est pourquoi la valeur d'un statut - comme de 
toute disposnion légale concernant les fonctionnaires 
- tst n:présenté<: par la mesure dans laquelle il per
me: et g.1r:1ntit qu.: la fonction soit extrcée dans un 
climat politiqu.:ment nturre et sans subir d'autre 
orientation que purement objective, en garantissant le 
s:atut juridique' personnel des agents. C'est pourquoi 
le rappor:c ur a eu parbitement raison au début de son 
tXJ!11Ul cr1tiquc: des prmcipes du projet de statut de 
poser la qu~soon de l'mdépcndance dans l'exercice 
des f,mc; iuns et d'étudier les garanties de la durée et 
de la stabilité de l'cmplo1 dans le projet. Je crois 
pou nm partager l'upmiun du rapporttur selon laquelle 
k projet, dans son cnsunble, sausfait J. ces exigences. 

l\bis la Yaleur d'un statut dépend également -
:li:Jsi que le souligne aussi le rapporteur à bon droit 
- de Ll m~sure lbm laquelle il permet le recrutement 
d'tm personntl qualifié Il s'agit notamment en l'occur
rence de la rémunération et des possibilités d'avance
nwnt qui peuvent êcre offtrtes :lU cand1dar. 

L'opinion publique a parfois cmiqué, comme étant 
trcp larges, lô rémunérations de la C.E.C.A. qui sont 
actuellement aussi appliquées dans notre Commu
nJuté On nub!ie som·ent que les éléments de base de 
cette réglunt'11tarion sur les rémunérations datent de 
1952. Depuis lors, seule une mdemnité - celle dite 
de résidcnc~ - a été augmentée de 10 C(. Or, entre 
temps, les rémunérations des fonctionnaires des Etats 
membres ont éré augmentées à plusieurs reprises. De 
ce fait, les écarts tn::re le niveau des traitements 
n:Eiona!IX ct le nivtau des traitements internationaux 
ce som s•·nsiblement amoindris. Néanmoins, les dé
pmscs re. presentées p:u les rémunérations dans les 
nouvelles Communautés stront réduites d'environ 6 c;; 
par rapport aux dépenses correspondantes de la 
CE C.A. 

Erant donné cette évolution inverse des niveaux des 
rémunérations nationales et internationales des fonc
tionnaues, je redoute sérieusement que le recrutement 
d:? personnel quahfié, non seukment clans le secteur 
privé, se heurte tr~s prochainement déjà à des diffi
cultés en raison du caractère as<;ez pénible, on le sait, 
du service dans les organisations internationales. 

Les pos'>ibilités d'av:lncement sont évidemment plus 
limicéts dans une administration internationale que 
dans les administrations nauonales qui couvrent un 
secteur sensiblement plus étendu; dans notre cas, les 
possibilités d'avancement se trouvent égaltment rédui
tts par la répartition géographique, c'est-à-dire, par la 
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nécessite impeneuse de maintenir un équilibre entre 
les différentes nationalités. 

Cest pourquoi le rapporteur regrette que le projet 
n'ait pas repris le «système des carrières » de la 
C.E.C.A. En fair, les chances d'avancement du per
sonnel seraient sensiblement améliorées si la promotion 
individuelle était dorénavant possible même sans chan
gement de fonction. les auteurs du statut ont donc à 
prendre une décision fondamentale. Il leur faut se 
prononcer entre l'intérêt que présente pour le budget 
un tableau chiffré des emplois, d'une part - intérêt 
que le débat d'hier soir sur notre budget a si bien mis 
en relief- et le désir d'une plus grande lattitude pour 
la promotion d'agents méritants, d'autre part. 

Je suis très reconnaissant au rapporteur d'avoir 
attiré J'attention de l'Assemblée également sur cette 
question par des remarques aussi détaillées que per
tinentes. 

Le rapporteur a accordé une attention particulière 
à deux autres groupes de problèmes : les conditions 
d'emploi des agents temporaires et le régime des pen
swns. 

le projet relatif aux conditions d'emploi des agents 
temporaires n'est pas encore établi. Le Conseil de 
ministres a cependant déjà décidé qu'exceptionnelle
ment des postes de fonctionnaires, c'est-à-dire des 
postes permanents, doivent pouvoir être occupés par 
des agents temporaires pendant une période limitée. 
Il s'agira en J'occurrence surtout d'agents que les ad
mmistrations nationales ne sont disposées à détacher 
que pour une certaine période. 

Sans aucun doute, cc système appelle de seneuses 
réserves. Selon la volonté des parties contractantes, les 
tâches permanentes doivent être assumées par des 
fcnctionnaires afin que l'indépendance garantisse l'ob
jectivité dans l'exercice des fonctions. 

Ces réserves onr également éré discutées très fran
chement au Conseil. Les discussions ont abouti à la 
limitation de la durée d'emploi de ces agents à deux 
ou trois ans au plus. L'intention était d'assurer de la 
sorte que des fonctions permanentes ne soient pas 
exercées durablement par des agents contractuels e 
qu'tlles ne soient exercées par ceux-ci qu'à titre 
exceptionnel. 

En outre, les Commisswns se sont réservé expres
sément de décider si elles entendent faire usage, dans 
des cas d'espèce et pour dc:s raisons particulières, de 
cette possibilité d'engager sur une base contractuelle 
un fonctionnaire détaché. 

Au sujet du régime des pensions, le rapporteur a 
posé un certain nombre de questions preoses qui re
flètent en partie aussi les soucis de ma Commission. 
Cest le cas notamment de sa question relative à une 
bonification d'ancienneté pour les agents d\m certain 
âge. 

Lors de la mise en place de leur administration, les 
institutions ont dû fréquemment avoir recours à des 
agents qui ne peuvent plus atteindre, à 65 ans, le 
maximum de la p::nsion d'anCienneté. Ce ne sont pas 
les agents les moins bons p:umi ceux que nous avons 
recrutés. En raison de J'application par analogie du 
régime des pensions de la C.E.C.A., ils pouvaient 
espérer obtenir ultérieurement une bonification ana
logue à celle que prévoit le statut de la C.E.C.A. à 
titre transitoire. 

Or, les solutions proposées jusqu'à présent visent à 
une disposition transitoire qui limiterait la bonifica
tion à un très petit nombre de personnes. En consé
quence, la Commission de la C.E.E. estime que cette 
réglementation devrait faire l'objet d'une étude appro
fondie. 

Je considère également les autres suggestions du 
rapporteur sur le régime des pensions comme très 
fécondes et dignes de réflexion. Je me félicite en par
ticulier de ce que le rapporteur insiste en faveur d\m 
alignement automatique plus marqué, aussi bien des 
traitements que des indemnités, sur les modifications 
intervenant dans le niveau du coût de la vie. 

De même, nous estimons, d'accord avec la commis
sion parlementaire, que la solution du problème que 
pose la garantie des pertes afférentes aux fluctuations 
des cours du change se trouverait considérablement 
facilitée, si les traitements ct pensions étaient expri
més en unités de compte plutôt que dans la monnaie 
du pays du siège. Dans le statut de la C.E.C.A., les 
sommes payées aux agents sont fixées en unités de 
compte. le Conseil de ministres n'a fait non plus 
aucune objection à ce que le budget des Communautés 
soit également libellé en unités de compte. 

Monsieur le Président, je crois cependant pouvoir 
dire que le projet - en dépit de tous les desiderata 
auxquels, de l'avis de notre Commission, il n'apporte 
pas de s0lmion - constitue véritablement un pas en 
avant vers un statut destiné à nos fonctionnaires et, 
je l'espère, ég.1lement vers un statut unique pour les 
trois Communautés. 

Ce projet (:St, dans son ensemble, sj je puis conclure 
en qutlques mots, le résultat d'une collaboration au 
cours de laquelle, je tiens à le souligner ici à nouveau 
et avec gratitude, le représentant permanent du 
luxembourg, M. l'ambassadeur Borscherte, s'est acquis 
un mérite particulier. 

Nous Yous sommes également très reconnaissants, 
:Mesdames et Messieurs, de bien vouloir faire profiter 
les travaux èe la Communauté relatifs au statut de Ja 
p1écieuse expérience que vous avez acquise dans vos 
Parlements respectifs en débattant des problèrnes ana
logues. 

( App!attdi.rsements.) 



296 ASSEMBLÉE PARLE11IEXTJ .. IRE EUIWPiiES"\'E 

M. Je Président. - Je remercie M. le présidem 
Hallstein pour sa déclar:uion. 

La parole est :t M Fohrmann, au nom du groupe 
;,ocial iste 

M. Fohrmann. --- Monsieur le Président, Mes
dames, Mtssieurs, permeLtez-moi tout LL1br;rd. en 
prenant L1 parole dans cc débat, d'adresser mes félici
tations :t Mme De Ricma~.:ckcr-Legot pour le rapport 
qu'elle a étabh au nr;m de L1 commission de l'adim
nistratlun ct du budg~t sur le: proJet de statut des 
fonctronn.· Jrt:' de la C.E.E ct de l'Euratom. 

Les questions adminrstrcHivc>, l'urgamsation du per
sonn(:l, le régime des pensiom constituent toUJours 
une matièL complexe D.ms son rapport, 11me De 
Ritmaeckcr-L~g..Jt a su, de cet cmcmble de problèmes, 
tirer !es points fondamentaux qui éclairent ainsi le;, 
dispositions du proJet de statut sur lequel l'Assemblée 
est appelée à ém~ttre son avis. 

Pour une autre raison encore, far pu .tpprecier cc 
rapport· rl met en t'·vidence les aspects mstrtuwmnels 
et, par Et méme, politiques que peur soulever l'él8bo
ration d'un statut du personnel 

Pourcant, Je dors exprimer un regret qui, cependant, 
ne s'adresse nullement à Mme De Rremaeckcr-Legot. 
J'aurais vivement apprécié qu'un rapport soulevant 
des questions aussi importantes nous fùt disrrrbué un 
peu plus tôt. Il nous a été rc:mis s.:u!ement vendredi 
après-midi. Aussi peut-on crarndre que bon nombre 
de nos coilèg•Jes, qm ont reçu en méme temps de très 
nombru1x autres documents, n'aient pas eu le temps 
- et en tous cas n'aient pas pu le faire dans les meil
leures condirions - d'examine:-r le rapport 'ur le pro
Je~ de statut. 

A cette occaswn, p~rmettcz-moJ, 1-fonsieur le Pré
sident, d'émettre d'une façon généL1le le vœu que les 
rapports nous parviennent un peu plus tot, ce qur 
nous permettrait de mieux les étudier, en tout cas ceux 
qui nous intéressent plus particulièrement. 

J'ai trouvé dans le rapport de Mme De Riemae::ker
Legot un grand nombre cle critiques it l'adresse de 
ceux qui, conformément aux disposmons des trartés, 
ont à établir un certain nombre de règltments Il 
s'agit du statue; il pourrait s'agir aussi -- M Jansst.:n, 
dans son rapport sur les budgets, n'a pas manqué d'y 
faire allusion - du régime applicable: :~ux mtmbres 
des exécutifs. 

Bref, les critiques, aussi b:en de forme que de fond, 
que Mme De Riemaecker-Legot adrtsse ainsr aux 
Conseils forment un ensemble qur constitue unl' sorte 
de réquisitoire 

Le rapport rappelle d'abord que l'article 14 du 
protocole sur les privilèges ct immunités annexé aux 
traités de la C.E.E. et de l'Euratom stipule que " lc:s 
Conseils, statuant à l'unanrmité sur les propositions 
que les exécutifs formuleront dans un délai d'un an 

à compter de l'entrée en \'lgueur des trartés, fixent 
le:- régime des prestations sociales applicables aux 
fonctionnarres et agents de la Communauté"· 

Or. les traités instituant la Communauté écono
mrque européenne et l'Euratom sont en vigueur depuis 
b:entôt près de trois ans. Mais ni le statut des fonc
tion:uirl's, Ill le régime applicable aux autres agents, 
Ill le régime de prestations sociales ne sont encore en 
vrgueur 

Permettez-mor de drre qu'il s'agrt-là d'une situation 
rtgrectable, pour ne pas dire lamc:ntable. Les fonction
narres et agents au service des Communautés voient 
leurs droits g.trantis seulement sur la base d'un simpk 
contrat qui peut, à tout moment, être résilié. 

Dans ces conditrons, on ne peut parler de la moin
dre sécurité cle l'emplor On ne peut parler non plus 
de pos:;ibrlrtés permettant, d'une part, d'attirer vers 
mls rnstrtu:ions les meilleurs éléments et, d'autre part, 
d'assurer lïndrspensable:: stabilité des effectifs. Or, c'est 
auJourd'hui que nos institutions naissantes ont le plus 
bt.:som d'établrr leurs assises et de mettre en œuvre 
l:t procédure la mieux adaptée pour que nos services 
pu i;,scm fonctionner dans un esprit communautaire. 

Les organes responsables du fonctionnement de nos 
Communautés et de l'organisation du personnel ne 
donnent pas un bon exemple à ce SUJet. Il y a quelques 
JOurs seulement, les Conseils ont demandé la consul
tatroi1 de l'Assemblée sur un projet de statut. Or, ce 
n'est pas même le statut, mars seulement le projet 
d'une partie de ce statut. Ccrtames drspositions ayant 
un lien drrect avec le statut demeurent encore à l'étude. 
Les Consuls nc;m font savOir que ces dispositions en 
suspens seront tr:msmises à l'Assemblée dans les meil
leurs délai'i. 

J'espère qu'effectivement ces délars seront réelle
ment les mer!leurs Je n'en suis pas entièrement per
suadé, quand Je pense plus partrculièrement au fait 
que le problème d·_· la réglementation à appliquer aux 
.1gents temporaires .t été abordé il y a plus de deux 
ans et qu·all)ourd'hui, un accord n'ayant toujours pas 
~té ré::tlrsé à ce ;,uJet, les Conseils sont convenus d'en 
f.me l'obJet d'un règlement séparé. 

Le régime des agent;, temporaires c·st un de ces 
pl)Jl1t;, non encore tranchés. Le rapport de Mme De 
Riemaecker-Legot en Cite un certain nombre d'autres. 

S.ms voulou entrer dans les détails, je crois néan
morns nécessaire de souligner, avec le rapporteur, que 
les dispositions restant en suspens revêtent une grande 
importance pour le personnel, mais aussi et surtout 
pour le bon fonctionnement des institutions créées 
par les trart~' de Rome C est pourquor la question se 
pose réellement de savoir SJ l'Assemblée est en mesure 
de donnlf un avis sur un texte qui ne constitue qu'une 
partie du srarut. 

A cette que,tion, il est assez facrle de répondre par 
la nég.Jtivc On ne peut, en effet -- comme la com-
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mission de J'admmistration et du budget l'a 'oul1gnt 
- se prononcer sur un élément d'un statut sans se 
prononcer au même moment sur les autres disposi
tions. Ces dernières, qui ne sont pas encore arrêtées, 
peuvent, en effet, avoir une grande influence sur 
l'ensemble du statut. 

PréCJsons d'ailleurs que la compétence de l'Assem
blée est différente selon quïl s'agit du statut des fonc
tionnaires et agents des institutions de la C.E.E. et de 
l'Euratom ou du statut des fonctionnaires de la C.E C.A. 
Conformément aux traités de Rome. l'Assemblée est 
consultée sur le statut des fonctionnaires et agents des 
Communautés de la C.E.E. et de l'Euratom. Il s'agit 
d'un simple avis; ce n'est pas un avis conforme qui 
est demandé. En théorie, le pomt de vue exprimé par 
l'Assemblée ne lie nullement les Conseils. Ils peuvent 
passer outre à l'avis de l'Assemblée. 

Pour le statut des fonct1onna1res de la C.E.C.A., la 
procédure est différente. L'établissement du statut ct 
du règltmcnr général relève de la compétence de la 
commission des quatre présidents prévue à l'article 7R 
du traité de Paris, commission qui est composée du 
président de la Cour de justice, du président de la 
Haute Autorité, du président du Conseil spécial de 
ministres ct du président de l'Assemblée 

Dans ces cond!twns, l'Assemblée, représentée par 
son président, participe effectivement à l'élaboration, 
puis à l'établissement du statut des fonctionnaires de 
la C.E.C.A. Il en est différemment pour le statut des 
fonctionnaires de la C.E.E. ct de l'Euratom puisque 
l'Assemblée n'a que la possibilité d'émettre un avis 
sur un projet établi par les Conseils. 

Le rapport de la commission de l'admimstration de 
J'Assemblée parlementaire européenne ct du budget 
des Communautés, présenté par Mme De Riemaecker
Legor, ne comporte pas un avis défmJtif Il s'agit, en 
effet, d'un rapport intérimaire. Pourtant, il est aisé 
de voir que les diverses données qu'il rassemble con
duisent néanmoins à un a;m: un av1s négatif. 

En aboutissant :1 cette constatation, je tiens, au 
même moment, à dire que Je partage entièrement 
l'avis de la commission et du rapporteur, ainsi que 
celui exprimé par M. Hallstein. C'est une des ratsons 
pour lesquelles j'interviens dans cc débat. 

A cette occasion, permettez-moi de rekver que le 
comité des intérêts communs de la C.E.C.A. a égale
ment étudié la partie du projet de statut élaboré par 
le Conse1l et que lut aussi a été condmt à relever un 
certain nombre de points essentiels et à émettre des 
observations qui, toutes, vont dans la même direction 
que celles exprimées dans le rapport. 

Ains1, il apparaît qu;: le résultat des délibérations 
si longuts au sem dc:s Conseils n'emporte l'agrément 
de personne. 

On se demande pourquoi les Conseils, lors de l'éla
boration du statut, ont voulu innover en la matière. 

Dc:puis des années il existe un statut des fonctionnaires 
et des agents de la C.E.C A. qui, effectivement, a 
répondu et répond encore aux besoins des institutions 
de la Communauté. Pourquoi ne s'est-on pas référé 
a ce statut? Pourquoi n'a-t-on pas pris comme base 
des travaux au moins le' grandes lignes du statut 
C.E.C A.? 

L'Assemblée, dans plusieurs résolutions déjà, a ex
primé Je vœu de voir mettre en vigueur un statut 
unique pour les fonctionnaires de routes les institutions 
des Communautés. Pour y arrivl:r, il va de soi qu'il 
fallait tenir compte de ce qui existait déjà, du statut 
C E.C A. qui a fait tout de même ses preuves. 

Comme l'a si justement exposé la commission de 
l'administration et du budget, sc référer le plus pos
sible au statut C.E.C.A. pour aboutir à un statut unique 
ne veut pas dire qu'il ne faille pas apporter quelques 
aménagements à ce dernier. Cependant, si l'on com
pare le statut C.E.C.A. avec le projet de statut qui est 
issu des longues délibérations des Conseils, on constate 
que le statut C.E.C.A. a, sans aucun doute, l'avantage 
non seulement d'être plus clair, plus explicite, mais 
surtout d'être beaucoup plus conforme aux nécessités 
du bon fonctionnement des services d'institutions com
munautaires. 

Le rapport de Mme De Riemaecker-Legot énumère 
l"s points qui, dans le proJet de statut de la C.E.E. et 
d" l'Euratom, devront encore faire J'objet d'une déci
sion des Conseils. 

Nous ne connaissons pas les intentions des Conseils 
pour régler ces points. Nous savons cependant que 
les questions non encore réglées ont trait au régime 
applicable aux agents temporaires, aux dispositions 
particulières applicables au personnel scientifique et 
technique de l'Euratom, aux dispositions relatives aux 
modalités de paiement des pensions. etc. 

A JUSte titre, notre commission demande que ces 
questions soient résolues dans un sens social. Il im
porte que des aménagements au nouveau statut soient 
apportés dans cette voie. 

En résumé, j'appuie entièrement les considérations 
expnmées par la commission dans le rapport de Mme 
De Riemaecker-Legot 

Permettez-moi cependant d'ajouter à ces considé
rations quelques réflexions sur un point particulier : 
le régime cles impôts. 

Les traités de Rome prévoient que les traitements 
des fonctionnaires de la C E.E. et de l'Euratom seront 
frappés d'tm impôt au profit de la Communauté. Pour 
la C.E C.A., le traité de Paris - nul doute n'est sou
levé à ce sujet - ne prévoit pas d'impôt. Or, pour 
appliquer les mêmes règles aux institutions des trois 
Communautés de sorte que les conditions faites à leurs 
fonctionnaires soient égales, il faudrait, ou bien renon
cer à l'impôt prévu par les traités de la C.E.E et de 
l'Euratom, ou bien modifier le traité de la C.E.C.A. 
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Les Conseils de Bruxelles, en fixant dans le projet 
de statut les barèmes des traitements, ont tenu compte 
de l'incidence de l'impôt communautaire. Pourtant, les 
rémunérations nettes du personnel de la C.E.E. et de 
l'Euratom ne seraient inférieures d'envmm 6 °r à 
celles du personnel employé par la C.E.C.A. Ce ré~t!l
tat en entraîne un autre : pour remédier à cette dis
parité, les fonctionnaires de la C.E.E. et de l'Euratom 
verront leur classement fixé à un niveau plus élevé 
que ce n'est le cas dans la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier. 

Ainsi, l'écart des rémunérations sera compensé. 
Mais, au même moment, apparaît l'écart entre le 
classement des agents de la C.E.E. et de l'Euratom, 
d'une part, et de ceux de la C.E.C.A. d'autre part. 

Je ne crois pas me tromper lorsque je pense que 
l'application d'un impôt communamaire a été prévu 
par les traités de Rome afin d'aller au devant de cer
taintes critiques émises à l'égard des traitements assez 
élevés payés dans les institutions européennes. Il est 
vrai que, dans l'échelle des traitements applicable dans 
les institutions européennes, cert:1ins traitements sont 
plus élevés que ceux perçus habitucll<:ment par les 
fonctionnaires des administrations nationales. Mais, il 
ne suffit pas, à mon avis, de comparer seulement les 
traitements des fonctionnaires des Communautés euro
péennes avec ceux des fonctionnaires des administra
tions nationales. La comparaison doit aller plus loin, 
elle doit porter sur l'ensemble des obligations des 
fonctionnaires. 

Ce sont ces conditions et ces obligations qui déter
minent et justifient le niveau des rémunérations. 

On doit constater que bon nombre d'agents, pour 
entrer au service des Communautés, ont dù non seu
lement abandonner un travail régulier, habituel, par
fois même routinier, pour s'adapter à un travail nou
veau dans des organisations dont l'administration ne 
repose pas encore sur des bases traditionnelles, mais 
où il faut toujours innover ct créer une structure. 

Combien de ces agents ont dù apprendre une ou 
deux langues snpp!énentaires pour être à même d'as
surer pleinement !nus nouvelles riches ? Combien 
doivent vivre dans un milieu parfois tout à fait diffé
rent du leur dans leur pays d'origine, loin de leurs 
parents, loin de leurs relations, loin de la vie de société 
dans laquelle ils avaient trouvé leur place ? 

En comparant les traitements, il ne faut donc pas 
seulement regarder les chiffres ; il faut tenir compte 
de l'ensemble des éléments dom je ne viens d'énu
mérer qu'une petite partie. 

Cela vaut de façon générale, à mon avis, pour l'en
semble du barème des traitements. En tout état de 
cause, il est certain que les traitements prévus pour les 
agents des grades infériturs ne som nullement exa
gérés, bien au contraire. Prévoir un traitement de 
6.500 francs belges pour une sténo-dactylo bilingue 
n'est pas une rémunération trop élevée. La preuve en 

est d'ailleurs qu'Il est souvent très difficile de trouver 
du personnel ayant les aptitudes et les qualités néces
Sctires. A ce taux, on peut recruter facilement des dac
tylos mcJnolingues, mais assez difficilement de bonnes 
sténo-dactylos bilingues. 

Il n'en reste pas moins que, en chiffres absolus, 
certains traitements payés par les administrations 
nationales sont moms élevés que ceux payés dans les 
institutions communautaires. Mais le contraiœ se pro
duJt aussi. On vient de nous signaler qu'un des six 
Etats paie même des suppléments à ses agents pour 
que les traitements qu'ils reçoivent dans les institutions 
de la Communauté soient aussi élevés que ceux qu'ils 
touchaient auparavant. 

Ne convient-il pas aussi de se demander si cc ne 
sont pas parfois les traitements des administrations 
nationales qui sont trop bas ? Faut-il aligner unique
ment par le bas? Ne faudrait-il pas penser plutôt 
à la revalorisation de la fonction publique dans les 
administrations nationales? C'est, à mon avis, une 
nécessité absolue. 

En conclusion, permettez-mOI à nouveau de c:lire 
combien j'ai pu apprécier les conceptions qui sont à la 
base du rapport de 1fme De Riemaecker-Legot et de 
répéter que Je souscris pleinement aux observations, 
aux critiques tout comme aux recommandations qui 
y sont exprimées. 

Je souhaite vivement que l'on puisse, pour le per
wnnel de toutes les institutions des Communautés, 
aboutir à un statut umque qui respecterait un certain 
nombre de principes essentiels du statut de la C.E.C.A. 
C'est pourquoi je ne puis me déclarer d'accord pour 
accepter purement ct simplunent le texte que les 
Conseils de Bruxelles nous proposent comme nouveau 
statut. 

C'est pourquoi aussi d importe dïnsi:,ter pour que 
tous les intéressés, institutions et personnel, y compris 
notre Assemblée, recherchent ensemble une procédure 
permettant d'aboutir à un statut commun qui devra 
être appliqué de façon uniforme à tour le personnel 
et qui lui garantisse une situation juridique stable et 
un niveau social convenable. 

Ce sont là des conditions déterminantes pour la 
réalisation d'un travail efficace au profit des Com
munautés ct par là même de l'Europe. 

1 Appla11dissemcnts.) 

M. le Président.- Je remercie M. Fohrmann. 

La parole est à M. Bertrand, au nom du groupe 
démocrate-chrétien. 

M. Bertrand ( cl1t nom du gro11pe dénzocrate-chré
tien!. - ( N) Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, notre groupe politique félicite sincèrement 
notre rapporteur, Mme De Ricmaecker-Legot, de son 
excellent rapport où elle a montré clairement les pro-
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blèmcs qui ne som pas encore réglés dans le proJet 
de statut qui nous est soumis, signalant d'autre part 
les propositions de la commission de l'administration 
de l'Assemblée parlementaire européenne ct du bud
get des Communautés concernant les points du projet 
de statut sur lesquels il n'a pas été possible de sc 
mettre d'accord. 

Notre groupe apprécie aussi le fait que la commis
sion se soit bornée i1 présenter un rapport intérimaire ; 
elle ne se prononcera définttrvemem que lorsque le 
Conseil de ministres aura soumis à notre Assemblée 
aussi les problèmes qui, pour l'instant, ne som pas 
encore résolus, de manière qu'elle puisse émettre un 
avis sur l'ensemble du statut. Le rapport intérimaire 
nous fournit néanmoins, sans que nous ayons à donner 
un avis, l'occasion de fixer notre point de vue sur le 
projet incomplet de statut, de même que ~ur les ques
tions de principe qui ne som pas encore résolues. 

Je partage entièrement l'avis de l'orateur qui m'a 
précédé et je souhaite que le Conseil ne tarde pas à 
résoudre les problèmes qui sont encore en suspens, 
comme il l'a fait quand il s'est agi de soumettre à 
l'Assemblée ce premier projet de statut; en effet, il 
ne faut pas maintenir encore pendant trois ans dans 
une situation incertaine les fonctionnaires de la 
C.E.E. et de l'Euratom. Nous espérons de même que 
le Conseil tiendra compte des idées que Mme De 
Riemaccker-Legot a énoncées dans son rapport et que 
le groupe démocrate-chrétien partage entièrement. 

Notre souci est double. D'une part, nous espérons 
qu'un statut sera établi qui permette aux institutions 
de la Communauté de travailler efficacement. D'autre 
part, nous espérons que, du point de vue social, ce 
statut donnera satisfaction au personnel, du haut en 
bas de l'échelle hiérarchique, qu'il assurera la stabilité 
de l'emploi ct un niveau de vie qui corresponde à la 
manière de vivre actuelle de la population européenne. 

Dans quelle mesure le projet qui nous est soumis 
répond-il à ces exigences ? Notre rapporteur l'a indi
qué avec assez de précision pour qu'il ne soit plus 
besoin d'y revenir. 

Je me pencherai cependant, Monsieur le Président, 
sur un point de détail dom il est question dans le 
rapport de Mme De Riemaecker-Legot ct qui me 
semble appeler quelques commentaires. Il s'agit de la 
question de la carrière dom le rapporteur s'occupe aux 
paragraphes 31 à 39 de son rapport. 

Le rapporteur montre combien il importe que des 
garanties soient données aux fonctionnaires de nos 
institutions de pouvoir faire carrière dans ces institu
tions. Lors de la présentation orale de son rapport, Mme 
De Riemaecker-Legot a d'ailleurs insisté sur ce point, 
disant que c'était là un des facteurs qui permettent 
d'assurer l'indépendance des fonctionnaires. 

Le système proposé en matière de carrière prévoit 
que pour tous les fonctionnaires des institutions on 

fixe des règles déterminant leurs chances d'avance
ment. Ces chances d'avancement, qui sont d'ailleurs 
beaucoup moins grandes que dans les administrations 
nationales -- un point que M. le président Hallstein 
a souligné à son tour -- constituent un des principaux 
éléments du droit à une carrière normale. 

Un autre élément est la qualification profession
nelle. Il va sans dire que dans le choix des fonction
naires et dans le recrutement du personnel il faut 
constamment se soucier de faire appel à des gens com
pétents. A mesure que ces personnes compétentes 
feront leur carrière dans les institutions, elles déve
lopperont encore leur aptitude. 

J'en arrive à un autre point qui peut jouer un rôle 
dans le recrutement : je veux dire la répartition par 
nationalités. 

Je comprends qu'au moment du recrutement on 
veille à une répartition équitable des fonctionnaires en 
fonction des différentes nationalités. Comme Mme 
De Riemaeckcr-Lcgot l'a dit fort justement dans son 
rapport, point n'est besoin que cette répartition selon 
la nationalité soit mathématique à tout prix , elle 
ne doit pas non plus - et ce point est pour moi de 
la grande importance - avoir la priorité sur la com
pétence requise. Si la répartition par nationalités ne 
se fait pas très correctement, elle pourrait finir par 
empêcher très sérieusement la carrière des personnes 
dont je viens de souligner les intérêts. 

Nous ayons déjà cu l'occasion d'entendre sur ce 
sujet quelques interventions fort intéressantes dans 
cette Assemblée parlementaire lors des débats d'avril 
195 9 sur les budgets des Communautés. Je ra ppellc
rai plus particulièrement deux singulières interven
tions auxquelles nous avons assisté alors dans cette 
salle. 

J'ai sous les yeux le texte du discours de M_ De
housse qui n'a pas hésité à qualifier de réactionnaire 
un système qui consiste à attribuer à chaque Etat 
membn: cle la Communauté un certain quota qui ne 
peut pas être dépassé ; il a appelé cela une méthode 
détestable, en tout cas aussi opposée que possible à la 
technique ct à l'esprit des institutions supranationales. 
Sc fondant sur l'exemple de l'Organisation des Nations 
Unies, qu'il a vue dt près, M. Dehousse poursuivait 
en ces termes : 

« Là aussi, on tenait constamment ce langage : Oui, 
pour tel posee il aurait été normal de recruter un 
fonctionnaire de telle nationalité parce qu'il est com
pétent, mais la répartition géographique, autrement 
dit le système des quotas, exige que nous fassions 
appel à un Colombien ou à un Pakistanais, même s'il 
n'a pas les titres requis pour occup~r l'emploi en 
question.» 

Nous avons assisté en avril dernier, Monsieur le 
Président, à une autre intervention singulière. M. 
Battaglia s'est exprimé dans ce même sens, après avoir 
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approuvé ce que M. Dehousse avait d1t Je ure M. 
Battaglia: 

«Je passe tout aus:,i rapidement sur le sentiment de 
same justice qui est à la base de la formation de la 
carrière européenne et qui, tn plus des ,lVannges dont 
j'ai parlé il y a un instant, garantll'~llt aux fonction
naires cette tr8nquillité à laquelle ils ont droit et qw 
est la condition de J'accomplissement parfait de leurs 
devoirs et qui permet d'atteindre Ll fm supérieure 
qu'est J'édification de la meilleure Communauté que 
nous appelons de nus vœux '' 

J'ai tenu à reparler de tout cela p.trce que '>ur cew: 
question nous avons U1tendu deux membres de J'As
semblée qui n'appartiennent pas ,\ mun groupe et sur
tout parce que leurs paroles montrent comb1en JI Jill

porte aussi aux membres de J'Assemblée parlementaire 
que le personnel de nos msututions ait certaines possi
bilités de faire carrière, la répartitwn selon la n~'tio
nalité jouant un rôle secondaire et ne ckvant être 
prise en considération que dans le recrutement pour 
les postes de base de toute carrière, sans que cela 
puisse nuire à la carrière normale d'~:gents qualifiés 
dans leur profession. 

Pour dire ks choses plus s11nplemenr, 1l ne s,wrait 
être question dans aucun système de carrière de 
rechercher une répartition des postes selon la natio
nalité, selon les quotas qm ont été f1xés. puisqu'en 
procédant de la sorte on est dans l'impossibilité d'as
surer une carrière normale. 

Monsieur le Président, Je dua1 encore quelC]ue:, 
mots - obéissant en cela a une particularite de mon 
caractère - de la situation de ceux que (appellerais 
les économiquement faibks Au p,uagraphc 53 de 
son rapport, Mme De Riemaecker-Legot suggère de 
prévoir pour le personnel fémin1n une mise à la n.:
traite à un âge moins a1·:mcé que pour le personnel 
masculin. C'est là un rég:me de pensions qui est d'ores 
et déjà appliqué dans la plupart des pays de la Com
munauté. Je crois qu'en tant qu'institution européenne 
nous ne saurions être en retard sm ce point. 

Au paragraphe 54 de son rapport, Mme De Rie
maecker-Legot parle des problèmes de la pension de 
survie. Dans le projet de statut, la pension de surv1e 
destinée à la veuve est fixée à la moitié de la pension 
d'ancienneté qui est accordée à un fonctionnaire 
marié. Or, nous constatons qu'on accorde à une per
sonne seule une pension qui équivaut aux deux tiers 
de la pension payable à une personne mariée. Je me 
demande dès lors si une veuve est en mesure. en 
rouclunt la moitié de la pension, de maintenir son 
niveau de vic, alors gue nous estimom qu'une per
sonne seule a besoin des deux tiers de cette pension. 

Le fait est que dans b plupart de nos pays les 
pensions de veuve dépassent la moitié de la pension 
complète. 

J'insiste sur le fan qu'il est difficilement admissible 
que nous ayons dans un statut européen un régime 

mcnns a\·:uHagnix que: le sy~tèmc de: pc:nswm de 
\·euve qut est :1ppliqué dans nos pays. 

Ce gue Je dis li est tout à fait dam Lt ligne de 
l'argumentation brillante :1 laquelle .ùst livré M. 
Fohrnunn à propo:, de:, traitements du personnel dc.:s 
instituLions cmopéenneo, montrant que ks indemnités 
et ks s.1laires payés dans les institutions Jnternatwnales 
ne oont pas auss1 exagérés que le grand public est 
porte à le croire. 

Il faut donc chercher une -.olution egalemellt en cc 
qui concerne le régime des pensions de veuve 

Monsieur le Président, le projet de statut renferme 
encnre une autre discrimination qui me gêne beau
coup : il ne prévoit pas de pL:nsJon de survie pour Je 
mari d'une: fonctJOnnaire décédée, a moms que celui-Cl 
<ooit fr,lppé d'une mcapac1té totale de travail ou qu'il 
n'ait pas de moyens d'existence 

Je 111\:' permet:, de fatrc remarquer que c'e:,t là une 
Lu:on singullère cLtppliqucr les principes de la soli
darité. On retient 6 < ( du traitement pour le fon ch 
de pensions, qu'1l s'ag1sse d'hommes ou de femmes 
Lorsque, le moment venu, on fixe les droits qui dé
coulent de ces rt'tenues, en ce qui concerne la pension, 
on déclare que la veuve d'un fonctionnaire du sexe 
masculm peut faire valoir son droit à une pension 
puisque son conjoint a abandonné ces 6 r-ç de son 
traitement pour le temps de la retraite. Qu'au sur
plus la veuve dirige elle-même un grand commerce, 
qu'elle exerce une profession ltbtrale ou qu'elle jouisse 
d.:: revenus substantiels, on n'en tient pas compte. Le 
droit :1 Ja pension de veuve commence tfJso f,n·to avec 
le décès du fonctionnaire de >~.:xe nu>etdin. 

Or, quand une femme mariée et fonctionnaire meurt, 
on applique au veuf un régHne d1fférent. Mais alors 
il aurait fallu ne déduire crut: 3 c; du traitement du 
fonctionnaire de sexe féminin et motJYer cc régime 
par le fait que certains droits ne lui sont pas reconnus 

Quand on conclut une ,v,ourance contre l'incendie, 
contre les accidents ou contre n'importe quel autre 
nsque, L1ssureur ne demande pnuis Cl c'est un 
homme nu une femme qui est ,tssuré. L'assuré paie 
la prim~.: d'assurance et a les droits qui en découlent. 

J'insiste puur que k Conse!l de ministres fa>se dis
paraître cette c!Jscrimitution du statut. Elle est encore 
plus choquante quand ce sont des orphelins gui en 
pâossent. Non seulement le conjoint survivant ne 
peut pas, en cas de décès de sa femme fonctionnaire, 
faire nloir un droit à une pension de veuf ; il ne peut 
pas non plus, it moins d'incapacité totale de travail ou 
d',tbsence de tout revenu, fane valon un droit ,\ une 
allocatiOn pour orphelins. On f1xe là, it l'égard d'en
fants qui se trouvent dans une situation spéciale, une 
mesure d1scriminat01re diff1ulement acceptable. 

J'insiste donc pour qLI'avant d'adopter définitive
ment le projet de statut on modifie ces articles en 
tenant compte des Impératifs de l'équité Je le fais 
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d'autant plus que ce problème est en discm~ion it un 
moment où le Conseil de mwistrcs a soumis des re
commandations en vue de l'applicatiOn de l'article 119 
du traité aux termes duquel J'égalité des rémunéra
tions entre le:, travailleurs masculins et les trava. lieurs 
féminms, pour un même travaiL doit être garantie. 

A J'heure où J'on se propose d'appliquer un anicle 
du traité qut est JUSte ct qui prévoit une égalité de 
traitement, voilà qu'on nuus soumet t'n projet de 
statut qui fait sur cc point une discrimination entre 
hommes ct femmes, cc qui c't difficilement conciliable 
avec le reste du statut. ,, 

Je traiterai maintenant Ull dernter pomt qut con
cerne de même la situation des é~onomiquement fai
bles dans le cadre: du personnel. Il s'agit du personnel 
de la catégurie D, comme on l'appelle 

I.e 'tatut qui nous est soumi' préHllt lill régtme 
pour les fonctionnaircs permanents et un autre pour 
les personnes qui ne font que temporairement partie 
du personnel Or, il semble que dans ccrtames de nos 
Communautés tl y ait encore une autre catégorie de 
personuel, non régie par le statut ct dcmt la Situation 
est réglé;:: uniquement par des règlements internes 
qui ne .ionnent aucune garantie à cc personnel. 

On m'a signalé, en ce qui concerne certaines fonc
tions remplie> dans le cadre de la Communauté des 
situations qui me paraissent vraiment incroyables 

Tel est par exemple le cas des chauffeurs dont on 
dtt que leur sort est attaché à l'automobile de la per
sonne qui a droit à ce véhicule. Quand ces personnes 
vont passer un congé de six mois à Nice, leurs chauf
feurs doiYent rester tout cc temps-là auprès de la 
voiture, car le règlement present qu'ils doivent rester 
auprès de la voiture. Il n'est donc pas que~tion de 
repos dominical. pui>quc le règlement prescrit qu'ils 
dOivent se tenir auprès de leur voiture Il n'est donc 
pas question de repos dominical ni d'autres périodes de 
repos: SI on a besoin de l'auto, il faut que le chauf
feur soft là. 

Il y a donc encore de, 'itu.ttions qut, du poltlt de 
\'lit socJa!, 'ont madmissibles. 

Je demande que, lorsqu'on établit un statut pour le 
personnel de la Communauté, ce statut soit applicabk 
:1 tous les membres du personnel, qu'il s'agJsse de per
sonnes de la catégorie la plus élevée ou d'tm machi
niste de la chaufferie, d'une femme de ménage, d'un 
chauffeur ou de l'agent chargé de coller les envelop
pes Avant tom, il faut qu'on nous fasse un statut qut 
leur offre la stabilité de leur emplot ct la garantie de 
leurs drotts 

Munsteur le Président, Je soulignera! pour ~erminer 
que le groupe démocrate-chrétien fait siennes toutes 
les suggestions et toutes les déclarations essentielles 
que l'on peut trouver dans le rapport de Mme De 
Riemaecker-Le got. 

N()us espérons que le Conseil de mini~tres tiendra 
compte cies suggestions que renferme ce rapport si 
digne d'attentiOn, et qu'il le fera non pas seulement 
en ce qrrl con:::erne le projet de statut, mais aussi _pour 
le statut définitif dont nous aimerions qu'il nous soit 
commumqué au plus tôt pour consultation et avts. 

1 A jJ f'lc'll'fl rse mentr.! 

M. le Président. - Je remercie M. Bertrand 

La parole est :1 M Margulie:, qui p.ulera au nom du 
groupe des ltbéraux ct apparentés 

M. J\'Iargulies 1 d!l llO/JI d!! grr!!tpe deJ hbércut\· et 
<~j>pt~reilf,·r !. - (A! Monsieur le Président, le rapport 
que MnK· De R1cmaecker-Legot nous a préserw' au 
nom de la commission de l'admmistratton et du bud
get contient une prise de position si nette sur rous 
les détails du problème que JC puis me borner à ,Jire 
quelques mot~ sculemcnt. Il est deux questions de 
prmctpe que Je dc:,ire soulever. 

Je ne pu1x me défendre de l'impression que le; 
pcrsonnc·' qui ont travaillé au nouveau statut n ont 
pas pu réstster it la tentation de mettre au monde, 
ab oz·o, quelque chose de nouveau ct d'aussi achevé 
que possible, alors que l'Assemblée parlementaire avait 
pourtant fait sav01r très tôt qu'elle souhaitait une 
réglementation qut améliore et complète le statut de 
la C.E.C.A. J'ai bien peur qu'un beau jour nous ne 
soyons obligés de tr.wailler dans notre administration 
avec deux ou trois statuts, ce qui compliquerait 
l'admmtstranon au point de nécesstter la création de 
postes plus nombreux 

Mun souct prmcipal e'r que nous obtenrons pour 
nos Communautés un statut a\'cc lequel elles puissent 
travailler toutes, même SI, ça et là, telle ou telle 
réglement.ttion e't un peu plus avantageuse ou un peu 
mo ms. 

Or, nom avons lu dans le rapport trè, remat<{uablc 
de Mme De Riemaecker-Legot que là où le statut 
nouveau s'éc.trte dc l'ancien, le rég1tne qu'il instirue 
est dans la majorité des cas moins avantageux pour le~ 
agents Il y a naturellement ausst des réglementations 
plus avantageuses, mais dans la parue matérielle les 
aggravations de la situation prédominent, à tel point 
que l'on ne saurait guère obliger les fonctionnaires 
qui sont mamtenant régis par le statut de la C.E.C A. 
i accepter LI perte d'une situatton plus avantageuse. 
Il s'ensuJt que nous pourrions être contraints de tra
Yailler, des années durant, avec plusieurs statuts 
cotxtstants Voilà qui me paraîtrait une bien mauva1se 
sttuation et Je vous prie de songer encore une f01s à 
ces con;équence' possibles . 

. Ma seconde remarque concerne la question de:, 
agents non permanents. Lt encore, je puis accepter le 
rapport. Mme De Riemaecker-Legor a déjà parlé des 
inquiétudes que nous éprouvons à l'idée que les postes 
directeurs des Communautés européennes pourraient 
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être occupes par des funcnonnaues mi!llstériels délé
gués à cet efff't par les gouvernements. Cela repré
senterait un déplacement du centre de gravité qui, au 
lieu de se trouver auprès des Communautés, auprès des 
admmistrations de nos Commisswns <;e tramféreralt 
dam les ministères nationaux. Lors du débat d'hier sur 
les budgets, j'ar déJà cu l'occa'iion de s1gnaler le sou::i 
que me camait ce déplacunent. 

Je n'approfondirai pas le problème. Je suppose qu'il 
s'at~;t là d'un C<lmpromis politique, mais Je dois dire 
- ct J<:: parle maintenant à titre personnel - que ce 
compromis mf parait tout à fan mauvais. La solmion 
qu'on ,1 trouvte là, elle pourrait rllusuer la formule: 
Lave-moi, mais ne me mouille pas! 

Je n'en dual pa:> davJntagi:. 

Au demeurant, mon groupe sc rallie er:cièrement it 
wut ce qui est dit dans le rapport de Mme De Ric
maecker-Le got. 

( L1pjJÙ/IIdlfJC1/l(//l/J,) 

M. le Président. -Je remercie M. Margul!es. 

La parole est à M. Malvesmi, président de la Haute 
Autorité. 

M. Malvestiti. pr::stdent de fa Ha11te Autorité. -
Monsieur le Présrdent, i'vfesdames, :Messieurs, l'Assem
blée parlementaire européenne est appelée actuelle
ment à donner la consultation prévue aux traités de 
Rome sur le projet de statut de'i fonctionnaires de 
la C.E.E et de l'Euratom. 

L'excellent rapport intérimaire de Mme De Rie
maecker-Lcgut a muntré à la fo1s l'importance admi
n i'itrative d\m tel projet et la mmplexité des problè
mes qu'il soulève. Mon propos ne vise pas ?J. procéder 
devant vous à l'analyse du projet qui yous est soumis, 
mais bien J. répondre brièvement à la question impor
tante qui est sousJacente dans ce débat · aurons-nous 
un. statut unique pour le personnel des trois Com
munauté'>'! 

Sur le principe, je puis vous assurer de la volonté 
de b Haute Autorité que la Yie communautaire ad
min !Strative ne soit pas compliquée par des statuts 
différents L'opinion publique ne comprendrait pas 
qu'un statut unique ne soit pas instauré et nous por
tenons, j'en suis sûr, un coup grave à tout ce qui a 
réalisé l'idée européenne, nous heurterions tous ses 
tenants si nous prétendions maintenir quelque diffé
r.:ncc que ce soit entre le statut applicable dans notre 
Communauté et celui qui doit régir les fonctionnaires 
du traité de Rume. 

La commission des présidents, autorité budgétaire 
de la C.E.C.A., vient de se prononcer dans ce sens. 

Monsieur le Président, vous savez que, depuis 1956, 
le personnel de nos institutions est régi par un statut. 
Ce fait nous impose des den1irs particuliers et lïndé-

pendance de notre autonté statutaire prévue à l'arti
cle 78 de notre traité nous conduit à devoir envisager, 
non un simple alignement sur les dispositions proje
tées, m:ùs, de commun accord avec les autorités com
pétentes de la Communauté économique européenne 
et de l'Euratom, un examen des dispositions qui régi
rom à l'avenir le personnel des trois Communautés, 
cumme ams1 de laisser à la commission des présidents 
b décision en ce qui concerne les mesures transitoires 
nécessaires pour le passage de notre régime actuel au 
nouveau régime, mesures qui ne pourront pas ne pas 
tenir compte des intérêts legitimes découlant du statut 
des fonctionnaires C.E.C A. 

' C'est dans cette voie constructive que la Haute 
Autorité. après avoir consulté les représentants de ~on 
personnel, est décidée a s'engager et à agir. 

Elle a la conviction qu'en tenant un large compte 
des ubservations judicieuses qui découleront des tra
Y~lllx de votre commission de l'admmistration et de 
vos déb.lts, elle contribuera à dorer le personnel des 
Communautés du statut de la fonction publique euro
péenne et, par voie de conséquence, à favoriser le bon 
fonctionn~ment de nos institutions. 

1 App!a11dissements.! 

M. le Président. - Je remercie M. le Président 
de la Haute Autorité. 

Personne ne demande plus la. parole ? ... 

La discussion est close. 

Tc vous donne lecture de la proposition de réso
lmion présentée par MM. Bertrand, Dehousse et 
Drouot L'Hermine au nom des trois groupes poli
nques : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

relative au proJet de statut des fonctionnaires de la 
Communauté économique européenne et de l'Euratom. 

,, l'Assemblée parlementaire européenne, 

1. réaffirme la nécessité d'aboutir, à très bref délai, 
~~ l'établissement et à la mise en vigueur d\m statut 
commun, applicable de façon uniforme aux fonction
naires de toutes les institutions des Communautés 
europé:::nncs : 

2. estime indispensable qu'un tel statut soit établi 
>ur la base de principes qui tiennent pleinement 
compte des caractéristiques des institutions et de Ja 
nécessité d'assurer le fonctionnement de leurs services 
d:ms un cspnt communautaire; 

3. approuv.: le rapport iœérimaire présenté par sa 
commission compétente (doc. 93) et fait siennes les 
considérations qui y sont émises ; 

4. invite les Conseils à tenir pleinement compte de 
ces considérations à l'occasion de l'établissement défi-
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nitif de l'ensemble de la réglementation applicable au 
personnel et notamment à l'occasion de la 2 · lecture du 

· projet de statut à laquelle les Conseds ont indiqué 
qu'ds procèderont; 

5. attend d'être saisie, dans les meilleures délais, de 
l'ensemble de la réglementation applicable au per· 
sonne! avant d'émettre définitivement son aYis sur 
cette matière. " 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

Il n'y a pas d'objections ; .. 

La proposition de résolution esr adoptee. 

1. -- ~tssociation de la Communauté 
avec les pays et territoires d'outre-mer 

(suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion du rapport complémen
taire présenté par M. Scheel. au nom de la commb~ion 
des pays et territoires d'outre-mer ct de la délégation 
chargée d'une miss10n d'étude et d'information dans 
certains pays et territoires associés d'outre-mer, sur les 
problèmes de l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté économique européenne 
(doc. 96). 

Le vote aura lieu immédiatement après la clôture 
de la discussion. 

La parole est à M. ScheeL rapporteur. 

M. Scheel, pré:sident de f,t comrniJuon et rappor
tc11r. - 1 A 1 Monsieur le Président, l'heure est avan
cée. Je suppose que vous me pardonnerez sans trop 
de peine, Mesdames et Messieurs, si Je renonce à 
commenter oralement mon rapport complémentaire. 
Je crois pouvait y renoncer d'autant plus que, lors de 
la discussion des trois rapports sm le voyage d'étude, 
nous nous sommes déjà longuement entretenus de ce 
qui y est dit. Je parlerai en revanche des amendements 
qui ont été dépm.és au sujet de la proposition de 
résolution contenue dans mon rapport complémen
taire; je pense que notre procédure s'en trouvera 
faciluée. Je déclare cependant que la commission 
n'a pas eu l'occasion d'examiner ces amendements en 
séance. Si par conséquent JC conseille L1doption ou 
le rejet des amendements en question, je le fais à 
titre personnel et au mieux de mes connaissances, sup
posant que les membres de la commission m'approu
veront après coup. 

Je parlerai d'abord de l'amendement n" l déposé 
par M. Carboni ; c'est le document n" 96/2. A mon 
avis, rien de s'oppose à son adoption car il est destiné 
à améliorer le texte de la résolution. 

Il y a aussi l'amendement n" 4, présenté par M. 
Estève; c'est le document n" 96/4. Je prie l'auteur 
de cet amendement de bien vouloir me dire s'il accep
terait que l'on ne vote pas maintenant sur cet amen-

dement, mais qu'on le renvoie à la commission, car 
JI a trait à un problème important que la commission 
n'a pas encore eu l'occasion d'exammer de près. Je 
p:nse que nous devrions discuter cet amendement en 
liaison avec d'autres documents qui ont été déjà dé
posés par d'autres membres de l'Assemblée. Peut-être 
M. Estève aura-t-il la bonté de nous dire dans quel
qt'CS mstants cc qu'li en pense. 

M. Estève est aussi l'auteur de l'amendement qui 
fait l'objet du document n" 96 ). Il propose qu'à la 
fin du dernier alméa de la partie I de la proposition 
de résolution, page 6 de celle-ci, on supprime les mots 
" de la Réunion, de la Guadeloupe, de la Martinique 
et de la Guyane '' 

J\.f<,nsieur le Président, ce5 quJtre départements 
d'outre-mer n'ont en somme étê mentionnés dans la 
proposuion de résolution que par souci de clarté A 
mon sens, il n'y a aucune raison de s'opposer à l'amen
dement de M. Estève car la formule qui subsistera 
ensuite· «Souhait que l'article 16 de la Convention 
d'application relative à l'association trouve une appli
cation pratique aux départements français d'outre
mer " ne laisse aucun doute sur la situation juridique. 
Il n'y a que quatre départements français d'outre-mer, 
ct ce sont les quatre que mentionne notre texte. 

Attendu qu'il est trois de ces départements que 
nous n'avons pas encore visités au cours de nos 
voyages d'information, nous ne vexons personne en 
supprimant ces quatre noms, comme le demande l'au
teur de l'amendement. 

Enfin, il y a l'amendement n" 1 présenté par M. 
Vrc:cleling. Il demande que l'avant-dernier alinéa de 
la partie II - c'est l'alinéa qui figure en tête de la 
page 7 - soit remplacé par un texte nouveau. Jaime 
mieux la formule de M. Vredeling; elle tient m1eux 
compte d'tm point de vue très important. 

Je me suis entretenu de cet amendement avec J'v[. le 
rapporteur qlll s'est occupé de cette partie de la pro
position de résolution M. De Block pense comme moi 
que l'on fer.1it bien d'adopter l'amendement de M. 
Vredeling; le texte de la proposition de résolution 
s'en trouverait amélioré. 

Telles sont, Monsieur le Président, les recomman
d,uions que j'avais à faire à propos des amendements 
présentés. Je pne les membres de l'Assemblée de voter, 
pour Je reste, le texte de notre proposition. 

M. le Président. -Je remercie M. Scheel. 

Je crois qu'en ayant pris position d'emblée il a 
facilité l'examen des amendements. 

Sur le premier alinéa de la proposition de résolution 
qu1 dit: «L'Assemblée parlementaire européenne, 
ayant pris acte des rapports établis par la délégation et 
sa commission compétente, à la suite d'une mission 
d'étude et d'information dans certains pays et terri
toires associés», je suis saisi d'un amendement de 
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M. Carbon! (doc. n" ')6 2 1 tend .mt :1 remplacer les 
mot~ «à la suite d'une mtssion >> par les mots ,, :1 la 
sutte de la seconde mtssion >>. 

Le rapporteur, M Scheel, accepte cet amendement 
L'auteur de l'amendement, j\f. Cu·boni, n'est pas parmi 
nous. 

La p.trolc est a M Barrag!ta. 

M. Battaglia. - r 11 Je fai:, mten son amendement 

M. le Président. - Vous êtes donc LLtccord 

Je mets ,1ux votx l'amendement présenté par M. 
Car boni. 

II n'y a pa:, d"obJeCtion ~ 

!.'amendement est adopté 

Au dernter alinéa de la p.urie 1 de la proposition de 
résolution qui dit: '' Souhaite que l'article 16 de la 
Convention d'application relative it l'association trouve 
une application pratique aux départements français 
d'outre-mer de la Réumon, de b Gmdelope, de la 
Marumque ct de la Guyane», Je suis saist d'un amen
dement de M Estève (doc. n" 96 31 tendant à suppri
m~r à la fm de cet alinéa les mors ,, de la Réunion, 
de la Guadeloupe et de b Guyane » 

La parole est à M. Estève 

M. Estève. - Monsteur le Prè,tdent, mes chef'; 
collègue,, l'amendement que j'ai l'honnt:ur de défendre 
,1 un but très préos . éviter les mak 1tendus 

En effet, ainsi qu" l'a rapporté tout à l'heure M 
Scheel, la délégation de la commission des rerritoues 
d'outre-mer ,t visité, parm1 les départements françats 
d'outre-mer, le seul dcpartemt:nt dJt · département de 
la Réunion. Il serait donc peut-être téméraire de sa 
part de parler notamment des départements situés 
d,m'i l'hémisphère américain, dont elle n'a pas érudté 
l"économte sur place au cours de :,,1 mJssJon d'infor
mation. 

En coméquencl:, rc:,tanr dam une formule plm 
génùale qui ne modifie Ll"ailleur' en rien le sens ct le 
fond de la résolution, j'ai demandé la suppression pure 
ct s1mple de ce membre de phrase : de la Réunion, 
de la Guadeloupe, de la Martintque ct de la Guyane 

M. Scheel a bten voulu dire tout it l'heure qu'il 
accepterait cet amendement Par conséquent. Je sup
pose que J'Asse-mblée acceptera d'homologuer cette 
proposition 

M. le Président. - La parole est à M Kreysstg. 

M. Kreyssig. -- 1 A) Monsieur le Pré<;ident, Je 
tiens it me prononcer contre J'amendement qui tend 
à supprimer, dans la proposition de résolution, les 
noms des quatre départeménts français d'outre-mer. 

Au cours de la dt.,cusswn en commi~sion, M. Metz
ger avait parriculièrément insisté pour qu'on men
tienne ces départements parce que les gens qui liront 
noll"C résolution ne connaissent généralement pas les 
traités 111 le contenu des articles que nous citons. Il a 
phudé pour la mention de ces départements pour ne 
pas donner l'impressiOn que ce que nous souhaitons 
dans cette résolution se rapporte aussr à l'Algérie. 
Cest pourquoi nous avions résolu en commission de 
mentionner les quatre départements français d'outre
nwr d,ms notre texte 

Si M Mctzger e'>tune mamtenant que nou'> 
devrions pas nous prononcer '>llf la Guadeloupe, la 
Martmtquc et la Guyane, il me paraîtrait juste - en 
quoi Je me rallie à l'avis de notre délégation - de 
commencer par réclamer ce que réellement nous vou
lons, à savoir que J"arricle 16 soit appltqué au dépar
tement d'outre-mer de la Réunion. Cest ce qu'il 
faudrait en tout cas dire dans la résolution. 

Je 'erais donc d'avis que nous mentionmons la 
Réunwn car Ll-bas nous avons vu quelle était la 
situation. Quant à la Guadeloupe. la Martinique et la 
Guyana, nous pournons pour J'instant ne pas les pren
dre en constdération 

M. le Président. - La parole est à M. Peyrefme 

M. Peyrefitte.- Je comprends fort bten le souci 
dt: M. Kreysstg de ne pas inclure l'Algérie dans J'énu
mération en question. Il défend son pomr de vue. 

J"attire toutefois son attention sur le fait que l'ex
pression «départements d'outre-mer» est extrêmement 
claue et qu'elle exclut l'Algérie Les départements 
d'outre-mer sont au nombre de quatre et non de cinq, 
>tx, sept ou douze. L'expression en cause n'a donc 
aucune ambtgmté. Cest pourquoi j'estime que le 
scrupuk de M Kreysstg ne se justifie ni d'tm point 
de vue Juridique ni d'un powt de vue politique. 

M. le Président. - L1 parole est à M. Scheel, 
r.tpporreur. 

M. Scheel, rajJj)()rfellr.- (A 1 Je !"at déjà dit il y a 
un mstant: du point de vu<: juridique, rien n'empêche 
que nous m<:ntJOnnwns les quatre départements. Il n'y 
a que quatre départements d'outre-mer : ce sont ceux 
qui som nommés dans notre texte. L'Algérie, ne 
!"oublions pas, n'est pas un département d'outre-mer. 
St M. Kreyssig a une autre idée- c'est-à-dire de men
tionner dans notre résolution le département que nous 
avons visité et faire savoir que nous souhaitons que 
ce département bénéficie d'une aide du Fonds de 
développement - je crots que nous pourrions en 
tenlf compte. C<.: ne serait pas non plus aller à J'en
contre de l'auteur de l'amendement que de dire: 

«Souhaite que l"arncle 16 de la Convention d'appli
cation relative à l'association trouye une application 
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pratique aux départements français d'outre-mer, par 
exemple à la Réunwn que la délégation a visitée. " 

Peut-être M. Kreyssig accepterait-il cette mise au 
point? ... 

M. le Président. - La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - J'interviens, Monsieur le Président, 
à titre personnel. 

Je ne pense pas qu'une telle: nmarquc pmsst' être 
formulée. En effet, comme 1'.1 JUStement souligné 
M. Peyrefitte, les départements d'outre-mer sont au 
nombre de quatre. 

Certains de nos collègues nous ont Lut J'amab1lité 
de se rendre à la Réunion Ce voyage a d'ailleurs été 
très heureux. Ma1s d'autres départements frança1s 
d'outre-mer n'ont pas reçu leur visite Ce n'est pa' une 
raison pour les pénaliser. Or, si vous en citez un et 
non les autres, ceux-ci pourraient ressentir un senti
ment de frustration. 

A mon av1s, J'express10n « dép~utements d'outre
mer» suffit amplement et Je rassure Immédiatement 
M. Kreyssig en lui disant qu'il ne se pose aucun pro
blème juridique pwsque J'Algérie n'est pas v1sée par 
cette appellation. 

M. le Président. - Mons1eur Kreyssig r 

M. Kreyssig. - 1 A! Monsieur le Président, Me:-.
dames et Messieurs, M. Peyrefitte s'est donné la peine 
de m'expliquer la situation jund1que. Pour moi, tout 
est clair. Mais pourquoi en avons-nous parlé en com
misswn et pourquoi, lorsque nous J'avons fait, avons
nous décidé de mentionner les quatre départements ? 
Pour des raisons de clarté ! 

Je le répète: A part les spéciahstes que nous som
mes, personne dans le grand public ne saura, lorsque 
la résolution sera publiée, ce qu1 est dit à l'article 16 
de la Convention d'application relative à l'association. 
C'est parce que nous voulions qu'en tout cas la Réu
nion bénéfice au sens de l'article 16 des avantages de 
J'assocJatJon que (avals Lut une proposition inter
médiaire, c'est-à-dire de mentionner un seul départe
ment, la Réunion. S1 J'ai bien compris M Estève, Jl se 
demande si des territoires pruches de J'Amérique 
devraient être associés à nous ou non 

M. le Président - La parok est it M. Estève. 

M. Estève. -Je maintiens l'amendement tel qu'Jl 
.1 été déposé. La Réunwn est certainement visée dans 
les départements français d'outre-mer. Cela ne fan pas 
de doute. 

M. le Président. - Lt suggcstiun faite Jl y a un 
mstant n'est vraisemblablement pas m.tintienne Ou 

bien on indique les quatre départ<:ments ou bien on 
les suppnme. Jundiquement parlant, k contenu de l.t 
résolution est le même. 

Je mers aux voix J'amendement de M Esrève, 
n" 96 3. 

Il n'y a pa;, d'objection ) 

L'amtndement e-;r adopté 

La parole est !t M. Nederhor;,t. 

M. Nederhorst. - rN! Monsieur le Président, 
permettt:z-moi d'attifer votre attentiOn sur une erreur 
de traduction qu1 me semble s'être glissée au troisieme 
alinéa de la partie Il I de la proposition de résolution 
La version néerlandaise en est la ;,uiYante . 

« Nod1gt de E.E.G -Comm1ssie uit alle haar ter be
schikking staande m1ddelen 111 het werk te ste!kn 
tentinde bij tc dragen tot een in deze richting gaand 
sociaal bcleid dar ten doel hc:eft de versterking 1·an 
het burgcrlijk en syndicaal bewustzijn aan tc moe
digen. » 

Mons1urr k Président, en néerlandais, et:t encoura
gement de la conscience « burgerlijk ", c'est-à-dire 
bourgeoise, est quelque chose de fort peu symparhi
quc, du moins pour les soci.llistcs. Dans le texte fran
çais, un dn : consuence uvique. 

Je sera1s heureux que Je texte néerlandais soit changé 
sur ce point. 

M. le Président. - La parok est à M Scheel, r.tp
porteur 

M. Scheel, '"PPMte!fr. - 1 /l! Dans le texte alle
mand, on lit ecu : 

«- forderr die EG\'>?-Extkutive auf, sich samt
licher Mmel, uber d1e sie vtrfugt, zu bedienen, um 
zu emer Sozialpolitik in d1esem Sinne bnzutragcn, die 
zum Zœl hat, die St,irkung des staatsburgerhchen 1rnd 
gewerkschaftlichen Bcwusstseins zu fordern ; " 

le tcxct allcnund est original Nous sommes en 
présence d'une faute de traduction qm sera certaine
ment corrigée. Dans le texte allemand, on parle de 
« ;,taarsburgerliches Bewussrsein >>. . 

M. le Président. - Je prends acte de que cette 
faute de traduction sera corrigée conformément :'J la 
suggestion que vous venez de faire. 

Sur la jxtrtie II de la propositwn de résolution, je 
;,uis saisi d'tm amendement n" 9() 4, présenté par M. 
Estève er qui tend it msérer après le deuxième alinéa 
de cette partie li clé- la proposition de résolution un 
m>uvel alinéa amsi lib-èllé 

«Rappelle au Consell de mm1srres l'importance 
qu'elle attache à J'adoption de mesures spéciales f:ti
s,tnt bénéfioer les pays associés du processus d'acct-
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lération, conformément :, h résolution adoptée par 
l'Assemblée le 31 mars 1960 et la déclarauon d'mren
tion du Conseil, en date du 13 mai 1960, et s'étonne 
que le Conseil ne soit parvenu J. aucune décision alors 
que le délai de trois mois qu'il avait fixé à la Com
misswn est depuis longtemps écoulé. >> 

Il a éte proposé de renvop.::r cet amendement J. h 
commission compétente. 

La parole est J. M. Estève 

M. Estève. - La proposition de résolution, par 
a1lleurs Sl complète, ne fair pas, en effet, mention d'tm 
pmblème très important, à savoir celui de l'exrenswn 
de l'accélération aux pays d'outre-mer. 

Sans voulorr fixer dans une résolution de cet ordre 
les modalités de cette accélération, je souhaite cepen
dant que l'Assemblée se rappelle sa résolu non, sur 
le mème stqet, du 51 mars 1960, et j'insiste auprès 
de la C01mmssion ainsi qu'auprès du Conseil de 
ministres d'ailleurs, sur 1'1mporrance que notre Assem
blée devrait attacher à cette question. 

Le rapporteur, M. Scheel, a proposé que cet amen
dement soit renvoyé en commission. Jamais mauvaise 
grâce à ne pas me rallier à cette proposition, mals je 
lui demanderai, comme Je le demanderai aux membres 
de la commiss10n, que ce renvoi ne constitue pa> un 
enterrement et que la commission s'en saisisse au plus 
tôt pour établir un rapport complémentaire qlll sera 
soumis à l'Assemblée au cours d'une session ultérieure. 

M. le Président. - Nous prenons acte de vorre 
demande, de mème que M. le Rapporteur. 

Il n'y a pas d'objection ;, cc que l'amendement soit 
renvoyée en commission i ... 

Il en est ainsi décidé. 

Je suis saisi d'tm dernier amendement; il a été 
présenté par M. Vredeling et se rapporte à l'avant
dernier alinéa de la partie II de la proposition de 
résolution dont le texte est le suivant: 

« Invite la Commission de la C.E.E. it prendre en 
charge, en totalité ou en partie, les mstituts de recher
che agricole des Etats associés et à mettre à la dispo
sition de ces derniers des techmciens qualifiés en 
matière de vulgarisation agricole. » 

Je dJnne lecture de l'amendement de M. Vredeling 
(doc. n" 96_ 11): 

« Rédiger comme suit l'avant-dernier alinéa du cha
pitre II (premier alinéa de la page 7) : 

» ~ Invite la Commission de la C.E.E. à prendre 
a son compte, en totalité ou en partie, les charges 
financières des Instituts de recherche agricole des 
Etats associés, pnur autant qu'ils le souhaitent, et J. 
mettre à leur disposition des techniciens qualifié en 
matière de vulgarisation agricole. » 

La p.uole est :t M. Vr.::deling. 

M. Vredeling. - rN 1 Permettez-moi, Monsieur 
le Président, de m'exphquer brihement sur le but de 
cet amendement. 

Il s'agn de la traduction. Ce qu'on lit dans le texte 
néerlandais et aussi, me semble-t-l!, dans le texte fran
ça!;, pourrait éveiller l'impression que nous voulons 
mviter la Commission i< accaparer les instituts de re
cherche agricole dans les pays associés. 

Ce serait b quelque cho>c de b1en singulier. Or, 
l'amendement a pour but d'inviter la Commission de 
la C E.E. it prendre J. son compte les charges finan
uères de ces 1mtnuts dans le-; pays associés. 

L'amendement poursun encore un autre but. Il tend 
à fixer expressément que l'octroi des moyens finan
ciers ne doit avoir lieu que si les Etats associés en 
question le demandent. Ainsi se trouve souligné que 
ces Etats doivent faue savoir eux-mèmes s'Ils désirent 
cette aide financière ou s'li ne la désirent pas. 

M. le Président. -Je crois, Monsieur Vredeling, 
qu'il n'y a aucun doute sur le sens de votre amen
dement, M. Scheel, rapporteur, a d'ailleurs déjà dé
claré qu'1l estimait que votre rédaction étalent meil
leure que la pre1mère. 

Je mets aux vo1x l'amendement de M. Vredeling 

Il n'y a pas d'obJection? .. 

L'amendement est adopté. 

Je m'ers aux voix maintenant la proposition de réso
lution celle qu'elle est amendée par les textes que 
nous v.::nons d'adopter. En voici la teneur: 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

relauve aux problèmes de l'association des pays et 
territoires d'outre-mer J. la Communauté économique 

européenne. 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

ayant pri-; acre des rapport<; établis par sa déléga
tion et sa commission compétente, J. la suite de la 
seconde mis;,1on d'étude et d'information dans 
certams pays et territoires associés (doc. n"' B3, 
S5 et 86 - 1960) ; 

rappelant les termes de la résolution qu'elle avait 
adoptée le 2.7 novembre 1959, J. la suite de la 
première mission d'étude, 

consciente de la nécessité d'une contribution im
portante de la Communauté européenne à l'élé
vation du niveau de vie des populations d'outre
mer ; 

I. Qu,mt IIIIX problèmes politique.r et ;uridtqtter de 
l'as.10ciation des jJay.r et terntotreJ d'outre-mer à la 
Comnlt/11(11/tl!- ùonomique européemze 
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réaff1rme la nécessité de donner un caractère pari
taire à l'association ; 

souligne l'urgence d'une participation des pays et 
territoires associés à l'exécution de ]'association et 
d'une adaptation des modalités de J'assooation, 

constate que, pour les Etats membres, le principe 
de l'assooation ne saurait être remis en question 
parce qu'il résulte du préambule, de l'article 3, 
paragraphe K et de la 4•· partie du traité instituant 
la C.E.E. 

estime que les pays assooés devenus indépendants 
peuvent continuer l'association; le cas échéant, des 
solutions ad hoc doivent êrn: adoptées ; 

ins1ste pour que les négociations en vue de la 
conclusion d'une nouvelle convention J'appllc~rion 
relative à l'association soient engagées dans le plus 
bref délai possible avec les représentants des Etats 
associés; 

souhaite que l'article 16 de la convenuon d'appli
cation relative à l'association trouve une applica
tion pratique aux départements français d'outre
mer. 

II. Quant aux probli·mes cconomiq!les de l'a.r10ciatirm 
des pays et territoires d'oHtre-m::r ,/ la Cmmnlf
naJtté àonomique européenne 

considère que la poliuque commerciale est d'une 
importance capitale pour le bon fonctionnement 
de J'association ; 

insiste à nouveau pour que l'intensification des 
relations commerciales emre lts pays associés 
d'outre-mer et les Etats membres Je la Commu
nauté européenne fasse des progrès plus rapides ; 

estime qu'il doit être établi un mécanisme de 
stabilisation des prix des matières premières qui 
constituera J'une des formes les plus efficaces du 
concours de J'Europe au développement des pays et 
territoires associés ; 

recommande vivement que le fonctionnement du 
Fonds européen de développement soit assoupli ct 
accéléré; 

est convaincu qu'à partir du 1 •·r Janvier 1963, tant 
les moyens que le cadn: et les mochlnés du con
cours financier européen doivent être substantiel
lement élargis, conformément aux sugge>tions du 
rapport économique (doc n" 85) ; 

invite la Commission de la C.E.E. à prendre à son 
compte, en totalité ou e:-1 partie, les charges finan
cières des instituts de recherche agricole des 
Etats associés, pour autant qu'ils le souh:lÎtent, et 
à mettre à leur disposition des techniciens qua
lifiés en matière de vulgarisation agricole; 

souhaite que la Communauté européenne ct ses 
institutions contribuent, dans le respect de l'indé
pendance de décision des Etats associés et dans la 
plus large mesure possible, à l'étabhssement d'une 

progrJmnution d'ensemble englobant les problè
mes que pose le développement de l'agnculture, de 
J'industrie e: de l'infrastructure en vue de rendre 
plus efficace la coopération économique entre l'Eu
rope et J'Afrique. 

III. Quant ct!IX problhnes soctc/11.\' de /',nsoci,t/!()11 des 
}'iiJ'f et tfrritotre.r d'outre-mer ,Î let Comm?mcwtc; 
àonomiq11e el!ropce/,'1/e. 

souligne l'étroite interdépendance emre le dé\·e
loppement économique et le progrès social ; 

est convaincue que toute politique d'invesrisse
muus tt de développemtnt doit s'insérer néces
sairement dans le cadre d'une action tendant à 
favonser le déw~loppement des valeurs humaines; 

invite l'exécutif de la C.E.E. à mettre en œu\'fe 
tous les moyens dont il dispose afin de contribuer 
i une poliriqut sociale orientée dans cette direc
non ct ayant pour but d'encourager le renforce
ment de la conscience ci\'ique et syndicale; 

affirme J'intérêt particulier que présente l'extension 
d::' l'infrastructure scolauc: dans toutes se' formes 
en tenant compte d'une meilleure adaptation au 
milieu et i1 la rradnion locale; 

rc:commande que la Communauté accorde son 
concours technique et humain pour contribuer ù 
J'amélior.1tion dc:s condit1ons de v1c des popula
tions des pays associés tout en respectant les va
leurs et les institmions qui leur sont propres ; 

souhaite que le concours financitr de la Commu
nauté puisse également s'étendre aux fr,lÎ<; de fnnc
tionn.:ment de l'éqUipement social; 

expnme le vœu que lts Etats membres mènent une 
politique plus active dans le domaine de J'octroi 
de bourses d'études aux étudiants provenant des 
pa ys associés , 

exprime le vœu que les Etats membres recourent 
aux moyens les plus ind1qués pour intéresser sans 
cesse davantage la jeunesse européenne aux pro
blèmes des peuples associés, compte tenu qu'une 
politique d'aide financière, économ1que ct sociale 
demande aussi tine as:;istanc.:: humaine ct techni
que suffisante; 

sc félicite de l'action entrcpri<;c par 1' exécutif de 
la CEE. rendant a contribuer à la formation et an 
perfectionnement technique des cadre<; des pays 
associés. " 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de ré<;o]ution e<;r adoptée. 

5. -]}fission d'étude et d'information 
dans les pays el territoires d'outre-mer 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion d'une proposition de résolution présentée 



308 ASSEJIBLÉE PA.RLEMENTA.IRE EUROPÉEN11/E 

Président 

par MM. Poher, Van Dijk ct Birkelbach relati1·e i1 la 
créatwn d'une commission temporaire spéciale char
gée d'une mrssion d'étude et d'information dans les 
pays et territoires d'outre-mer (doc. n" 101 ). La dis
cussion sera suivie Immédiatement du vote. 

Je donne lecture de la proposition de résolution 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

relative :1 la création d'une commiSSIOn temporaire 
spéCiale chargée d'une mis<;ron d'étude et d'Information 

dans les pays et terntmres d'outre-mer 

« L'A c,semblée parlementaire européenne. 

- Cil \'UC cle pourSUIVre J'accomplissement des Ü

ches qui lui incombent en vertu de la quatnème partie 
du traité instituant la Communauté économique euro
péenne et de la Convention d'application relatiiT ù 
l'assouation dc:s pays et territoires d'outre-mer ; 

- considérant les resultats posltlfs obtenus p,u des 
commis'lions temporaires spéCiales de l'Assemblée lors 
de deux missions d'étude et d'information dans les 
pays et territoires d'outre-mer assoCié'> ,1 la Commu
nauté, 

Dl:ClDE: 

1. Qu'li sera constitué, conformément aux disposi
tions de l'article 38 de son règlement, une commission 
temporaire spéciale dénommée « Délégation de l'As
semblée parlementarre européenne chargée d'une mis
sion d'étude et d'information dans certains pays et 
territoires d'outre-mer " ; 

2 Que la délégation sera composee_ 

a) du prés1dent en exercice de la commission de 
l'association des pays et territoHes d'outre-mer qui 
assumera la présidence de la délég:ttion , 

b) de 12 membres de l'Assemblée qui seront dé
signés, conformément aux dispositions de la deuxième 
phrase du paragraphe 2 de l'article 38 du règlement, 
en partie parmi les membres de la commission de 
l'association des pays et terntoires d'outre-mer et en 
partie parmi les membres des commissions plus par
ticulièrement mtére,>ées aux problèmes qui se posent 
pour les pJys et terntoires d'outre-mer. 

) Que la délégation sera chargée de faue rapport 
à l'Assemblée, noumrnent sur les problèmes relatifs 
ù l'association des pays et terntoires d'outre-mer à la 
Communauté et les problèmes du développement 
économique et soc1al : 

1t Que le projet (ou les projets) de rapport établi 
par la délégation sera exammé et adopté par la com
mJsswn de l'association des pays et territoires d'omre
mer qui, :1 cette occasion, mviter,1 les membres de la 
délégatiOn ne faisant pas partie de la commission. >> 

L1 p:uolc e't i1 M Moro 

M. Moro.-(]) Mons1cur le Préstdent, je voudrais 
vous demander, de même qu'aux auteurs de la prnpo-

si ti on de résolut ion, s'il ne:: serait pas indiqué de spéci
fier qu'Il s'agit de la troisième mission d'étude et d'm
formanon. 

Puisque nom en sommes à noue troisième mission, 
JC pen<;e qu'Il serait bon de la distinguer des deux 
missions précédentes. non seulement pour fixer un 
Ltit chru:1ologique, mais aussi pour les besoins de la 
cla-;slfic1tion des p1èce::s, documents, rapports et autres, 
qui ont trait i1 cette troisième mission 

Nous éprouvons dès maintenant quelque difficulté 
a distinguer Lt documenuuon qm sc rapporte aux 
m1ssions, une documentation que nous devons signaler 
par référcnce géographique ou par référence :1 l'année 
de b mJ<;<.,ion. 

Comme ce ne sera pas noue:: dernière 1111ssion, il me 
o.,~mble utile d'introduire cute spécification quant au 
numéw d'ordre de la miss10n. Vmlà ma proposition. 

M. le Président. - La parole est à M. Poher. 

M. Poher. -Je:: n'y vois que des avantages, Mon
>Ieur le Président, et (ai l'unpression que tous les 
cosignataires de la prupmition de résolution sont de 
mon avis 

M. le Président. - Nom pourrions dire simple
ment <• ••• chargée d'une troisième rmssion d'étude 
et d'information dans les pays et terntoire d'outre
me::r >>. 

La parole est à M Krey<;<.,Ig 

M. Krt:yssig.- lA! Je:: vous ferai remarquer que 
chns la proposition de résolution nous a\·ons déjà dit . 

« L'Assemblée parlemenuire européenne, . . . . . 

Décide 

1 Qu'Il sera constitué une commiSSIOn tem-
poraire spéciale, dénommée •< Délégation ......... >> _ 

Nous pourrions tenir compte du désir de M. Moro 
en donnant à b phrase qui introduit le paragraphe 2 
de:: la proposmon de résolurion la teneur suivante : 
,, Que b trOJsièmc délégation sera composée 

M. le Président. - Il s',1git donc d'adopter la 
désignation « troisième mission d'étude ct d'mforma
uon >>_ 

Ete<;-VOU<; cLlccord, i\fomieur i\furo ' 

1 A' 1entime11t.! 

Il n'y a pas cl'objecuon à ce que le mot << troisJeme >> 

>Olt inséré :tu paragraphe 2 de la proposition de réso
lution ' 

Il en c<;t ainsi décidé 

Je met' aux voix la proposition de résoluuon mo
difJéc par l'ImertJon de cc mot. 
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Il n'y a pas d'objection? ... 

La proposition de résolution, ainsi modifiée, est 
adoptée. 

6. - Sécurité, hygiène du travail 
et protection sanitaire (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle Ja 
présentation et la discussion du rapport complémen
taire fait par M. Santero, au nom de la commission 
de la sécurité, de l'hygiène du travail et de la protec
tion sanitaire, sur les problèmes de sécurité, d'hygiène 
du travail et de protection sanitaire dans le cadre de 
la Communauté économique européenne et de l'Eura
tom, ainsi que sur les questions du contrôle de sécu
rité dans le cadre de l'Euratom (doc. n" 95). 

La parole est à M. Santero, rapporteur 

M. Santero, rapporteur. - 11) Monsieur le Pré
sident, puisque la résolution se borne à préciser les 
points essentiels de mon rapport, qui a été discuté 
samedi et sur lequel l'Assemblée s'est trouvée d'ac
cord, je renonce à commenter ce texte. Il a été ap
prouvé à l'unanimité par la commission dont je suis 
certain que J'Assemblée suivra l'exemple. 

M. le Président.- Je remercie M. Santero. 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je donne lecture de la proposition de résolution 
présentée par la commission de la sécurité, de l'hygiène 
du travail et de la protection sanitaire : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 
relative aux problèmes de sécurité, d'hygiène du tra
vail et de protection sanitaire dans le cadre de la 
C.E.E. et de l'Euratom, ainsi qu'aux questions du 

contrôle de sécurité dans le cadre de l'Euratom 

<<L'Assemblée parlementaire européenne, 

- ayant pris connaissance du rapport de sa com
mission compétente (doc. n" 79 - 1960): 

1. rappelle ses résolutions précédentes en la matière; 

2. souligne, une fois de plus, l'importance fonda
mentale que revêtent pour la Communauté euro
péenne les problèmes de sécurité, d'hygiène du 
travail et de protection sanitaire, ainsi que les 
questions du contrôle de sécurité dans le cadre de 
J'Euratom; 
en ce qui concerne plus pa1'ticttlièremellt le do
maine d'action de la C.E.E .. l'Assemblée, 

3. se rend compte de l'ampleur du travail effectué 
par l'exécutif dans les nombreux domaines de son 
activité pour satisfaire aux prescriptions du traité; 

4. se félicite d'avoir reçu de J'exécutif communication 
écrite de son programme de travail pour les pro
chains mois en ce qui concerne l'hygiène et la 
sécurité du travail; 

5. prend acte de la ferme intention de l'exécutif de 
faire tout son possible en nie de mener les tra
vaux précités, à leur terme ou, au moins, à un 
état suffisant d'avancement avant la fin de la pre
mière étape prévue par le traité ; 
prévue par Je traité ; 

6. insiste auprès des Conseils de ministres pour que 
ceux-ci accordent aux exécutifs européens les 
moyens financiers, ainsi que l'assistance nécessaire 
à la réalisation des objectifs de la Communauté ; 

en ce qui conceme l'éz·olution de la situatton so
ciale dam la Commmzauté, l'Assemblée, 

7. approuve l'exécutif de la C.E.E. d'avoir fait éla
borer par ses services des statistiques permettant 
de se faire une idée précise de l'évolution de la 
situation sociale dans les pays de la Communauté ; 

8. prend acte avec satisfaction des progrès continus 
réalisés dans la Communauté pour protéger, dans 
toute la mesure du pos~ible, la santé et la sécurité 
des travailleurs ; 

9. compte fermement que ces progrès se poursui
vront en vue d'harmoniser entre elles les diverses 
législations nationales des pays de la Commu
nauté; 

10. prend acte de l'intention de l'exécutif de complé
ter, d'accord avec la Haute Autonté de la C E.C.A., 
les monographies sur les régimes de sécurité so
ciale dans les pays de la Communauté et d'en faire 
une étude comparative ; 

e11 ce qm concerne plus particlflièrement le do
mame d·'action de l'E!trcttom, l'Assemblée, 

11. se félicite des progrès qui se sont manifestés ces 
derniers temps en ce qui concerne la mesure de 
la radioactivité ambiante et l'organisation du con
trôle sanitaire des travailleurs et des populations; 

12. prend acte avec satisfacnon de ce que des progrès 
substantiels ont été réalisés dans les Etats de la 
Communauté quant à l'élaboration des législations 
nationales pour J'application pratique des normes 
de base fixées par l'Euratom, 

13. exprime le vœu que les aspects médicaux er so
ciaux des maladies provoquées par les rayonne
ments ionisants soient étudiés avec une particulière 
attention; 

14. félicite l'exécutif de sa participation à J'élaboration 
de la Convention sur la responsabilité civile dans 
le domaine nucléaire signée dans le cadre de 
J'O.E.C E. et attend les résultats de l'initiative 
communautaire en ce domaine en conformité de 
l'article 9S du traité: 

en ce qm concerne le dom<Tme particN!ier dtt coJZ
trôle de rc;cztrtté dans le cadre de i'E11ratorn, 
l'Assemblée. 

15. est heureuse de la mise sur pied par J'Euratom du 
système de contrôle prévu par le traité ; 

16. souhaite que des rapports touJours plus étroits 
entre l'Euratom, d'une part, l'Agence européenne 
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pour l'énergie nucléaire et l'Agence internationale 
de l'énergie atomique, d'autre part, facilitent la 
réalisation d'un système mondial de contrôle de 
l'énergie atomique.» 

Je mets aux vois la proposition de résolution. 

Il n'y a pas d'objection? ... 

La proposition de résolution est adoptée a l'una
nimité. 

7. -Fusion des exécutifs des 
Communautés européennes 

M. le Président. - L'ordre du JOllf appelle la 
présentation et la discussion du rapport complémen
taire présenté par M. Battista, au nom de la commis
sion des affaires politiques et des questions institu
tionnelles, sur la fusion des exécutifs des Communautés 
européennes ! doc. n" 98), déjà traitée dans le rapport 
de M. Faure discuté au cours de l'échange de vues 
entre l'Assemblée, les Conseils de ministres et les exé
cutifs des Communautés. 

La parole est à M. Battista, président de la commis
sion et rapporteur. 

M. Battista, préSident de la commission des affai
res politiques et des questions imtttutionne//es, rap
porteur. - 1 I! Monsieur le Président, la proposition 
de résolution que j'ai l'honneur de présenter au nom 
de la commission des affaires polmques concerne la 
fusion des exécutifs. Dans ce texte, nous n'avons pas 
voulu entrer dans tous les détails, en quoi je pense que 
nous avons interprété la pensée unanime de l'Assem
blée. L'intention était simplement d'affirmer la néces
sité de l'unification des exécutifs. On a voulu de 
même préciser que cela n'implique aucun engagement 
quant au futur siège uniqLte des institutions. D'autre 
part, par la fusion des exécutifs on n'apporte aux traités 
aucune modification impliquant un changement dans 
les compétences que les exécutifs exercent dans la 
sphère d~s institutions communautaires. 

Ayant donné cette précision, qui d'ailleurs ressort 
aussi bien du rapport de M. Faure que des discours 
prononcés dans cette enceinte, et sans m'attarder à 
d'autres détails, je prie l'Assemblée de bien vouloir 
adopter la proposition de résolution que je lui ai 
présentée. 

M. le Président.- Je remercie M. Battista. 

Je donne lecture de la proposition de résolution: 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

relative 
à la fusion des exé:utifs des Communautés européennes 

<< L'Assemblée parlementaire européenne, 

- faisant siennes les considérations contenues dans 
le rapport présenté par sa commission compétente 
(doc. n" 84) et tenant compte des débats ayant eu lieu 
en Assemblée lors du << colloque » des 21 et 22 novem
bre 1960; 

- convaincu de la nécessité technique et de l'op
portunité politique de procéder vers la fin de l'année 
1961 à une fusion des exécutifs des trois Communau
tés européennes en une Commission européenne uni
que; 

1. Estime que les compétences et pouvoirs que le 
traité C.E.C.A., le traité C.E.E. et le traité Euratom 
attribuent respectivement à la Haute Autorité, à la 
Commission de la C.E.E. et à la Commission de l'Eura
tom devront être exercés par cet exécutif unique dans 
le respect de l'équilibre institutionnel actuel des dif
férentes Communautés ; 

2. Estime en outre que cette fusion ne doit pas 
préjuger le choix du siège unique des Communautés 
européennes ; 

3. Charge son président de transmettre le rapport 
de sa commission compétente aux gouvernements des 
Etats membres, aux Conseils et aux exécutifs des 
Communautés en tant que contribution de l'Assem
blée à la solution de ce problème en les invitant à 
prendre, après consultation de l'Assemblée, les initia
tives nécessaires pour permettre la fusion à la fin de 
l'année 1961. » 

La parole est à M. Estève. 

M. Estève. - Monsieur le Président, mes chers 
collègues, après les débats très instructifs des jours 
derniers qui d'ailleurs - et ici je ne partage pas 
le pessimisme de certains - montrent avantageuse
ment les progrès de notre Assemblée, session après 
session, je tiens à exprimer ma satisfaction personnelle 
et tout de suite j'expliquerai mon vote favorable à la 
proposition de résolution qui nous est présentée. 

Il paraît vain, en effet, d'affirmer que nous sommes 
tous ensemble engagés dans un même combat qu'il 
nous faut mener très rapidement pour le gagner car, 
hélas! les événements dépassent aujourd'hui les hom
mes en vitesse. Donc, rien ne doit être négligé pour 
pré:::ipi·er la construction d'une Europe forte et unie, 
non seulement sur le plan économique mais encore 
sur le plan politique. Pour ce faire, la simple raison, 
le bon sens exigent en effet, en première urgence, une 
fusion sincère des exécutifs qui représentent à mes 
yeux les organismes moteurs de l'économie générale 
de la Communauté des Six. 

C est là une réforme qui peut et doit se faire sans 
tarder et le Conseil de ministres manquerait à son 
devoir s'il ne répondait pas au désir de cette Assem
blée qui est de le voir s'attacher à cette réforme par 
priorité avec les exécutifs, lesquels d'ailleurs ont fait 
preuve d\m grand désintéressement qui mérite notre 
hommage et notre admiration, en vue de chercher une 
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conciliation sur un texte rectificatif des traités devan~ 
être soumis à la ratification des divers parlements 
nationaux. L'année 1961 ne devrait pas se terminer 
sans que cette intégration des Communautés euro
péennes soit une réalité concrète. 

Nous n'ignorons pas que l'accord le plus parfait 
règne emre les exécutifs, ma1s il n'est point déraison
nable de penser que, sous une autorité unique, une 
impulsion nouvelle serait certainement donnée à l'en
semble du programme envisagé et des buts à atteindre. 

Le temps presse, en effet, car cette Europe néces
saire à la paix du monde et à la liberté des peuples 
doit se faire honnêtement, loyalement. Chaque pays 
doit rester fidèle à la lettre, mais aussi à l'esprit des 
traités. Il serait inconcevable que l'un quelconque des 
partenaires cherche à profiter de ce qui peut lui être 
bénéfique en oubliant volontairement et de mauvaise 
foi ce qui peut nuire à sa propre économie. La soli
darité des Six doit jouer dans tous les domaines sans 
exception, sinon tout l'édifice ne tarderait pas à 
s'écrouler pour le plus grand malheur de notre civi
lisation et notre responsabilité deviendrait sans excuse 
valable. 

En bref, la fusion des exécutifs n'est qu'une réforme 
modeste, mais elle aura au moins le mérite de marquer 
le début d'une véritable unité de coopération et de 
direction. 

M. le Président.- La parole est à M. Herr. 

M. Herr. - Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, je lis, au paragraphe II de la résolution, 
que << la fusion des exécutifs ne doit pas préjuger le 
choix du siège unique des Communautés européen
nes"· 

Si, logiquement, on peut applaudir à cette formule, 
je crois pouvoir dire quand même que si nous con
sidérons la fusion des exécutifs comme une mesure de 
rationalisation, cette mesure n'aurait pas de sens si la 
fusion des exécutifs n'entraînait pas, en fait, la fusion 
des services. C'est d'ailleurs ce que M. Margulies nous 
a fait comprendre encore hier en parlant de la con
centration désirable en un même lieu du secrétariat 
de l'Assemblée parlementaire et des services du Par
lement européen lorsque celui-ci tient ses sessions. 

Je suis d'accord que la fusion des exécutifs est une 
solution européenne de l'avenir. Je le suis également 
sur le fait que, pour le moment, cette question n'a 
peut-être pas l'importance qu'on veut lui donner parce 
que c'est une question mineure, à mon avis, par rap
port à d'autres problèmes politiques tels que ceux des 
élections européennes et de la constitution d'une com
munauté européenne politique que nous prévoyons à 
une date très rapprochée. 

Pour ces diverses considérations, je pense que, dans 
l'état actuel des choses, je dois faire des réserves, soit 

quant au fond, soit quant à la forme de cette résolu
tion. Voilà pourquoi je déclare devoir m'abstenir. 

M. le Président. - La parole est à M. Battaglia. 

M. Battaglia. - 1 I! Si je pouvais répéter les 
arguments que M. Estève vient de faire valoir, j'affir
merais que c'est précisément en raison des arguments 
qu'il a invoqués que nous devons voter contre la 
résolution. 

Je ne suis pas adversaire, en principe, de la fusion 
des exécutifs ; Je suis adversaire des modalités que 
l'on se propose adopter pour opérer cette unification. 

A mon avis, on ne pourra opérer cette fusion des 
exécutifs que si on leur confère les pouvoirs et les 
compétences qui leur permettent de faire ce que, 
sous le régime actuel, ils ne sont en état de faire. 

Voilà pourquoi, Monsieur le Prés1dent, je voterai 
contre la résolution, en quoi je me laisserai guider 
aussi par les arguments que j'ai developpés au cours 
de mo'1 intervention. 

M. le Président. - La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le Président, ce n'est pas 
en ce moment le président du groupe démocrate
chrétien qui intervient; c'est un peu le sénateur fran
çais gui évoque de vieux souvenirs. 

Je suis ici, en effet, avec quelques autres, un ancien 
de 195 2 et en écoutant mon ami M. le sénateur Estève, 
j'ai éprouvé une grande joie, d'autant plus qu'étant 
démocrate-chrétien je considère qu'il y a toujours 
beaucoup de JOie dans le ciel quand on voit revenir 
la dernière brebis qui avait été un moment séparée 
du troupeau. 

Je n'ai pas à comparer notre ami à ce sympathique 
animal. r So11rire.r. i M. Estève est un Breton comme 
moi et, il me permettra de le rappeler, il y a longtemps 
que nous nous connaissons. Or, il a succédé ici à quel
qu'un qui peut JOuer un rôle fondamental dans cet af
faire En effet, son prédécesseur dans cette Assemblée, 
désigné sur la même liste que moi au Sénat français, 
était le sympathique M. M1chel Debré, aujourd'hui 
Premier Ministre de la République française. 

En rappelant cc fait important, je formulerai un 
vœu : c'est que le prédécesseur de M. Estève vote 
bientôt, s'il en a l'occasion, comme notre ami l'a fait 
aujourd'hui, c'est-à-dire avec la majorité de ceux qui 
croient que l'Europe est absolument nécessaire, qu'il 
est fondamental que tous les ministres européens se 
réunissent pour aller de l'avant, pour refaire ~ne nou
velle relance comme à Messine. 

Nous avons eu, pendant ces trois jours, des débats 
qui nous ont rapprochés des ministres et des Commis
sions exécutivFs et il nous est apparu que nous étions 
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unanimes dans ce désir de faire enfin l'Europe et de 
ne pas déceYoir les peuples qui attendent. 

M. le sénateur Estève fait aujourd'hui un geste qui 
remplit de joie le groupe auquel J'appartiens. Je l'en 
remercie et je souhaite que son prédécesseur nous 
donne bientôt autant de satisfaction que lui. 

1 Applaudissements. 1 

M. le Président. - La parole est à M. De Block. 

M. De Block. - Je ne dirai, Monsieur le Prési
dent, qu'un seul mot je m'abstiendrai pour les raisons 
que j'ai indiquées. 

M. le Président. - La parole est à M. Fohrmann. 

M. Fohrmann. - Monsieur le Président, je désire 
seulement demander un renseignement. 

Dans la proposition de résolution, il est dit au 
deuxième alinéa . 

Convaincue de la nécessité technique et de l'oppor
tunité polioque de procéder vers la fin de l'année 1961 
à une fusion des exécutifs ... » 

Si cette fusion n'est pas réalisée à la fin de l'année 
1961, n'y aura-t-il plus la même nécessité? Je crois 
qu'elle existera toujours, même si la fusion n'est pas 
réalisée à la fin de 1961. Je pense donc que cette 
mention de «la fin de l'année 1961 » est peut-être 
superflue. 

M. le Président. - La parole est à M. Battista. 

M. Battista, préside11t de la commissio11 et rap
portem. - (l) Je ne ferai que répondre à M. Fohr
mann, attendu que les autres représentants ont déjà 
donné leur approbation. 

Je remercie MM. Estève et Poher, de même que 
M. Battaglia qui fait partie de ce groupe de nos col
lègues qui, lorsqu'un problème est résolu partielle
ment, s'en plaignent et prétendent que l'on pourrait 
agir plus radicalement. 

Répondant à l'observation de M. Fohrmann, je ferai 
remarquer que la date de J 961 a été adoptée parce 
que c'est là le moment le plus opportun pour procéder 
à la fusion sans provoquer des déséquilibres. En effet, 
c'est en 1961 que Yiendront à échéance, presque simul
tanément, les mandats d\m tiers des membres de la 
Haute Amorité et la totalité de ceux des exécutifs de 
la C.E.E. et de l'Euratom 

Cette circonstance pourrait faciliter la fusion que 
nous souhaitons car le renouvellement des charges du 
nouvel exécutif ferait surgir, sur le plan des personna
lités, des difficultés moins grandes; ce sont là d'ailleurs 
des difficultés qui apparaissent toujours lorsqu'il s'agit 

de nommer les membres d'organismes importants 
comme les exécutifs des trois Communautés. 

Evidemment, la facilité à laquelle je songe est une 
facilité de caractère pratique ; mais si la fusion ne 
devait se faire qu'après 1961, le monde ne s'écroule
rait pas pour autant. Si la commission a fixé la date 
comme elle l'a fait, c'est qu'elle estimait que la mesure 
prévue est si modeste qu'on peut l'adopter à brève 
échéance. Il faut espérer que plus tard d'autres me
sures, et beaucoup plus importantes, seront prises. 
Pour le moment, la mesure dont nous discutons doit 
être prise sans tarder. 

M. le Président. - La parole est à M. Battaglia. 

M. Battaglia. - 11 J Monsieur le Président, je 
n'aurais en somme aucune raison de m'occuper de la 
lettre de cette proposition de résolution, puisque j'ai 
décidé de voter contre. Mais, désireux d'aller au devant 
de M. Fohrmann, Je suggère que l'on substitue à 
l'expression utilisée dans le texte qui nous est proposé 
une formule plus générale: «le plus tôt possible». 
Nous devons en effet éviter tous retards inutiles; si 
on devait par exemple décider que les membres de 
l'exécutif unifié doivent être au nombre de 21, il s'en
suivrait que les personnes qui effectivement forment 
la Haute Autorité et les Commissions de la C.E.E. et 
de l'Euratom pourraient sans plus constituer l'exécutif 
unique. C'est pourquoi je suggère la formule: << le plus. 
tôt possible ,, . 

M. le Président. - La parole est à M. Fohrmann. 

M. Fohrmann. - Monsieur le Présidenr, Je suis 
d'accord avec M. Battista. Je considère cependant que 
la proposition de résolution constituant une déclara
tion de principe, aucune date n'est nécessaire. Je veux 
bien admettre que l'on insère dans le texte une phrase 
indiquant que nous souhaitons la fusion dans un délai 
le plus rapproché possible, mais il me paraît inutile 
de dire qu'il convient de prendre les initiatives néces
saires pour permettre la fusion à la fin de l'année 1961. 
Ce que je tiens à marquer, c'est que cette fusion est 
aussi nécessaire au milieu de l'année 1961 qu'à la fin 

M. Battista, rapportem. -Je suis d'accord, Mon
sieur le Président. 

M. le Président. - La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Il semble que nous soyons tous d'ac
cord pour que cette fusion ait lieu dans les délais les 
plus rapprochés et, en tout cas, en 1961. 

M. le Président. - Nous avons procédé à cette 
modification, alors même qu'il n'y avait pas d'amen
dement formellement déposé. Nous avons donc sup
primé la date de 1961 et dit à la place: <<dans les 
délais les plus rapprochés». 
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M. Battista, rapporteur.-(!) Je suis d'accord. 

M. le Président. - Je répète que dans la propo
sition de résolution relative à la fusion des exécutifs, 
on ne dit plus au paragraphe 2 «vers la fin de l'année 
1961 »,ces mots étant remplacés par la formule «dans 
les délais les plus rapprochés». 

Je mets aux voix la proposition de résolution pré
sentée par la commission des affaires politiques et des 
questions institutionnelles dans la forme modifiée que 
je viens d'indiquer. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de résolution, ams1 modifiée, est 
adoptée. 

La parole est à M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (l! Monsieur le Président, si je 
ne fais erreur, on a mis aux voix seulement l'amende
ment, non la proposition de résolution. Par conséquent, 
aucun vote n'a eu lieu sur celle-ci. Or, comme mon 
intention était de manifester mon désaccord et que je 
n'ai pas eu la possibilité de le faire, je demande que 
mon vote contraire soit mentionné au proçès-verbal. 

M. le Président. - La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Il n'y a plus d'amendement puisque, 
l'accord ayant réalisé avec la commission, le texte a été 
rectifié en séance. Il n'y avait donc pas lieu de voter 
sur un amendement que la commission avait incor
poré dans son texte. 

M. le Président. - Il y avait là un malentendu. 
Nous avons voté sur la proposition de résolution dans 
un texte modifié sans qu'un amendement ait été dé
posé officiellement; il ne s'agissait en effet que d'un 
changement de forme. 

Nous donnons acte à M. Battaglia d'avoir voté 
contre la proposition de résolution. Il n'est donc pas 
besoin que je fasse voter une seconde fois. 

Ainsi se trouve liquidé ce point de l'ordre du jour. 

8.- Problèmes de l'information dans les 
Communautés européennes (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion du rapport fait par M. 
Schuijt, au nom de la commission des affaires poli
tiques et des questions institutionnelles, sur les problè
mes de l'information dans les Communautés européen
nes (doc. n° 99). Aussitôt après, il sera procédé au 
vote. 

La parole est à M. Schuijt, rapporteur. 

M. Schuijt, rapporteur. - (N) Monsieur le Pré
sident, avant de parler très brièvement du rapport 
complémentaire de la commission des affaires poli
tiques, je désire attirer votre attention sur le fait 
suivant. 

Mardi soir, à dix heures, on a pu entendre une 
émission de la radio française au cours de laquelle un 
haut fonctionnaire du service d'information du Con
seil d'Europe a fait un exposé sur le débat que nous 
avons eu samedi dernier. Bien que dans cet exposé on 
n'ait pas critiqué directement la décision de notre 
Assemblée d'ouvrir un concours en vue du choix du 
pavillon officiel des Communautés européennes, le 
moins qu'on puisse dire du ton de cette communica
tion est qu'il était désobligeant pour l'Assemblée par
lementaire et ses membres. Je tiens à protester 
publiquement contre ce procédé et je vous prie de 
faire tenir à tous les membres de l'Assemblée le 
texte de cette émission. 

En ce qui concerne le rapport complémentaire, je 
ferai une seule remarque. L'essentiel de la résolution 
qui y figure est qu'il y est parlé exclusivement de la 
Communauté européenne. D'autre part, quant au 
numéro 7, on parle d'un certain nombre d'activités 
particulières, il ne faut pas y voir une énumération 
limitative. Il s'agit là simplement d'un schéma des 
priorités, il s'agit de faire d'abord un certain nombre 
de choses. 

Il va sans dire que les tâches ordinaires ne doivent 
pas être laissées en suspens. Je songe en particulier 
aux activités entre les groupes libres. 

La commission ayant adopté la proposition de réso
lution à l'unanimité, j'espère que l'Assemblée fera de 
même. 

M. le Président. -Je remercie M. Schuijt et je 
donne la parole à M. Estève. 

M. Estève. - Monsieur le Président, mes chers 
collègues, je m'excuse de prendre à nouveau la parole. 
Je dirai tout de suite que je voterai la proposition de 
résolution. Je voudrais cependant signaler à l'Assem
blée la nécessité de moyens accrus, notamment pour 
développer l'information dans les milieux agricoles et 
dans les pays d'outre-mer qui méconnaissent presque 
totalement la valeur des institutions européennes. 

Il semble aussi que nous devions rationaliser l'em
ploi des moyens existants. Trop souvent - c'est 
peut-être une impression personnelle -, la répartition 
des personnels correspond à des préoccupations de 
prestige de la part de chacun des exécutifs, plutôt 
qu'au souci de faire pénétrer dans les différents milieux 
non avertis la connaissance des réalités européennes. 

M. le Président. - La parole est à M. le prési
dent Hallstein. 
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M. Hallstein, président de la Commission de la 
Communauté économique européenne. - (A) Si la 
mémoire ne me trahir pas, c'est la première fois que 
je prends ici la parole dans une discussion sur une 
proposition de résolution. Je vous demande de me 
croire si je vous dis que je m'en serais abstenu, si je 
n'avais pas eu de sérieuses raisons de le faire. 

J'ai une prière à vous adresser; elle concerne le 
point 4 de la proposition de résolution. On y lit : 

<< L'Assemblée parlementaire européenne estime 
que l'existence des groupes de porte-parole auprès de 
chacun des exécutifs ne doit pas avoir pour consé
quence un éparpillement des responsabilités, des cré
dits et des efforts de l'information ... » 

Jusque là, je n'ai pas d'objections, je suis même 
tout à fait d'accord avec les auteurs de la proposition. 
Mais ensuite je lis : 

<< ... et que les effectifs des groupes de porte-parole 
ne doivent en aucune façon être augmentés, mais 
plutôt réduits en faveur du service commun. » 

Monsieur Je Président, ce membre de phrase me met 
dans Je plus grand embarras. D'une part, il fait passer 
les groupes de porte-parole un peu pour des rejetons 
illégitimes de ce que j'appellerais la famille de l'infor
mation. Or, ces groupes ne Je méritent pas ; ils font 
leur devoir avec beaucoup de diligence, de dévoue
ment, avec beaucoup d'élan et ils ont beaucoup de 
succès. 

Je crois que si nous consultions actuellement à 
Bruxelles les journalistes et correspondants accrédités 
auprès des Communautés, nous trouverions une très 
grande majorité en faveur de ce petit groupe de 
porte-parole. 

Cependant, l'aspect technique est plus important. 
Hier, au cours du débat sur le budget, j'ai eu l'occa
sion d'en dire quelques mots. Je ne me répéterai pas, 
je vous rappellerai simplement que cette· branche de 
l'activité d'information de l'exécutif est d'une impor
tance vitale pour la réussité de l'intégration euro
péenne devant l'opinion publique. 

Cc groupe de porte-parole a essentiellement pour 
tâche de faire la liaison avec la presse. Il représente la 
partie de l'information qui consiste à entretenir non 
pas seulement jour après jour, mais à toute heure, Je 
contact avec l'opinion publique, à capter immédiate
ment les réactions de l'opinion et à provoquer de notre 
part, quand il s'agit d'initiatives parties de nous, les 
réactions ou les actions qui s'imposent. 

Ce serait une grave lacune dans l'organisation de la 
liaison avec Je grand public si nous n'avions pas le 
groupe des porte-parole. Nous devons les tenir dans 
le voisinage immédiat du travail politique des exé
cutifs; c'est, si vous me passez ce superlatif, la partie 
la plus politique de tout Je service d'information. 

Voilà, Monsieur Je Président, pourquoi Je suis in
quiet. Je vous prie de me comprendre: si ce membre 
de phrase devait être adopté, j'ai bien peur qu'à un 
certain moment ma Commission se sentira prise dans 
une véritable collision de devoirs. 

Pour l'heure, nous n'avons aucune intention d'élar
gir ce groupe de porte-parole, quelque modeste qu'il 
soit. Mais il pourrait se faire qu'un jour nous nous 
trouvions pris entre notre obligation - que nous 
admettons, cela va de soi - de respecter la volonté 
de l'Assemblée parlementaire et notre devoir de faire 
notre travail au mieux de nos possibilités. 

11 pourrait arriver que nous pensions que dans tel 
ou tel domaine -mettons, dans celui de l'association 
des territoires d'outre-mer - le fonctionnaire que 
nous avons nommé pour ce domaine ne suffise plus 
et qu'il ait besoin d'un assistant ou que, par exemple 
sur le plan de l'agriculture, nous devions multiplier 
nos efforts. Je crois qu'il serait très gênant qu'à ce 
moment-là il nous faille prendre une décision en 
contradiction avec une résolution adoptée par votre 
Assemblée. Ce serait là un résultat qui ne servirait 
guère ni les bonnes relations entre les exécutifs et 
vous-mêmes, relations que nous apprécions beaucoup, 
ni non plus le prestige des institutions en général. 

Monsieur Je Président, je sais fort bien que je n'ai 
pas qualité pour faire une proposition formelle. Mais 
vous m'avez donné la parole et je vous dirai que je 
serais reconnaissant si par exemple M. le Rapporteur 
ou un autre membre de l'Assemblée accueillait la 
suggestion de poser, au paragraphe 4 de la proposition 
de résolution, le point final après les mots : << et des 
efforts de l'information ». 

M. le Président. - Le paragraphe 4 de la pro
position de résolution auquel se rapportent les paroles 
de M. le président de la Commission de la C.E.E. a 
la teneur suivante : 

<< 4. - estime que l'existence des groupes de 
porte-parole auprès de chacun des exécutifs ne doit 
pas avoir pour conséquence un éparpillement des 
responsabilités, des crédits et des efforts de l' infor
mation, et que les effectifs des groupes de porte-parole 
ne doivent en aucune façon être augmentés, mais 
plutôt réduits en faveur du service commun. » 

La parole est à M. Fohrmann. 

M. Fohrmann. - Monsieur Je Président, je veux 
souligner tous les arguments que M. Hallstein vient 
d'énoncer en qualité de président de la Commission 
de la C.E.E., mais qui valent aussi pour nous, Assem
blée parlementaire. Nous avons les mêmes raisons 
d'être contre ce texte que vous, Monsieur le Président, 
pour votre Commission. J'estime qu'il n'est pas en 
concordance absolue avec Je rapport de l'honorable 
M. Schuijt où il est dit : 
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<< Chacun des exécutifs, tout en se déclarant partisan 
de la création d'un service commun et de la définition 
d'une politique commune d'information, se montrait 
préoccupé de conserver la haute main sur un instru
ment propre d'information, capable d'exécuter les 
directives qui lui seraient données dans le domaine de 
ses intérêts spécifiques d'exécutif indépendant et res
ponsable.» 

Il concluait : << Ce souci est légitime. » 

Le rapporteur dit plus loin dans son rapport que la 
Commission << a pris comme point de départ la situa
tion existante, ainsi que la distinction fondamentale 
généralement reconnue à l'heure actuelle entre les be
soins quotidiens, immédiats et propres des exécutifs 
et de l'Assemblée, que seul un organisme autonome 
peut satisfaire. » 

S'il souligne ce point, je suis parfaitement d'accord 
avec le rapporteur sur la nécessité d'un organisme 
autonome. Dans ces conditions, je ne comprends pas 
comment on peut arriver à la conclusion que « les 
effectifs des groupes de porte-parole ... » - qui sont 
des organismes autonomes - << ... ne doivent en au
cune façon être augmentés, mais plutôt réduits en 
faveur du service commun. » 

Sur ce point, je ne suis pas d'accord, Monsieur le 
Président, et je propose formellement qu'on supprime 
ce membre de phrase. Je pourrais alors me rallier à la 
proposition de résolution qui serait plus conforme au 
rapport de M. Schuijt si cette disposition n'y figu
rait pas. 

M. le Président. - La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le Président, il est déjà 
tard et je pense que le moment est venu de faire des 
compromis. 

M. le président Hallstein n'a pas le droit d'amen
dement. M. Fohrmann, si je comprends bien, vient 
d'en présenter un. M. le président Battista n'étant là 
pour l'instant, je me tourne vers le rapporteur dont le 
texte avait été adopté à l'unanimité par la commission 
des affaires politiques et des questions institutionnel
les, tout en sachant qu'il est difficile de proposer des 
amendements qui aient l'agrément des rapporteurs 
lorsque ceux-ci ne peuvent pas demander l'opinion de 
leur commission. 

M. le président Hallstein et les autres présidents des 
exécutifs ont prouvé qu'ils souhaitaient voir, dans le 
travail d'information, une certaine communauté de 
vues et non pas une dispersion, puisqu'ils ont créé 
un service commun d'information dirigé par un Con
seil d'administration. Cela est une chose. Mais il reste 
tout de même la nécessité pour les trois exécutifs de 
s'exprimer d'une façon permanente par quelqu'un qui 
suit de près leurs travaux. Je comprends qu'il puisse 
être indispensable de constituer un groupe de porte-

parole comme vient de le dire M. Fohrmann, de même 
que l'Assemblée elle-même a besoin d'avoir les siens. 

M. Fohrmann. - Nous voulons les développer. 

M. Poher.- Le texte dispose: «estime que l'exis
tence des groupes de porte-parole auprès de chacun 
des exécutifs ne doit pas avoir pour conséquence un 
éparpillement des responsabilités, des crédits et des 
efforts de l'information. » 

Ce texte me semble suffisant; il pourrait s'arrêter 
là. On supprimait ainsi cette idée assez désobligeante 
pour les présidents des Commissions d'une interdiction 
formelle par l'Assemblée d'ajouter les augmentations 
de crédits, alors que nous en souhaitons même pour 
nous, le cas échéant. 

Dans ces conditions, je demande qu'on arrête le 
texte au mot <<information». Je prie M. Schuijt, au 
nom de la commission qui ne peut peut-être pas se 
prononcer, de se rallier à ce compromis, puisque la 
première partie de son texte qui est maintenue, lui 
donne entière satisfaction. 

M. le Président. - La parole est à M. le Rap
porteur. 

M. Schuijt, rapporteur. - (N) Monsieur le Pré
sident, il m'est extrêmement difficle d'exprimer une 
opinion autre que très personnelle. Cette question a 
été un des points essentiels de la discussion en com
mrsswn. 

En commission, et aussi dans le rapport, il a été 
signalé que dans notre Assemblée parlementaire on a 
toujours pu observer à cet égard une certaine conti
nuité des conceptions. 

Je regrette que cette affaire vienne maintenant nous 
occuper à titre principal. Selon moi, elle aurait pu être 
discutée dans les détails la semaine dernière, samedi, 
quand ces questions étaient à l'ordre du jour. 

Monsieur le Président, je ferai simplement remar
quer que le 27 juin 1958 notre Assemblée a adopté 
une résolution où il était dit clairement que les trois 
Communautés européennes sont issues d'une même 
pensée politique et qu'elles constituent trois éléments 
encore différenciés d'une construction qui forme une 
unité ; de là, on conclut que la collaboration des ser
vices est absolument nécessaire pour trois raisons. 

Je rappelle aussi ce que M. Sassen, membre de la 
Commission de l'Euratom, a déclaré devant l'Assem
blée parlementaire, laquelle l'a vivement applaudi. Il 
a dit qu'en l'occurrence il s'agit de faire un choix. 
Avec un budget limité, a-t-il dit, il faut choisir entre 
un groupe de porte-parole énorme et des services qui 
sont vraiment communs, mais d'effectif réduit, et la 
formule inverse. 
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Or, Monsieur le Président, la situation est main
tenant telle que, le service commun comptera en 1961, 
si je ne fais erreur, 90 fonctionnaires, tandis que les 
groupes des porte-parole est estimé à 53 au total selon 
les propositions budgétaires. Quand on sait que le 
nombre des fonctionnaires qui travaillent dans les 
bureaux d'information des capitales est en ce moment 
de 47, on remarque que nous sommes dès à présent 
dans une situation où le nombre des porte-parole dans 
les trois différentes institutions est supérieur à celui 
des fonctionnaires affectés aux bureaux des capitales. 

Ces points ont été longuement discutés en com
mission et nous avons en effet été inquiets en face 
de ces développements. Il n'y avait, si je puis inter
préter b pensée de la commission, aucune tendance 
à aller en ce moment encore plus loin, vu aussi que 
les dernières décisions du Conseil de ministres il y 
avait celle d'augmenter le nombre des porte-parole de 
la C.E.E. - je crois qu'on en a de nouveau ajouté 
sepc - alors que ce même Conseil s'est montré fort 
réservé en face de la nécessité de renforcer les points 
faibles du service commun. 

A cet égard, je suis entièrement d'accord avec M. 
Estève. Samedi dernier, on a déjà beaucoup parlé de 
cela et je regrette de devoir insister encore. Dans le 
domaine des territoires d'outre-mer et dans le secteur 
de l'agriculture, le service commun a rencontré, en ce 
qui concerne le service technique pour la télévision 
notamment, des difficultés inimaginables sur le plan 
de la technique et de l'organisation; mais pour les 
surmonter, il n'y avait ni personnel ni crédits. 

Dans ces conditions, je crois que le point de vue 
de la Commission était juste. La seule chose que je 
puisse proposer, par habitude parlementaire et par 
courtoisie, pour tenir compte des objections de M. 
Hallstein, c'est - et j'espère que les membres de la 
commission des affaires politiques qui sont ici m'ap
puieront - d'affaiblir dans le texte les trois mots « en 
aucune façon », puisqu'en politique on ne prend jamais 
de décisions pour l'éternité, en disant : « en aucune 
façon au cours du présent exercice». 

Une autre année, quand la commission des affaires 
politiques aura pu, comme dans le passé, étudier en 
collaboration étroite avec les Commissions les résul
tats du travail du service commun d'information et 
des groupes de porte-parole, nous pourrons revoir 
l'affaire à la lumière des résultats obtenus. 

Je crois, Monsieur le Président, rester dans les 
limites de mes responsabilités de rapporteur de la 
commission des affaires politiques en proposant ce 
léger changement qui me paraît répondre au bon sens 
et aux usages parlementaires. 

M. le Président. - La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le Président, je 
regrette et devoir contredire M. Schuijt avec qui j'ai 

toujours travaillé très amicalement dans ce domaine. 
Il a dit que les arguments auraient dû être avancés 
lors de la séance de samedi. Voici ce que j'ai à lui 
dire en réplique : 

S'il avait déclaré dans son rapport que la commis
sion estime que les groupes de porte-parole ne doi
vent pas être élargis, ne fùt-ce que d'un seul homme, 
mais qu'au contraire il faudrait si possible les réduire, 
nous aurions eu cette discussion déjà samedi. Mais 
nous ne trouvons pas cela dans le rapport et jusqu'ici 
personne ne l'a non plus réclamé. 

Je ferai encore remarquer combien singulière serait 
la position de l'Assemblée parlementaire si elle devait 
déclarer qu'il ne faut plus engager personne. Si la 
situation changeait brusquement, nous ne pourrions 
alors engager personne. Prendre pareille décision, ce 
serait une erreur; je crois qu'il n'est pas besoin d'en 
parler plus longuement. Pour ce qui me concerne per
sonnellement, je n'ai jamais caché, je l'ai même dit à 
toutes les séances, que l'existence des groupes de porte
parole est parfaitement justifiée et qu'ils ont d'ailleurs 
fort bien travaillé. Si le Conseil de ministres a autorisé 
la création de sept postes de plus pour les groupes de 
porte-parole, c'est probablement que les exécutifs lui 
ont fait comprendre qu'il le fallait. Si le service 
commun d'information n'a pas assez de personnel 
pour pouvoir faire ce que nous - parlementaires -
avons estimé nécessaire, nous ferons l'an prochain au 
Conseil de ministres des propositions en conséquence. 
Nous escompterons alors que le Conseil d'administra
tion du service d'information nous fera des propo
sitions dans les rapports qui nous seront soumis. Je 
suis disposé à réclamer en tout temps 50 personnes 
pour le service d'information - et il faudra même 
que ce soient des personnes hautement qualifiées -
si on m'en prouve la nécessité. 

Je me rallie donc à la proposition de M. Poher et 
de mon ami Fohrmann. La proposition de compro
mis, mitigée, de M. Schuijt ne suffit pas. 

M. le Président. - La parole est à M. De Black. 

M. De Block. - 1 N J Monsieur le Président, je 
ne voudrais pas intervenir dans cette discussion. Je 
veux simplement déclarer que je m'abstiendrai de 
voter. 

Pour prévenir tout malentendu, je déclare que je 
suis partisan d'un bon service d'information, ration
nellement conçu. Mais j'ai bien l'impression que 
l'adoption de la proposition de résolution va entraîner 
une augmentation sensible des dépenses. 

Je dois dire aussi, Monsieur le Président, que J a1 
beaucoup de réserves à formuler dans cette affaire. 
Le service d'information doit pouvoir disposer d'un 
crédit convenable, certes, mais je crois qu'il faut que 
nous nous gardions de toute exagération. 
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Telles sont les raisons pour lesquelles, au moment 
du vote, je m'abstiendrai. 

M. le Président.- La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le Président, je voudrais 
qu'on interprète bien ce que j'ai voulu dire et j'espère 
pouvoir maintenant vous demander la mise aux voix 
de l'amendement que nous avons proposé. 

La Commission s'est prononcée sur ce document. 
M. le président Hallstein ne peut pas ne pas savoir 
que la commission des affaires politiques a, sur cer
tains points, donné raison à M. Schuijt. Autrement 
dit, vous avez le sentiment, Monsieur le Président de 
la Commission, que le service commun d'information 
a été défendu énergiquement par la commission qui, 
dans certaines circonstances, comme vient de le dire 
M. Kreyssig, souhaite, obtenir plutôt suivant les be
soins, une extension des services d'information. C'est 
valable également pour l'Assemblée quand le besoin 
s'en fait sentir. 

Monsieur le président Hallstein, ne croyez pas, 
parce que je propose de retirer cette phrase, que je 
sois favorable à une extension excessive du service des 
porte-parole. Peut-être faudra-t-il que vous soyez très 
prudent dans ce domaine. C'est ce que voulait exprimer 
la commission des affaires politiques. 

Monsieur Schuijt, cela étant dit, n'insistez pas pour 
un texte un peu dur et ralliez-vous, je vous prie, à la 
majorité, car je suis persuadé que si votre commis
sion se réunissait, elle défendrait ce point de vue 
transactionnel. 

Je maintiens donc l'amendement déposé par M. 
Fohrmann et approuvé par M. Kreyssig. 

M. le Président. - La parole est à M. le Rap
porteur. 

M. Schuijt, rapporteur. - (N) Monsieur le Pré
sident, je prends en considération l'avis de M. Poher 
qui manifestement parle comme remplaçant du pré
sident de la commission des affaires politiques, mais 
cela ne m'empêche pas de dire en même temps la 
grande surprise que j'éprouve: d'abord, du fait que 
cette question n'ait même pas été effleurée à la com
mission des affaires politiques, ensuite du fait que pas 
un seul membre de l'Assemblée parlementaire n'ait 
pris la peine de déposer, par écrit, un amendement 
dans cette affaire. 

M. le Président. - La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Je parle à titre absolument person
nel car, le groupe démocrate-chrétien n'ayant pas pu 
se réunir et n'en ayant pas discuté, je ne puis inter
venir en son nom. 

Je réponds à M. Schuijt que je ne peux pas être 
président par intérim de la commission des affaires 
politiques car je n'appartiens pas à cette commission. 

M. le Président. - Nous ne sommes saisis que 
d'un seul amendement ; il a été déposé par MM. 
Fohrmann et Poher. Il tend à supprimer au paragra
phe 4 de la proposition de résolution le second 
membre de phrase, autrement dit de lire : 

« 4. - estime que l'existence des groupes de porte
parole auprès de chacun des exécutifs ne doit pas 
avoir pour conséquence un éparpillement des respon
sabilités, des crédits et des efforts d'information.» 

Le reste doit être supprimé. 

Cet amendement n'a pas été imprimé ni distribué. 
Aux termes de l'article 31, paragraphe 2, de notre 
règlement, nous pouvons, si l'Assemblée est d'accord, 
voter sur cet amendement également s'il n'a pas été 
imprimé et distribué. 

Il n'y a pas d'objection à ce que nous procédions 
de cette manière ? ... 

( Asse11timent.) 

Je mets aux voix cet amendement_ Nous votons à 
mains levées. 

Pour l'amendement? ... 

Contre l'amendement ? ... 

Je ne puis plus, Monsieur Schuijt, vous donner la 
parole, nous sommes en plein vote. Nous connaissons 
d'ailleurs votre position. 

L'amendement est adopté. 

Du fait de l'adoption de cet amendement, la pro
position de résolution a la teneur suivante : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

sur les problèmes de l'information dans les 
Communautés européennes 

«L'Assemblée parlementaire européenne, 

1. réaffirme l'importance capitale d'une politique 
efficace d'information de la Communauté euro
péenne en vue de favoriser la formation d'une 
opinion publique européenne consciente des gran
des valeurs culturelles et matérielles de l'unifica
tion de l'Europe ; 

2. regrette que les exécutifs n'aient pu se mettre 
d'accord que tardivement sur une organisation 
efficace dn service commun de presse et d'infor
mation; 

3. se félicite de la création récente d'un conseil d'ad
ministration de ce service commun qui, doté de 
pouvoirs et de moyens d'action appropriés, per-
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mettra de concevoir et de mettre en œuvre un 
programme d'information cohérent ; 

- charge sa commission des affaires politiques 
de suivre de près la mise en œuvre de ce pro
gramme et de présenter, si nécessaire, un rapport 
complémentaire à ce sujet à l'Assemblée; 

4. estime que l'existence des groupes de porte-parole 
auprès de chacun des exécutifs ne doit pas avoir 
pour conséquence un éparpillement des responsa
bilités, des crédits et des efforts de l'information ; 

5. rappelle qu'en application du principe de l'auto
nomie parlementaire, l'information sur sa propre 
activité, comme aussi celle concernant l'activité 
de ses diverses instances et de ses membres, relève 
de la compétence de la direction spécialisée de 
son secrétariat ; 

- demande à son bureau de mettre à la dis
position des services responsables du secrétariat 
tous les moyens nécessaires à l'accomplissement de 
leur mission. 

Information à l'intérieur de la Communauté 

6. rappelle que, conformément à sa résolution des 
17 mai 1960 et 30 juin 1960, l'opinion publique 
doit être préparée aux élections européennes au 
suffrage universel direct ; 

7. estime que le but des activités du service com
mun doit être la vulgarisation des objectifs de la 
Communauté européenne sur la base d'une analyse 
sciemifique de l'état d'esprit des citoyens de nos 
pays à l'égard de l'unification européenne et qu'un 
effort spécial d'information doit être assuré dans 
les secteurs suivants : 

a) information visuelle (télévision, actualités ciné
matographiques, courts métrages, etc.), 

b) journées et stages d'information au siège des 
institutions, 

c) information des dirigeants syndicaux des mi
lieux ouvriers, des milieux agricoles, des mi
lieux de l'enseignement, 

d) information de la jeunesse. 

Information Fers les pays d'outre-mer associés 

8. constate que l'information vers les pays d'outre
mer sur la Communauté européenne et l'informa
rion vers les six pays sur nos partenaires d'outre
mer souffrent d'un manque d'effectif du person
nel dans le service commun ; 

9. estime que des dispositions administratives et 
budgétaires doivent être prises sans délai pour 
mettre fin à cette situation défavorable. 

Information dans les pays tiers 

10. est d'avis que, pour susciter une meilleure com
préhension dans les pays tiers à l'égard de l'uni
fication de l'Europe, un effort spécial d'informa
tion est nécessaire, notamment dans les pays 

européens qui ne sont pas membres de la Com
munauté et dans les pays de l'Amérique latine.» 

Je mets aux voix la proposition de résolution ainsi 
modifiée. 

Pour la proposition ? ... 

Contre ? . . . Abstentions ? ... 

La proposition de résolutions est adoptée avec une 
abstention. 

9. -Recherche scientifigue et technique 
dans le cadre de l'Euratom (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion du rapport complémen
taire fait par M. Janssen, au nom de la commission de 
la recherche scientifique et technique, sur la recherche 
scientifique et technique dans le cadre de l'Euratom 
(doc. n" 94), ainsi que le vote sur la proposition de 
résolution présentée par la commission. 

La parole est à M. Janssen, rapporteur. 

M. Janssen, rapporteur. - (N) Monsieur le Pré
sident, cette proposition de résolution concernant 
l'Euratom figure dans le rapport complémentaire pré
senté par la commission de la recherche scientifique 
et technique. 

Aucune remarque n'a été faite sur cette proposition 
de résolution. A mon sens, elle peut être maintenue 
telle quelle; elle ne demande pas non plus d'explica
tions particulières. 

M. le Président. - Je donne lecture de la pro
position de résolution présentée par la commission : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

relative à la recherche scientifique et technique dans 
le cadre de l'Euratom 

«L'Assemblée parlementaire européenne, 

consciente de l'importance que revêtent pour la 
Communauté européenne le développement rapide 
et harmonieux des recherches et leur utilisation 
dans le cadre de l'Euratom ; 

ayant pris connaissance du rapport présenté par 
sa commission compétente sur la recherche scien
tifique et technique dans le cadre de l'Euratom 
(doc. n°" 78 - 1960); 

1. attire l'attention de la Commission exécutive de 
l'Euratom des gouvernements des Etats membres 
et des entreprises intéressées sur les principes 
d'action présentés dans le rapport précité; 

2. invite tous les organes de l'Euratom et toutes les 
instances compétentes dans les Etats membres à 
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tenir compte de ces principes et de ces observa
tions pour l'élaboration et la réalisation de leurs 
activités dans le domaine de l'application de 
l'énergie nucléaire. 

En particulier, l'Assemblée, 

3. regrette vivement que des circonstances, indépen
dantes de la volonté de l'exécutif, aient retardé 
sensiblement l'exécution du premier programme 
quinquennal de recherches de l'Euratom ; 

4. se félicite de ce que l'exécution du programme de 
recherches ait été adaptée dans une certaine me
sure aux modifications que l'on note dans le 
domaine de l'énergie; 

5. rappelle qu'un des tâches essentielles de l'exécutif 
consiste à exécuter et faire exécuter des recherches 
dans certains domaines reconnus importants et à 
s'efforcer d'obtenir une vue d'ensemble de l'état 
général de la recherche nucléaire, grâce à un tra
vail de documentation très vaste et détaillé ; 

6. à ce sujet, approuve les travaux en cours en vue 
de la création d'un centre de documentation sys
tématique et encourage l'exécutif à poursuivre 
énergiquement ses efforts en ce domaine ; 

7. invite l'exécutif à faire usage de tous ses moyens 
en vue d'accélérer, en collaboration avec les ins
tituts nationaux de normalisation, l'élaboration de 
normes techniques et scientifiques communes à 
tous les Etats de la Communauté ; 

8. en ce qui concerne la recherche dans le domaine 
des radioisotopes et des rayonnements, ainsi que 
de leurs applications scientifiques, industrielles et 
agricoles, émet le vœu que la conclusion de con
trats de recherches soit accélérée en raison des 
possibilités d'application multiples qui s'offrent en 
ces matières ; 

9. invite l'exécutif de l'Euratom à faire accélérer les 
travaux du groupe de travail institué en vue de 
définir une politique européenne des brevets ; 

10. encourage également l'exécutif à examiner dans 
quelle mesure il est possible, par l'octroi du sta
tut d'entreprise commune au sens du chapitre V, 
titre deuxième, et de l'annexe III du traité, de 
favoriser l'initiative privée ou publique à contri
buer au développement des sciences nucléaires ; 

11. quant à l'exécution du programme de recherches 
Euratom /Etats-Unis, constate que l'Euratom a 
réussi à éliminer certaines difficultés d'application 
de l'accord de coopération en cause et espère que 
les modifications apportées à cet accord facilite
ront le progrès des recherches entreprises dans ce 
cadre; 

12. attend, en ce qui concerne les accords-cadres avec 
la Grande-Bretagne et le Canada, que les signa
taires de ces accords examineront à l'avenir encore 

mieux que par le passé la possibilité d'entreprendre 
des recherches communes concrètes ; 

13. se félicite de la mise en œuvre de l'établissement 
du centre commun de recherches à Ispra et espère 
que la réalisation pratique du programme prévu 
des travaux sera rapidement entreprise ; 

14. souhaite une conclusion rapide des accords rela
tifs aux établissements du centre commun à Karls
ruhe (Allemagne) et Petten (Pays-Bas) ; 

15. prend acte de la communication de l'exécutif de 
l'Euratom sur la modification de l'annexe V du 
traité grâce à laquelle il sera possible de s'assurer 
la disposition d'emplacements expérimentaux dans 
plusieurs réacteurs ; 

16. espère que - parallèlement à la mise en place 
des établissements du centre commun de recher
ches - l'exécutif mettra tout en œuvre pour 
améliorer les possibilités de formation de spécia
listes scientifiques et techniques et pour remédier 
efficacement à la pénurie de personnel qualifié ; 

17. regrette vivement que les Conseils de ministres ne 
soient pas encore arrivés à une décision positive 
au sujet de la création d'une Université euro
péenne et rappelle, une fois de plus, que tout 
retard dans la création de cette Université ne 
peut que nuire à l'idée européenne.» 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

Il n'y a pas d'objection? ... 

La proposition de résolution est adoptée à l'unani
mité. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

10. Budgets de la C.E.E. et de l'Euratom 
(suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion du rapport complémen
taire présenté par M. Janssen, au nom de la commis
sion de l'administration de l'Assemblée parlementaire 
européenne et du budget des Communautés, sur les 
projets de budget de fonctionnement de la Commu
nauté économique européenne et de la Communauté 
européenne de l'énergie atomique et sur le projet de 
budget de recherches et d'investissement de la Com
munauté européenne de l'énergie atomique relatifs à 
l'exercice 1961 (doc. n° 102). 

La parole est à M. Janssen, rapporteur. 

M. Janssen, rapporteur. - (N) Monsieur le Pré
sident, notre proposition de résolution se rapporte 
aux budgets. Trois am~ndements ont été déposés par 
M. Poher. 
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Prenant la parole pour vous présenter brièvement 
notre rapport complémentaire, je me permettrai de 
vous dire que nous avons rédigé hier soir, en réunion 
de la commission de l'administration et des budgets, 
après une longue journée de débats, la proposition de 
résolution que vous avez sous les yeux. Je vous ferai 
grâce des discussions que nous avons eues sur certains 
points d'ordre rédactionnel, mais je dois vous dire que 
nous nous sommes arrêtés assez longuement sur les 
paragraphes 4 et 6 de notre texte. 

En ce qui concerne le paragraphe 4 où il est ques
tion du poste relatif aux représentations à Londres et 
à Washington, un amendement avait été déposé, ten
dant à supprimer ce point, mais il a été repoussé par 
onze voix contre une. 

Monsieur le Président, l'amendement no 1 de M. 
Poher représente une tentative de faire discuter et 
trancher maintenant par l'Assemblée ce qui avait été 
rejeté par la commission du budget. Il se peut que 
M. Poher veuille avancer lui-même des arguments 
pour soutenir cet amendement, ce qu'il n'a pas fait 
lors de la discussion d'hier soir en commission. L'amen
dement a été déposé sans explications, si bien que 
nous n'en avons pas parlé. Je ne puis donc pas vous 
présenter les arguments qui pourraient nous amener 
à l'accepter. 

Le second point qui nous a encore pris un peu de 
temps lors de la discussion d'hier soir concerne le 
paragraphe 6 de la proposition de résolution où il est 
question de la nature compliquée du budget de 
l'Assemblée. 

Au cours de la discussion en commtsswn, deux 
opinions se sont opposées. Les uns voulaient le main
tien du budget primitivement établi et déposé par 
nous, tel qu'il avait été présenté aux institutions qui 
avaient à s'en occuper, l'idée étant qu'en principe une 
limitation ou une suppression de crédits de notre 
budget représente une atteinte au droit souverain que 
l'Assemblée a de juger de son propre budget. Les 
autres pensaient, tout en comprenant l'attitude prise 
par le groupe opposé, c'est-à-dire l'affirmation que 
l'Assemblée parlementaire est souveraine en ce qui 
concerne son budget, que dans les circonstances ac
tuelles on devrait chercher à enterrer la hache de 
guerre, du moins pour cette année. Ils estimaient néan
moins que nous devions dire dans la proposition de 
résolution que l'Assemblée parlementaire se réserve le 
droit, au cas où le besoin s'en ferait sentir au cours 
de l'exercice, de présenter encore un état prévisionnel 
supplémentaire. 

Comme vous pouvez le lire dans mon rapport intro
ductif, la commission du budget a pris acte hier soir 
de ce qu'une majorité de sept voix contre cinq invite 
l'Assemblée parlementaire à adopter une attitude très 
ferme. 

Quant aux amendements n°" 2 et 3 de M. Poher, 
ils nous montrent en somme que leur auteur partage 
l'avis et accepte les arguments du groupe opposé. 

Monsieur le Président, je crois avoir donné ainsi les 
éclaircissements nécessaires. Je considère donc que je 
me suis acquitté de ma tâche. 

M. le Président. - Nous allons passer au vote 
de la proposition de résolution présentée par la com
mission. 

Sur les paragraphes 1 à 3, je ne suis saisi d'aucun 
amendement. En revanche, le paragraphe 4 a fait 
l'objet d'un amendement. 

Je donne lecture du paragraphe 4: 

« 4. - considérant la nécessité de permettre aux 
Commissions exécutives d'avoir des représen
tations dans les pays tiers, 

constatant qu'aucun article n'est prévu aux 
budgets pour les crédits nécessaires à cette fin, 

décide que les projets de budget de fonctionne
ment de la C.E.E. et de l'Euratom sont à modifier 
comme suit: 

prévoir à l'état prévisionnel de chacune des 
Commissions exécutives un nouvel article 480 
avec l'intitulé «représentations communes 
dans les pays tiers - missions à Londres et 
à Washington , - avec la mention « pour 
mémoire", étant entendu que les Commis
sions exécutives introduiront si possible, au 
cours de l'exercice 1961, un état prévisionnel 
supplémentaire prévoyant les crédits néces
saires à la mise en place et au fonctionnement 
de telles représentations ; >> 

Sur ce paragraphe, je suis saisi d'un amendement de 
M. Poher (doc. n° 10211). En voici la teneur: 

« Remplacer le 3e alinéa du paragraphe 4 par le 
texte suivant: 

, Insiste pour que les Commissions exécutives intro
duisent si possible, au cours de l'exercice 1961, un 
état prévisionnel supplémentaire prévoyant les cré
dits nécessaires à la mise en place et au fonctionne
ment de telles représentations ; , 

La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Hier soir, M. Bertrand qui me rem
plaçait à la commission de l'administration a effec
tivement essayé d'obtenir la suppression du paragra
phe 4 visant la représentation diplomatique des 
Communautés à Washington et à Londres. Je suis 
personnellement très favorable à cette représentation 
diplomatique, mais je sais que certains gouvernements, 
surtout un qui me touche de très près puisqu'il s'agit 
du gouvernement français, ne le sont pas actuellement, 
pour des raisons de principe d'ailleurs. 
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Je pense que le gouvernement français a tort en la 
circonstance, comme ont tort les gouvernements qui se 
battent, à l'occasion des budgets, sur des questions de 
détails, par exemple sur le point de savoir s'il faut 
appeler institut commun l'université européenne; cela 
ne paraît pas génial ni décisif. 

Manifestement, Monsieur le Président, nous venons 
de vivre des journées importantes. De grandes ques
tions ont été évoquées et je me demande s'il est essen
tiel de rappeler ce détail qui a fait l'objet d'un conflit 
au Conseil de ministres. 

Hier soir, j'étais favorable à la suppression du 
paragraphe; j'ai été largement battu : onze voix contre 
une. Je n'insiste donc pas. Mon amendement actuel est 
différent, il a simplement pour objet de ne pas rétablir 
au budget, pour mémoire, la ligne : « Missions à Lon
dres et Washington». Il laisse au texte de la commis
sion tout son sens, puisque je maintiens ces deux 
alinéas: 

« Considérant la nécessité de permettre aux Com
missions exécutives d'avoir des représentations dans 
les pays tiers ; » 

<<Constatant qu'aucun article n'est prévu aux bud
gets pour les crédits nécessaires à cette fin». 

Ici se place mon amendement : 

<< Insiste pour que les Commissions exécutives intro
duisent si possible, au cours de l'exercice 1961, un état 
prévisionnel supplémentaire prévoyant les crédits né
cessaires à la mise en place et au fonctionnement de 
telles représentations ; » 

La concession est importante. Pourquoi inscrire 
encore une ligne pour mémoire et avoir l'air ainsi de 
modifier le budget d'une manière un peu sévère ? 

Le budget comprend beaucoup d'inscriptions nou
velles et j'ai voulu faire un effort de transaction. Je ne 
sais pas si l'Assemblée pourra me suivre, mais elle 
comprendra que si j'ai pris cette attitude, c'est afin 
de ne pas avoir l'air de continuer un combat qui ne 
serait pas glorieux. 

Ce que nous voulons, c'est que l'Europe se fasse au 
prix de concessions mutuelles. Nous verrons, l'an pro
chain, si nous pouvons avoir des missions diploma
tiques. 

M. le Président. - La parole est à M. Vals, pré
sident de la commission. 

M. Vals, président de la commmton. - M. le 
Rapporteur a exposé la position de la commission. 
Celle-ci avait repoussé la suggestion qui avait été 
formulée d'une toute autre manière par M. Poher. 

II m'est impossible de dire ce que pense la com
mission à l'heure actuelle, car c'est une nouvelle 
rédaction de l'amendement qui nous est proposée. 

Nous laissons à l'Assemblée le soin de prendre position 
sur ce problème. 

M. le Président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 1 de M. Poher. 

Pour l'amendement? ... 

Contre l'amendement ? ... 

L'amendement n'est pas adopté. 

Je suis saisi d'un amendement n° 2, présenté égale
ment par M. Poher. 

La parole est à M. Poher. 

M. Poh.er. - Monsieur le Président, je propose 
que soient discutés conjointement les amendements 
nos 2 et 3, car ils sont liés. 

M. le Président. - D'accord. 

Ces deux amendements de M. Poher, n"" 2 et 3, se 
rapportent au paragraphe 6 de la proposition de réso
lutions. Je donne lecture de ce paragraphe: 

« 6. - Faisant observer qu'une réduction des crédits 
de l'Assemblée porte atteinte aux possibilités 
de celle-ci de remplir pleinement les fonctions 
de contrôle, de délibération et de consultation 
que les traités lui imposent d'exercer, 

soulignant que le développement des activités 
parlementaires et les nécessités du service ont 
démontré qu'il est indispensable de pourvoir, 
dès le 1er janvier 1961, à un certain nombre 
de postes nouveaux et qu'il importe de dis
poser des crédits nécessaires à cette fin, 

prend acte de l'assurance donnée par le président 
des Conseils que ceux-ci, en arrêtant définitive
ment les budgets, inscriront les crédits permettant 
à l'Assemblée de pourvoir à 51 postes dès le mois 
de janvier prochain et constate que les projets de 
budget de fonctionnement sont modifiés et 
qu'ainsi les crédits du chapitre II, article 200 de 
l'état prévisionnel de l'Assemblée, sont relevés 
de 4.500.000 frb. ; 

décide que les crédits du chapitre II, article 200 
de l'état prévisionnel de l'Assemblée, sont à rele
ver en outre de frb. 9.140.000, de sorte à rétablir 
ces crédits au montant fixé par l'Assemblée lors 
de sa session de juin 1960. » 

Je donne lecture de l'amendement n° 2 de M. Poher: 

<< Dans le paragraphe 6, premier alinéa, remplacer 
les mots : ,porte atteine" par : ,pourrait porter at
teinte". » 

Je suis saisi aussi d'un amendement n° 3, également 
déposé par M. Poher. En voici la teneur : 
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«Remplacer le 4" alinéa du paragraphe 6 par le 
texte suivant : 

»se réserve d'introduire en cours d'exercice un état 
prévisionnel supplémentaire afin de porter l'effectif 
du personnel au nombre considéré comme nécessaire 
et ainsi pourvoir aux postes acceptés par les Conseils. » 

La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - L'échec que je viens de subir m'in
cite à l'optimisme, car j'ai l'impression d'avoir quel
ques chances de remporter maintenant un succès. 

En effet, M. le Président des Conseils de ministres 
a discuté ce budget avec nous dans des conditions très 
favorables. C'est la première fois qu'une discussion 
budgétaire a été aussi utile, a connu une telle ampleur 
et a même été empreinté de tant de gentillesse. Je dé
plore d'ailleurs que l'Assemblée n'ait pas été plus 
nombreuse pour participer à des travaux aussi impor
tants. L'hémicycle n'est guère rempli maintenant, mais 
il y a aujourd'hui beaucoup d'excuses qui n'étaient pas 
valables hier. 

Nous avons obtenu qu'un crédit de quatre millions 
et demi de francs belges soit accordé à l'Assemblée 
pour permettre toutes les augmentations de personnel 
qu'elle jugera nécessaires en 1961. Je pense effective
ment qu'un certain nombre de services, notamment 
ceux des commissions, de la traduction et de l'infor
mation, vont devoir être développés dans notre maison 
et que tout doit être fait dans ce dessein. Comme 
l'indique le texte, nous devons avoir les possibilités 
d'exercer notre contrôle parlementaire. 

Les rapporteurs - je ne suis pas rapporteur et n'ai 
donc guère de compétence en la matière - ont estimé 
que, pour 1961, un crédit de quatre millions et demi 
de francs belges était suffisant. Je demande toutefois 
qu'on inscrive dans le texte: « ... sous réserve d'intro
duire en cours d'exercice un état prévisionnel supplé
mentaire afin de porter l'effectif du personnel au 
nombre considéré comme nécessaire et ainsi pourvoir 
aux postes acceptés par les Conseils». 

Si nous nous réservons la possibilité d'ajouter un 
crédit, je ne vois pas alors que les ministres ont fait 
vers nous un pas important en acceptant un chiffre 
transactionnel, pourquoi on reviendrait au chiffre pri
mitivement fixé que nous avons pu réduire, pour l'ins
tant, à quatre millions et demi de francs belges après 
en avoir longuement discuté. 

Ce chiffre sera peut-être insuffisant, mais, je le 
répète, nous nous réservons la possibilité d'inscrire un 
crédit supplémentaire. Dans ces conditions, pourquoi 
revenir à notre position initiale qui semble en quelque 
sorte refuser la transaction offerte ? J'insiste donc 
pour que l'Assemblée accepte finalement la transaction 
qui a été rejetée par sept voix contre cinq, la com
mission étant très divisée. 

Je demande à mon ami M. Margulies, qui a défendu 
la thèse contraire, de vouloir bien considérer qu'il a 
remporté un très grand succès puisque les Conseils 
de ministres ont fait le premier pas dans sa direction. 

Dans ces conditions, je demande, en cette fin de 
session et dans un but transactionnel, que mon amen
dement soit adopté, afin que nous montrions notre 
modération, car nous sommes sûrs d'avoir remporté 
ces jours derniers une grande victoire parlementaire. 

M. le Président. - La parole est à M. Margulies. 

M. Margulies. - (A) Monsieur le Président, sur 
un point, je suis d'accord avec M. Poher: c'est quand 
il regrette que si peu de représentants assistent à l'exa
men d'une question aussi importante, qui a trait aux 
prérogatives de l'Assemblée parlementaire, et que, hier 
également, il y ait eu si peu de monde lors du débat 
sur les budgets. Le fait peut s'expliquer, entre autres 
raisons, par l'absence de M. Poher. Il n'a pas assisté 
à la réunion d'hier de la commission de l'administra
tion et du budget. (Sourires.) 

Aussi M. Poher ne peut-il pas savoir qu'en l'occur
rence il ne s'agit pas du tout de la question d'argent. 
Quatre, cinq ou neuf millions de francs belges, là n'est 
pas le point décisif. Ce dont il s'agit en revanche, c'est 
le pincipe: L'Assemblée entend-elle permettre que 
quelqu'un se mêle de ses affaires budgétaires ? 

En adoptant les amendements de M. Poher, on 
créerait un précédent très dangereux. Que le Conseil 
de ministres accepte ctla ou le refuse, ce n'est pas à 
mon sens la question vraiment cruciale. Qu'il prenne 
ses responsabilités! Je ne sais d'ailleurs pas, mainte
nant qu'une majorité s'est prononcé contre lui, s'il va 
poursuivre son attaque contre l'Assemblée. Je crois 
que le moment de le faire est passé et que l'on se 
préoccupe de nouveau de trouver un équilibre. C'est 
pourquoi je vous demande de faire en sorte de ne 
pas créer maintenant un précédent. En effet, le jour 
où vous aurez accepté des changements de ce genre, 
vous vous serez en même temps privés, pour l'avenir, 
de la possibilité de faire des objections contre eux. 
Vous aurez alors sacrifié l'autonomie de l'Assemblée, 
son droit de fixer son propre budget. 

C'est pour ces raisons que je vous prie de rejeter les 
deux amendements de M. Poher. 

M. le Président. - La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - ! A) Monsieur le Président, je 
suis très fâché de devoir faire de la peine à mon vieil 
ami Poher, compagnon de lutte dans le combat pour 
l'Europe, en votant contre ses amendements. En par
lant du troisième amendement, il y a un instant, M. 
Margulies a mis le doigt sur le point décisif. Nous ne 
saurions admettre en aucun cas - et là, je crois que 
M. Poher est d'accord avec nous, car depuis toujours 
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il a défendu avec nous tous cette position de principe 
- que le Conseil de ministres se mêle de nos affaires 
de budget et fasse des coupures dans notre budget. Si 
ce principe n'est pas maintenu, le Conseil nous coupera 
la prochaine fois, s'il a l'impression que nous nous 
cabrons, la moitié du budget et il ne nous restera plus 
qu'à rentrer chez nous. 

Deux mots maintenant de l'amendement n° 2 de 
M. Poher. Selon son texte, il s'agirait de remplacer la 
formule selon laquelle la réduction des crédits prévue 
par le Conseil « porte atteinte » à nos activités par 
une autre formule, par les mots << pourrait porter 
atteinte». Je prie M. Poher de bien vouloir retirer 
également cet amendement. Nous avons soigneusement 
examiné ce dont nous avons besoin en fait de per
sonnel et si nous n'obtenons pas ces postes, il est 
porté atteinte à nos activités ; il ne saurait y avoir 
aucun doute à ce sujet. 

J'espère que l'appel que je fais au lien qui nous 
attache depuis si longtemps permettra à notre collègue 
Poher d'accéder plus facilement au désir qui a été 
exprimé ici. 

M. le Président. - La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le Président, je réponds 
tout d'abord à M. Margulies qui m'a taquiné quelque 
peu sur le plan personnel, qu'étant parti hier soir de 
cette maison à vingt heures je n'ai pas l'impression 
d'avoir donné un mauvais exemple de travail parle
mentaire. 

J'accepte volontiers, sur l'invitation qui m'en est 
faite par M. Kreyssig, de renforcer l'alinéa en ne pro
posant plus de remplacer les mots << porte atteinte » 
par les mots << pourrait porter atteinte ». J'accepte 
que l'on indique avec vigueur que l'attitude des Con
seils de ministres porte atteinte aux possibilités de 
contrôle parlementaire. 

Je retire donc l'amendement n° 2. Je préférerais le 
maintenir, mais il faut savoir être conciliant. 

Quant à l'amendement n" 3, je le maintiens éner
giquement. On évoque de grandes questions de prin
cipe: mais les principes ne sont pas en cause. Je n'ai 
pas le sentiment que le fait de demander 9.140.000 frb. 
-qui, pour l'instant, ne sont pas nécessaires puisqu'il 
est apparu que 4,5 millions de frb. étaient suffisants 
- faciliterait tellement les choses pour l'Assemblée. 
Celle-ci doit elle-même effectuer son propre t,ravail de 
contrôle en ce qui concerne son budget. Elle doit le 
faire avec beaucoup de sagesse, puisqu'elle constate 
elle-même - ce n'est pas le Conseil de ministres -
que, pour l'instant, il est préférable de prévoir un 
crédit supplémentaire, mais de ne pas parler d'un 
crédit de 9.140.000 francs belges. 

Je demande à mon tour à M. Kreyssig de faire un 
pas dans ma direction et j'insiste, Monsieur le Prési
den, pour que mon amendement soit mis aux voix 

parce que je ne veux pas demander de crédits dont 
je ne suis pas sûr, pour le moment, que l'on en ait 
besoin. 

M. le Président. - La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - Monsieur le Président, je répon
drai à mon ami, M. Poher, que ce qu'il faut dire, c'est 
rétablir le budget tel que nous l'avons voté comme 
Assemblée. C'est là le point essentiel. J'insiste auprès 
de M. Poher pour qu'il retire son amendement afin 
que nous n'ayons pas à lui faire le chagrin de voter 
contre. 

M. le Président. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

L'amendement n° 2 a été retiré. 

L'amendement n° 3 est maintenu et je le mets aux 
VOlX. 

Pour l'amendement ? ... 

Contre l'amendement ? ... 

L'amendement est adopté. 

Il n'y a pas d'autres amendements et la parole n'est 
plus demandée. 

Je donne lecture de la proposition de résolution dans 
le texte qui résulte de l'adoption de l'amendement de 
M. Poher: 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant modifications aux projets de budgets de la 
Communauté économique européenne et de l'Euratom 

relatifs à l'exercice 1961 

<<L'Assemblée parlementaire européenne, 

ayant reçu des Conseils de la C.E.E. et de 
l'Euratom, le 26 octobre 1960, les projets de 
budgets de chacune de ces deux Communautés 
pour l'exercice 1961 et, le 8 novembre, le texte 
de l'exposé les accompagnant; 

se prononçant en application des articles 203 
du traité de la C.E.E. et 177 du traité de 
l'Euratom et dans le délai prescrit par les dis
positions de ces articles ; 

vu le rapport de sa commission compétente 
(doc. n" 92 - 1960); 

I 

1. Rappelle à nouveau, comme elle l'a déjà souligné 
dans ses résolutions des 11 avril et 24 novembre 
1959, que les budgets doivent constituer un des 
éléments essentiels permettant de porter un juge
ment sur les grandes lignes de la politique des 
Commissions européennes et des Conseils et qu'ils 
doivent donc être précédés d'un exposé des motifs 
conçus sous cette optique. 
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II 

En ce qui concerne les projets de budgets de 
fonctionnement: 

L'Assemblée parlementaire européenne, 

2. Constatant que, contrairement aux demandes 
réitérées exprimées par l'Assemblée, le Statut 
pécuniaire et administratif des membres des 
Commissions européennes et de la Cour de 
justice n'est toujours pas fixé de façon défini
tive par les Conseils, 

regrettant de plus que les Conseils n'aient 
toujours pas procédé à une révision des con
ditions dans lesquelles tant les membres de la 
Haute Autorité de la C.E.C.A. que les mem
bres des Commissions exécutives et de la 
Cour de justice qui ont cessé leurs fonctions 
et qui, immédiatement après, sont appelés à 
assumer de hautes charges peuvent recevoir 
une indemnité transitoire, 

observant, en outre, que les dispositions de 
l'article 4 du protocole sur la Cour de justice 
précisent expressément que les juges ne peu
vent exercer aucune fonction politique ou ad
ministrative et qu'ils ne peuvent, sauf déro
gation accordée à titre exceptionnel par les 
Conseils, exercer aucune activité profession
nelle rémunérée ou non et qu'en fait il est 
notoire qu'un juge de la Cour de justice 
exerce effectivement, en dehors de son mandat, 
une autre activité, 

considérant qu'il importe que les Conseils 
veillent à la stricte application de ces dispo
sitions, 
déclare ne pas pouvoir pleinement donner son 
approbation, dans ces conditions, aux crédits 
prévus au chapitre I (traitements, indemnités 
des membres) des états prévisionnels de la 
Commission de la C.E.E., de la Commission 
de l'Euratom et de la Cour de justice ; 

3. E.rt pers11adée que les dépenses générales de fonc
tionnement pourraient être nettement réduites si 
les représentants des Etats membres, réunis au sein 
des Conseils, assumaient enfin la responsabilité 
qui leur est confiée par les traités de fixer le siège 
définitif des institutions ; 

4. - Considérant la nécessité de permettre aux 
Commissions exécutives d'avoir des représen
tations dans les pays tiers, 

constatant qu'aucun article n'est prévu aux 
budgets pour les crédits nécessaires à cette fin, 

décide que les projets de budget de fonctionne
ment de la C.E.E. et de l'Euratom sont à modifier 
comme suit: 

prévoir à l'état prévisionnel de chacune des 
Commissions exécutives un nouvel article 480 
avec l'intitulé «représentations communes 

dans les pays tiers - missions à Londres et à 
Washington» - avec la mention <<pour mé
moire», étant entendu que les Commissions 
exécutives introduiront si possible, au cours de 
l'exercice 1961, un état prévisionnel supplé
mentaire prévoyant les crédits nécessaires à la 
mise en place et au fonctionnement de telles 
représentations ; 

5. - Constatant que les crédits inscrits pour les 
dépenses à effectuer par le Fonds social euro
péen pendant l'exercice 1961 sont évalués 
seulement d'après les aides à accorder aux 
Etats membres pour les années 1958, 1959 et 
1960, que ces dépenses sont évaluées dès à 
présent à frb. 1.500.000.000 et ceci d'après des 
données provisoires, alors que les Etats ont 
encore la possibilité d'introduire des demandes 
de remboursement pour les exercices passés 
jusqu'à fin mars de l'année 1961, 
constatant que, conformément à l'article 199 
du traitée de la C.E.E., les dépenses se rappor
tant au Fonds social européen doivent faire 
l'objet de prévisions pour chaque exercice bud
gétaire et être inscrites au budget ; 
Pour ces motifs décide : 
a) que le crédit de 500.000.000 frb. inscrit au 

titre de l'exercice 1960 et non utilisé est 
à reporter sur l'exercice 1961, 

b) que le projet de budget de fonctionnement 
de la C.E.E. est à modifier comme suit : 

relever de 1 frb. symbolique les crédits 
prévus à raison de 1 milliard à l'article 
900 pour le Fonds social européen ; 

soulignant que le développement des activités 
de l'Assemblée porte atteinte aux possibilités 
de celle-ci de remplir pleinement les fonctions 
de contrôle, de délibération et de consultation 
que les traités lui imposent d'exercer, 

Soulignant que le développement des activités 
parlementaires et les nécessités du service ont 
démontré qu'il est indispensable de pourvoir, 
dès le 1 or janvier 1961, à un certain nombre 
de postes nouveaux et qu'il importe de dispo
ser des crédits nécessaires à cette fin, 
prend acte de l'assurance donnée par le pré
sident des Conseils que ceux-ci, en arrêtant 
définitivement les budgets, inscriront les cré
dits permettant à l'Assemblée de pourvoir à 
51 postes dès le mois de janvier prochain et 
constate que les projets de budget de fonc
tionnement sont modifiés et qu'ainsi les crédits 
du chapitre II, article 200 de l'état pré
visionnel de l'Assemblée sont relevés de 
4.500.000 frb. 
se réserz•e d'introduire en cours d'exercice un 
état prévisionnel supplémentaire afin de porter 
l'effectif du personnel au nombre considéré 
comme nécessaire et ainsi pourvoir aux postes 
acceptés par les Conseils. 
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7. - Constatant que l'état prévisionnel des dépen
ses des Conseils ne prévoit pour les réunions 
des Conseils que les crédits nécessaires au 
remboursement de frais de voyage et non pas 
pour le paiement des indemnités de séjour, 
soulignant que les ministres, lorsqu'ils pren
nent part à des réunions des Conseils de la 
C.E.E. et de l'Euratom, agissent en tant que 
membres d'une institution communautaire, 
considérant que ces indemnités de séjour cons
tituent dans ces conditions des dépenses à 
prendre en charge par les Communautés com
me c'est d'ailleurs le cas à la C.E.C.A., 
décide que les projets de budgets de fonction
nement de la C.E.E. et de l'Euratom sont à 
modifier comme suit : 

relever de 3.000.000 frb. les crédits à ins
crire à l'article 370 sous le poste 3701 de 
l'état prévisionnel des Conseils. 

8. - Rappelant son vœu exprimé à maintes reprises 
de disposer de renseignements sur les revenus 
réels des travailleurs dans les Etats membres 
de la Communauté, 
regrettant qu'il n'ait pas encore été tenu 
compte de ce vœu dans les prévisions de dé
penses prévues pour l'Office commun de sta
tistiques, les crédits inscrits pour l'étude sur 
les << coùts et revenus salariaux dans les bran
ches les plus importantes de l'industrie» n'étant 
suffisants que pour réunir les données per
mettant de se faire une opinion sur les salaires 
nominaux, 
insiste pour que les crédits prévus pour les 
enquêtes sur les salaires soient majorés dans 
l'état prévisionnel actuel, de sorte qu'il soit 
possible de fournir rapidement à l'Assemblée 
parlementaire européenne des renseignements 
sur les revenus réels des travailleurs ; 

9. - Constatant que contrairement aux termes de 
sa résolution de décembre 1958, réaffirmés par 
ses résolutions d'avril et de novembre 1959, 
les crédits pour le fonctionnement du Comité 
économique et social restent inscrits à l'état 
prévisionnel des Conseils au lieu d'être répar
tis à parts égales à l'état prévisionnel de cha
cune des Commissions exécutives, 
décide que les projets de budget de fonction
nement de la C.E.E. et de l'Euratom sont à 
modifier comme suit : 

supprimer l'article 720 de l'état prévision
nel des Conseils et répartir les crédits qui 
y sont prévus comme suit : 

inscrire à l'article 420 de l'état prévi
sionnel de la Commission de la C.E.E. 
un crédit de 17.874.000 frb., 

inscrire à l'article 420 de l'état prévi
sionnel de la Commission de l'Euratom 
un crédit de 17.874.000 frb. 

III 

En ce qui concerne le projet de budget de recher
ches et d'nwestissement de l'Ettratom: 

L'Assemblée parlementaire européenne, 

10. Apprécie Je fait que l'exposé des motifs précédant 
ce projet de budget comporte des données et des 
explications intéressantes permettant de constater 
la politique qui est à la base des crédits demandés, 

11. Constatant l'écart très grand qui existe encore 
entre, d'une part, les dépenses qui, selon les pré
visions auront été effectuées à la fin de l'exercice 
1961 e~, d'autre part, celles qui resteraient à effec
tuer en 1962 pour que le programme de 215 mil
lions d'unités de compte prévu à l'annexe V du 
traité soit effectivement, pleinement et efficace
ment réalisé, 
espère vivement pouvoir constater à brève échéance 
un développement accéléré de l'activité visible de 
l'Euratom, 

12. Observant, par ailleurs, que le projet de budget de 
recherches et d'investissement de l'Euratom ne 
contient pas même un article pourvu d'un libellé 
et d'un commentaire appropriés aux tâches à 
exercer par l'Euratom, conformément à l'article 9 
du traité, 
décide que ce projet de budget est à modifier 
comme suit: 

inscrire en chapitre 52, un article 521 avec 
l'intitulé << dépenses en application des dispo
sitions des articles 9 et 174, alinéa 2 c) du 
traité >> et y inscrire, à titre indicatif, un crédit 
d'engagement et un crédit de paiement d'une 
unité de compte. 

IV 

L'Assemblée parlementaire européenne, 

13 Constatant que les projets de budget en tiennent 
pas compte d'un certain nombre d'autres demandes 
exprimées à plusieurs reprises déjà par elle, et 
notamment : 

que le régime applicable aux commissaires aux 
comptes de la commission de contrôle de la 
C.E.E. et de l'Euratom n'est toujours pas fixé 
de façon définitive et que même le régime 
applicable au commissaire aux comptes de la 
C.E.C.A., en fonction pourtant depuis près de 
7 ans déjà, n'est lui aussi toujours que pro
visoire; 
que certains règlements financiers, qu'il appar
tient aux Conseils d'établir, n'ont pas encore 
été communiqués à l'Assemblée; 
que, de même, le projet de statut des fonction
naires n'est pas encore entièrement établi et 
que surtout le régime des agents temporaires 
n'a toujours pas encore fait l'objet d'une déci
sion de la part des Conseils, 
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observant que, contrairement aux dispositions des 
articles 206 (C.E.E.) et 180 (Euratom), les rap
ports de la commission de contrôle relatifs à 
l'exercice 1958 ainsi qu'à l'exercice 1959 n'ont 
pas encore été publiés par les Commissions exé~ 
cutives qui n'ont pas non plus communiqué un 
bilan financier décrivant l'actif et le passif des 
Communautés, et estimant que ce retard est dû au 
fait que les Conseils ont nommé trop tardivement 
les membres de la Commission de contrôle, 

constatant que ces divers éléments parmi d'autres 
nuisent au bon fonctionnement des institutions et 
à une stricte gestion budgétaire et financière, 
vu les propositions de modifications faisant l'objet 
des chapitres II et III de la présente résolution, 
transmet en application du 2° alinéa, chiffre 4, des 
articles 203 (C.E.E.) et 177 (Euratom) les projets 
de budget aux Conseils et les invitant, en colla
boration avec les Commissions exécutives et les 
autres institutions intéressées, à procéder aux 
modifications concrétisant dans les budgets les 
suites qu'appelle la présente résolution. 

v 
L'Assemblée parlementaire européenne, 

14. Regrette que les Commissions de la C.E.E. et de 
fEuratom n'aient pas encore présenté de propo
sitions tendant à doter les Communautés euro~ 
péennes de ressources propres et 
rappelle J'intérêt qu'elle attache à cette question 
et entend qu'à bref délai des propositions en cette 
matière lui soient présentées, 

15. Invite les Conseils et les Commissions exécutives 
à lui faire rapport sur les suites données à la pré
sente résolution, 

16. Charge sa commission compétente de continuer 
l'étude des projets de budget au delà du délai d'un 
mois prévu par les articles 203 du traité de la 
C.E.E. et 177 du traité de l'Euratom et nonobstant 
le caractière définitif qu'auront reçu les budgets, 
afin de pouvoir éventuellement éclairer l'Assem~ 
blée et le cas échéant lui faire rapport, 

17. Prie son président de transmettre la présente réso
lution aux Conseils, aux Commissions européennes 
ainsi qu'à la commission prévue à l'article 78 du 
traité de la C.E.C.A. en y joignant le rapport pré
senté par sa commission parlementaire compé
tente.» 

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de 
résolution ainsi modifiée. 

Pour la proposition de la résolution ? .. . 

Contre la proposition de résolution ? .. . 

Abstentions ? ... 

La proposition de résolution est adoptée à la majo~ 
rité, contre 3 voix et une abstention. 

11. - Calendrier prochain des travaux 

de l'Assemblée 

M. le Président. - Je vous soumets les propo
sitions du comité des présidents en vue de l'aménage
ment de notre prochaine session. Le comité des pré~ 
sidents vous propose de tenir vos prochaines séances 
pendant la période du 16 au 20 janvier 1961. 

Le calendrier des travaux suivant vous est proposé : 

Lundi 16 janvier, après-midi : 

- Déclaration de M. Wigny, ministre des affaires 
étrangères du royaume de Belgique, faite au nom des 
Conseils de ministres ; cette déclaration serait suivie 
d'un débat politique dont l'agencement devrait encore 
être examiné. 

Mardi 17 janvier : 

- Débat sur une éventuelle consultation de l'As
semblée en matière agricole. 

Mercredi 18 janvier: 

- Discussion d'un rapport de M. van der Ploeg 
sur la situation sociale des travailleurs agricoles salariés. 

Jeudi 19 janvier et, le cas échéant, 

Vendredi 20 janvier : 

- Discussion d'un rapport relatif à ]a dénomina
tion des commissions parlementaires. 

Dans sa réunion du 16 décembre 1960, le bureau 
de l'Assemblée se prononcera encore sur certains points 
de l'ordre du jour, notamment sur l'heure à Jaquellle 
s'ouvriront les débats du lundi 16 janvier 1961. Le 
comité des présidents se réunira une heure avant la 
reprise de la session. 

Il n'y a pas d'objections ? ... 

Les propositions du comité des présidents sont 
adoptées. 

12. - Allocution du président 

M. le Président. - Nous sommes arrivés au 
terme de notre travail. Je ne ferai pas de long dis
cours, je me bornerai à quelques remarques sur cette 
session au cours de laquelle nous nous sommes acquit
tés de quelques tâches particulières. 

Nous avons discuté le rapport préparé par M. 
Santero sur un thème fort important : les dispositions 
de sécurité relativement au traité instituant l'Euratom. 
Nous avons traité les problèmes de l'information et 
pris une résolution à cet égard. Nous nous sommes 
occupés du droit de légation et de pavillon. 

C'est dire que nous nous sommes voués à un certain 
nombre de tâches tout à fait concrètes. 
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D'autre pan, les rapports sur les territoires associés 
et sur le second voyage qui y a conduit notre délégation 
ont revêtu pour nous une importance particulière. La 
discussion de ces rapports avait ceci de significatif 
qu'elle a servi en même temps de préparation morale 
aux deux conférences avec les institutions parlemen
taires de quelques Etats africains et de Madagascar 
qui doivent avoir lieu l'année prochaine: conférence 
préparatoire en janvier et conférence proprement dite 
en JUill. 

Une fois de plus, la discussion sur le budget a 
donné à l'Assemblée J'occasion de réexaminer comme 
on le fait dans les parlements nationaux à propos des 
budgets, les principes fondamentaux de la politique 
des Communautés. Dans ce cadre, d'importantes ques
tions ont été examinées, comme le budget de recher
che de l'Euratom et le futur statut de nos fonction
naires. Je saisis l'occasion qui s'offre de remercier une 
fois encore nos rapporteurs et, surtout, Mme De Rie
maecker-Legot. 

On peut toutefois considérer que l'essentiel de notre 
travail a été J'échange de vues avec les Conseils de 
ministres et les exécutifs. Ce colloque a dépassé large
ment nos attentes en ce qui concerne le contenu et la 
signification de notre débat. 

Il s'en est dégagé une image très claire de ce que 
l'Assemblée parlementaire européenne souhaite et 
propose dans les questions fondamentales de la coor
dination de la politique étrangère et des relations ex
térieures, de même que dans la question de la fusion 
des exécutifs. Notre Assemblée a transmis au gouver
nement quelques suggestions importantes en vue de la 
solution des problèmes qui devront être discutés le 
5 décembre 1960 à la conférence des chefs de gouver
nement. 

Il est encore une idée qui s'est nettement dégagée 
de notre échange de vues : l'Assemblée entend jouer 
un rôle imponant - et elle l'a réclamé sans ambages 
- dans les développements futurs, sa position et ses 
compétences étant maintenus et, si possible, élargies. 

Ainsi que je vous l'ai dit, le comité des présidents 
a déjà tiré un certain nombre de conclusions. Après 
avoir eu, le 12 octobre de cette année, une discussion 
politique et, maintenant, ce grand colloque, nous 
aurons vraisemblablement l'occasion, immédiatement 
avant la conférence des chefs de gouvernement, de 
nous prononcer une fois encore sur les questions poli
tiques que pose l'évolution européenne. 

Je remercierai maintenant très cordialement MM. 
les Ministres qui ont pris part à ce colloque : M. 
Piccioni, vice-président du Conseil des ministres, 
M. Couve de Murville, ministre des affaires étran
gères, M. Schaus, ministre des affaires étrangères, et 

M. le ministre von Merkatz. Ils ont tous pris une part 
active à notre travail. 

Nous avons eu parmi nous aussi M. Jeanneney, 
président en exercice du Conseil spécial de' ministres 
de la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier. 

Enfin, M. le ministre Luns a assisté à toute notre 
discussion en sa qualité de président en exercice des 
Conseils des Communautés. Il a présenté l'exposé 
introductif et fait la déclaration finale. Je lui adresse 
une fois de plus l'expression de notre reconnaissance 
particulière. Je crois que nous pouvons considérer 
comme exemplaire la collaboration que nous avons 
pu avoir avec lui pendant cet échange de vues. 

Je ne voudrais pas terminer mes remarques sur le 
colloque sans remercier aussi, et tout particulièrement, 
nos rapporteurs, MM. Dehousse et Faure, de même 
que le président de la commission des affaires politi
ques, M. Battista ; ils ont admirablement préparé ce 
grand échange de vues et l'ont conduit au succès. 

Enfin, je vous remercie tous, Mesdames et Mes
sieurs. On a beaucoup demandé d'attention et d'efforts 
aux membres de l'Assemblée, beaucoup de travail et 
de patience. Mais, pour la consolidation de la position 
de notre Assemblée, je crois qu'il a valu la peine de 
s'imposer cette discipline. 

Mes remerciements vont également, et une fois de 
plus, à la presse qui, précisément pour le colloque, a 
été particulièrement bien représentée. 

Enfin, je remercie tout spécialement les interprètes, 
de même que tous les fonctionnaires et agents de 
l'Assemblée. 

( ApplaHdissements.) 

13. -Adoption du procès-verbal 

M. le Président. -Conformément à l'article 20, 
paragraphe 2, du règlement, je dois soumettre à l'As
semblée le procès-verbal de la présente séance qui a été 
établi au fur et à mesure du déroulement des débats. 

Il n'y a pas d'observation ? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

14. -Interruption de la session 

M. le Président. - Je déclare interrompue jus
qu'au 16 janvier 1961 la session de l'Assemblée par
lementaire européenne. 

La séance est levée. 

!La séance est lez1ée à 14 heures.) 
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